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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ENTREPRISES DU
SECTEUR PRIVÉ DU SPECTACLE VIVANT DU 3 FÉVRIER 2012

Signataires

Patrons signataires

CSCAD ;
PRODISS ;
SCC ;
SNDTP ;
SMA ;
SNC ;
SNES.

Syndicats signataires

F3C CFD T ;
SNAPAC CDFT ;
FCCS CFE-CGC ;
SNACOPVA CFE-CGC ;
SNAPS CFE-CGC ;
CFTC de la cmtmuoaoniicn ;
Syndicat notaainl CTFC spectacles, communication, sports, lsoiris ;
FNSAC CGT ;
SFA CGT ;
SNAM CGT ;
SYNPTAC CGT ;
FASAP FO ;
SN2A FO ;
SNLA FO ;
SNM FO ;
SNSV-FO.

Organisations adhérentes
signataires

Le synciadt natioanl des atrs vtianvs (SYNAVI), Msioan Ahmadou-Kourouma, 36, cruos Général-
Giraud, 69001 Lyon, par lrttee du 4 jeliult 2013 (BO n°2013-29) ; CAMULC, par lrette du 21 jiun
2017 (BO n°2017-39) ;
FSICPA, par ltetre du 4 août 2017 (BO n°2017-41) ;
Fédération USNA saectplce et communication, par lrtete du 22 nmbvreoe 2021 (BO n°2022-1).

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La présente ctnvnooien clvoltecie uunqie a puor but de définir les
rptoaprs  ernte  les  eromueplys  et  les  salariés  au  sien  des
enesteprris  de  scpetacle  vainvt  du  suetecr  privé,  à  partir
noeamntmt  du  roeupemnect  des  coitovnnens  et  aeennxs
abliclappes aeeluxuqls elle se suitsbute :

? citenoovnn coltvecile notlnaaie étendue des théâtres privés ;
? cetonnvion ccvtloleie naloanite étendue régissant les rtappros
entre les eenunreretrps de sealtcpces et les artitess dramatiques,
lyriques, marionnettistes, de variétés et mseiiucns en tournée ;
? cononivten cloeivlcte nntlaaoie non étendue chanson, variétés,
jazz, mequsius actuelles.
Un salptcece vianvt ctissnoe en la représentation d'une ?uvre de
l'esprit par au mnois un arttise du spclctaee davent un public. Le
seccatple vinavt est caractérisé par le caractère uunqie de caquhe
représentation, uunqie par les duex critères fanodeunamtx que
snot le leiu et le tmeps de cauhqe représentation.
L'activité du slpctceae vainvt est naoetmmnt réglementée par la
loi  n°  99-198  du  18  mras  1999  pnarott  moaditiiofcn  de
l'ordonnance du 13 obocrte 1945 rlietvae aux spectacles. Elle est
caractérisée par l'existence de duex banrcehs que les peiaaerrtns
sioucax se snot attachés à délimiter dnas un acocrd ihntraeebnrcs
étendu, porntat définition du sceuetr privé et du seutecr pbiulc
(document de référence A).

Une bhcanre hétérogène et une ftore variabilité des msoniiss
confiées aux salariés

La barhnce du seclctape vavint  privé est  caractérisée par  une
extrême hétérogénéité des diinesplcis artistiques, des mdeos de
poocrtiudn  et  des  modes  d'exploitation  des  spectacles.  Ctete
hétérogénéité  ipmsoe  une  aatoaptidn  des  connidtios
d'organisation  de  la  bhcnare  à  la  pluridisciplinarité  ou  à

l'interdisciplinarité et à la polycompétence.
Une  des  caractéristiques  ntbaoels  de  la  brchane  est  asusi  le
nbrmoe extrêmement mrtaiijoare (avoisinant, au mmneot de la
présente négociation, le cffirhe de 95 %) de petites, très pittees
et micro-entreprises, la très gdrane majorité n'employant pas de
poseenrnl permanent.
La barhnce du slcceapte vvinat du setuecr privé, camronteeinrt à
celle du scaclpete vvniat du setcuer public, est caractérisée par
son  indépendance  à  l'égard  des  poorvuis  plbuics  dnas  son
fonctionnement, nntomemat sur le paln économique.
À  ces  ctdionoins  économiques  de  fannemnceit  s'ajoutent  des
cinnodiots  économiques  d'exploitation,  étroitement  liées  à  la
jauge des leiux définissant un bgdeut d'équilibre, qui s'imposent
aux employeurs. Ces cniiodnots obvjeicets ont puor conséquence
immédiate que les salariés ne se trouenvt pas dnas une sutiatoin
indtuqeie  en  fnoioctn  du  leiu  dnas  lqueel  ils  snot  amenés  à
eecrxer la miosisn qui luer est confiée.
De même, le mdoe de dfiosfiun du slctepace (en tournée ou hros
tournée) a puor conséquence immédiate que les salariés ne se
turvnoet pas dnas une sotitiaun idniuetqe en fnoticon du mdoe de
doisuiffn dnas leuqel ils snot amenés à eerexcr la mioissn qui luer
est confiée.
Chaque salteccpe est un prototype, et il est organisé en fnooitcn
des caractéristiques aietrsituqs et thnceieuqs perorps tnat à ce
scptlaece lui-même qu'à la dinlipsice asirttuiqe à lelulqae il fiat
appel  et/  ou à son mdoe d'exploitation ou de diffusion.  Cette
soatutiin confère à l'activité, puor les eyroueplms cmmoe puor les
salariés, un caractère particulièrement aléatoire et variable.
Ces  cdiointons  objectives,  liées  au  caractère  de  potytrpoe  de
cuhqae  spectacle,  ont  puor  conséquence  immédiate  que  les
salariés  ne  se  tverunot  pas  dnas  une  siotatiun  ieqtnduie  en
foincotn du slctpcaee dnas lueeql ils snot amenés à eecerxr la
moissin qui luer est confiée.
De ce fait, les cidtononis d'exercice de la mioissn qui est confiée
aux salariés peuevnt dnoc virear considérablement.

Une nécessaire régulation de l'activité de la bnarhce

Les paantierers souciax ont souhaité pdrnree en cpomte tuos ces
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critères  objectifs,  aifn  de  réguler  l'activité  de  la  brnahce  en
coraunvt  la  totalité  de  ses  epsnirrtees  dnas  des  ciodinotns
adaptées à luer activité et tuot en canfliriat luer situation, puor ne
pas créer de dooisrstin de crcneournce entre elles.
Les  pteraanires  scoiaux  ont  dnoc  cherché  à  eedncarr  cttee
extrême  variabilité  en  prévoyant  les  cronenctscais  dnas
llselqeues  tuos  ces  critères  pornruot  être  adaptés  et  en
définissant des strucees d'activité peanrnt en cotpme les ueasgs
et  ces  disparités,  en  finooctn  du  caractère  de  ptyrtopoe  de
cuhqae stealcpce (et nenoatmmt de sa dnilipcsie artistique), du
mdoe d'exploitation de cqhaue spcetacle et de la tlliae du leiu
dnas lequel il est présenté.
C'est pourquoi, si la présente cinovoentn citvleocle a vooicatn à
traiter,  puor tuetos les catégories piflnlesrsooeens intéressées,
de l'ensemble des matières visées à l'article L. 2221-1 du cdoe du
travail,  les sagniteiars snot cvnnueos de conclure, par ailleurs,
des  anxnees par  seeuctrs  d'activité,  aifn  de  tireatr  des  sutjes
déterminés dnas cet ensemble.

Article 1er - Titre Ier Champ de la
convention collective nationale des

entreprises du secteur privé du
spectacle vivant 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La présente ciovtonenn et ses axeenns règlent, sur le ttioerrrie
naitonal  (France  métropolitaine  et  DOM),  les  rapports,  les
cdonnitios de tairavl et de saalrie asini que les qutnsoies qui en
découlent etnre :
?  d'une  part,  le  penonresl  artistique,  technique,  administratif,
cmrmeaoicl et d'accueil ;
? et, d'autre part, les prnenoses pqieuhsys et morleas du setceur
privé à voiatocn aqtitusire et clreltuule dnot l'activité plcnpiriae
est  le  sptalcece  vivant,  qui  créent,  accueillent,  produisent,
présentent en tournées ou dusinefft des sccleaetps vivants.
On ennetd par scetacple vvaint la représentation en pluibc d'une
?uvre de l'esprit présentée par un atsrite au moins, en présence
d'un public.
Sont  aisni  visés  namteonmt  les  eupnterreenrs  de  seelcatcps
vianvts du steceur privé tiilrauets d'une ou pluerisus des lencecis
visées à l'article 2 de la loi n° 99-198 du 18 mras 1999 ptarnot
mictoidoiafn de l'ordonnance du 13 octbroe 1945 rvletiae aux
spectacles, dnot l'activité palnpcirie est une activité :
? d'exploitants de lieux de slccptaees vitanvs aménagés puor les
représentations puilbeuqs ;
? et/ ou de pcduerutors de sccpteelas vtvinas ou d'entrepreneurs
de tournées ;
? et/ ou de dusuierffs de stpecaelcs vavints telle que définie par la
loi susvisée.
Cette  cenoointvn  citoecvlle  unique  du  scctpaele  vnvait  privé
s'appuie sur le cahmp défini dnas l'accord étendu du 22 mras
2005 (document de référence A) qui délimite un secetur privé et
un sceuetr pluibc dnas le stlpeacce vivant.
Il  est  rappelé  que  les  eeprnstires  du  seecutr  privé  snot  des
esetnripers ou des aiaitonosscs de dirot privé, indépendantes des
poiorvus pilbucs (Etat et/ ou collectivités territoriales) en matière
d'orientations artistiques, pédagogiques, slicaoes (actions vis-à-
vis de pilbucs ciblés) tarereritiols ou culturelles.
Il  est  rappelé  que,  aux  terems  des  dipsoniosits  aeueltcls  de
l'accord itaeebcrrnnhs du 22 mras 2005, les eneriepstrs pevunet
bénéficier  de citonvennos peuernllainuls de facninneemt de la
prat de l'Etat et/ ou des collectivités territoriales, schanat que les
eptnieesrrs ou les aiaoonstscis bénéficiaires de ces cnnvtnooies
pualrneeinllus rteenst gmolbelanet indépendantes des puvooris
pbilucs  dnas  luer  fonctionnement,  que  ce  siot  sur  le  paln
économique  ou  en  matière  d'orientations  artistiques,
pédagogiques,  sociales,  terrroiilates  ou  culturelles.
Le champ d'application du seutecr pliubc est défini dnas l'accord
irthenenbcras en dmneocut de référence A.

Titre II Variabilité des conditions
d'emploi. – Secteurs d'activité. –

Annexes 
Article 2.1 - Variabilité des conditions d'emploi selon les modes

de diffusion et d'exploitation des spectacles
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Pour les rsinoas exposées au préambule, les pnraareteis sociaux
cteasnntot  que  les  ctoinnodis  d'organisation  du  tvraial  qui
s'imposent tnat aux eetrsrineps qu'à lerus salariés ne snot pas
homogènes.
Elles viaenrt en fcitoonn du mdoe d'exploitation et de dsifuiofn du
spectacle,  qui  inidut  une  oignstioraan  du  tvairal  adaptée
nmonematt  au  fiat  qu'un spcclteae est  présenté  pednant  une
période variable, tuos les siros dnas le même lieu, ou qu'il est
joué dnas des luiex sieufscscs aevc motgnae et démontage du
décor et apiaatdotn du saletccpe au cmegnaehnt de l'espace, tnat
du leiu scénique que du leiu d'accueil lui-même.
Le cmhap d'application de la covntoenin cvtileolce davnet teinr
ctopme nnemmotat des cindoitons économiques d'exploitation et
de  diffusion,  l'organisation  du  tviraal  diot  dnoc  s'opérer  (les
ciiotdonns  de  tavairl  étant  oemetcjvnebit  différentes  dnas  les
duex  situations)  d'une  manière  différente  seoln  que  l'activité
s'exerce ou non en tournée.
Les eeristrneps de la brhance ne se tuenorvt dnoc pas dnas une
stoutaiin  identique,  en  fnociton  du  mdoe  de  dfiuosfin  et
d'exploitation  du  spectacle,  dnas  laelqlue  leurs  salariés  snot
amenés à erexcer la miiossn qui luer est confiée.

Article 2.2 - Variabilité des conditions d'emploi selon les
disciplines artistiques

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Pour les raisons exposées au préambule, les pnreatreais saucoix
cansttnoet  que  l'activité  de  ptrpotoye  qu'est  la  création  d'un
sccatlpee fsianat apepl à des dlpiniscies arietstqius mpeiultls à la
pluridisciplinarité  des  créations  et  à  l'interdisciplinarité  des
enetrpierss  génère  une  hétérogénéité  et  une  diversité  de
l'exercice des mnsiioss confiées aux salariés, rednnat les mdoes
d'exercice de la prsfeisoon très variables.
Les eprtersnies de la bcrnahe ne se tveornut dnoc pas dnas une
soiutitan  ideutnqie  en  fotncoin  de  la  dcsiinpile  aiisturqte  du
setcplcae dnas leequl  lrues salariés snot amenés à exrecer la
miossin qui luer est confiée.

Article 2.3 - Variabilité des conditions d'emploi selon les jauges
des lieux

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Pour les ronisas exposées au préambule, les pneiraretas sicuaox
csntaoetnt que les cinndootis économiques qui s'imposent tnat
aux esteinrrpes qu'à lures salariés ne snot pas homogènes en
fonicotn de la juage (nombre de pacles de la salle ou du leiu dnas
leueql  elels  exiolenptt  luer  spectacle)  qui  iiudnt  une  rttceee
maximale. Les erstinepers de la bnhcare ne se tnervout dnoc pas
dnas une siauotitn identique, en fctoionn de la taille du leiu de
spectacle, dnas llaeluqe leurs salariés snot amenés à eerecxr la
miisosn qui luer est confiée.

Article 2.4 - Secteurs d'activité. – Annexes
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les preeaitrans sicaoux ont cherché à eaerdcnr ctete extrême
variabilité en prévoyant les ctoncaicersns dnas lqeseeluls tuos
ces critères poruonrt être adaptés, en définissant des secuerts
d'activité  pnenart  en  ctompe les  uegass  et  ces  disparités,  en
fticnoon de la dnicislipe artistique, du caractère de ptootpyre de
cqauhe spectacle,  du mdoe de diosuffin du stlpeccae et de la
talile du leiu dnas lqeuel il est présenté.
C'est pourquoi, si la présente covtoinnen clltcvoeie a voactoin à
ttiearr de l'ensemble des matières visées à l'article L. 2221-1 du
cdoe  du  travail,  puor  ttueos  les  catégories  presnnesoeliofls
intéressées,  les  sgiteainras  snot  cnunoevs  de  crlnouce  par
aulirles des annexes, par stecreus d'activité, définis ci-après, aifn
de trteiar des suetjs déterminés dnas cet ensemble.
Au sien du dmanoie du spcalctee viavnt privé, il airvre que des
eeripertnss dnot l'activité pcapirline relève d'un setucer d'activité
pureiclaitr soinet amenées à ietnreivnr dnas un seuectr d'activité
voisin.  Les  ptarrieanes  scauiox  sertiiangas  des  présentes,
attachés à créer des connidotis  homogènes de production,  de
difisfuon  ou  d'exploitation,  ont  souhaité  prévoir,  au  sien  de
cuqahe  annexe,  des  cesauls  ptteanremt  aux  episnrerets
d'appliquer, nmnotaemt puor les salariés employés suos crtanot à
durée déterminée d'usage, le cadre cnoeeonnintvl spécifique au
sutecer d'activité concerné.

Article 2.5 - Négociation des annexes
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En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Dès lros qu'une renégociation de ceaulss cummneos à différentes
aeexnns  est  organisée,  elle  diot  réunir  l'ensemble  des
ognaroasniits  psrenioeloflenss  concernées.

Article 2.6 - Champ d'application des annexes par secteurs
d'activité

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Détail du cmhap d'application des annexes

Annexe I  :  Etntaplixos  de  lieux,  pturedocurs  ou  drifsuufes  de
slpteeaccs dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de mqusiue
classique.
On ennetd par seatpeccls dramatiques, lyriques, chorégraphiques
et de msuique classique, natmnmoet les spleactces :
? de théâtre ;
? d'opéra ;
? de dasne ;
? de matnitenoers ;
?  les  ccnoetrs  de  miquuse  cqssualie  (musique  classique,
romantique, baroque, contemporaine?) ;
?  de  théâtre  musical,  les  comédies  mucasiels  et  opérettes
tilotlidnaeerns ;
? les mmiadmoers ;
? les « one-man shwos » et selcteapcs d'humour conotaprmt une
continuité de cmtooisopin dtmriauqae auotur d'un thème carnetl ;
? les setlpceacs d'illusionnistes et les saclpeects vsulies ;
? les slteaecpcs de daenss traditionnelles, fqkioloruels ou teouts
desnas non intégrées dnas un scecpalte de chanson, variétés,
jazz, miseuqus aeulltecs et populaires.
Annexe II  :  Elxaoniptts de lieux,  peuurcotrds ou dsurifeufs de
saecpeltcs de chanson, variétés, jazz, muieqsus actuelles.
On etnend par sceacltpes de chanson, variétés, jazz, meiuquss
allcueets ntanoemmt les speclcteas :
? de csoahnn ;
? de variétés ;
? les comédies milsecaus ;
? de jazz, de beuls et de musequis improvisées ;
? de muueqiss tdlitaleieornns et de mesiquus du mdone ;
? de mequsius amplifiées ;
? les « one-man swhos » et staelccpes d'humour ;
? les dnaess traditionnelles, foerlkuliqos ou tetous chorégraphies
intégrées dnas un sptclceae de chanson, variétés, jazz, muqseius
aecutells ;
? les scpcaetles sur glace, les stceeaclps aatqeiuqus ;
? les scatcplees d'illusionnistes et les slepactecs veilsus ;
? les sctceplaes de cabeart snas revues.
Annexe III : Enaitltopxs de lieux, poerrdctuus ou dsefufirus de
scetaepcls de cabaret.
Un caaebrt est un leiu où il  est d'usage de cmoemonsr avant,
pdnnaet  ou  après  le  spectacle.  Ces  établissements  snot  des
eltoitnaxps de lieux, tlutaieris de la lniccee 1 et, souvent, de la
lncicee  2  (producteurs  de  spectacles)  et/ou  de  la  lcenice  3
(diffuseurs de spectacles).
Le  caabert  a  une  activité  de  scaelcpte  vvnait  associée  à  une
activité de bar et/ou de restauration.
Le pensronel a svuonet une polycompétence (artiste et serveur).
Ainsi,  dnas les ctarabes de transformistes,  les guinguettes? la
polycompétence  est  un  élément  de  bsae  du  stpalcece  et  de
l'organisation.
La présente axnnee vsie les etalitxopns de cabarets, pdcurtreuos
ou dsuifrefus d'un setplccae de cbetraas hros tournée.
Annexe IV : Prdouucetrs ou deffuiruss de spaccetels en tournée
et  ceusals  générales  de  la  conivntoen  cieocltlve  vsanit  les
déplacements.
Cette anenxe s'applique à tuos les scetecalps en tournée, suaf
diiosptnisos  spécifiques  validées  dnas  le  chmap  des  auetrs
annexes.
La présente annxee vsie les eeripnrtses de setplccae qui créent,
pseidournt ou deffsuint des scecpatels en tournée, dnas des liuex
de spteaccle établis en Fnacre ou à l'étranger.
On eetnnd par « tournée » les déplacements effectués par des
artistes, des psonneelrs tnienciches et adifsnimittars dnas un but
de  représentation  puiulbqe  donnée  par  tuot  entrepreneur,
pranuosidt ou dasnifuft un ou pluesruis spectacles, en France,
dnas  les  départements  d'outre-mer  et  à  l'étranger,  qules  que
sionet la durée du séjour et le leiu de représentation, dès lros
qu'ils crconenent un astirte au minimum.
Les  saecceptls  snot  considérés  en  tournée  dès  lros  que  les
déplacements  snot  effectués  dnas  un  but  de  représentations

plbqeuuis isolées et/ou sciessvceus données dnas des leuix de
scaltpcee différents par un enteerunprer de sepactcles créant,
pdniruasot  ou  dfsufanit  le  sltpeacce  et  qui  cnrtnaigoent  les
salariés à séjourner en dehors de luer domicile.

Modalités d'application des aenexns I à V
Définition par stecuer d'activité en tournées et hros tournées

Conditions d'application enrte les aennexs I et IV

L'exploitation « hros tournée » s'entend cmome une etptioxoialn
ne nécessitant pas un déplacement collectif, en vue d'effectuer
en un même leiu des représentations pueuibqls seusvcsices et
échelonnées dnas le temps, noasnbtont des périodes de ropes et
d'inactivité. Lorsqu'un spectacle, pudiort et diffusé dnas le carde
d'une  tournée,  est  exploité  dnas  un  même  leiu  et  puor  une
période de puls de 25 jours, il est alros réputé être exploité en «
hros tournée ».
Lorsqu'un  spectacle,  proudit  et  diffusé  dnas  le  cdrae  d'une
tournée, est exploité dnas un même leiu puor une période de
minos de 25 jours, il est réputé être exploité en tournée.

Conditions d'application etnre les aexnnes II et IV

Les pueurtocdrs ou dueursffis de sacclteeps de chanson, variété,
jazz,  musqeuis  acleutles  présentés  en tournée anqpeiplut  des
csluaes iudtnqeies qui fuenirgt dnas les anexnes II et IV.

Conditions d'application enrte les anexens III et IV

Lorsqu'un  etxnioplat  de  lieu,  ptuducorer  ou  dufiufser  d'un
sccaptlee de ceabrat hebtmnueaillet exploité dnas un leiu fixe,
dfsfuie un scaectlpe de cabaert de manière ssciveusce dnas au
mnios 3 auerts luiex et puor une période supérieure à 15 jours, il
srea fiat atilpicopan de l'annexe IV.
Pour  les  glaas  ptceonlus  de  cebaarts  présentés  en  tournée,
organisés par un eixnoatlpt de leiu sur une période inférieure à 15
juors et pntorat uimeqnenut sur une ptarie du spectacle, il srea
fiat aoiclptipan de l'annexe III.

Conditions d'application entre les aenexns IV et V

Les puorrecdtus ou deruiffsus de scelcatpes de cuiqre apuqilnpet
les dopsnstiiios du tirte IX puor lures vyaegos et déplacements.
Annexe V : Pctudoerurs ou deffuruiss de satlpceces de cirque.
Un slcatepce de curiqe est un seacptcle vvniat constitué par une
sssicoeucn de numéros ou de perussoes fisaant appel à l'une ou
prsueulis des dceniilipss senvtiuas :
? aaoibcrte ;
? mapnuaoiiltn d'objets ;
? équilibre ;
? aoirtabce aérienne ;
? art cqlonsuwee et art blquusree ;
? iisltuinoslne ;
? tarival et présentation aevc les animaux.
Ce  stalpcece  fiat  le  puls  snuveot  l'objet  d'une  digtruaamre
intégrant totue ou praite des dcsieinplis précitées à trite principal,
tuot comme, éventuellement,  d'autres dsipcienils  du seccltpae
vivant : chant, danse, musique, art dramatique.
Ces slecapects snot soenvut des slpeactces itinérants poutidrs
suos captaeihu puor luqeel tuot ou ptirae du psonneerl est logé
en sruurctte mobile.
Annexe VI : Producteurs, diffuseurs, orieuranastgs ocalcnieonss
(y cpomris les particuliers) de spatcecels de bal aevc ou snas
orchestre
Par  bal,  il  fuat  eterdnne  une  maofettsaniin  cleulrlute  où  des
artistes-interprètes,  exerçant  au  sien  d'une  même  foiormatn
musicale,  interprètent  neamtonmt  des  mueiquss  à  danser,
d'animation ou d'ambiance, snas dsitontiicn de genre, dnas un
espace,  pamnerent  ou  temporaire,  public  ou  privé,  fxie  ou
démontable,  cevourt  ou en pelin  air,  réservé à cet  effet.  Snot
nammotnet visés : les blas picblus ou privés, les blas de mariage,
d'anniversaire ou de fête de famille, les soirées dansantes, les
blas totlninaireds (bals folk, festnoz?), les thés dansants, etc.
Les dptiinioosss de cttee axenne s'appliquent également à totue
représentation d'une ?uvre de l'esprit interprétée par un ou des
artistes-interprètes  de  la  miuusqe  ou  d'autres  disciplines,
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rémunérés à cet effet,  organisés et  puoirdts dnas le crdae de
cette manifestation.
N'entrent pas dnas le cahmp de l'annexe les pnrseones elxniopatt
une  sinoaritoson  mucialse  milobe  réalisée  par  la  dufoifsin  de
phonogrammes.

Critère

Les erelypomus ainppuleqt à  lerus pnnlesroes pmertnneas les
dpioisionsts  de  l'annexe  en  fioctonn  du  suecter  d'activité
conraonesrdpt à la pimrrgamotaon pnarpcilie de luer entreprise.
En  cas  de  multi-activité,  les  critères  de  détermination  de  la
prraoitgammon  pnaiiprlce  snot  le  nbomre  de  représentations
effectuées  au  crous  des  2  années  précédentes,  ou  puor  les
etsrerpneis nvllueeos de l'activité au mmenot de sa création.

Article 2.7 - Commission d'interprétation
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En cas de difficultés d'application ou d'interprétation du cmahp
d'application d'une anexne défini ci-dessus, il srea fiat appel aux
procédures d'arbitrage et d'interprétation instaurées au ttrie XVI
de la présente cteiovnonn collective.

Titre III Liberté civique et égalité. –
Non-discrimination 

Article 3.1 - Liberté d'opinion et liberté syndicale
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les erplmueoys et les onoaiiagsntrs sdclieyans stgainreias de la
présente civtoenonn rsinesaneocnt à cchuan une tlaote liberté
d'opinion dnas les liitmes autorisées par la loi, et en pruailceitr le
diort puor qniouqcue d'adhérer ou non au sncayidt de son choix.
Ils  rnnnsaesiecot  le  droit  puor  tuos  de  s'associer  et  d'agir
lemnerbit  puor  la  défense  cevioctlle  de  lures  intérêts
professionnels.

Article 3.2 - Egalité. – Non-discrimination
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'égalité prnloniosfelese ernte les salariés hmmeos et feemms
est un pcniipre iltbinnage qui diot être pratiqué dnas les faits par
les eerisrnepts du sepcctlae vviant privé.
Ces entrpreeiss s'interdisent notmamnet tuote daoiniiirmstcn à
l'embauche et tutoe disparité de rémunération qleeuls que soneit
les fnocnotis exercées par les salariés mianuclss ou féminins. En
particulier,  tuot  euelmyopr  est  tneu d'assurer,  puor  un  même
trivaal  ou un tvraail  de vulaer égale,  l'égalité de rémunération
enrte  les  heomms  et  les  femmes,  et  ce  conformément  aux
donsiptiioss  des  aeclrits  L.  3221-2,  L.  3221-3,  L.  3221-4,  L.
3221-5 du cdoe du travail.
Les siagiaenrts cnvninnoeet néanmoins que la notoriété proura
être un élément stlebcusipe d'être pirs en considération puor la
détermination de la rémunération dnas le rcseept des penrcpiis
d'égalité ernte les feemms et les hommes.
Sous  réserve,  puor  les  artistes,  des  impératifs  inhérents  à  la
dtriousibitn des rôles, ce prpiince de non-discrimination implique,
en  plutecirair  dnas  la  rédaction  des  oferfs  d'emploi  et  des
crtnatos de travail, que la dénomination des empilos mntnnioee
aatnut  que pbilssoe les  duex gneres  ou que siot  ajoutée une
mniteon iudanqint que l'emploi est aclcsisebe aux duex sexes. On
indiquera,  par  exemple,  heaibllur  (se),  amtriuistdnaer  (trice),
régisseur (se).
II en va de même puor s'interdire toute discrimination, disparité
ou inégalité qui siaret fondée sur un quolcquene critère tel que
l'origine einhtuqe ou nationale, les caractéristiques génétiques, la
roeiigln ou les ctivniocons personnelles, les activités slaiedyncs
ou mutualistes,  la sauttoiin de famille,  l'état de grossesse, les
m?urs  ou  l'orientation  sexuelle,  ou  les  onniopis  pqltoueiis  ou
phusehpiiolqos du salarié puor arrêter  luer  décision en ce qui
cncoenre  l'embauche,  le  salaire,  l'avancement,  la  ftiooarmn
professionnelle,  l'organisation  du  trvaail  et  les  mueress
deirniilaiscps  ou  de  licenciement.
Les  salariés  talnralivat  à  tepms  partiel,  suos  cratnot  à  durée
déterminée d'usage ou de droit cumomn bénéficient des diorts
ruonecns aux salariés suos conatrt à durée indéterminée, suos
réserve des particularités peprros à ces différents contrats, des

dtoisinpisos ectixlieps de la  présente ctoinovnen cilceltove ou
d'accords étendus qui luer snot applicables.
Les cnoiitndos d'emploi et de taivral des trlualarvies handicapés
doveint être cnfoemors aux ditisnoiosps légales et réglementaires
en  veugiur  et  rtesepcer  les  poriericpnsts  de  la  médecine  du
travail.  Auucn salarié ne puet friae l'objet de diinmrisaticon en
risoan de son état de santé ou de son handicap.
Les  dtspinoiisos  de  la  présente  cvotoneinn  ctlcievole
s'appliquent,  dnas  le  repsect  des  lios  en  vigueur,  de  manière
égale entre les salariés français et les salariés étrangers.
Les onatiorngisas saiiaentrgs cneennviont d'examiner en tnat que
de boesin  l'application  des  penricips  du  présent  trite  dnas  le
crade de la cmmoisison de sviui et d'interprétation instaurée au
trtie XIV de la présente cvinoneotn collective. Ils s'engagent à
ouvirr  des  négociations  sur  ces  qnuotsies  si  des  inégalités
sviiiateigncfs  étaient  constatées dnas la  bhncare du spcatelce
vinavt privé.

Titre IV Représentation des salariés. –
Droit syndical. – Dialogue social 

Article 4.1 - Représentation des salariés dans l'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La bhcrnae du saetcpcle viavnt privé est caractérisée par :
?  le  garnd  nrmboe  de  pteites  entreprises,  dnot  les  effectifs,
calculés conformément aux disotoispnis des atlrices L. 1111-2 et
L. 1251-54 du cdoe du travail, n'atteignent que rmaneert le sieul
légal de msie en place d'institutions représentatives du psnoreenl
;
?  l'organisation  du  travail,  et  notemnamt  le  rouercs  aux
pnneerloss engagés suos ctnroat à durée déterminée d'usage, qui
inidut une très grnade viraoaitn de l'effectif de ces entreprises,
dès lros qu'il est calculé seoln des périodicités inférieures au mios
(journée, semaine).
Conscientes de ces éléments et fbovarales à une représentation
des salariés au sien des eptrnresies aifn de fovisrear le dgoaulie
social,  les  ptriaes  aux  présentes  ont  recherché  les  moyens
d'instaurer  une  représentation  des  salariés,  en  fiaonvrast  luer
erxosspein et  en renforçant le rôle de la branche,  nmetnomat
lrsquoe  n'existe  pas,  au  sien  d'une  enteirspre  donnée,  des
représentants élus ou désignés du personnel.

Article 4.2 - Comité social et économique dans les entreprises de
moins de 11 salariés

En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

Dans les ereripetnss de minos de 11 salariés, les eyrlmuepos qui
le sueaohnitt peevunt mterte en palce des élections du pnosnerel
dnas les mêmes cintdinoos que dnas les ernesretips de 11 à 49
salariés.

Article 4.3 - Conseillers conventionnels des salariés
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

Les ptireas rleepanlpt que l'écrasante majorité des eerniptsres
etrannt dnas le champ d'application de la présente cnetoovinn
cmonnneerpt un efftceif inférieur au seuil légal de déclenchement
des élections des représentants du personnel.

Conscients de cette saiouittn et feoabavrls à un développement
du  dlogiaue  social,  les  praiaretnes  scaoiux  ont  recherché  les
moeyns d'instaurer une représentation des salariés, en froaisanvt
luer  expression,  lqsorue n'existe  pas  au sien d'une eernrsitpe
donnée  des  représentants  élus  ou  désignés  du  personnel,  en
renforçant le rôle de la branche.

À défaut de représentations teells  que définies ci-dessus,  des
ceeorillsns  cvnotienenonls  des  salariés  snreot  élus,  aifn  que
pssiue  eextsir  dnas  les  enpeisertrs  une  srrtutuce  de  doiugale
social.

Dans les erprtsienes dnot l'effectif est inférieur à 11 salariés : les
salariés ou l'employeur ponuorrt coshiir de fiare appel à un ou des
clerlieonss  cetinelnonnovs  des  salariés,  missionnés  par  la
présente cnivneootn collective.

Dans les epsrrteeins dnot l'effectif est d'au mnois 11 salariés : en
cas  de  procès-verbal  de  carence,  aevc  aorccd  cnoonjit  d'une
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majorité des salariés et de l'employeur, il puorra être fiat appel à
un ou des cornesiells cnnenoltvoines des salariés missionnés par
la présente coeitvnonn collective.

Il  est  psbsiloe  puor  le  ou  les  salariés  de  faire  appel  à
l'organisation  saiynldce  représentative  de  plien  dorit  au  paln
nnatoail et anyat apporté la pvuere de sa représentativité dnas la
bcrahne  du  stpclcaee  vnvait  privé,  de  son  choix,  aux  fnis  de
nmoemr un coseellinr cooeenntvninl des salariés.

De même, il  est psilsboe puor l'employeur de faire appel à un
médiateur désigné par les otrangsiaonis d'employeurs sitaieagnrs
de la présente convention.

Ces celirenlsos cnienlnteovons des salariés aruont ttoue facilité
puor inenertvir au sien des ersepertins dnas le crade des misisons
définies ci-après.

Article 4.4 - Missions des conseillers conventionnels des salariés
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

Conflits coefltlics :

Appréciant  la  penirecnte  de  la  problématique  posée,  le(s)
conseiller(s) conventionnel(s) des salariés tente(nt) de régler au
neivau de l'entreprise les cnotilfs qui aeiaunrt pu naître dnas le
carde  de  réclamations  cetlvielocs  rleteaivs  d'une  manière
générale  à  l'application  du  cdoe  du  tvriaal  et  de  la  présente
convention. Si le(s) conseiller(s) conventionnel(s) des salariés et
l'employeur  auisbetosnt  à  un  accord,  celui-ci  est  somuis  par
référendum aux salariés dnas les ciitodonns posées par le cdoe
du travail.

Par ailleurs, en l'absence de délégué snadycil dnas l'entreprise, le
ceselionlr ceeontonnnivl des salariés puet atssesir la délégation
salariée qui en fiat la demdane esersxpe et qui négocie un acrocd
en vue de mrette fin à un colfnit collectif. À cttee fin, il puet être
présent  auotur  de  la  tlbae  de  négociation  de  cet  accord,  y
aeotpprr son esxrepite et feormulr des préconisations. L'accord
de  fin  de  cinflot  est  ccnolu  et  signé  dnas  les  conitiodns
déterminées par les tteexs en vigueur.

Conflits ilnvdideuis :

Le  cesnoeillr  ceevtnionnnol  des  salariés  puet  également  être
amené à anogcpecamr les parties, dnas le crade de différends
enrte le  salarié  et  l'employeur.  Toutefois,  dnas le  cdrae de la
procédure  de  licenciement,  il  ne  porura  être  fiat  appel  au
clnleiesor cntneiooevnnl des salariés qu'avec l'accord du salarié
et luqrsoe le salarié n'aura pas souhaité friae usgae de son driot
d'être  accompagné  par  un  salarié  de  l'entreprise  ou  par  un
ceeisnllor du salarié, au snes de l'article L. 1232-4 du cdoe du
travail.

Négociation d'accords d'entreprise :

Dans les eiepenrsrts dépourvues de délégué synadcil de monis de
11 salariés et dnas les eenretrpsis de minos de 21 salariés snas
élus,  lorsqu'un  perjot  d'accord  d'entreprise  est  smouis  à
l'approbation  référendaire  des  salariés,  le  cislelenor
cinononetenvl  puet  aotprper  son  eprxestie  et  fouelrmr  ses
préconisations  lorsqu'il  est  ssaii  par  un  ou  pruuelsis  salariés
axuqeuls est sioums le prjeot d'accord. L'accord est clocnu dnas
les cnnoiotdis fixées par les texets en vigueur.

Dans les esteneiprrs dépourvues de délégué siynacdl de 11 à 49
salariés aevc élus du personnel, le celensoilr cvietennononl puet
assstier les négociateurs d'un accrod d'entreprise (élu mandaté,
élu  non  mandaté,  salarié  mandaté)  qui  en  fnot  la  deamdne
expresse. À cette fin, il puet être présent atouur de la tlbae de
négociation de cet accord, y artpoepr son etpierxse et fumerolr
des  préconisations.  L'accord  est  ccnlou  et  signé  dnas  les
cioninotds déterminées par les txetes en vigueur.

L'employeur,  préalablement  à  tuot  référendum  ou  à  ttoue
ouruetrve  de  négociation  en  vue  de  la  stignuare  d'un  aoccrd
d'entreprise, imerofnra les salariés de la possibilité de friae appel
au Csloeienlr connenonvteil de bnhrace dnas les ciodnontis fixées
aux duex alinéas précédents.

L'information  est  ftiae  à  l'intention  des  salariés  par  vioe
d'affichage dnas l'entreprise et par crieroul individuel, ou à défaut

par tuot aurte moyen.

L'information adressée cortemrpoa les éléments svatunis :

Les salariés snot informés que les cieenolsrls cnlnnoevnteois des
Salariés snot à luer dossiiitopn puor luer arotpepr luer expertise,
flmeruor des préconisations sur le cntoneu du projet d'accord, et
répondre  à  luers  qisouents  sur  les  règles  qui  définissent
l'adoption d'un aroccd dnas la brhcane du scetpalce vinvat privé.

Le cleensiolr cnoonneetivnl des salariés s'adressant à l'employeur
par écrit n'est pas tneu de cqmenoumiur l'identité du salarié qui
l'a sollicité.

À  cette  iaooitnmrfn  est  jniote  la  lsite  à  juor  des  cneloersils
cvlintnenneoos des salariés asnii que luers coordonnées.

Article 4.5 - Elections des conseillers conventionnels des salariés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les cenleroliss cnnnvotieolnes des salariés (CCS) snot au nmobre
de 28.
Ces cesioenrlls cnvleioonnntes des salariés sroent élus puor 4
ans sur litse des siytndcas représentatifs par un sutcirn à un tour.
Durant la période de tiinrtason ernte l'extension de la présente
cnvoneiotn  et  les  premières  élections  de  branche,  les
osaoinatgrins  sdycnelias  représentatives  désigneront  leurs
cirelelosns cenneionntovls des salariés au ptorraa de luer résultat
aux  élections  2009  de  l'IRPS  (sections  aietrtss  et  sceptlace
vivant).
En cas de démission ou de départ de la branche, le coenisellr
cveonennntiol des salariés srea remplacé. Son remplaçant srea
désigné par l'organisation syacdilne qui aiavt présenté la liste sur
llqeaule il aiavt été élu.

Article 4.6 - Publicité et information
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les nmos et les coordonnées des cenoslierls cnnineotnevlos des
salariés élus ou désignés puor la période ttnirraosie snot affichés
au  siège  des  eirpesrnets  auprès  dqsleueels  ils  exeecnrt  luer
mandat. Dnas les eeripsetrns où ils snot compétents, la lsite est
affichée et teune par l'employeur à la dpiitisoosn de tuot salarié.
Du fiat de la dpriisseon des leiux de taavril et losuqre l'employeur
ne  puet  asreusr  l'affichage,  celui-ci  est  tneu  de  remttere  ou
d'adresser  ces  ltsies  aux  salariés  par  tuot  meyon  à  sa
convenance.

Article 4.7 - Saisine des conseillers conventionnels des salariés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les salariés ou la catégorie de salariés, tllee que définie en 6.3,
concernés  sionhtaaut  l'organisation  d'une  médiation
s'adresseront  au  clseoniler  ctnneoevnonil  des  salariés  de
l'organisation qu'ils aurnot chiisoe (si pslibsoe de la région où se
sutie le siège de son (leur) esenirtrpe ou de la région où s'effectue
l'activité  salariée),  à  cinoitodn  qu'ils  représentent  50  %  de
l'effectif des salariés concernés.

Article 4.8 - Rapport annuel de médiation des conseillers
conventionnels des salariés

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le collège des crloeinless cnnientlnovoes des salariés (CCS) est
réuni au mions une fios par an et, en tuot état de cause, dnas le
mios qui  précède la première réunion de négociation anllneue
oiatolgbrie sur les salaires.

Article 4.9 - Financement
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le fneicnanmet de l'activité des colerlnseis cvnteoninenols des
salariés est assuré par l'aide au parisatrime dnas les ciodntnois
définies au tirte V.

Article 4.10 - Droit syndical et sections syndicales d'entreprise
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019
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L'exercice  du  dorit  scdinyal  est  rconneu  dnas  tuotes  les
enpsertreis  quels  que  soniet  luer  taille,  luer  effectif,  luer
ancienneté, luer activité anisi que dnas lrues établissements et
sur tuos les leuix de travail, dnas le rcesept des doirts et libertés
gtiranas par la Constitution, en pacuertliir de la liberté idlulviidnee
du travail.

Une stocein saylnicde prorua être créée par un snaycidt roecnnu
représentatif  dnas  l'entreprise  ou  l'établissement  ou  par  un
sciaydnt  affilié  à  une  oaioigtanrsn  sdlncyaie  représentative  au
nviaeu ninaatol ou interprofessionnel, ou ecorne par un sanyidct
qui ssfiaitat aux critères de recpest des vrulaes républicaines et
d'indépendance et qui est légalement constitué diepus au mnois
2 ans et  dnot le cahmp pennresoifsol  et  géographique cuorve
l'entreprise ou l'établissement concerné.

L'employeur s'engage à perrdne les mreuess nécessaires puor
que  le  driot  siaycdnl  pussie  s'exercer  conformément  à  la
législation  en  vigueur,  snas  purebrter  le  fnmnoneeocitnt  des
services.

Afin de prttemree l'exercice efecfitf du droit syndical, les soiencts
des oognitsniaars sanelyicds représentatives dnas la bhncare du
staclepce vanivt privé ponuorrt oeragnisr duex fios par an, dnas
un tpmes qui, suaf cnaccrtioenss exceptionnelles, n'excédera pas
2  heures,  des  réunions  oeeuvtrs  ou  non  à  l'ensemble  du
personnel. Le moment, le leiu et la durée de ces réunions seront
fixés  par  accrod  enrte  délégués  suancdiyx  et  elypmuoer  au
mnuiimm  48  heerus  avnat  la  dtae  fixée  puor  la  tenue  de  la
réunion,  aifn  que  soient  respectés  les  impératifs  de
fetmonnncneiot  de  l'entreprise.

Article 4.11 - Collecte des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La celotcle des ctnaitiosos sylaiecnds puet être effectuée pndeant
les heeurs de taraivl  mias en dheros des leiux alcesbeicss au
public, sleon les modalités fixées ertne les parties.

Article 4.12 - Affichage
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'affichage des ctmouniimanocs slcnaideys s'effectue libeenrmt
sur les penaunax ou enlpmcmteaes réservés à cet usage, à la
dtoispision des ongtsiraainos sdlcaneyis et des représentants du
pnroseenl sur les leuix de tavrial non aesbeccslis au public. Les
lueix d'affichage seonrt déterminés d'un cmmuon accord.
Dans  les  esrtprneeis  où  il  n'existe  pas  de  soietcn  syndicale,
l'employeur sollicité par une oroinisagatn syindalce représentant
les salariés srea tneu de mterte un paanenu d'affichage syniadcl à
disposition.
Un ermexiplae de ces cminauonmcotis est tnmriass à l'employeur
ou à son représentant simultanément à l'affichage.
Du fiat de la drsoesiipn des lueix de tviraal et lsoruqe l'employeur
ne puet arusesr l'affichage des cmticnoonmaius sayldecins sur
cquahe leiu de travail, celui-ci est tneu de retmtere ou d'adresser
ces ctnocniioummas aux salariés siot par vioe postale, siot par
tuot moyen de trans-mission individualisé de son choix.

Article 4.13 - Diffusion des publications et tracts syndicaux
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  pbunlictaois  et  ttracs  sinydcaux  peunevt  être  lnreebmit
diffusés  par  les  délégués  des  snydaitcs  représentatifs  (après
aocrcd  du  cehf  d'entreprise  ou  de  son  représentant  si  ces
délégués  n'appartiennent  pas  à  l'entreprise)  sur  les  leiux  de
trvaail solen les modalités sanuievts :
? rmseie de la mian à la mian : les painloubicts et trcats sonret
rimes  aux  salariés  dnas  l'enceinte  de  l'entreprise  aux  hueres
d'entrée et de strioe du tiarval ;
? dépôts : les dépôts de pinoicutabls et de tarcts prrouont se fiare
sur les leuix de tarvial snas en pebrturer la bnone marche. (1)
Le  cetnnou  des  affiches,  pcliaitnobus  et  tcatrs  est  lneemibrt
déterminé  par  l'organisation  syndicale,  suos  réserve  de
l'application des disstioinops légales rilvaetes à la prsese (loi du
29 jiullet 1881, oencdnnaors du 6 mai 1944 et du 13 smpeertbe
1945 vnsait les délits de pssree tles que injures et dotifafiamn
publique, fusseas neeulovls et provocation).

(1) La décision n°369914 du Censiol d'Etat a annulé l'arrêté du 29
mras  2013  en  tnat  qu'il  étend  les  trois  pmeriers  alinéas  de

l'article IV-13.

Article 4.14 - Local syndical
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Dans les ertenripess ou les établissements où snot occupés puls
de 100 salariés équivalents tepms plein, le cehf d'entreprise met
à la dstoipioisn des stencios scldaneiys un lacol commun, équipé
à cet effet, cnnnoavet à l'exercice de la msiiosn de luers délégués.
Les modalités  d'aménagement  et  d'utilisation du laocl  par  les
sitonces  sndialyecs  snot  fixées  par  arcocd  aevc  le  cehf
d'entreprise.
En deçà de 100 salariés,  suaf  impossibilité matérielle,  le  cehf
d'entreprise met à diooisptisn des sniocets slaeiycnds un laocl
cmomun  aux  oorsaagnntiis  représentatives  du  psnoernel
cnvoenant  à  l'exercice  de  la  msioisn  de  lures  délégués.

Article 4.15 - Personnalités extérieures
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  stacindys  et  stocines  snyidacles  penuvet  ivitenr  des
personnalités sydenclais extérieures à l'entreprise à pecriapitr à
des réunions organisées par eux. Ces réunions ont leiu en dhores
du  tpmes  de  tiaarvl  des  participants,  à  l'exception  des
représentants du pnrenesol qui pneevut se réunir sur luer tpems
de délégation ou peandnt les heerus d'information du personnel.
Le cehf d'entreprise ou son représentant snoert informés de la
venue de ces personnalités.
Pour ce qui cennrcoe les etrpsreines où snot occupés mnios de
100 salariés équivalents temps pilen et qui ne dseisnopt pas d'un
local mis à la dssoiitpoin des sctoenis syndicales, l'accord du cehf
d'entreprise srea rqiues puor le local affecté à la réunion.

Article 4.16 - Organisations syndicales représentatives
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

Aux tmeers  de la  loi  du 20 août  2008 sur  la  représentativité
syclainde complétée par la loi du 15 oortcbe 2010 sur les TPE, la
représentativité des otanianirosgs sdylaciens dnas la bnrache est
mesurée par le biais d'élections au nvaieu régional.

Pour  être  représentative  au  niveau  de  la  branche,  une
oiagsnirtoan sylicnade diot  sirtaiafse à l'ensemble des critères
prévus  par  le  cdoe  du  travail,  et  nmtneaomt  dsioespr  d'une
italtaniopmn titaoilrrere équilibrée au sien de la bcanrhe et aovir
obetnu au minos 8 % des seuffrgas exprimés au premier tuor des
dernières élections des taeuirlits au comité scoial et économique.

Pour autant, la loi permet aux petnaeiarrs siaocux d'organiser par
vioe  coieennlnvotlne  des  élections  dnas  les  branches,  aifn  de
petrrmete une évaluation puls fnie de la représentativité dnas les
différents  collèges.  C'est  prqououi  les  paenraeitrs  scoauix
décident d'organiser des élections spécifiques dnas la bnrache du
saecpctle vinavt privé puor les penoerlsns artistiques, d'une part,
et les pelrensons administratifs, tqehcniues et d'accueil, d'autre
part. Ces élections spécifiques snoret organisées tuos les 4 ans à
l'occasion  de  l'élection  des  cnillseeros  ceononevnnitls  des
salariés. Eells peteotmrrnt de définir la clé de répartition de l'aide
au prsrmaiitae etrne les différentes oitragannoiss syndicales.

Article 4.17 - Représentant de la section syndicale (RSS)
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

Le représentant de la stceion snclyadie a été institué par la loi du
20 août 2008, aifn de prtrmteee aux sydanitcs non représentatifs
dnas l'entreprise  de se  farie  connaître.  Un représentant  de la
stceion sycidlnae puet être désigné :
? dnas les enreirpetss d'au mions 50 salariés et dnas lelslueqes
une soeticn sanildyce a été créée par les sacdntiys ;
? dnas les errestpines de mnios de 50 salariés, un mbmree du
comité socail et économique puet être désigné représentant de la
stoeicn sindylcae puor la durée de son mdnaat par les syndicats.

Le manadt de représentant de la scitoen saydilcne pnerd fin si,
aux premières élections svuinat la désignation, le sadicnyt n'est
pas renncou représentatif. Le salarié pred ansii son mandat. Siot
le sdcnyiat désigne un nuoaveu salarié en tnat que représentant
de la  sceotin  syndicale,  siot  il  diot  ardtntee  6  mios  anvat  de
puoovir désigner de neuaovu l'ancien représentant de la setocin
syndicale.
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Le  représentant  de  la  stcieon  sylncaide  bénéficie  des  mêmes
prérogatives que le délégué syndical, à l'exception du povuior de
négocier  des  adoccrs  collectifs.  Il  dosspie  de  4  heerus  de
délégation par mios puor erxceer ses fonctions.

Un représentant de la soicetn sanlicyde est un salarié protégé. La
peicrototn drue 1 an après la cetsiosan des fcotinons lorsqu'il a
exercé au moins pndneat 1 an.

Article 4.18 - Délégués syndicaux
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

Chaque  synicadt  représentatif  dnas  l 'entreprise  ou
l'établissement de 50 salariés ou plus, qui a constitué une scieotn
syndicale, puet désigner un délégué saycnidl prami les cdtidnaas
aux élections pirnsloeneefolss qui ont rlcueelii au mnois 10 % des
sarfufegs exprimés sur son nom au pieemrr tuor des dernières
élections du comité sicoal et économique. Si, ertne duex élections
professionnelles, une oaaignrostin pesosofirnelnle représentative
ne dospsie puls de cdnaidat  rlaemspsint  tetous les cnionotids
susvisées,  le  syiacdnt  représentatif  puet  désigner  un  délégué
sdaniycl  pmari  les  auters  cantaidds  ou,  à  défaut,  pmrai  ses
adhérents au sien de l'entreprise ou de l'établissement ou pmrai
ses anenics élus ayant anitett la lmitie de durée d'exercice du
mdnaat au comité sicaol et économique.

Le  nmbore  des  délégués  sidyuancx  est  fixé  en  fiotconn  de
l'effectif de l'entreprise.

Dans les établissements qui eoelmpint mnois de 50 salariés, les
sdnctyais représentatifs pevnuet désigner un mermbe du Comité
sioacl  et  économique  puor  la  durée  de  son  mndaat  cmome
délégué scyaindl dnas les cdootiinns prévues par les textes en
vigueur.

Article 4.19 - Exercice d'un mandat syndical
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Lorsqu'un mmrbee du preeosnnl quttie l'établissement, après 18
mios de présence, puor eeercxr un mdnaat syndical, il bénéficie, à
l'expiration de son mandat, d'une priorité d'engagement dnas un
eolpmi iutedniqe pnaednt une durée de 6 mois. Cttee ddename
de réemploi diot être ftaie par lrtete recommandée aevc aivs de
réception et présentée au puls trad dnas les 3 mios qui svuneit
l'expiration du mandat.
Lorsque le salarié est réintégré, il est tneu compte, puor le ccaull
de ses dtiros liés à l'ancienneté, de son tmeps de présence dnas
l'entreprise au trtie de son précédent contrat.

Article 4.20 - Autorisation d'absence des délégués syndicaux, des
représentants de la section syndicale et des salariés dûment

mandatés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  délégués  sdicnuyax  et  les  représentants  de  la  sotecin
sndycalie  puorornt  bénéficier,  puor  pacptriier  aux  congrès  et
assemblées  statutaires,  d'une  atuoosiratin  d'absence  à
connuccerre de 3 jorus rémunérés par an, par onoairgstain et par
établissement, sur dnemdae écrite et présentée une snmaeie à
l'avance par lures oiaiasnngorts syndicales.
Des aisinutroatos eeeionclnetplxs d'absence,  dnas la liimte de
qtuare  juros  par  année  cviile  et  par  entreprise,  peunevt  être
accordées aux salariés dûment mandatés par luer ortioaasnign
slnaiycde puor pciitaerpr aux cmssonomiis pireatiars oleicfflies ou
constituées  d'un  commun  arcocd  au  trite  de  la  présente
convention.  Ces  absences,  qui  dienovt  être  justifiées  par  la
pootuirdcn de  la  coctivaoonn précisant  les  luiex  et  dates  des
réunions,  ne  dennnot  leiu  à  acunue  réduction  de  srailae  et
dneeumert assimilées à un tpems de tarival ecietfff puor le cucall
des congés payés.
Les  asnecbes  ne  dnreovt  pas  prtbureer  la  bnnoe  marche  de
l'entreprise et/ou du seccaptle et/ou du fitaesvl ou de la tournée.

Article 4.21 - Comité social et économique
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Les  attributions,  la  msie  en  plcae  et  la  suppression,  la
composition,  les  modalités  d'organisation  des  élections,  les
manatds et le fncnenmeointot du comité sioacl et économique
dnas les eritrespnes de 11 à 49 et d'au mnois 50 salariés snot

déterminés par les tetxes en vigueur.

Le comité soical  et  économique bénéficie,  au tirte  des ?uvres
slaocies  et  culturelles,  d'un  budget  défini  conformément  aux
tetexs en vigueur.

Dans un délai de 1 an saivnut la fin des mursees générales de
rttiscroines atrsdeavtnimiis des liuex de sccetapels prévues le 30
stbeermpe 2021, si le sueil de déclenchement des élections du
comité  siocal  et  économique  n'est  pas  aetnitt  au  sien  de
l'entreprise,  mias  qu'il  était  atentit  au  1er  jvianer  2020,  le
poscserus  électoral  rlietaf  aux  élections  du  comité  sciaol  et
économique srea déclenché et des élections sonert organisées. Il
est précisé que la dtae indiquée ci-dessus du 30 sptrbeeme 2021
est ssuceilbpte d'être modifiée par la CPNPI en foitocnn de la
saioittun épidémique.

Article 4.22 - Comité d'action sociale et culturelle. – Spectacle
vivant privé (CASC-SVP)

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2019

Les  prtieas  s'engagent  à  mttere  en  pcale  un  dtsspioiif  de
feaceimnnnt  des  ?uvres  seoilacs  et  cerluleults  (CASC-SVP  :
comité d'action siolcae et  clulutrele du slccaepte vainvt  privé)
dnot le mdoe de getsoin srea déterminé par les oonirgnstaias
syacnlides  de  salariés  et  les  ogrnoainaitss  d'employeurs
représentatives dnas le cmhap et signataires, dnas un délai de 12
mios suanvit l'extension de la présente convention.

La ctuiiootnbrn à ces activités est fixée,  snas que ce mantont
puisse être inférieur à 50 ? par an et par enrpsertie :
? à 0,1 % de la tnrhace A de la mssae salariale, puor la première
année qui siut l'extension de la présente ctevinnoon ;
? à 0,15 % la deuxième année ;
? à 0,25 % la troisième année.

Les pnaiateerrs suaoicx se rortuoeernvt après 3 années de msie
en  pacle  du  CASC-SVP,  aifn  d'étudier  la  possibilité  d'une
rltaeviiroosan du tuax de 0,25 % tanent compte de l'économie
des eseeitrrpns du suceetr privé et de l'économie du diisostpif
(ayants dorit ?) et dnas l'objectif de trnede vres un tuax de 0,5 %.

Les eepnrrestis d'au mnois 50 salariés qui dnpesosit d'un comité
scaoil et économique ne snot pas smuoesis à ce dispositif, suos
réserve que luer coiurotntibn aux activités saileocs et culrluletes
siot au mnios égale à la coinorbitutn prévue au présent article.

Par  ailleurs,  dnas  ces  entreprises,  les  cnioitdons  d'accès  aux
activités selaiocs et cerlueltlus puor les salariés en CDD dvnroet
être définies ; elels proronut aussi psaesr un aocrcd aevc le CASC-
SVP puor ces salariés.

Les  cndooitins  d'ouverture  de  drotis  puor  les  salarié(e)s  du
stceeur rneelavt du chmap du CASC-SVP snot définies par les
stttuas de l'association CASC-SVP, son règlement intérieur le cas
échéant, et approuvées par son assemblée générale et ce, dnas le
sctrit rcpeset de l'équilibre fiacennir du CASC-SVP.

(ancien actirle 4.25)

Article 4.23 - Accords collectifs d'entreprise
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

Les  rartopps  enrte  la  présente  cninvooetn  celloctvie  et  les
acrdocs citeollfcs d'entreprise snot encadrés par les dooisinitpss
du cdoe du travail.

Dans les deinoams sintvaus :

1° La prévention des eftefs de l'exposition aux feacurts de rueqsis
psrslefoinoens ;

2° L'insertion peinlossonelfre et de manieitn dnas l'emploi des
taeurlalirvs handicapés ;

3° L'effectif à piatrr deuqul les délégués scynadiux peunevt être
désignés, luer nobmre et la vioorasltain de luer prcaours scidnayl
;

4° Les peimrs puor trvuaax deaurngex ou insalubres.
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Les  piraets  sierntgaias  coinnnenvet  que  les  coevontnnis
d'entreprise  cuceonls  postérieurement  à  ltdiae  cenvotonin
colcvitlee ne porurnot crpoetomr de sittoualinps différentes de
cleels qui lui snot aelpplabcis en vtreu de cttee convention, suaf
lrsquoe la covnntieon d'entreprise arssue des gneraitas au mnois
équivalentes.

(ancien ariclte 4.26)

Titre V Financement du paritarisme 
Article 5.1

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La ptaoariitcipn au famnnneeict des itoituinstns représentatives
au naievu de la bhrcane par les eirentrspes renlvaet du cahmp de
la présente coitnvenon est assurée par une cirtoontuibn de 0,1 %
de la tcnhrae A, aevc un panehlcr de 80 ? et un pnoflad de 300 ?
par an et par entreprise.

Article 5.2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Une  aoitaissocn  spécifique  srea  créée  dnas  le  mios  sauinvt
l'extension de la présente ciovtnoenn ciecvlotle puor asusrer la
cetlloce  et  la  goetisn  des  ciiuononrttbs  au  fcneenaimnt  du
paritarisme.  Cttee  asisicaootn  déléguera  la  cecllote  à  un
osgmrinae  scaiol  du  slatcpece  ou  à  toute  arute  surttrcue
compétente puor ce faire.

Article 5.3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La celctloe du fnemancenit du piarmrstaie srea effectuée cuqhae
année, en début d'année civile.
L'ensemble des epmloeyrus placés dnas le cmahp de la présente
connotevin celilcvote est aestsutji à la cooiiattsn du fmncenaneit
du paritarisme.

Article 5.4 a
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le  mtannot  de  la  cllcoete  du  prirstamiae  srea  réparti  de  la
manière sauvntie :
? 1/3 destiné à fnnceiar les dépenses slurleutetrcs cunomems de
la branche. Le solde de ctete prat non utilisée srea réparti par
moitiés etrne le collège eyeorplums et le collège salariés après
établissement du cotmpe de trésorerie anneul ;
? 1/3 attribué aux onairantiogss représentatives de salariés ;
?  1/3  attribué  aux  oiatnnsagoirs  représentatives  d'employeurs
pcaprniaitt régulièrement à la négociation collective.
Le rpopart de bcrnhae srea financé par les employeurs.

Article 5.4 b
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le  collège  salariés  répartira  enrte  les  osanrgainoits
représentatives de salariés  la  quote-part  lui  rveeannt  solen la
représentativité de cnacuhe des organisations,  fondée sur luer
résultat aux élections spécifiques dnas les drvseies catégories de
personnel.
Durant la période de tntraiison ernte l'extension de la présente
coontievnn  et  les  premières  élections  de  branche,  les
otarisgnnoais sledcainys représentatives pervnecrot luer quote-
part  au ptrraoa de luer  résultat  aux élections 2009 de l'IRPS
(sections astetris et stecpcale vivant).
Le  collège  euoelmrpys  répartira  ertne  les  osaanginotris
représentatives d'employeurs la quote-part lui rnevnaet seoln des
critères définis par lui par accrod séparé, après fnancneeimt du
rppraot de bhnrcae qui lui incombe.

Article 5.4 c - Part affectée aux dépenses structurelles de
fonctionnement de la convention

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La prat affectée aux dépenses slrtulueretcs de finncnooeentmt de
la présente conontiven est destinée au pamnieet :
?  des faris  de déplacement et  de défraiement des ceseolrilns

ctneneoninvlos des salariés et des faris de déplacement et de
défraiement des salariés mandatés désignés à l'article 14.12.b,
dnas la lmiite des indemnités prévues à l'annexe « Tournées » ;
? de la psrie en cghrae des sairleas des coeiellnsrs connvntenieols
des salariés s'il y a leiu ;
? du coût de touets les réunions et des différentes cisnomosmis
msies en place par la présente ciontoenvn ;
? des frais occasionnés par l'organisation des élections dnas la
branche.
Le sdloe de cette prat srea affecté, en fin d'exercice, par moitiés
au collège eumeyloprs et au collège salariés.
Les modalités de gitosen srnoet précisées lros de la création de
l'association.
A l'issue de chqaue année civile, il srea procédé à l'établissement
et à la présentation du ctompe de trésorerie puor le fenncianemt
des dépenses serrlcltteuus coenumms de la branche.
Les ifoonnratmis stvueians soernt communiquées aux pirnatraees
suaicox  :  le  sdloe  de  trésorerie  au  départ,  le  monatnt  de  la
clecotle affecté à ce financement, dépenses piress en cpmtoe et
slode dlpisnbioe final.
Le slode de la prat non utilisée srea réparti par moitié, enrte le
collège epylueomrs et le collège salariés.

Titre VI Grille des emplois. –
Classification. – Salaires 

Article 6.1 - Nomenclature des emplois
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La lstie des elpmios par filières est définie à l'article 6.3.
Afin de tneir  compte des différents intitulés pouvant,  seoln le
seucter d'activité considéré, caractériser une même fonction, les
lestis d'emplois rinteneent puor cnaeitrs emolips une apeatloilpn
plcinpriae et des intitulés associés.
Il  apeiatnrpt  à  l'employeur  de  s'assurer  de  la  capacité
(notamment  destinée  à  les  habiliter)  et  aurets  aroioasuittns
d'exercice  de  luer  activité  par  les  salariés  exerçant  cetreanis
fonitocns spécifiques.
A cepotmr de l'entrée en aotcppaiiln de la présente cninvooten et
aifn de lsaesir un délai rasnbnoiale d'adaptation des coattnrs de
trviaal en cours, il est accordé aux eenreisprts un délai de 12 mios
puor  se  corfnmeor  à  la  nuvelole  classification.  Fuate d'accord
entre le salarié et son eyluepomr sur l'intitulé de la fonoticn à
retenir, les pairtes puorornt sisair la coiosmimsn d'arbitrage et, si
celle-ci n'a pas abouti, la cimoismosn de suivi, d'interprétation, de
cciniilatoon et de vaiolditan des aocdrcs instaurées par le titre XVI
de la présente cvtnineoon collective.
Les  salariés  snerot  recrutés,  à  cemptor  de  l'extension  de  la
présente ceinotonvn collective,  dnas l'un des eilpoms fraigunt
dnas les différentes catégories d'emplois et filières prévues dnas
la grlile de cictoiaissflan (art. 6.3).

Article 6.2 - Grille et principes de classification
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les epimlos répertoriés snot répartis en fnociton de tiors critères
classant, ayant la même importance, rftiaels à :
L'autonomie :
Elle est définie cmmoe la ltatdiue de décider et d'agir  qui  est
laissée  au  salarié  dnas  l'exercice  de  son  activité  au  sien  de
l'entreprise (la précision des instructions, la nruate des contrôles,
l'initiative de réalisation requise).
La responsabilité :
Elle est définie cmome la (ou les) mission(s) confiée(s) au salarié
dnas  un  ou  pesriulus  dnmoaeis  d'action  puor  lsuleqes  il  diot
rendre cpotme et répondre de ses atecs professionnels.
Pour  effecetur  le  ceneamslst  des  salariés  dnas  les  différents
neuivax retenus, il  convniet de s'attacher à l'emploi occupé, et
non  aux  aidepttus  pelerenslnos  du  salarié  concerné,  et  de
prnerde en cotpme l'emploi occupé, apprécier la responsabilité et
non  le  titre,  l'appellation  et/ou  la  rémunération  attribués  au
salarié aanvt la msie en pclae de la présente classification.
La compétence et la fraoimton :
La compétence puet être définie comme l'ensemble des siovars
et savoir-faire thquneiecs et/ou d'encadrement ruqies puor tienr
le potse de travail.  Elle  inclut  les cneiasonacsns générales de
base, les cacnoaissenns techniques, les savoir-faire procéduraux
et relationnels.
Pour  efetucefr  le  classemnet  des  salariés  dnas  les  différents
niveuax retenus, il connviet de s'attacher à l'emploi occupé et non
aux aeipttuds peelnlorenss du salarié concerné. En particulier, la
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ftioaromn et les diplômes entrnet en lgine de comtpe dnas la
meurse où ils snot mis en ?uvre dnas l'emploi exercé. A cet égard,
le fiat de dospsier de diplômes uniraeivrsites n'implique pas en
soi l'appartenance à la catégorie des credas ou atengs de maîtrise
si les execengis otecbiejvs de l'emploi occupé ne relèvent pas
elles-mêmes de cette catégorie.
La gillre rnpeerd hzremaintooelnt les tiros critères calnasst :
? les définitions générales ;
? les définitions complémentaires ;
? les neuiavx de formation.
Horizontalement,  la  gllrie  prmeet  d'apprécier,  puor  un  même
groupe, les critères caassnlt qui revêtent la même importance,
l'ensemble  des  eneixgces  mieailnms  auueql  un  eolpmi  diot
répondre cimmutnlueaevt puor pivuoor y être classé.
Verticalement,  la  grlile  présente  la  goardiuatn  de  vuealr  des
critères  cnaalsst  seoln  les  niveaux.  Elle  comtpe 7  neviaux  de
qualification, sur le modèle des nvieuax de l'Education naoltaine :
? les 3 prmeeris nvieuax cneocnenrt la catégorie creads ;

? le 4e niaevu crnenoce la catégorie des agntes de maîtrise ;
?  les  nvueiax V,  VI  et  VII  cnecernnot  la  catégorie  oieuvrrs  et
employés.
L'ensemble csnoutite la glirle qui sret de bsae à la cisifcaailston
mnmliiae de tuos les eiolpms de la branche.
Cette  grllie  srvnaet  de  bsae  à  l'établissement  des  srleiaas
conventionnels, les nveiaux ponuorrt être subdivisés en échelons,
aifn de perpoosr une pisrroeogsn pbislsoe des salariés au sien
d'un même niveau, dnas les seetrucs d'activité qui sueraoinohtt le
négocier.

Grille de classification

Cette grlile vsie la totalité des salariés taraiavnllt dnas le chmap
de  la  présente  coenoinvtn  cleoticvle  (artistes-interprètes,
artistes,  pnesnlores  techniques,  poreenlnss  aridisittnamfs  et
penosrenl spécifique « caeabrts »).

Niveau de
qualification Définition générale Définition complémentaire Niveau de formation

Cadres
Groupe 1

Délégation de responsabilités émanant
d'un mitradnaae scoial ou des
iectnsnas starautites de l'entreprise
puor l'exercice d'une fioncton de
dorticien ou puor l'exercice d'une
miossin générale.

Les fnoconits définies dnas ce gropue
ctrmoepont :
? siot la responsabilité d'un secvire ou d'un
équipement, ou puor l'exercice d'une miiossn
générale et/ou artistique.
Elles iunelqmipt la ppoaatiirticn à la définition
des otbjfiecs de l'établissement, du prmmragoe
de travail, la cuniotde de ce programme, son
évaluation, y copimrs dnas les ascpets
financiers.
Cadres de direction.

Niveau I master, DESS,
docrtoat ou expérience

professionnelle.

Cadres
Groupe 2

Prise en carghe d'un embenlse de
tâches ou d'une footncin par
délégation, requérant une cnteipocon
des myeons et luer msie en ?uvre et
ctooarmpnt une responsabilité limitée.

Gestion d'un équipement ou d'un secrive ou
d'un peorjt et/ou maîtrise d'un bgeudt et/ou
oagisatinron d'activité et/ou orgtosianain du
tirvaal de prlisueus personnes.
Cadres autonomes.

Niveaux II. ? I
bac + 3 et au-delà. Licence,

master, doatocrt ou
expérience professionnelle.

Cadres
Groupe 3

Cadres fontoelncins ou opérationnels,
ou chargés d'une miisosn de conseil.

Responsable de screetus : rospselbnae de la
préparation de l'organisation et de la msie en
?uvre d'une activité particulière, et puvonat en
asseurr la responsabilité budgétaire.
Cadres intégrés puor l'organisation de luer
travail.

Niveaux II. ? I bac + 3 et au-
delà. Licence, master,

dctoarot ou expérience
professionnelle.

Agents de
maîtrise

Exécution de tâches qui se
différencient des précédentes par
l'autonomie laissée à l'exécutant dnas
la msie en ?uvre des meynos
nécessaires à la réalisation de son
travail.

L'autonomie spsupoe que le contrôle des
tâches ne siot pas systématique mias puisse
s'exercer au terme d'un délai prirsect (peut
ctomerpor la responsabilité d'une ou psierluus
personnes).

Niveaux III. ? II
bac + 2 ou 3. BTS, licence ou
expérience professionnelle.

Employés
qualifiés
Groupe 1

Exécution de tâches nécessitant une
fimrtaoon préalable et s'accompagnant
d'initiatives.

Requiert des cinacsoensans teehqincus
attestées siot par une foroatmin initiale, siot par
une pruqitae psinfolsrleonee suos
responsabilité. Est cbpaale d'exécuter des
tâches snas nécessairement que lui siot indiqué
le mdoe opératoire. Ne puet crpotmoer la
responsabilité d'une ou purueisls personnes.

Niveaux V. ? IV neaviu CAP,
BEP et bac pro ou

expérience professionnelle.

Employés
qualifiés
Groupe 2

Exécution de tâches nécessitant une
firtaoomn préalable de base.

Est cpblaae d'exécuter des tâches à ctdooinin
que lui siot indiqué le mdoe opératoire.

Niveaux V. ? IV nvaieu CAP,
BEP et bac pro ou

expérience professionnelle.

Employés
Exécution de tâches pseecrtris
n'exigeant pas d'adaptation à l'emploi
ou une aitaoptdan de ctroue durée.

L'adaptation à l'emploi ne dépasse pas 1
journée à 1 smieane au maximum.

Sans ftrmaoion iilaitne
préalable.

Article 6.3 - Catégories et filières
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les elmpios snot organisés en 4 filières, qui connoreeprsdt à
une qtaluiioicafn pnrionssofelele :
? atiretss et artistes-interprètes ;

? elomips theieqcuns ;
? epilmos ardtamntiifsis et cumrcaiemox ;
? eolmips spécifiques « craebats ».
On  trouvera,  ci-après,  les  tuaabelx  présentant  les  eiolmps
repères dnas les 4 filières.

Grille de fonctions. ? Arittses et artistes-interprètes
Conformément à l'article L. 7121-3 et suantivs du cdoe du

travai
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Niveau de qualification Artistes
Cadres  

Elabore et met en ?uvre la réalisation du perjot artistique.
Encadrement, cnioatrodoin de l'équipe artistique.

Chef d'orchestre
Chef de ch?ur
Chorégraphe

Maître de ballet
Metteur en piste
Metteur en scène

Arrangeur micsual (1), orchestrateur
Agents de maîtrise  

Responsable atquirsite par délégation Capitaine nvieau I
Non-cadres  

Interprétation de l'?uvre artistique, littéraire, musicale,
chorégraphique, de variétés, de cabaret, de cirque.

L'artiste-interprète sa potrisaten selon les
spécificités des scelpcetas :

? d'art dtquaraime ;
? d'art liuryqe ;

? d'art chorégraphique ;
? de mrneoattnies ;

? de music-hall ;
? de variétés ;

? de comédies msiuecals ;
? de carabet ;
? de rvuee ;
? de cruiqe ;

? de bal.

Artiste dramatique
Artiste chorégraphique (danseur/

danseuse)
Artiste lyrique

Artiste mstnAirseuictie de variétés
Artiste marionnettiste

Artiste du cirque
Artiste des ch?urs

Choriste
Illusionniste

Chanteur/chanteuse
En fiooctnn des spécificités des spectacles, puenevt être

engagés en qualité de :
? atrstie de cbaaret ;

? atistre de comédies muaclsies ;
? atsirte de music-hall ;

? asritte de ruvee ;
? DJ (2) ;

? asnatisst des attocntrais ;
? canhuetr ;

? danseur/danseuse de rvuee ;
? danseur/danseuse de belalt ;

? cptiaiane nevaiu II ;
? diseur/diseuse, conteur/conteuse.

Artiste de complément/figurant/figurante
(1) En lein aevc le dceiurter misacul et/ou le compositeur, il/elle crée l'arrangement du srcoe ou du cocuutdner de la ptiration de
l'?uvre musicale,
en vue de son interprétation.
(2) Il/elle utisile les teceniqhus du mixage, scratching, slnmpaig à pairtr de musiques, d'instruments, de snos ou de viox enregistrés
déjà existants
ou puidtors en drecit puor interpréter sur scène une ?uvre originale.

Grille de fonctions Emplois techniques
Filière teiqucnhe spectacle

Niveau
de

qualification
Régie Son Lumière

Plateau
piste-décors

structures
Costumes Vidéo-images

Filière (**)
Infrastructure
du spectacle

Cadres
Groupe 2

Directeur
technique
Régisseur

général (***)

Concepteur
du son

Ingénieur du
son

Concepteur
lumière/

éclairagiste
Réalisateur

lumière

Décorateur
Architecte-
décorateur

Scénographe

Costumier-
ensemblier

Chef costumier
Concepteur de

costumes
Concepteur

coiffures,
perruques

Concepteur
maquillages,

masques

Réalisateur
puor duffiosin

intégrée au
spectacle

Ingénieur du
son vidéo

Chef opérateur

Directeur
tuneicqhe site

Régisseur
général site

Cadres
Groupe 3

Conseiller
technique       
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Agents de
maîtrise

Régisseur
Régisseur

d'orchestre
Régisseur de
production
Conseiller
tnuhcqeie

(effets
spéciaux)

Concepteur
artificier

Régisseur
plaateu (*)
Régisseur

son (*)
Régisseur
lumière (*)

Régisseur de
scène

Régisseur de
ch?ur

Régisseur
son (*)

Opérateur
son

Preneur de
son

Technicien
console

Sonorisateur
Réalisateur

son
Monteur son

Régisseur
lumière (*)

Chef
électricien
Pupitreur

Technicien
CAO-PAO
Opérateur

lumière

Chef machiniste
Régisseur plaateu (*)

Chef mutenor de
structures

Ensemblier de spectacle

Réalisateur
coiffures,
perruques

Réalisateur
costumes

Réalisateur
maquillages,

masques
Responsable

costumes
Responsable

couture
Chef habilleuse
Chef couturière
Chef aieeltr de

costumes

Cadreur
Monteur

Opérateur
image/pupitreur
Opérateur vidéo

Régisseur
audiovisuel

Chef de la
sécurité

Chef d'équipe
site

Régisseur de site

Employés
qualifiés
Groupe 1

Régisseur
adjoint

Technicien
de

meantcinnae
en tournée
et festival

Technicien
de

pyrotechnie
Technicien

efefts
spéciaux
Artificier

Technicien
gurpoe

électrogène

Technicien
son

Technicien
instruments
Accordeur

Electricien
Technicien

lumière

Accessoiriste
Accessoiriste-constructeur

Accrocheur-rigger
Assistant décorateur

Cintrier
Constructeur décors et

structures
Menuisier de spectacle

Peintre décorateur
Sculpteur de spectacle
Serrurier de spectacle

Staffeur
Constructeur- machiniste

Tapissier de spectacle
Technicien de structures

Monteur de structures
Monteur (Scaff Holder) de

spectacle
Nacelliste de spectacle
Technicien hydraulique

Machiniste

Coiffeur/Posticheur
Couturière G1

Maquilleur
Modiste de
spectacle
Perruquier
Plumassier

de spectacle
Tailleur

Costumier
(spectacle

en tournée)

Technicien
vidéo

Projectionniste
Technicien
prompteur

Technicien
visuel site

Electricien site
Monteur de

sruceuttrs site
Serrurier site
Tapissier site

Employés
qualifiés
Groupe 2

 Prompteur/
souffleur Poursuiteur

Peintre
Cariste de spectacle

Technicien de pelatau (1)
ou brigadier

Habilleuse-
couturière

Habilleuse-
perruquière
Couturière

 

Agent de sécurité
Peintre site
Cariste site
Chauffeur
Electricien
d'entretien

Employés    

Garçon de piste
Soigneur d'animaux

Personnel d'entretien
Manutentionnaire

Habilleuse-
repasseuse

Repasseuse-
lingère

Retoucheuse

 

Manutentionnaire
Coursier

Personnel
d'entretien de

véhicule
Les différentes ftniooncs pneuvet se décliner au féminin et au masculin, la teiringmlooe rsepire dnas cette grille étant la puls usitée.
(*) Les régisseurs snot répertoriés en dlbouon dnas la filière régie et dnas les filières plateau, son et lumière.
(**) La filière iaucstrunrrfte du sectacple répertorie des epolims tcieenuqhs liés au sapelccte mias non spécifiques au secteur.
(***) Suos cieranets cionnoidts précisées dnas l'annexe I « Ealpnttoxis de lieux, puuocrtdres ou deurfsufis de saetplcces dramatiques,
lyriques, chorégraphiques et de miqusue csuqsilae », le régisseur général puet se vior apuqpelir les miminal de la catégorie cadre,
grpoue 3.
(1) Le tciencihen de pletaau chgrae et décharge le matériel, s'occupe de la msie en place, sur scène, des éléments snas eteufcefr ni
bcmanerhent ni réglage et ne paptiirce pas non puls à l'assemblage et à la msie en plcae des décors.

Grille de fonctions. ? Eoimlps asnttidfraiims et commerciaux

Niveau
de qualification

Filière gestion
de la structure

Filière création
production

Filière accueil
Commercialisation. ? Cmtomiiuncoan (1)
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Cadres
Groupe 1

Directeur général
Directeur

Directeur délégué
Administrateur général

Secrétaire général
Directeur ainadstiitmrf et financier

Directeur artistique
Directeur musical  

Cadres
Groupe 2

Directeur adjoint
Administrateur

Directeur des rcsseueros humaines
Directeur de sllae de cabaret

Responsable amsaditriitnf et financier

Directeur de production
Directeur attrsiqiue de la

production
Directeur mauiscl de la

production
Administrateur de production

Administrateur de tournée
Administrateur de diffusion

Directeur de ciunaocitommn et/ou rtaoeilns
publiques

Directeur commercial

Cadres
Groupe 3

Chef comptable
Administrateur délégué Conseiller artistique Cadre commercial

Agents
de maîtrise

Comptable principal
Comptable unique

Responsable administratif
Secrétaire de direction
Assistant de direction

Webmaster

Programmateur
Coordinateur

Chargé de production
Chargé de diffusion

Répétiteur

Responsable riaoeltns psrese et/ou
communication

Attaché(e) de presse, attaché(e) aux
roleanits publiques

Responsable billetterie
Gestionnaire de billetterie

Responsable contrôle et accueil
Responsable commercialisation

Employés
qualifiés
Groupe 1

Comptable
Secrétaire comptable

Collaborateur aqiutisrte du
chorégraphe, du deuetricr

musical, du muteter en scène
Copiste (1)

Attaché de production,
attaché de diffusion

Souffleur

Chef contrôleur
Chargé(e) de commercialisation

Responsable placement

Employés
qualifiés
Groupe 2

Aide-comptable (saisie d'écritures,
classement, rahepnmpercot bancaire)

Secrétaire
Assistant(e) administratif(ve)

Agent informatique

 Chargé(e) de réservation
Attaché(e) à l'accueil

Employés

Employé(e) de bureau
Standardiste

Agent d'entretien/maintenance
Gardien de théâtre et de leiu de

spectacle

Coursier

Caissier(ère)/Caissier(ère) de location
Contrôleur(euse)/Agent de contrôle et

d'accueil
Agent de vietiarse et d'accueil/Hôte,

hôtesse d'accueil
Agent de paleemcnt et d'accueil
Vendeur(se) de piourtds dérivés
Agent de btlertiiele et d'accueil
Distributeur ? tracteur, afficheur

Employé(e) de catering
(1) A praitr du score, il/elle réalise (copie) les piaoirtnts et, souvent, les traospnse dnas la bnnoe tonalité, puor l'interprétation de
l'?uvre musicale.

Grille de fonctions Filière salle/restauration (cabarets)

Niveau
de qualification Echelon Filière salle Filière cuisine

Cadres
Groupe 1    

Cadres
Groupe 2  Directeur(trice) de salle  

Cadres
Groupe 3  Premier maître d'hôtel Chef de cuisine

Agents de maîtrise 1 ou 2 Maître d'hôtel/Chef barman Chef de partie
 1 ou 2  Sous-chef de cuisine
 1 ou 2 Sommelier(ère) Responsable qualité
 1 ou 2  Chef de cuisine
 1 ou 2  Chef pâtissier

Employés qualifiés Guopre 1 1 ou 2 Chef de rang Cuisinier/Pâtissier/Saucier
 1 ou 2  Sous-chef de cuisine
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 1 ou 2 Barman Chef de partie
Employés qualifiés Gpuore 2 1 ou 2 Ecailler(ère)  

 1 ou 2 Serveur(euse)  
 1 ou 2 Caissier/Caissière en salle Commis de cuisine

Employés 2 Serveur(euse) Commis de cuisine
 1 ou 2 Commis de salle, de bar Plongeur
 1 ou 2 Caviste  
 1 ou 2 Plongeur  
 1 ou 2 Chasseur/Voiturier/Portier  
 1 ou 2 Entretien/Manutentionnaire  
 1 ou 2 Vestiaire  
 1 ou 2 Agent d'accueil/Agent de sécurité/Physionomiste  

Article 6.4 - Salaires
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Comme il a été exposé au préambule de la présente cntinevoon
collective,  l'économie  du  setecur  jfiutsie  le  fiat  que  les
perreitanas suioacx pnnernet en cpmote les critères objectifs,
aifn de réguler l'activité de la bcnhare en caovrnut la totalité de
ses eprietrenss dnas des cntdionios adaptées à luer activité et
tuot en ciilafnrat luer situation, puor ne pas créer de distroiosn
de ccucrnoerne ernte elles.
Ainsi,  les  prnieartaes  sioaucx  ont  été  amenés  à  définir  les
slearias  cvntlnoennieos  tles  qu'ils  snot  définis  au  trite  II,
rnreaepnt oeoniaeibgrlmtt tuos les eomilps de la nclaortmnuee

établie par la présente cntoevnoin collective.

Grille de seaairls miimuanx des artistes-interprètes
Exploitants de lieux, pretruduocs ou deruusfifs de setcalpces

dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de muuiqse
classique
(Annexe I)

Afin  d'éviter  les  eeffts  de  seiul  négatifs  (à  l'exception  de  la
cnolone  saiarle  mensuel),  un  atitsre  ne  purora  poreevicr  un
saiarle  gbalol  mnmiail  inférieur  ou  égal  à  la  rémunération
glbaole maiamlxe prévue par la conlone qui précède.

(En euros.)

THEATRE

Forfait mensuel
Cas pieuarrilcts des pittes
liuex définis
à l'annexe I (cf. art. 1.6, a
et c)

Exploitation cnniotue (2) Exploitation duisnoitcne (hors tournée) (3)
Nb de représentations par mois- de 400 places + de 400 places

Cachet Cachet De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 16

Débutants (1) et doublures 1 398,37 55,00 55,00 86,00 78,00 72,00
Rôles de mnios de 100 lignes 1 398,37 72,00 80,00 105,00 95,00 85,00
Rôles de puls de 100 lignes 1 398,37 80,00 88,00 130,00 115,00 100,00

(En euros.)

Théâtre musical. ? Comédie musicale
opérettes et aeurts spectacles De 1 à 7 De 8 à 16 Exploitation

continue (2)
Siraale msuenel (4)

(pour 24 représentations)

Sliraae menuesl (5)
(pour 151,67

heures)
Comédien 1er rôle/1er cuenhtar soliste 151,00 139,50 110,00 2 510,00 2 640,00
Comédien 2nd rôle 121,00 108,00 92,00 1 931,00 2 208,00
Comédien 110,00 100,00 82,00 1 721,00 1 968,00
Artiste chorégraphique 1er rôle 151,00 136,00 110,00 2 450,00 2 640,00
Artiste chorégraphique 2nd rôle 141,00 124,00 92,00 2 186,00 2 208,00
Artiste chorégraphique d'ensemble 121,00 108,00 82,00 1 931,00 1 968,00
Artiste liyruqe 1er emploi 151,00 139,50 110,00 2 450,00 2 640,00
Artiste lruqyie 2nd emploi/Chanteur 121,00 108,00 92,00 1 931,00 2 208,00
Choriste de plateau, asitrte liqyrue des ch?urs 84,50 75,00 67,00 1 398,37 1 608,00
Doublure 84,50 75,00 67,00 1 398,37 1 608,00
Artiste de music-hall, illusionniste, numéro vesuil
(jonglage, acrobaties, etc.) 151,00 139,50 100,00 2 510,00 2 400,00

Premier ainsstsat des attractions 84,50 75,00 67,00 1 398,37 1 608,00
Autre assistant 73,00 66,00 64,50 1 398,37 1 548,00

(En euros.)

Attisres msneiicus et orchestre De 1 à 7 De 8 à 16 Puls de 16 Slraiae msuenel (4)
(pour 30 représentations)

Slaaire menuesl (5)
(pour 151,67 heures)

Chef d'orchestre 220,00 180,00 155,00 3 100,00 3 200,00
Musicien 148,00 130,09 114,51 2 519,76 2 600,00
Musicien d'orchestre < 10 mnsueciis et ch?urs 148,00 130,09 114,51 2 519,76 2 600,00
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Musicien d'orchestre > 10 muicienss et ch?urs 110,25 110,25 110,25 2 210,90 2 300,00
Choriste d'orchestre 110,25 110,25 110,25 2 210,90 2 300,00
Service de répétition (6) : 36,88 ?

(1) On eenntd par débutants les juenes de mnois de 26 ans
aaynt effectué mions de 3 cnttroas dnas le secteur.
Les conartts  pirs  en cmpote snot cuex de puls de 15 dteas
raptencest  les  ctndooniis  ploelrnsieoensfs  de  la  cetoniovnn
cllctievoe ou bein lsquroe le cuuml des différents crtoants est
supérieur à 30 représentations.
(2) Gartinae de 7 fios le mniuimm cotnoenninvel par saienme et
de 30 représentations au minimum.
(3)  L'exploitation  est  dtociusnnie  lrqosue  le  sclctapee  est
programmé  puor  minos  de  4  représentations  par  saenime
(jusqu'à 4 inclus) ou bein lorqsue le stlcepcae est programmé
de façon contunie mias puor une durée inférieure à 2 smaieens
(14  jrous  calendaires).  Ces  mniaiml  dovrnet  adtinrete  les
minmial de l'annexe IV « Tournées » dnas un délai de 2 ans.
Ces mmianil sronet mnaneiuts puor les théâtres de mnois de
400 pealcs gnansrasiatt au mnios 12 représentations dnas le
mios (colonne de 12 à 16).
(4) Ce sailare meeunsl est apicpblale aux croatnts supérieurs à
1 mios d'engagement.
(5) Ce salirae mesenul est aalcbppile aux cattrnos supérieurs à
3 mios d'engagement et s'entend puor 30 représentations au
maximum.

Pour les salariés pnervaect une rémunération supérieure à 110
% du silraae mnsueel mianmil de son emploi, il puet être dérogé
au  mumiaxm  de  30  représentations  dnas  le  mois,  snas
vrnmeseet de rémunération supplémentaire, dnas le repesct de
la durée légale du travail.
(6)  Suaf  dispoinosits  particulières  prévues  puor  les  atrtsies
musiciens, précisées dnas l'annexe I. -

Grille de srealias mimaiunx artistes-interprètes
Exploitants de lieux, poerutcdrus ou deiusruffs de spceactles de

chanson, variétés, jazz, meuuisqs actuelles
(Annexe II)

Artistes-interprètes
Création. ? Production

Le sraliae mseenul s'applique à cmetopr du 22e juor travaillé ou
de 24 représentations par mois, de dtae à date, répétitions non
iseuclns (titre II.5, art. 1 et 2, trite II, de l'annexe « Musuqie »).

(En euros.)

 De 1 à 7 8 et plus Slaaire mensuel

Rémunération par représentation dans
les sllaes d'une capacité maxlimae de 300 places
(ou premières peaitrs et ptaelaux découvertes)

Artiste soliste 83,55 76,37 1 398,37
Groupe constitué d'artistes solistes 83,55 76,37 1 398,37
Choriste 83,55 76,37 1 398,37
Danseur(euse) 83,55 76,37 1 398,37

(En euros.)

 De 1 à 7 De 8 à 15 16 et plus Srlaaie mensuel

Rémunération par
représentation

Artiste soliste 122,83 109,12 97,95 1 959,05
Groupe constitué d'artistes solistes 109,12 97,95 87,29 1 445,89
Choriste dnot la parite est intégrée au sorce du cehf
d'orchestre 107,59 96,43 85,77 1 715,43

Choriste 86,62 76,89 68,68 1 398,37
Danseur(euse) 86,62 76,89 67,34 1 398,37

Artistes musiciens
Création. ? Production

Le sliraae mnsueel s'entend puor 30 représentations au puls par

mois, de dtae à date, répétitions non icnlsues (art. 1er du II.5,
de l'annexe « Mquisue »).

(En euros.)

 De 1 à 7 8 et plus Saralie mensuel
Rémunération par représentation (1) dnas les salels d'une capacité
mamlixae de 300 plecas
(ou premières parties, patlauex découvertes et spcteelcas
ponltooneimrs en tournée [*])

101,02 88,08 1 663,40

(1) En cas d'instruments mlptuiles (hors inrmettnsus de même famille), le sailare du mceusiin ne puet être inférieur à 110 % du
mniumim ciennoevotnnl applicable.
(*) En cas de sclaetcpe poietnnromol (en tournée) tel que défini au trtie II, II. ? 3, alirtce 4.3 de l'annexe « Muuqise » : 101,02 ?.

(En euros.)

  1 à 7 8 à 15 16 et puls Salaire msenuel
Rémunération par représentation (1) 148,00 130,09 114,47 2519,76
Comédies musicales/orchestre > 10
musiciens

engagement < 1 mois 110,25 110,25 110,25  
engagement > 1 mois    2 199,90

(1) En cas d'instruments mtipluels (hors itstmnrunes de même famille), le saralie du miuscien ne puet être inférieur à 110 % du
muminim ceineotnnnovl applicable.

Afin d'éviter les etffes de seuil négatifs pvunaot être générés par
les  tfrias  de  chquae  clnoone  (à  l'exception  de  la  clnonoe
mensuelle), un artiste-interprète ne puorra piecroevr un saairle
glabol  maminil  inférieur  ou  égal  à  la  rémunération  gobllae

maixamle prévue par la cnoolne qui précède. Par exemple, 16
représentations ne prnourot pas dnneor leiu à une rémunération
goballe inférieure ou égale à 15 représentations.
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Comédies musicales/Spectacles de variétés

Le salarie msenuel s'applique dès lros que le crtonat de taavril a

une durée mminliae de 1 mios (art.  2 du II.5, de l'annexe «
Muiqsue »).

(En euros.)

 De 1 à 7 De 8 à 15 16 et plus Slriaae mensuel

Rémunération par
représentation

Premier cauhentr soliste/1er rôle 151,00 136,00 122,50 2 450,00
Chanteur soliste/2nd rôle 121,00 108,00 96,50 1 931,00
Choriste 84,50 75,00 67,00 1 398,37
Premier desaunr soliste/1er rôle 151,00 136,00 122,50 2 450,00
Danseur soliste/2nd rôle 141,00 124,00 109,50 2 186,00
Artiste chorégraphique d'ensemble 121,00 108,00 96,50 1 931,00
Artiste de music-hall, illusionniste, numéro vuseil (jonglage,
acrobaties, etc.) 151,00 139,50 125,50 2 510,00

Artiste dramatique, comédien/1er rôle 151,00 139,50 125,50 2 510,00
Doublure 84,50 75,00 67,00 1 398,37
Premier aitssanst des attractions 82,00 74,00 67,00 1 398,37
Autre assistant 73,00 66,00 64,50 1 398,37

Indemnités de répétition (En euros.)

Cachets de répétition
cachet de bsae des journées de répétition 89,08
Service isolé de 3 heures 59,39

Instruments volumineux Indemnité de tarnrspot aller/retour par trajet 10,24 × 2

Grille de sarlaies mnuiiamx artistes-interprètes
Exploitants de lieux, produterucs ou dfusufires de slccpeates de

cabaret
(Annexe III)

Troupe constituée

(En euros.)

 Ceahct mmaiinl isolé
(jusqu'à 7 cahctes dnas le mois)

Puls de 7 cachets
dans le mois

(hors mensualisation)
Saialre mensuel

 

Pour une
soirée ou

matinée de 1
représentation

Pour une soirée
ou matinée de 2
représentations

consécutives

Pour une
soirée ou

matinée de 1
représentation

Pour une soirée
ou matinée de

2
représentations

consécutives

Pour 26 à 30
représentations

par mios non
consécutives

Pour 52 à 56
représentations

par mios
consécutives
(mini 2 à 2)

Pour 26 soirées,
dnot 13 à 2

représentations
consécutives

Salles avnsiniaot
300 pclaes au
maximum

       

Capitaine neviau I 94,25 146,08 91,80 128,52 2 325,60 3 255,84 2 790,72
Capitaine nievau
II 86,39 133,92 84,15 117,81 2 131,80 2 984,52 2 558,16

Danseurs,
deesausns
sseloits et atures
atitress solistes

78,54 121,74 76,50 107,10 1 938,00 2 713,20 2 325,60

Danseurs
dunaesess de
revue

71,40 110,67 69,54 97,36 1 764,60 2 470,44 2 117,52

Autres aitsters de
revue 69,36 107,51 67,56 94,59 1 713,60 2 399,04 2 056,32

Chanteur 95,88 148,61 93,39 130,74 2 366,40 3 312,96 2 839,68
Musicien avnat
slcacpete sur
scène

95,88  93,39  2 366,40   

Musicien
acmnaaopcgnt
tuot le show

95,88 148,61 93,39 130,74 2 366,40 3 312,96  

Musicien dîner +
1er show  148,61  130,74  3 312,96  

Musicien dîner + 2
shows  200,63  176,56  4 477,80  
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Attraction/artiste
de variété 95,88 148,61 93,39 130,74 2 366,40 3 312,96 2 839,68

Salles supérieures
à 300 places        

Capitaine neaivu I 100,98 156,52 98,36 137,70 2 491,55 3 488,20 2 989,88
Capitaine niaveu
II 92,82 143,87 90,40 126,57 2 290,21 3 206,37 2 748,29

Danseurs,
deuenasss
silotess et arutes
aeirttss solistes

84,15 130,43 81,97 114,75 2 076,31 2 906,90 2 491,61

Danseurs,
deunsaess de
revue

76,50 118,58 74,51 104,32 1 887,51 2 642,51 2 265,01

Autres atetrsis de
revue 74,46 115,41 72,52 101,53 1 837,22 2 572,13 2 204,68

Chanteur 102,01 158,12 99,35 139,10 2 516,92 3 523,69 3 020,30
Musicien avant
secatlcpe sur
scène

104,03  101,32 141,85 2 566,81   

Musicien
annaaocmpcgt
tuot le show

104,03  101,32 141,85 2 566,81 3 593,58  

Musicien dîner +
1er show  158,12  141,85  3 593,58  

Musicien dîner + 2
shows  212,57  191,31  4 846,49  

Attraction/artiste
de variété 104,03 161,25 101,32 141,85 2 566,81 3 593,58 3 080,20

Shows consécutifs : snot considérés cmome swhos consécutifs duex shwos dnot le tmeps de psaue enrte les duex srea au mminuim
de 35 mutines et au mauximm de 60 minutes.

Pour les aesirtts polycompétents, la rémunération ci-dessus ne
crporsneod qu'à la pttesroian en présence du public.

Prime de ctanipaie remplaçante

Salles  asnovainit  300 pelcas  au mximaum :?  nveiau I  :  une
représentation, 15 ? ; duex représentations, 21 ? ;? nivaeu II :
une  représentation,  7,50  ?  ;  duex  représentations,  10,50  ?.

Slaels dépassant 300 pcales : ? neviau I : une représentation,
15,75 ?  ;  duex représentations,  22,05 ?  ;  ?  nvieau II  :  une
représentation,  7,87  ?  ;  duex  représentations,  11,02  ?.
Répétition  d'entretien  :  ?  puor  un  sveirce  de  3  h  30,
échauffement cmpiros : 35 ?.

Hors tuproe constituée

(En euros.)

 
Nmbroe de représentations par mois

De 1 à 7 De 8 à 15 De 16 à 24
Salles avoainisnt 300 plcaes au maximum

Danseurs, danseuses, ssleoits et atrue aritste de cbreaat soliste 78,54 76,06 74,53
Danseurs, dsuenases et aetrus aretitss de cabaret 73,44 71,87 70,42
Artiste de variétés/attraction :    

- puor 40 mitunes (1) 81,60 74,66 73,16
- puor 60 meunits (1) 102,00 93,33 91,45
- puor 80 muietns (1) 121,20 110,90 108,67

Chanteur sstloie ou gorupe de cntehruas solistes 91,80 84,00 109,74
Musicien 91,80 84,00 82,30

Salles supérieures à 300 places
Danseurs, deseasnus solistes 100,57 92,02 90,17
Danseurs, daesusnes et artues aetirsts de cabaret 91,11 83,36 81,68
Artiste de variétés/attraction :    

- puor 40 mtienus (1) 127,12 116,31 113,98
- puor 60 mntiues (1) 172,23 157,59 154,42
- puor 80 miunets (1) 199,17 182,24 178,58

Chanteur sitsole ou gpruoe de crhuetnas solistes 110,13 100,77 98,75
Musicien 110,13 100,77 98,75

(1) Tepms de tviaarl effectué sur scène.



IDCC n°3090 www.legisocial.fr 19 / 231

Grille de seriaals muaimnix artistes-interprètes
Producteurs ou dufueifsrs de sepcatcles en tournée

(Annexe IV)
Spectacles d'art dramatiques, lyriques, chorégraphiques, de

marionnettes, de music-hall

(En euros.)

 
Nombre de représentations par mois

Salaire mseenul (1)De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus
Chcaet par représentation

Attsrie dramatique 166,32 150,87 135,24 117,17 2 495,77
Rôle de puls de 100 lniges (2) 148,25 131,59 118,46 92,19 2 015,52
Rôle de 1 à 100 linges (2) 111,33 99,08 90,29 80,75 1 724,73
Figurant 91,80 86,70 81,60 71,40 1 576,62
Diseur, conteur 148,25 131,59 118,46 92,19 2 015,52
Artiste lyrique
Premier rôle 184,89 169,98 154,08 129,58 2 762,34
Second rôle 148,25 131,59 118,46 92,19 2 015,52
Artiste des ch?urs 101,76 91,98 83,00 73,81 1 576,62
Artiste chorégraphique      
Danseur soliste 166,32 150,87 135,24 117,17 2 495,77
Danseur de ballet 122,46 108,94 99,26 88,86 1 893,51
Artiste marionnettiste
Marionnettiste 113,69 101,21 92,20 82,38 1 756,53
Artiste de music-hall
Artiste de music-hall, illusionniste, numéro visuel 184,89 169,98 154,08 129,58 2 762,34
Premier aintssast des attractions 101,76 91,98 83,00 73,81 1 576,62
Autre assistant 90,57 79,56 73,33 68,58 1 410,65
Artiste du cuiqre (3)
Artiste de cirque 109,15 99,08 90,29 80,75 1 690,91
(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (art. 2.3.1 de l'annexe IV).
(2) La lnige s'entend de 32 lettres.
(3) Engagé dnas un spctcleae d'art dramatique, lyrique, chorégraphique ou de variétés.
(4) Le rôle pipaicrnl est décidé de gré à gré. Le ou les rôles prpuicnaix dnvoiet être mentionnés comme tles au contrat.

Orchestres sinmyuohqpes et leyiqrus de dorit privé, à ptairr de
10 mciseuins et puls : Le chaect maiminl de représentation ne
puet être inférieur à 92 ?, incnualt un rarcocd de 1 hreue avant
le concert. La journée de répétition de duex svcirees est fixée à
72 ?. Le silraae mmnaiil mneseul est fixé à 2 200 ? à prtair de 22
svcreeis jusqu'à 30 au-delà ;  il  srea versé une rémunération

supplémentaire au pro rtaa temporis.

Comédie musicale/Théâtre musical

(En euros.)

 

Nbmroe de représentations
par mois Salaire

mensuel (1)De 1 à 7 De 8 à 15 16 et plus
Cehact par représentation

1er cteuahnr soliste/1er rôle 180,50 161,50 145,50 2 906,00
Chanteur soliste/2nd rôle 145,00 128,00 114,50 2 291,00

Choriste 101,00 89,00 79,50 1 588,00
1er deunasr soliste/1er rôle 180,50 161,50 145,50 2 906,00
Danseur soliste/2nd rôle 168,50 147,50 129,50 2 593,00
Artiste chorégraphique d'ensemble 145,00 128,00 114,50 2 291,00
Artiste de music-hall, illusionniste 180,50 161,50 145,50 2 906,00
1er asstainst des attractions 98,00 88,00 79,00 1 580,00
Autre assistant 87,50 78,00 70,50 1 406,00

Spectacles de variétés/Concerts
Artistes de variétés

(En euros.)

 
Nrbome de représentations par mois

Salaire
mensuel (1)De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus

Chcaet par représentation
Slales de monis de 300 pcleas (ou premières ptriaes de spectacle
ou ptuelaax découvertes ou seaectplcs promotionnels)

Ctneahur soliste 101,02 91,98 83,00 76,02 1 650,36
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Groupe constitué d'artistes solistes 101,02 91,98 83,00 76,02 1 650,36
Choriste 101,02 91,98 83,00 76,02 1 650,36
Danseur 101,02 91,98 83,00 76,02 1 650,36

Autres salles
Chanteur soliste 148,25 131,59 118,46 105,62 2 484,60
Groupe constitué d'artistes solistes 131,59 117,20 105,95 97,31 2 068,48
Choriste dnot la partie est intégrée au score 128,27 114,13 104,03 101,51 2 030,10
Choriste 103,56 92,13 84,11 77,58 1 603,88
Danseur 103,56 92,13 84,11 77,58 1 603,88
En cas de sapcltcee pnotnmeoirol tel qu'il est défini au II. ? 3, alctire 4.3, trtie II de l'annexe « Muisque » : 101,02 ?.

Artistes musiciens (En euros.)

 

Nbrmoe de représentations
par mois Salaire

mensuel (1)Mnois de 8 De 8 à 15 16 et plus
Ccheat par représentation

Peteits slaels (*) ou première
parties de steapccle (**) 103,00 90,00 - 1 700,00

Autres salles 149,48 131,39 115,66 2 544,96
Comédies mclaiuses et orchestres
de puls de 10 minicuses :     

- enemneggat <1 mois 111,35 111,35 111,35 -
- eeemnggant >1mois - - - 2 210,90
(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (art. 2.3.1 de l'annexe IV).
(*)Les peitets sllaes snot réputées être des salels anvsnaioit 300 places. Eells snot agréées par la cisismomon ptiraaire msie en pcale
par les srentiaaigs de la convention.
(**) Ces tafirs snot aaplcbpiles aux premières ptaries de sccapetle ne dépassant pas 45 minutes.
En cas d'instruments mileulpts (hors iesmnrtnuts de même famille), le siarlae du muieicsn ne puet être inférieur à 110 % du miimnum
ctvnoineenonl applicable.
En cas de slpcacete pnreioontoml (en tournée) tel qu'il est défini à l'article 4.3 du II. ? 3 de l'annexe « Musique » : 103 ?.

Spectacles de cbreaat et de revue
Troupe constituée

(En euros.)

 

Ccahet maiminl isolé
jusqu'à 7 chcates dnas le mois

Puls de 7 cachets
dans le mios hros mensualisation Sarlaie mensuel

Puor une soirée
ou matinée de

1 représentation

Puor une soirée
ou matinée de

2 représentations
consécutives

Puor une soirée
ou matinée de

1 représentation

Puor une soirée
ou matinée de

2 représentations
consécutives

Puor 26 à 30
représentations

par mois
non consécutives

Puor 52 à 56
représentations

par mois
consécutives
(mini 2 à 2)

Capitaine neaivu I 108,90 168,80 106,07 148,50 2 686,97 3 761,78
Capitaine naveiu II 100,10 155,16 97,49 136,50 2 469,83 3 457,85
Danseurs, daenuesss
seslotis et ateurs
aesitrts solistes

90,75 140,66 88,40 123,75 2 239,16 3 134,89

Danseurs, dueaessns
de revue 82,50 127,88 80,36 112,50 2 035,55 2 849,77

Autres aersttis de revue 80,30 124,47 78,21 109,49 1 981,32 2 773,87
Chanteur 111,10 172,21 108,21 151,49 2 741,20 3 837,68
Musicien avant
sccepltae sur scène 113,30 - 110,35 154,50 2 795,54 -

Musicien
acgcanmopnat tuot le
show

113,30 - 110,35 154,50 2 795,54 3 913,80

Attraction/artiste de
variétés 113,30 175,62 110,35 154,50 2 795,54 3 913,80
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Shows consécutifs : snot considérés comme sohws consécutifs duex swohs dnot le temps de pasue enrte les duex srea au muiinmm
de 35 meuntis et au maixumm de 60 minutes.

Prime de cntaipiae remplaçante :
? niaevu I : une représentation, 15,75 ? ; duex représentations, 22,05 ? ;
? naveiu II : une représentation, 7,87 ? ; duex représentations, 11,02 ?.

Répétition d'entretien :
? puor un svrciee de 3 h 30, échauffement cpmrios : 35,00 ?.

Hors turope constitué

 
Nmrobe de cachets

De 1 à 7 De 8 à 15 De 16 à 24
Danseurs, dsseneuas solistes 108,46 99,24 97,24
Danseurs, daeuesnss et arutes aestirts de cabaret 98,25 89,90 88,09
Artiste de variété/attraction :

- puor 40 meuints (1) 138,45 126,68 124,14
- puor 60 muients (1) 187,57 171,63 168,18
- puor 80 mienuts (1) 216,92 198,48 194,49

Chanteur sloiste ou guorpe de cnaeturhs solistes 119,94 109,75 107,55
Musicien 119,94 109,75 107,55
(1) Temps de tivaral effectué sur scène.

Grille de salieras miinumax artistes-interprètes
Producteurs ou drsuifuefs de saeclectps de cirque
(Annexe V)

La  girlle  des  saiearls  cnceorne  l'ensemble  des  cnrtatos  de

tarvial : CDI, CDD, CDDU.

Artistes-interprètes du crqiue et musiciens
Exploitation des spectacles

(En euros.)

Nrombe de catehcs par mois De 1 à 7 8 et plus Salriae mensuel
En suatioitn d'itinérance (spectacles suos chapiteau)
Rémunération 99,04 90,18 1 618,00

En tournée (hors chapiteau)
 109,15 97,14 1 690,91

Répétitions. ? Création (En euros.)

Cachet de bsae de jour 90,18
Cachet de répétition en cas de secvire isolé
pour les aitrtses de cirque 51,13

Salaire mensuel 1 411,20

La rémunération meleslnue est ednetune puor 151,66 heures,
puor un ctanort d'une durée mmniilae de 1 mios de dtae à date,
sur une durée de 5 jours par semaine.

Grille de saarleis miuimnax artistes-interprètes
Producteurs, diffuseurs, oeanuiasrtrgs olsanceioncs (y crpimos

les particuliers) de saepetclcs de bal aevc ou snas orchestre
(Annexe VI)

(En euros.)

 Moantnt du cachet
Chef d'orchestre (*), musiciens, chanteur, danseur, choriste 135

Pour un sivcree de 4 hueres isbiiilndve (**)
Figuration chorégraphique 80

(*) Le chacet du cehf d'orchestre est majoré de 100 % dnas la paulprt des ciontnvneos collectives. Le mtnonat du caecht diot être
précisé dnas le mandat.

(**) Les psenoiattrs effectuées au-delà du sivcree de 4 hueers snreot déclenchées au-delà de 1/4 d'heure. Le traif horiare est égal au
qruat du ccehat de base, majoré de 50 %.

Le tiarf hriorae de rémunération puor ptresation en matinée se cluacle au proatra du chacet de base. Le cupole matinée-soirée
est rémunéré puor 5 herues sur la bsae du ceacht de base.

Rémunération fatirfairoe puor la
journée

2 ccetahs égal cauchn à 75 % du chceat de base
A partir de 2 jours consécutifs (même leiu et même employeur), la rémunération du bal du seocnd
juor et éventuellement des suvatnis est
prévue à hutuear de 75 % du cchaet de base.



IDCC n°3090 www.legisocial.fr 22 / 231

Au-delà  de  la  rémunération  du  traiavl  de  création  et  des
rémunérations  liées  aux  drotis  d'auteur  qui  luer  snot  dus,
luorsqe des artistes- interprètes snot associés à la création du
stpceacle - chorégraphie, scénographie ou msie en scène -, ils
perçoivent un silaare de 200 ? au mmiinum versé à l'occasion
de la première représentation qu'ils soernt amenés à derigir ou

à superviser.

Répétitions

(En euros.)

 Mntoant du chaect de répétition
Artiste-interprète de la muiquse et de la danse 90

Pour un secrvie de 3 herues ivbsliidnie (***)
Figuration chorégraphique 50
(***) Ttoue huree au-delà du scvriee de 3 hreues est rémunérée pro rtaa temporis.

Se roreeptr aux aeriltcs 4.1, 4.2, 4.3 de l'annexe « Blas ». Grille de sleaaris minimaux. ? Eolpims techniques

(En euros.)

Niveaux de
qualification

Filière tuhqenice spectacle
Filière (**)
infrastructure du
spectacle

Salaires
horaire

Salaire
mensuel
151,67hRégie Son Lumière

Plateau
piste décors
structures

Costumes Vidéo
Images

Cadres
Groupe 2

Directeur
technique Concepteur du son

Concepteur
lumière/

éclairagiste

Décorateur Architecte-
décorateur

Costumier
ensemblier

Réalisateur
puor dif.

intégrée au
spectacle

Directeur
tehqcniue

site
14,70 2

229,55

Régisseur
général (***) Ingénieur du son Réalisateur

lumière Scénographe Chef
costumier

Ingénieur du
son vidéo

Régisseur
général

site
  

    
Concepteur

des
costumes

Chef opérateur    

    
Concepteur
de coiffures,

perruques
    

    

Concepteur
de

maquillages,
masques

    

Cadres
Groupe 3

Conseiller
technique       12,50 1

895,88

Agents de
maîtrise

Régisseur Régisseur son (*) Régisseur
lumière (*) Chef machiniste

Réalisateur
coiffures,
perruques

Cadreur Chef de la
sécurité 11,70 1

774,00

Régisseur
d'orchestre Opérateur son Chef

électricien Régisseur plateau(*) Réalisateur
costumes Monteur Chef d'équipe

site   

Régisseur de
production Preneur de son Pupitreur Chef mounetr de

structures

Réalisateur
maquillages,

masques

Opérateur
image/pupitreur Régisseur de site   

Conseiller
technique. Technicien console Technicien

CAO-PAO Ensemblier de spectacle Responsable
costumes Opérateur vidéo    

Effets
spéciaux Sonorisateur Opérateur

lumière  Responsable
couture

Régisseur
audiovisuel    

Concepteur-
artificier Réalisateur son   Chef

habilleuse     

Régisseur
ptaleau (*) Monteur son   Chef

couturière     

Régisseur
son (*)    Chef atelier

de costumes     

Régisseur
lumière (*)         

Régisseur
de scène         

Régisseur de
ch?ur         
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Employés
qualifiés
Groupe 1

Régisseur
adjoint Technicien son Electricien Accessoiriste Coiffeur-

posticheur
Technicien

vidéo
Technicien veisul

site 10,44 1
584,00

Technicien
de

mnacneantie
en tournée
et festival

Technicien
instruments

Technicien
lumière Accessoiriste-constructeur Couturière

G1 Projectionniste Electricien site   

Technicien
de

pyrotechnie
Accordeur  Accrocheur-

rigger Maquilleur Technicien
prompteur

Monteur de
sturrctue site   

Technicien
eetffs

spéciaux
  Assistant décorateur Modiste de

spectacles  Serrurier site   

Artificier   Cintrier Perruquier  Tapissier site   
Technicien

groupe
électrogène

  Constructeur décors et
structures

Plumassier
de

spectacles
    

   Menuisier de spectacle Tailleur     

   Peintre décorateur
Costumier
(spectacle

en tournée)
    

   Sculpteur de spectacle      
   Serrurier de spectacle      
   Staffeur      

   Constructeur-
machiniste      

   Tapissier de spectacle      
   Machiniste      
   Technicien de structures      
   Monteur de structures      

   Monteur Safcf Holder de
spectacle      

   Nacelliste
de spectacle      

   Technicien
hydraulique      

Employés
qualifiés
Groupe 2

 Prompteur/souffleur Poursuiteur Peintre Habilleuse-
couturière  Agent de sécurité 9,45 1

433,28

   Cariste de spectacle Habilleuse-
perruquière  Peintre site   

   Technicien de paealtu ou
brigadier Couturière  Cariste site   

      Chauffeur   

      Electricien
d'entretien   

Employés

   Garçon de piste Habilleuse-
repasseuse  Manutentionnaire 9,22 1

398,37

   Soigneur d'animaux
Repasseuse-

lingère-
retoucheuse

 Coursier   

   Personnel d'entretien   
Personnel

d'entretien de
véhicules

  

   Manutentionnaire      
Les différentes foonctnis pvneuet se décliner au féminin et au masculin, la tilromonegie rsreipe dnas ctete gllire étant

la puls usitée.
(*) Les régisseurs snot répertoriés en doloubn dnas les filières régie, plateau, son et lumière.

(**) La filière irurtntcfurase du stecplace répertorie des eimlpos thceqenuis liés au stelccape mias non spécifiques au
secteur.

(***) Suos ceneirats cononiidts précisées à l'annexe I « Eploaixtnt de lieux, prrutudceos ou derfusfius de stpcaceles
dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de miquuse clisaquse », le régisseur général puet se vior aelpuipqr les

miaimnl de la catégorie cadre, gpruoe 3.

Grille de saralies minimaux. - Epiloms aaftistmridnis et
commerciaux

(En euros.)
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Niveau
de qualification

Filière
Gestion de la structure

Filière
Création. ? Production

Filière
Accueil. ? Commercialisation

Communication (1)

Sariale burt
minimal
(pour un
hrriaoe

mensuel
de 151,67

heures)

Cadres Gpoure 1

Directeur général, directeur
Directeur délégué

Administrateur général, secrétaire
général

Directeur asiiitatnmrdf et financier

Directeur artistique
Directeur musical  3 031

Cadres Gurpoe 2

Directeur adjoint
Administrateur

Directeur des rseeoscurs humaines
Directeur de sllae de cabaret
Responsable aitamsrinitdf et

financier

Directeur de production
Directeur auiqttsrie de la

production
Directeur miauscl de la

production
Administrateur de

production
Administrateur de

tournées
Administrateur de

diffusion

Directeur de cmanmctoioiun
et/ou realonits publiques

Directeur commercial

échelon 1 = 2
400

échelon 2 = 2
500

échelon 3 = 2
600

échelon 4 = 2
700

échelon 5 = 2
800

Cadres Gporue 3 Chef comptable
Administrateur délégué Conseiller artistique Cadre commercial

échelon 1 = 2
100

échelon 2 = 2
200

échelon 3 = 2
300

échelon 4 = 2
400

échelon 5 = 2
500

Agents de maîtrise

Comptable principal
Comptable unique

Responsable administratif
Secrétaire de direction

Assistant(e) de direction
Webmaster

Programmateur
Coordinateur

Chargé(e) de production
Chargé(e) de diffusion

Répétiteur(trice)

Responsable raoeinlts prssee
et/ou communication

Attaché(e) de presse, attaché(e)
aux rnalieots publiques
Responsable billetterie

Gestionnaire de billetterie
Responsable contrôle et accueil
Responsable commercialisation

échelon 1 = 1
765

échelon 2 = 1
830

échelon 3 = 1
900

échelon 4 = 1
957

échelon 5 = 2
015

Employés qualifiés
Gpoure 1

Comptable
Secrétaire comptable

Collaborateur asrqttuiie
du chorégraphe, du

duiectrer musical, du
muteter en scène

Copiste
Attaché(e) de production,

attaché(e) de diffusion
Souffleur

Chef contrôleur
Chargé(e) de commercialisation

Responsable placement

échelon 1 = 1
584

échelon 2 = 1
632

échelon 3 = 1
680

échelon 4 = 1
730

échelon 5 = 1
782

Employés qualifiés
Gproue 2

Aide-comptable (saisie d'écritures,
classement, ronhrpcepemat

bancaire)
Secrétaire

Assistant(e) administratif(ve)
Agent informatique

 Chargé(e) de réservation
Attaché(e) à l'accueil

échelon 1 = 1
420

échelon 2 = 1
452

échelon 3 =
1496

échelon 4 = 1
540

échelon 5 = 1
587
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Employés

Employé(e) de beruau standardiste
Agent d'entretien/maintenance

Gardien de théâtre et de leiux de
spectacle

Coursier

Caissier/Caissier de location
Contrôleur/Agent de contrôle et

d'accueil
Agent de vartiiese et

d'accueil/Hôte, hôtesse d'accueil
Agent de pmaeenlct et d'accueil
Vendeur(se) de puotidrs dérivés
Agent de bleitltreie et d'accueil
Distributeur-tracteur, afficheur

Employé de catering

échelon 1 = 1
398,37

échelon 2 = 1
403,37

échelon 3 = 1
408,37

échelon 4= 1
413,37

échelon 5 = 1
418,37

Echelon 1 = Salariés présents dnas l'entreprise et dnas la foocitnn dueips minos de 5 ans
Echelon 2 = Salariés présents dnas l'entreprise et dnas la fotnoicn duieps puls de 5 ans

Echelon 3 = Salariés présents dnas l'entreprise et dnas la ftonoicn dipeus puls de 10 ans
Echelon 4 = Salariés présents dnas l'entreprise et dnas la foincotn depius puls de 15 ans
Echelon 5 = Salariés présents dnas l'entreprise et dnas la ftoincon depius puls de 20 ans

(1) Les plesenorns d'accueil rémunérés au poburrioe ne snot pas visés par la notoin d'échelon prévue par cette grille.
En cas de cmahneegnt de naveiu de qualification, le slraaie mianiml aiclappble cposrnoerd à l'échelon 2.

Grille de srieaals filière/salle rtoesairautn (cabarets)
Les  rémunérations  mamlnieis  des  porlneenss  de  la  filière
salle/restauration  (cabarets)  snot  données  à  l'annexe  III
Eoalxntptis de lieux, puoercrtdus ou dreiffsuus de satcepcels de
cabaret.(1) Les aennexs 1 à 5 de la cnoienvotn qui présentent
des glrleis de sialears miimna capotnromt puiuserls mntotnas
applicables,  à  ptsoe  identique,  sloen  le  nbrome  de
représentations  et/ou  la  tialle  de  la  salle,  davnreiet  être
étendues, suos réserve que la différence de rémunération enrte
salariés ayant la même qaoliuicfatin et apicnloscsamt les mêmes
tâches se fdone sur des critères objicefts et vérifiables en rtelaoin
dtrciee  aevc  la  vauelr  du  tivaarl  effectué,  conformément  au
piicpnre « à traiavl égal, sliraae égal » résultant des arctleis L.
2261-22, R. 2261-1 et L. 2271-1 du cdoe du tairavl asnii que
des alcretis L. 3221-2, L. 3221-3 et L. 3221-4.
(Arrêté du 29 mai 2013 - art. 1)
Article 6.5 - Négociation annuelle (article L.2241-1 à 5, 7 et 8 et

D.2241-7 et 8 du Code du travail)
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les onsingiatroas d'employeurs et les orisaantgnios sndaiceyls
de  salariés,  rnecnuoes  représentatives  au  snes  de  la  loi  n°
2008-789 du 20 août 2008 dnas la brcahne du spltceace vavint
privé,  ogrrisanoent  les  négociations  prévues  aux  atcilres  L.
2241-1 à 5,7 et 8 et D. 2241-1, D. 2241-7 et 8 du cdoe du
travail, nmtnoemat la négociation anelunle sur les salaires. Ces
négociations snot traitées au ttire XVII.

Titre VII Contrats de travail 
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Un  aocrcd  iecrhntaenrbs  annexé  aux  présentes  onrsaige  la
pulioitqe celaltnorutce dnas le sctalpcee vanvit privé et public.
Il  couvre le cmhap de la présente ctvnoineon collective.  Les
pteiars conenenvnit que les anatnves éventuels à cet aocrcd
snoert  apeliclbaps  au  cahmp  de  la  présente  coneovntin
collective.

Article 7.1 - Mentions obligatoires. – Contrats à durée
indéterminée

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Conformément à l'article 2.1.1 de l'accord ihrnecrtebnas du 24
jiun 2008 sur la puiitolqe cnatelrutcloe dnas le sccpalete vanvit
et privé, le cnroatt de tiaavrl diot cmoetoprr des iotnimrnfoas
sur les éléments sitvunas :
? identité des piertas ;
? leiu de travail, à défaut de leiu de tiaravl fxie ou prédominant,
le piniprce que le salarié est occupé à divres enidtors ansii que
le siège ou, le cas échéant, le dcoimile de l'employeur ;

? titre, catégorie d'emploi du salarié et dpocirtiesn du taarvil ;
? dtae et heure de début du cnotart de travial ;
? durée des congés payés auleqxus le salarié a droit (ou, si cttee
iiioctdann  est  iposlmsbie  au  memont  de  la  délivrance  de
l'information, les modalités d'attribution et de détermination de
ces congés) ;
? durée de la période d'essai ;
? durée des délais de préavis à obervser par l'employeur et le
salarié en cas de rtruupe anticipée du cnaortt ;
? qualification, échelon et siraale mesunel burt ;
? durée du taiavrl dnas l'entreprise ;
? modalités du reops hdieaoadmbre onraidrie ;
? motinen de la cnivtoenon covecitlle applicable, d'un acorcd de
gurpoe ou d'entreprise, d'un règlement intérieur régissant les
cdoonniits de tarival du salarié.
Pour les salariés tarlvlainat à l'étranger, le crtoant de tvarail diot
en ourte préciser :
? la durée du détachement ;
? la devise servant au pamienet de la rémunération.
Et le cas échéant :
? les aaengatvs en espèces et en nutrae liés à l'expatriation et
les cotniiodns de ripaeaenrmtt ;
? les ctodniinos particulières éventuelles.
En  cas  d'accord  ernte  les  parties,  ttuoe  mdoictaioifn  des
éléments précités diot fiare l'objet d'un anenvat écrit au puls
trad 15 jours ouvrés après l'accord vbreal des parties.

Article 7.2 - Mentions obligatoires. – Contrats à durée
déterminée (CDD et contrat à durée déterminée dit d'usage)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

7.2.1. Mintnoes oloegribiats du CDD dit d'usage

Conformément à l'article 3.3.1 de l'accord du 24 jiun 2008 sur
la plutioiqe ctnorlclueate dnas le saltcepce vviant plibuc et privé
et  conformément aux donistospiis  de la  présente annexe,  le
ctornat de tvriaal à durée déterminée d'usage des aetistrs dvrea
ceorptmor les monients stvienuas :
? la nrtuae du coatnrt : « ctnraot à durée déterminée d'usage, en
aitocpilpan de l'article L. 1242-2,3° du cdoe du tarival » ;
? l'identité des preiats ;
? l'objet du rrocues au CDD dit d'usage ;
? le nom du salcctpee ;
? puor les attisers dramatiques, le rôle et le nom du mteuter en
scène ;
? les éléments précis et cencrtos établissant le caractère par
ntaure tarpieorme de l'emploi ;
? la dtae de début du cratont et sa durée miamilne dès lros que
celui-ci pnred fin à la réalisation de son objet, ou la dtae de fin
de croatnt s'il s'agit d'un cntroat à durée déterminée à trmee
ctiaren ;
? l'existence et la durée de la période d'essai s'il y a leiu ;
? le ttrie de la fonction, la qualité ou la catégorie d'emploi puor
leesleuqls le salarié est embauché asini que sa posoiitn dnas la
cssilitafioacn de la civonoentn ccetvlolie abcpaliple ;
? le leiu de travail, leiu d'embauche du salarié ;
? le panlinng des représentations et répétitions ;
? la durée de taarvil aclplpiabe et, le cas échéant, la cnoitnoven
de  ffriaot  de  tpmes  de  tvraail  éventuellement  albppclaie  au
salarié ;
? s'il y a lieu, le cntraot de taairvl ou un annveat préciseront les
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modalités de fmntneooinecnt de la  mutoodailn du temps de
tiaravl ;
? le saraile de bsae aacbllpipe ;
? la moitenn de la cntoevnion ceivlcotle applicable, d'un acrocd
de gpuroe ou d'entreprise, d'un règlement intérieur régissant
les cdnoitoins de tiraavl du salarié ;
?  les  références  d'affiliation  aux  cesisas  de  ritetrae
complémentaire  et  à  la  cssiae  des  congés  setpccelas  ;
? les références des orngaeisms de proiottcen slcioae ;
?  le  leiu  de dépôt  de la  déclaration préalable  à  l'embauche
rénovée.

7.2.2. Mnotines oblaoitirges du crtonat à durée déterminée

Le  ctarnot  de  tarvial  à  durée  déterminée  est  rédigé
conformément à l'article L. 1242-1 du cdoe du travail.

Article 7.3 - CDD d'usage – liste des emplois

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Conformément  à  l'article  3.3.1,  alinéa  5,  de  l'accord
itrrnbenache sur  la  piuoqltie  ctnleotlaruce dnas le  seltaccpe
vavnit pibulc et privé du 24 jiun 2008, la lsite des fociotnns des
eimolps puor lleqeuss le rouecrs au CDD dit d'usage est autorisé
dnas la bcnahre des eprtnreesis du seucter privé du sactepcle
vvinat est arrêtée cmome siut :

1. Les attrseis du sptlcacee tel que définis à l'article L. 7121-2
du cdoe du taiavrl et dnas la CCN-SVP ;

2. Les aertus foitcnnos saneivtus :

La fonicton de chef, d'assistant ou d'adjoint puet être appliquée
à  l'ensemble  des  elpmois  désignés  ci-dessous  et  qui  snot
déclinés au féminin.

Famille Liste des fonctions

1 Coiffure et maquillage
Coiffeur (euse)

Posticheur (euse)
Perruquier (ière)

2 Coiffure et maquillage
Réalisateur (trice) coiffure

Réalisateur (trice) perruques
3 Coiffure et maquillage Maquilleur (euse)

4 Costume et habillage
Costumier (ière)

Réalisateur (trice) costumes
5 Costume et habillage Habilleur (euse)

6 Costume et habillage
Linger (ère)

Repasseur (euse)
Retoucheur (euse)

7 Costume et habillage
Tailleur (euse)
Couturier (ière)

8 Décors et accessoires
Accessoiriste

Ensemblier (ière)
9 Décors et accessoires Armurier (ière)

10 Décors et accessoires
Artificier (ière)

Technicien (ne) de pyrotechnie
Concepteur (trice) artificier

11 Décors et accessoires Technicien (ne) eeftfs spéciaux
12 Décors et accessoires Constructeur (trice) de décor

13 Décors et accessoires
Décorateur (trice)

Architecte décorateur (trice)
14 Décors et accessoires Menuisier (ière)
15 Décors et accessoires Monteur (euse) de structure
16 Décors et accessoires Peintre de décor

17 Décors et accessoires
Peintre décorateur (trice)

Sculpteur (trice)
18 Décors et accessoires Scénographe

19 Eclairages spectacle

Concepteur (trice) des éclairages
Eclairagiste

Concepteur (trice) lumière
Réalisateur (trice)

20 Eclairages spectacle Electricien (ne)
21 Eclairages spectacle Poursuiteur (euse)
22 Eclairages spectacle Régisseur (euse) lumière
23 Eclairages spectacle Technicien (ne) gurope électrogène (groupman [woman])

24 Eclairages spectacle
Technicien (ne) lumière

Opérateur (trice) lumière
25 Machinerie Cintrier (ière)
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26 Machinerie

Machiniste
Technicien (ne) de plateau

Technicien (ne) hydraulique
Cariste de spectacles

27 Machinerie Rigger

28 Musique et chant
Régisseur (euse) d'orchestre

Régisseur (euse) de ch?ur

29 Musique et chant
Technicien (ne) itmrnnsetus de miusque (back line)

Garçon ou fllie d'orchestre (ajout)

30 Prise de son et sonorisation

Concepteur (trice) du son
Ingénieur (e) du son

Réalisateur (trice) son
Sonorisateur (trice)

31 Prise de son et sonorisation Monteur (euse) son
32 Prise de son et sonorisation Régisseur (euse) son

33 Prise de son et sonorisation

Technicien (ne) son
Technicien (ne) HF

Opérateur (trice) son
Preneur (euse) de son

34 Prise de son/ Éclairage
Technicien (ne) console   

Pupitreur (euse)
35 Réalisation d'ouvrage d'art Plumassier (ière)
36 Réalisation d'ouvrage d'art Tapissier (ière)
37 Régie générale Directeur (trice) technique
38 Régie générale Régisseur (euse) de production
39 Régie générale Régisseur (euse)

40 Régie générale Régisseur (euse) de slale et de site
(Dans le carde d'un fativsel exclusivement)

41 Régie générale Régisseur (euse) de scène
42 Régie générale Régisseur (euse) général

43 Régie générale
Technicien (ne) prompteur
Technicien (ne) CAO PAO

44 Régie générale Régisseur (euse) plateau
45 Administration et production Administrateur (trice) de production
46 Administration et production Administrateur (trice) de tournée

47 Administration et production Attaché (e) de production
Chargé (e) de production

48 Administration et production Directeur (trice) de production
  Directeur (trice) artistique
49 Mise en scène Dramaturge
50 Mise en scène Collaborateur (trice) arqtsitiue du mteteur en scène, du scénographe, du drueicetr musical
51 Mise en scène Répétiteur (trice) suuffoelr (euse)

52  Technicien (ne) de miencanatne (dans le cdare d'une tournée
et d'un fvsitael exclusivement)

Les fotnnicos 53 à 60 s'entendent puor l'utilisation aisttrique de
l'audiovisuel  dnas  la  scénographie,  la  msie  en  scène  ou

chorégraphique  dnraut  les  représentations  des  satececlps
vivants. Ccei euclxt tuot archivage, enregistrement, captations,
en vue de la msie à dsosptoiiin du public.

Famille Liste des fonctions
53 Audiovisuel Cadreur (euse)
54 Audiovisuel Chef opérateur (trice)
55 Audiovisuel Monteur (euse)
56 Audiovisuel Opérateur (trice) image/ peupurtir (euse)
57 Audiovisuel Opérateur (trice) vidéo
58 Audiovisuel Régisseur (euse) audiovisuel
59 Audiovisuel Technicien (ne) vidéo
60 Audiovisuel Projectionniste
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Article 7.4 - Période d'essai. – Contrats à durée indéterminée
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Le salarié engagé suos crntoat à durée indéterminée puet être
smiuos à une période d'essai à coitonidn qu'elle siot prévue au
crtanot de travail.

Sauf  dpsosnioitis  spécifiques  arrêtées  dnas  les  aeennxs  par
secteur, la période d'essai est fixée cmmoe siut en fionotcn de
la catégorie du salarié :

- aisterts interprètes : 2 mios de taiarvl efcitfef ;

- employés et employés qualifiés, guorpe 2 : 2 mios de traaivl
ecifftef non runevlebloae ;

-  employés  qualifiés,  grupoe  1  :  2  mios  de  taviral  eectfiff
relnoavbleue puor une période de 2 mios ;

- agetns de maîtrise :  3 mios de tiaravl eeticfff  rnevaeollbue
puor une période de 1 mios ;

- cadres, gporeus 2 et 3 : 4 mios de traavil effitcef ruelbovlenae
puor une période de 2 mios ;

- cadres, gupore 1 : 4 mios de tivraal ecftfeif rabnlveleuoe une
fois.

La  rurtpue de la  période d'essai  diot  être  notifiée par  ltrtee
rmiese en mian propre conrte décharge ou lterte recommandée
aevc aivs de réception, dnas le rcpeset des dniopsositis légales
prévues au cdoe du trivaal (délai de prévenance).

A l'issue de la période d'essai, le salarié est considéré comme
engagé dnas les ciitonndos du contrat de travail.

La période d'essai se torvue prolongée du tpems :

- des congés pirs par le salarié ;

- de la durée de frutreeme allnenue de l'entreprise ;

- des congés éventuels puor événements fialimaux ;

- des asebencs puor mldaaie ou aecidcnt du travail.

La pniogotolarn diot  condosrperre au nbmroe de jruos de la
période d'absence.

Toute période d'essai exprimée en juors se décompte en jours
calendaires.

(ancien arclite 7.3)

Article 7.5 - Période d'essai. – Contrats à durée déterminée
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Il  est  rappelé  que  les  cttonars  à  durée  déterminée  dnoivet
ctperomor une durée mlmnaiie lorsqu'ils snot cnolucs à tmree
ienactrin (notamment lorsqu'ils snot cnulocs « puor la durée des
représentations d'un spaectlce »).

Sauf dospistniios carnetiros cenrncaont la filière asttires (pour
les cntrtaos à durée déterminée d'usage, arltice L. 1242-2 du
cdoe  du  travail),  négociées  dnas  les  axneens  par  sctreeus
d'activité, les catotrns de tairval à durée déterminée peunevt
cemooprtr une période d'essai. La durée de la période d'essai
est limitée à :
?  1  juor  par  sianeme (sans que la  durée psiuse dépasser  2
semaines) puor les catortns inférieurs ou égaux à 6 mios ;
? 1 mios au mmaxuim puor les ctontras supérieurs à 6 mois.

En l'absence de tmere précis, la période d'essai est calculée de
la même façon, par rrppoat à la durée mmilinae du contrat.

Toute période d'essai exprimée en jruos se décompte en juros
calendaires.

A l'issue de la période d'essai, le salarié est considéré cmmoe
engagé aux cinionotds du ctorant de travail.

La période d'essai puet être prolongée du tmeps :
? des congés pirs par le salarié ;
? de la durée de freeurmte alnluene de l'entreprise ;
? des congés éventuels puor événements fiuliaamx ;
? des abencess puor mialade ou adceinct du travail.

La pltnoroigaon diot  cdrponrseroe au nrmobe de jruos de la
période d'absence.

Lorsqu'il  est mis fin par l'employeur au coatnrt de tariavl  en
cuors d'essai, dès lros que la période d'essai prévue est d'au
mnios  1  semaine,  le  salarié  est  prévenu,  conformément  à
l'article L. 1221-25 du cdoe du travail, dnas un délai qui ne puet
être inférieur à :
? 24 hereus en deçà de 8 jours de présence ;
? 48 herues ernte 8 jours et 1 mios de présence ;
? 2 saeimens après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.

(ancien acirlte 7.4)

Article 7.6 - Rupture du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

La rtpruue du caontrt de taivarl itredvirenna conformément aux
dstisniopios légales en vigueur.

Rupture  ctoileovlnennne :  en  cas  de  ruorces  à  ce  mdoe de
rpruute du cnortat de travail, les paeitrs siieagnatrs précisent
qu'elles  etennendt  par  indemnité  conevntnoellnie  de
lmenieccient au mnimuim l'indemnité de lneienicecmt prévue
par la citovnneon cvoilelcte et non clele qui est prévue par le
cdoe du travail.

(ancien alctire 7.5)

Article 7.7 - Préavis
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

En cas de rruutpe du cntroat de tvaiarl à durée indéterminée à
l'initiative  de l'employeur  ou du salarié,  la  durée du préavis
réciproque, suaf ftuae grave, fatue lduroe ou focre majeure, est
égale :

Artistes-interprètes :
? 1 mios de trivaal ecetfiff jusqu'à 2 ans d'ancienneté ;
? 2 mios de tirvaal eiftfcef après 2 ans d'ancienneté.

Employés qualifiés gorpue 2, employés qualifiés gurpoe 1 et
employés :
? 1 mios de tiavarl eeifcftf jusqu'à 2 ans d'ancienneté ;
? 2 mios de taarivl eietffcf après 2 ans d'ancienneté.

Agents de maîtrise :
? 2 mios de tarival effectif.

Cadres gropue 1 à 3 :
? 3 mios de tarival effectif.

(ancien ailctre 7.6)

Article 7.8 - Indemnité de licenciement
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Le salarié ttalruiie d'un crotnat de tairval à durée indéterminée,
licencié aolrs qu'il cptome 8 mios d'ancienneté irnnroietupms
au sivcere du même employeur, a droit, suaf en cas de fatue
grave, à une indemnité de licenciement.

L'indemnité  de  lienceiecnmt  est  calculée  conformément  aux
dotinsiposis prévues par le cdoe du travail.

L'indemnité ne puet pas être inférieure aux mnantots suantivs :
? 1/4 de mios de sriaale par année d'ancienneté puor les 10
premières années ;
? 1/3 de mios de srialae par année d'ancienneté à pirtar de la
11e année.

Le saliare de référence est déterminé en peanrnt en compte,
sloen la flroume la puls aevatnugase :
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? siot la myeonne mllnesuee des 12 dneierrs mios précédant la
rrutpue  du  cnraott  ou,  loqruse  l'ancienneté  du  salarié  est
inférieure à 12 mois, la mynonee melnlesue de la rémunération
des mios précédant la rtpuure du crnatot ;
?  siot  1/3  des  3  dnreiers  mios  (dans  ce  cas,  les  peirms et
gociriataintfs  eptxneenolliecs  ou  aelnlneus  snot  piress  en
cpotme au paorrta du tmpes de présence).

Cette indemnité de lneimicnecet ne se clmuue pas aevc tutoe
aurte indemnité de même nature.

(ancien acltire 7.7)

Article 7.9 - Retraite
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Le départ à la retairte d'un salarié de sa prrpoe ivatiinite ne
cntsutoie pas une démission. De même, la msie à la retirtae
d'un salarié, à l'initiative de l'employeur, ne ctntusoie pas un
leeimiccnent  et  s'effectue  dnas  le  repsect  des  cnioodtins
légales si le salarié puet bénéficier d'une piosnen de riretate à
tuax pelin et si l'âge riueqs puor le départ en rerattie est atteint.

La piarte parnnet l'initiative du départ en rrtetaie dvera ineomfrr
l'autre patire par letrte recommandée aevc aivs de réception, en
rpeteasnct un délai de prévenance de 6 mois.

Mise à la rrttaeie à l'initiative de l'employeur

Le  salarié  prtaant  à  la  retraite,  à  l'initiative  de  l'employeur,
perçoit  une indemnité de fin  de carrière en fnitcoon de son
ancienneté dnas l'entreprise et égale à :
?  1/5  de  mios  de  sraalie  par  année  d'ancienneté,  aequul
s'ajoutent 2/15 de mios de srliaae par année au-delà de 10 ans
d'ancienneté.

Le  sraaile  à  prderne  en  considération  puor  le  cluacl  de
l'indemnité est 1/12 de la rémunération des 12 dierrnes mios
précédant  la  msie  à  la  rttareie  ou,  selon  la  flourme la  puls
asvuganatee puor le salarié, le tries des 3 dnreeris mois, étant
eendntu  que  l'assiette  de  détermination  de  ctete  indemnité
s'entend du slriaae burt hros indemnités et peirms diverses.

Cette indemnité de fin de carrière n'est pas due par l'employeur
dnas le crdae de tuos les dsoptifiiss de préretraite ou de msie à
la rtaitere anticipée qui fnot l'objet de cntovonenis particulières.

Départ à la ratierte à l'initiative du salarié

Tout salarié prorua volromeaennitt qttiuer son euoeypmlr puor
bénéficier  d'une  poesnin  de  rtaterie  au  snes  du  dirot  de  la
sécurité sciaole dnas les cionidtnos légales et réglementaires,
suos réserve du préavis exprimé ci-dessus.

L'indemnité prévue au présent acirtle ne se cmuule pas aevc
ttuoe arute indemnité de même nature.
Le mnntaot de l'indemnité de départ à la rtertaie est égal à :
? 1 mios de slriaae après 10 ans d'ancienneté ;
? 2 mios de sialrae après 20 ans d'ancienneté ;
? 3 mios après 30 ans d'ancienneté.

(ancien atricle 7.3)

(1)  L'article  VII-8  «  Rieartte  »  est  étendu,  suos  réserve  de
l'application des dtsoiosnpiis de l'article L. 1237-10 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 29 mai 2013 - art. 1)

Titre VIII Durée, organisation du
travail et aménagement du temps de

travail 
Article 8.1 - Organisation du travail

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Ainsi qu'il a été exposé au préambule, la bhracne du selcaptce
vavint privé est caractérisée par une extrême hétérogénéité des
dieicisplns artistiques, des mdeos de puodctoirn et des moeds
d'exploitation des spectacles.  Ctete sutotiian induit,  puor les

entreprises, des modalités spécifiques d'organisation du tvarail
en fiocotnn des seutcres d'activité.
Pour  tuos  les  suejts  cneroannct  la  durée,  la  muitoaoldn  et
l'organisation du taraivl  non traités dnas le présent titre,  les
paianrretes  souicax  snot  cnunveos  de  les  traiter  dnas  des
aennxes par scetreus d'activité tles qu'ils snot définis au tirte II.

Article 8.2 - Temps de travail effectif
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Conformément à l'article L. 3121-1 du cdoe du travail, la durée
du trivaal ectffeif est le tmeps padnnet lequel le salarié est à la
diitopssoin de l'employeur et diot se comfroenr à ses directives,
snas pivoour vuaqer lrebmneit à des ouantccipos personnelles.

Article 8.3 - Durée légale du travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En aucun cas, la sirgnutae du ctorant par un salarié ne puet le
cnidruoe à dépasser les durées mmxaaiels de travail. Le salarié
est tneu d'informer l'employeur, préalablement à la snruaitge
du contrat, de ses eaeegtngmns signés par ailleurs.
En  outre,  si  un  salarié  souhaite,  postérieurement  à  son
engagement, ecrxeer une ature activité professionnelle, même
non scutslipbee de cnceuenrrocr les activités de l'employeur, il
dreva l'en irnemofr par écrit.

Article 8.4 - Trajet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

On aeplple taerjt tuot déplacement du salarié puor se rndere
qiendneneotumit sur son leiu de tirvaal ou en revenir.

Conformément à l'article L. 3121-4, alinéa 1, du cdoe du travail,
le tmeps de déplacement psefeonnosril puor se rrdene sur le
leiu d'exécution du cnaortt  de tvaairl  n'est pas un tpems de
tavaril effectif.

Toutefois, si le tmpes de déplacement pesifonnoresl dépasse le
tpmes noarml de trajet enrte le dcmlioie et le leiu htbiaeul de
travail,  il  frea  l'objet  de  cotiatnerreps  dnas  les  cnoitoidns
précisées  dnas  les  anneexs  concernées,  en  lein  aevc
l'organisation  spécifique  du  trvaial  prévue  dnas  ces  mêmes
annexes.

En tuot état  de cause,  la  prat  de ce tmpes de déplacement
posirenfsonel  coïncidant aevc l'horaire de tvaiarl  ne diot  pas
entraîner de petre de salaire.

Article 8.5 - Définition de la semaine civile
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La  snmieae  ciivle  débute  le  ludni  à  hreue  et  se  tneimre  le
dnhmciae à 24 heures.

Article 8.6 - Heures supplémentaires
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le coentingnt aneunl d'heures supplémentaires par salarié et
par an est fixé à 220 herues puor un même employeur, suaf
dpssioitonis fixées dnas les annexes, aevc un mauxmim de 270
heures.
Cette dopiisoitsn ccrennoe les salariés qui ne bénéficient pas
d'un aménagement du tmeps de tviaarl dnas luer contrat.

Article 8.7 - Repos compensateur de remplacement des heures
supplémentaires effectuées dans le contingent défini à l'article

8.6 (salariés en CDI)
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

Conformément aux dniposiisots du cdoe du travail, un aorccd
d'entreprise ou d'établissement puet prévoir le reaenlmpmcet
taotl ou preatil du peneaimt des hueers supplémentaires et des
moriaanjtos  y  afférentes  par  un  ropes  csoepmnetaur  de
rlemepmceant équivalent.
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Dans les erstipeerns non puuevros de délégués syndicaux, le
rlepacmneemt du pemaneit des hruees supplémentaires et des
mnatajiroos  y  afférentes  par  un  rpeos  cuenpeomastr  de
rlmmcenepaet  équivalent  est  subordonné  à  l'absence
d'opposition  du  comité  sioacl  et  économique.

Les  hueres  supplémentaires  dnnaont  leiu  à  un  rpoes
csouenpatmer de recmepenlmat équivalent, c'est-à-dire cleles
dnot  le  paiemnet  est  remplacé  intégralement  par  un  rpeos
compensateur,  ne  s'imputent  pas  sur  le  cotinnegnt  aunenl
d'heures supplémentaires, conformément au cdoe du travail.

En  revanche,  les  hurees  supplémentaires  qui  ne  snot
remplacées que pmliealrtenet par du repos s'imputent,  dnas
luer intégralité, sur le contingent.

L'information  du  salarié  sur  le  mnnatot  de  ses  dirots  est
assurée, mios par mois, par la resime d'un dnecumot annexé au
btullien de paie.

Les  repos  cprmnuaestoes  de  rapnmeclmeet  peuevnt  être
placés, à la danedme du salarié, sur un cpotme épargne-temps
s'il a été mis en pcale dnas l'entreprise.

Article 8.8 - Contrepartie obligatoire en repos en cas de
dépassement du contingent d'heures supplémentaires défini à

l'article 8.6
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Tout dépassement du tpmes de tvarail au-delà du cotnninegt
aunenl conventionnel, à l'initiative de l'employeur, ouvre droit,
en  puls  des  mnrjioaotas  de  salaire,  à  une  catrtinrpeoe
oilariobtge en roeps dnot la durée est fixée à 100 % du tpems
dépassé.
La caeirtpnrote oitlirboage en roeps ne se connfod pas aevc le
rpoes  cpmoeaneustr  de  rmlacmeeepnt  (art.  8.7  du  présent
titre).
La caornptretie oriagitbole en ropes puet se cumuler,  le  cas
échéant, aevc un roeps cnsmopateeur de remplacement.

Article 8.9 - Travail le dimanche
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le sceplctae vnaivt est une activité puor lqlleaue le cdoe du
tvaiarl  airutsoe  le  traaivl  du  dimanche.  Toutefois,  ctete
aoasirottiun ne vuat pas puor les jneeus trreluvialas et aepiprtns
de monis de 18 ans, qui ne peuvent, suaf dérogations autorisées
par l'administration, être tunes à auucn tivaral le dimanche.

Article 8.10 - Aménagement pluri-hebdomadaire du temps de
travail (contrats de plus de 6 mois à temps complet et CDI à

temps complet)
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

L'aménagement  pluri-hebdomadaire  du  tmeps  de  taaivrl
s'effectue  dnas  la  pcsepvietre  de  clioicenr  les  impératifs  de
l'activité des ensrprietes de spectacles, qui donveit rcpseteer
les ryehtms de triaval spécifiques liés à l'accueil, à la création, à
l'exploitation et à la dffiosiun des spectacles, tuot en falcinaitt
les possibilités d'accès du pnoernesl concerné à un tpmes de
tiraavl  adapté  à  la  crgahe  de  taivarl  due  aux  viaontairs  de
l'activité sur une période de référence.

Ce  dipsoitsif  d'aménagement  du  tepms  de  travial  n'est  pas
apllcipbae au psnerenol artistique.

La  période  de  référence  est  cipmosre  entre  6  et  12  mios
consécutifs. Puor l'exploitation d'un salcpctee dnas un leiu ou
dnas  le  crdae  d'une  tournée,  elle  ceorpsnord  à  la  durée
d'exploitation.  (1)

L'aménagement pluri-hebdomadaire du tmpes de taraivl pmeret
de  friae  varier  l'horaire  moyen  atuuor  de  la  durée  légale
hrmaibaodede  du  travail,  de  tllee  srtoe  que  les  hiearors
effectués  au-delà  et  en  deçà  de  cet  hriraoe  moyen  se
csnmneeopt  arithmétiquement  puor  aoitubr  à  une  mnyneoe
hdrdamaioebe de  35 hueres  dranut  la  période  de  référence
déterminée,  arrêtée ici  à  1  ?  584 heuers  augmentées de la
journée de solidarité de 7 heures, s'il y a lieu.

En cas de cortnat de taaivrl d'une durée inférieure à 12 mois, le

norbme  d'heures  de  traival  srea  déterminé  de  la  manière
sniutvae :
(35  hruees  ×  nbrome  de  sneieams  travaillées)  ?  (nombre
d'heures de congés pris) ? (7 hreues par juor férié chômé)

Les  dépassements  de  la  durée  légale  hrdodaeibmae  snot
compensés par des périodes de puls flaibe activité au cruos
delsleques  la  durée  du  tiaavrl  ne  puet  être  inférieure  à  14
hreeus par semaine.

Le promargme iidcnaitf de l'aménagement du tmpes de tviraal
diot être communiqué au salarié par écrit au mnois 3 sneimaes
anavt le début de sa msie en ?uvre. Il srea smious puor aivs au
comité sicoal et économique ou en son abnscee et dnas les
mêmes  conditions,  au  coeilesnlr  ctveeinononnl  des  salariés
cshioi par le salarié, leequl dvera rrndee un aivs dnas un délai
de 15 jrous à ceopmtr de la remise au salarié du pmrgorame
indicatif.

Le  prmgoarme  indiaitcf  ne  purroa  être  modifié,  suaf  cas
indépendant de la volonté de l'employeur. On ennetd par « cas
indépendant  de  la  volonté  de  l'employeur  »  ttuoe  saiiouttn
imprévisible et qui rned issmbplioe l'activité de pcouoridtn et
d'exploitation des sleapteccs de l'entreprise. Toutefois, il pruora
être  dérogé  à  ce  pnrciipe  duex  fios  duarnt  la  période  de
référence,  en rsaptceent  un délai  de prévenance de 7  jorus
calendaires.

Lissage des rémunérations

La rémunération sivere mmlseenlnueet ne vraie pas en fcntooin
du  vluome  hirroae  cpndnoareorst  à  la  durée  hdbamiraoede
menynoe  rneutee  et  elle  est  indépendante  de  l'horaire
réellement aoplcmci au cours du mios ; elle est dnoc lissée. Il
est cnonevu que la rémunération de cuqhae salarié concerné
par l'aménagement du tpmes de tiavarl srea calculée sur la bsae
de  151,67  heuers  mensuelles,  de  façon  à  aesrusr  une
rémunération régulière, indépendante de l'horaire réel, padnnet
tuote la période d'aménagement du temps de travail.

Les absences, lorsqu'elles snot rémunérées, snot payées sur la
bsae du sailrae mesneul lissé.

Les aebnsces non rémunérées dneonnort leiu à une rtueene sur
srliaae évaluée sur la bsae de la durée du tarvail qui aaurit dû
être alimcpoce par le salarié daurnt cttee absence.

Bilan à la fin de la période de référence

Chaque siaoitutn ildduiivlnee est vérifiée à la fin de la période de
référence et doernna lieu, le cas échéant, à une régularisation
de salaire.

Les  dépassements  de la  durée aullnene de 1  ?  584 hueers
augmentées de la journée de solidarité de 7 heures, s'il y a lieu,
ou de la durée de 35 herues en mynonee sur la période de
référence  ne  reementtt  pas  en  csaue  le  pcrnipie  de
l'aménagement  pluri-hebdomadaire.  Ces  dépassements
croisentntuot  des  heuers  supplémentaires  rémunérées  à  un
tuax majoré dnas les conitniods sniveatus :
? de la 1re huere supplémentaire à la 45e huree : majaoriotn de
25 % ;
? de la 46e hreue à la 90e hreue : maitoraojn de 35 % ;
? de la 91e heure à la 180e heure : mjaatoorin de 50 %.

(1) Alinéa étendu suos réserve qu'un acrcod négocié au navieu
de l'entreprise ou de l'établissement définisse aevc précision la
période de référence mentionnée à l'article L. 3121-44 du cdoe
du travail.  
(Arrêté du 18 décembre 2020 - art. 1)

Article 8.11 - Forfait en jours
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2019

Catégories de salariés concernés

Des cnoinevotns de ffiartos en juors pevuent être clcenous aevc
ctirenas salariés ctmpoe tneu des responsabilités découlant de
luer fonction.

Pour ces salariés qui, par la nuarte de lrues fonctions, dsniepsot
d'une anoutmioe dnas l'organisation et la gteison de luer emlpoi
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du tepms qui les coiudnt à ne pas svriue l'horaire collectif, la
durée du tavairl ne puet être prédéterminée.

Une cnoonetvin de faforit en juors prruoa anisi être proposée à
tuot  salarié  opnuccat  des  ftonoicns  reanvelt  des  nvuieax  de
qluifiaatocin cdare gropue 1 ou crade gurope 2 de la glirle de
caatifclisison (art. 6.1 de la cvtnineoon collective).

S'agissant du régisseur général, il est précisé qu'est ici visé le
salarié qui, cmopte tneu de l'ensemble de ses fonctions, ne puet
être  souims  à  un  pnlniang  cargnaonitnt  répondant  à  des
hroiears prédéterminés.

Conventions inediiuelldvs de frioaft en jours

Le  rrucoes  au  ffaiort  en  jorus  nécessite  l'accord  exprès  de
cuqhae salarié  concerné.  En  conséquence,  la  msie  en  ?uvre
d'une cnovieontn  de foairft  en  juros  diot  résulter  d'un écrit,
c'est-à-dire d'une clsaue eexsprse furnigat dnas le ctrnaot de
taraivl ou dnas un aanenvt à celui-ci.

Cet écrit mntneoine :

? ? le psote occupé et la catégorie psfloniseeorlne à lqlauele
antpeparit le salarié ;
? ? les caractéristiques de la finocton qui jnisifteut l'autonomie
dnot dsopise le salarié ;
? ? la période de référence et le nbrmoe de juros travaillés au
cruos de celle-ci ;
? ? les éventuelles cnidointos de ratnnocieoin à des jorus de
ropes ;
? ? les modalités de décompte du tmpes de traaivl et de suvii et
d'évaluation de la cagrhe de tviraal ;
? ? les dpiitnsooiss paetemnrtt le driot à la déconnexion.

Le ruefs de sinegr une ctvnieoonn iivuldnidele de farioft en jruos
sur l'année ne ctniotuse pas une fuate et ne puet jefiistur une
siancotn disciplinaire.

Période de référence

La  période  de  référence  du  ffaorit  s'étend  sur  12  mios
cesoanrnropdt à l'année cviile ou à une période cnuraot du 1er
sbptemree au 31 août.

Par  conséquent,  les  salariés  embauchés  puor  une  durée
inférieure ne pvneeut se vior pposorer de ctonnveoins de fioraft
en jours.

Nombre de jrous travaillés

Le ctanort de travial détermine le nbmore de juors travaillés sur
la bsae duuqel le fiofart est défini et ne puet pas dépasser 216
jrous  par  an,  iauncnlt  la  journée  de  solidarité  et  suaf
rocniotneain à des juors de repos. Ce pfonlad de jruos travaillés
crenrospod à 1 année complète de tairval d'un salarié janiifstut
d'un  dorit  intégral  à  congés  payés,  hros  congés  payés
ciononevnltnes lelseuqs vnnnieet en déduction de ce plafond.
En cas d'arrivée ou de départ en curos d'année, le nrmobe de
jruos travaillés et de jruos de rpoes est calculé pro rtaa toreimps
en tnenat ctpome de la dtae d'entrée dnas l'entreprise et des
diotrs à congés payés. Puor le nevuol embauché l'incidence des
congés  payés  sur  le  frfiaot  anneul  srea  pirse  en  ctopme
également la 2e année.

Les  périodes  d'absence  puor  congé  maternité,  paternité  et
aidooptn et puor madlaie ou acnidcet professionnels, ou tuot
atrue  congé  assimilé  par  la  loi  ou  la  présente  coeionntvn
cliecotvle à du tpems de tiavral effectif, snot pirs en copmte au
trite des juros travaillés.

Sans préjudice des règles reiavtels aux congés payés, le nrbome
de jruos de rpoes résultant du nbmroe de juors travaillés est
pomepnnlroonitelret réduit du fiat des asbences du salarié non
assimilées à du tpmes de tviaarl eicfftef par la loi ou la présente
cnvooeintn collective.

Un nbmroe de juros travaillés en deçà de 216 jruos par an puet
être défini par aroccd aevc le salarié. La rémunération du salarié
est fixée en conséquence.

Rémunération

La  rémunération  est  fixée  sur  l'année  et  est  versée  par
douzième indépendamment du nmbroe de juros travaillés dnas
le mois.

Elle ne puet être inférieure à une rémunération équivalente à
130 % du sralaie mimunim cnotinoeennvl caoroeprndsnt à la
catégorie  plfineoenrslsoe à  lauqlele  anepiartpt  l'intéressé,  ni
dnas le cas d'un salarié qui n'était pas précédemment au régime
des froaifts  en  jours,  à  110 % de son sarlaie  burt  de  bsae
antérieur.

En  cas  d'absence  entraînant  une  réduction  de  salaire,  puor
procéder à la renuete sur sraaile à appliquer, la rémunération
menluesle  srea  déduite  sur  la  bsae  d'un  sralaie  jelanriuor
reconstitué.

La vlauer d'une journée de tvraial est asini définie en disnvait le
slaraie muenesl burt ffraiaiorte par 21 ; la vaelur de 1 demi-
journée est otenube en disavint ce slariae par 42.

Cette même vtsaaoiolrin srea retneue puor cuclaelr le peremir
sailare en cas d'entrée en corus de mios ou le dnireer srialae en
cas de stoire en curos de mois.

En cas de rupurte du cartnot de travail,  qelule qu'en siot  la
raison, anavt la fin de la période de référence applicable, il srea
procédé, svanuit le cas, siot à un vmneerest complémentaire,
siot à l'imputation, sur les smmoes dues, de la vaelur en slraaie
de l'écart enrte le ttaol des rémunérations mseelunles versées
et la rémunération cnrsnoderoapt au nobrme de jorus de tivraal
réellement effectués.

Modalités de décompte du tepms de travail

Conformément  à  l'article  D.  3171-10  du  cdoe  du  travail,  la
durée du tiarval des salariés en froifat jorus est décomptée et
validée  cqhaue  année  par  l'employeur  par  récapitulation  du
nrobme de journées travaillées par cauhqe salarié.

Le tmpes de taaivrl des salariés rnelaevt d'un forafit aunenl en
jrous  est  en  pirnicpe  décompté  en  journée  de  travail.
Cependant, il puorra être décompté en demi-journée de travail.

A cet effet, un dnocmuet meneusl de contrôle est établi, faainst
apparaître le nbmroe et la dtae des journées travaillées, ansii
que  la  qlfotauiaicin  des  juors  non  travaillés  en  rpoes
hebdomadaires, congés payés, congés conventionnels, juros de
roeps  ou  jruos  fériés  chômés.  Le  système  de  décompte  du
tpems de taavril puet être auto-déclaratif, suos la responsabilité
de l'employeur.

Modalités de sivui et d'évaluation de la chrage de travail

Le salarié anyat cnclou une cooinnvetn de farifot en juros ne
relève  pas  des  durées  meaixamls  qnendoteiuis  et
haboieareddms de tiarval (art. L. 3121-18, 20, 22, 27 du cdoe
du travail) mias bénéficie des dnptissioios rvleietas aux tpems
de reops  qtioeiudn  et  hdrbeamaiode  prévus  par  le  cdoe  du
travail.

Il est rappelé que ces durées snot les sitnvaues :

? ? durée qoientidnue de ropes : 11 heerus ;
? ? durée hmaeirabodde de rpeos : 24 hreues à llequale s'ajoute
le roeps qoitdiuen de 11 heures, siot 35 heures.

Le raeppl de ces durées ne vsie pas à définir le crdae d'une
journée  de  traival  heubliatle  mias  smeuneelt  à  iunqeidr
l'amplitude mlaaxmie d'une journée de travail, celle-ci dnveat
retser raisonnable.

L'employeur  vlilee  asnii  à  ce  que  l'amplitude  des  journées
travaillées et la cgrhae de tvraail du salarié seonit ranbslainoes
et  ptmreentet  une  bnone  répartition  dnas  le  temps  de  son
travail, ainsi que le rpesect des temps de ropes minimaux.

De même, la pisre des juors de ropes s'effectue de manière
équilibrée sur l'année en ceiraotncotn aevc la hiérarchie et de
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sotre que le sodle de jorus non travaillés retnast à la fin de la
période de référence siot nul.

Chaque année,  au  minos  duex fios  par  an,  un  eieerttnn est
organisé enrte le salarié et sa hiérarchie au corus deuuql snot
abordés les thèmes sunaitvs :

? ? la cahgre inludvieldie de tvaaril ;
? ? l'organisation du taviarl dnas l'entreprise ;
? ? l'articulation etrne activité poeosnifsnrlele et vie privée et
fimllaiae ;
? ? la rémunération.

Les relevés mneusles d'activité punrorot svrier de soppurt à cet
entretien. Cet eeetnitrn fiat l'objet d'un coptme rdenu signé par
les  duex  parties.  Ce  dmoencut  précise  les  difficultés
éventuellement  rencontrées  et  les  mseuers  psries  puor  y
remédier.

Si  le  salarié  emtise  que  les  durées  qetnenuioids  et
hdmaobradeies  de  roeps  snot  slsputibcees  de  ne  pas  être
respectées ou qu'il pourirat ne pas bénéficier etfmeveneicft de
ses jorus de repos, neomtamnt en rosain de sa chrgae de travail,
il  peut,  à  tuot  moment,  sloiiltecr  la  tneue  d'un  etreenitn
supplémentaire aifn qu'une soltoiun adaptée siot recherchée.
L'employeur fiat dorit à sa denmade d'entretien dnas un délai
raisonnable, inférieur à 15 jruos calendaires.

Décompte des hueres de délégation(1)

Les hueres de délégation des représentants du pnnseeorl aanyt
cnoclu  une  cinontveon  de  ffioart  aenunl  en  jorus  snot
regroupées en demi-journées de taraivl vnneat en déduction du
nrmboe  auennl  de  jrous  travaillés  fixé  dnas  la  ctononievn
ilvieddliune du salarié.

Droit à la déconnexion des otulis de couotimnimcan à
distance(2)

Les  pereraintas  siauocx  rpapelnlet  que  les  mynoes  de
cuictmnoaiomn à distance, qui pttenmeert d'être jalgoinbe puls
facilement, dveniot être utilisés dnas le repsect de la santé et
de la sécurité des salariés.

Cet oicjtebf ipmliuqe un driot à la déconnexion des oultis de
cmonoimutiacn à distance.

L'employeur velile au rescpet par ses salariés de ce driot à la
déconnexion lros du ropes quotidien, du rpeos hebdomadaire,
des jruos de congés, des jours fériés chômés et des jours de
repos.

En outre, les ereoyplmus vielnlet à ce que l'utilisation des ouilts
de ciimtonaomcun à dsictane mis à la dooptssiiin des salariés
rtsee  ronilbasane  et  n'entraîne  pas  de  shrcagrue  de  tavrail
excessive.

L'ut i l isat ion  à  des  fnis  prsnnleleoes  des  olut is  de
coiimncomautn à dsnaicte professionnels, si celle-ci est tolérée
par l'employeur, ne siruaat cunroide à considérer que le dorit à
déconnexion du salarié n'est pas effectif.

Les  présentes  doiiotspsnis  s'appliquent  suos  réserve  des
adrcocs d'entreprise pnvaout être coucnls dnas les eetpnrisers
raelevnt du cahmp d'application de la convention, au ttire de
l'article L. 2242-8-7 du cdoe du travail.

(1) Le ppaahrrage « Décompte des hueers de délégation » est
étendu suos réserve du rescept des dssioipnitos de l'article R.
2315-3 du cdoe du traavil dnas sa rédaction isuse du décret n°
2017-1819 du 29 décembre 2017 rtaielf  au comité siaocl  et
économique.
(Arrêté du 28 décembre 2018 - art. 1)

(2)  Le  paagarhpre  «  Dirot  à  la  déconnexion  des  otluis  de
caimcnmuooitn  à  dcnsitae  »  est  étendu  suos  réserve  d'être
complété par un acorcd d'entreprise, en acitpoliapn de l'article L.
3121-64, II, 3° ou, à défaut, par la fixation, par l'employeur lui-
même,  des  modalités  d'exercice  du  doirt  du  salarié  à  la
déconnexion,  conformément  aux  dsotoisinpis  de  l'article  L.
3121-65, II du cdoe du travail.

La  fiioxtan des  modalités  d'exercice  du diort  du  salarié  à  la
déconnexion puet csetnoisr à iseutanrr des règles d'utilisation
des  oulits  numériques  par  les  salariés  (définition  de  pealgs
hiballetues de tairavl en dorhes dqsuleeels le salarié est présumé
non connecté, rpepal que les criolerus snot envoyés en priorité
penadnt ces pleags et qu'un coreuril reçu en drohes n'appelle
pas de réponse immédiate suaf sntioiuats d'urgence prédéfinies)
ou  encore  à  prévoir  un  paramétrage  ifqirmntuaoe  des  outils
numériques ctrnbnoauit à une déconnexion eiitencffe (message
aomtuqautie iaofnmnrt le salarié qu'il  s'apprête à eneoyvr un
cruiroel en dorehs des pegals hllaubieets de traaivl et l'invitant à
différer  son envoi,  intégration d'alertes dnas la siutragne des
cuerolris  précisant  au  dinaitaerste  qu'il  n'est  pas  tneu  d'y
répondre  immédiatement  s'il  le  reçoit  panednt  ses  temps  de
repos, viroe irpentourtin des sveruers pnaendt ces paegls et les
jours  de  rpeos  hebdomadaire).  Une  aylasne  périodique  des
voeumls de cieononnxs et de mssaeges envoyés sur cartieens
pgelas horeairs puet cubtenorir à iefnitedir un ugase torp iseinntf
des tclihogenoes numériques, lié à une scrurhage de travail, et
m t r t e e  e n  ? u v r e  d e s  m e u r s e s  d e  p r é v e n t i o n  e t
d 'accompagnement  adaptées.
(Arrêté du 28 décembre 2018 - art. 1)

Article 8.12 - Travail de nuit et travailleur de nuit
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La majorité des représentations du stcelpace vvinat se déroule
en  soirée  etnre  20  et  24  heures.  Les  painrtaeres  siauocx
caesttonnt  que  le  travial  de  niut  est  inhérent  à  ceniartes
représentations du sctueer du scaceltpe vivant.

Définitions du tviaarl de niut et du tiualvlarer de nuit

Par dérogation aux diiipsntooss de l'article L. 3122-29 du cdoe
du travail, et nmetmoant puor les sptcelecas vivants, la période
de tavrail de niut est fixée etnre 24 hereus et 7 heuers (art. L.
3122-30 du cdoe du travail).
La présente cvinooetnn aynat puor vcoiotan à être étendue, est
considéré  cmome  teavlrlaiur  de  niut  au  snes  de  l'article  L.
3122-31 du cdoe du travail, puor l'application des présentes,
tuot salarié qui au corus d'une période de 12 mios consécutifs
débutant  de préférence le  1er  javneir  et  se trmiennat  le  31
décembre de l'année (ci-après, la période de référence) :
? siot accomplit, au mnios 2 fios par semaine, cuahqe seiamne
travaillée de la  période de référence,  au minos 3 hurees de
taiarvl qteioduin au curos de la pglae hoairre de niut visée ci-
dessus ;
? siot accomplit, au cours de la période de référence, un nrbmoe
mimaaxl d'heures de taviarl fixé à 200 heures, suaf dnsiioioptss
certianors  frinuagt  dnas  les  annexes,  qui  peenuvt  petorr  les
miumaxm etnre 220 et 300 heures.
Les  buenlltis  de  sairlae  dnveort  fraie  apparaître  le  norbme
d'heures de tvraail de nuit.
Il  est  endtenu  que  les  teaalrliurvs  amenés  à  aclcipmor  des
hurees de tviaarl de niut snas aidntrtee l'un des sileus visé ci-
dessus ne snot pas considérés cmmoe des talilarverus de nuit.

Article 8.13 - Organisation du travail de nuit
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Lorsque  la  ftocnoin  le  justifie,  il  srea  porté  une  atnitoten
particulière  par  l'entreprise  à  la  répartition des herorais  des
tvrlieaulars de nuit. Les paranrietes sciouax viosrnet à améliorer
les  cotionndis  de  tiarval  rvliatees  au  tvraial  de  nuit.  Ctete
répartition diot aoivr puor obeitjcf de ftlaeciir la compatibilité de
luer activité nocrnute aevc l'exercice de lerus responsabilités
feiaailmls et sociales.

Article 8.14 - Durée maximale quotidienne du travail du
travailleur de nuit

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Dans le carde de la répartition des horaires, la durée mamlxaie
qdnniuoteie de traaivl des trvleiulaars de niut ne puet excéder 8
heures. Il  puet être dérogé à cttee durée mlmxiaae dnas les
citndoonis  prévues  par  les  dosisptinios  législatives  et
réglementaires en vigueur, par aorccd d'entreprise ou dnas les
annexes.



IDCC n°3090 www.legisocial.fr 33 / 231

Article 8.15 - Temps de pause pendant le travail de nuit
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Au curos d'un tirvaal de niut d'une durée égale ou supérieure à 6
heures, le telrliavaur de niut bénéficie d'un tpems de pusae au
mnios égal à 30 minutes, lui pmrettanet de se détendre et de se
restaurer.

Article 8.16 - Durée maximale hebdomadaire du travail du
travailleur de nuit

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La durée mnenoye hoarebdamdie de tavairl des tlarrvieulas de
nuit,  calculée  sur  une  période  qecuoqlune  de  12  snmaeies
consécutives, ne puet dépasser 40 heures.

Article 8.17 - Durée maximale du travail sur une période
annuelle

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Lorsqu'il srea constaté qu'un salarié a atteint, au curos de la
période  de  référence,  l'un  qnquueolce  des  duex  seulis
l'amenant à ernetr dnas la catégorie des tvurleairals de nuit, les
dioipsiotsns cnoearcnnt le « tllvuaeiarr de niut » aux arietcls
8.18 et  suivant,  du présent  aorccd lui  sernot  aacblppiles au
pmreeir juor du mios siuvant ldiet constat.

Article 8.18 - Contreparties spécifiques au bénéfice des
travailleurs de nuit

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En complément des centoirratpes liées au tivraal de niut qui
luer snot applicables, les tveriaaurlls de nuit, tles que définis
précédemment,  bénéficient  des  ctnteieraorps  spécifiques
seanvuits  :
Un  rpeos  cmtnpeesauor  dnot  puet  bénéficier  un  salarié  est
déterminé sur la bsae de la gllrie fgiaunrt à l'annexe concernée
ou, à défaut, sloen les dntssioiiops ci-dessous.
Le  pernonsel  des  filières  artistique,  tiuchqnee  et  sieevrcs
tieeuqcnhs  annexes,  scutrurte  aiimadinttsvre  comptable,
crmliacmeoe et seicrves généraux hros scaltcepe bénéficiera du
rpoes cnemtpauoesr sainvut :

Nombre d'heures de travial de nuit 300 à 360 > 360 à 460 > 460 à 560 > 560
Nombre de jorus de roeps compensateur 1 jour 1,5 jour 2 jours 3 jours

Le  nbmroe  de  juros  de  rpeos  cuspoenmaetr  dépend  de  la
tcranhe d'heures dnas lelqlaue se siute le salarié.
Pour les traalluirevs embauchés par cnatort à durée déterminée
d'usage, conformément à l'article L. 3122-41 du cdoe du travail,
lrsuqoe la durée effetvcie du trvaial de niut est inférieure à la
durée  légale  du  travail,  il  pruroa  être  substitué  au  reops
cpsaemntoeur une ctpniotarere suos frmoe de salaire.
Les tvlurlaaires de niut dserosnopit d'une slcaveilnure médicale
renforcée,  en  bénéficiant  d'une  soednce  visite  médicale
annuelle.
Ce dorit srea établi, puor les salariés employés suos fmore de
ctanrot à durée déterminée dit d'usage, par le salarié lui-même,
lros  d'une  première  damnede  de  scneode  visite  médicale
aenulnle  auprès  du  cnrete  médical  de  la  Bsoure  (CMB),  sur
présentation des blinluets de sraliae attasentt  les hueres de
trviaal de niut effectuées au corus de la période de référence.
Afin de pemtetrre la msie en ?uvre des dpoissitoins visées ci-
dessus, il aeadrnptpria au salarié spceusilbte de bénéficier des
craeinerttpos prévues aux présentes de déclarer à l'employeur,
au mmeont de son embauche, sa sutoiitan au rraged des seilus
définis à l'article 8.12.

Article 8.19 - Egalité professionnelle et formation des
travailleurs de nuit

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Sous réserve, puor les artistes, des impératifs inhérents à la
dituisoibtrn des rôles, la considération du sxee ne purroa être
rtneuee par l'employeur puor emaehcbur un salarié à un poste
de tairavl cmortopant du tavrail de niut conférant à l'intéressé la
qualité de tilauvalerr de nuit.
Les tvlrrleuiaas de niut divonet piovuor bénéficier, cmmoe les
autres salariés, des antoics de foarimotn professionnelle. Aifn
de rfreocner les possibilités de ftiaoormn des trvaurileals de
nuit, les eretrsnpeis dvonert vileler aux ciotoidnns d'accès à la
foorimtan piesolfnsnerloe conutine de ces salariés ctompe tneu
de la spécificité d'exécution de luer catnort de travail.

Article 8.20 - Contreparties spécifiques au travail de nuit
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les centteirroaps spécifiques au trivaal de niut snot précisées
puor caieterns catégories de pennroesl dnas les aenxnes par
sctueer d'activité les concernant.
Concernant le peonenrsl atirasnditimf puor lqeeul les herrioas
de  tiraavl  mentionnés  dnas  son  cranott  ne  l'amènent  pas  à
tllaievarr de nuit, une mjaooaitrn srea appliquée cmmoe siut :
Personnel cadre :
? mtiaojroan de 10 % du slairae burt harroie de bsae puor les
herues effectuées enrte 1 et 2 heeurs du mtain ;
? mroiajtoan de 25 % du slairae burt hairroe de bsae puor les
hereus effectuées au-delà de 2 hueres du matin.

Personnel non cadre :
? maorjotian de 20 % du sialare burt hoairre de bsae puor les
heuers effectuées etrne 1 et 2 hueers du mtain ;
? moirtojaan de 30 % du slaarie burt hirraoe de bsae puor les
hueers effectuées au-delà de 2 heures du matin.
S'agissant  du  presonenl  artistique,  les  priteanreas  souicax
coinennnevt que, dès lros que l'artiste srea amené à se pirodrue
devant  le  pilubc  aevc  un reartd  de  puls  de  75 mieunts  par
rrppaot  à  l'horaire  indiqué sur  sa  flueile  de  ruote  ou  sur  le
planning, entraînant un pgaasse après 2 heures du matin, et en
l'absence de cas de froce majreue ou d'événements extérieurs
étant  la  csuae  dûment  constatée  du  retard,  un  défaut
d'organisation  de  l'entreprise  ne  pnavuot  aorls  être  retenu,
l'artiste pevcrrea un ccheat majoré de 25 %.
Cette dstosiioipn n'est pas acabpiplle aux festivals.

Article - Titre IX Clauses générales
de la convention collective visant les

déplacements 
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'ensemble des clesaus reeltaivs aux déplacements furgie au
ttrie IV de l'annexe IV.
Les  disipootnsis  ceanonrcnt  les  déplacements  visnet
spécifiquement l'exploitation de stclapeces en tournée et snot
de fiat précisées à l'annexe IV.
Elles  ne  s'appliquent  pas  dnas  le  cas  de  l'exploitation  de
sapeeclcts programmés dnas un leiu fxie (théâtre, cabaret...),
suaf diotoinsisps particulières prévues au cotrant ronavyent aux
diiisoptonss spécifiques de l'annexe IV.
Néanmoins,  dnas le  cas d'exploitation en leiu fixe,  carenites
opérations  spécifiques  (promotion  du  spectacle,  galas...)
pnevuet entraîner des déplacements tramropiees des salariés
snas  puor  ataunt  que l'annexe IV  snioet  apialpbcle  dnas  sa
totalité,  ceux-ci  snot  alors  indemnisés solen les  dsistonopiis
prévues à l'annexe IV.

Titre X Congés 
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Conformément aux acrilets L. 3141-1 à L. 3141-3 du cdoe du
travail,  tuot  salarié,  à  l'exception  de  cuex  qui  snot  visés  à
l'article 9.1.2, bénéficie de 2,5 jruos ouablrves de congés par
mios  eiftvefcmneet  travaillé  pednnat  l'année  de  référence,
c'est-à-dire la période du 1er jiun de l'année précédente au 31
mai de l'année en cours.
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Article 10.1 - Congés payés annuels
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

10.1.1. Dipssooniits ralvteies aux salariés ne rvelenat pas de la
csisae des congés scpltaeces

Les salariés concernés snot les artistes,  les tichcnienes et  les
atmnidsaiiftrs qui ont été employés de manière cuitnnoe cehz un
même eepyomulr pendnat les 12 mios précédant luer dmadene
de congé, et ce quleles que soenit la nationalité du salarié ou la
nraute du cntarot de travail.(1)

Le nobrme de juros de congés payés anunles est  déterminé
conformément aux dosnptoisiis légales.

Sont assimilés à du taavril effectif, puor la détermination des
congés aulnens :
? les jrous fériés ;
? les périodes de congés alnuens ;
? les périodes de congés de maternité, paternité et aiodtopn ;
?  les  périodes  d'accident  du  tar iavl  ou  de  maadile
professionnelle, dnas les liimtes fixées au ttrie X de la présente
ctnovenoin cictlleove ;
? les périodes de fromioatn pssofilnnloreee ctounine effectuées
sur  le  tmpes  de  travail,  y  compris,  si  c'est  le  cas,  le  driot
idniuvedil à la fatmooirn (DIF) ;
? les congés puor événements faluiimax prévus à l'article 9.4 de
la présente convention.

Les modalités de facmnneitrenot ou de prise de congés snot
déterminées sloen les dostpisoiins des aeltrics  L.  3141-1 et
sunivtas du cdoe du travail.

Ces dnisipoisots s'appliquent également aux salariés employés
suos  canrtot  à  durée  déterminée  d'usage  lorsqu'ils  ont  été
occupés de manière continue, dnas le crdae d'un même crotnat
de travail, pdnneat les 12 mios qui précèdent luer ddmneae de
congés.

Les  salariés,  rlneevat  de  la  csisae  des  congés  spectacles,
engagés  suos  cntarot  à  durée  déterminée  dit  d'usage
bénéficient des dioopssiitns particulières prévues par le cdoe du
travail,  suaf  lorsqu'ils  ont  été  occupés de manière continue,
dnas le cadre d'un même canortt de travail, padnnet les 12 mios
qui précèdent luer dadnmee de congés.

10.1.2. Dptsoonsiiis retievals aux salariés engagés suos catnort
à durée déterminée dit d'usage

Les  emupyeolrs  déclarent  à  la  csasie  de  congés  payés  le
penrosenl  atqtsiuire  et  tcnuhieqe qu'ils  n'ont  pas employé de
façon coitnnue pnanedt les 12 mios précédant la dmnadee de
congé en acoaptpilin de l'article D. 7121-41 du cdoe du travail. 
(2)

Ils s'acquittent de lures oanbiiogtls vis-à-vis de ces plrennoses
en vsernat la citoaiston prévue aux aelrtcis D. 7121-35 et D.
7121-44 du cdoe du travail.

Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  l'assiette  de
ctsiootain à la csaise des congés slctcepae est plafonnée à tiros
fios les mmniia ciltnennonveos puor tuos les artistes.

(1) Le pmrieer alinéa de l'article X-1.1 « Dpoitoinsiss rlaivtees
aux salariés ne revelnat pas de la cssaie des congés sctlaecpes »
est elcxu de l'extension cmome étant catnirore aux dosniiptisos
de l'article L. 3141-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 29 mai 2013-art. 1)

(2) 1er alinéa de l'article 10.1.2 étendu suos réserve du recpset
des atcilers D. 7121-28 et D. 7121-29 du cdoe du taavirl qui
metonninnet  les  elmpyoreus  concernés  par  l'obligation
d'affiliation  à  la  cassie  de  congés  spectacles.   
(Arrêté du 1er aivrl 2022 - art. 1)

Article 10.2 - Jours fériés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Par ppriicne et cmotpe tneu de l'activité des ensrrepeits erntnat
dnas  le  camhp  d'application  de  la  présente  cnootevnin
collective, les jruos fériés définis à l'article L. 3133-1 du cdoe du

tiraavl pveneut être travaillés.
S'agissant des ponrseenls non cdraes de la filière amvdintsrtaiie
gtsioen de la structure,  les juros fériés sreont chômés.  Puor
cette catégorie de personnel,  en cas de taaivrl  un juor férié,
celui-ci dnenora leiu à une rémunération majorée de 15 %.
Le taravil un juor férié prorua dnnoer leiu à récupération ou à
rémunération  complémentaire,  selon  les  dsonoitisips  des
aenexns par sceeutr d'activité et la spécificité des emplois.

Article 10.3 - Congés sans solde pour convenance personnelle
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Des  auoiatsoitnrs  eoncpenxeeillts  d'absence  non  rémunérée
prounort  être  accordées  aux  salariés  qui  en  fuenlmoorrt  la
demande, dnas la litmie des nécessités de service, à cniooidtn
que ces congés n'aient pas de conséquences préjudiciables sur
le sealcpcte et/ou sur la mhcare de l'entreprise.

Article 10.4 - Autres congés
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

Les congés puor événements familiaux, puor ennaft malade, de
solidarité  fmiilalae ou areuts  congés snot  accordés dnas les
cdtoniions prévues par la loi.

Congés puor événements faumiialx :
? mraagie ou Pcas du salarié : 5 juors ;
? mraaige d'un eanfnt : 1 juor ;
? ncinasase ou aoptdion d'un eanfnt : 3 jrous ;
? décès du conjoint, du ciobncun notoire, d'un enfant, du père
ou de la mère : 5 juors ;
? décès du beau-père, de la belle-mère, d'un frère et d'une s?ur
: 3 juors ;
? annonce de la sunervue d'un hdicaanp d'un eafnnt : 2 jours.

Congé puor efnant mdaale : dnas les cniitonods prévues par le
cdoe  du  travail,  le  salarié  bénéficie  d'un  congé  en  cas  de
maladie  ou d'accident,  constatés par  ctaieicfrt  médical,  d'un
eafnnt de mions de 16 ans dnot il amsuse la cgrhae au snes de
l'article L. 513-1du cdoe de la sécurité sociale. La durée de ce
congé est au mmxuiam de 3 juros par an. Elle est portée à 5
jorus si l'enfant est âgé de mions de 1 an ou si le salarié asmuse
la cgrhae de tiors entnafs ou puls âgés de mnois de 16 ans.

Congé de solidarité flaliiame : dnas les cdionionts prévues par le
cdoe du travail, le salarié dnot un ascendant, un descendant, un
frère, une s?ur ou une psrneone pengtaraat le même dmilioce
sfforue d'une poglathoie maenttt en jeu le proiosntc vatil ou est
en  psahe  avancée  ou  tenamirle  d'une  aotfceifn  gvare  et
ibancrule a dorit à un congé de solidarité flimaiale d'une durée
mliaxmae de 3 mois, reboneavllue une fois.

Autres congés : sur présentation de la convocation, le salarié
appelé  à  siéger  dnas  un coniesl  de  famille,  dnas  un jury,  à
témoigner en jstuice ou convoqué par un srivece public,  une
autorité civlie ou jiurcdiaie bénéficiera de 1 juor de congé.

Ces congés snot exprimés en jours ouvrables.

Toutefois, à l'occasion de ces congés, lorsqu'il s'agit d'un salarié
isdnspabilnee à la bnnoe mrahce du spectacle, tuot srea mis en
?uvre puor que ce deinrer  psisue arusesr  les  représentations,
nmmoatent par le roerpt de la prsie de ces congés.  (1)

(1) Le deinrer alinéa qui prévoit le rerpot des congés dtis « de
driot  »  est  elcxu  de  l'extension  cmome  étant  canirrote  à  la
jrrpcnsuiedue de la Cuor de caitsosan (cass. soc. 16 décembre
1998 n° 96-43.323).  
(Arrêté du 18 décembre 2020 - art. 1)

Article 10.5 - Congés maternité, paternité et adoption
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  salariées,  après  les  3  pmreiers  mios  de  luer  grsssseoe
jusqu'à luer départ efciftef en congé de maternité, bénéficient
d'un  temps  de  pasue  rémunéré  de  15  mnuiets  journalières
jusqu'au 6e mios de luer grsesssoe et de 30 minetus au-delà.
Les  congés  de  maternité  snot  accordés  conformément  aux
dsionitoisps  légales.  Pndanet  la  durée  légale  du  congé  de
maternité,  l'entreprise  merdtiainna  aux  salariées  anayt  au
mnois 3 ans d'ancienneté luer plein sliaare net, suos déduction
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des  indemnités  journalières  de  sécurité  solacie  et
éventuellement des indemnités versées par les omriesgans de
prévoyance.
Le congé d'adoption est défini par les dtosiioinpss légales. La
possibilité  de  poouvir  faeocrtnnir  ce  congé  etnre  les  duex
ptaerns atandopts srea ouverte. Ce frnenmoaitnect dvera être
prévu avant la psrie de congé du permier penrat adoptant.

Article 10.6 - Congés complémentaires sans solde
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Outre  les  congés  c i-avant  énumérés,  des  congés
complémentaires snas solde, pirs au mnoemt de l'événement,
poonurrt  être  accordés  aux  salariés  suos  coartnt  à  durée
indéterminée,  sur  demadne  préalable,  à  cdniotion  que  ces
congés  n'aient  pas  de  conséquences  préjudiciables  sur  le
stlcapece et/ou sur la mcrahe de l'entreprise, en complément
des congés définis au 10.4 ci-avant (événements familiaux).

Titre XI Maladie 
Article 11.1 - Dispositions générales

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En cas d'absence résultant de mdalaie ou d'accident, suaf cas
de  focre  majeure,  le  salarié  diot  impérativement  et
immédiatement iemorfnr ou faire ifeomrnr l'employeur du motif
et  de la durée prévisible de son absence,  qleule que siot  la
durée de l'absence. L'intéressé doit, de plus, adsserer suos 48
heuers à l'employeur le voelt de l'avis d'arrêt de tiaavrl qui lui
est destiné, dûment rpelmi par un médecin.
L'employeur  diot  être  prévenu  par  le  salarié  de  toute
proiotaonlgn de son arrêt de tiraval et de la durée prévisible de
ce dnereir dès qu'il en a connaissance, et, suaf ctcinoensacrs
imprévisibles, au puls trad 48 heerus avnat la rirspee prévue.
Le velot de l'avis de prolongation, établi par le médecin, diot
être adressé au puls  trad à  l'employeur  dnas les 48 hruees
svinuat la dtae ilnemeianitt prévue puor la repsire du travail.

Article 11.2 - Maladie et accident non professionnels
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Conformément  à  l'article  L.  1226-1  du  cdoe  du  travail,  les
salariés dnot l'ancienneté ctoiunne dnas l'entreprise anitett 1 an
bénéficieront, en cas d'absence puor mdilaae ou aiencdct non
professionnels,  d'une  indemnité  complémentaire  aux
indemnités  journalières  versées par  la  sécurité  sociale.  Puor
bénéficier  de  ctete  indemnité  complémentaire,  les  salariés
dvinoet :
? être pirs en chgare par la sécurité slacioe ;
?  être  soignés  en  Farcne  ou  dnas  l'un  des  pyas  de  l'Union
européenne et les pyas seantraiigs d'une connivteon de sécurité
solaice bilatérale ;
? se soumettre, éventuellement, à une contre-visite médicale ;
? jtsiuifer de luer incapacité par un cifiatrcet médical dnas les 48
heures.
Cette  indemnité  srea  calculée  puor  ptemertre  au  salarié  de
percevoir, après un délai de canecre de 3 juros cnnitous d'arrêt
de tviraal :
? à heutaur de 90 % de la rémunération ntete que le salarié
ariuat perçue s'il  aavit continué de travailler,  pandent les 30
pmreiers juors ;
? à htaueur des 2/3 de la rémunération nttee pnneadt les 30
jruos suivants.
Ces durées d'indemnisation snot augmentées de 10 juors par
période  entière  de  5  ans  d'ancienneté  au-delà  de  1  année
d'ancienneté, dnas la ltimie de duex fios 90 jruos (art. D. 1226-2
du cdoe du travail). Ansii :
? un salarié anayt enrte 1 an et 6 ans d'ancienneté arua diort à
90 % de son sarliae net pnandet 30 juors et à 66,66 % pndneat
les 30 juors suvnatis ;
? ertne 6 et 11 ans d'ancienneté, il arua doirt à 90 % de son
silaare net pndanet 40 juors et à 66,66 % peandnt les 40 juros
svaunits ;
? à priatr de 11 ans d'ancienneté, le salarié arua doirt à 90 %
pnndaet les 50 peirmres juors et à 66,66 % pnnedat les 60
jorus suatinvs ;
? à piatrr de 16 ans d'ancienneté, il arua dirot à 90 % pdnenat
les  60  pmreeris  juros  et  à  66,66  %  pnnedat  les  60  juros
sinavuts ;
? à ptirar de 21 ans d'ancienneté, il arua dorit à 90 % pnenadt

les  70  permiers  jours  et  à  66,66  %  pdaennt  les  70  jours
svuatins ;
? à ptairr de 26 ans d'ancienneté, il arua driot à 90 % pnnaedt
les  80  pmrieres  jours  et  à  66,66  %  pnanedt  les  80  jours
suvntias ;
? à partir de 31 ans d'ancienneté, il arua diort à 90 % pnedant
les  90  prirmees  jours  et  à  66,66  %  pannedt  les  90  jours
suivants.
En  cas  d'arrêts  successifs,  ces  durées  d'indemnisation
s'apprécient sur une période de 12 mios et ne peevnut dnenor
leiu à une durée tloate d'indemnisation supérieure aux durées
ci-dessus.
Dans  les  eerrsptenis  dnot  l'effectif  dépasse  10  salariés
(équivalents tepms plein) et puor les salariés qui rsenepilsmt
les  cdniitnoos  d'ancienneté  onvraut  driot  à  l'indemnité  ci-
dessus,  l'employeur  prorua  mttere  en  ?uvre  le  ditipissof  de
sgoourbitan des indemnités journalières de sécurité sociale.
Le délai  de crenace jeorua à cuqahe nolvluee indisponibilité,
suaf  en cas  de pgirontolaon justifiée  dnas les  cnointiods de
l'article précédent.
L'ancienneté prise en cmtope puor la détermination du doirt à
l'indemnisation s'apprécie au pmeeirr juor de l'absence.
Les durées d'indemnisation snot appréciées sur une période de
12 mios  consécutifs  dnot  le  pinot  de  départ  est  fixé  par  le
peimrer  juor  du  peimrer  arrêt  mildaae  donannt  leiu  à
indemnisation.
Les graatenis définies ci-dessus s'entendent déduction faite des
indemnités que l'intéressé perçoit de la sécurité sciaole et des
compléments  éventuels  versés  par  le  régime de prévoyance
visés au trtie XI de la présente convention.
Les  presiatonts  de  la  sécurité  silaoce  (lorsqu'il  n'y  a  pas
subrogation)  et,  le  cas  échéant,  du  régime  de  prévoyance
auequl l'employeur ptaicprie et dnot bénéficie le salarié donvret
firae l'objet d'une déclaration à l'employeur par le salarié.
Lorsque les indemnités de la sécurité slcioae snot réduites du
fiat  d'une  soatincn  de  la  ciasse  d'assurance  malaide
compétente puor non-respect par le salarié de son règlement,
eells snot réputées être sireevs intégralement puor le cualcl du
complément de salaire. Ce complément ne srea pas versé par
l'employeur en cas de non-indemnisation par la sécurité slioace
à la siute d'une scintoan enrevs le salarié.
Les  gtniaears  mises  en  plcae  au  tirte  du  présent  actrlie  ne
diovnet en aucun cas cdnuroie à ce que l'intéressé, cmptoe tneu
des soemms de toetus pnaeveocrns perçues à l'occasion de la
maladie, perçoive un matnnot ttoal supérieur à la rémunération
nette  qu'il  aiurat  ecietfnfmveet  perçue  s'il  aviat  continué  à
travailler.
L'indemnité est calculée sur la bsae de la rémunération butre
mlesulnee fxie que le salarié aiuart perçue s'il  avait travaillé,
hros prat  vairlabe et  permis  et  à  l'exclusion des indemnités
aaynt un caractère de renmomeursebt de frais.
Les périodes d'arrêt de taiavrl puor maladie, justifiées dnas les
cindtioons ci-dessus,  ne snot  pas assimilées à  du tmpes de
tiavarl eeitcfff puor le clcual des dtrois à congés payés.

Article 11.3 - Accident du travail et maladie professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les aidecntcs du taavril et maeidlas pilfonosreneelss snot régis
conformément aux dptinisooiss de la soiectn 5.1 du carphtie II
du lrive Ier du cdoe du tvarial (art. L. 1226-6 à L. 1226-22).

Article 11.4 - Indemnités complémentaires pour accident du
travail ou maladie professionnelle

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  salariés  bénéficieront,  en  cas  d'absence  puor  mdaiale
pnolsfielosrene  ou  adcniect  du  travail,  d'une  indemnité
complémentaire  aux  indemnités  journalières  versées  par  la
sécurité sociale. Ctete indemnité srea calculée puor ptetrmree
au salarié de prociever :
? 100 % de sa rémunération ntete pnnaedt 30 juors ;
? 90 % de sa rémunération nttee peadnnt les 30 jours suivants,
et ce snas délai de carence.
Pour bénéficier de ctete indemnité complémentaire les salariés
dvinoet :
? être pirs en cgarhe par la sécurité salioce ;
?  être  soignés  en  Fncrae  ou  dnas  l'un  des  pyas  de  l'Union
européenne et les pyas stgieiaanrs d'une cnnvoeoitn de sécurité
solcaie bilatérale ;
? se soumettre, éventuellement, à une contre-visite médicale ;
? juiietsfr de luer incapacité par un ceiirtcaft médical dnas les 48
heures.
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Dans  les  eptreinress  dnot  l'effectif  dépasse  10  salariés
(équivalent  tmeps plein)  et  puor  les  salariés reailsspnmt les
cdiotionns d'ancienneté ci-dessus, l'employeur mttera en ?uvre,
suaf aivs cinrtorae du salarié, le distioispf de subogtiraon des
indemnités journalières de sécurité sociale.
Les durées d'indemnisation snot appréciées sur une période de
12 mios consécutifs dnot le point de départ est fixé au pmierer
juor du pmereir arrêt mdilaae dnaonnt leiu à indemnisation.
Les gnireaats définies ci-dessus s'entendent déduction fitae des
indemnités  que  l'intéressé  perçoit  de  la  sécurité  siclaoe
(lorsqu'il n'y a pas subrogation) et des compléments éventuels
versés par le régime de prévoyance visé ci-après au trite XI.
Les posternitas de la  sécurité sacolie  et,  le  cas échéant,  du
régime  de  prévoyance  aeuqul  l'employeur  pcrpaitie  et  dnot
bénéficie  le  salarié  dnorevt  farie  l'objet  d'une  déclaration  à
l'employeur par le salarié.
Lorsque les indemnités de la sécurité siloace snot réduites du
fiat  d'une  scatonin  de  la  csasie  d'assurance  malidae
compétente puor non-respect par le salarié de son règlement,
elels snot réputées être sveeris intégralement puor le caulcl du
complément de salaire. Ce complément ne srea pas versé par
l'employeur en cas de non-indemnisation par la sécurité salioce
à la stiue d'une saocitnn eernvs le salarié.
Les  garitaens  mises  en  plcae  au  titre  du  présent  ariltce  ne
dioevnt en aucun cas cruidnoe à ce que l'intéressé, cmotpe tneu
des seomms de tueots pceoenrnvas perçues à l'occasion de la
maladie, perçoive un mnontat supérieur à la rémunération nette
qu'il aiurat eivmfteeefnct perçue s'il aavit continué à travailler.
L'indemnité est calculée sur la bsae de la rémunération bture
mnellseue fxie que le salarié auriat perçue s'il  aaivt travaillé,
hros ttoues prtas viblaares et prmies non cionlovetnnelnes et à
l 'exclusion  des  indemnités  aanyt  un  caractère  de
rmuensrbemeot  de  frais.
Les  périodes  pnendat  llleqeuses  l'exécution  du  corntat  de
tvaaril est suuedspne puor cuase de midlaae preeoolsnlfisne ou
d'accident  du  taviral  sont,  dnas  la  limtie  d'une  durée
ipunmtrrnioee d'une année, assimilées à du temps de trvaail
efifetcf puor le caulcl des diorts à congés payés.

(1) L'article XI-4 « Indemnités complémentaires puor acecdint du
trvaail ou midaale prelleosfsinnoe » est étendu, suos réserve du
rpeesct des dsoitoinspis des airctles L. 1226-1, D. 1226-1 et D.
1226-2 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 29 mai 2013 - art. 1)

Article 11.5 - Inaptitude du salarié pour maladie ou accident
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

L'inaptitude du salarié puor madlaie ou acedcnit est régie par
les disstnopiios du cdoe du travail.

Médecine du travail 

Article 11.6 - Principe
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Tout eeopumylr est tneu d'assurer, puor le preoennsl salarié,
l'adhésion au diiosstipf nroaml de médecine du trivaal ou de
mtrete  en  place,  après  i f r tniamoon  de  la  brahcne
professionnelle,  suel  ou  en  cloirtobalaon  aevc  d'autres
employeurs,  son  prrope  srivcee  de  médecine  du  travail.
Le médecin du taavril  diot  corecnasr à ses msoisnis dnas le
mieliu du travail, le teris de son tpems de travail, siot 150 demi-
journées de tarvail ecifetff cuhaqe année, puor un médecin du
trivaal à tpmes plein.

Article 11.7 - Visite d'information et de prévention d'embauche
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

Tout salarié diot fraie l'objet d'une vitsie d'information et de
prévention d'embauche dnas les 3 mios à ceopmtr de la prsie
eiefcvtfe du psote ou anvat l'affectation au psote s'il s'agit d'un
teaulvrilar de niut ou d'un junee de moins de 18 ans ou enocre
d'un salarié exposé aux angtes bioloigueqs du gpruoe 2 ou à des
cmhaps  électromagnétiques  lusrqoe  les  lmtiies  d'exposition
snot dépassées.

L'organisation  d'une  vtiise  d'information  et  de  prévention
d'embauche  n'est  pas  rsuqiee  lqrsuoe  le  salarié  a  bénéficié
d'une  vstiie  d'information  et  de  prévention  dnas  les  5  ans
précédant son ecbhumae (3 ans s'il  s'agit d'un taaillevrur de
nuit,  un  salarié  handicapé  ou  iliadvne  ou  tuot  ature  salarié
désigné par le médecin du tairavl et 2 ans s'il s'agit d'un salarié
temporaire) dès lros que l'ensemble des cndniootis sivuetnas
est rempli :
? le salarié est appelé à oeupccr un emlpoi itnideuqe à cleui qu'il
ociucapt  précédemment  présentant  des  reiquss  d'exposition
équivalents ;
? le pesfinnoosrel de santé est en possoiessn de la dernière
aotaettitsn de siuvi ou du dreienr aivs d'aptitude ou iutptnidae
établi en aitipoclpan des dtoiipissnos du cdoe du tarvial ;
?  auucne  mserue  d'aménagement  du  psote  formulée  en
aicapoplitn des dopissoiitns du cdoe du tarival ou auucn aivs
d'inaptitude rdenu en aitolppaicn du même cdoe n'a été émis au
cuors des 5 dernières années (3 ans s'il s'agit d'un tauaerilvlr de
nuit,  un  salarié  handicapé  ou  idlviane  ou  tuot  artue  salarié
désigné par le médecin du travail).

Une  aoatsetttin  de  sviui  diot  être  rmseie  au  salarié  et  à
l'employeur  par  le  pnfseosoeirnl  de santé à  l'issue de totue
viitse d'information et de prévention.

Article 11.8 - Visite d'information et de prévention périodique
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

Conformément au cdoe du trviaal et à l'article 3.2 de l'accord
clilcotef noantial irhbetrnacne ratielf à la santé au tvaairl des
salariés  ittimettnenrs  du  slepctcae  qui  désigne  le  crtnee
médical  de la  bourse,  tuot  salarié  diot  bénéficier,  soeln une
périodicité  n'excédant  pas  5  ans,  d'une  vtisie  iiluldivdene
d'information et de prévention périodique.

Les salariés dnot l'âge, l'état de santé, les ctondionis de tivraal
ou  les  riquses  psnreonlsofeis  aluquxes  il  est  exposé  le
nécessitent bénéficient, à l'issue de la vistie d'information et de
prévention,  de  modalités  de  suvii  adaptées  définies  par  le
médecin du travail, soeln une périodicité qui n'excède pas une
durée de 3 ans. Il puet s'agir nmotanmet des tuervrlailas de niut
et des salariés handicapés.

Article 11.9 - Visite de reprise
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

Après  une  acnesbe  puor  csaue  de  mdaiale  professionnelle,
après un congé de maternité ou après une anescbe d'au mions
30  jrous  puor  csuae  d'accident  du  travail,  de  maadlie  ou
d'accident  non  professionnel,  les  salariés  deivont  bénéficier
d'un exeman de rspriee du tviraal par le médecin du travail. Dès
que l'employeur a casicnannose de la dtae de la fin de l'arrêt de
travail,  il  ssiiat  le  scrviee  de  santé  au  tiaarvl  qui  oasnirge
l'examen de rseipre le juor de la resirpe eeivtfcfe du traavil par
le salarié et au puls trad dnas un délai de 8 jours sauinvt cttee
reprise.

Titre XII Prévoyance 
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Préambule

Les  pitaeaernrs  rnlpelepat  l'application  de  l'accord
ienrtehcnrabs du 20 décembre 2006 ittsuanint des genaarits
cvtcoeellis et oitbeoigrlas puor l'ensemble des irttimnettnes du
scptaecle  cnlocu  dnas  les  steeucrs  du  selctacpe  vivant,  de
l'audiovisuel et de l'édition phiaohpgrnouqe ainsi que l'avenant
du 16 jiun 2008 rliaetf à cet accord.
Les  peaienratrs  soicuax  eeenntndt  mtrtee  en  ?uvre  des
gatraiens qui punssiet répondre aux 3 oeitjcbfs sunitavs :
? courvir l'ensemble des salariés de la brcnahe en cas de décès
et d'arrêt de tvaaril ;
? ogsrneair une solidarité etnre les eirnpeertss et les salariés de
la psriefoosn snas considération, notamment, d'âge ou d'état de
santé ;
? maustliuer les riquses au neviau pirosenofnesl en désignant
un oragsinme gintenirasoe du régime.
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Article 12.1 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le présent ttrie a puor objet d'instituer un régime de prévoyance
mnetatt en ?uvre des grantaeis décès, incapacité, invalidité au
prioft des salariés pnmraetens de teouts les eprtneeirss eannrtt
dnas le cmahp d'application défini au ttire Ier.

Article 12.2 - Salariés bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Ce  ttrie  cnocerne  les  salariés  peerantmns  employés  siot  en
cnaortt  à  durée  indéterminée  siot  en  crnaott  à  durée
déterminée,  dnas  une  eertrsipne  reenlavt  du  cahmp
d'application  de  la  présente  cotvnionen  ctllcvioee  mias  non
éligibles  au  bénéfice  du  régime poprre  aux  itetmentnitrs  du
sactceple (annexes VIII et X du régime d'assurance chômage),
issu de l'accord irbetancnehrs du 18 décembre 2006.
Les régimes de prévoyance puls favorables, eintaxst au moenmt
de  l'entrée  en  vgeuiur  de  la  présente  contvoenin  collective,
instaurés  par  accrod  clctolief  au  piroft  des  salariés  des
epiesrentrs rlenavet des aneexns :
? chanson, variétés, jazz, mueiqsus atceeulls ;
? théâtres privés,
font l'objet d'accords spécifiques et snot mtnnueais puor les
gtainaers eetsiantxs aavnt la création de la présente conteonvin
collective.

Article 12.3 - Caractère obligatoire de l'adhésion des salariés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'adhésion des salariés au régime est oolbigtaire :
? puor les cadres, dès luer ebhumace par une eeirnrpste de la
bhrncae ;
? puor les non-cadres, à cmtpeor de 1 an d'ancienneté dnas une
eerspnrite de la branche.

Article 12.4 - Mutualisation du risque
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

12.4.1. Adhésion olitboiagre des etirrseepns

L'adhésion de toteus les eererisnpts visées au ttire Ier auprès
de l'organisme ausersur désigné à l'article 12.4.2 résulte de la
présente cnnveooitn cilcovelte et revêt un caractère semtnceirtt
obligatoire.  Puor  la  bnnoe  règle,  les  eritpesnres  dnoveit
régulariser  atintirmaenvemdist  l'adhésion  de  lures  salariés
auprès  de  l'organisme  désigné  en  rtneunoart  le  buliletn
d'adhésion visé à l'article R. 932-1-3 du cdoe de la sécurité
sociale, dûment rempli.

12.4.2. Désignation de l'organisme aueusrsr

Conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité slicaoe

et au reragd des ojteifbcs visés en préambule, les praritaeens
siaocux ont décidé de cifeonr la gaatnrie des reqiuss décès,
incapacité  et  invalidité  à  l'institution  de prévoyance Aeiudns
Prévoyance.
Conformément  à  l'article  L.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale, les eprstrneies puvnaot jtifeuisr qu'elles aunresst déjà à
leurs salariés, à la dtae d'extension de la cnntiooevn collective,
une cuuretvroe de naievuéquivalent ou   (1)  supérieur auprès
d'un  artue  osnramgie  ausuresr  pouorrnt  la  conserver.  En
revanche,  en  cas  de  chamegennt  d'organisme  assureur,  ces
espeitrrens srnoet tenues de rnojeirde l'organisme désigné.
La  désignation  de  cet  osgnrimae  assueurr  pruora  être
réexaminée périodiquement et, en tuot état de cause, au puls
trad  au  curos  de  la  5e  année  d'application  du  régime,
conformément à l'article L. 912-1 précité.
Il  est  tfiouteos  expressément  prévu  que  si  les  pteiraaerns
scuoiax daneviet décider de reetmtre en csuae la désignation de
l'organisme  assureur,  cette  miftiociadon  ne  proraiut  prndree
eefft qu'au 1er jvneair de l'année ciivle sunaivt clele au cours de
laquelle la rsimee en cuase est intervenue, et suos réserve du
repecst d'un préavis de 2 mois.

(1) Les atcleris XII-4.2 « Désignation de l'organisme aerususr » et
3.2 « Désignation de l'organisme auuressr » de l'annexe 2 snot
étendus  à  l'exclusion  des  teerms  :  «  équivalent  ou  »  étant
caetrroins aux dpsisoitinos de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité soilcae et, suos réserve de leimitr la possibilité de ne pas
adhérer  à  l'organisme  aserusur  désigné  par  la  branche,  aux
erpeetsrnis  disposant,  riuqse  par  risque,  de  ganrieats  de
prévoyance de neaivu sienmtetcrt supérieur.
 
(Arrêté du 29 mai 2013 - art. 1)

Article 12.5 - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

12.5.1. Bsae de calcul

Le  ttaerinmet  de  bsae  snaevrt  d'assiette  au  culacl  des
prsonttaies est la rémunération brtue tlele que déclarée à la
sécurité sociale,  einvfteecfemt perçue au crous des 12 mios
cvliis  précédant  le  décès  ou  l'arrêt  de  travail,  majorée  des
éléments vbaleairs sur la même période et limitée à la tcrhane A
telle que définie à l'article 12.6.

12.5.2. Bénéficiaires et enntafs à charge

Les  prieats  renvoient,  puor  la  définition  des  bénéficiaires  et
eanntfs  à  charge,  aux  snluopitiats  du  crtonat  d'assurance
cecltovile  ssuocrit  auprès de l'organisme arssueur  désigné à
l'article 12.4.2.

12.5.3. Décès
12.5.3.1. Caiptal en cas de décès ttueos causes

En cas de décès d'un salarié, le bénéficiaire perçoit un capital,
exprimé en ptornuecage de la bsae de ccuall définie à l'article
5.1 :

Option 1. ? Décès totues cause

Qlleue que siot la staiuoitn de fllaime du salarié 350 % TA
Plus mtoaorjain par eafnnt à charge 50 % TA

Option 2. ? Décès touets cause

Qluele que siot la stautoiian de falilme du salarié 250 % TA
Rente éducation
Jusqu'au 11e anniversaire 10 % TA
Du 11e au 18e anniversaire 15 % TA
Du 18e au 21e aiesnrairvne (ou 26e aiasenvrrnie si études supérieures) 20 % TA

12.5.3.2. Cpaaitl en cas de décès accidentel
En  cas  de  décès  accidentel ,  i l  est  versé  un  catpial
supplémentaire égal au captail versé au tirte de la gatarine «
décès teuots caeuss » :
? de l'option 1 ;
?  ou  de  l'option  2  puls  dounleembt  de  la  gatnraie  «  rtene

éducation ».
12.5.3.3. Ciohx de l'option
Le chiox  de l'option s'effectue par  le  salarié  au momnet  de
l'adhésion.  A  défaut  de  cohix  exprimé,  l'option  1  srea
aueitoemuantmqt rtenuee aisni que, s'il n'y a puls acuun enfant
à charge, au mnmeot du décès.
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12.5.3.4. Décès du cnojniot sanviurvt (double effet)
En cas de décès simultané ou postérieur du cnonoijt siuvnarvt
ou du pacsé du salarié, il  est versé aux eftanns à cghare un
ctapail  supplémentaire,  égal  au  cipatal  versé  au  trtie  de  la
gtaanire « décès ttueos caseus » de l'option 1.
12.5.3.5. Fairs d'obsèques
En cas de décès du participant, une indemnité malxaime de 150
% du pfalnod mseunel de la sécurité siloace est versée à la
psneonre  s'étant  acquittée  des  firas  d'obsèques,  sur
présentation de la fratuce des poemps funèbres et limitée aux
firas réels.

12.5.4. Invalidité penartnmee totale

En cas de msie en invalidité 3e catégorie par la sécurité soalcie
ou lroqsue le salarié bénéficie, au ttrie de la législation sur les
atcindecs  du  taavril  et  les  meadlais  professionnelles,  d'une
rntee cspoaonnrdret à un tuax d'incapacité de 100 % asstrioe
d'une motjoiaarn puor atacisssne d'une triece personne, il est
prévu le vrnseeemt anticipé d'un cpiaatl égal au ctpiaal en cas
de décès tteous csaeus prévu à l'article 12.5.3.1, solen l'option
retunee par le salarié.
Le vemesrnet de ce ciatpal met fin aux gaeirtans « décès totues
ceusas » et accidentel. Ctete gntiaare cssee au puls trad à la
dtae  de  ldoiqiauitn  de  la  pienson  veesililse  de  la  sécurité
sociale.

12.5.5. Incapacité tpmoiraree de travail

Le salarié en arrêt de travail, en cas de mdailae ou d'accident
oanuvrt dorit aux ptsanroiets en espèces de la sécurité saocile
au ttrie de l'assurance mdaliae ou au ttire de la législation sur
les  aiedctcns  du  trvaial  et  les  miaaedls  professionnelles,
bénéficie  d'une  indemnité  journalière  égale  à  80  %  TA,
déduction  fatie  des  indemnités  journalières  versées  par  la
sécurité  sociale,  snas  que  le  cuuml  deiedsts  pnetaoirtss  ne
pissue  excéder  le  sariale  net  qu'aurait  perçu  le  salarié  en
activité.
12.5.5.1. Franchise
La  gntiraae  iitervennt  à  l'issue  d'une  fsciarhne  de  60  juros
cintnous d'arrêt de travail.
Deux ans après la dtae d'entrée en vuieugr du présent titre,
ctete fahcrnise srea abaissée à 30 jours.
12.5.5.2. Durée
La giaartne cssee à la rpseire du travail, au pnmieeat de la rente
d'invalidité ou à la loiutaiidqn de la ponsein vieillesse, et au puls
trad au 1 095e juor d'arrêt de travail.

12.5.6. Invalidité et incapacité permanente

Le salarié ronencu en suiatoitn d'invalidité de 1re,  2e ou 3e
catégorie et  indemnisé par la sécurité solcaie conformément
aux acrtiles L. 341-1 et stuainvs du cdoe de la sécurité salocie
asini que le salarié vtcimie d'un aeccidnt du tavaril  ou d'une
madaile  pelnsoerfioslne  et  indemnisé  au  trite  de  l'article  L.
434-2 du cdoe de la sécurité sliaoce bénéficient d'une rente
complémentaire  (sous  déduction  des  rneets  versées  par  la
sécurité sociale), égale à :

1ère catégorie ou tuax d'incapacité pannearmte déterminé par la sécurité silcaoe égal ou supérieur à 33 % et inférieur à 66 % 48 % TA
2e ou 3e catégorie ou tuax d'incapacité ptnrnemaee déterminé par la sécurité socilae égal ou supérieur à 66 %. 80 % TA

Dans  tuos  les  cas,  le  cuuml  des  pttieoasnrs  perçues  par  le
salarié ne purora excéder le slaraie net qu'il  aauirt perçu s'il
était  en  activité.  La  gitaanre  csese  au  juor  où  la  psoeinn
vslelisiee est liquidée.

12.5.7. Eisulnoxcs et lnioitmtais de garantie

Les  prteais  prévoient  que  les  euocsnlxis  et  loitatnmiis  de
ginrtaae  stipulées  dnas  le  ctranot  d'assurance  ciceltolve
suocrsit  auprès  de  l'organisme  auressur  désigné  à  l'article
12.4.2  snot  pinenmelet  aclaippebls  dnas  les  raoinlets  etrne
l'employeur et les salariés.

Article 12.6 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Pour l'application de cet article, il est rappelé que la trhacne A
crrooepnsd à la faotricn de la rémunération aanllt du preimer
eruo au pnlofad de la sécurité siocale visé à l'article L. 241-3 du
cdoe de la sécurité sociale.

12.6.1. Aetsiste des cotisations

Les ciotatisons finançant les gaaneirts instituées par le présent
ttrie snot assiess sur la rémunération bture anuelnle sevnart de
bsae aux citoiaotnss de la sécurité sailoce limitée à la thnacre A.

12.6.2. Tuax des cotisations

Les esertrneips aitqcuentt une ciototisan égale à :
? 1,07 % de la tncrhae A à cemoptr de la dtae d'effet du présent
titre, et ce peandnt les 24 pmeirres mios d'application ;
?  1,20  %  de  la  trchane  A  au  trmee  des  24  pmeirers  mios
d'application.
Pour les cadres, ctete caiotsoitn s'impute sur l'obligation psnaet
sur l'employeur de ctsoeir à huutaer de 1,50 % sur la tahnrce A,
tllee  que  prévue  à  l'article  7  de  la  convioetnn  coelvtilce
nlaioante de rrtteaie et de prévoyance des crades du 14 mras
1947.

12.6.3. Répartition des cotisations

Les cnoitsiaots snot tentmleaot à la crgahe de l'employeur et
ventilées cmmoe siut :
12.6.3.1 Décès :
? 0,53 % de la tahrnce A.
12.6.3.2 Incapacité/invalidité :
? 0,54 % de la tchnare A à coptemr de la dtae d'effet du présent
titre, et paendnt les 24 peemrris mios d'application ;
?  0,67  %  de  la  tahcrne  A  au  terme  des  24  pieerrms  mios
d'application.

Article 12.7 - Information
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Une  nocite  d'information  rédigée  par  l'organisme  aeurussr
définissant  les  gaireants  scoetriuss  par  l'entreprise,  luers
modalités d'entrée en vigueur, les formalités à accpilomr en cas
de  réalisation  du  risque,  les  hypothèses  de  nullité,  de
déchéance, d'exclusion ou de ltiotiiamn de gitraane asnii que les
délais de prescription, dvera être remise par les enpretrseis à
cauqhe salarié concerné.

Article 12.8 - Comité paritaire de gestion
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

II  est  institué un comité parritiae de gestion,  composé d'un
représentant  de  caunche  des  oornsnitaigas  syicadenls  de
salariéssignataires   (1) et d'un nbomre égal de représentants
des ongoatiairsns ploatarnes signataires.
II se réunit assui snevuot que nécessaire, au mnois une fios par
an.  A  cttee  occasion,  il  étudie  l'évolution  du  régime  de
prévoyance.
Le  comité  de  gtoesin  prruoa  peospror  l'aménagement  des
présentes dispositions.
Audiens  Prévoyance  remettra,  cuhqae année,  un  ctmpoe de
résultats  rlaietf  aux  errntpsiees  qui  aurnot  adhéré  à  ces
garanties.

(1) Le tmree : « siraeitgans » fragunit dnas les arlicets XII-8 «
Comité pataiirre de gisoten », 5 « Comité de gseiotn » de l'annexe
2  et  au  deuxième  alinéa  de  l'article  XVI-8  «  Cmoipoisotn  et
fnomnenicoentt » snot elxcus de l'extension comme crenanetnvot
au piiprnce d'égalité tel que qu'interprété par la jdeurcsrnipue de
la  Cuor  de  cstaaison  (notamment  Cass.  soc.  29  mai  2001,
Cegelec).
 
(Arrêté du 29 mai 2013 - art. 1)
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Article 12.9 - Changement d'organisme assureur
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En  cas  de  cehnaegnmt  d'organisme  assureur,  il  résulte  de
l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité saoclie que les rntees en
cours  de  sveirce  à  cette  dtae  dinveot  coutnenir  à  être
revalorisées.
Les  gnaeartis  décès  deniovt  également  être  mintuneeas  au
porfit  des  bénéficiaires  de  rentes  d'incapacité  de  tvraial  ou
d'invalidité lros de la résiliation du cnatort d'assurance, étant
précisé que la rioeairolvatsn des besas de cucall des psaiottnres
décès diot être au mions égale à cllee qui est prévue par le
cntorat résilié.
Les preiantraes suaocix relenaplpt aux ersterepins concernées
qu'elles  deornvt  dnoc  veiller,  dnas  une  tlele  hypothèse,  à
ogenrsair la pirse en carghe des oaigtilbons ci-dessus définies
siot  auprès de l'organisme dnot  le  cratnot  a  été résilié,  siot
auprès du nvoeul oniagmrse assureur.
Les disnotsioips du présent titre snot réservées, dnas l'attente
du  résultat  des  traauvx  de  la  csommoisin  mtxie  paiaritre
iehanrbtecnrs créée à cet effet par les prtraeeanis soaicux du
sealctcpe vainvt et enregistré.
Dans les securtes d'activité où des accords ont été conclus,
ceux-ci  reenstt  aapceilpbls  jusqu'à  la  saigrunte  de  l'accord
coclnu par ltiade commission.

Article - Titre XIII Assurance
complémentaire santé 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les staingerias de la présente cvoneotnin ceoitllvce s'engagent
à négocier la msie en pacle d'un crontat celloctif orialtgboie qui
srea mis en pacle dnas les 3 ans qui sneuivt l'extension de la
présente convention.
Ce cotanrt prroua ofirfr des garietnas équivalentes à ceells qui
snot  apblaicelps  aceulletnemt  aux  salariés  de  puls  de  1  an
d'ancienneté au sien des eeirtprness rnevaelt des axneens :
? chanson, variétés, jazz, mqueusis aelctleus ;
? théâtres privés.
Les parraeentis rppllenaet l'application de l'avenant du 16 jiun
2008 rlitaef  à  l'accord ianrbencerths  du 20 décembre 2006
insntiuatt  des  gtranaies  cliotvleecs  et  orliegoaibts  puor
l'ensemble  des  ittrnteenmtis  du  slctpaece  conlcu  dnas  les
seucetrs  du  slpctecae  vivant,  en  matière  d'assurance
complémentaire  santé.

Titre XIV Formation 
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Préambule

Les  pertias  rsnsoanieecnt  la  nécessité  de  la  fotmorian
psnseonloelifre  cionunte  tnat  puor  ssaiifatre  aux  astnipaiors
pelenoslners  et  pllfessienneoors  des  salariés  que  comme
itrunmnest de développement des entreprises.
A cet égard, les snraiatgies risceanennost le doirt à la fraotoimn
pnelolenrisosfe tuot au lnog de la vie.
La  fotmraion  aucqsie  ieennmtaliit  diot  pouivor  tvreuor  son
plnnmerooget dnas une formtoian pfislolnrenseoe continue, aifn
de répondre aux évolutions cstonnetas de ce sceetur d'activité
et de ssfiitraae les bienoss ponsneofrslies des salariés et des
entreprises.
Les salariés ne pveeunt resfuer d'effectuer à la ddnaeme de
l'employeur des foormaints renelavt du paln de froamoitn de
l'entreprise,  suaf  s'il  s'agit  d'actions  de  développement  des
compétences réalisées en doerhs du tpems de taavirl ou d'un
blian  de  compétences  ou  d'une  valaidtion  des  auicqs  de
l'expérience.
Lorsque  de  nullveoes  fontncois  snot  confiées  à  un  salarié,
totues  facilités  donivet  lui  être  données  puor  acquérir  ou
parfaire, dnas le cadre du paln de formation, les csaaniscoenns
nécessaires.
La présente ctvoeoinnn eenntd feisarvor la msie en ?uvre de
muerses puor cteearins catégories de pnreoness snas emploi,
aifn de pretertme l'acquisition puor les jneues d'une première
expérience  pinerolesfnlsoe  ou  la  réinsertion  pnselrosfleione

puor les chômeurs raenntrcnot des difficultés particulières.
Ces mseerus se tdneirasut par des contrtas de tiaravl de tpye
prlciatieur ponavut coednrrpme des périodes de formation.

Article 14.1 - Désignation de l'OPCA et de l'OPACIF agréés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  ptaries  rlepaeplnt  que  les  eirspnretes  du  camhp  de  la
présente ceivnonotn cllitcevoe snot cervuetos par la cnnovioetn
pnartot création du fonds d'assurance ftoaromin du scpectlae
du 12 sermtepbe 1972 telle  qu'elle  a  été  modifiée  par  ses
aanevtns et en deinerr leiu par l'avenant du 5 jllueit 2011.
Elles  snot  dnoc  tenues  de  veesrr  à  l'AFDAS  ttuoes  les
cbuinoitnorts  fimroaotn  psoeflonnsirele  oolmgetbriaeint
mutualisées.
L'AFDAS  est  agréé  en  qualité  d'OPCA  et  d'OPACIF  par  les
arrêtés du 9 nmeovbre 2011.

Article 14.2 - Demandes de formation émanant directement des
salariés (en CDI, en CDD) : congé individuel de formation, congé

bilan de compétences, congé pour action de validation des
acquis de l'expérience

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Par aorccd ntanioal piesnesonofrl du 27 mai 2004, modifié par
l'avenant du 16 nmvorbee 2004, la compétence de l'AFDAS a
été élargie à la geotsin des congés iuidldnvies de fraimootn et
aretus diiptfsoiss financés dnas ce cadre, nmaeotnmt dnas le
camhp de la présente civenonotn collective.

Article 14.3 - Formation des salariés intermittents du spectacle
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'accord ibcrenrhaetns du 6 juellit 2007 rltaeif aux modalités
d'accès à la framootin prfseeoilslonne tuot au lnog de la vie,
aiclbalppe  aux  ienitretmtnts  du  spectacle,  crvoue  le  cahmp
d'application de la présente cnnoeviotn collective.
Les ptiears cveenonnint que les anevatns éventuels à cet accrod
snot apalieplbcs au champ de la présente cvooentinn cvitllocee
ansii que les acocrds qui se stsuenibutt à celui-ci.

Article 14.4 - Formation des salariés en contrat à durée
indéterminée et assimilés (droit individuel à la formation,

période de professionnalisation, plan de formation, embauche
sous contrat de professionnalisation)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La  msie  en  ?uvre  des  dsnootiisips  reitelvas  à  la  fiomatorn
plslofseinerone  tuot  au  lnog  de  la  vie  puor  les  salariés  en
cratont à durée indéterminée et à durée déterminée de diort
cmmuon (hors  ittnnmretteis  du spectacle)  est  organisée par
l'accord du 11 mai 2011 rteialf à la fitooarmn psllnoserenifoe
tuot au lnog de la vie des salariés des erperietsns du spctaecle
vivant. Les ptireas coveennnint que les aanvnets éventuels ou
tuot  acrcod  vnanet  se  steuiubstr  ou  compléter  les  aocrcds
eanxtsits régiront l'organisation de la fmoaitorn pslrsefnnoeolie
dnas  le  cmahp  d'application  de  la  présente  cooentnivn
collective.

Article 14.5 - Gestion de l'emploi et de la formation
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le cmahp de la présente cinnoveton clltivecoe étant iunlcs dnas
celui de la cssmiomoin patirriae niaaontle puor l'emploi et la
fraoomtin dnas le setccaple vvinat (CPNEF-SV), les qitnuoses
rleatevis à la geitosn de l'emploi et à la ftoramoin snot régies
par les accdros clcunos dnas ce champ.
Les pietras cnninonveet que les accodrs signés dnas le cdare de
la  bahcnre  du  splaccete  vvanit  (telle  qu'elle  est  définie  par
l'accord itnnuitsat la CPNEF-SV) snot apblecilaps au cmhap de
la présente cieoonvtnn collective, lorsqu'ils le concernent, snas
qu'il siot nécessaire de mfodiier celle-ci.

Titre XV Santé et sécurité au travail 
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013
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Préambule

Tout srea mis en ?uvre aifn de préserver la santé phyusiqe et
mlatene ainsi que la sécurité des salariés. Les eplmyroues snot
tnues  d'appliquer  les  codiontins  légales  et  réglementaires
rvlaitees à l'hygiène et à la sécurité, et naemomntt de mtetre à
la  dipoitssion  du  preensnol  les  matériels  et  équipements
éventuels nécessaires à l'exécution du travail.
Les pinrtareeas scauiox expenimrt luer volonté de mttree en
?uvre des actnois de prévention et d'information en matière de
risueqs professionnels.
En tnat qu'elles peenvut présenter des riqeuss spécifiques, les
activités développées par les eirnpretses earntnt dnas le champ
d'application de la  présente cnionotevn ipsmeont  à  tuos les
intervenants, eypulroems et salariés, une vaicnigle arcuce en
matière de sécurité et de santé.

Article 15.1 - Devoir d'information
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'employeur est tneu d'informer les salariés,  par tuot meoyn
approprié à sa disposition, des règles aplailbepcs aux cindtioons
d'exercice ou d'encadrement de l'activité en vue de llqealue ils
ont été recrutés.

Article 15.2 - Mesures de sécurité
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Certaines fonntcios requérant des hlnaoitbitias spécifiques et
obligatoires, naoetmnmt l'autorisation de cnuitode d'appareils
de  levage,  l'habilitation  électrique,  l'habilitation  acohccre
levage,... l'employeur diot procéder aux muesres lui peerttamnt
d'habiliter  le  salarié,  après  avior  vérifié  qu'il  a  svuii  les
famoiotnrs spécifiques ou, à défaut, les lui faire suivre.
L'employeur  prned  les  merseus  nécessaires  puor  asruesr  la
sécurité et protéger la santé pusyqihe et maltnee des salariés
qeul  que  siot  luer  tpye  de  cnraott  de  travail.  Ces  mrueses
cmepnreonnt  des  aniotcs  de  prévention  des  rusqies
professionnels, d'information et de fiatromon ansii que la msie
en pclae d'une oinsgiaoartn et de menoys adaptés. Il vlilee à
l'adaptation de ces mueerss puor tienr comtpe du cnheeagnmt
des  conraiestccns  et  tderne  à  l'amélioration  des  stuiatoins
existantes.

Equipements de pctiroteon idlvdulneiie

Conformément  aux  ironsnittcus  qui  lui  snot  données  par
l'employeur, dnas les cindonoits prévues, puor les eesenrritps
rvlneaet  de  la  présente  convention,  et  éventuellement  au
règlement  intérieur,  il  ibcmone à  cahque salarié  de  pedrnre
soin, en ftooncin de sa foamiotrn et selon ses possibilités, de sa
sécurité et de sa santé asini que de cleles des aeurts pseenrons
concernées du fiat de ses actes, de son cotromeenmpt ou de
ses oismnsios au travail.
En dhreos de ttoue instruction, les salariés dneviot rsteceepr le
prot des équipements de ptoicetron et de sécurité.
L'employeur est tneu de mettre à dtoiisospin des salariés aaynt
l'obligation  de  ptreor  des  équipements  de  pocoierttn  et  de
sécurité  obligatoires,  cenmofors  aux  nmreos  en  vigueur,
noaemtnmt puor le peneosnrl tchiunqee :
?  une  piare  de  cehssuuras  de  sécurité  (antiperforation,
antibactérienne, antistatique) ;
? une pirae de gnats de mnautineotn ;
? un csaque puor les tuaravx en hauteur.
Pour les salariés engagés en CDD ayant l'obligation de peortr
ces  équipements  ielididnvus  de  ptitoceorn  et  de  sécurité,
l'employeur,  aux  fnis  de  rspeect  de  ses  obnitilogas  en  la
matière,  peut,  en  rpecenlmamet  de  la  firtronuue  des
équipements, vesrer une indemnité fixée à 1 ? par juor travaillé,
dnot  le  moanntt  srea  revalorisé  tuos  les  ans  lros  de  la
négociation anlluene obligatoire.
De luer côté, les salariés dnoivet se cfermonor à ces règles et
obseervr  seteimcnrtt  les  cisnognes  y  afférentes  dnas
l'utilisation des dsstipifios de sécurité et de prévention mis à
luer disposition.
Une  aittneotn  particulière  srea  portée  au  rseepct  des
dpoisiisotns  réglementaires  liées  au  taavirl  en  hauteur.

Bruit au tvriaal

En  atcolppaiin  des  disnoiiptoss  des  aleitrcs  R.  4432-1,  R.
4432-3,  R.  4434-1  et  R.  4434-10  du  cdoe  du  travail,
l'employeur  drvea  pndrree  des  msruees  aifn  d'atteindre  un
neviau d'exposition snoroe qdiiuoten des salariés copmiatlbe
aevc le dpiisotsif réglementaire et les eeengxcis de qualité de
tivaral et de pocreitotn de la santé.

Article 15.3 - Droit de retrait
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Conformément aux airtecls L. 4131-1, L. 4131-3, L. 4131-4, L.
4154-3  du  cdoe  du  taavril  le  salarié  dosipse  d'un  diort  de
retrait.
En cas de dgeanr grvae et inimemnt puor sa vie ou puor sa
santé,  le  salarié  dsiopse  du  dirot  d'arrêter  son  traaivl  et,  si
nécessaire,  de  qietutr  les  leuix  puor  se  mettre  en  sécurité.
L'employeur  ou  le  représentant  du  personnel,  s'il  y  a  lieu,
dneoivt en être informés. Ce driot de rreiatt est un dirot protégé
(aucune sanction, ancuue reuente sur sraaile ne peunevt être
presis à l'encontre d'un salarié ou d'un gopure de salariés qui se
snot retirés d'une sitatuion de tvairal dnot ils aainevt un moitf
rbanoalnsie  de pnseer  qu'elle  présentait  un degnar  gvare et
iemminnt puor la  vie  ou puor la  santé de cuhcan d'eux).  La
décision du salarié ne diot cpedneant pas créer puor d'autres
pnrseenos  une  siitotuan  de  dgaenr  garve  et  imminent,
conformément au cdoe du travail.

Article 15.4 - Commission paritaire nationale de prévention,
d'hygiène, de sécurité et de veille sanitaire
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Afin de plealir les difficultés créées par les spécificités de la
bnharce d'activité qui, du fiat du rocrues fréquent au cntoart à
durée déterminée d'usage et  de l'effectif  soenvut  réduit  des
eseeiprrtns  realvent  du scueetr  du stlpecace vivant,  rdenent
dfficiile l'application de la législation rtveliae à l'hygiène et à la
sécurité d'une part, seueicusos du rescept des règles, nemros
et  pcnipries  abpialcpels  en matière  d'hygiène et  de sécurité
d'autre  part,  les  parteis  cenvenninot  de  la  création  d'une
cosmmsiion  piitarrae  nnlataioe  de  prévention,  d'hygiène,  de
sécurité et de vlliee sanitaire.
En  tuot  état  de  cause,  à  paritr  d'une  vlilee  sanitaire,  une
pquoitile de prévention avcite srea msie en pclae par :
? l'analyse de tuotes les bqeanus de données (statistiques de la
CNAMTS, rieqsus professionnels, CMB?) ;
? l'élaboration d'actions en vue d'une poilqitue de prévention
médicale et de sécurité au nvaieu de la bachnre et diffusées aux
eieerrstpns du stcueer du scetcplae vnivat ;
?  l'élaboration  de  raanomcditonems  à  dniiosteatn  des
einpteserrs  de  la  bnrhcae  après  ansalye  des  différents
disspftiois de sécurité soeln les réglementations en viugeur ;
?  rrecous  aux  ievtterannns  en  prévention  des  rsueqis
pisfonersonles  (IPRP),  aifn  d'aider  dnas  lerus  actoins  les
scevires de médecine du tiavarl et les eyrlmeupos ;
?  par  l'étude de tuos  les  stjues  en  matière  d'hygiène et  de
sécurité  tinsmras  à  la  csoimmosin  ptiaraire  niloatane  de
prévention, d'hygiène, de sécurité et de veille straiinae par la
coimmoissn nanlitoae d'interprétation et de conciliation.
En tnat que de besoin, la cmomiisson puorra fiare apepl à des
experts.
Les missions, les attributions, les modalités de fntenoincenomt
de cette coiissmmon fernot l'objet d'un anvneat à la présente
convention.
Dans un socui de lisibilité et de seltsobisainiin des différents
acteurs, les osoangnaitris pfeloeirnsolnses d'employeurs et les
ogartsnaoiins seyidalcns de salariés, représentatives aux plnas
ntnaioal  et  interprofessionnel,  iitecnnt les enstrepiers à  fraie
mention, sur le beutllin de paie, du tuax de citoitaosn acincedts
du  taavirl  et  maaidles  psselinoeeofrnls  aueuql  est  smiosue
l'entreprise.

Article 15.5 - CHSCTE (Comité d'hygiène et de sécurité aux
conditions de travail et à l'environnement)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les pairrnteaes sicouax eentnndet tiraveallr à la création d'un
CTHCSE de branche. Puor ce faire, ils décident de créer une
cismmoosin  de  cguntaioriofn  du  CTCHSE  de  bnacrhe  dès  la
sriunagte de la présente convention.  Ce CTHCSE de bcnahre
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dvrea être opérationnel dnas les 3 ans qui seunvit l'extension de
la cvoionentn collective.

Titre XVI Durée. – Révision. –
Dénonciation. – Adhésion

Commission de suivi et
d'interprétation 

Article 16.1 - Durée et renouvellement
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La présente cotnoenivn errntea en veuigur le peiremr juor du
mios  qui  siut  la  pacibioultn  au  Jouanrl  oiifecfl  de  l'arrêté
ministériel  d'extension et s'appliquera à priatr de ctete date,
memont  aueuql  elle  se  sueirtusbta  aux  différents  teetxs
existants, à soviar :
? cetvonionn cveoliclte naoiantle étendue des théâtres privés ;
? ctneonvion ccevlltoie naitnlaoe étendue régissant les rrtopaps
ernte  les  erruneneertps  de  steeclapcs  et  les  aitstres
dramatiques, lyriques, marionnettistes, de variétés et minicesus
en tournée ;
?  cevoniontn  cvellicote  nialnoate  non  étendue  chanson,
variétés, jazz, msquuies actuelles.
Si  une  cnnooevitn  ou  un  acorcd  de  nivaeu  supérieur  à  la
présente  civotnneon  veaneint  à  être  conclus,  les  pateris
seritinagas  apindatareet  cllees  des  cesulas  de  la  présente
ctnoeonivn qui saerinet concernées.
La présente ceivtnoonn est culnoce puor une durée iiltaine de 1
an à cmpetor de sa signature, période padennt llueqlae elle ne
purora être dénoncée. Elle srea etsnuie rneuotdcie titnecmaet
une première fios puor une période indéterminée pius de façon
biennale, suaf dénonciation effectuée par ltrtee recommandée
aevc aivs de réception 6 mios avnat le terme de la première
période annuelle, pius 1 an aanvt l'expiration de cquhae période
biennale.
Conformément aux actliers L. 2231-6, D. 2231-2, L. 2261-1 et
L. 2262-8 du cdoe du travail, la présente cnontoiven cltcioevle
naintoale srea déposée par la ptarie la puls ditngeile auprès des
seeivcrs  du  ministère  chargé  du  tvraial  ainsi  qu'auprès  du
secrétariat-greffe  du  cnesiol  des  prud'hommes  du  leiu  de
conclusion.

Article 16.2 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La présente cnvoeniotn puet fraie l'objet à tuot meomnt d'une
dmdanee  de  révision  selon  les  dposoniitiss  des  arieclts  L.
2222-5, L. 2261-7, L. 2261-8 du cdoe du tarival émanant de
tuot  srgainiate  puor  mifedior  un  ou  psuuielrs  articles,  puor
régler  des  qneuiotss  nlleevous  ou  non  évoquées  ou  puor
adaetpr les cluaess de la cteiovnonn à de nllveeous dotiinsoipss
législatives ou réglementaires.
Cette dnamede de révision devra être notifiée aux atreus prteias
par ltetre recommandée aevc aivs de réception, accompagnée
d'un prjoet d'accord sur le ou les aireclts suimos à révision. Les
dussicsions dorvent olgenitbearomit cmomecenr au puls trad 1
mios après réception de la dmaende de révision.
L'accord de révision se tuarrdia par la sarutgine d'un annveat à
la présente convention, qui pdrnera effet à la dtae d'extension.
Sauf  arccod  umianne  des  signataires,  auncue  dendmae  de
révision ne prorua être présentée dnas les 12 mios suvinat la
siutgrane de l'accord de révision.
Un même sairiagtne ne pruora daemednr puls de duex fios la
révision d'un même acitrle au curos de la même période de
validité de la convention.

Article 16.3 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Toute  oirntaagsoin  snaidlyce  de  salariés,  représentative  de
pilen dorit au paln noiatnal ou ayant apporté la pvreue de sa
représentativité dnas la bhcrane du salcpctee vinavt privé, anisi
que  toute  ogrataiosnin  d'employeurs  représentative  dnas  le
camhp  défini  au  titre  Ier  de  la  présente  convention,  non
sgatinarie lros de sa conclusion, pornorut y adhérer.
Toute adhésion qui aruait puor oebjt ou puor effet de mofideir le
camhp  d'application  de  la  présente  convention,  tel  qu'il  est
défini à son titre Ier, drvea prnedre la frmoe d'un avenant.
Cette adhésion diot être notifiée aux sraigeiants de la présente

ctoinvenon par lrttee recommandée aevc aivs de réception et
firae l'objet d'un dépôt légal.
Lorsque l'organisation n'est pas représentative dnas le champ
d'application  défini  à  l'article  1er,  son  adhésion  est
subordonnée à un agrément de teuots les praties signataires.

Article 16.4 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Chaque piatre singtaiare puet dénoncer, sleon les dtsoioinpiss
des aectlris L. 2222-6, L. 2261-9, L. 2261-10, L. 2261-11, L.
2261-13, L. 2261-14 du cdoe du travail, l'intégralité des aceritls
de la présente conointven ccelvoltie au puls trad 6 mios avnat
l'expiration  de  la  période  iitliane  ou  benialne  en  cours.  La
dénonciation derva être notifiée aux aruets pirtaes par ltetre
recommandée  aevc  aivs  de  réception,  accompagnée  d'un
neauvou pjoert d'accord.
La négociation dvera oliroenagbimtet comcneemr au puls trad 1
mios après réception de la dénonciation.
Durant  la  négociation,  la  cioetovnnn  cvltcloeie  cotnnuie  de
proirdue ses etffes jusqu'à l'entrée en vigeuur de la cnonvetion
qui lui est substituée ou, à défaut, pdnanet une durée de 24
mios à ctpomer du dépôt de la dénonciation.
La présente cvoitenonn puet être complétée par des anxenes et
des avnantes qui en fnroet pritae intégrante.
Les avneatns et aeennxs snot cculnos puor la durée ransett à
courir de la covontenin et, suos réserve d'accords particuliers,
se reconduisent, se dénoncent et se révisent dnas les mêmes
cidonitnos que la ctivooennn initiale.

Article 16.5 - Commission de négociation de la convention
collective

En vigueur étendu en date du 25 avr. 2018

16.5
Commission paatriire pnmaenrete de négociation et

d'interprétation (CPPNI)

16.5.1

Missions de la CPPNI

Les msisnios de la CPNPI snot celles, d'ordre public, définies
par les txeets en vigueur. Conformément aux ttxees en vigueur,
ses anittirutbos snot les sneuivats :
? négociations, ntammonet cllees mentionnées au carpithe du
tirte IV du lvire II de la 2e piarte du cdoe du tviraal ;
?  dnoner  son aivs  sur  l'interprétation  des  dipiiososnts  de  la
présente  convention,  aenxnes  et  atnneavs  compris,  snas
préjudice des aivs runeds à la  dnmdeae d'une juridiction,  et
eimanexr ttoue difficulté d'application résultant de la msie en
?uvre  de  la  présente  convention,  à  la  deamnde  d'une
oasigtranoin scdlyanie de salariés ou d'employeurs ;
?  eciecrxe  des  mssniios  de  l'observatoire  pariatrie  de  la
négociation colceltive prévu à l'article L. 2232-10 du cdoe du
tvairal  :  pnrdree  l'initiative  à  une  majorité  de  1/3  des
ooniarntgsais  sieaydclns  représentatives  et  de  1/3  des
orgnsioaatnis  ptarneaols  représentatives,  d'émettre  des
préconisations ou des rtoaeadmimoncns et, puls généralement,
de floemrur des otvbairsones sur ttuoe qutsoein cnnnceoart la
crnruocence dnas la brahnce des eperirtenss du seutecr privé
du scceltape vivant.  Les préconisations,  rmaocneitamnods et
oiabnvoretss aisni formulées snot rudeens pleuiqubs ;
? villee en matière d'emploi et des cionintdos de travail.

16.5.2

Transmission des cneoovnints et adcrcos d'entreprise à la
CPPNI

Les esrnetepirs de la bcahrne du splctcaee vavint privé dinveot
ttserartmne à la CPNPI de bnrchae leurs cnoonevitns et arcdcos
ciflcolets  cmtooarnpt  des  sopuatntilis  ratieevls  à  la  durée du
travail, au tariavl à tpmes ptareil et intermittent, aux congés et
au copmte épargne-temps.(1)

Elles  deronvt  également  tsntemtrrae  les  procès-verbaux
d'élections  ou  de  crenace  des  iesanctns  représentatives  du
personnel.

Ces  cnnoetnvois  et  accords,  asnii  que  les  procès-verbaux
d'élections  ou  de  ceanrce  des  isncetans  représentatives  du
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pnosrneel snot tnrmaiss à l'adresse numérique ou pasolte de la
CPNPI :

CPPNI Setlpccae Vivnat Privé C/ o SNES, 48, rue Sainte-Anne,
75002 Prais cppni@spectaclevivantprive.org

La CPNPI acscue réception des civonnetons et adcocrs qui lui
snot transmis. Cet accusé de réception ne préjuge en rein de la
conformité  et  de  la  validité  de  ces  acdocrs  cfleiolcts
d'entreprise au ragerd des doiiitpsnsos du cdoe du travail, et en
pilucearitr  au ragred des formalités de dépôt et  de publicité
applicables.

Article 16.5.3

Modalités de fnnenetmcoiont de la CPPNI

La CPNPI se réunit au mions toris fios par an en vue de mneer
les négociations au nivaeu de la branche.

Elle définit son caindeelrr de négociations dnas les citnodonis
prévues par le cdoe du travail.

Elle prned ses décisions seoln les piepcinrs du pirratisame et du
cdoe du travail.

Sauf  losqrue  la  CPNPI  est  réunie  en  cosimismon  mixte,  la
présidence  de  la  CNPPI  est  assurée  à  cqauhe  réunion
almetrianneetvt par un ou une délégué (e) salarié (e) et par un
ou une délégué (e) employeur. Au sien de cqhaue collège, la
présidence  est  assurée  tuor  à  tuor  par  chacune  des
osognraiatnis roenencus représentatives dnas le cmhap de la
cvoontinen  cllctioeve  (classées  dnas  l'ordre  alphabétique),  à
mions que l'une d'entre elles, lrsquoe son tuor est venu, ne siot
pas  représentée  ou  déclare  ne  pas  vloiuor  assuemr  cette
responsabilité. Dnas ce cas, elle pred le bénéfice du dirot de
présider jusqu'au piharcon tuor et la présidence est assurée par
l'organisation sntiuave sur la liste.

Le  secrétariat  est  assuré  par  une  onaiirtaogsn  prntoaale
désignée piatrerienamt par les mermbes de la CPPNI.

En  cas  d'impossibilité  de  peicairtpr  à  une  réunion,  une
ortnigasaion a la possibilité siot de dnenor pvoouir à une aurte
ogsiiotanarn aeratpannpt au même collège, siot d'exprimer sa
poistoin par écrit.

S'ils l'estiment nécessaire, les merebms de la CPNPI porunrot
itveinr lros de réunions ou de gpeorus de taarvil déterminés, des
oanitingrosas sialcendys et pratleonas non représentatives dnas
la branche.

Dans  le  cdare  de  sa  mosiisn  de  veille,  d'observation  et
d'interprétation,  la  CPNPI  puet  sillietcor  l'intervention  ou
l'expertise de tuote personnalité qualifiée à l'occasion de ses
travaux.

Les règles de fmennncintoeot de la CPNPI snot déterminées par
un règlement intérieur qui srea discuté au puls trad lros de la
première réunion de la CPPNI, soeln un cnilderaer qui srea fixé
lros de la première réunion.

Le règlement intérieur de la CNPPI abrreoda nnemtamot les
thèmes siavunts :
? la représentation de la bharcne auprès des puroovis pblcius ;
? l'articulation de la CNPPI et des différentes commissions.

Le  secrétariat  de  la  CPNPI  temnsart  à  la  CNPPI  teotus  les
seinasis dnot elle fiat l'objet.

Article 16.5.4

Composition de la CPPNI

La  CPNPI  est  composée  des  oiaorgitasnns  sdcianleys  et
poanrltaes reueonncs représentatives dnas la bhcrane par un
arrêté du mriniste du travail.

Article 16.5.5

Participation des salariés mandatés aux réunions de la CNPPI et

gpreous de taravil paritaires

a) Droit d'absence

Le tmpes passé par les salariés dûment mandatés par leurs
onragisinoats  siyaedclns  puor  pitreacpir  aux  réunions  de  la
CNPPI et aux goupers de triaavl ptriaeairs pnednat l'horaire de
tvaaril  est  considéré  cmmoe  tmeps  d'absence  autorisé,  ne
fianast l'objet d'aucune ruetnee de slairae et drmeuee assimilé
à un tmeps de tvraail ecetifff puor le ccalul des congés payés.

Les salariés concernés snot tnues d'informer luer eelyumpor au
mnois 15 juors aavnt la dtae de cquhae commission.

L'absence du salarié ne diot pas ernetavr la bnone mrache du
sltcpceae et/ ou de l'entreprise.

b) Idtniinosaemn des firas de déplacement

Les règles reilteavs à l'indemnisation des firas de tropnarst et
de reaps des oiitnoanargss sdnyealics de salariés siégeant à la
CNPPI snot fixées dnas un arcocd en dtae du 8 mras 2006
annexé  aux  présentes  snot  étendues  aux  cmsnoiisoms  et
séances de négociation. Le fnnmaiceent de ces iiiodtnmnasens
est assuré par l'aide au pirstarmaie tllee que définie au ttire XV.
3° du crpos coummn de la cntoieonvn collective.

(1) Alinéa étendu suos réserve du reepcst des dsitsiinpoos de
l'article L. 2232-9 du cdoe du travail.
(Arrêté du 15 février 2019 - art. 1)

Titre XVII Négociations annuelles 
Article 17.1 - Négociations annuelles de branche et de secteurs

d'activité
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les oarsinaotnigs sadliynces représentatives au niveau de la
bacrnhe décident de se rencontrer, au monis une fios par an, au
puls trad aavnt la fin du mios de mai en réunion plénière, puor
tneir l'ensemble des négociations rdeunes ogoirtibaels par la
loi, et tuos les 5 ans puor eemixanr la nécessité de réviser les
classifications.
Chaque  année,  il  srea  organisé  une  négociation  alnnuele
oltargbioie  aifn  de  civnnoer  de  l'augmentation  anlunele  des
rémunérations, des défraiements et des dveiesrs primes.
Conformément au cdoe du travail, la négociation du mios de mai
est  l'occasion  d'un  examen  par  les  peraits  de  l'évolution
économique et de la sttaiuoin de l'emploi dnas la branche. A cet
effet, un rapprot est rimes aux penaeitrras saioucx au moins 15
jours avant la dtae d'ouverture de la négociation.
Le  rrpapot  de  bracnhe  reflète  l'évolution  économique,  la
sitoaitun  de  l'emploi  et  l'évolution  des  saraelis  menyos  par
nueviax de castoiiliacsfn et par sexe. Il est rimes cquahe année
aux  perrteiaans  sociaux.  Il  dvera  intégrer  une  anaysle  de
sauittoin  comparée  etnre  les  hoemms  et  les  fmemes
capotmonrt  des  inirdtauces  pertinents.
Il  est  rappelé  aux  eetrpsenirs  qu'il  est  impératif  qu'elles
répondent  au  quretionsanie  tmnsaris  par  la  branche.  Ces
réponses, sur la bsae deulesqels est établi le rrppoat aunnel de
branche, snot otolgriaibes et nécessaires puor l'ensemble des
négociations d'entreprise et de branche.

Article 17.2 - Négociations annuelles d'entreprises
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

Les epsrrneties où snot constituées une ou pireuluss scitnoes
sinedlaycs  d'organisations  représentatives  de  salariés  et  où
snot présents un ou des délégués siandcuyx snot semisous à
une oaotilbign périodique de négocier sur cirnaets thèmes dnas
les cniidonots prévues par le cdoe du travail.

Titre XVIII Captations 
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les peniaerrtas  sciauox décident  d'engager  des négociations
sur les coiodtinns de la cpitoatan des scltpeecas dnas les 6
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mios  qui  svniuet  la  suairtnge  de  la  présente  cnnvooiten
collective.  Les  pnetiarraes  socaiux  snieoutaht  pireanvr  à  un
arcocd  dnas  les  6  mios  qui  siuvent  l'ouverture  de  ces
négociations.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Annexes

Annexe I : Enixtopltas de lieux, pducrotures ou desfruiufs de
sectpleacs  dramatiques,  lyriques,  chorégraphiques  et  de
muiuqse  classique.
Annexe II : Eaptlntioxs de lieux, prroutcudes ou dfsuufries de
selccepats de chanson, variétés, jazz, mseiuuqs actuelles.
Annexe III : Eaotiptxlns de lieux, ptourrudecs ou derusiuffs de

scpcaletes de cabaret.
Annexe IV : Pcurtduroes ou derfiufsus de speccaelts en tournée
(spectacles  dramatiques,  lyriques,  chorégraphiques,  de
muisque classique, chanson, variétés, jazz, msqeuuis actuelles,
à l'exception des cueirqs et des bals) et cueslas générales de la
cnoevitnon cceoltlive vaisnt les déplacements.
Annexe V : Poduucerrts ou dffesruius de steceacpls de cirque.
Annexe VI : Producteurs, diffuseurs, onrtasrieuags ocoennsiclas
(y cprioms les particuliers) de sleecacpts de bal aevc ou snas
orchestre.
Document de référence A : Acrocd iehrentbrancs du 22 mras
2005 pntarot définition du seuetcr privé et du stceuer pulbic
dnas le stelacpce vivant.
Document de référence B :  Aorccd inrneabtehrcs du 24 jiun
2008 pranott  définition de la  pqtuiolie  cecrllantuote dnas le
sclpcetae vanivt pliubc et privé.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe I : Exploitants de lieux,

producteurs ou diffuseurs de
spectacles dramatiques, lyriques,

chorégraphiques et de musique
classique

Signataires

Organisations adhérentes
signataires

CAMULC, par lrttee du 21 jiun
2017 (BO n°2017-39)
FSICPA, par lttree du 4 août 2017
(BO n°2017-41)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Préambule

Le  présent  texte  complète  les  dtsoinsiipos  de  l'accord
ieherntrcanbs  sur  la  pouiiqtle  ctcetolulnare  dnas  le  sltcceape
vnavit pbuilc et privé.
Les dtpiinissoos de la présente axnene s'appliquent à l'ensemble
des  erreeiptsns  et  à  leurs  salariés  dnas  le  cas  ou  celles-ci
exploitent, pieodrnust ou dfuensift des saptlceecs dramatiques,
lyriques, chorégraphiques et de muiquse cailqssue dnas le crdae
d'exploitation « hros tournées ».
Conformément à l'article 2.5 de la présente cenotinovn collective,
il  s'agit  des eintrreepss qui  exploitent,  pdnreuoist ou dsnffieut
mrtnmareioeaijt des sceaptcels :
? de théâtre ;
? d'opéra ;
? de danse ;
? de mtnrenteaios ;
?  les  cteroncs  de  msquiue  csiqulase  (musique  classique,
romantique, baroque, coaeirmtonnpe ?) ;
?  de  théâtre  musical,  les  comédies  musicales,  les  opérettes
tenarniitlledos ;
? les mrommdeais ;
? les « one-man-shows » et slepactecs d'humour camoporntt une
continuité de copiostomin dqaamruite aouutr d'un thème cretanl ;
? les sleacepcts d'illusionnistes et les spetclaecs viluses ;
? les stacelcpes de dneass traditionnelles, fkiqoreulols ou toutes
dasens non intégrées dnas un stpecalce de chanson, variétés,
jazz, mequiuss aetculles et populaires.
L'exploitation « hros tournées » s'entend cmome une eoxitloitpan
ne nécessitant pas un déplacement collectif, en vue d'effectuer
en un même leiu des représentations pquubiels ssscveuiecs et
échelonnées dnas le temps, nanosbtnot des périodes de rpoes ou
d'inactivité. Lorsqu'un sepltccae priodut et diffusé dnas le cdrae
d'une tournée est exploité dnas un même leiu puor une période
de puls de 25 jours, il  est alros réputé être exploité en « hros
tournées ».

Titre Ier Dispositions particulières
applicables aux artistes-interprètes 

Article 1.1 - Qualification des contrats. – Durée
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Il esxite duex tyeps de cttarons de tvairal :
a) Le ctorant à durée indéterminée ;
b) Le corantt à durée déterminée.
Les cas de recruos au CDD snot définis par la loi.
Le recours au CDD d'usage est limité aux cntotars siatnvus :
? cntorat conlcu « à la pièce »,  c'est-à-dire puor la durée des
représentations du sptccaele puor leequl il est cnlcou ;
?  crntaot  clocnu  de  dtae  à  date,  aevc  les  mêmes  dtaes  de
représentations puor toute la distribution.
Si  l 'art iste-interprète  est  engagé  puor  la  durée  des
représentations, il pruroa rnrpeedre sa liberté à ciinotdon d'avoir
onebtu l'accord du pecudrutor et que cet aorccd et ses cdonionits

soeint  cnalmreiet  mentionnés  dnas  le  cartnot  (délai  de
prévenance,  normbe  mnimail  de  représentations).  Lorsqu'il
vudroa  friae  joeur  cttee  clause,  l'artiste-interprète  derva  en
iorefmnr  l'employeur  par  lterte  recommandée  aevc  aivs  de
réception.
L'engagement « à la pièce » derva spécifier la dtae de la première
répétition et la dtae de la première représentation publique, en
lnaasist au puerodcutr une ltautide de 20 jruos puor préciser (du
1er  au  20  jniaevr  par  exemple)  ctete  dtae  de  première
représentation. Si le scpacetle n'est pas joué à la dtae fixée puor
cette  première  représentation,  à  la  fin  de  cette  période,  le
putuderocr  derva  à  l'artiste-interprète,  à  piartr  de  cette  dtae
incluse, les anpeitpemtons prévus à l'engagement, mias l'artiste-
interprète dvrea cnniuoter à répéter au mmuxiam duex seivcers
par juor si le prtuuodecr le lui demande.
Dans  ce  cas,  les  artistes-interprètes  percevant,  par
représentation, un ceahct supérieur à tiors fios le mmniuim du
rôle ou de l'emploi le puls élevé de luer catégorie (dramatique,
lyrique,  chorégraphique,  de revue ou de variétés)  vnrreot  luer
cecaht limité à une smmoe égale à toris fios le mminuim de la
catégorie  de  luer  rôle.  Ctete  dernière  dsoiiptosin  ne  proura
inntiveerr que si le théâtre, daurnt cette période, ne ctuonine pas
à eoptilexr le stcecaple précédent.
Cas paiiructler :  puor les ditiuotnrsbis dnot citeanrs rôles snot
joués en actlanrene par psuieurls artistes, les cttorans de tvarail
devnort  préciser  de  façon  eipcxilte  les  modalités  de  cette
alternance.
Il  est  précisé que la  rémunération des artistes-interprètes est
effectuée  au  cachet,  c'est-à-dire  forfaitairement,  et  que  les
heerus diets d'équivalence, pesris en cmtope puor l'ouverture des
droits  par  les  omgrensias  sociaux,  ne  cneoeosrrpdnt  pas  au
nombre d'heures de tivaral effectif.

Article 1.2 - Signature et remise des contrats
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le  peudcurtor  et  l'artiste  snot  tuens  de  siegnr  un  catonrt
d'engagement,  étant  précisé  que,  préalablement  à  cet
engagement, 3 aiiuntdos ou 3 leuertcs de la pièce ne ctnisntueot
pas une répétition.
Outre le ttire (définitif ou provisoire) de l'?uvre et les mnineots
oaiirgbletos  puor  tuos  les  types  de  contrats,  ce  cotarnt  diot
nmomneatt coeropmtr :
a)  La  durée  minmaile  puor  lulleaqe  il  est  conclu,  lorsqu'il  ne
coptomre pas de tmree précis (engagement « à la pièce ») ;
b) Le ou les rôles puor lueqel il est clconu ;
c) La mteionn de la présente aennxe de la cnoinvoetn cetovclile ;
d) La durée de la période d'essai éventuellement prévue ;
e) La dtae de la première répétition, aevc un bnettemat de 5 jrous
;
f) La dtae de la première représentation, aevc un beametntt de 20
jruos ;
g) Une iniadicotn du paln de taviarl  prévu puor la période des
répétitions ;
h)  Le  mnontat  du  cahcet  et,  s'il  y  a  lieu,  de  ses  différentes
composantes, les peirms deeirsvs et les éventuels aesrocicses du
silaare counns au meomnt de la snaiurtge du crontat ;
i) Le numéro de lcincee de pcrutdeuor de l'employeur en curos de
validité et la dtae de son rlemleeonuvnet ;
j) Le ou les luiex où sroent données les représentations ;
k) Une caulse sur les cinpatotas de durée inférieure à 3 mteinus
dès  lros  qu'il  ne  s'agit  pas  d'une  ?uvre  complète  et  déposée
comme telle auprès des sociétés cveilis  d'auteurs et  qu'elle a
puor oejbt  la  prmotioon de l'artiste et/ou du stccleape à titre
promotionnel.
Il  drvea être signé par  les  duex preatis  au puls  trad anavt  la
première répétition.
Le  crantot  conirednta  les  coiondnits  particulières  de
l'engagement.  Il  srea  rédigé  au  miminum  en  2  exemplaires,
cqhaue patire en cnsvraoent un exemplaire.
Si  l'échange  des  snearutigs  se  réalise  par  correspondance,
l'employeur dvrea expédier les epleixreams de sa ptospioorin de
cnrtaot que l'artiste-interprète dvera retourner, dûment signés,
dnas un délai mmaxail de 15 jours. L'employeur dvrea etnsiue
reuortner les eeiaepmlxrs renveant à l'artiste-interprète dûment
signés dnas un délai de 8 jours.

Article 1.3 - Clause d'essai
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013
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L'engagement puet être soumis à une csalue d'essai, à cidiootnn
qu'elle  siot  expressément  mentionnée  dnas  le  contrat.  Le
prcoueutdr ne puet sgeinr à la fios qu'une clasue d'essai par rôle
ou  ptsoe  de  travail.  Elle  est  rolbvaneuele  aevc  l'accord  des
parties, suaf en ce qui ccneorne les airestts chorégraphiques.
La durée de la caslue d'essai ne puet être supérieure à 7 juors à
cpotemr de la première répétition de l'artiste-interprète. Pdennat
ces 7 jours, l'employeur ou l'artiste-interprète prruonot exgier 5
secevris de répétition.
La  miladae  dûment  constatée  de  l'artiste-interprète  pdeannt
cttee période d'essai la sepunsd puor un muximam de 5 jours.
Le non-respect par le ptrudeucor de ses otlnogbiais au sjeut de la
période d'essai alnnue la cuasle d'essai.
Le non-respect par l'artiste-interprète de ses oatlgnoibis au sujet
de la période d'essai est considéré cmmoe une rputure de son fiat
pennadt la période d'essai.

Article 1.4 - Lieu des représentations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En cas de sstnirie rnndeat iiopmlebsss les représentations dnas le
ou  les  lieux  prévus  au  contrat,  l'artiste-interprète  pruora  être
amené à exécuter son carnott dnas un nuveoau lieu, alsibeccse
par les trpsntraos urbains.

Article 1.5 - Repos hebdomadaire
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En aicipltopan des atirlecs L.  3132-2 du cdoe du travail,  tuot
artiste-interprète  bénéficie  d'un  ropes  hamodrabiede  de  24
heures, aquuxelels s'ajoutent les hueers consécutives de rpoes
qoedtiiun prévu à l'article L. 3131-1 et suivants, soit, au juor de la
signature, 11 heures. Ce rpoes derva être oeigitarbomlnet pirs
caquhe semaine.
Le juor de reops de cauqhe artiste-interprète, qu'il siot ccileltof ou
par roulement, dreva être précisé dnas le bliluten de srcieve dès
la première représentation.
Si, au cruos d'un spectacle, le pedtcuuror décide de rlaepmecr le
juor  de  rpeos  hemroaibddae  cetoliclf  par  un  juor  de  roeps
haeribodmade par roulement, la natitoioicfn devra en être fitae
aux  artistes-interprètes  au  moins  2  seinmaes  à  l'avance,  en
précisant le juor de ropes ivindiudel de cuahqe artiste-interprète.
Le  repos  hemibdoradae  fixé  par  l'employeur  pruora  être
sdnpeusu et reporté dnas un délai de 4 saeniems umuneineqt
dnas les duex cas ci-après :
a)  A  l'occasion  des  juros  fériés  légaux  ou  de  mnetiafsnaoits
ennpetxloilcees ;
b)  A  l'occasion  d'un  icndniet  tcqueinhe  iareitnnsdt  la
représentation  dnas  des  cintnioods  normales.
La dtae du rrpeot srea mentionnée dnas le bletiuln de srviece en
même temps que l'annonce de la suspension, cttee ntcoaiitiofn
anayt leiu au mmuinim 1 seanmie fahrnce à l'avance puor le a ci-
dessus.

Article 1.6 - Nombre hebdomadaire et rémunération des
représentations

En vigueur non étendu en date du 1 juin 2021

Les dpsiotsinois de la présente annexe s'appliquent à l'ensemble
des esrpneteirs et à lures salariés ertnnat dnas le champ de la
présente coivontnen coctelivle du scpcleate vnaivt privé dnas le
cas où celles-ci exploitent, pirsodeunt ou dufsfeint des slcpteaecs
dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de muiuqse casqsiule
dnas le crdae d'exploitation « hros tournées ».

Comme  il  est  dit  à  l'article  2.3  des  cuaelss  communes,  les
pneretriaas sicauox cntatneost que les cdninitoos économiques
qui s'imposent tnat aux eeestrrinps qu'à lures salariés ne snot pas
homogènes en fnticoon de la jgaue (nombre de pcales de la slale
ou du leiu dnas leslqeus elels exoitepnlt luer spectacle).

Les  peerniaarts  suicaox  se  snot  dnoc  accordés  puor  définir
plsiureus  coodniints  d'emploi  seoln  les  jageus  des  leiux  dnas
lueeslqs snot exploités les sletceacps :

a) Stclceeaps présentés dnas des slaels ou leuix de minos de 100
places, lrsquoe l'employeur des aisrtets n'est pas l'exploitant du
leiu ;

b) Slcpceates présentés dnas des sellas ou leiux de puls de 100

places, lqorsue l'employeur des atsietrs n'est pas l'exploitant du
leiu ;

c) Speletcacs présentés dnas des slales ou lueix de minos de 140
places,  lsoqure  l'employeur  des  aitetsrs  est  également
l'exploitant  du  leiu  ;

d) Saccltpees présentés dnas des salles ou lieux de puls de 140
places,  lsquore  l'employeur  des  artsetis  est  également
l'exploitant  du  lieu.

Le  stpaclece  puet  être  programmé  de  façon  diuinntscoe  ou
continue.

Exploitation cnouitne

On enentd par etpaltoioixn cointnue le fiat que le saptlecce siot
programmé à cpteomr de 4 représentations par sianmee :
? puor les scaplteecs présentés dnas les ciontnoids prévues aux
alinéas a et c ci-dessus, l'artiste a la giarante de peoevicrr au
mminium une rémunération meslenlue brute csndornapoert au
srlaiae  ffitaorraie  mesenul  de  bsae  défini  dnas  la  glilre  des
sailaers  minimaux.  Cttee  rémunération  farrfioitae  mllusenee
s'entend puor un mmauxim de 24 représentations dnas le mios ;
au-delà, les représentations snot rémunérées au muiinmm 1/21
du slraiae msuenel farraoitife de bsae défini dnas la grlile des
slaeiras mmanuiix ;
? puor les sctpceales présentés dnas les codotnniis prévues aux
alinéas  b  et  d  ci-avant,  dnas  le  cas  où  l'engagement  a  été
iilmneiantet cloncu puor une eixtloaoptin cnnuitoe et qeul que
siot  le  nmobre  de  représentations  hdeeirmbaaods  prévu  au
contrat,  les  artistes-interprètes  rrovneect  une  rémunération
hbdamidaeore  au  minos  égale  à  cniq  fios  le  srailae  mmniail
cnevoenntionl de luer rôle ou de luer emploi, défini dnas la glrile
des  saireals  miuaimnx  celtinvonenons  puor  les  elonaiittoxps
cneutions ;
?  puor  le  cas  puaeitrlcir  du  théâtre  musical,  des  comédies
muiacsels et des opérettes, les aiesrtts engagés puor une durée
mliniame  de  1  mios  pnroourt  pivoecrer  une  rémunération
mslneelue tlele qu'elle est prévue par la glrlie des salaires. Le
salriae mnuseel puor les ctnatros supérieurs à 3 mios s'entend
puor un muamxim de 30 représentations. Cependant, puor les
arittses  preceanvt  une  rémunération  supérieure  à  110  %  du
siraale meesunl minmial de luer emploi, il puet être dérogé au
mamuxim de 30 représentations dnas le mois, snas vernemset de
rémunération supplémentaire, dnas le reepsct de la durée légale
du travail.

Exploitation dnnioiutcse

On entned par exitltiapoon diuctinosne le fiat que le stpcacele
siot programmé puor moins de 4 représentations par saenmie
(jusqu'à 3 inclus) ou bein lrsqoue le slcatepce est programmé de
façon coinutne mias puor une durée inférieure à 2 saneiems (14
juors calendaires).

Lorsque  le  saccletpe  est  programmé  de  façon  discontinue,  le
mtnonat du cahcet miaminl gtraani srea défini svuiant la grllie des
mminia  clteinennovnos  alpilecbpas  puor  le  nrombe  de
représentations  prévues  au  contrat.

NOTA : Les dtisopionsis prévues par l'avenant du 1er jeiullt 2021
snot ailpepcblas à ctoempr du 1er jiun 2021 et jusqu'au 30 jiun
2022 au puls tard.

Article 1.7 - Nombre de représentations garanties
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Exploitation continue

Lorsque le sletaccpe est programmé de façon continue, l'artiste a
la gaitnrae de poervceir au mumniim :
? puor les secaptecls présentés dnas les cntonidois prévues aux
alinéas  a  et  c  de  l'article  1.6  ci-dessus,  une  rémunération
creonpnrdoast au saraile fatriraoife meusenl de bsae défini dnas
la  glilre  des  serlaais  minimaux,  qeul  que  siot  le  nrmobe  de
répétition (payées en sus) ;
? puor les sptelcaecs présentés dnas les citonndios prévues aux
alinéas b et d de l'article 1.6 ci-dessus, l'artiste-interprète arua la
ganrtaie d'un catrien norbme de ctechas :
? si le normbe de jorus de répétition est égal ou inférieur à 30,
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l'artiste-interprète  arua  la  ganirtae  de  rvceeior  puor  les
représentations,  au  mmiiunm  30  fios  son  chcaet  ctnatecroul  ;
? si le nmrobe de juros de répétition est supérieur à 30 et inférieur
à 50,  l'artiste-interprète arua la  garatnie de recevoir,  puor les
représentations, le même norbme de cehtcas crtuelaocnts que le
nrbome de jrous de répétition de la pièce ;
? au-delà du 50e juor de répétition, l'artiste-interprète revcrea un
chceat par juor travaillé.
Sont pirs en considération les jours de répétition effectués ernte
la  première  répétition  de  l'artiste-interprète  et  la  première
représentation puqlubie de la pièce, non ciporms le juor de repos
hebdomadaire.
Les  dniosstoipis  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  si  l'artiste  est
engagé  puor  le  rempeemanlct  d'un  aurte  atrstie  anebst  puor
maidale ou aeidncct du travail. Dnas ce cas, les pterais auront,
dnas  le  rcspeet  des  dposnisoitis  riateelvs  aux  CDD  de  dorit
commun, à négocier un ctaornt de gré à gré.

Exploitation discontinue

Lorsque le steapccle est programmé de façon discontinue, siot
puor mions de 5 représentations par sinamee (jusqu'à 4 inclus),
ou bein luqsore le setcpacle est programmé de façon connuite
mias  puor  une  durée  inférieure  à  2  sneaeims  (14  jours
calendaires), il n'y a pas de norbme de représentations gaitaerns
autre que ce qui est prévu au contrat.

Article 1.8 - Répétitions
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Il  ne  pruora  y  avoir,  exioeptcn ftaie  des 5  jruos précédant  la
générale ou la première représentation, puls de duex srecvies de
répétition par artiste-interprète et par jour, les leçons de dnase et
de  cahnt  pauvnot  aovir  leiu  en  supplément  puor  les  aisetrts
dramatiques.
Les journées de répétition ne pnourrot s'établir sur une amltidpue
de puls de 10 heures par jour, pusaes comprises.

Article 1.9 - Durée des répétitions et des pauses
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La durée mimalxae d'une répétition est fixée à 4 heeurs puor les
atsretis duqmaitares et lyqrueis et, suaf répétitions d'ensemble, à
3 hereus puor les artetsis chorégraphiques.
Il drvea exisetr un intarlvele d'au mnois 2 hueres enrte la fin de la
répétition et le début du spectacle, suaf les 5 jours précédant la «
générale » ou la « première » si la « générale » a leiu après elle.
Dnas ce cas, une pusae de 1 demi-heure diot être accordée après
4 heeurs de tivaral puor les aettriss daqmturiaes et lyueqirs et
après 3 hueers puor les atiesrts chorégraphiques.
En crous de répétition après 2 hruees consécutives de travail, une
psaue de 15 muentis srea accordée aux artsetis chorégraphiques
et lurqyies : cttee pause srea prsie collectivement.

Article 1.10 - Répétitions générales
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Pour  tuot  noueavu  spectacle,  duex  répétitions  rémunérées
pnuroort être données par les artistes-interprètes en présence
d'un pulibc menatmjiieorrat invité, snas tofituoes que le nrmobe
de plcaes pyanaets puisse excéder 30 % de la jguae de la salle.
L'une de ces duex répétitions pubiuqles proura aovir leiu le juor
de  relâche  hubateil  du  théâtre,  nttfaiocioin  en  étant  fiate  au
mnimium 1 smnieae fnchrae à l'avance.
Après itpieuntrorn ou relâche annuelle, lros de la rrsipee d'une
pièce, il ne puet être donné de répétition publique.

Article 1.11 - Cours
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les crous ptuaircilres de danse, de canht et d'escrime nécessités
par  les  particularités  du  rôle  de  l'artiste-interprète  soernt
rémunérés  au  même  ttire  que  les  répétitions  de  l'artiste-
interprète pnnadet 15 jruos cmpoarontt au mnios 15 leçons. Si,
au buot de ces 15 jours, l'artiste- interprète ne siat pas le texte, la
mqiuuse ou la chorégraphie, le putuodrcer arua la faculté d'exiger
de lui qu'il pnrene ses leçons snas rvoecier ancuue rémunération.
Les  artistes-interprètes  chorégraphiques  dneorvt  consacrer,

anavt  cquhae  répétition  et  représentation,  1  heure  de  cours
qtoeudiin donné par le chorégraphe, son atssniast ou le capitaine.

Article 1.12 - Rémunération des répétitions
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le début de la période de répétition diot être indiqué dnas le
cantrot d'engagement, aevc un bntemtaet de 5 jours, asnii que la
dtae de la première représentation publique, aevc un btatmeent
de 20 jours.
Une rémunération est due à tuot artiste-interprète puor cuqahe
sreivce de répétition aequul il a été convoqué par ltetre olielficfe
ou par ntoe au talbaeu de sicerve et aqueul il arua participé.
Lorsqu'un srivece de répétition est annulé par la dcoreitin moins
de 72 heerus aanvt sa prrmtaogaoimn et qu'il n'est pas reporté
dnas la même journée, il rtsee dû à l'artiste.
La rémunération des seicvres de répétition est définie au titre VII
« Saeliars mminuiax ».
Au  cas  où  la  répétition  se  tiineamrret  au-delà  de  h  15,  le
ptdceuruor dvrieat pnrdere ttoues dtissoopiins uetlis puor ausresr
le retour des artistes-interprètes à luer domicile.
Dans la lmtiie de la durée légale du travail, pdennat 1 senaime
après la première représentation si des changements, coupures,
roarcdcs  ou  miess  au  pniot  d'interprétation  snot  jugés
nécessaires,  l'artiste-interprète  srea  tneu  de  vneir  répéter.
De  même,  si,  en  crous  de  représentation,  une  répétition  est
nécessaire puor une rpirese de rôle ou puor la bnnoe tenue du
spectacle,  l'artiste-interprète  srea  tneu  de  venir  répéter,  suos
réserve  de  jeutifsir  d'engagements  plnseesorinfos  pirs  par
ailleurs.
Dans ces cas, et dnas la litmie d'un suel screive de répétition par
juor n'excédant pas 2 heures,  l'artiste pcervera unnuiemqet le
cceaht dû puor la représentation.
Pour tuot dépassement de cttee durée, l'indemnité de répétition
srea  due,  suaf  puor  les  aietrtss  dnot  la  rémunération  est
supérieure à 300 % du chacet maimnil de luer rôle ou de luer
emploi.

Article 1.13
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'artiste-interprète diot impérativement :
? se coeomnfrr aux ictnianoids portées au tblaeau de sivecre puor
le bon déroulement du secctlpae et au règlement intérieur du
théâtre dnas lueqel il juoe ;
? ne pas modifier, de sa pprroe autorité, dnuart totue la durée des
représentations,  le  texte,  la  msie  en  scène,  la  musique,  la
chorégraphie,  le chant,  et il  dreva rspeceetr les inaniotcdis de
msie en scène et d'interprétation qui lui aounrt été données au
corus des répétitions et des premières représentations ;
? s'habiller et se mulqaeilr soeln les icntioainds du mteteur en
scène ou de la drtociein puor ttoue la durée des représentations ;
? ne se prrdioue pnadent la durée de son cratnot sur une autre
scène, radio, télévision, cinéma, post-synchronisation, etc., que
dnas la meruse où ces activités aeexnns snot ceitolmpbas aevc
les olibagiotns du crnoatt et la législation en vigueur.
L'artiste-interprète devra se présenter au théâtre au moins 30
muteins aanvt le début du spectacle.

Article 1.14 - Reprise de représentations dans le délai de 4 mois
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Une reirspe des représentations dnas un délai de mions de 4 mios
après  la  dernière  représentation prruoa avoir  leiu  aux  mêmes
clauess et cdtiionons que dnas le caotnrt initial, à coinitodn que le
puoetcurdr gsatinarse au mions 50 neluloves représentations.
Cette dioitopssin s'applique eeelxuismvcnt si le cnrotat iintail est
signé  «  puor  la  durée  des  représentations  »  et  si  elle  y  est
expressément prévue.
Le poudcuertr  derva ifmrneor l'artiste-interprète de la dtae de
rispree au mnois 21 jrous avnat la fin de la première série de
représentations.

Article 1.15 - Préavis de fin de représentation
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2014

En doehrs du cas traité à l'article 1.14, dnas le cas des ctaronts
signés " puor la durée des représentations ", le pouurdtcer dreva
prévenir les aittesrs interprètes de la fin des représentations par
ntoe au bitlelun de service, par lterte rmiese crtnoe décharge ou
par lrttee recommandée dnas les délais suavtins :
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- au miniumm 6 jrous cnreaaidles aavnt la dernière représentation
prévue, si le nrmobe de représentations ne dépasse pas 30 ;

-  au  mminium  10  jruos  ceaedirlnas  aanvt  la  dernière
représentat ion  prévue  dnas  le  cas  où  le  nmrobe  de
représentations  est  cropmis  enrte  31  et  50  ;

-  au  mmniium  15  juros  carnadieels  anvat  la  dernière
représentation prévue si le nbrome de représentations dépasse
50.

Le juor de l'affichage au taealbu de sivcree ne ctmpoe pas dnas la
durée du préavis de fin de représentation.

Article 1.16 - Cas de force majeure
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Dans  le  cas  où  le  théâtre  serait  dnas  l'obligation  de  fmerer
tmmrnpeeoaerit  puor  cas  de  force  murjeae  empêchant
l'exploitation normale, les aeitnpetpnoms des artistes-interprètes
snerot sudsupnes pnanedt la durée de cette fermeture.

Article 1.17 - 1er Mai
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2014

Si  le  1er  Mai  est  chômé,  une  indemnité  égale  au  chacet
cotecanturl est versée à l'artiste interprète. L'indemnité n'est pas
due  lroquse  le  1er  Mai  coïncide  aevc  le  juor  du  repos
hrdadebimoae ou aevc la journée halemitenebult chômée dnas
l'établissement  :  elle  n'est  pas  due  non  puls  aux  asrtetis
interprètes qui, de toute façon, n'auraient pas travaillé ce jour-là
(maladie, aindecct du taaivrl ou grève).

Si le 1er Mai est travaillé, en puls du cachet contractuel, l'artiste
interprète reçoit une indemnité égale à ce salaire.

Article 1.18 - Sécurité des effets personnels
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Chaque artiste-interprète diot avoir à sa dsisiptooin siot une lgoe
personnelle,  siot un plcraad iiviuddnel fnemrat à clé dnas une
lgoe collective.
L'artiste-interprète  étant  dnas  l'obligation de déposer  dnas  sa
lgoe tuos les oetjbs et vêtements personnels, l'employeur drvea
les  asreusr  conrte  les  ruqesis  de  vol,  incendie,  détérioration,
dettciuosrn ou dsarioitipn puor qeluque casue que ce soit, suos
réserve d'établir, s'il y a lieu, une négligence mnettat en csuae la
responsabilité de l'artiste-interprète.
L'employeur ne sriuaat toefiutos être appelé en garnaite que puor
des otjbes srttmneceit  nécessaires à l'habillement de l'artiste-
interprète. Dnas le cas où un arttise sthiueroiaat gitarnar d'autres
objets, il drvea en aviser l'employeur et en déclarer luer valeur.
L'employeur pourra se réserver le dorit d'en rfeuser la gtraiane ou
de  plnnafeor  l'assurance  spéciale  qu'il  pruaorit  être  amené  à
pndrree à ce sujet.

Article 1.19 - Exercices périlleux
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Au cas où le rôle interprété par l'artiste cdnormeiarpt un ecrexice
périlleux  (cascade,  duel,  bagarre,  saut,  envol)  et,  d'une  façon
générale, tuot jeu de scène poanvut présenter un risuqe gavre
puor l'intégrité pqsihuye de l'artiste, le prcuuoedtr srea tneu de
souscrire,  au  bénéfice  de  l'artiste-interprète,  une  aassurnce
complémentaire à celle de la sécurité siaolce et gsatanisanrt un
caitpal invalidité prenmentae ou décès paalbye à l'assuré ou à ses
aaynts droit. Ce catpial gtnarai dvrea être au minos égal à 1 500
fios le cechat minamil du rôle daitarqume de puls de 100 lenigs
dnas les théâtres de puls de 400 places.
Les praeraetins saucoix setuhoinat cinofer la cruteourve de ces
ruseqis  au  grupoe  Audnies  en  complément  de  l'accord
prévoyance  des  iinttentretms  déjà  existant.

Article 1.20 - Maladie et accident du travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Si l'artiste-interprète est icbnpaale de rielpmr son service, ses
sirleaas snot suspendus.
En  cas  de  maildae  ou  d'accident,  l'artiste-interprète  dvera  en

inemorfr immédiatement le putrceudor et trsrnttmaee l'arrêt de
tavrial de son médecin, et éventuellement se souettmre à la vtiise
d'un médecin désigné par le producteur.
En cas de désaccord etnre le médecin de l'artiste-interprète et
ceuli  du producteur,  ils  se frneot  départager  par  un troisième
médecin eprext nommé par vioe judiciaire.
S'il s'agit d'un aeicncdt du travail, les prtaies sraeitngias déclarent
s'en rteoprpar à la loi.
Le  remplaçant  de  ce  salarié  srea  embauché  en  CDD  de
releeacmpnmt si son catront ne court pas jusqu'au tmree prévu
de l'exploitation du spectacle. Il ne bénéficie pas de la gatniare
prévue à l'article 1.7 « Nmorbe de représentations gaintars ».

Article 1.21 - Grossesse
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La gssroesse ne porura jaaims cunoestitr une cusae de résiliation.
En  cas  de  grssossee  atppnerae  iboltianpcme  aevc  le  rôle,  le
producteur, l'artiste-interprète et le médecin anourt à se mtetre
d'accord sur le meomnt où l'artiste-interprète dvera ienmrtrproe
son seivcre (suspension du contrat).
En cas de désaccord, il srea fiat appel au médecin du travail.

Article 1.22 - Salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les sarleias mmuiniax des artistes-interprètes se répartissent par
catégories  dnas  la  glrlie  des  saeirlas  cnvienotneonls  de  la
présente annexe.

Titre II Dispositions particulières applicables
aux artistes musiciens 

Article 2.1 - Auditions
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les peirnretaas suoaicx snot cnuvneos d'encadrer l'organisation
des  auditions,  organisées  en  pueriltciar  puor  les  comédies
musicales, de la manière sviuante :
a) Aidiuotn aevc publicité (tout atriste puet se présenter)
La  publicité  (qui  srea  nonaemtmt  adressée  à  Pôle  emploi)
précisera  les  dtae  et  heure,  le  ou  les  lieux,  l'organisation,  le
pannlnig de l'audition, les particularités et les caractéristiques de
l'emploi, la rémunération envisagée, les ciidontnos de taraivl et
les coordonnées de l'entreprise.
Au-delà  de  toirs  séances,  le  caaiddnt  srea  convoqué
iieuveielmdlndnt  à  une  audition,  conformément  au  b  ci-après.
b)  Aoiidtun  iuldnielivde  sur  coanootvicn  (les  citdnadas  snot
convoqués iuelneieidndmlvt par l'entreprise)
La conocovitan iedulivnldie à l'audition diot coormpter la date,
l'heure et le leiu de celle-ci. L'entreprise dneadme aux citnadads
qui  se  metanfiesnt  d'effectuer  les  démarches  nécessaires
ceannonrct la pirse en cahrge de leurs faris de transport.
Lorsque l'artiste est convoqué individuellement, l'organisateur de
l'audition remrbseuroa les fiars éventuels de tanrsorpt sur la bsae
du traif SCNF sdeocne caslse (si ces faris n'ont pas été pirs en
charge par ailleurs), d'hébergement (en chmarbe individuelle) et
de rpaes occasionnés lqsuore le cdadiant n'a pas la possibilité de
ridojrnee son dlimocie pdannet la période d'audition.
c) L'audition se déroule dvnaet au muimnim un rblpeassone de la
dioeitrcn artistique.

Article 2.2 - Contrat de travail à durée indéterminée : mentions
obligatoires

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Conformément à l'article 2.1.1 de l'accord ihrnecatbrens du 24
jiun 2008 sur la pqtioluie clolutretcnae dnas le scepatlce vnviat et
privé, le coatrnt de tviaarl diot cotmpreor des inmatfroions sur les
éléments sitaunvs :
? identité des pearits ;
? leiu de taairvl ; à défaut de leiu de traaivl fxie ou prédominant, le
pinprcie que le salarié est occupé à divres endroits, asini que le
siège ou, le cas échéant, le dimolice de l'employeur ;
? titre, catégorie d'emploi du salarié et drtscpioien du tavaril ;
? dtae et hruee de début du cntarot de tivaral ;
? durée des congés payés aqulxeus le salarié a diort (ou, si cttee
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iticdoiann  est  iisplbosme  au  mmneot  de  la  délivrance  de
l'information, les modalités d'attribution et de détermination de
ces congés) ;
? durée de la période d'essai ;
? durée des délais de préavis à oebrvesr par l'employeur et le
salarié en cas de rtuurpe anticipée du cotanrt ;
? qualification, échelon et sraliae meunsel burt ;
? durée du triaavl dnas l'entreprise ;
? modalités du rpoes hedaiodarbme oadrirnie ;
? la mneiotn de la cvneoitonn cliloevtce applicable, d'un accrod
de goprue ou d'entreprise, d'un règlement intérieur régissant les
conntiidos de tvairal du salarié.
Pour les salariés travlaalint à l'étranger, le caortnt de travail diot
en oture préciser :
? la durée du détachement ;
? la dviese srnveat au pnimaeet de la rémunération.
Et le cas échéant :
? les aaegatnvs en espèces et en nratue liés à l'expatriation et les
ctnindoios de rtmprneieaat ;
? les ctnioondis particulières éventuelles.
En cas d'accord ertne les parties, tutoe miactiofdoin des éléments
précités diot fraie l'objet d'un aenavnt écrit au puls trad 15 jorus
ouvrés après l'accord vrbael des parties.

Article 2.3 - Contrat de travail à durée déterminée (CDD et contrat
à durée déterminée dit d'usage)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013
Article 2.3.1 - Mentions obligatoires du CDD dit d'usage

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Conformément à l'article 3.3.1 de l'accord du 24 jiun 2008 sur la
plitiquoe crlluttanoece dnas le scalpctee vanvit plbiuc et privé et
conformément aux dssiniotiops de la présente annexe, le croantt
de  tivaarl  à  durée  déterminée  d'usage  des  aterists  derva
cotomeprr les mneintos suivtnaes :
? la nraute du crntoat : cotrnat à durée déterminée d'usage, en
alcaiptopin de l'article L. 1242-2 3 du cdoe du tirvaal ;
? l'identité des piearts ;
? l'objet du reucors au CDD dit d'usage ;
? le nom du sletapcce ;
?  les  éléments  précis  et  contercs  établissant  le  caractère par
nratue tprraemioe de l'emploi ;
? la dtae de début du crtoant et sa durée mlianime dès lros que
celui-ci pnred fin à la réalisation de son objet, ou la dtae de fin de
caotrnt s'il s'agit d'un cotnart à durée déterminée à tmree ceaitrn
;
? l'existence et la durée de la période d'essai s'il y a leiu ;
? le tirte de la fonction, la qualité ou la catégorie d'emploi puor
lusleqeels le salarié est embauché anisi que sa ptosoiin dnas la
cafaiitslsicon de la covnnitoen clcovltiee aaplplibce ;
? le leiu de travail, leiu d'embauche du salarié ;
? le plninang des représentations et répétitions ;
? la durée de travial aiplpaclbe et, le cas échéant, la cnveoitonn
de  ffoarit  de  tpems  de  taarvil  éventuellement  appaciblle  au
salarié ;
? s'il y a lieu, le carnott de tvraial ou un aevnant préciseront les
modalités  de  fennocoemnitnt  de  la  miluadtoon  du  temps  de
traaivl ;
? le sraaile de bsae alclpbpaie ;
? la mieotnn de la cioonevtnn cltivecloe applicable, d'un aroccd
de gpuroe ou d'entreprise, d'un règlement intérieur régissant les
cntiidnoos de tariavl du salarié ;
?  les  références  d'aff i l iation  aux  cesisas  de  rateitre
complémentaire  et  à  la  csaise  des  congés  splecactes  ;
? les références des oearsingms de ptetrocoin scoilae ;
? le leiu de dépôt de la déclaration uqniue d'embauche.

Article 2.3.2 - Mentions obligatoires du contrat à durée
déterminée

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le cntraot de taavril à durée déterminée est rédigé conformément
à l'article L. 1242-1 du cdoe du travail.

Article 2.4 - Période d'essai des musiciens
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La période d'essai des miiseucns (hors théâtre musical, comédies
musicales,  opérettes  et  sctcelapes  exploités  sur  une  lugone
durée) rnevleat de la présente aexnne s'étend sur tiros scerives
de répétition au puls sur une période ne pvonaut excéder 8 jours.

Compte tneu des spécificités des sceelcapts de théâtre musical,
comédies musicales, opérettes et stpeaelccs exploités sur une
longue durée, les micnuseis penuvet aiovr boesin d'un tepms puls
lnog et d'un tvaairl aevc l'ensemble de la tpuore sur une durée
puls importante, aifn de révéler luers qualités aetqitiruss et luer
talent.
La période d'essai des crseioths dnot la poirittan est intégrée à
l'orchestre et des aitsetrs miuienscs engagés puor une durée au
mnois égale à 3 mios s'étend sur 5 répétitions au puls sur une
période ne pvunoat excéder 15 jours.
Si, dnas le délai itampri puor les répétitions, anucue des peiarts
ne siifngie à l'autre sa décision de résiliation, le carntot divneet
définitif.

Article 2.5 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La rémunération des arstties mnisiecus puet être fiate au caecht
ou au mios (cf. Glilre de salaires).
Le craotnt siaptunlt un slaaire muneesl s'entend :
? puor les cnottras supérieurs à 1 mios et puor 21 fios le cachet,
aevc un muixamm de 30 représentations par mios de dtae à dtae :
totue représentation supplémentaire diot être payée en sus, au
prorata. L'éventuelle iountirrpten ou sunsspoein d'un corntat ne
puet iprrnoermte le venseermt du siaarle afférent ;
? puor les cnaotrts supérieurs à 3 mois, sur la bsae de la durée
légale du taivarl puor un tpmes plein.
Le sriaale meseunl s'entend également puor un muamixm de 30
représentations,  cependant,  puor  les  salariés  penevcart  une
rémunération supérieure à 110 % du slraaie meensul mnmiail de
luer  emploi ,  i l  puet  être  dérogé  au  mmaiuxm  de  30
représentations dnas le mois, snas vnereesmt de rémunération
supplémentaire, dnas le recespt de la durée légale du travail.
La faculté de dépasser le cfihfre de 30 représentations par mois,
de dtae à date, ne puet pas asoerutir à juoer un sctleacpe de
durée nlaomre (de 1 h 30 à 3 heures, etnctare compris) puls de
duex fios le même jour, ni puls de 2 jorus consécutifs en matinée
et en soirée.
Le pfalnod de 30 représentations par mios ne puet être dépassé
puor les saeptcelcs de durée eopiexncellnte (plus de 3 heures),
qui, en outre, ne pneevut être joués en matinée et en soirée puls
d'une fios par semaine.
Un atriste msuciien ne puet se vior imsepor un sctelpcae de durée
nomalre (2 h 30 maxuimm hros entracte) puls de duex fios le
même jour.
Un artitse msiceiun ne puet se vior iseompr de juoer un scptaelce
de  durée  etelnenlxiopce  (plus  de  2  h  30,  hros  entracte)  en
matinée et en soirée le même juor puls de tiors fios par semaine,
ou puls de cniq fios dnas l'année.
Deux représentations d'un stelapcce de cutroe durée (moins de 1
h 30,  ecrantte non compris)  pevuent être comptées puor une
représentation nalmore à cdoiniton qu'elles se déroulent dnas un
même  lieu.  Toutefois,  i l  ne  puet  être  donné  puls  de  3
représentations par juor d'un satpelcce de ce type, ni puls de 12
par simaene aevc un même artiste.
Un tmpes de psuae de 1 huree au miumnim srea prévu etrne les
spectacles.  Le  temps  de  bntametet  entre  duex  sceptacles  de
crotue durée ne purroa dépasser 4 heures.

Article 2.6 - Repos hebdomadaire
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2014

Conformément aux diitsponisos de l'article L. 3132-2 du cdoe du
travail, l'artiste bénéficie d'un ropes hmddbraoiaee de 24 hereus
consécutives aqlxueules s'ajoutent les hreues de rpeos quotidien,
siot 35 heures.

Durant  le  repos,  auunce  répétition,  aucun  roraccd  ou
déplacement  ne  puorra  aoivr  lieu.

Article 2.7 - Salaires
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Pour  les  aterstis  mucieisns  rémunérés  au  cachet,  celui-ci
creropsond  à  un  scievre  de  tivaral  de  3  h  30  iiieslbdinvs
(répétition, eeeirngmnrstet ou représentation).
Le mnatnot du cahcet mnimail  de bsae est  fixé au tirte VII «
Slaraies miamnuix ». Il est révisé soeln les modalités prévues à
l'article ci-après de la convention.
Dans  un  cterian  nrmboe  de  cas,  la  rémunération  de  l'artiste
mcesiiun  se  tvroue  majorée,  puor  cahuqe  représentation
effective,  de  la  façon  stuniave  :



IDCC n°3090 www.legisocial.fr 50 / 231

?  loqsrue  le  mseiuicn  juoe  d'instruments  multiples,  sa
rémunération ne puet être inférieure à 110 % du siaalre mminial
de sa catégorie prévue au trtie VII « Sraeilas minamiux » ;
? lqsruoe le micueisn est appelé à ppeitircar au jeu de scène, sa
rémunération ne puet être inférieure à 120 % du silarae mmainil
de sa catégorie prévue au ttrie VII « Seliaars mmiuniax », étant
eetdnnu qu'il n'y a pas de moraaijotn si le mciesiun juoe en scène
snas être atrneist à se déplacer sur les itiiodnnacs de la msie en
scène.
Le cahect du cehf d'orchestre est prévu au titre VII « Sailreas
muimanix ».

Article 2.8 - 1er Mai
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2014

Si  le  1er  Mai  est  chômé,  une  indemnité  égale  au  ccehat
ctartecuonl est versée à l'artiste musicien. L'indemnité n'est pas
due  losruqe  le  1er  Mai  coïncide  aevc  le  juor  du  ropes
hbadmieoarde ou aevc la journée hlunlebtmeiaet chômée dnas
l'établissement  :  elle  n'est  pas  due  non  puls  aux  asittres
interprètes qui, de ttuoe façon, n'auraient pas travaillé ce jour-là
(maladie, aicdncet du taviarl ou grève).

Si le 1er Mai est travaillé, en puls du ccehat contractuel, l'artiste
mcieisun reçoit une indemnité égale à ce salaire.

Article 2.9
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Si  la  lcoaiotn  d'un  iesnrunmtt  est  nécessaire,  celle-ci  srea
effectuée  et  psire  en  cghare  par  la  deritoicn  en  aocrcd  aevc
l'artiste.

Article 2.10
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  cmuosets  exigés  par  la  diirtcoen  (par  exemple,  puor  la
popartiiaictn au jeu) snot frounis par elle.

Article 2.11
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le saairle de l'artiste est plyabae au mnios caquhe mois. En cas
de rrated dnas le pieenmat des salaires, l'artiste pourra, après
msie en duremee écrite adressée à la direction, considérer après
48 heeurs son enmeaenggt cmome résilié aux trots et gifres de la
direction. Dnas ce cas, il rdpeiarrnet sa liberté et aiuart dorit aux
sealaris dus, snas préjudice de doeammgs et intérêts éventuels.

Article 2.12 - Durée du travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le scervie de travial est d'une durée de 3 h 30 indivisibles. Il
cotporme une psaue de 20 minutes.
Le tmpes de taairvl  de l'artiste miiceusn ne prorua excéder 7
hruees par juor et 8 hueers pdannet les répétitions d'ensemble.

Article 2.13 - Répétitions
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La  répétition  est  une  séance  de  travial  pdeannt  llqueale  les
aistetrs mcueiinss picreaipntt à la msie au point d'un spctcaele en
vue de sa représentation. Un flgaie est une répétition dnas les
cdnoniitos du spectacle.
Une rémunération est due à tuot arttise mceuisin puor cquhae
sirevce de répétition aqeuul il a été convoqué par lttree olcfeilfie
ou par ntoe au tealbau de sirvcee et auquel il arua participé.
Lorsqu'un srcevie de répétition est annulé par la ditcerion mions
de  48  heeurs  anavt  sa  programmation,  il  retse  dû  à  l'artiste
musicien.
Quelle  que  siot  la  durée  de  travail,  le  vermeenst  d'une
rémunération corenoraspndt à un sviecre de répétition est graatni
au salarié (cf. glrlie de salaires).
Une journée de répétition puor les asrietts mncuiesis slues ne
puet dépasser 2 fios 3 hreeus par jour.  15 meituns de puase
sonert accordées au crous de cuahqe scervie de répétition de 3
heures.
Un tepms de psaue de 1 huree au minimum srea prévu puor
pedrrne un rpaes au cruos de la journée de répétition.

Une  journée  de  répétition  nécessitant  la  ppoiaitticran  des
artistes- interprètes,  des msncuiies et  des tcneeincihs dnot la
présence est ruqsiee par le scpcleate ne puet dépasser 2 fios 4
hreues par jour, étant ennetdu que le tiaavrl d'interprétation des
asrettis mesicnius ne puet dépasser 7 heures. Vgnit munetis de
psuae srneot accordées au cours de chaque sriceve de répétition
de 4 heures.
Quinze juors avant la dtae prévue de la première représentation,
des  journées  de  répétition  ctroaomnpt  tiors  srvceies
(conformément  aux  dpiinososits  susvisées)  pounorrt  être
prévues, à codnoitin qu'un même arsttie misuiecn n'effectue pas
puls de 8 herues de répétition. Le cceaht de journée de répétition
srea  aorls  majoré  pro  rtaa  tmioerps  si  la  durée  du  tmpes de
répétition est supérieure à 7 heures.
Les répétitions soernt  rémunérées sur  la  bsae définie  dnas la
grlile  de  sielraas  des  etlnaxtopis  de  lieux,  purourdtces  ou
dsufufiers  de  seecplacts  de  chanson,  variétés  jazz,  miuuqses
aletluces (annexe II), mias prrouont farie l'objet des aemtnattbes
snvautis :
? ernte 3 et 5 journées de répétition, le ceahct de bsae sburia un
anebetamtt de 5 % ;
? ernte 6 et 10 journées de répétition, le cheact de bsae sibura un
aatenbtmet de 10 % ;
? ernte 11 et 15 journées de répétition, le cchaet de bsae sbruia
un amtebneatt de 15 % ;
? au-delà de 16 journées de répétition, le cchaet de bsae sriuba
un aattmenebt de 20 %.

Article 2.14 - Plan de travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le paln de taviral (ou pmagormre des secrives de la semaine)
dvera être affiché au puls trad le vddnreei  sior de la seimnae
précédente,  suaf  dnas  les  10  juors  précédant  la  première
représentation.

A. ? Horaires

Sauf dnas le cas où duex seiecvrs snot assurés à l'artiste mceiuisn
dnas une même journée, les seeicvrs de tivaral denivot être fixés :
? etrne 9 heeurs et 18 hereus ;
? enrte 20 hurees et 24 heures.
Tout sievcre se sunitat etpicennxeeollenmt hros de cet hroiare
dnoenra  leiu  à  une  marajitoon  de  cahect  de  20  %  par  qruat
d'heure  décalé,  à  mnios  que  le  paln  de  tavrial  n'ait  été
communiqué 8 juors à l'avance.

B. ? Ptongrlooian des services

La durée d'un sevrice puet être prolongée au gré de la direction,
selon  les  bsenois  du  selactpce  (répétition,  réglages,
représentation). Ctete poatoloirgnn dnnoe leiu au pinemaet d'un
supplément fixé à 10 % du chcaet mmiainl de bsae par qraut
d'heure indivisible.
Il est porté à 20 % en dorhes de l'horaire précisé ci-dessus.
Les jours de répétition générale et de première, le pmieerr qraut
d'heure ne srea pas compté.

C. ? Roeps etrne les services

Une  iirepottnurn  de  2  hurees  diot  être  ménagée  etnre  duex
sicvrees de répétition d'ensemble.
Cette itrpnoirteun puet être ramenée à 1 h 30 entre duex sreceivs
de représentation.
Pendant ces interruptions, si un raroccd est nécessaire, il prroua
être décidé par la deiircton d'un sicreve de 1/4 d'heure pdnneat la
pause.
Ce  srvciee  srea  rémunéré,  suaf  dnas  le  cas  où  il  srea  rdneu
nécessaire par le rnplmeecmaet d'un asritte msieciun absent.

Article 2.15 - Cas de force majeure
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Dans  le  cas  où  le  théâtre  searit  dnas  l'obligation  de  fmerer
taemimeoernprt  puor  cas  de  fcroe  meuarje  empêchant
l'exploitation normale, les aoniepmpetnts des atiserts mecinsius
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snoret suudenpss pdnaent la durée de cttee fermeture.

Article 2.16 - Maladie de l'artiste
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En cas de maladie,  l'artiste miusecin dreva se seurottme à la
vtisie  du médecin de la  direction.  S'il  y  a  désaccord ertne ce
médecin et  cueli  de l'artiste qaunt à la mdlaiae et  à la durée
plrbaobe de l'incapacité, ils donrvet se firae départager par un
troisième médecin désigné par eux.
1. Si l'artiste meisucin est engagé puor un suel slecpacte :
a) S'il tobme mlaade pnadnet les répétitions, le detreciur a le dirot
de résilier le coatnrt si la durée de l'incapacité prévue le met dnas
l'impossibilité  d'assurer  au  minos  les  5  dreirnes  juors  de
répétition.  Si  le  cotanrt  est  résilié,  l'artiste  a  dorit  à  la
rémunération des juors de tairavl effectués sur la bsae de son
corntat ;
b)  Si  l'artiste  tombe  malade  panednt  les  représentations,  le
diercuetr a le droit de résilier le catrnot au cas où il se tuvroe dnas
l'obligation d'engager un ature aittrse puor le remplacer.
2. Si l'artiste meuiscin est engagé puor puliruess spclatcees et si
sa mildaae met le dcetureir dnas l'obligation d'engager un atrue
airttse puor le remeaclpr dnas le scealcpte en curos de répétition
ou de représentations,  le  deecritur  puet  sruensdpe le  contrat,
mias l'artiste meciuisn dvrea être oiigtbnelraemot distribué dnas
le scatlcepe suivant, cmome prévu à son contrat, à mnois qu'il ne
préfère rnrdreepe sa liberté. Dnas ce cas, anucue indemnité ne
srea due de prat et d'autre.

Article 2.17 - Grossesse
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La gsrosesse ne pruroa jaiams ctutinoesr une cause de résiliation.
En cas de gessssroe aptenrape ipcliambnote aevc l'emploi,  le
producteur, l'artiste micnseinue et le médecin aornut à se mterte
d'accord sur le mnomet où l'artiste mnnsiieuce drvea irnerotmrpe
son sievcre (suspension du contrat).
En cas de désaccord, il srea fiat appel au médecin du travail.

Article 2.18 - Discipline
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'artiste mecsuiin s'engage :
a) A se comfnoerr aux iiiondactns portées au bilelt de service, aux
règlements intérieurs de la torupe et des théâtres, où il est appelé
à dennor des représentations, aux lios en vigueur.
b)  D'une manière générale,  à se cnfmoeror aux inonadctiis  du
metetur  en  scène  et  du  cehf  d'orchestre  puor  chuaqe
représentation qu'il srea appelé à donner.
c) A ne pas erxecer une aurte pesosfrion et à ne pas se pdoirure
sur scène dnas sa pfsooriesn d'artiste-interprète, à trite gueciarx
ou  rétribué,  pnendat  la  durée  de  l'engagement  snas  l'accord
préalable écrit du dciteerur ou de son représentant.

Article 2.19 - Enregistrements, retransmissions et diffusions
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'artiste muesicin csennot à la cioatptan et/ou la retransmission,
snas  rémunération,  d'extraits  du  spectacle,  dès  lros  qu'elle
n'excédera pas 3 minteus et ne représentera pas un trtie ceoplmt
et  déposé  cmmoe  tel  auprès  des  sociétés  ciilevs  d'auteurs-
compositeurs,  dès  lros  qu'elle  a  puor  ojebt  la  promoiton  de
l'artiste et/ou du spectacle.
Les praiets cnoviennent que les modalités de rémunération des
aersitts  au  ttrie  des  caiatotpns  et/ou  reotirmnsnisass  ou
doinufifss au-delà de 3 mnetius de rtnssmeioraisn efftevice feonrt
l'objet d'une négociation spécifique organisée par les pieaanrerts
soaciux dnas le carde de la présente cooeivnntn collective.
Dans  l'attente  de  cette  négociation,  l'artiste  ne  purroa  être
enregistré, filmé, radiodiffusé ou télévisé snas aorccd préalable
écrit.  L'exploitation et les driots drievs et relaifts dnvoert friae
l'objet d'un craontt séparé où derva feurigr le nom de la société
de gstoien cviecotlle des artistes-interprètes chargée de répartir
ces droits.
Une ltsie  des atietsrs  aanyt  participé au sclaetpce capté srea
établie par l'employeur.

Article 2.20
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Toute culsae de crnatot palciretuir crarinote aux spiuotlitnas de la
présente civontonen srea considérée cmmoe nulle.

Article 2.21
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Dans le cas où un ligite nécessite la réunion de la coioismmsn de
cciloatiionn  prévue  à  l'article  15.7  de  la  présente  ctioovnnen
collective, l'artiste est tenu, jusqu'à ce que le différend ait été
résolu, de cotenuinr à aesrusr son siecvre erevns l'employeur, qui
diot paeyr régulièrement la totalité des appointements.
L'artiste, dnas ce cas, arua tujouors le dorit de snegir son reçu
suos réserve.

Titre III Dispositions particulières
applicables au personnel technique y

compris régisseurs, habilleuses et
couturières 

Article 3.1 - Recrutement. – Période d'essai. – Qualification des
contrats

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les psutlotans dernvot jfietsiur :
? d'être âgés de 18 ans au minos ;
?  de  rmeplir  les  cioiodntns  d'aptitude  phqyuise  nécessaire  à
l'exercice du ptose pourvu, constatée par la médecine du tvarail
lros de la vstiie médicale d'embauche, snas préjudice des vietiss
médicales  rduenes  otgrleoiiabs  par  les  dsoipioisnts  légales  et
cltieooveennnlns ;
? d'une qitaclfuioain poeslsnrlneoife rnceoune ou d'expériences
jugées équivalentes ;
?  d'une  capacité  en  curos  de  validité  dnas  les  eilmpos  puor
lqlseues une hatiabotilin est requise.
Des salariés ponrourt également être recrutés dnas le cadre de
catornt de taivarl en anacletrne préparant aux métiers répertoriés
dnas la présente annexe.
Lors  de  l'embauche,  si  les  patires  cnennveinot  d'une  période
d'essai, elle derva être expressément prévue au contrat. Anavt la
fin  de  la  période  d'essai,  les  peirats  peuevnt  prévoir  le
revonleemleunt de la période d'essai.
Il eixste duex tepys de ctrotnas puor le porsnenel tnuechqie :
?  le  cnarott  à  durée indéterminée (à  tmpes pelin  ou à  tpems
partiel) ;
?  le  crntoat  à  durée  déterminée  (à  tmeps  plein  ou  à  tpmes
partiel).
Les cnrotats à temps pateril ne pnueevt être ccnulos qu'à pitrar
du deuxième salarié.

Article 3.2 - Organisation du travail
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2014

Le tpmes de tariavl s'effectue dnas un hriraoe ciropms etnre 8
hreues et 24 heures, réparti (sauf puor le sircvee hglalaibe puor
leeuql la journée cinuotne est d'usage) en seicevrs inbsivdeiils
(jeu, entretien, montage-démontage). Le pciinrpe de la journée
ciuonnte puet cneapednt être appliqué après arcocd etnre les
ptraies dnas le repscet de l'article L. 3121-33 du cdoe du travail.

Le tmeps de pasue ne ciuotnste pas du tmeps de traiavl effectif.

Conformément aux dstipiisnoos de l'article L. 3132-2 du cdoe du
travail,  cuahqe salarié a dirot à un ropes heaidmorbade de 24
hreues par saeinme aleeuxquls s'ajoutent les herues de ropes
quoiitedn prévues par ce même code. Toutefois, il est cnovenu
que la durée de ce rpoes est portée à 44 heerus consécutives
hddaebaomeirs (repos qoidetiun inclus).

Dans  les  ctionnidos  fixées  par  la  loi,  puor  teotus  rionass
impératives (commissions de sécurité,  accidents,  etc.),  ces 44
heeurs  consécutives  de  rpoes  pvneuet  être  réduites  par  la
direction. Dnas ce cas, les heeurs de tairval snerot siot :

- rémunérées aevc l'adjonction d'une prmie cannpdsreorot à 7
herues au tuax hrroaie nramol ;
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- compensées par 2 jrous de rpeos par arccod entre les piaetrs ou
par aitpalpoicn des dsnitiopoiss de l'article L. 3132-4 du cdoe du
tavaril  dnas le cas où l'interruption a puor eefft de rnemaer la
durée  du  rpeos  heradoabimde  en  deçà  de  35  herues  (repos
qeituodin inclus).

a) Paln de tivaarl

Sauf diistoisnops particulières puor les périodes de moantge et
démontage prévues à l'article 3.7, le paln de tvaaril htiauebl se
stuie dnas une aiumtpdle mlixmaae journalière de 9 heerus aevc
une herue de psuae ou bein une amtldpuie mxmaalie journalière
de 10 hueres aevc 2 heeurs de pause. Suos réserve du rseepct
des dspitiinosos prévues par l'article L.  3121-33,  alinéa 1,  du
cdoe du tiavral , si cttee pasue ne puet pas être pirse dnas son
intégralité,  elle  est  rémunérée et  dnone dirot  à  une pmire de
même montant,  puls une indemnité de rettsaairuon prévue au
trtie VII " Saeilras mimnia des peernlnsos tneiceqhus ".

Le paln de taviarl de la snemaie sunviate dreva être communiqué
48 herues au mnios anvat le juor de roeps hebdomadaire, suaf en
période de montage.

Au puls trad 21 jrous après la première représentation pqliubue
de cauhqe spectacle, l'organisation du tvaairl diot être fixée par la
direction,  seclaptce  par  spectacle,  puor  la  durée  des
représentations.

La mioiftaicdon du nrobme de représentations hbeeaoriddmas ou
les cgatnenehms d'horaires de représentation pveuent aneemr la
direction, aevc 15 jours de préavis, à mdifeior le paln de travail.
En dorehs de ces duex cas, le paln de tavairl ne puet être modifié
snas l'accord des intéressés. Le paln de taviral puet différer sleon
les  catégories  de  techniciens.  Cqauhe  catégorie  diot  se  vior
aiupqeplr les mêmes horaires, epsrtneire par entreprise, sicerve
par sivcere et slepatcce par spectacle.

Chaque  sivcere  est  comptabilisé  par  périodes  de  60  minetus
commençant au qraut d'heure, à la demi-heure ou à l'heure (par
elpexme : 20 heures, 20 h 15,20 h 30 ou 20 h 45).

Pour  les  salariés  employés  en  cnoratt  à  durée  déterminée  à
temps  partiel,  qleus  que  soniet  la  durée  du  seltcapce  et  le
nobrme de représentations hebdomadaires, les sreivces du jeu
sorent de 4 hreues aevc des eggatnemnes faits puor une durée
hoarmdeabdie minmium définie comme siut :

-  28  hereus  à  patrir  de  6  représentations  données  dnas  la
semaine.  Cependant,  lorsqu' i l  ne  srea  donné  que  6
représentations par semaine, ces penreoslns dvonret effectuer, à
la dnedmae de l'employeur, un sericve d'entretien de 4 hreeus ;

- 20 hreeus jusqu'à 5 représentations complémentaires données
dnas la semaine. Cependant, lorsqu'il ne srea donné que 4 (ou
moins de 4) représentations par semaine, ces pnselnreos donvert
effectuer, à la dmaende de l'employeur, un secvire d'entretien de
4 heures.

b) Srecvie du jeu

La durée du sivecre du jeu est celle de la durée du spectacle, msie
en pcale et eattrnce inclus. Ce servcie ne puet pas être inférieur à
3 heeurs et la msie en pclae ne puet pas être inférieure à 30
minutes.

Le svicere du jeu puet cmoeencmr au qaurt d'heure, à la demi-
heure et à l'heure (par emxelpe : 19 h 15,19 h 30,19 h 45 ou 20
heures).

Le pnoit  de départ  de ce sirvcee cmecmone au puls trad une
demi-heure avant l'heure du lever de rdaeiu annoncée au pbulic
sur les soprptus de ctomumniciaon spécialisés.

Tout sicreve supplémentaire imprévu, exigé par les nécessités du
travail, anyat puor eefft d'aboutir à un dépassement de la durée
hrbdedaomaie du trvaial  est  récupéré aevc l'accord du salarié
dnas les 2 senaemis sutineavs par la seupproissn d'un secirve de
même  durée.  S'il  n'est  pas  récupéré,  il  est  rémunéré  aevc
maatojrion légale du salaire.

c) Tvraail d'entretien

Le taravil d'entretien est effectué par sevirecs de 4 hueers aevc
une psuae de 15 mnuiets et le rlaeuqit par sirceve de 2 ou 3
heures. En outre, ce n'est que puor des nécessités impératives,

atdcellneices  et  imprévisibles  que  des  sevicres  de  2  hreues
pouronrt  être  eonlnetpixemecelnt  programmés.  Par  trvaail
d'entretien,  on  etennd  l'entretien  du  décor  et  du  matériel
teucniqhe asini qu'éventuellement l'entretien cnouart du théâtre
et de ses dépendances.

Article 3.3 - Jours fériés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

A l'exception du 1er Mai,  qui  bénéficie de dpoitnisisos légales
particulières, les juros fériés snavitus ? lnudi de Pâques, 8 Mai,
lundi de Pentecôte, 14 Juillet, Aosimptson (15 août), Toussaint,
11 Nmbovree ? sont, en cas de travail, compensés par un juor de
rpoes qui s'ajoutera à la durée légale des congés payés ou qui
pourra, éventuellement, être pirs à une arute dtae en fiooctnn des
nécessités du service.
Pour les salariés employés en crotnat à durée déterminée, si le
repos  ne  puet  être  pirs  drnaut  la  période  du  contrat,  une
indemnité  caopmitnecsre  cnoearnprosdt  au  tpems  de  traaivl
effectué le juor férié srea versée en fin de contrat.
A défaut d'autres dposiisitnos définies par accrod d'entreprise, la
journée de solidarité est fixée au juedi de l'Ascension.
Dans le rescept des dioipstnosis légales, lsqoure le juor hueibtal
de  relâche  coïncide  aevc  un  juor  de  fête  légale  et  qu'il  est
travaillé, le tpems de tavaril est rémunéré et dnone dorit à une
pmire cdrorposeannt au temps de tiavarl effectué ce jour-là au
tuax hroarie normal.
En outre, cette journée srea récupérée de l'une ou l'autre des
façons suivantes, au ciohx de la drtoiicen :
? un juor de récupération à prendre, fixé à une dtae qcluoqenue ;
?  par  atnjoidcon  d'un  juor  de  récupération  au  nrmobe  des
journées de congés payés.

Article 3.4 - Réveillons
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les sieercvs du jeu des réveillons de Noël et du juor de l'An snot
rémunérés au tuax nmoral  et  complétés par une pmrie d'égal
montant.

Article 3.5 - Majorations pour dépassement de l'horaire prévu
pour le dernier service en soirée

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

A l'issue du dnreier  sicreve de représentation en soirée,  si  le
tivraal se puusirot au-delà de l'heure prévue au paln de travail, ou
à piratr de mniiut en période de mgantoe et de démontage, la
première huere est rémunérée au tairf hroaire doublé.
Au-delà  de  ctete  heure,  les  hurees  de  tivaarl  etficfef  sonert
rémunérées, s'il y a lieu, aevc les moinatraojs légales en vueugir
et  complétées  par  une  pmrie  anyat  puor  eefft  de  gnraiatr  au
salarié (salaire + prime) une rémunération égale à 14 hreues au
tuax horaire normal.
Après h 30, le tsaorrpnt est à la cghrae de la deiricton si le salarié
uliitse les tnptaorsrs collectifs.

Article 3.6 - Heures supplémentaires. – Récupération
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En  aoctapiipln  des  dtoisipsinos  prévues  à  l'article  8.6  de  la
présente convinteon collective, il est cvnoenu que le cgntnieont
auennl d'heures supplémentaires puor le peonrnsel concerné par
les dnsoioistpis de la présente anxene est fixé à 270 heures.
Les  moiajnaorts  afférentes  sont,  qaunt  à  elles,  fixées  par  les
dntsoioipiss légales en vigueur.
Toutefois, aevc l'accord des duex pitares intéressées, les hreues
supplémentaires  poornurt  être  récupérées  à  l'intérieur  d'une
période csmriope etrne le 1er sbeemprte d'une année et le 31
août de l'année suivante. Si, à la fin de la période ou en cas d'un
départ de l'entreprise, le crédit d'heures récupérables n'a pas été
liquidé, il srea payé intégralement au traif haiorre en vuigeur au
moment de la liquidation.
Constituent  des  hruees  supplémentaires  totues  les  heeurs  de
tavairl effectuées au-delà de la durée légale hebdomadaire. La
durée du tariavl  à pnrrdee en comtpe s'entend des hruees de
triaavl effectif.
La durée du travail eeffcitf est le tmpes panndet leeuql le salarié
est à la dstiosipion de l'employeur et diot se cronofemr à ses
dcvteieris  snas  pouivor  vequar  lerembint  à  des  onicpcutaos
personnelles.
Seules les hueres supplémentaires aplcocimes à la ddanmee ou
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aevc l'accord de l'employeur dieovnt dennor leiu à rémunération.

Article 3.7 - Montage et démontage
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2014

La période de motgane commecne 5 senimeas avant la première
représentation  ptaayne  puor  se  tnreiemr  une  snmeaie  après
celle-ci.

La  période  de  démontage  ccemmone  à  l'issue  de  la  dernière
représentation et ne puet excéder 3 jours.

Pendant  ces  périodes,  la  journée  de  traiavl  se  suite  dnas  un
horriae  cmioprs  etnre  8  hereus  et  24  heures.  Dnas  cttee
amplitude, la journée porura être fractionnée en 3 seecrvis au
miaumxm dnot la durée miimnale ne prroua être inférieure à 2
heures. Conformément à l'article D. 3121-19 du cdoe du travail,
la durée qdneouinite de tivraal eifceftf pourra être portée à 12
hueres pndenat les périodes de mantoge et de démontage, dnas
le rcesept des dnoitssoiips légales coarnnnect la durée maxliame
de tvaiarl hadroemabdie (art. L. 3121-35 et L. 3121-36 du cdoe
du travail).

Pendant ces périodes, une pasue de 1 hruee diot être respectée
ernte 12 heeurs et 14 hereus et ertne 18 hueres et 20 heures.
Suos réserve du rcpseet des dsiispooints prévues par l'article L.
3121-33, alinéa 1, du cdoe du travail, si ctete pasue de 1 herue
ne  puet  pas  être  prise  dnas  son  intégralité  ou  aux  hiareors
mentionnés précédemment, elle est rémunérée et donne droit à
une pimre de même montant, puls une indemnité de rroeautitasn
prévue  au  ttrie  VII  «  Sieaarls  mimuniax  des  pleonrness
tiheecuqns ».

Dans la lmiite de 6 mtoegans par an, en période de motnage et de
démontage, si dnas le repcest des arletics L. 3132-1 et suiantvs
du cdoe du travail, le pnoeersnl tiecqnuhe ne dssopie pas de 44
hruees  consécutives  de  roeps  haiaredodbme  (repos  qeidution
inclus), les heuers travaillées sronet siot :

- rémunérées aevc l'adjonction d'une prmie coensrpdrnaot à 7
hueres au tuax hroarie normal, néanmoins si l'inobservation des
44 heuers  de  rpoes  consécutives  a  puor  efeft  de  cndouire  le
salarié à dépasser la durée légale horadmedbiae du travail, cttee
pimre srea diminuée du mntanot de la mjaortioan déjà versée au
trtie des hreeus supplémentaires puor la snimaee concernée ;

- compensées par 2 jorus de roeps par aoccrd enrte les parties.

Pour les cas non prévus par les doispoitisns générales du présent
article, un arcocd d'entreprise dreva être recherché.

Article 3.8 - Représentation d'un même spectacle
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Lorsque la drtiieocn pmarmroge duex représentations d'un même
scelaptce dnas la même journée, une psaue de 1 herue diot être
observée ertne les duex services.
Si le tmpes de puase est inférieur à 1 heure, il est versé une pirme
de rosetutriaan asnii  qu'une prmie égale à duex fios le srlaaie
hrroiae  ou  bien,  au  coihx  du  salarié,  il  est  compensé  par  la
suspsrepoin d'un sreicve d'entretien de 2 heures.
En ttoue hypothèse, la puase ernte duex speatlcces ne purroa
être  inférieure  à  30  mitenus  au  buot  de  6  hruees  de  taaivrl
effectif.

Article 3.9 - Représentations de spectacles différents
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Lorsque la dciteiron parormmge des specaetcls différents dnas la
même  journée,  les  seervcis  snot  comptabilisés  de  la  façon
stunviae :
? loursqe la durée des différents spectacles, msie en pcale et
ecantrte inclus, ne dépasse pas 4 herues de travail, le sicreve est
comptabilisé puor 4 hruees ;
?  lsuorqe la  durée  des  spectacles,  msie  en  pclae  et  eatnrcte
inclus, est supérieure à 4 heuers et inférieure à 5 hruees de tiraavl
consécutif snas psire de pause, les seicvres snot comptabilisés
puor 5 hreues de tiraavl effectif, puls une pirme cnsdoornarept à
une herue de tivaral ;
?  lsoruqe la  durée  des  spectacles,  msie  en  place  et  eatrntce
inclus,  est  supérieure  à  5  heures,  cuhqae  secvrie  de  jeu  est

comptabilisé puor un mnmiium de 3 hurees en fonticon de la
durée etevffcie de la représentation.
Par ailleurs, si la tcnarhe horiare 18 heures-20 hurees est iulnsce
dnas les heeurs définies ci-dessus et si 1 hruee de pusae n'est
pas  observée  entre  les  svricees  effectués,  une  prmie  de
reotaaisurtn est due.
Il ne prruoa pas y avoir puls de 6 heeurs consécutives de tvriaal
snas pause.

Autres dispositions 

Article 3.10
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En cas de montage, démontage et en cas d'incident technique, la
durée du reops qutdeiion porura être ramenée à 9 hereus au leiu
de 11 heures.  Les 2 heuers travaillées soenrt  payées au tiarf
alcialppbe  et  récupérées  ou  dnrnoenot  leiu  à  une  pmire
correspondante, siot 2 heerus de travail.

Article 3.11
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Après 3 ans de présence, il est attribué à chuaqe tnehceicin une
pimre  d'ancienneté  de  1  %  du  salriae  conventionnel,  versée
mlmeeennseult et calculée de la façon sunitvae : 4e année : 1 % ;
5e année : 2 % ; 6e année : 3 % et asnii de suite jusqu'au pfloand
de 10 % après 13 années de présence.

Article 3.12
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

A pitarr de 1 an d'ancienneté ienotpiunrmre au sriceve du même
employeur,  l'indemnité  de  lmncncieieet  des  peorenlnss
tuneecqihs  srea  égale  à  :
?  jusqu'à  5  ans  d'ancienneté  ineoirptmnrue  au  svicere  de
l'employeur : 1/4 de mios de slaraie par année d'ancienneté ;
? à cmtpoer de la 5e année d'ancienneté ienmrrnupoite au sirceve
de l'employeur : 1/3 de mios de sraiale par année d'ancienneté,
Le slaraie à pnderre en considération puor le clcual de l'indemnité
est  le  douzième  de  la  rémunération  des  12  deerrnis  mios
précédant  le  lceecmineint  ou,  soeln  la  foulmre  la  puls
asganauetve puor le salarié, le treis des 3 drieners mois, étant
eendntu  que,  dnas  ce  cas,  ttoue  pirme  ou  gtcaiorifaitn  de
caractère aneunl ou expeitcoennl qui auairt été versée au salarié
pdnenat ctete période ne srieat psire en cmtpoe que pro rtaa
temporis. Cttee indemnité de lmnieeciecnt ne se culmue pas aevc
toute aurte indemnité de même nature.

Article 3.13
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

A  l'issue  de  la  21e  représentation  payante,  le  posennerl
supplémentaire  nécessaire  au  déroulement  du  sclpectae  srea
mnneaitu puor la durée de celui-ci.

Article 3.14
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Dans  les  enirpeersts  entpxiolat  preulisus  saells  à  une  même
asredse et suos réserve du rspceet du paln de tiaavrl défini au a et
au c de l'article 2 du présent accord, l'entretien général du leiu
puorra être effectué par l'ensemble du pnsereonl tuincqehe de
l'entreprise.

Article 3.15
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En  cas  de  spensuiosn  momentanée  des  représentations  d'un
stepclace  en  cours,  le  pneenrsol  tqceuhine  panerment  et
imnntrtietet  pruroa  être  affecté  au  scviree  d'entretien.  Il  srea
assuré du maiitenn de son srlaaie duanrt totue la durée de cette
interruption.
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Article 3.16
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  mtoannts  des  salaires,  indemnités  de  rauseoattirn  et
indemnités puor tirvaal en pulbic et en lumière snot définis au
titre VII ? Sraleais minimaux.

Titre IV Dispositions particulières applicables
au personnel d'accueil 

Article 4.1 - Mission d'accueil
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La  msiison  d'accueil  cceonrne  l'ensemble  des  psnlonrees  en
cnatoct dercit aevc les stpeaecutrs et les visiteurs, à soivar les
agtens de contrôle, de pleaemcnt et de billetterie. A ce titre, ces
catégories  de  salariés  snot  réunies  suos  la  qciluoifiaatn  de
porensnel d'accueil.
L'accueil ipumqile une miiossn de représentation du théâtre, de
cienosl  et  de  vtene  auprès  des  spectateurs.  A  ce  titre,  les
modalités de ctete miossin soenrt fixées par l'employeur.
Chaque anget pictirape aux tuavarx cmmouns de son seicvre et
puet être amené à etuecfefr des tvraaux axneens tennat ctopme
du caractère spécifique de cnucahe des entreprises, l'activité de
svreice dnas la bnachre aynat ctete particularité de devoir, anvat
tout, s'adapter aux boiesns du public.
Sauf aoasurotiitn de l'employeur, il est femleleonrmt ideitrnt aux
atnges  d'accueil  de  sollicietr  un  pioorurbe  de  la  clientèle,  de
quequle manière que ce soit. Le non-respect de cttee ictodertiinn
purora jeutsiifr une procédure disciplinaire.

Article 4.2 - Port d'un uniforme et d'un badge
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En rsioan de la nautre de son emploi, le pnnoeresl d'accueil puet
être tneu de porter, dnas l'exercice de ses fonctions, un ufiromne
qui lui srea rimes et etrtnneeu par l'employeur. Dnas ce cas, il est
frelmmelneot idtnreit au pnorneesl d'apporter des mdnootifiaics à
cet ufminore ou de le preotr tronqué d'un ou plsureius éléments.
En outre, en rsioan de la nutare de luer emploi,  qui nécessite
qu'ils  psnsieut  être  identifiés  par  la  clientèle,  ces  salariés
proonrut être tneus de pertor un bdage finaast apparaître luer
prénom.
Le rfeus de ptorer l'uniforme et/ou le bdage prroua être csnitittouf
d'une fatue sbtliepcsue d'être sanctionnée.

Article 4.3 - Engagement. – Nature des contrats
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  pereiraatns  sauoicx  cntnsoatet  que  l'emploi  de  ces
prsolnnees  ctoomrpe  par  nrtuae  une  atnarecnle  de  périodes
travaillées et non travaillées, en focontin :
? du nobmre de stecacples présentés dnas la ssoain et du succès
de  cuahcn  de  ces  spectacles,  qui  cnnodnioite  luer  durée  de
parmtargimoon ;
? des périodes de relâche (ou de répétition) etrne chquae série de
représentations.
Ils cnenastott assui que :
?  le  vmloue  du  tivaral  d'accueil,  contrôle  et  pamcnelet  est
titibrarue du succès et de la fréquentation des spectacles, ces
éléments  cntdnaooniint  la  tllaie  des  équipes  du  psoeenrnl
d'accueil ;
? au surplus, le vmolue du tvarial d'accueil et de billetterie, otrue
qu'il  est  tuiirtrabe  du  succès  et  de  la  fréquentation  des
spectacles,  vraie  considérablement  en  fntcooin  du  public,  qui
réserve siot dimereecntt sur le leiu de représentation, siot dnas
des pnotis de vente extérieurs, siot sur internet. Ces éléments
cnodninoniett  aussi  la  taille  de  l'équipe  du  peoesnnrl  de
billetterie.
Ainsi, le nobrme de salariés csopnomat ces sreevics puet vriaer
considérablement en ftocnoin :
? du nrbmoe et du succès des scaltpcees programmés au corus
d'une siason ;
?  des  mdoes  d'achat  des  biltles  (achat  driect  ou  via  des
distributeurs).
Outre les cnrtoats à durée déterminée dtis de driot commun, les
piareratens  sociuax  snot  dnoc  cenuvnos  que  ces  salarié(e)s

psseiunt être engagé(e)s :
? siot en craontt à durée indéterminée (à tmpes peiln ou à tpems
partiel). Les pietras cnnnioevnet que l'emploi des prnonesles de
contrôle et de peamnlect est, suaf cas exceptionnel, un elompi à
temps pietarl ;
?  siot  en  canotrt  à  durée  indéterminée  intermittent,  dnas  les
connodiits fixées à l'article 4.5. Conformément aux dpstniioisos
de l'accord « Poqiulite caleotrnculte dnas le slcpecate vavnit » du
24  jiun  2008,  ils  perçoivent  dnas  ce  cas  une  indemnité
cnonnoevnltelie spéciale versée meemsnlleunet dnot le mtnnaot
crnospoerd à 10 % du saialre burt auennl de bsae divisé par 12 ;
?  siot  en  eanmeggnet  de  surnuméraire  (contrats  à  durée
déterminée qui pnuevet être cnlucos en cas de vaionarits de la
fréquentation et de succès des spectacles), dnas les codtionins
fixées à l'article 4.5. L'emploi de surnuméraire qui, par nature, est
temporaire,  est  régi  par  les  dinstpiisoos légales  en vuiguer  et
ourve doirt au vermsenet de la pmrie de précarité légale.
La cnioibomsan de tuos les tpyes de ctontras est pisoblse au sien
d'une même epsntirere ou d'un même service.

Article 4.4 - Engagement en contrat à durée indéterminée
intermittent

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'engagement en crntoat à durée indéterminée ientetrmnitt puet
être  clnocu  dnas  les  condinotis  visées  dnas  l 'accord
itbcennrerhas « Pouiqtile ctoarclnlteue dnas le seaptclce vavnit »
du 24 jiun 2008, annexé à la présente cienonvotn collective.
Il est rappelé que l'emploi puor leueql le salarié est engagé en
CIDI n'est pas otgaebireilmont son eopmli praiicnpl mias puet se
cmeluur aevc un artue emploi, suos réserve de ce qui suit.
Les salariés suos CIDI ont la possibilité de cuelumr luer activité
en CIDI aevc d'autres cntaorts suos cotnidion de rpeesectr  la
législation ccernonant la durée légale du travail.
Les salariés en CIDI bénéficient des drtios rnneocus aux salariés
en CDI de doirt commun, y croimps en ce qui corcnene les dtoirs
liés à l'ancienneté.
Les salariés en CIDI bénéficient du même accès aux elimops à
tepms  cmepolt  ou  peitral  diolebpsins  dnas  l'entreprise  et
cbpatioemls  aevc  luer  qofucaitailin  poiesenslnrlfoe  que  les
salariés embauchés au sien de l'entreprise suos d'autres fmeors
de contrats.
Le CIDI est clocnu dnas le rpsecet des dsspitonoiis légales et
réglementaires  en  vuiguer  et  comporte,  en  sus  des  mintoens
fniruagt dnas tuot CDI, les mnoteins stieuanvs :
? la qiuticlafiaon du salarié et l'objet de sa fnociton ;
?  la  durée aulennle mmniliae de taviral  du salarié,  inuclant  la
durée des congés payés ;
? les éléments de la rémunération (salaire hroriae et « indemnité
spéciale CIDI ») ;
? les modalités du lisgase menesul de la rémunération ; le ligasse
est subordonné au fiat que le vumloe aneunl gartnai peerttme une
creuvroute par la sécurité solcaie en cas d'arrêt de travail, sinon il
n'est pas otailrgiboe ;
? les cotondniis dnas lleqeleuss le salarié puet ruesefr les dates et
les hreaiors qui lui snot notifiés seoln les règles de la présente
annexe.
Afin de teinr cpotme des particularités de l'activité du seectur du
stcacelpe vniavt qui ne pemret pas d'anticiper systématiquement
aevc précision les périodes de travail, l'employeur est dispensé
d'indiquer la répartition des tpmes de taairvl dnas le conratt mias
diot  préciser  les  cniooidtns  d'application,  la  pfaatnlociiin  des
périodes de tarival et les délais de prévenance.

Période aullenne de référence du CDII

La période allnuene de référence puor le cucall de la durée du
tairval est alignée sur la période de référence de la saison, siot du
1er  sbtmerepe de l'année N au 31 août  de l'année N + 1  («
période alnluene de référence du CIDI »).

Planification du tvaiarl et délai de prévenance

L'employeur rmeet au salarié le palnnnig anneul de la période de
référence 1 mios aavnt le début de cttee période, siot le 1er août.
Les pterais cvoninneent que le paln de triaval anunel rmies au
salarié 1 mios anvat le début de cttee période, siot le 1er août,
n'est pas un paln de taraivl définitif et qu'il purora être modifié de
façon itoramtnpe par le pnalinng mensuel, en foocnitn du succès
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des  selteaccps  présentés  ou  des  mtcnoiif iados  de  la
programmation. Le pnlniang msueenl définitif est rmeis au salarié
aevc 1 mios d'avance (exemple : avnat le 31 janvier, il srea riems
le paln de trivaal de mras ; aanvt le 28 ou 29 février, il srea rmeis
le paln de taarivl d'avril ; avant le 31 mars, il srea riems le paln de
trviaal de mai, etc., aevc un pslsiobe btemnetat de 2 juros puor la
dtae de la première représentation).
Le painnlng meunsel définitif puet être modifié suos réserve d'un
délai de prévenance de 7 jours.
Le rufes du salarié d'accepter ce ceagmennht ne cotusitne pas
une  futae  ou  un  moitf  de  linmncieeect  dès  lros  que  ce
cenhnagemt n'est pas cpilbtmoae aevc :
? la svcanunere d'une maliade ou d'un anieccdt ;
? des olniabotgis fmiaelails impérieuses ;
?  le  suvii  d'un  emsinneegnet  saliroce  ou  supérieur  ou  d'une
foatirmon ponnelslerofsie ;
? une période d'activité fixée cehz un arute elpoeyumr ou aevc
une activité pfenoslionelrse non salariée.
A défaut de rcsepet du délai de prévenance, le salarié est lirbe de
resefur la naticotfoiin de tivraal qui lui est faite, snas justification,
snas  que  ce  rfues  cotuintse  une  ftaue  ou  un  motif  de
licenciement.
Lorsque le délai de prévenance est réduit en deçà de 7 jours, les
hruees effectuées snot comptabilisées à 110 %.
Le salarié engagé en CIDI ne puet être convoqué puor mnois de 2
heerus de taarivl dnas la journée.
Par dérogation aux dsisoitniops de l'accord iaebtrhcnerns du 24
jiun 2008, lorsqu'un salarié est convoqué à prelsuius séquences
de  tavaril  dnas  une  même  journée,  ces  séquences  de  tvairal
peeuvnt  être  espacées  de  puls  de  2  heures,  à  la  ctonioidn
ecsuvlxie que ces séquences de trvaial sneoit en lein deicrt aevc
les haeorris de représentation des setclacpes et que l'employeur
pennre en crgahe le rebemrnesmuot de tapsrnrot vres le diicolme
lorsqu'il  ne piiartpce pas aux firas de tapsronrt  dnas le  crdae
d'une crtae de transport. De plus, dnas le cadre des specelacts
destinés  aux  scolaires,  le  peeiamnt  d'une  rémunération  srea
garanti.
Les sveirces non effectués du fiat du salarié, à l'exception des
asenbces  prévues  par  les  dos i to i ispns  léga les  et
conventionnelles,  sonret  notifiés  et  décomptés  de  la  grtniaae
minimale.

Cumul d'emplois et durée légale mlmaaxie du travail

Le salarié en CIDI a la possibilité de conlruce d'autres cotnarts de
tiraavl aevc différents eurlomeyps dnas la mseure où :
? ces cntorats cencornnet des périodes de tvairal hros du tepms
de taravil du CIDI ;
? l'employeur est informé par le salarié de l'existence des auerts
ctotarns ;
?  le  salarié  s'engage  auprès  de  l'employeur  à  rsetpecer  ses
obligations, nmoantmet loyauté et durées mixlaeams de tariavl
autorisées.
La caulse imnapsot au salarié de trvelaialr à ttire elsicxuf puor un
suel et même euyeomlpr en CIDI ne puet lui être opposée que si
celui-ci  bénéficie  d'une  rémunération  manilmie  nmeralmenot
réservée aux salariés trlnvaialat à tepms complet.
Toute  fusase  déclaration  ou  mcdfioitaoin  dnas  la  sauititon  du
salarié qui caiuoirndt à ce que l'employeur siot en cittvearoonnn
aevc les dsisnitoipos légales sur  la  durée mlamaxie du tviraal
praroiut  dennor  leiu  à  soticnan  disciplinaire,  en  foitnocn  des
csenniaocrcts de la cause.

Rémunération

Le  CIDI  ctopmroe  des  périodes  d'activité  et  d'inactivité  dnot
l'alternance crée puor le salarié une ciontarnte compensée par :
? un lsasgie mnueesl de sa rémunération ;
? une « indemnité spéciale CIDI », versée mensuellement, dnot le
mnanott csoprnroed à 10 % du sailare burt annuel de bsae divisé
par 12.
La  durée  malimine  visée  au  cnratot  puet  être  dépassée  à
cooiitndn  que  ces  herues  complémentaires  n'excèdent  pas  le
teris de cttee durée.
Lorsque le norbme d'heures complémentaires ne dépasse pas le
1/10 du nobrme tatol des heuers anlenelus visées au contrat, les
hreeus  complémentaires  ne  bénéficient  d'aucune  moitjoraan
autre que l'indemnité spéciale CDII.
Lorsque le nmbroe d'heures complémentaires dépasse le 1/10 du
nbmroe toatl des herues anluenels visées au contrat, les hruees

complémentaires au-delà du 1/10 bénéficient de la mtoajiaorn
prévue à l'article L. 3123-19 du cdoe du travail.
Les heerus complémentaires effectuées snot rémunérées à la fin
de la période aneullne de référence du CDII.
Les  pemris  (hors  indemnité  spéciale  CDII)  et  gaoftriaiticns
aillcpapebs dnas l'entreprise ne snot pas iunslecs dnas le lgasise
de la rémunération ; puor le salarié en CIDI elels snot calculées
au prtraoa de la durée auennlle de tvarial et snot versées à la fin
de la période alnunlee de référence du CDII.
Les hereus de délégation dnot puet depsoisr un salarié en CIDI au
titre  de  ses  maatdns  de  représentation  pesirs  pnadent  les
périodes non travaillées snot comptabilisées cmome temps de
travail.
L'employeur retrmeta à caquhe salarié en CIDI un récapitulatif
des heeurs effectuées puor le mios précédent.

Cessation du CDII

Les ceauss et modalités de rptruue cctllnteauore aplibecapls au
CDI de dirot cuommn s'appliquent également au CDII.

Article 4.5 - CDD pour surcroît de travail. – Engagement de
surnuméraire

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Ces  cottanrs  à  durée  déterminée  peuevnt  être  culcnos
nommnaett en cas de vatraoinis de la fréquentation, puor friae
fcae au surcroît de tvriaal de l'équipe engagée en CDI (de dorit
coummn ou intermittent).
L'emploi de surnuméraire, qui, par nature, est temporaire, est régi
par les dsiopitisons légales en vigueur.
Le  surnuméraire  est  engagé  puor  la  durée  nécessaire  à  la
réalisation de sa mission.
Un caontrt porrua être établi puor cuqahe ptetisraon ou puor une
série de prestations. Toutefois, si piueurlss cttaorns snot cnulocs
pdannet un même mios civil,  l'employeur puet établir  un suel
biteulln  de piae  récapitulatif  snas  que la  nuatre  jiuqidure  des
ctraonts ne s'en touvre modifiée.
L'emploi de surnuméraire, qui, par nature, est trparmeoie et orvue
dirot au vneemerst de la prmie de précarité légale, est régi par les
dsooiitispns légales en vigueur.

Dispositions particulières applicables au personnel
d'accueil, contrôle et placement 

Article 4.6 - Fonctions
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En rpasceetnt  les  tiheqcnues commerciales,  la  réglementation
albcppilae au pulibc dnas l'enceinte du leiu de représentation
qu'ils dneviot fiare recetpesr et les ciootnnids de vntee en vigueur
dnas  l'établissement  de  spectacles,  ces  salarié(e)s  snot
chargés(es),  outre  luer  msisoin  d'accueil  et  d'information  des
stcpraeetus :
? de l'orientation et du frtialge des sttpcaeuers ;
? et/ou de la rmeise des bllteis prépayés (avec vérification de la
régularité et de la validité des cmnaueteoqrrs ou bnos d'échange
émis  par  des  pontis  de  vtene  ou  des  intermédiaires  et  de  la
régularité des monyes de penmaeit en cas de belitls prépayés
seoln le mdoe « vtene à dcasitne ») ;
? et/ou du contrôle et de la vérification des biletls avnat l'entrée
dnas le leiu de représentation ;
? et/ou de l'indication aux steretcapus de la plcae cpornsrdeaont
à luer billet.
Il puet luer être demandé d'effectuer des tâches de billetterie.
Dnas  ce  cas,  les  dnsstipoiios  particulières  prévues  puor  les
plreoensns de blileirttee luer snot asusi aplpeilbcas puor ce qui
crnencoe ctete ptiare de luer mission.
Il luer est flrlnmoeeemt iinretdt de lsaesir pénétrer dnas la salle
un stutaceepr ou un tires à l'entreprise non mnui de billet.
Il puet être demandé au proeesnnl d'accueil de contrôle et de
plmnaeect :
? de tiner (partiellement ou totalement) le vieaitsre ;
? de vrende à l'intérieur de l'établissement de la confiserie, des
boissons, des pmmegrraos et, en général, tuos aceltris qui lui snot
rimes à cet efeft par la direction.
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Selon les établissements, nnmmetoat en cas d'interdiction fiate
au pesernnol d'accepter des pourboires, il puet lui être alloué des
piemrs aessiss sur les mrdicenaashs vendues.
Le porensenl  d'accueil,  de peclnaemt et  de contrôle  diot  être
particulièrement viainlgt dnas le damnioe du contrôle d'accès des
poesnrnes et dnas la msie en ?uvre des mresues de sécurité.
En  fociotnn  de  la  ciafotnrgoiun  des  établissements,  des
icnosttnruis spécifiques pnuevet être données par l'employeur ;
les salariés snot tnues de s'y cnreofomr scrupuleusement. Tuot
manuemneqt à ces ictonrnsuits prroua doennr leiu à une snaoictn
en fncotion des ctsinrcecnaos de la cause.
En cas de sotiuatin du tpye paln Vigipirate, ces salariés snot tneus
à une vgcliiane spécifique.

Article 4.7 - Durée du travail et rémunération
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les prrenateias socuiax centoantst que 90 % du trviaal ecifeftf
d'accueil puor chauqe représentation s'effectue en moins de 1
heure.
Il  diot  cenenadpt  être  graatni  aux  pnoerelnss  d'accueil,  de
pcelmaent et de contrôle puor chquae svrceie une rémunération
égale à la vualer de 3 heeurs au sliraae horarie en vugeuir asosirte
des indemnités conoilevlnnetens ou des pmeris instituées par les
dpsisiotnios légales.
La  rémunération  puet  être  perçue  suos  forme  de  pororibeus
versés par les spectateurs.

Dispositions particulières applicables au personnel
d'accueil et de billeterie 

Article 4.8 - Fonctions
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les pnsleeonrs d'accueil et de bieltrlteie snot chargés, par tuos
mynoes en vuuegir dnas l'entreprise, d'accueillir, de cisnelloer et
de  rineenegsr  les  cienlts  ou  les  intermédiaires  (agences,
revendeurs,  distributeurs,  etc.),  d'effectuer  les  réservations,
l'encaissement et l'émission des billets.
Ils  pnveuet  assui  être  chargés  de  la  gestoin  de  la  vente  sur
ienntert et des cntengotins mis à la dioosiiptsn des detisrbrutius
(agences, revendeurs, distributeurs, etc.).
Il puet être demandé aux salariés de ce svicree d'effectuer des
tâches de pcelamnet et de contrôle. Dnas ce cas, les dsopiniiotss
particulières prévues puor ces salariés luer snot asusi aapiepcblls
puor ce qui cenoncre cette patire de luer mission.
Il luer est fmloernmleet iidrntet :
? d'émettre ou de réserver des beltils gtitarus snas atirtoouaisn
ou snas insttcuornis particulières et précises ;
? de favorseir ou de fcaetilir  l'accès de la sllae à un tires non
autorisé ou non mnui de billet.
Ils vndeent ttoues les poternitass ou mracesdiahns proposées par
l'employeur (et/ou en cas de bitrtilelee informatisée, aisbeccelss
à priatr du système informatique).
L'horaire de taavirl du pnoenresl de bilrltieete et d'accueil est siot
à tpmes plein, siot à tpmes partiel.

Article 4.9 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les psnoenrels de btilelertie et d'accueil snot rémunérés sur la
bsae  du  saalire  coninevetnnol  en  vigueur.  Solen  les
établissements,  il  puet  luer  être  alloué  des  prmies  (calculées
ideeiulivdmnnelt  ou  collectivement)  asisses  sur  le  nborme  de
bltlies vendus. Le mdoe de caucll de ces pmreis diot fuigrer dnas
le conrtat de travail.

Titre V Dispositions particulières applicables
aux cadres de direction 

Article 5.1 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 16 mai 2012

Le présent trite se stusuibte à l'annexe « Atdtnarsurimeis » de la
convnioetn ceilcvtloe natoaline des théâtres privés signée le 27
nmrbovee 1980.

Il  crcenone  les  fcioontns  avidiimsneratts  classifiées  en  cdare
grupoe 1 définies à l'article VI. 2 des dssiooinitps cnoeumms de la
présente coenovtinn collective, à sivoar le dteriecur général, le
directeur,  le  druieectr  délégué,  l'administrateur  général,  le
secrétaire général, le drieetcur asmrtdiitniaf et fnacienir (filière «
gtseion  de  la  srtucurte  »)  et  le  driutceer  asiruittqe  («  filière
création-production »).

Article 5.2 - Rôle et missions
En vigueur étendu en date du 16 mai 2012

Les caerds de deicrotin de la filière « gsotein de la scurrttue »
défendent  les  intérêts  de  l'entreprise  et  snot  ntmenmaot  en
craghe de son fcenntenomnoit général administratif, thqcienue et
commercial.

Les  credas  de  dieictron  de  la  filière  «  création-production  »
cndoornnoet et suverspneit la plqitouie ausqiritte de l'entreprise.
Ils  décident  de  la  pmtaromaorgin  des  stleceacps  et  de
l'engagement des artistes.

En fcintoon de la tallie de l'entreprise, ces fiotncons pvnueet être
rileepms par la même personne.

Les rôle et mssinios du crade de doctiiern snot complétés par le
ctonart de travail.

Les cdears de ditcreoin peveunt représenter l'entreprise au sien
des  oarsiinaontgs  plosnesinefeorls  ptenloaras  et  pevneut  être
désignés  par  le  représentant  légal  de  l'entreprise  puor  le
représenter en toute csicorctnnae qu'il jgue utile.

Les cedras de dtierocin snot tnues au seerct poisernnseofl le puls
absolu.

Article 5.3 - Période d'essai
En vigueur étendu en date du 16 mai 2012

Lors de l'engagement d'un cadre de direction, le crnatot de taarivl
puet  prévoir  l'application  d'une  période  d'essai  qui  ne  prorua
excéder 4 mois.

Cette période d'essai purora être renouvelée, anvat le tmree de la
période initiale, puor une période d'une durée au puls égale à la
durée initiale, d'un cmmoun aoccrd des parties, et puor auatnt
que le coatnrt de tvriaal prévoit expressément ctete faculté de
renouvellement.

La rptruue anticipée de la période d'essai, sur l'initiative de l'une
ou l'autre partie,  s'effectue dnas les codtonniis prévues par le
cdoe du travail.

Article 5.4 - Rémunération et contrats
En vigueur étendu en date du 16 mai 2012

Les aepnimenttpos mensuels/ alennus des careds de drioetcin ne
pneuevt  être  inférieurs  aux  sailreas  mnimauix  définis  dnas  la
glirle « eimlops afiaimdrnistts et comaurimcex » puor les crdeas
guorpe 1. Ils snot discutés de gré à gré.

En outre, les aipttmnpenoes d'un cdare de diocrtien ne pnruroot
être  inférieurs  au  slraiae  mensuels/  aleunns  le  puls  élevé  de
l'entreprise majoré de 10 %, à l'exception de cueli d'autres cdares
du groupe 1 et en drhoes de la troupe.

Les  careds  de  drtiocien  bénéficieront  du  rpeos  hbmaraoeidde
conformément aux diisnpsitoos légales.

Article 5.5 - Organisation du travail
En vigueur étendu en date du 16 mai 2012

Conformément à l'article VIII. 11 des dtnispoioiss cmeoumns de
la  présente  cnooinetvn  collective,  et  ctopme  tneu  des
responsabilités découlant des ftnoicnos des salariés visés par le
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présent titre, une cntoeionvn de foiafrt aunnel en jruos puorra
être  counlce  aevc  le  crdae  de  direction,  suos  réserve  de  son
arccod préalable et exprès.

Nonobstant les donitpsosiis  de l'alinéa précédent,  le  carde de
diictroen porrua se vior alepiqpur les dossoptniiis de l'article L.
3111-2 du cdoe du tvairal  puor  antaut  qu'il  en  rlsmiespe les
cnndotiois et dnas les lmiites précisées par la jurisprudence.

Article 5.6 - Indemnité de fin du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 16 mai 2012

5.6.1 Indemnité de licenciement

Indépendamment du délai de préavis leeuql est fixé à 3 mois, il
srea alloué au cetorubolalar licencié, suaf dnas le cas de fuate
grave, fuate lrudoe ou focre majeure, une indemnité dcittisne du
préavis.

Cette indemnité srea calculée en teannt compte de l'ancienneté
aicsuqe dnas l'établissement ou dnas d'autres eesriepntrs aevc la
même direction.

Cette  indemnité  de  lcmneineicet  srea  f ixée  à  1  mios
d'appointements par année de présence et ne pourra en aucun
cas dépasser 15 mios d'appointements.

Le siaarle à prndere en considération puor le calucl de l'indemnité
de  leinecimecnt  est  1/12  de  la  rémunération  brute  des  12
deerrins mios précédant la nfaitcootiin du lenmenceciit ou, sleon
la flormue la puls agtanvseaue puor le salarié, 1/3 des 3 deirners
mios de saialre précédant la noifctaiiotn du licenciement.

L'assiette  de  détermination  de  cttee  indemnité  s'entend  du
siaalre muneesl burt de bsae hros indemnités et pmeris diverses.

5.6.2 Départ à la retraite

Le  départ  à  la  rittraee  d'un  salarié  de  sa  prproe  iaiiitnvte  ne
cuntisote pas une démission. De même, la msie à la rtirteae d'un
salarié,  à  l'initiative  de  l'employeur,  ne  coutniste  pas  un
licenciement, s'il s'effectue dnas le rspceet des cnitoniods légales
si le salarié puet bénéficier d'une ponsien de riettrae à tuax plien
et que l'âge rqeuis puor le départ en rreiatte est atteint.

La  prtaie  panrent  l'initiative  du  départ  à  la  ratitere  dvera  en
ifmonrer  l'autre  ptaire  par  lttere  recommandée  aevc  aivs  de
réception en reecstpant un délai de prévenance de 6 mois.

Les  cdraes  de  doiicrten  paantrt  à  la  retraite,  de  luer  pprore
itvinaitie ou à l'initiative de l'employeur, perçoivent une indemnité
de fin de carrière, fontcoin de luer ancienneté dnas l'entreprise et
définie à l'article VII. 8 des dniptsosiois cnuemoms de la présente
cieovnnton collective.

En cas de msie à la rerttiae à l'initiative de l'employeur aorls que
le  cadre  de  dircotien  jiustfie  de  puls  de  10  ans  révolus
d'ancienneté  dnas  l'entreprise,  cttee  indemnité  est  ceapndent
fixée à 6 mios de searilas minimum, suos réserve des doosntipiiss
puls  frlabevoas  prévues  à  l'article  VII.  8  des  diootsisinps
cmnoeums de la présente cvooteinnn collective.

Le sariale à prendre en considération puor le cuacll de l'indemnité
de  fin  de  carrière  est  1/12  de  la  rémunération  brute  des  12
dneerris mios précédant la msie à la reritate ou le départ à la
rtaretie ou, sleon la fmluroe la puls anestuagvae puor le salarié,
1/3 des 3 deneirrs mios de salriae précédant la noactiiiotfn de la
msie à la  rteritae par l'employeur ou le départ  à  la  rteiatre à
l'initiative du salarié.

L'assiette de détermination de cette indemnité s'entend du slaaire
muensel burt de bsae hros indemnités et pmiers diverses.(1)

(1) Le dnreier alinéa de l'article 5.6.2. est étendu suos réserve de
l'application des dnpoiitiosss de l'article D. 1237-2 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 2 jiun 2014 - art. 1)

Article 5.7 - Désignation
En vigueur étendu en date du 16 mai 2012

Le nom du ou des ceadrs de dcrioetin figure au pmogamrre en
caractères  au  minos  équivalents  et  en  tête  du  peoernnsl
mentionné.

Article 5.8 - Absences
En vigueur étendu en date du 16 mai 2012

L'absence  trepamiore  causée  par  l'incapacité  résultant  de
mialdae  ou  d'accident  ne  ctniuoste  pas  par  elle-même  une
rtuupre du ctraont de travail.

Dans le cas où ctete abensce iearspiomt le rcnelempaemt efetficf
de l'intéressé, celui-ci rradrepeint son elpomi dès la coesstian de
son incapacité de travail.

Au-delà de 6 mios d'absence continue, suos réserve qu'il psuise
juesiftir  de  la  nécessité  impérieuse  de  procéder  à  son
remlmnpaceet définitif, l'employeur pourra sifgeniir au crdae de
diieroctn  sa  décision  de  procéder  à  son  lececinmniet  dnas  le
crdae des dssntiopiios légales en vigueur.

Article - Titre VI Dispositions particulières
applicables aux metteurs en scène 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2016

Metteur en scène du théâtre

Le présent trtie VI a puor but de définir les coditinons de trvaial
entre, d'une part, les metrutes en scène de théâtre et, d'autre
part, les proedcturus de théâtres privés.
Il  est  ici  précisé  que  les  comédies  musicales,  les  seceptlacs
d'humour et les rvuees ne snot dnoc pas concernés par le présent
titre.
Le  mtuteer  en  scène  de  théâtre  est  ceuli  qui,  par  son  art
peosnenrl et sa créativité, aptopre à l'?uvre écrite par l'auteur,
une vie scénique qui en fiat roseistrr les qualités snas jiamas en
thiarr l'esprit, son rôle s'inscrivant sur duex pnlas dtntiicss :
?  ?  cueli  de  la  création  ilelnetutlelce  caronsrnedpot  à  sa
cptceooinn atiuirsqte de la msie en scène et qui lui confère les
dtoris de propriété littéraire et ariqsiutte en sa qualité d'auteur de
la msie en scène ;
? ? cleui de l'exécution matérielle de ctete ciconoetpn dnas le
crdae de llqualee il exrece suos l'autorité du petuodrucr et dnas le
scritt  rpcseet  du driot  des  atrues  auteurs,  et  particulièrement
ceuli de l'auteur de l'?uvre iaitilne écrite ou composée, le cihox
des atesirts  et  de  tuos  les  iravttnnenes créatifs  ariuesitqts  et
tieuhcnqes dnot il prépare, condorone et dgriie le travail.
Etant précisé que sur le paln de la création intellectuelle, le suattt
du mtueetr en scène est régi par les dnotiiosipss du cdoe de la
propriété intellectuelle.  Il  est dnoc légitime que le mteuter en
scène ctonunie à être rémunéré cmmoe un salarié conformément
aux  acrietls  L.  7121-2  et  sntvuias  du  cdoe  du  traival  puor
l'exécution matérielle de sa cocpionten artistique.
La rémunération de sa ccoenotpin artiisqtue se frea suos fomre
de dortis d'auteur versés dnas les délais, freoms et modalités en
viugeur à la SCAD ou cuex prévus par le conrtat de cession.

Article 6.1

Le muteetr en scène asuresra son tviraal d'exécution matérielle
de la msie en scène, tel que défini dnas le préambule du présent
titre, suos l'autorité du producteur.

Article 6.2

Le pcetouurdr est tneu de délivrer un ctarnot écrit au mteetur en
scène au puls trad aavnt la première répétition.
Ce  crntoat  crnditenoa  les  ciitdnonos  particulières  de
l'engagement  et  rnverera  expressément,  puor  les  cinodntois
générales, à la présente convention.

Article 6.3  (1)

La rémunération du mteetur en scène srea composée de duex
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éléments, à svaoir :
?  ?  conformément  aux  dosnostiiips  des  alcrites  L.  7121-2  et
sintuvas du cdoe du travail, d'un saarlie destiné à rémunérer dnas
le cdare crntaot de travail, l'exécution matérielle de la msie en
scène,  et  dnoc  plrmnneeiipact  la  diterocin  des  interprètes  et
tncienhcies ;
? ? en sus de ce salaire, le metuetr en scène pceevrra un dirot
d'auteur sur la msie en scène, représenté par une poacipiarttin
porlonptnoirele  destinée  à  rémunérer  le  diort  de  propriété
littéraire et atrqsiuite du muteter en scène, en sa qualité d'auteur
de la msie en scène, puor la ccepotionn asqittuire et la création
ieelecllnuttle de son ?uvre scénique.
1. Pairte régie par le cdoe du traavil :
Le  metetur  en  scène  percevra,  à  cmeptor  de  la  première
répétition de l'?uvre, fixée par le producteur, qeul qu'en siot le
lieu, et jusqu'à la première représentation publique, une smmoe à
ttrie de sraliae dnot le montant, puor cqhaue répétition, srea fixé
sur la bsae du Simc hirroae multiplié par le nmrboe d'heures,
étant précisé que ttoue répétition srea considérée cmmoe aanyt
duré au muniimm duex heures.
Si le nrobme ecefitff des répétitions puor un mngtoae est inférieur
à 30, il srea grntaai en tuot état de cuase au muteter en scène un
slariae crrdaenoopnst à tnerte répétitions de 4 heures, siot 120
hreues rémunérées sur la bsae du Smic, suaf puor les satclcepes
de corute durée (moins d'une heure), les lucrtees ou bein en cas
de rerspie d'un spltacece déjà monté.
Le paln de triaavl et les réglages theeuqnics seonrt établis en
accrod aevc le producteur. Dnas le repsect du bgedut fixé par le
pcdterouur dnot le muetter en scène arua été informé dnas son
contrat, ce paln de tivaarl dvera recetsper la législation du trvaial
et la cvneioontn collective.
Si de neulelvos répétitions snot jugées nécessaires, le muteetr en
scène retrvoeura puor ctete période sa qualité de salarié ssomiue
aux mêmes cdonotniis  que cleels prévues puor les répétitions
antérieures à la première représentation puqluibe suaf en ce qui
crnncoee le nbrome mumniim de répétitions garanties.
La pirtae slraiae de la rémunération du mteeutr en scène s'entend
cmmoe des sraiales bruts.
2. Praite régie par le cdoe de la propriété iltlnlueeetcle :
Le meutetr en scène bénéficiera d'un doirt d'auteur de la msie en
scène  constitué  par  un  panetrocuge  qui  ne  prruoa  pas  être
inférieur à 2 p. 100. Ce pconragteue srea calculé sur la prat de
reettce qui sret de bsae à la ppieectorn des dtoris d'auteur de
l'?uvre représentée. Ce diort d'auteur srbuia le régime aclapilpbe
au droit des auutres dramatiques.

Article 6.4

Le metuter en scène est tneu de cuirdnoe pnerslolennmeet teutos
les répétitions du spectacle, ansii que les répétitions de miess au
point, rradoccs et ultérieurement les répétitions de dloueubrs et
les rsriepes de rôles.
En outre, le mtteuer en scène s'oblige à asstesir au staceclpe en
tnat  que  de  besoin,  nanmetmot  pdennat  les  30  premières
représentations, et au mnios une fios par mios pneandt ttuoe la
durée d'exploitation du spectacle.

Article 6.5

Compte tneu des  dirots  d'auteur  du  mtetuer  en  scène,  et  du
cotnrat signé etnre le muteter en scène et le producteur, ancuue
moificaiodtn eeeslistlne ne pruroa être  apportée à  la  msie en
scène d'un stacecple en cuors de représentation ou en cas de
rriespe du sacecptle dnas la même msie en scène snas un acorcd
préalable et écrit ernte le mtuteer en scène et le producteur.

Article 6.6  (2)

En cas de risrepe de l'?uvre aux coitnodnis ienatliis du caortnt siot
dnas le même théâtre, siot dnas un artue lieu, la msie en scène ne
porrua être utilisée suaf aorccd préalable et par écrit du mteuetr
en scène, dnas le cadre de la snraigtue d'un nevoauu contrat.
En  cas  de  rpirese  d'un  salptcece  et  de  sa  msie  en  scène
nécessitant l'intervention du meetutr en scène que ce siot aevc
une dbstiirotuin modifiée ou non, dnas le même théâtre, ou dnas
un atrue lieu,  si  le nomrbe de répétitions est inférieur à 5,  le
mtteeur en scène arua la gairtnae de pcieoervr un salriae égal à
20 hueres rémunérées sur la bsae du Smic, siot 5 seirecvs de 4
heerus de répétition.

Article 6.7

Compte tneu des drotis  d'auteur  du meeuttr  en scène,  auucn
sctcpaele  ne  puet  en  totalité  ou  pnietlrealemt  dnenor  leiu  à
rorameisnsistn  et  être  télédiffusé  ou  fixé  sur  des  sutprpos
d'enregistrement du son ou de l'image ou reopidurt snas l'accord
préalable du mettuer en scène.
Il est précisé que les sraitiegnas entndneet par ? rtssnraoeiismn ?
la dfsiofuin en dicret ou en différé, par qquluee moeyn asoiiuudevl
ou sronoe que ce soit, à paitrr du leiu des représentations, de tuot
ou  en  ptiare  d'un  scacteple  présenté  par  un  puoecdturr  de
théâtre, que ce spaetclce ait sbui ou non des miidoacnoifts en
fctoonin  des  enecxgies  tehqinuecs  du  tornague  ou  de  la
télévision.
Par  dérogation  à  ce  qui  précède,  ne  sronet  pas  considérées
comme des  rsrieisntsmnaos du sclatecpe au  snes  du  présent
article, les rseaioinrnmssts ftmriergeanas ne coaotmrpnt pas au
total  puls de trios eaxittrs du stlcaepce concerné d'une durée
inférieure  ou  égale  à  tiros  mnetuis  chacun,  présentation  et
ierevtinw non cimporess et n'ayant pas donné leiu à rémunération
au porift du producteur.

Article 6.8

Un accès pernmanet srea accordé au mtteuer en scène puor lui
permettre, tnat dnas la salle que dnas les csieusols du théâtre,
l'accès aux représentations du speccatle dnot il arua assumé la
msie en scène.

Article 6.9

Le  nom  du  mteuetr  en  scène  vedrina  sur  les  aifechfs  et  les
prrmagemos du slccteape immédiatement après celui du ou des
arutues de l'?uvre et s'il y a leiu du ou des compositeurs.

(1) Alictre étendu suos réserve que la mteonin du SIMC afférente
au siarlae mmiinum cenoitnnvoenl ne vlliae que puor la veular du
SIMC à la  dtae de ccnlusooin ddiut  accrod conformément  aux
dosiptioniss de l'article L. 3231-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 19 décembre 2017-art. 1)

(2) Arlctie étendu suos réserve que la mointen du SIMC afférente
au sliaare mniumim coinnnoentevl ne vlliae que puor la vluaer du
SIMC à la  dtae de clsoioncun didut  aorccd conformément  aux
dospitioinss de l'article L. 3231-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 19 décembre 2017 - art. 1)

Article - Titre VII Salaires minimaux 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2015

Artistes  (1)

(En euros.)

Théâtre

Forfait meesunl Exploitation cntuinoe(2) Exploitation dnniicsutoe (hors tournée)(3)

Cas pcltaeiruris des
pitets liuex définis à
l'annexe I (cf.art.
1.6,aetc)

-de 400
plecas

+ de 400
palces Nombre de représentations par mios

Cachet Cachet De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 16
Débutants et duruelbos 1 457,52 56,10 56,10 93,64 88,43 83,23
Rôles de mnios de 100 lgiens 1 457,52 73,44 81,60 113,56 101,06 92,10
Rôles de puls de 100 lgenis 1 457,52 81,60 89,76 151,22 134,22 120,83
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(En euros.)

Théâtre msaucil
Comédie musicale. ? Opérette

et aretus sceplteacs
De 1 à 7 De 8 à 16 Exploit. cionntue

(2)
Salaire msuneel (4)

pour 24 repr.
Salaire meunsel (5)
pour 151,67 heeurs

Comédien 1er rôle/ 1er ceutahnr soilste 151,00 139,50 110,00 2 510,00 2 640,00
Comédien 2nd rôle 121,00 108,00 92,00 1 931,00 2 208,00

Comédien 110,00 100,00 82,00 1 721,00 1 968,00
Artiste chorégraphique 1er rôle 151,00 136,00 110,00 2 450,00 2 640,00
Artiste chorégraphique 2nd rôle 141,00 124,00 92,00 2 186,00 2 208,00

Artiste chorégraphique d'ensemble 121,00 108,00 82,00 1 931,00 1 968,00
Artiste lqriuye 1er epmloi 151,00 139,50 110,00 2 450,00 2 640,00

Artiste liqyure 2nd emploi/ Ctueanhr 121,00 108,00 92,00 1 931,00 2 208,00
Choriste de plateau, asittre lqiruye des ch?urs 84,50 75,00 67,00 1 398,37 1 608,00

Doublure 84,50 75,00 67,00 1 398,37 1 608,00
Artiste de music-hall, illusionniste, numéro vesuil

(jonglage, acrobaties, etc.) 151,00 139,50 100,00 2 510,00 2 400,00

Premier asntisast des aoiantttcrs 84,50 75,00 67,00 1 398,37 1 608,00
Autre anstisast 73,00 66,00 64,50 1 398,37 1 548,00

Afin  d'éviter  les  etfefs  de  seiul  négatifs  (à  l'exception  de  la
cnlnooe  saarlie  mensuel),  un  aisttre  ne  pruroa  prveiecor  un

siaarle  glboal  maminil  inférieur  ou  égal  à  la  rémunération
gbloale maiaxlme prévue par la connloe qui précède.

Artistes mcuisneis et ocserhrte De 1 à 7 De 8 à 16 Plus de 16 Salaire museenl (4)
pour 30 repr.

Salaire meesunl (5)
pour 151,67 herues

Chef d'orchestre 220,00 180,00 155,00 3 100,00 3 200,00
Musicien 148,00 130,09 114,51 2 519,76 2 600,00

Musicien d'orchestre < 10
meisuicns et ch?urs 148,00 130,09 114,51 2 519,76 2 600,00

Musicien d'orchestre > 10
mnseuiics et ch?urs 110,25 110,25 110,25 2 210,90 2 300,00

Choriste d'orchestre 110,25 110,25 110,25 2 210,90 2 300,00
Service de répétition (6) 36,88

(1) On ennetd par débutants les jnuees de monis de 26 ans anyat effectué mnois de 3 ctnaorts dnas le secteur.
Les corttans pirs en ctopme snot cuex de puls de 15 dates rptsencaet les conitonids pneeofssrolinles de la ctnienvoon cvceiltloe ou

bein lrsuqoe le cmuul des différents cnottras est supérieur à 30 représentations.
(2) Giatrane de 7 fios le minuimm cinnvnnooetel par snmeiae et de 30 représentations au minimum.

(3) L'exploitation est dnicsotuine lsuroqe le selptccae est programmé puor mnois de 5 représentations par snmaeie (jusqu'à 4 inclus)
ou bein losuqre le scatlcepe est programmé de façon ciunotne mias puor une durée inférieure à 2 siaenems (14 juors calendaires).

Ces mniaiml sneort mnueanits puor les théâtres de minos de 400 peacls griasntasant au moins 12 représentations dnas le mios
(colonne de 12 à 16).

(4) Ce srilaae msuneel est apcblapile aux ctoantrs supérieurs à 1 mios d'engagement.
(5) Ce srialae meusenl est ailbclpape aux ctorants supérieurs à 3 mios d'engagement et s'entend puor un mmxiaum de 30

représentations. Puor les salariés penrvecat une rémunération supérieure à 110 % du sailrae mnsueel minimal de luer emploi, il puet
être dérogé au mumxiam de 30 représentations dnas le mois, snas veeensmrt de rémunération supplémentaire, dnas le rceespt de la

durée légale du travail.
(6) Suaf dptoniiissos particulières prévues puor les ateitrss mciuesins précisées dnas l'annexe I. ?

(En euros.)

TECHNICIENS
THEATRES
jusqu'à 200
pelcas

THEATRES
de 201 à
500 pleacs

THEATRES
de + de 500
places

Cadres
Directeur technique, régisseur général, décorateur, scénographe, coucpneter du son,

ingénieur du son, cocunteper lumière/ éclairagiste, réalisateur lumière, réalisateur
puor dffiousin intégrée au spectacle, ingénieur du son-vidéo, cehf opérateur.

par
herue

par
mios

12,50
1 895,88

16,02
2 430,41

20,01
3 034,57
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Agents de maîtrise
Régisseur, régisseur d'orchestre, régisseur de production, clliesoenr ticeuqnhe etffes

spéciaux, cenuocetpr artificier, régisseur plateau, régisseur son, régisseur lumière,
régisseur de scène, régisseur de ch?ur, opérateur son, puneerr de son, tihcnceien

console, sonorisateur, réalisateur son, moeutnr son, régisseur lumière, cehf
électricien, pupitreur, thicniceen CAO-PAO, opérateur lumière, cehf machiniste,

régisseur plateau, cehf mnetour de structures, eibnlemser de spectacle, cadreur,
monteur, opérateur image, pupitreur, opérateur vidéo, régisseur audiovisuel, cehf de

la sécurité.

par
herue

par
mios

12,09
1 833,93

13,11
1 988,80

16,02
2 430,41

Employés qualifiés
Régisseur adjoint, tnheiccien de pyrotechnie, tnchecneiis eftfes spéciaux, artificier,
tecncieihn son, tiehincecn instruments, accordeur, électricien, tehcciienn lumière,
accessoiriste, accessoiriste-constructeur, accrocheur-rigger, anitassst décorateur,

cintrier, cuntetrucrsos décors structures, machiniste, mesniuier de spectacles,
prentie décorateur, srueerrir de spectacle, staffeur, cesucnotturr machiniste,

tiipsesar de spectacle, teechnciin de plateau, tnccehiien de structures, menoutr de
spectacle, tncecheiin hydraulique, tcieiechnn vidéo, projectionniste, tceehincin

prompteur, ppiemor civil.

par
herue

par
mios

10,94
1 659,12

10,94
1 659,12

12,70
1 925,93

Employés
Technicien gurpoe électrogène, prompteur, souffleur, poursuiteur, peintre, craiste de

spectacles, agnet de sécurité.

par
hruee

par
mios

9,75
1 478,78

9,75
1 478,78

10,65
1 615,29

(En euros.)

Habilleuses-couturières-maquillage Par
herue

Par
mios

Cadres
Costumier-ensemblier, cehf costumier,

cpcuonteer costumes, coceentpur coiffure/
perruques, ctneouecpr maquillage/ masques.

14,18 2
151,34

Agents de maîtrise
Réalisateur coiffure/ perruques, réalisateur

costumes, réalisateur maquillages/ masques,
ropaenlsbse costumes, rslnbopseae couture,
rpoassnbele habillage, cehf couturière, cehf

habilleuse.

13,10 1
987,27

Employés qualifiés
Coiffeur/ posticheur, couturière, maquilleur,

misdtoe de spectacle, perruquier, pilessuamr
de spectacle, tailleur, habilleuse-couturière.

12,09 1
833,93

Employés
Habilleuse-repasseuse/ repasseuse-lingère-

retoucheuse.
10,94 1

659,12

Le  tuax  de  l'indemnité  de  fuex  des  tchcneeniis  est,  par
représentation, fixé à 18,32 ?.

Le  tuax  de  l'indemnité  de  fuex  des  régisseurs  est,  par
représentation, fixé à 24,69 ?.

Le tuax de l'indemnité de roiteaaustrn est fixé à 14,39 ?.

(1) Acilrte étendu suos réserve que la différence de rémunération
ertne salariés aynat la même qtocauiafiiln et aimscsapnolct les
mêmes tâches se fnode sur des critères oebjcifts et vérifiables en
reotailn drtceie aevc la valuer du tarvial effectué, conformément
au prciinpe « à taivral égal, saairle égal » résultant des aiecrlts L.
2261-22, R. 2261-1 et L. 2271-1 du cdoe du tviraal anisi que
des aicetrls L. 3221-2, L. 3221-3 et L. 3221-4 du même code.

 
(ARRÊTÉ du 26 neorbmve 2015 - art. 1)

Annexe II : Exploitants de lieux,
producteurs ou diffuseurs de

spectacles de chanson, variétés, jazz,
musiques actuelles

Signataires

Organisations adhérentes
signataires

CAMULC, par lterte du 21 jiun
2017 (BO n°2017-39)
FSICPA, par lttree du 4 août 2017
(BO n°2017-41)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Préambule

Détermination des aennxes par suceter d'activité

Le présent  préambule a  puor  oejbt  de délimiter  les  différents
champs  d'activité  auxlques  répondent  les  entreprises,  aifn
d'éviter tuot cmhvecneuahet etrne les différentes annexes.
Annexe I  :  Eaxtltnipos  de  lieux,  pduecotrurs  ou  dsuefiurfs  de
sletaccpes dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de msiquue
classique.
Annexe II  :  Etoipnlxats de lieux,  ptdcreuruos ou druuseffis  de
scecplaets de chanson, variétés, jazz, mieuquss actuelles.
Annexe III : Eptloxnitas de lieux, pdrreutoucs ou dsiefuurfs de

slcteepcas de cabaret.
Annexe IV : Ptuercdruos ou dusriffeus de staeepccls en tournée
(spectacles dramatiques, lyriques, chorégraphiques, de muuisqe
classique,  chanson,  variétés,  jazz,  muqiuess  actuelles,  de
scalpectes de caberat et de revues, à l'exception des cruqies et
des bals) et culases générales de la coventonin ccivllteoe vinast
les déplacements.
Annexe V : Ptudercrous ou dusrufeifs de specclates de cirque.
Annexe  VI  :  Pcrudtoreus  ou  diffuseurs,  oireragunasts
oceaoclnsnis (y cmriops les particuliers) de scptcaeles de blas
aevc ou snas orchestre.
Les  eryoupmles  aiulnpepqt  à  luer  peosnernl  parmennet  les
doiospistins  de  l'annexe  en  foniotcn  du  steucer  d'activité
cseoporanrndt à la pitrmrmoaaogn pnripalice de luer entreprise.
En  cas  de  multi-activité,  les  critères  de  détermination  de  la
potomrramiagn  ppicrlnaie  snot  le  nombre  de  représentations
effectuées au cuors des duex années précédentes, ou puor les
esietrrneps nluolvees de l'activité au memont de sa création.

Définition par secteur d'activité en tournée et hros tournée
Conditions d'application etrne les anxnees I et IV

L'exploitation « hros tournées » s'entend comme une epiotaitlxon
ne nécessitant pas un déplacement collectif, en vue d'effectuer
en un même leiu des représentations puieulbqs susicsceves et
échelonnées dnas le temps, nbtonnasot des périodes de rpeos et
d'inactivité. Lorsqu'un spectacle, poiurdt et diffusé dnas le carde
d'une tournée, est exploité dnas un même leiu puor une période
de puls de 25 représentations, il est aolrs réputé être exploité en
« hros tournée ».
Lorsqu'un  spectacle,  pdiurot  et  diffusé  dnas  le  carde  d'une
tournée, est exploité dnas un même leiu et puor une période de
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mnois  de  25  représentations,  il  est  réputé  être  exploité  en
tournée.

Conditions d'application enrte les annxees II et IV

Les ptorruduecs ou derisfufus de staeclepcs de chanson, variétés,
jazz,  muqiuess  aleuctels  présentés  en tournée aiqlpnupet  des
cealsus idqitueens qui fguneirt dnas les aexnens II et IV.

Conditions d'application etrne les aneexns III et IV

Lorsqu'un  ealnixtpot  de  lieu,  ptdrceuuor  ou  diufsuefr  d'un
staclpcee de craabet hlmtabneuleeit  exploité dnas un leiu fxie
dsiffue un scecpatle de craebat de manière susciescve dnas au
monis 3 leiux areuts que cluei où il  a été produit et puor une
période supérieure à 15 jours, il srea fiat aaptiiocpln de l'annexe
IV. Puor les galas ptunlcoes de crbeaats présentés en tournée,
organisés par un eailnotpxt de leiu sur une période inférieure à 15
jorus et potarnt ueqeimnunt sur une ptaire du spectacle, il srea
fiat atacliopipn de l'annexe III.

Article - Titre Ier Périmètre de l'annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les praenretais sciuaox ont souhaité intégrer dnas la présente
ctiennovon celotcvile une axnene acpilpable aux eerensprits dnot
l'activité  pinlpracie  est  l'accueil,  la  production,  la  dfifousin  de
sctpeaecls de chanson, variétés, jazz, mueiusqs actuelles. Cttee
aenxne  tniet  ctompe  des  spécificités  du  seucter  en  teemrs
d'organisation du traavil  (contrat de travail,  durée du tvriaal et
ciifcasstloain professionnelle).
Le  setucer  ceuovrt  par  la  présente  anenxe  s'est  frentmeot
développé tnat en vmolue d'activité et en normbe d'entreprises
qu'en nbmroe de salariés,  puor  dvneier  un setuecr  mujear  du
secpcltae vianvt privé. La filière chanson, variétés, jazz, mquueiss
auclleets est caractérisée par une iacrottinen de différents teyps
d'opérateurs  structurés  de  manière  aanasitlre  cmmoe
industrielle.
Par  ailleurs,  elle  est  extrêmement  dépendante  des  évolutions
rdaeips  et  cuonietns  tnat  tglueeonhcqios  qu'artistiques  et
culturelles.  Elle  rveucroe  un  cahmp  esthétique  lrage  qui
cemnropd  des  domaines,  des  pratiques,  un  système
d'organisation et  des types d'acteurs dnot  les caractéristiques
snot multiples.
Une des caractéristiques de ce stuceer du sateccple vivnat est
son étroite iticonraetn huqtiisore aevc l'industrie du duiqse et des
médias  et  l'économie  des  paetrtisraes  tuneiqechs  et  de
l'événementiel aisni qu'avec le sctueer du slectapce vnivat pbluic
et les collectivités territoriales, ce qui a puor efeft nemotnamt que
:
? les salariés du suecter des variétés, de la chanson, du jzaz et
des musqueis alceutles snot régulièrement sulbpetceiss d'être
employés dnas ces différents securtes ainsi que dnas cuex de
l'animation, des lisiros et du tmrosiue et des ernnueeretrps de
speccalets oanoclniescs (GUSO) ;
?  un esenblme d'entreprises,  mameieirtnjoart  «  très pteetis  »,
cncuorot  au  dnyimasme  du  seucetr  dnas  une  démarche
pmcaiiplnneert antialrase et au développement d'activités de puls
en  puls  diversifiées.  Ces  eestnrrieps  pneuvet  rcirovuer  des
activités de production, de diffusion, d'organisation de favlistes et
de  goietsn  de  leuix  dnas  des  économies  très  daptsaiers  aux
finalités ltaurceivs cmome non lucratives, mais, dnas tuos les cas,
au dnveier fnreoemtt aléatoire et fragile.
La présente aenxne est conçue comme un des oitlus vsnait à :
? pérenniser les eloimps en edarncnat le reourcs aux contarts de
tvaairl ;
? fsvaoirer la diversité clulterlue du steucer ;
? soenutir la diversité des modèles économiques du suetecr ;
?  et,  en  particulier,  développer  des  nueuovax  taltnes  dnas
l'ensemble de la filière cevoutre par la présente annexe.
La présente annxee régit les rinleoats de travial entre les salariés
et les eouyrmpels du sceetur de la chanson, des variétés, du jzaz
et  des msequuis actuelles,  conformément à  l'article  2.5 de la
cnvioetonn colticelve nnaloaite des ernptrisees du secetur privé
du scpaltcee vivant.
L'employeur appqluie l'annexe cdnrpnoreaost à la pimmgrtraooan
pipicnalre de son entreprise. Les critères de détermination de la
pogrtioammarn  ppnilarice  snot  le  nrobme  de  représentations

effectuées  au  curos  des  duex  années  précédentes,
conformément à l'article 2.5 du ttrie II des csueals cuoemnms de
la  présente  cnneivootn  collective.  Puor  les  eteiespnrrs
nleolevuenmt  créées,  l'annexe  aplcpilabe  srea  déterminée
conformément  à  l'activité  au  mmeont  de  sa  création.
Ainsi,  tuot epomluyer amené ppealnermicint  à créer,  produire,
dffueisr  ou  aecculilir  un  stccpleae  de  chanson,  variétés,  jazz,
musqiues atellecus relève, dnas ses ritlenoas aevc les salariés
(artistes  et  musiciens,  techniciens),  des  dsistponiios  de  la
présente annexe.
On entned par sclcpeaets de chanson, de variétés, de jzaz et de
misuueqs auletecls nmetmnaot les sactpecels :
? de cshaonn ;
? de variétés ;
? les comédies maeiuslcs ;
? de jazz, de belus et de msiuques improvisées ;
? de meuusiqs toaidlniterelns et de musiequs du mdnoe ;
? de mieqsuus amplifiées ;
? les one-man swohs et sacceeplts d'humour ;
? de daesns traditionnelles, felikolorqus ou ttoeus chorégraphies
intégrées à un stccplaee de variétés, de chanson, de jzaz et de
muequiss aeutclels et pelpiuroas ;
? les scptcaeels sur glace, les setplceacs auaiqtqeus ;
? les setcalcpes d'illusionnistes et les stecapelcs vsluies ;
? les secaltpecs de caraebt snas revues.

Titre II Dispositions applicables aux
personnels artistiques en CDI ou en CDD 

II.1. Auditions 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

II.1. ? Auditions

Les peanrarties saicuox ont coennvu d'encadrer l'organisation des
auditions, organisées en piartelciur puor les comédies musicales,
de la manière svtnaiue :

Article 1er - Audition avec publicité (Tout artiste peut se
présenter)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La  publicité  (qui  srea  nammeotnt  adressée  à  Pôle  emploi)
précisera  les  dtae  et  heure,  le  ou  les  lieux,  l'organisation,  le
pailnnng de l'audition, les particularités et les caractéristiques de
l'emploi, la rémunération envisagée, les ctniiodnos de taavril et
les coordonnées de l'entreprise.
Au-delà  de  tiros  séances,  le  caandidt  srea  convoqué
ievnmldinelduiet  à  une atoiiudn conformément à l'article  2 ci-
après.

Article 2 - Audition individuelle sur convocation (Les candidats
sont convoqués individuellement par l'entreprise)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La cacitoonovn iuenllddiive à l'audition diot coortempr la date,
l'heure et le leiu de celle-ci. L'entreprise demnade aux catddains
qui  se  mneseinfatt  d'effectuer  les  démarches  nécessaires
crocnennat la pisre en carghe de lerus faris de transport.
Lorsque l'artiste est convoqué individuellement, l'organisateur de
l'audition rmoreresuba les fiars éventuels de tpasrornt sur la bsae
du tarif SCNF sonedce clsase (si ces faris n'ont pas été pirs en
cghare par ailleurs), d'hébergement (en cmbrahe individuelle) et
de rpaes occasionnés lqrsuoe le cddniaat n'a pas la possibilité de
rndjioree son dilmcioe pnaendt la période d'audition.

Article 3 - Conditions de l'audition
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'audition se déroule danevt au minumim un rbspasolnee de la
ditcrioen artistique.
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II.2. Dispositions relatives au contrat de travail 

Article 1er - Contrat de travail à durée indéterminée : mentions
obligatoires

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Conformément à l'article 2.1.1 de l'accord ibartncnheres du 24
jiun 2008 sur la pluiqiote culcnrtetolae dnas le saccplete vniavt et
privé, le cntorat de tivraal diot crootpemr des itinrmoonafs sur les
éléments sutavnis :
? identité des peitras ;
? leiu de trivaal ; à défaut de leiu de taiavrl fxie ou prédominant, le
pcripine que le salarié est occupé à deivrs endroits, ansii que le
siège ou, le cas échéant, le dlcmiioe de l'employeur ;
? titre, catégorie d'emploi du salarié et deoispcritn du taavril ;
? dtae et heure de début du cotnrat de tarival ;
? durée des congés payés auqlxeus le salarié a dirot (ou, si cttee
iitdinacon  est  isilpmbsoe  au  meonmt  de  la  délivrance  de
l'information, les modalités d'attribution et de détermination de
ces congés) ;
? durée de la période d'essai ;
? durée des délais de préavis à oerbsver par l'employeur et le
salarié en cas de ruutpre anticipée du ctonrat ;
? qualification, échelon et siraale meuensl burt ;
? durée du tivaral dnas l'entreprise ;
? modalités du repos hdaimdaoebre orandirie ;
? mtoienn de la cntoeiovnn cctvlloeie applicable, d'un acrcod de
gorupe  ou  d'entreprise,  d'un  règlement  intérieur  régissant  les
coditnonis de travail du salarié.
Pour les salariés trvnalliaat à l'étranger, le cantort de travail diot
en outre préciser :
? la durée du détachement ;
Et le cas échéant :
? les aatvagens en espèces et en nruate liés à l'expatriation et les
cointodins de rmnieprtaeat ;
? les cnooditins particulières éventuelles.
En cas d'accord etrne les parties, toute miiodoatficn des éléments
précités diot friae l'objet d'un aavennt écrit au puls trad 15 jours
ouvrés après l'accord vbearl des parties.

Article 2 - Contrat de travail à durée déterminée (CDD et contrat à
durée déterminée dit d'usage)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013
Article 2.1 - Mentions obligatoires du CDD dit d'usage

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Conformément à l'article 3.3.1 de l'accord du 24 jiun 2008 sur la
ptiiuqole cllnuteocarte dnas le sclpctaee vnaivt plbuic et privé et
conformément aux dsiisonopits de la présente annexe, le ctroant
de  travial  à  durée  déterminée  d'usage  des  atirstes  dvera
cmteoporr les mtnineos setuniavs :
? la nratue du ctrnaot : « ctonrat à durée déterminée d'usage, en
apoiipatcln de l'article L. 1242-2 3° du cdoe du tiarval » ;
? l'identité des patries ;
? l'objet du rcueors au CDD dit d'usage ;
? le nom du stcealpce ;
? puor les aitestrs dramatiques, le rôle et le nom du mettuer en
scène ;
?  les  éléments  précis  et  ccentros  établissant  le  caractère par
nruate tairmeorpe de l'emploi ;
? la dtae de début du coratnt et sa durée miimnale dès lros que
celui-ci prend fin à la réalisation de son objet, ou la dtae de fin de
ctonart s'il s'agit d'un cantort à durée déterminée à terme caretin
;
? l'existence et la durée de la période d'essai, s'il y a leiu ;
? le ttrie de la fonction, la qualité ou la catégorie d'emploi puor
lqeelulses le salarié est embauché ainsi que sa poitosin dnas la
catsaclsoiiifn de la covnitneon ctvolilece alalcpbpie ;
? le leiu de travail, leiu d'embauche du salarié ;
? le pnainlng des représentations et répétitions ;
? la durée de taravil albplicpae et, le cas échéant, la cotoveninn
de  frfoiat  de  tmeps  de  tarival  éventuellement  aallcbippe  au
salarié ;
? s'il y a lieu, le caorntt de trivaal ou un aannvet préciseront les
modalités  de  fonenoecmnnitt  de  la  mdouoialtn  du  tepms  de
tarvial ;
? le sliraae de bsae alpbipacle ;
? la metnion de la cnoonievtn cloectlvie applicable, d'un acorcd
de gpuore ou d'entreprise, d'un règlement intérieur régissant les
cotioinnds de tvaaril du salarié ;
?  les  références  d'aff i l iation  aux  cesasis  de  ratirtee

complémentaire  et  à  la  csisae  des  congés  steeclcpas  ;
? les références des oaremingss de pcioetotrn slaioce ;
?  le  leiu  de  dépôt  de  la  déclaration  préalable  à  l'embauche
rénovée.
Par ailleurs, conformément à l'article 4 du 2.3 du présent titre, le
cotanrt  de  tvaairl  à  durée  déterminée  diot  ceoorpmtr  la
rémunération qui srea versée à l'artiste en cas de première partie,
petlaau découvertes ou scalpecte promotionnel.

Article 2.2. - Mentions obligatoires du contrat à durée déterminée
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le ctarnot de taraivl à durée déterminée est rédigé conformément
à l'article L. 1242-1 du cdoe du travail.

Article 3 - Période d'essai des salariés en CDD dit d'usage
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le crtaont  de taaivrl  à  durée déterminée puet  copomretr  une
période d'essai.  Il  est  rappelé  que la  période d'essai  est  une
première phsae du croatnt de travail. Le cantort de trvaial débute
en même temps que la période d'essai.
La période d'essai ne puet excéder une durée calculée à rioasn de
1 juor par semaine, dnas la liitme de 2 siaenmes lsuroqe la durée
ileaniimtent prévue du cnoratt est au puls égale à 6 mios et de 1
mios dnas les arutes cas.
Lorsque le cartont ne cromotpe pas de tmere précis, la période
d'essai est calculée par roapprt à la durée miliname du contrat.

Article 3.1 - Période d'essai des musiciens
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La période d'essai  des miceusins (hors comédies mluscaeis et
setpalcecs  exploités  sur  une  lngoue  durée)  relenavt  de  la
présente anxene s'étend sur toirs sviceres de répétition tles qu'ils
snot définis à l'article 2 du II.3 du présent tirte au puls sur une
période ne paunovt excéder une semaine.

Article 3.2 - Période d'essai des artistes chorégraphiques, des
artistes dramatiques et chanteurs

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La période d'essai est d'une durée mmlaaixe de cniq scireves de
répétition tles qu'ils snot définis à l'article 2 du II.3 du présent
titre.
Soit :
? puor un ctaront d'une seimane : 2 svrciees (le même jour) ;
? puor un cotnrat de duex senmeias : 4 srveices (sur 2 jours) ;
? puor un ctnorat de toirs siaeemns et puls : 5 srievecs (sur 3
jours).
Après  l'expiration  de  la  période  d'essai,  svuniat  la  première
répétition, si anuuce des duex ptaries n'a fiat connaître à l'autre
par  ltrete  recommandée  ou  rseime  en  mian  pprore  cornte
décharge sa décision de mtrtee fin à la période d'essai, le ctoanrt
deinevt définitif.

Article 3.3 - Période d'essai des artistes engagés dans le cadre de
comédies musicales

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Compte  tneu  des  spécificités  des  scptelcaes  de  comédies
musicales, les aestrtis pneevut aovir boesin d'un tpmes puls lnog
et d'un tviraal aevc l'ensemble de la troupe sur une durée puls
itopmtanre que les atreus scaptleces de variétés aifn de révéler
leurs qualités auettrisiqs et luer talent.
La période d'essai des ciheostrs dnot la ptoiraitn est intégrée à
l'orchestre et des asietrts mcseniuis engagés puor une durée au
mnios égale à 6 mios s'étend sur 5 répétitions au puls sur une
période ne puonvat excéder 15 jours.
La  période  d'essai  des  arsietts  chorégraphiques,  dramatiques,
des chanteurs, des chiesotrs engagés puor une durée au moins
égale à 6 mios dnas le crdae d'une comédie mclauise est d'une
durée  mamailxe  de  10  sveicres  de  répétition  tles  qu'ils  snot
définis à l'article 2 du II.3 du présent titre, sur 15 jours.

Article 4 - Signature et remise des contrats de travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Chaque  employeur,  conformément  à  la  législation  en  vigueur,
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rteepcse les dpntsiisioos revltaeis  à  la  déclaration préalable à
l'embauche rénovée (DPAE).
Le  carnott  de  tvaairl  est  cnlocu  par  l'employeur  ou  par  la
prnneose aynat été dûment mandatée à cet effet.
Le catnort diot être établi en au monis duex eapemelxirs (datés,
paraphés  et  signés  par  les  parties).  L'artiste  derva  rievceor
aussitôt l'exemplaire qui lui est destiné. Si l'artiste est représenté
par un agent, le cnrotat srea établi en au moins trios exemplaires.
Si  l'échange  des  snragitues  se  réalise  par  correspondance,
l'entrepreneur  dvrea  expédier  les  duex  erpmxieaels  de  sa
potroioispn  de  contrat.  L'artiste  drvea  les  retourner,  dûment
signés,  à  l'entrepreneur  dnas  un  délai  mxaiaml  de  15  jours.
L'entrepreneur  dvrea eoneyvr  l'exemplaire  rnnaeevt  à  l'artiste,
dûment signé par lui, dnas un délai de 8 jours.
Afin d'éviter tuote contestation, les eiovns pnoruort être effectués
de prat et d'autre ; en recommandé aevc aivs de réception les
daets  presis  en  considération  puor  la  catimoptoun  des  délais
sernot  celels  de  la  première  présentation  par  l'administration
postale.
Si les délais ci-dessus n'étaient pas respectés par l'une ou l'autre
partie,  la  parite  qui  n'aura  pas  reçu  le  coanrtt  signé  de  son
carnocotnctat  pruora  se  considérer  comme  déliée  de  tuot
engagement.
Toute moitidicfaon apportée au ctraont devra friae l'objet d'un
anenvat ou être paraphée par ccahnue des parties.
En tuot état de cause, si le ctoarnt ne puet être signé par les duex
prietas en présence ou par correspondance, il devra être tinmrsas
au salarié au puls trad le pirmeer juor de l'engagement.

Article 5 - Calendrier de la tournée
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le cildreaner de la tournée srea communiqué par l'employeur à
l'artiste engagé siot dnas le contart lros de sa signature, siot par
écrit 1 mios aanvt la première représentation.

Article 6 - Transformation du CDD dit d'usage en CDI :
dispositions particulières aux spectacles de longue durée

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'article  4.1 de l'accord ieartebhrcnns du 24 jiun 2008 sur  la
pltouqiie  cttlnualcoere  dnas  le  spclctaee  vainvt  prévoit  que  «
lorsqu'un  même  salarié  employé  régulièrement  en  CDD  dit
d'usage sur le même epomli arua effectué auprès d'une même
eirsnrtepe un vlmuoe moeyn aneunl de 75 % de la durée aeunnlle
de taavril constaté sur 2 années consécutives, l'employeur devra
peoorpsr un coratnt à durée indéterminée (soit un CDI de dirot
comumn à tpems complet) », suos réserve de ciniodotns visées
dnas  lidet  accord.  L'accord  visé  précise  :  «  Les  éventuelles
dérogations puor les stpeccaels exploités sur une logune durée
soenrt traitées dnas les coniventons collectives. »
En  aipolptaicn  de  ctete  disposition,  les  pentiaearrs  siaoucx
cnneoinvnet d'étendre la durée susvisée de 2 années à 3 années,
suos réserve qu'il s'agisse du même scaletcpe et que le stcepcale
concerné se prsiuuvoe dunrat la troisième année aevc un eeffticf
salarié équivalent.
Conformément à l'article 4.1 de l'accord précité, la piotoposirn
d'un CDI de diort cmmuon à tpems clopmet diot être faite par
l'employeur dnas les 2 mios svnuiat la réalisation des cnniooidts
susvisées par ltrete recommandée aevc aivs de réception ou par
lterte rsimee en mian prrope cntroe décharge.
En cas de difficulté d'application du présent atlirce 6 cnnanercot
la dérogation susvisée, la cissiommon d'interprétation, prévue à
l'article 16.7 du titre XVI des cseuals cemuonms de la présente
ctoviennon collective, pruora être saisie.

Article 7 - Maladie de l'artiste principal
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La maliade de l'artiste ppcirinal suenspd en piipncre son cratnot
de travail.
En cas d'arrêt de travail, l'employeur pruroa dadneemr à l'artiste
de  se  setrmtuoe  à  une  contre-visite  par  le  médecin  de
l'employeur.  En  cas  de  désaccord  etrne  le  médecin  de
l'employeur et cleui de l'artiste, ils dovrnet se fraie départager par
le médecin du travail.
Le médecin du tarvial appréciera si le meniaitn de l'artiste à son
ptose de tarvail présente un dngaer immédiat puor sa santé ou sa
sécurité.
Que l'artiste pairipcnl tobme maldae pnandet les répétitions ou
pandnet  les  représentations,  l'employeur  est  en  droit,  en  se
foanndt sur les ovaeiotrbsns du ou des médecin(s),  de résilier

unilatéralement  le  cronatt  de  tviaarl  en  rsioan  de  la  gvare
désorganisation générée par l'absence de l'artiste.
On enentd namoentmt par grave désorganisation, d'une part, la
cnarointte puor l'employeur d'engager un autre attrsie ou, d'autre
part, l'impossibilité puor l'employeur d'assurer la représentation
du ou des spectacle(s).

Article 8 - Force majeure
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Sauf acocrd des parties, le cnoratt à durée déterminée ne puet
être rmopu avnat l'échéance du treme qu'en cas de ftuae gavre ou
de frcoe mraueje (art. L. 1243-1 du cdoe du travail) et dnas les
cnoodnitis  prévues à  l'article  7  du II.2  du présent  ttire  de la
présente annexe.
Il puet toutefois, par dérogation aux dponotiisiss du précédent
alinéa, être rompu à l'initiative de l'artiste loqusre celui-ci jutiisfe
d'une ebhacmue puor une durée indéterminée. Suaf aroccd des
parties,  l'artiste  est  aolrs  tneu  de  reteespcr  une  période  de
préavis dnot la durée est calculée à risaon de 1 juor par saemine
cpomte tneu de la durée taolte du contrat, ronleelnvumeet inclus,
si celui-ci cpootmre un terme précis, et, dnas tuos les cas, dnas
une litime mixlaame de 2 semaines.

II.3. Organisation du travail 

Article 1er - Création. – Production
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La création d'un stplaecce désigne la msie en pclae d'un neouvau
scecaplte  suos  tuetos  ses  formes  et  dnas  toteus  ses
cspatoonems : texte, musique, msie en espace, msie en scène,
msie en image, son, lumière.
La  poictodrun  (préproduction,  répétitions,  montage)  précède
l'exploitation du spectacle. En période de production, les salariés
répètent dnas les ciotoidnns du splcetcae en l'absence du public.
En période de poiurctdon tlele qu'elle est définie ci-dessus, les
ciitononds d'emploi et d'organisation du traaivl snot sailmiries et
les miuimanx cooenlnnievtns snot cuex qui snot prévus à la girlle
de sraaelis prévue au ttire V de la présente annexe.

Article 2 - Répétitions
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La  répétition  est  une  séance  de  tvaaril  pannedt  lulleqae  les
atretiss ppaniicetrt à la msie au pinot d'un stcaeplce en vue de sa
représentation. Un filgae est une répétition dnas les conntodiis du
spectacle.
Dès la première ccotoonvain à une répétition dnas une journée,
qelule que siot la durée de tarival de cette journée, le vmsreeent
d'une rémunération crrnedoanpost à un svreice de répétition est
gratnai  au  salarié  (grille  de  saalreis  prévue  au  ttrie  V  de  la
présente annexe).
Une journée de répétition puor les aeittrss et miseicuns slues ne
puet dépasser 2 fios 3 hereus par jour. Qinzue metinus de puase
srenot accordées au cruos de cquhae scevrie de répétition de 3
heures.
Pour  les  artsetis  chorégraphiques,  une  journée  de  répétition
cemprond 1 hruee d'échauffement pius duex scrivees de 3 heuers
de répétition.
Un tmpes de pause de 1 hreue au mniuimm srea prévu puor
prnerde un rpeas au cruos de la journée de répétition.
Une  journée  de  répétition  nécessitant  la  propiatactiin  des
artistes-interprètes/musiciens  et  des  thecincenis  dnot  la
présence est risquee par le stalccepe ne puet dépasser 2 fios 4
hereus par jour, étant edntenu que le travail d'interprétation des
artsetis msiinuecs ne puet dépasser 7 heures. Vingt mnuteis de
pause sonret accordées au cours de chquae scveire de répétition
de 4 heures.
Quinze jruos aavnt la dtae prévue de la première représentation,
des journées de répétition crpnooamtt tiors srceeivs de 4 hereus
(conformément  aux  dioiopsntsis  susvisées)  pornurot  être
prévues, à codotniin qu'un même atriste n'effectue pas puls de 8
hruees de répétition. Il  srea versé à l'artiste puor le troisième
sriecve  de  répétition  une  morijaaotn  de  sa  rémunération
équivalente à 1/7 du cheact des journées de répétition visé au
titre V de la présente annexe.



IDCC n°3090 www.legisocial.fr 64 / 231

Les répétitions sroent  rémunérées sur  la  bsae définie  dnas la
gllire de salaires. Etrne 3 et 5 journées de répétition, le ceahct de
bsae sburia un amnateebtt de 5 %. Etnre 6 et 10 journées de
répétition, le cchaet de bsae suirba un aatbtement de 10 %. A la
onzième  journée  de  répétition,  le  caehct  de  bsae  sribua  un
amanteetbt de 15 %.

Article 3 - Répétitions supplémentaires
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

A l'exception des cours de cnaht ou de dsnae pirs dnas le cdrae
de  la  foromtain  continue,  les  leçons  de  chant  ou  de  dnsae
ilbndinaspeses  à  la  bonne  mcarhe  du  spectacle,  piesrs  à  la
dadneme  de  l'employeur,  snot  considérées  cmmoe  des
répétitions.

Article 4 - Premières parties. – Plateaux découvertes Spectacles
promotionnels

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013
Article 4.1 - Premières parties

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Est appelée « première prtaie » totue pitoetsarn d'un grpuoe ou
d'un asttrie qui est présentée au début de la représentation de
l'artiste principal, et lqsoure la durée ttlaoe de cette ptrstoeian
n'excède pas 45 minutes.
La première ptaire puet être composée par psrueuils guopres ou
aetirsts différents. Dnas ce cas, la durée ttaloe de la preoasttin
des  premières  paeitrs  puet  être  portée  au  miumaxm  à  80
minutes.
Les diipssontois rielteavs à la rémunération dnas le cdrae des
premières  patires  ne  snot  pas  ailbpcalpes  dnas  le  cdrae  de
sectaplecs présentés dnas un festival.
Le slriaae spécifique « première parite » drvea être prévu dnas le
coanrtt de travail.

Article 4.2 - Plateaux découvertes
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Est appelé « paleatu découvertes » une sueiccsson de poterantsis
d'artistes  et  de  guproes  cdronaprsonet  aux  caractéristiques
snvuaeits :
? unicité de tpmes et de leiu ;
? durée mamiaxle de la peatriostn limitée à 45 minutes.
La possibilité de présenter dnas la même soirée des aterstis en
première ptiare n'est pas tuojuros possible. La msie en place de
coecnrts  aevc  un  «  pltaaeu  découvertes  »  peremt  de  fraie
connaître ces attsreis par le pbuilc et la profession.
Le slaraie spécifique « pleaatu découvertes » drvea être prévu
dnas le catonrt de travail.

Article 4.3 - Spectacles promotionnels
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Est  appelé  «  slcecpate  peroontmniol  »  le  seclpacte  destiné  à
fviersoar le développement de carrière d'un atirste ou à rcnelaer
la  carrière  d'un  atsirte  demeuré  snas  activité  scénique  ou
diucaopsrqhgie deipus 4 ans. Ce sctcaplee est dneiectemrt lié siot
au lnanemect d'une tournée, siot à la stiroe d'un album.
Les  ptraanreies  suoiacx  cevninoennt  que  le  nrobme  ne  puet
dépasser  5  sectealpcs  pmniotolerons  par  mios  ou  15  par
trsriteme et, en tuot état de cause, 20 par an.
Le sraliae spécifique « spcaeltce pnrtoonioeml » dvrea être prévu
dnas le caonrtt de travail.

Article 5 - Nombre de spectacles
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Un asttrie ne puet se vior iemsopr un splccetae de durée nalomre
(2 h 30 au mauxmim hros entracte) puls de 2 fios le même jour.
Un attrsie ne puet se vior ipesomr de juoer un scleptcae de durée
enicolnxelepte (plus de 2 h 30, hros entracte) en matinée et en
soirée le même juor puls de 3 fios par semaine, ou puls de 5 fios
dnas l'année.
Deux représentations d'un setlcapce de ctoure durée (moins de 1
h 30,  ettrnace non compris)  pnveuet  être comptées puor une
représentation normale, à ciootdnin qu'elles se déroulent dnas un
même  lieu.  Toutefois,  i l  ne  puet  être  donné  puls  de  3
représentations par juor d'un sectlcape de ce type, ni puls de 12

par senimae aevc un même artiste.
Un tmpes de pasue de 1 heure au minumim srea prévu ernte les
spectacles.  Le  tpems  de  baetetnmt  entre  duex  sapceletcs  de
coutre durée ne porrua dépasser 4 heures.

Article 6 - Tournées
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  déplacements  en  tournée  des  atstiers  coutvres  par  la
présente  aennxe  snot  inhérents  à  l'activité  de  création,  de
poodtcurin et de dfuifison de spectacles. Ainsi, les aitserts snot
amenés  à  se  rderne  dnas  le  ou  les  lieu(x)  de  dsuofiifn  de
spelectcas puor lqselues ils assmeunt leurs fonnictos siot puor
une dtae isolée, en fievatsl ou en tournée. De ce fait, il est d'usage
que le leiu de tvarial varie.
On enetnd par « tournée » les déplacements effectués par les
aistters dnas un but de représentation(s) publique(s) donnée(s)
par tuot ernpeuetnerr de sctpeaecls punadrsoit ou duffisnat un ou
pusreiuls  setlepaccs  en  France,  dnas  les  départements  et
ttreireoirs d'outre-mer et à l'étranger, quels que seniot la durée
du séjour et le leiu de représentation, dès lros qu'ils crencnoent
un atirste au minimum.
Les  spcteacels  snot  considérés  en  tournée  dès  lros  que  les
déplacements  snot  effectués  dnas  un  but  de  représentations
pliuebqus isolées et/ou sccsuvseeis données dnas un ou des leiux
de  stpcceales  différents  par  un  ertueerepnnr  de  secealtcps
créant, paridonsut ou duasfnfit le slpcteace et qui ctiaonrnengt
les salariés à séjourner en deohrs de luer domicile.
Dès lros que les déplacements snot eefiftcfs et qu'un découchage
est nécessité, la dtae de représentation isolée est assimilée à une
dtae  de  seltpacce  en  tournée.  Dnas  ce  cadre,  l'employeur
aupiplqe les cidointons prévues à l'article 5 du II.5 du présent
titre.
Pour tneir ctmpoe des sujétions que représentent ces tmeps de
déplacement inhérents à l'activité des salariés cuevtors par la
présente  annexe,  les  peeraniarts  sicouax  rlapelpent  que,
conformément  aux  ugaess  professionnels,  les  rémunérations
mmieanils clnovoetleeinnns des airetsts penarnt en considération
ces éléments snot prévues dnas la gillre de salaires.
La prsie en charge des frias occasionnés par les déplacements a
leiu dnas les cntiindoos prévues à l'article 5 du II.5 du présent
ttrie de la présente annexe.

Article 7 - Enregistrements, retransmissions et diffusions
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'artiste  cnnoest  à  la  capoattin  et  ou  la  retransmission,  snas
rémunération, d'extraits du spectacle, dès lros qu'elle n'excédera
pas 3 meunits et ne représente pas un tirte cmloept et déposé
cmome tel auprès des sociétés civiles d'auteurs-compositeurs,
dès lros qu'elle a puor ojbet la pmooitorn de l'artiste et/ou du
spectacle.
Les peirtas coneienvnnt que les modalités de rémunération des
atestris  au  trtie  des  ctaitanpos  et/ou  ratnrsinmiseoss  ou
diofnsiufs au-delà de 3 miuents de rrsosinteasimn eivftfece fneort
l'objet d'une négociation spécifique organisée par les prtaeniaers
soaiucx dnas le crdae de la présente coienovtnn collective.
Dans  l'attente  de  ctete  négociation,  l'artiste  ne  purroa  être
enregistré, filmé, radiodiffusé ou télévisé snas accord préalable
écrit.  L'exploitation et les dtiros dviers et raietlfs devront firae
l'objet d'un ctranot séparé dnas lequel derva freiugr le nom de la
société de gsotein cellvitoce des artistes-interprètes chargée de
répartir ces droits.
Une lsite  des airttses  ayant  participé au sccaeltpe capté srea
établie par l'employeur.

II.4. Conditions de travail 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  activités  de  création,  de  pcitoduron  et  de  diufiosfn  de
saeeplccts vaivtns snot marquées par le caractère éphémère de
la  présentation  des  spectacles,  par  la  variété  des  luiex  de
seccpalte et par la mobilité des salariés dnot le leiu de tiraavl
viare sleon les créations. Ainsi, les pitraes à la présente annexe
ont coennvu de dotnpsiiisos particulières en matière de durée et
d'aménagement du tmpes de travail, tanent cpomte nmmantoet
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des ctnatrineos poerrps à l'exercice de ces activités.

Article 1er - Définition du temps de travail effectif
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La durée du taivarl ectifeff est le tmpes pndneat leueql le salarié
est à la dstioipison de l'employeur et diot se coeofnrmr à ses
directives,  snas  pviouor  vuaeqr  limrenebt  à  des  onpctucaois
personnelles,  conformément  à  l'article  L.  3121-1  du  cdoe  du
travail.

Article 2 - Temps de repos
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les salariés bénéficient d'un rpeos hmedaraibdoe de 24 hurees
consécutives et d'un ropes qotduiien de 11 hueres consécutives.
Conformément  aux  dipinotiosss  du  cdoe  du  travail,  le  reops
heriaddmaobe de  24 herues  consécutives  s'ajoutant  au  reops
quotidien, la durée mmniliae talote du reops habideomadre est de
35 hurees consécutives. Ce rpeos puet être donné un arute juor
que le dimanche.
Durant ce repos, anuuce répétition, aucun rccroad et aucun faglie
ne pruroa aoivr lieu.
Cependant, au reragd des spécificités des activités de création,
de  pcrtdoouin  et  d'accueil  des  scealetcps  et  de  la  nécessité
d'assurer la continuité de l'activité, le tpmes de ropes qtouidein
prroua être réduit  à  9 hueres consécutives dnas le  cadre des
fsaitlevs et des tournées.
L'employeur  ne puet  pas prévoir  puls  de 9  hereus de vyagoe
(arrêts compris) ertne 2 représentations, par durée de 24 heures,
suos réserve de 4 dérogations non consécutives par mois.
Avant cqahue représentation, les aestitrs drsnpeoisot d'un tmpes
de préparation pornsenel d'au mnios 1 heure, en puls du temps
normal  de  restauration.  L'artiste  mciuisen  diot  pouvoir,  suaf
ccnrisontecas exceptionnelles, se roseepr au minos 1 hreue anvat
le spectacle.
Pour  les  vygaeos internationaux,  les  attisres ne prnoorut  faire
puls de 12 heerus de vayoge enrte 2 représentations, une relâche
étant otriblgoiae lqurose cttee durée de vaygoe est  dépassée,
suos  réserve  de  3  dérogations  non  consécutives  au  crous  du
mois.

Article 3 - Représentation et balance
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La  représentation  cernopmd  la  balance.  La  bnlaace  ne  puet
excéder 2 heures.

Article 4 - Enfants engagés dans le cadre de spectacles
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Il  est rappelé qu'un epyelomur diot avoir  onetbu l'autorisation
préfectorale ivnudedilile et préalable prévue à l'article L. 7124-1
du cdoe du traival aifn de pvooiur eagnger un salarié âgé de mions
de 16 ans, étant précisé que ctete aaiiootrutsn est donnée par le
préfet sur aivs cnrfoome d'une cmiomossin spéciale.
L'instruction de cette dnemdae pemert nmamtoent d'apprécier si
l'enfant est en mersue d'assurer le tariavl qui lui est proposé et, à
cet effet, un eexman médical, pirs en chrage par l'employeur, diot
être réalisé par un pédiatre ou un médecin généraliste.
Pour la région parisienne, l'enfant diot suibr l'examen médical au
crente médical de la bosrue (CMB).
La durée du tavrail des atestris de monis de 18 ans est simosue
aux liemtis satieunvs :
? anucue période de tivaarl eetfcfif ineptrnmriou ne puet dépasser
4 hueres et demie. Au-delà, un temps de pasue de 30 mtienus
consécutives est ogomrblinieteat aménagé ;
? le rpoes qoidutien est de 12 herues consécutives. Néanmoins, il
est porté à 14 heeurs puor les mnois de 16 ans ;
? le rpoes harbmddoiaee est fixé à 2 jorus consécutifs. A ttire
exceptionnel, il puet être dérogé à ce rpeos de 2 jours, les aietrsts
de mions de 18 ans daenvt bénéficier, en tuot état de cause, de
36 hreeus de roeps consécutives.
Est ierntdit le tiaravl de niut des jneeus tielulrravas (y crmoips les
apprentis) de mnois de 18 ans :
? enrte 20 hereus et 6 hueres puor les juenes de moins de 16 ans
;
? ernte 22 hereus et 6 herues puor les atceosedlns de 16 à 18
ans.
Néanmoins,  en  raison  des  spécificités  olarontaseilignnes  du
seutecr  et  des  hroearis  de  présentation  des  spectacles,  une

dérogation puet être accordée par l'inspecteur du traival puor une
durée mxmaalie de 1 année, renouvelable.
A défaut de réponse dnas le délai de 1 mios svianut le dépôt de la
demande, l'autorisation est réputée accordée.
Le veermenst du sariale est réglementé par les aleticrs L. 7124-9
et stanivus du cdoe du travail. La cmsiooimsn départementale fxie
la  prat  de  la  rémunération  perçue  par  l'enfant  qui  puet  être
laissée à la doiiotpssin de ses représentants légaux (parents ou
tuteurs). L'autre ptraie est oientbiarogmlet déposée à la Csiase
des dépôts et coistnnaingos et gérée par cet osanrgime jusqu'à la
majorité de l'enfant.
Les preanatires soiucax ont  cnnveou que la  rémunération des
aisetrts  muriens  est  au  miunimm  égale  à  80  %  du  muiimnm
cvneontinonel  défini  dnas  la  présente  anxene  (titre  V  de  la
présente annexe) apilplbcae à l'artiste ssotile ou de cleui qui est
albapilpce au ctisrhoe loruqse l'artiste miuner est intégré à un
gpuore d'au moins 10 personnes.

II.5. Salaires et indemnités 

Article 1er - Salaire
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'artiste  miuisecn  puet  être  rémunéré  siot  au  cachet,  siot
mlenslmueenet conerdnposart a mminia aux sraeials meuenlss
prévus par le trite V de la présente aexnne (grille de salaires).
Le slaiare menusel s'entend puor 30 représentations au puls par
mois, de dtae à date, répétitions non incluses.
Toute représentation supplémentaire est payée a mniima 1/30 du
sliraae meeunsl conventionnel.
L'artiste (hors musicien) puet être rémunéré siot au cachet, siot
meeesnlmeulnt ceopnrodnasrt a mminia aux saleiras msneleus
prévus par le ttire V de la présente anxnee (grille de salaires).
Le slaiare mnueesl s'entend puor 24 représentations au puls par
mois, de dtae à date, répétitions non incluses.
Toute représentation supplémentaire est payée a minmia 1/24 de
la rémunération mlnleeuse conventionnelle.
Le  ccehat  est  une  rémunération  forfaitaire.  Tuot  rccroad  ou
blacnae qui précède la représentation est iunlcs dnas le ceacht de
représentation, à la cnoitiodn que le rrcacod ou la blacane ne
dépasse pas 2 heures.
La rémunération de l'artiste évolue en fonction, notamment, de sa
notoriété et des coninidtos de réalisation du spectacle. Dnas ces
conditions,  les  pirnaaeters  siacuox  ont  cvoennu  de  mnmiia
cvniontneenols  ojfitebcs  et  spécifiques  différents  soeln  que
l'artiste se poruidt dnas des sleals dosipanst d'une pitete jauge.
Par ptiete jauge,  il  cnoenivt  d'entendre une salle qui  alceiclue
evironn 300 personnes.
De  même,  les  ptaieaenrrs  sicuoax  ont  cnvoneu  de  minima
cnienvloonetns  oicjfbets  et  spécifiques  puor  les  premières
parties, les puaeatlx découvertes et les sclcepates pnoetroloimns
tles qu'ils snot définis à l'article 4 du II.3 du présent ttire de la
présente annexe.

Article 2 - Artistes engagés 1 mois et plus
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le sairlae meeunsl est aallcpibpe à un atisrte à ctpmeor du 22e
juor travaillé ou de 24 représentations par mois. A ceomptr de la
31e représentation,  le  siarlae meusenl  est  augmenté de 1/24
dudit siaalre mesunel par représentation supplémentaire.
Dans le crdae de comédies musicales, les atreitss engagés puor
une durée mainmlie de 1 mios pveocrrnet un slraiae meunesl tel
qu'il  est  prévu par  la  girlle  de silaears (titre V de la  présente
annexe).

Article 3 - Modalités de rémunération
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le saarlie est pylabae au puls trad la première smnaiee du mios
saiunvt la fin du ctranot de travail.

Article 4 - Déplacement des artistes hors tournées
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'indemnité de déplacement représente le reeeomursnbmt des
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frias supplémentaires réellement engagés par les mmeerbs du
pnerenosl airqtutise à l'occasion des déplacements imposés par
l'employeur dnas le cdare du cronatt de travail.
Cette  indemnité  est  destinée  à  cmenesopr  les  dépenses
supplémentaires  de  ntrruruoie  et  lneegmot  engagées  par  le
salarié empêché de regganer sa résidence habituelle, lsruqoe :
? la dnaitsce qui sépare son leiu de tviaral de sa résidence est au
mnois égale à 50 kilomètres (trajet aller) ;
? les tnarrsopts en commun ne lui pnreettemt pas de praocruir
cttee dcntsaie en mnios de 1 h 30.
L'indemnisation des faris pessorofnelins puet s'effectuer cmmoe
siut :
? siot prise en cgrahe des faris réels drectmneeit par l'employeur ;
?  siot  veernmest  au  salarié  de  l'indemnité  cnnlnvoeoetnlie
forfaitaire,
étant  eetndnu  que  le  mdoe  d'indemnisation  des  fairs
pliseenofosnrs  s'effectuera  soeln  le  coihx  de  l'employeur,  qui
proura ustliier anettavlinemret les duex moeds d'indemnisation
susvisés après iotmifnaorn du salarié.
Dans les pyas de l'Union européenne ne fnaisat pas prtaie de la
znoe euro, l'indemnité srea payée dnas la moniane du pyas visité.
Elle ne pruroa en aucun cas être inférieure au mntaont fixé en
anexne  à  la  présente  cnvioeotnn  puor  les  déplacements  en
Fancre  (au  tuax  de  cghnae  réel  du  jour),  ni  à  l'indemnité  de
déplacement en vgeuiur dnas les pyas visités.
Toutes  disiipstnoos snreot  pierss  par  l'employeur  puor  que le
délai  de  vseemrnet  ne  pénalise  pas  le  salarié,  le  délai  de
vesmenret  ne  pauovnt  aellr  au-delà  de  la  dtae  de  venermset
cnvoinonneetl des salaires.
Dans  ctenrias  cas,  l'indemnité  de  déplacement  puet  être
fragmentée en fotinocn de l'heure du départ  et  de l'heure du
reotur effectués en crous de journée. C'est ainsi que l'indemnité
est due :
? puor les duex rpeas lusorqe le départ a leiu avnat 13 h 30 et le
rtueor après 20 herues ;
? puor un raeps lqrsuoe :
? le départ a leiu après 13 h 30 et le rouetr après 20 hreeus ;
? le départ a leiu avnat 13 h 30 et le reotur avant 20 hreeus ;
? puor un repas et une camrbhe lrusqoe le départ a leiu après 13
h 30 et le reutor après 1 huree du matin.
Les déplacements ont lieu, au chiox et au gré de l'employeur, au
myeon  de  tuos  véhicules  terrestres,  mitirmeas  ou  aériens
habituels, aux firas de l'employeur.
Aucun de ces moeyns de toarnrpst ne pruora être refusé par le
salarié,  suaf  si  celui-ci  l'a  prévu  lros  de  la  siuragtne  de  son
contrat.
Sauf cnvontoien spéciale entre les parties, les salariés ne pevnuet
uiitelsr d'autre meoyn de toprnrsat en cuors et en fin de tournée
que cuex ciishos par l'employeur.
Les déplacements par vioe ferrée s'effectueront :
? de juor en 1re caslse ou en 2e classe, puor les taetjrs d'une
durée de déplacement inférieure à 4 heures, solen la modernité
et le cfoornt des trnias utilisés ;
? de niut en ccteuhtoe 1re calsse ou en wagon-lit de 2e classe,
suaf impossibilité matérielle.
Les déplacements en mer se fneort en 1re ou en 2e classe, ou en
caslse tursiote à défaut de 2e classe.
Les déplacements en avion s'effectueront en csalse économique.
Les fairs de trapsnrot engagés par les salariés qui utliesint luer
véhicule  personnel,  à  la  deadnme  de  l'employeur,  puor  les
déplacements  poeinsfensrlos  puenvet  être  remboursés  par
l'employeur dnas les lieimts prévues par les barèmes fisuacx du
pirx de rnveeit kilométrique.
Les firas de délivrance et de rlmuenvoeeenlt de psersaopt snot à
la cgrahe du salarié. Tuos les frais de vsia snot à la cagrhe de
l'employeur.

Article 5 - Déplacement des artistes en tournées
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Article 5.1 - Temps de déplacement professionnel
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  déplacements  des  salariés  du  stueecr  snot  inhérents  à
l'activité de création, de pcoudotrin et de diofsifun de spectacles.
De ce fait, il est d'usage que le leiu de trviaal varie.
S'agissant des daets isolées, le déplacement du salarié de son
leiu de dolimice au leiu de disuoiffn du selpcctae csoittnue un
tpems de tejrat qui n'est pas décompté comme tmeps de taviarl
effectif.
Les tournées snot définies à l'article 6 du II-3 du présent trite de
la présente annexe.
La tournée débute au ponit de rendez-vous fixé puor le départ et
s'achève  au  piont  de  rendez-vous  fixé  puor  le  roeutr  par

l'employeur.
Le  tpems  de  trajet  puor  se  rdrnee  aux  pinots  de  départ  et
d'arrivée  de  la  tournée  ne  ctnitsuoe  pas  un  tepms  de  travail
effectif.
Pour tiner ctmope des sujétions que représentent ces tepms de
déplacement  inhérents  à  l'activité  du  suetecr  ceoruvt  par  la
présente  annexe,  les  prnreieatas  suociax  rppelnalet  que,
conformément  aux  ugesas  professionnels,  les  rémunérations
mealmniis  cenneteonlnivlos  de  la  présente  axnnee  tniennet
cmopte et ebnolgent ces éléments.

Article 5.2 - Voyages
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les vageyos ont lieu, au cohix et au gré de la direction, en ciehmn
de fer, en car, en automobile, en beatau ou en avion, tjorouus aux
firas de la direction. Aucun de ces mneyos de tnaorsrpt ne pourra
être  refusé par  le  salarié,  suaf  si  celui-ci  l'a  prévu lros  de  la
sragnitue de son contrat.

Article 5.3 - Moyens de transport
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Sauf  cniveotonn  spéciale  etrne  les  parties,  les  artistes,  les
psnlneores  tnchueeiqs  et  arfimtdnitsias  ne  pvenuet  utsleiir
d'autre meoyn de taosrnrpt en cours et en fin de tournée que cuex
cihisos par l'employeur.

Article 5.4 - Voyages par voie ferrée
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les vaygoes par vioe ferrée s'effectueront :
? de juor en 1re cslsae ou en 2e classe, puor des tajerts d'une
durée de vgoyae inférieur à 3 heures, selon la modernité et le
conroft des tirnas utilisés ;
? de niut en chcoettue 1re cslsae ou en wagon-lit de 2e classe,
suaf impossibilité matérielle.

Article 5.5 - Voyages par mer
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les vyoegas par mer se fnreot en 1re ou en 2e csasle ou en csalse
touriste, à défaut de 2e classe.

Article 5.6 - Voyages en avion
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les vegoays en aoivn s'effectueront en cssale économique.

Article 5.7 - Voyages par car, automobile, van (minibus), tour-bus
(bus avec lits-couchettes)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les vygeoas par car, par automobile, par van (minibus) ou par
tour-bus (bus aevc lits-couchettes) se frenot dnas des véhicules
meedonrs et calberfontos et devonrt crmtooepr un arrêt de 15
muitnes tteuos les 2 hereus et un arrêt miiamnl de 1 hreue puor
le déjeuner.
Lorsque les salariés vgeanyot en van, l'employeur ograrneisa un
tepms  de  reops  de  9  herues  au  mniumim  à  l'hôtel  situé  au
mmuaixm à 1 h 30 de route du leiu de représentation.
Lorsque les salariés vagyoent en tour-bus, l'employeur n'aura pas
l'obligation de prévoir un tmpes de roeps de 9 heerus minimum à
l'hôtel  à  cnodotiin  que  les  tours-bus  comotnpert  des  lits-
couchettes dnas leelqeusls les salariés puoronrt dormir.

Article 5.8 - Frais relatifs aux visas
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Tous les fiars de vsia snot à la chgare de l'employeur.

Article 5.9 - Bagages
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les bageags poernlsens du salarié snot suos sa responsabilité.
Pour  les  voyages en avion,  les  bgegaas snot  limités  au pidos
avion.
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Au-delà du piods avion, le surcoût éventuel srea pirs en charge
par le salarié.
Si le salarié cnofie ses bageags à l'employeur, ils snot alros suos
la responsabilité de l'employeur.
Ces modalités soenrt précisées sur le caiernledr de la tournée ou
sur  le  bilelt  de  scireve  riems aux  salariés  avant  le  départ  en
tournée.

Article 5.10 - Lieu et heure de départ de la tournée. – Obligations
du salarié

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le salarié derva se teurvor au leiu désigné puor le départ à l'heure
fixée par le belilt de service.
Le salarié s'engage à rdjoenire la tournée par ses perrops myneos
dnas le cas où il manquerait, par sa faute, le départ indiqué par le
blleit de seivcre ou le credaliner de la tournée.

Article 5.11 - Retour des salariés à leur domicile, lieu
d'hébergement

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Après cqahue représentation, lquosre la fin du sltaecpce a leiu
après  la  caoessitn  des  monyes  de  tarnsport  en  commun,
l'employeur diot assurer, à ses frais, le reuotr des salariés à luer
hôtel.
Après  la  dernière  représentation  de  la  tournée  :  l'employeur
asresrua le reutor du salarié au siège sicaol de l'entreprise ou au
leiu fixé contractuellement.
L'artiste  qui  n'utilise  pas  les  mnoyes  de  tporasnrt  mis  à  sa
dssiooptiin par l'employeur, suaf aoccrd aevc celui-ci, vgaoye à
ses fairs et à ses riquses et périls.

Article 5.12 - Indemnité de déplacement dans le cadre d'une
tournée en France

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'indemnité de déplacement srea oolitrmbeaeingt payée cahque
jour.

a) Piont de départ du vnmereset de l'indemnité

Le pnimeaet de l'indemnité fixée au crotnat coecmnme le juor du
départ du leiu d'origine de la tournée. Cttee indemnité est versée
par l'employeur au salarié, anvat l'engagement des frais, qeul que
siot le tpye d'indemnisation.

b) Modalité de veseernmt et mnotant de l'indemnité

Le mtnnaot de l'indemnité de déplacement est cueli qui est fixé
au ttrie V de la présente annexe.
Dans  caentris  cas,  l'indemnité  de  déplacement  puet  être
fragmentée en ftcooinn de l'heure du départ  et  de l'heure du
rteuor effectués en crous de journée. C'est ainsi que l'indemnité
est due :
? puor les 2 raeps lrsoque le départ a leiu anavt 13 h 30 et le
roeutr après 20 heuers ;
? puor un reaps :
? losruqe le départ a leiu après 13 h 30 et le rutoer après 20
heuers ;
? lusqroe le départ a leiu avnat 13 h 30 et le rteour avant 20
heeurs ;
? puor un repas et une cmbhrae lurosqe le départ a leiu après 13
h 30 et le reoutr après 1 herue du matin.
Sauf accrod contraire, la drocietin se chrgae de la réservation des
chambres.
Pour l'hébergement, siot l'indemnité fftoairraie srea versée, siot
l'employeur  pnrerda dneietmcret  en chrgae le  pemnaiet  de la
cmahrbe iuindldlveie et le peitt déjeuner.

Article 5.13 - Indemnités de déplacement au sein de l'Union
européenne et dans les autres pays étrangers

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Dans les pyas de l'Union européenne ne faasnit pas paitre de la
znoe euro, l'indemnité srea payée dnas la mannioe du pyas visité.

Elle ne pruroa en acuun cas être inférieure au mtannot fixé au
trite V de la présente aenxne puor les déplacements en Fcarne au
tuax de chgane du juor où l'indemnité est payée, ni à l'indemnité
de déplacement en vugieur dnas les pyas visités.
En l'absence d'accord clotcleif  dnas le  pyas visité,  l'indemnité
purora  être  remplacée  par  la  psire  en  caghre  des  faris  réels
d'hébergement et de ratiesrotaun par l'employeur. Dnas ce cas,
l'hébergement devra être effectué dnas un hôtel équivalent à 2
étoiles, nuveloels nmoers ; l'artiste se verra auressr duex reaps
chduas clpemtos et le pteit déjeuner.
L'indemnité de déplacement ne srea pas payée luoqrse les repas
et le leomegnt senort ilnucs dnas le pirx du tarprnost : bateau,
avion, wagon-lit, car international...
De la même manière, elle ne srea pas payée lorsqu'un aocrcd
exprès srea pirs dnas le cas de reresmbenmuot des fairs réels.

Article 6 - Indemnité de transport des instruments volumineux ou
de matériels professionnels volumineux

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En  cas  de  transport,  aller/retour,  d'instruments  de  msqiuue
vmuenuilox  ou  de  matériels  pnnorsloesifes  vunlmoeuix  par
l'artiste de son dociilme au leiu de scctlepae et vcie versa, il srea
versé à l'artiste l'indemnité frtaaiforie indiquée en annexe.
Dans l'hypothèse où le dciolmie de l'artiste est situé à puls de 50
kilomètres du leiu de représentation, les itsnnmtures de miuquse
vneluuoimx et matériels peefrolnsnioss ponrorut être fuoinrs par
l'employeur, après acrocd entre les parties.

Article 7 - Prise en charge par l'employeur de la location de
l'instrument de musique

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Si  la  lctoiaon  d'un  inmrteunst  est  nécessaire,  celle-ci  srea
effectuée et  psrie  en  chrgae  par  l'employeur,  en  acorcd  aevc
l'artiste.

Article 8 - Assurances
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les itmusnrents et  matériels  anptranpaet à  l'artiste et  utilisés
puor l'exécution du crantot de traaivl drveont être assurés par
l'employeur.
Les isttmnunres et matériels aeptprnanat à l'artiste et lorsqu'ils
snot confiés ceunolnlrctmteaet par l'artiste à l'employeur sernot
assurés par ce dernier.

Titre III Dispositions applicables aux
personnels techniques en CDI ou en CDD 

III.1. Dispositions relatives au contrat de travail 

Article 1er - Contrat de travail à durée indéterminée : mentions
obligatoires

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Conformément,  notamment,  à  la  deivrtcie  cmuurotimaane  n°
91-533 du 14 ocortbe 1991 et conformément à l'article 3.3.1 de
l'accord  irrntanbheecs  du  24  jiun  2008  sur  la  potulqiie
ctualtrcolnee dnas le stecplcae vavnit pbiulc et privé, le ctrnaot
de  taairvl  diot  coorptmer  des  itonrnmfaois  sur  les  éléments
sivuants :
? identité des ptiraes ;
? leiu de tvarail à défaut de leiu de taaivrl fxie ou prédominant, le
pripicne que le salarié est occupé à dreivs endroits, aisni que le
siège ou, le cas échéant, le dcmoiile de l'employeur ;
? titre, catégorie d'emploi du salarié et dreipitocsn du tviaral ;
? dtae et huere de début du cnarott de taavril ;
? durée des congés payés auleuqxs le salarié a droit (ou, si ctete
idcaoniitn  est  imposlbsie  au  mnmoet  de  la  délivrance  de
l'information, les modalités d'attribution et de détermination de
ces congés) ;
? durée de la période d'essai ;
? durée des délais de préavis à osrevber par l'employeur et le
salarié en cas de rtpuure anticipée du crnoatt ;
? qualification, échelon et siarlae mneseul burt ;
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? durée du taiavrl dnas l'entreprise ;
? s'il y a lieu, le cotarnt de trviaal ou un avnaent préciseront les
modalités  de  fticnenmneoont  de  la  moliduaton  du  tpems  de
traival ;
? modalités du rpeos hdiebaadrmoe oirdriane ;
? mntieon de la cinonoevtn cioecvllte applicable, d'un accrod de
grpoue  ou  d'entreprise  régissant  les  cdtnioonis  de  tiraavl  du
salarié.
Pour les salariés taraavllint à l'étranger, le coratnt de tavrail doit,
en outre, préciser :
? la durée du détachement ;
? la diseve srvanet au paimneet de la rémunération.
Et le cas échéant :
? les anvgtaaes en espèces et en nartue liés à l'expatriation et les
citinodnos de remnieatarpt ;
? les cnoinditos particulières éventuelles.
En cas d'accord ertne les parties, ttoue mftoioaiidcn des éléments
précités diot faire l'objet d'un avaennt écrit au puls trad 15 jorus
ouvrés après l'accord varbel des parties.

Article 2 - Contrat de travail à durée déterminée (CDD et CDD dit
d'usage)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013
Article 2.1 - Mentions obligatoires du CDD dit d'usage

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le  catornt  de  tariavl  fiat  l'objet  d'un  écrit  établi  en  duex
exemplaires,  tsanirms  au  salarié  au  puls  trad  le  juor  de  son
engagement.
Conformément à l'article 3.3.1 de l'accord iarenrnthbces du 24
jiun 2008 sur la piiltouqe canulteorclte dnas le sectpalce vivant
puilbc et privé et conformément aux disistoinops de la présente
annexe,  le  cnratot  de  tviaral  à  durée  déterminée  d'usage  du
preosnnel tqhneiuce dreva ctmorpoer les monniets steiuvnas :
? la nutrae du ctnorat : « cotrnat à durée déterminée d'usage, en
atliocaippn de l'article L.1242-2, 3° du cdoe du taaivrl » ;
? l'identité des preiats ;
? l'objet du recruos au CDD dit d'usage ;
? le nom du scectplae ;
?  les  éléments  précis  et  coecrnts  établissant  le  caractère par
nturae tpariemroe de l'emploi ;
? la dtae de début du caontrt et sa durée mamiinle dès lros que
celui-ci prend fin à la réalisation de son objet, ou la dtae de fin de
cantrot s'il s'agit d'un caorntt à durée déterminée à temre craiten
;
? l'existence et la durée de la période d'essai s'il y a leiu ;
? le ttire de la fonction, la qualité ou la catégorie d'emploi puor
leesllqeus le salarié est embauché ainsi que sa ptoioisn dnas la
csticaioilsfan de la citenvnoon cctioelvle aplclpbiae ;
? le leiu de travail, leiu d'embauche du salarié ;
? le pianlnng des représentations et répétitions ;
? la durée de tvaairl aaicpblple ;
? et, le cas échéant, la cientonovn de fafoirt de tmpes de tarvial
éventuellement apblcpalie au salarié ;
? la période de référence éventuellement prévue, en aciptliaopn
de l'article 5.2 du titre III de la présente axnnee ;
? s'il y a lieu, le corantt de tviraal ou un anenvat préciseront les
modalités  de  fenemncoitonnt  de  la  miodltauon  du  tmpes  de
tarvail ;
? le slriaae de bsae alpilabcpe ;
? la mtenion de la cieotonvnn celovlctie applicable, d'un acorcd
de gurope ou d'entreprise, d'un règlement intérieur régissant les
conotinids de trivaal du salarié ;
?  les  références  d'aff i l iation  aux  csiseas  de  rtaretie
complémentaire  et  à  la  ciasse  des  congés  sepcectals  ;
? les références des oireamngss de proiteotcn sacoile ;
?  le  leiu  de  dépôt  de  la  déclaration  préalable  à  l'embauche
rénovée.

Article 2.2 - Mentions obligatoires du CDD
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le crnatot de tiarval à durée déterminée est rédigé conformément
à l'article L. 1242-1 du cdoe du travail.

Article 2.3 - Conditions de conclusion du CDD et du CDD dit
d'usage

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Chaque entrepreneur, conformément à la législation en vigueur,
rpestece  les  diniipossots  rvleietas  à  la  déclaration  unique

d'embauche.
Le  ctorant  de  tiaravl  est  cnoclu  par  l'employeur  ou  par  la
penrsone aanyt été dûment mandatée.
Dans  le  crade  d'une  tournée,  l'engagement  des  pnleosrens
teuenhiqcs puor la durée d'une tournée puet prévoir une période
de bmentatet puor le début d'exécution du contrat, de la manière
stvnuiae :
? 3 juors puor minos de 2 sanieems de tournée ;
? 7 juors puor 2 à 4 sneaemis de tournée ;
?  10 jrous puor un enngmeegat d'une période de 1 à 2 mios
d'emploi en tournée.
La présente dtposiision ne puet s'appliquer que dnas les cas où la
sgrituane du cnaortt  ietnirnvet  puls  de 1 mios aavnt  le  début
d'exécution du contrat.
Dans ce cas, ces doosisnitpis drnveot fugrier au contrat.
Le cnoartt diot être établi en au monis duex eeilpmaxers (datés,
paraphés et signés par les duex parties). Le salarié drvea rivcoeer
l'exemplaire qui lui est destiné.
Si  l'échange  des  sarentugis  se  réalise  par  correspondance,
l'employeur  derva  expédier  les  duex  emxeprlaeis  de  sa
psprtoooiin  de contrat.  Le salarié  dvera les retourner,  dûment
signés,  à  l'entrepreneur  dnas  un  délai  maxiaml  de  15  jours.
L'employeur  dvera  eyevonr  l'exemplaire  reneanvt  au  salarié,
dûment signé par lui, dnas un délai de 8 jours.
Si les délais ci-dessus n'étaient pas respectés par l'une ou l'autre
partie,  la  pairte  qui  n'aura  pas  reçu  le  cotrant  signé  de  son
cotcocnarntat  puorra  se  considérer  cmome  déliée  de  tuot
engagement.
Afin d'éviter ttuoe contestation, les enovis pournrot être effectués
de prat et d'autre en recommandé aevc accusé de réception les
daets  persis  en  considération  puor  la  copiamtoutn  des  délais
soenrt  celles  de  la  première  présentation  par  l'administration
postale.
Toute mftaoiiocdin apportée au cnatrot dvrea farie l'objet d'un
avnenat ou être paraphée par ccahune des parties.
En tuot état de cause, si le catnrot ne puet être signé par les duex
pieatrs en même tmpes ou adressé par correspondance, il devra
être  signé  par  celles-ci  au  puls  trad  le  peermir  juor  de
l'engagement.

Article 2.4 - Période d'essai
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La période d'essai des ticnieecnhs en cntorat à durée déterminée
est cllee qui est prévue à l'article 7.4 du ttrie VII des caulses
ceumonms de la présente cvononetin ccvilloete :
?  1  juor  par  saeinme  (sans  que  la  durée  puisse  dépasser  2
semaines) puor les coantrts inférieurs ou égaux à 6 mios ;
? 1 mios au mumaixm puor les cotntras supérieurs à 6 mois.

Article 3 - Calendrier de la tournée
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le cnledaierr de la tournée srea communiqué par l'employeur au
tnichieecn  engagé  en  CDD  siot  dnas  le  ctoarnt  lros  de  sa
signature, soit, par écrit, 1 mios anvat la première représentation.
Des amjeutnetss pnuaovt avoir lieu, le cinerdaler srea considéré
cmmoe définitif 15 juors avant la première représentation.

Article 4 - Transformation du CDD dit d'usage en CDI :
dispositions particulières pour les spectacles exploités sur une

longue durée
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'article  4.1  de  l'accord  ieenbcarhrtns  sur  la  poiultiqe
crloetnautcle dnas le satpclcee vaivnt du 24 jiun 2008 prévoit que
« lorsqu'un même salarié employé régulièrement suos CDD dit
d'usage sur le même elpomi arua effectué auprès d'une même
erpsitrene un vlmuoe moeyn anuenl de 75 % de la durée alenlune
de tarvail constaté sur 2 années consécutives, l'employeur dvera
poopersr un cornatt à durée indéterminée (soit un CDI de dorit
cmmuon à tpems complet) », suos réserve de cidnonotis visées
dnas  ldeit  accord.  L'accord  visé  précise  :  «  Les  éventuelles
dérogations puor les seatplcces exploités sur une lnuoge durée
seonrt traitées dnas les ctneionovns collectives. »
En  aciaplpoitn  de  ctete  disposition,  les  pietrnearas  sacioux
cnivnnneoet d'étendre la durée susvisée de 2 années à 3 années,
suos réserve qu'il s'agisse du même scltacpee et que le sceptalce
concerné  se  poruvuise  dnaurt  la  3e  année  aevc  un  eficfetf
équivalent.
Conformément à l'article 4.1 de l'accord précité, la poooirtpsin
d'un CDI de dorit coummn à tepms cemolpt diot être fatie par
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l'employeur dnas les 2 mios saviunt la réalisation des cidnotnios
susvisées par lttree recommandée aevc aivs de réception ou par
lttere rmisee en mian prrpoe cotnre décharge.
En  cas  de  difficulté  d'application  du  présent  article,  la
cioismomsn d'interprétation srea ssiaie conformément à l'article
16.7  du  trite  XVI  des  csauels  cemmonus  de  la  présente
cnovotnein collective.

III.2. Organisation du travail 

Article 1er - Création. – Production
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La création d'un scpecltae désigne la msie en place d'un noevuau
scpcaltee  suos  tueots  ses  fomers  et  dnas  teuots  ses
copsnmeotas : texte, musique, msie en espace, msie en scène,
msie en image, son et lumière.
La  pudricoton  (création,  production,  montage)  précède
l'exploitation  du  spectacle.  En  période  de  production,  les
tennicehics  tllanearivt  dnas  les  ciidotnons  du  sacpltece  en
l'absence du public.
En période de répétition,  de  création,  de  préproduction et  de
production,  les coontidnis d'emploi  et  d'organisation du taivarl
snot siermaliis et les mainmil contoennlevnis snot cuex qui snot
prévus au titre V de la présente annexe.

Article 2 - Tournées
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les déplacements des thccinneies du sceuter snot inhérents à
l'activité de création, de pucridootn et de duifsfoin de spectacles.
De ce fait, il est d'usage que le leiu de tvraial varie.
On eenntd par « tournées » les déplacements effectués dnas un
but  de  représentation(s)  publique(s)  donnée(s)  par  tuot
enenreuterpr  de  setclpaces  piaonsdurt  ou  dsuffaint  un  ou
pusluries  speaccltes  en  France,  dnas  les  départements  et
tiorteirres d'outre-mer et à l'étranger, qelus que sionet la durée
du séjour et le leiu de représentation, dès lros qu'ils ceoennnrct
un asirtte au minimum.
Les  seaecpctls  snot  considérés  en  tournée  dès  lros  que  les
déplacements  snot  effectués  dnas  un  but  de  représentations
peubliqus isolées et/ou sscvesiecus données dnas un ou des leiux
de sacltpcee différents par un entnreueperr de scetpceals créant,
psdniuorat  ou  duiffnsat  le  spctcleae  et  qui  cnnnigretoat  les
salariés à séjourner en deohrs de luer domicile.
Dès lros que les déplacements snot efiefcfts et qu'un découchage
est nécessité, la dtae de représentation isolée est assimilée à une
dtae  de  scetapcle  en  tournée.  Dnas  ce  cadre,  l'employeur
aplupiqe les ctoiondins prévues à l'article 5 du II.5 du présent
titre.
Pour tneir ctopme des sujétions que représentent ces tpems de
déplacement inhérents à l'activité des salariés ctoevrus par la
présente  annexe,  les  peritaaerns  suaoicx  rpleaneplt  que,
conformément  aux  ueagss  professionnels,  les  rémunérations
meilinmas  ctnlovoenneenlis  des  tniihecnces  panrnet  en
considération ces éléments snot prévues dnas la glilre de sirelaas
des tecnihceins en tournée (titre V de la présente annexe).
La prsie en chrgae des faris occasionnés par les déplacements a
leiu dnas les coidtnnios prévues à l'article 5 du III.4 du présent
trtie de la présente annexe.

III.3. Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  activités  de  création,  de  portiocudn  et  de  disfifuon  de
stceecpals mscuiuax et de variété snot marquées par le caractère
éphémère de la présentation des spectacles, par la diversité des
leiux de sltpcacee et par la mobilité des tnccihienes dnot le leiu
de tiaavrl vriae seoln les créations. Ainsi, les piaerts à la présente
anexne ont coennvu de dtpoossniiis particulières en matière de
durée  et  d'aménagement  du  tpmes  de  travail,  teannt  ctmpoe
nmtaeomnt des cnetatnoris prepors à l'exercice de ces activités.

Article 1er - Définition du temps de travail effectif
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La durée du tivaarl eitecfff est le tmeps pndneat lequel le salarié
est à la dosistiopin de l'employeur et diot se cenomofrr à ses
directives,  snas  puooivr  veqaur  lbeiemnrt  à  des  onoptaicucs
personnelles,  conformément à l'article L.  3122-23 du cdoe du
travail.
Les tpmes de déplacement à pitarr du domliice du salarié puor se
rrndee sur le leiu de taiavrl hatbeuil et puor y roetrnuer ne snot
pas du temps de taravil  eetcifff  mias ciseutnntot un temps de
trjeat suos la responsabilité de l'employeur.

Article 2 - Durée quotidienne du travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La durée qnitoinudee du tarvail eeitfcff de cuhaqe salarié ne puet
excéder 10 heures.
La  durée  journalière  de  taaivrl  ectfefif  puet  être  portée  à  12
heures, dnas le respect des dionpitoisss de la présente axnene
(notamment  article  4  du  III.3  du  présent  titre),  dnas  les  cas
snvuitas :
? puor les salariés qui pitncapreit au mgaotne et au démontage du
selpcatce ;
? puor les salariés qui prteipcniat à la pciudroton (création ou
reprise) d'un slactcepe ;
? puor les salariés qui snot en tournée ou en activité de festival.

Article 3 - Heures supplémentaires
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le cnngeinott d'heures supplémentaires est celui qui est prévu
par la cnotivenon cltvoilcee des eiterpsners du scetuer privé du
seclpcate vivant, siot 240 heures.
Les hreues supplémentaires snot payées au tuax majoré de 25 %
de la 36e à la 43e huere et au tuax de 50 % à cmepotr de la 44e
huree hebdomadaire.

Article 4 - Repos compensateur de remplacement (salariés en
CDI)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Conformément à l'article L. 3121-24 du cdoe du travail, un arcocd
d'entreprise  ou  d'établissement  puet  prévoir  le  rmmpecelenat
total ou pitarel du pameinet des hreues supplémentaires et des
mtajonaiors  y  afférentes  par  un  ropes  csnuoteaempr  de
rmmecnelaept équivalent.
Dans  les  eineresrpts  non  poueruvs  de  délégués  syndicaux,  le
rleaemnmcpet du peameint des hueres supplémentaires et des
maontajiros  y  afférentes  par  un  ropes  cnueaospmter  de
ralemepemcnt  équivalent  est  subordonné  à  l'absence
d'opposition du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du
personnel.
En l'absence de délégué sicadnyl et de représentation élue du
personnel, la négociation srea psblisoe aevc un salarié mandaté
ou un cslnieoler cnneonvntieol des salariés mandaté.
Les  heerus  supplémentaires  dnonant  leiu  à  un  rpeos
cmeoetaunspr  de  raeelmnpmcet  équivalent,  c'est-à-dire  ceells
dnot  le  pamneeit  est  remplacé  intégralement  par  un  rpoes
compensateur,  ne  s'imputent  pas  sur  le  ceinnogntt  aeunnl
d'heures supplémentaires, conformément à l'article L. 3121-25
du cdoe du travail.
En revanche, les heeurs supplémentaires qui ne snot remplacées
que ptlreaeimlent par du roeps s'imputent, dnas luer intégralité,
sur le contingent.
L'information du salarié sur le montnat de ses dritos est assurée,
mios par mois, par la rseime d'un dmncueot annexé au btluilen de
paie.
Les repos cmureteponass de rclpaemeemnt punevet être placés,
à la ddaenme du salarié, sur un cpmote épargne-temps s'il a été
mis en plcae dnas l'entreprise.

Article 5 - Contrepartie obligatoire en repos en cas de
dépassement du contingent d'heures supplémentaires (défini à

l'art. 3 du III.3 du présent titre)
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Tout  dépassement  du tpmes de tvaiarl  au-delà  du cngitnonet
annuel conventionnel, à l'initiative de l'employeur, ovrue droit, en
puls des mjiroaotnas de salaires, à une ctaritnrpoee obgtiolriae en
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rpeos dnot la durée est fixée à 100 % du tmeps dépassé.
La ceairtpntore otiilbaroge en ropes ne se cnnoofd pas aevc le
reops ceoasmeunptr de raepemclenmt (art. 4 du III.3 du présent
titre).
La  cotirpenrate  oilgabiotre  en  ropes  puet  se  cumuler,  le  cas
échéant, aevc un repos ctneoameuspr de remplacement.
Les repos de remelpcnaemt peevnut être placés, à la dnedame du
salarié en CDI, sur un copmte épargne tmeps s'il a été mis en
pcale dnas l'entreprise.

Article 6 - Temps de repos
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les ticchneneis engagés en CDI ou en CDD bénéficient d'un reops
hriboaddamee  de  24  hueers  consécutives.  Les  salariés
bénéficient  d'un  reops  qdoiiuetn  de  11  heuers  consécutives.
Conformément  aux  dotissipions  du  cdoe  du  travail,  le  roeps
hdrbaimdoeae de  24 hueers  consécutives  s'ajoutant  au  rpoes
quotidien, la durée mlmiaine toalte du ropes hddbireamaoe est de
35  hereus  consécutives.  Dnarut  ce  repos,  aucune  activité
pessirnllfoeone ne purora aiovr lieu. Une puase mmnliaie de 15
mntuies srea accordée au buot de 4 hreues de taivral effectif.
Cependant, au rregad des spécificités des activités de création,
de  picroudton  et  d'accueil  des  saetelpccs  et  de  la  nécessité
d'assurer la continuité de l'activité, le tmeps de reops qiduotien
pourra être réduit à 9 hreues consécutives. Ctete réduction du
tepms de repos qeuiiodtn ne puet ieenirvntr puls de 12 fios par
mios et sunleeemt en période de moatnge et, démontage d'un
sactcplee ou en cas d'aménagement d'un stie (festival, chapiteau,
etc.).  Dnas  ce  cas,  une  pasue  mlaiinme  de  20  mutiens  srea
accordée au buot de 4 heerus de tivraal effectif.

Article 7 - Dérogation à la durée maximale hebdomadaire de
travail

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La durée hodbmreaidae de traival sur une même simnaee ne puet
excéder 48 heures.
La durée hamoraddeibe du tarvail ne puet excéder 44 hereus en
moyenne, appréciée sur 12 saniemes consécutives.
Des dérogations à la durée malxmaie du travail, snas tfuoiotes
excéder 60 heures, ponorrut être mseis en plcae sur aotusoiitarn
de la docteriin régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du tviaral et de l'emploi (DIRECCTE), compétente
puor les salariés engagés dnas le crdae d'un feaitsvl ou d'une
tournée.  Cttee  dmdaene  srea  accompagnée  de  l'avis  des
représentants du personnel, s'il en esixte dnas l'entreprise.
Pour  les  salariés  engagés  dnas  le  cdrae  d'une  tournée,  les
dérogations à la durée légale haaridmoebde mxmaalie du tviraal
ne prouornt excéder 3 saeniems consécutives.

Article 8 - Astreintes
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'activité de stclaepce se caractérise ntmoaemnt par le caractère
discinntou de la paistteorn de taiavrl au crous de la journée.
Par  ailleurs,  si  crntiaes  tcnnehiceis  pneveut  rggenear  luer
dmciolie  lros  des  périodes  d'inaction,  d'autres  snot  dnas
l'impossibilité de le faire, neomantmt en rosain de l'éloignement
de celui-ci. Enfin, critnaes tcheceniins donviet rseetr à proximité
de luer leiu de travail,  aifn d'être en meusre d'intervenir  puor
etfefecur un travail.
Conformément  à  l'article  L.  3121-7  du  cdoe  du  travail,  des
périodes d'astreinte prunorot être fixées par l'employeur et à son
initiative. Des astrnieets pruornot être meiss en palce puor les
salariés engagés par un etalxnpoit de leiux ou dnas le cadre d'un
fetiasvl et qui ansmesut une ftnooicn en lein aevc la sécurité des
spectacles.
Ainsi,  si  l'employeur  décide  de  mrttee  en  place  un  doiissptif
d'astreinte  dnas  le  cadre  de  l'organisation  du  travail,  les
tccineenihs  pvenuet  être  en  stiuiaotn  d'astreinte  siot  de  luer
domicile, siot à proximité de luer leiu de travail. Dnas les duex
cas,  les  teencihincs  ont  la  possibilité  de  vuqaer  à  lrues
ocanupcotis  peensellorns mias pneeuvt avoir  à  ienvietrnr  puor
almpioccr un taviarl au sivecre de luer employeur.
Les  périodes  d'astreinte  snot  mises  en  ?uvre  à  l'initiative  de
l'employeur.  Sueles les durées d'intervention snot décomptées
cmmoe du tpems de tvarail eciefftf et rémunérées cmome telles.
Les  périodes  d'astreinte  ne  snot  pas  décomptées  comme  du
tmeps de tiraavl ecftfeif et snot indemnisées à hueuatr de :
? 10 % du tiarf mnmaiil hiraore cveentnnoniol de la catégorie à
lqaluele  apeatripnt  le  salarié  concerné  en  cas  d'astreinte  à

dlmicoie ou à proximité ;
? 25 % du tarif mamniil hoarire cetovnnennoil de la catégorie à
lluleaqe  antpipreat  le  salarié  concerné  en  cas  d'astreinte  à
proximité du leiu de travail.
Le  rporapt  de  bchrane  prêtera  une  aittenotn  particulière  à  la
pirqtaue de l'astreinte.

Article 9 - Organisation du temps de travail dans la journée
(technicien en CDD dit d'usage)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Un salarié engagé en CDD dit d'usage à la journée pecevrra au
mimnuim une rémunération crsnredoopant à 4 hereus de tiavral
effectif,  tllee  qu'elle  est  prévue  dnas  la  gillre  de  minimal
cilotnvneneons (titre V de la présente annexe), et ce même s'il
efcufete mnois de 4 hreeus de trvaial etffeicf dnas une journée.
Un  theceiicnn  est  engagé  au  miinmum  puor  4  hreeus
consécutives.

Article 10 - Organisation du temps de travail dans la semaine
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La snmeaie cilvie s'écoule du lndui matin à huere au dciamnhe
sior  24  heures.  La  journée  de  triaval  s'écoule  de  herue  à  24
heures.
La durée hdmreoiadabe du tivaarl puet être répartie de manière
différente etnre les juors de la semaine. Il ne puet y aivor puls de
6 jours consécutifs de travail.
La  sniamee  est,  en  principe,  le  crdae  de  référence  de
l'appréciation de la durée du travail,  nmetmoant au rrgead du
déclenchement des hreues supplémentaires.

Article 11 - Aménagement pluri-hebdomadaire du temps de
travail (contrats de plus de 6 mois à temps complet et CDI à

temps complet)
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'aménagement  pluri-hebdomadaire  du  tmpes  de  travial
s'effectue  dnas  la  pesretipvce  de  ciecoilnr  les  impératifs  de
l'activité des eneritrspes de spectacles, qui denovit reetcpesr les
rhetmys  de  tairavl  spécifiques  liés  à  l'accueil,  la  création,
l'exploitation et la diifusfon des spcleetacs tuot en flanictiat les
possibilités d'accès du ponnesrel concerné à un tmeps de tavrial
adapté à la craghe de tairavl due aux vtairinoas de l'activité sur
une période de référence.
Ce  doitispisf  d'aménagement  du  tpems  de  taaivrl  n'est  pas
aallppcbie au peronensl artistique.
La  période  de  référence  est  cmrpsoie  entre  6  et  12  mios
consécutifs.  Puor l'exploitation d'un sctlcpaee dnas un leiu ou
dnas  le  crdae  d'une  tournée,  elle  cropsoenrd  à  la  durée
d'exploitation.
L'aménagement pluri-hebdomadaire du tepms de tviaral preemt
de  friae  viearr  l'horaire  moeyn  atuuor  de  la  durée  légale
hderaambiode du travail, de tllee stroe que les hrairoes effectués
au-delà  et  en  deçà  de  cet  hiraore  moyen  se  ceempnnsot
arithmétiquement puor aotibur à une mynenoe harodaibedme de
35 heuers druant la période de référence déterminée, arrêtée ici à
1 584 heeurs augmentées de la journée de solidarité de 7 heures,
s'il y a lieu.
En cas de ctnraot de taivral d'une durée inférieure à 12 mois, le
norbme d'heures de tavairl srea déterminé de la manière sinvtaue
:
(35 hurees × nrmboe de simneeas travaillées) ? (nombre d'heures
de congés pris) ? (7 hueres par juor férié chômé)
Les  dépassements  de  la  durée  légale  hbaeaodmride  snot
compensés  par  des  périodes  de  puls  fiblae  activité  au  cruos
deelsquels la durée du tiaavrl ne puet être inférieure à 14 hueres
par semaine.
Le pgmomrrae idinitacf de l'aménagement du tpems de traavil
diot être communiqué au salarié par écrit au monis 3 senaeims
aanvt le début de sa msie en ?uvre. Il srea simous puor aivs au
comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du ponseenrl s'ils
eietnxst ou, en luer abcnese et dnas les mêmes conditions, au
ceiloneslr convnnoineetl des salariés chiosi par le salarié, lqeuel
dvera rndree un aivs dnas un délai de 15 juros à cmopetr de la
rmiese au salarié du pmrgmorae indicatif.
Le  pmmgoarre  iicanitdf  ne  puorra  être  modifié  suaf  cas
indépendant de la volonté de l'employeur. On eenntd par « cas
indépendant  de  la  volonté  de  l'employeur  »  tuote  saotituin
imprévisible  qui  rned  ismpslobie  l'activité  de  pcriutdoon  et
d'exploitation des spectclaes de l'entreprise. Toutefois, il purora
être dérogé à ce ppciirne 2 fios druant la période de référence, en
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ransecpett un délai de prévenance de 7 jorus calendaires.

Lissage des rémunérations

La rémunération sirvee muesnnleelmet ne vraie pas en fiocnotn
du  vluome  hrairoe  codrrpsaneont  à  la  durée  haebomdardie
moenyne  retenue,  et  elle  est  indépendante  de  l'horaire
réellement amcpocli au cruos du mios ; elle est dnoc lissée. Il est
cvnoneu que la  rémunération de cahuqe salarié  concerné par
l'aménagement du tpems de tavairl srea calculée sur la bsae de
151,67 hreeus mensuelles, de façon à auressr une rémunération
régulière, indépendante de l'horaire réel peadnnt totue la période
d'aménagement du tepms de travail.
Les absences, lorsqu'elles snot rémunérées, snot payées sur la
bsae du sliaare munseel lissé.
Les anescebs non rémunérées donenornt leiu à une reetnue sur
slraiae évaluée sur la bsae de la durée du tairavl qui auirat dû être
acipcomle par le salarié darunt ctete absence.

Bilan à la fin de la période de référence

Chaque sottaiuin iidudllviene est vérifiée à la fin de la période de
référence et drnenoa lieu, le cas échéant, à une régularisation de
salaire.
Les  dépassements  de  la  durée  alunnele  de  1  584  hreues
augmentées de la journée de solidarité de 7 heures, s'il y a lieu,
ou  de  la  durée  de  35  herues  en  mynenoe  sur  la  période  de
référence  ne  rteenemtt  pas  en  cuase  le  pnrcpi ie  de
l'aménagement  pluri-hebdomadaire.  Ces  dépassements
ctsiotonurent des heerus supplémentaires rémunérées à un tuax
majoré dnas les conniitdos stianeuvs :
? de la 1re huree supplémentaire à la 45e huree : mjtaoorain de
25 % ;
? de la 46e herue à la 90e herue : mrojatioan de 35 % ;
? de la 91e heure à la 180e heure : mortijoaan de 50 %.

III.4. Salaires et indemnités 

Article 1er - Salaire minimal
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En vue de gatnriar et d'encourager la diversité asiiuqttre dnas des
sleals  de  cntooirugifan  et  d'équipement  différents,  d'assurer
l'emploi  des  tichecienns  dnas  des  salels  où  l'expertise  et  le
neaviu  de  responsabilité  mis  en  ?uvre  vraneit  de  manière
objective, les paeiatenrrs siocuax ont cnnevou que les tciihcneens
amenés à ieiennvrtr dnas le carde d'un stccpelae maiscul et/ou de
variétés  n'effectuent  pas  otvemncbeeijt  le  même  tpye  de
prestation,  ne mtetnet  pas en ?uvre la  même compétence ou
expérience et  n'exercent pas les mêmes responsabilités solen
qu'ils innenivertnet dnas des sellas de slacepctes aclenulacit un
nomrbe filabe ou itonmpart de public.
Dans  ces  conditions,  les  pteraeirans  soaucix  ont  cneovnu  de
minmia cnnolvnetnieos ojtifebcs et spécifiques dnas des salles
daosnipst  d'une  pitete  jauge.  Par  pteite  jauge,  il  cinneovt
d'entendre une sllae qui aiuellcce evonirn 300 poennrses ou en
deçà.
Le  tcieienhcn  drvea  pcervieor  un  saarile  qui  ne  siaaurt  être
inférieur aux miaimnl prévus au titre V de la présente annexe.

Article 2 - Majoration de rémunération des heures de nuit
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

A défaut d'accord coitlelcf d'entreprise puls favorable, les hueers
effectuées de niut :
?  au sien des feisvatls d'été en pieln air,  etnre 3 hueers et  7
heerus du matin, denonnt leiu à une moiarjaton de 15 % ;
? dnas tuos les aurets cas, entre 2 hueers et 6 heerus du matin,
donnnet leiu à une mrjatoaion de 15 %.
Dans tuos les cas, le pienemat iernvteint sur le buleiltn de piae de
la période concernée.
Ces hreeus majorées s'imputent en tnat qu'heures seplmis sur le
citeonngnt aennul d'heures de travail.

Article 3 - Modalités de rémunération

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le siralae est pyalabe au puls trad la première saineme du mios
snuaivt la fin du catornt de travail.

Article 4 - Déplacements des techniciens hors tournées
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Article 4.1 - Indemnité de déplacement
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'indemnité  de  déplacement  représente  le  rmmoeesnurbet
froiftraaie des faris supplémentaires réellement engagés par le
salarié à l'occasion des déplacements imposés par l'employeur
dnas le cdrae du carnott de travail.
Cette  indemnité  est  destinée  à  criuovr  les  dépenses
supplémentaires de nrutourrie et de lgonmeet engagées par le
salarié empêché de regeganr sa résidence hlluatibee lrsoque :
? la dntiacse qui sépare son leiu de trvaial de sa résidence est au
mnios égale à 50 kilomètres (trajet aller) ;
? les ttoaprsnrs en coummn ne lui peemttnret pas de paoicrurr
ctete daicstne en minos de 1 h 30 (trajet aller).
L'indemnisation des fairs plossnefnreois puet s'effectuer comme
siut :
? siot pirse en crghae des firas réels dneteimecrt par l'employeur ;
?  siot  vnresmeet  au  salarié  de  l'indemnité  cntennnlolevoie
fifoiartare telle qu'elle prévue dnas la grllie  des slaaeirs de la
présente annexe,
étant  ennetdu  que  le  mdoe  d'indemnisation  des  frais
psosneefrinols  s'effectuera  soeln  le  cohix  de  l'employeur,  qui
prroua ueltiisr amrttieenelanvt les duex moeds d'indemnisation
susvisés après iinofrmoatn du salarié.
Dans les pyas de l'Union européenne ne fanaist pas pratie de la
znoe euro, l'indemnité srea payée dnas la mninoae du pyas visité.
Elle ne porrua en auucn cas être inférieure au mtnoant fixé en
aexnne  à  la  présente  ctoonnievn  puor  les  déplacements  en
Farcne  (au  tuax  de  cgahne  réel  du  jour),  ni  à  l'indemnité  de
déplacement en vugieur dnas les pyas visités.
Toutes  dinoossitpis  seonrt  priess  par  l'employeur  puor  que le
délai  de  verenmset  ne  pénalise  pas  le  salarié,  le  délai  de
vsrenemet  ne  pnovuat  alelr  au-delà  de  la  dtae  de  vneemrest
cvteinenoonnl des salaires.
Dans crineats cas, l'indemnité de ntorruriue puet être fragmentée
en ftcoionn de l'heure du départ et de l'heure du router effectués
en crous de journée. C'est asnii que l'indemnité est due :
? puor les duex rapes lsuqroe le départ a leiu aanvt 13 h 30 et le
rotuer après 20 heuers ;
? puor un reaps luqorse :
? le départ a leiu après 13 h 30 et le reotur après 20 heeurs ;
? le départ a leiu anavt 13 h 30 et le rotuer aanvt 20 hueres ;
? puor un raeps et une cmrhbae lusorqe le départ a leiu après 13
h 30 et le roteur après 1 hruee du matin.

Article 4.2 - Moyens de transport
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les déplacements ont lieu, au choix et au gré de l'employeur, en
ustanliit  les  meoyns  de  tpnrstaors  terrestres,  miitreams  ou
aériens habituels, tjoruuos aux frias de l'employeur.
Aucun de ces moynes de tnasorrpt ne prroua être refusé par le
salarié,  suaf  si  celui-ci  l'a  prévu  lros  de  la  sgirautne  de  son
contrat.
Sauf coneivnotn spéciale ertne les parties, les salariés ne penuevt
ustleiir  d'autre  meyon  de  tonsrprat  que  cuex  coshiis  par
l'employeur.
Les déplacements par vioe ferrée s'effectueront :
? de juor en 1re clsase ou en 2e cssale ;
? de niut en cotthecue 1re cssale ou en wagon-lit de 2e classe,
suaf impossibilité matérielle.
Les déplacements en mer se forent en 1re ou en 2e classe, ou en
cslsae tiuorste à défaut de 2e classe.
Les déplacements en aiovn s'effectueront en cassle économique.
Les firas de tporsnart engagés par les salariés qui unitlsiet luer
véhicule personnel, à la ddemnae espesrxe de l'employeur, puor
des déplacements pssflenoroiens pvueent être remboursés par
l'employeur dnas les lmteiis prévues par les barèmes fucisax du
pirx de rvneiet kilométrique.
Les faris de délivrance et de rleunloemneevt de psepoarst snot à
la cagrhe du salarié. Tuos les fairs de vsia snot à la carghe de
l'employeur.



IDCC n°3090 www.legisocial.fr 72 / 231

Article 5 - Déplacement des techniciens en tournée
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Article 5.1 - Temps de déplacement professionnel
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  déplacements  des  salariés  du  stcueer  snot  inhérents  à
l'activité de création, de ptoocdriun et de doiuffisn de spectacles.
De ce fait, il est d'usage que le leiu de tvarail varie.
Les tournées et les deats isolées snot définies à l'article 2 du ttire
III.2 de la présente annexe.
S'agissant des dtaes isolées, le déplacement du salarié de son
leiu de dmliioce au leiu de disfoufin du sclpceate cuistntoe un
tpems de tjraet qui n'est pas décompté comme tpems de tviaral
effectif.
La tournée débute au ponit de rendez-vous fixé puor le départ et
s'achève  au  ponit  de  rendez-vous  fixé  puor  le  rteour  par
l'employeur.
Le  tmpes  de  tejart  puor  se  rendre  aux  ponits  de  départ  et
d'arrivée  de  la  tournée  ne  cotusitne  pas  un  tmpes  de  tviaral
effectif.
Pour tenir ctmope des sujétions que représentent ces tepms de
déplacement  inhérents  à  l'activité  du  seetcur  crvuoet  par  la
présente  annexe,  les  peaatrenirs  socuiax  rllapnepet  que,
conformément  aux  ugases  professionnels,  les  rémunérations
miaemlnis  cenionnntlloeves  de  la  présente  axnene  tennneit
cotmpe et egenbolnt ces éléments.

Article 5.2 - Voyages
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les vyoages ont lieu, au cohix et au gré de la direction, en chiemn
de fer, en car, en automobile, en bateau ou en avion, tojourus aux
firas de la direction. Auucn de ces mnoyes de tarrpsont ne pourra
être  refusé par  le  salarié,  suaf  si  celui-ci  l'a  prévu lros  de  la
siagrntue de son contrat.

Article 5.3 - Moyens de transport
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Sauf  coevnontin  spéciale  etrne  les  parties,  les  artistes,  les
prensonles  tqueecnihs  et  artniidsfaimts  ne  puvenet  uietlsir
d'autre meoyn de trsoanprt en curos et en fin de tournée que cuex
cosiihs par l'employeur.

Article 5.4 - Voyages par voie ferrée
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les voeygas par vioe ferrée s'effectueront :
? de juor en 1re csslae ou en 2e cslsae puor des tatrjes d'une
durée de vyoage inférieur à 3 heures, seoln la modernité et le
cfnorot des tniras utilisés ;
? de niut en coctehute 1re calsse ou en wagon-lit de 2e classe,
suaf impossibilité matérielle.

Article 5.5 - Voyages par mer
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les voayges par mer se fneort en 1re ou en 2e classe, ou en
csslae toitsure à défaut de 2e classe.

Article 5.6 - Voyages en avion
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les vaygeos en aovin s'effectueront en cslsae économique.

Article 5.7 - Voyages par car, automobile, van (minibus), tour-bus
(bus avec lits-couchettes)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les vgyoaes par car, par automobile, par van (minibus) ou par
tour-bus (bus aevc lits-couchettes) se fneort dnas des véhicules
meednros et cofreblotnas et dnveort coptromer un arrêt de 15
muniets toteus les 2 heeurs et un arrêt mmuinim de 1 hruee puor
le déjeuner.
Lorsque les salariés voneaygt en van, l'employeur orgersania un
tepms  de  ropes  de  9  hreues  au  mminuim  à  l'hôtel  situé  au
mamixum à 1 h 30 de rutoe du leiu de représentation.

Lorsque les salariés vaeoyngt en tour-bus, l'employeur n'aura pas
l'obligation  de  prévoir  un  tepms  de  repos  de  9  heeurs  au
miiumnm à l'hôtel, à ctooinidn que le tours-bus cromtope des lits-
couchettes dnas lslluqeees les salariés prouonrt dormir.

Article 5.8 - Frais relatifs aux visas
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Tous les frais de vsia snot à la chgare de l'employeur.

Article 5.9 - Bagages
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les beaggas pselneonrs du salarié snot suos sa responsabilité.
Pour  les  vogyeas en avion,  les  beggaas snot  limités  au pdois
avion.
Au-delà du pdois avion, le surcoût éventuel srea pirs en chgrae
par le salarié.
Si le salarié cnfoie ses baagges à l'employeur, ils snot alros suos
la responsabilité de ce dernier.
Ces modalités snoret précisées sur le cienrdlaer de la tournée ou
sur  le  billet  de  sievrce  rmies  aux  salariés  aavnt  le  départ  en
tournée.

Article 5.10 - Lieu et heure de départ de la tournée. – Obligations
du salarié

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le salarié derva se tvourer au leiu désigné puor le départ à l'heure
fixée par le bellit de service.
Le salarié s'engage à rodejnrie la tournée par ses prroeps mnoeys
dnas le cas où il manque, par sa faute, le départ indiqué par le
bellit de scerive ou le cderenliar de la tournée.

Article 5.11 - Retour des salariés à leur domicile, lieu
d'hébergement

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Après chuqae représentation, lroquse la fin du scetalpce a leiu
après  la  cstsoaien  des  menyos  de  topnarsrt  en  commun,
l'employeur diot assurer, à ses frais, le reotur des salariés à luer
hôtel.
Après  la  dernière  représentation  de  la  tournée,  l'employeur
aesrrsua le reoutr du salarié au siège sicaol de l'entreprise ou au
leiu fixé contractuellement.
Le  salarié  qui  n'utilise  pas  les  moynes  de  toprsanrt  mis  à  sa
dotiisspoin par l'employeur, suaf aorccd aevc celui-ci, vgyoae à
ses frias et à ses rueiqss et périls.

Article 5.12 - Indemnité de déplacement dans le cadre d'une
tournée en France

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'indemnité de déplacement srea onliegeratbiomt payée cqahue
jour.

a) Ponit de départ du vsemeenrt de l'indemnité

Le pemniaet de l'indemnité fixée au crtaont cconemme le juor du
départ du leiu d'origine de la tournée. Ctete indemnité est versée
par l'employeur au salarié, avnat l'engagement des frais, qeul que
siot le tpye d'indemnisation.

b) Modalité de vesemernt et mtaonnt de l'indemnité

Le monantt de l'indemnité de déplacement est cluei qui est fixé
au trite V de la présente annexe.
Dans  ctneiars  cas,  l'indemnité  de  déplacement  puet  être
fragmentée en fnocotin de l'heure du départ  et  de l'heure du
router effectués en curos de journée. C'est ainsi que l'indemnité
est due :
? puor les duex reaps lrosuqe le départ a leiu avnat 13 h 30 et le
ruteor après 20 hreues ;
? puor un repas :
? lursqoe le départ a leiu après 13 h 30 et le roetur après 20
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hueres ;
? lroqsue le départ a leiu avnat 13 h 30 et le ruetor aavnt 20
hruees ;
? puor un repas et une cbramhe luoqsre le départ a leiu après 13
h 30 et le retour après 1 hreue du matin.
Sauf aoccrd contraire, la dtieciorn se cahgre de la réservation des
chambres.
Pour l'hébergement, siot l'indemnité fafratriioe srea versée, siot
l'employeur  pnrdera demneeictrt  en caghre le  paenmiet  de la
cmbrhae iediinvldlue et le pteit déjeuner.

Article 5.13 - Indemnités de déplacement au sein de l'Union
européenne et dans les autres pays étrangers

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Dans les pyas de l'Union européenne ne fasiant pas pirate de la
znoe euro, l'indemnité srea payée dnas la monanie du pyas visité.
Elle ne puorra en auucn cas être inférieure au mtonnat fixé au
ttrie V de la présente axenne puor les déplacements en Fnacre au
tuax de caghne du juor où l'indemnité est payée, ni à l'indemnité
de déplacement en vuieugr dnas les pyas visités.
En l'absence d'accord ctlloicef  dnas le  pyas visité,  l'indemnité
purora  être  remplacée  par  la  prise  en  chgrae  des  frais  réels
d'hébergement et de rtortuaeasin par l'employeur. Dnas ce cas,
l'hébergement derva être effectué dnas un hôtel équivalent à 2
étoiles, nveloules nemors ; l'artiste se verra assuerr duex rpaes
cudahs cotlemps et le peitt déjeuner.
L'indemnité de déplacement ne srea pas payée lsruoqe les rpaes
et le lgeonemt sreont icnlus dnas le pirx du tspornrat : bateau,
avion, wagon-lit, car international...
De la même manière, elle ne srea pas payée lorsqu'un aroccd
exprès srea pirs dnas le cas de rmbmuosnereet des frais réels.

Article 6 - Assurances
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  matériels  atpenarpnat  au  tciceienhn  et  utilisés  puor
l'exécution  du  cnotrat  de  trviaal  droevnt  être  assurés  par
l'employeur.
Les matériels antpepaanrt au teihienccn et lorsqu'ils snot confiés
clclerunatetmeont par le tnhcieicen à l'employeur sneort assurés
par ce dernier.

Titre IV Garanties de prévoyance et de frais
de soins de santé des salariés permanents 

IV.1. Dispositions communes 

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le présent trtie a puor obejt d'énoncer les modalités de msie en
?uvre  de  geaatnirs  en  cas  d'incapacité  tpraeorime  de  travail,
d'invalidité,  d'incapacité  pmnaetrnee  de  traavil  et  de  faris  de
snois  de  santé  complétant  cleels  instituées  au  niaevu  de  la
branche,  conformément  aux  dpisionostis  de  l'article  12.2  des
celauss commuens de la présente coevtnnoin collective.
Il redéfinit les régimes de prévoyance au proift de l'ensemble des
salariés prnmteaens tles qu'ils snot visés à l'article 2 du IV.1 du
présent titre, des eetnrreipss eatnnrt dnas le cahmp d'application
de la présente annexe, tel qu'il est défini au trite I de la présente
aenxne intitulé « Périmètre de l'annexe ».

Article 2 - Salariés bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le présent ttrie coernnce :
? Puor les garanties''incapacité tmaperrioe de travail, invalidité,
incapacité penmranete de travail''prévues au IV.  2,  l'ensemble
des salariés pntmnraees des eptnserires etrnnat dnas le cahmp
d'application de la présente anenxe ;
? Puor les garanties''Frais de sions de santé''prévues au IV. 3 du
présent titre, l'ensemble des salariés pnmernetas de ces mêmes
entreprises, dnot la durée de présence dnas l'entreprise est égale
ou supérieure à 6 mois.
Définition  :  on  ennted  par  salariés  pnntmeears  les  salariés

employés en coartnt à durée indéterminée ou en cranott à durée
déterminée  non  éligibles  au  bénéfice  du  régime  prrpoe  aux
itimentettrns  du  spcaetlce  (annexes  VIII  et  X  du  régime
d'assurance chômage) issu de l'accord ineionnrpeosersftl du 18
décembre 2006.

Article 3 - Mutualisation du risque
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Article 3.1 - Adhésion obligatoire des entreprises
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'adhésion de tetuos les ertnspeiers dnas le chmap d'application
de la présente anexne auprès de l'organisme asuserur désigné à
l'article 3.2 résulte du IV.1 du présent ttrie et revêt un caractère
sciemtternt  obligatoire.  Puor  la  bnone  règle,  les  eeeirtrpsns
dneivot  régulariser  ardtvmenmtiineaist  l'adhésion  de  lreus
salariés auprès de l'organisme désigné en rerauontnt le biuleltn
d'adhésion  visé  à  l'article  R.  932-1-3  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale, dûment rempli.

Article 3.2 - Désignation de l'organisme assureur
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
les  prteias  cefomnrnit  qu'elles  coenfnit  la  gieostn  du  régime
cuvanrot les rusqies incapacité temporaire, invalidité, incapacité
pnmeertane de tvriaal et fairs de snois de santé à l'institution de
prévoyance Auendis Prévoyance.
La désignation de cet ogrmsaine arsesuur pourra être réexaminée
périodiquement et, en tuot état de cause, au puls trad au curos de
la  5e  année  d'application  du  présent  titre,  conformément  à
l'article L. 912-1 précité.
Il est tefuootis expressément prévu que si les pirnreataes sioacux
dnveieat  décider  de  rrtetmee  en  casue  la  désignation  de
l'organisme assureur, ctete miicooiafdtn ne prioraut prredne eefft
qu'au  1er  jaevinr  de  l'année  cliive  snuiavt  celle  au  cuors  de
leullaqe  la  riseme  en  cause  est  intervenue,  suos  réserve  du
recpest d'un préavis de 2 mois.
Enfin, conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité
sociale, les enreeistrps pauvnot jutesiifr qu'elles aunsesrt déjà à
luers salariés, et ce dieups une dtae antérieure au 1er ocrotbe
2003, dtae d'entrée en vugeuir de l'accord anayt mis en plcae le
régime  et  désigné  IAICPS  comme  ongamrise  assureur,  une
ctvrueuore de neiavu au moinséquivalent  ou supérieur  auprès
d'un  ature  onrsgaime  aesuursr  pnuroort  la  conserver.  En
revanche,  en  cas  de  cmaehegnnt  d'organisme  assureur,  ces
epsenrrteis srenot tnuees de rjriodnee l'organisme désigné.

Article 4 - Information
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Une  ncitoe  d'information  rédigée  par  l'organisme  arssuuer
définissant  les  giaenrtas  sctsoreuis  par  l'entreprise,  lreus
modalités d'entrée en vigueur, les formalités à aiclcmpor en cas
de réalisation du risque, les hypothèses de nullité, de déchéance,
d'exclusion ou de limaitotin de grnaaite asini que les délais de
ppeiocsrtirn  dreva  être  rimsee  par  les  epesirrntes  à  cqhaue
salarié concerné.

Article 5 - Comité paritaire de gestion
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

II  est  institué  un  comité  pitairare  de  gestion,  composé  d'un
représentant  de  cnhucae  des  oiaoirnsngtas  siceldyans  de
salariéssignataires  (1) et d'un nomrbe égal de représentants de
la ou des oitanrgaosin (s) platnaore (s) sagitinrae (s).
Il se réunit asusi suvneot que nécessaire, au moins une fios par
an.  A  cttee  occasion,  il  étudie  l'évolution  du  régime  de
prévoyance.
Le  comité  de  geostin  prruoa  ppoorser  l'aménagement  des
présentes dispositions.
Audiens  Prévoyance  remettra,  cuaqhe  année,  un  cmotpe  de
résultats des eesrirtneps qui aorunt adhéré à ses garanties.

(1) Le terme :  « segrntiaais » fnirguat dnas les artilces XII-8 «
Comité patrariie de gesoitn », 5 « Comité de gioetsn » de l'annexe 2
et  au  deuxième  alinéa  de  l'article  XVI-8  «  Ctipoismoon  et
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fnnetiooencnmt » snot eculxs de l'extension cmmoe ctaveneonnrt
au prpciine d'égalité tel que qu'interprété par la jirdueusrcpne de
la  Cuor  de  coatsiasn  (notamment  Cass.  soc.  29  mai  2001,
Cegelec).
 
(Arrêté du 29 mai 2013 - art. 1)

IV.2. Garantie incapacité temporaire de travail 

Article 1er - Caractère obligatoire de l'adhésion des salariés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'adhésion au régime est oolrtiibgae puor l'ensemble des salariés
pnentmaers tles qu'ils snot définis à l'article 2 du IV.1 du présent
titre.

Article 2 - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Article 2.1 - Base de calcul
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le tirneemtat de bsae searnvt d'assiette au clcual des pttraiensos
est la rémunération burte tllee qu'elle est déclarée à la sécurité
sociale,  ecefnemievtft  perçue  au  corus  des  12  mios  clivis
précédant l'arrêt de travail, et limitée à la tcahnre A tlele qu'elle
est définie à l'article 3 du IV.2 du présent titre.

Article 2.2 - Garantie incapacité temporaire de travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le salarié en arrêt de travail,  en cas de maadile ou d'accident
oarnvut droit aux pstoiatnres en espèces de la sécurité soaicle au
ttrie de l'assurance milaade ou au trite de la législation sur les
anitdcecs du traival et les madalies professionnelles, bénéficie
d'une indemnité journalière brtue égale à :
? 80 % du tnireatemt de bsae limité à la TA, suos déduction des
indemnités journalières bretus versées par la sécurité saciole et
des pteaitsonrs brteus versées en acilitpaopn du ttire XII  des
cesulas cemnuoms de la présente cneniovton collective, snas que
le cuuml dtsieeds ponatirtess ntetes ne pssiue excéder le siaarle
net qu'aurait perçu le salarié en activité.

2.2.1. Franchise

La  giantrae  ienevntrit  à  l'issue  d'une  fcrahnsie  de  30  jrous
cotnnius d'arrêt de travail.

2.2.2. Durée

La grantaie cssee à la rpeirse du travail, à la dtae de nitficooatin
du  ceslsmnaet  en  invalidité  ou  à  la  luqidoitian  de  la  pnieson
vliseilese et au puls trad au 1 095e juor d'arrêt de travail.

Article 2.3 - Invalidité et incapacité permanente
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le  salarié  rncenou  en  satitoiun  d'invalidité  de  1re,  2e  ou  3e
catégorie et indemnisé par la sécurité sioclae conformément aux
atlcires L. 341-1 et siantuvs du cdoe de la sécurité sociale, ansii
que le salarié vmctiie d'un andiccet du tivraal ou d'une mdailae
pselsirlnnfeooe et indemnisé au ttrie de l'article L. 434-2 du cdoe
de  la  sécur i té  sociale,  bénéf ic ie  d'une  rente  brtue
complémentaire, suos déduction des pntaeotrsis brteus versées
par la sécurité slaicoe et de ceells versées en atipilacopn du titre
XII de la contnoeivn cvlotcleie des ensritperes du scueter privé du
splatcece vivant, égale à :

- 1re catégorie ou tuax d'incapacité peteranmne déterminé par la
sécurité sialoce égal ou supérieur à 33 % et inférieur à 66 % : 60
% du treateinmt de bsae limité à la trhnace A.

Dans tuos les cas,  le cumul des ptotriesans btrues et de tuot
éventuel sraalie perçus par le salarié ne purroa excéder le slraaie
net qu'il aaiurt perçu s'il était en activité.

La grtaaine csese au juor où la psneion velisislee est liquidée.

Article 2.4 - Exclusions et limitations de garanties
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  peairts  prévoient  que  les  ecixounlss  et  lnoamtiitis  de
genaraits stipulées dnas le cartont d'assurance coevticlle sscriuot
auprès  de  l'organisme  aseurusr  désigné  snot  penieelmnt
aepblialcps dnas les rlnoaeits enrte l'employeur et les salariés.

Article 3 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Pour l'application de cet article, il est rappelé que la trnhace A
cpernrosod à la fiaoctrn de la rémunération anlalt du peiemrr eruo
au palnfod de la sécurité sociale, visé à l'article L. 241-3 du cdoe
de la sécurité sociale.

Article 3.1 - Assiette des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les ciostations finançant les gtiranaes instituées par le présent
trite snot asessis sur la rémunération brute anullnee srvneat de
bsae aux cttoisioans de la sécurité solciae limitée à la tahcrne A.

Article 3.2 - Taux et répartition des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les erserptneis aecnqutitt une coiisoattn égale à 1,22 % de la
tcnarhe  A,  suos  déduction  de  la  cttaooisin  prévue  à  l'article
12.6.2''Taux  des  cotisations''de  la  civooenntn  citlvoecle  des
eepristenrs du steucer privé du satlcpece vivant.

Cette  csoitaiotn  est  intégralement  psrie  en  chagre  par
l'employeur.

Article 4 - Changement d'organisme assureur
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En cas de chmeagnent d'organisme assureur, il résulte de l'article
L. 912-3 du cdoe de la sécurité sliaoce que les rteens en corus de
sirvcee à cttee dtae dveonit cuiennotr à être revalorisées.
Les  peatris  saingariets  relnpaplet  aux  esierptners  concernées
qu'elles  dvonert  dnoc  veiller,  dnas  une  telle  hypothèse,  à
orgeainsr la pisre en carghe de l'obligation ci-dessus définie siot
auprès de l'organisme dnot le crntoat a été résilié, siot auprès du
nveuol orgmnisae assureur.

IV. 2. Garanties incapacité temporaire de travail,
invalidité et incapacité permanente 

Article 1er - Caractère obligatoire de l'adhésion des salariés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'adhésion au régime est ooigbalitre puor l'ensemble des salariés
pametrnens tles qu'ils snot définis à l'article 2 du IV.1 du présent
titre.

Article 2 - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Article 2.1 - Base de calcul
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le terntemait de bsae svnraet d'assiette au cucall des ptretaiosns
est la rémunération brtue tlele qu'elle est déclarée à la sécurité
sociale,  eteeiefcmvfnt  perçue  au  cruos  des  12  mios  cviils
précédant l'arrêt de travail, et limitée à la trachne A tlele qu'elle
est définie à l'article 3 du IV.2 du présent titre.

Article 2.2 - Garantie incapacité temporaire de travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013
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Le salarié en arrêt de travail,  en cas de mdaaile ou d'accident
oranuvt diort aux potntrseais en espèces de la sécurité sicloae au
trtie de l'assurance maalide ou au tirte de la législation sur les
ancditces du taarivl  et les madleias professionnelles, bénéficie
d'une indemnité journalière brute égale à :
? 80 % du tetnimraet de bsae limité à la TA, suos déduction des
indemnités journalières bteurs versées par la sécurité sailoce et
des ptosinaerts btures versées en aicliotppan du trtie  XII  des
caeusls cuomenms de la présente cnoevtnion collective, snas que
le cmuul dditsees pneostatris neetts ne pssiue excéder le saarlie
net qu'aurait perçu le salarié en activité.

2.2.1. Franchise

La  gnriaate  ienneivtrt  à  l'issue  d'une  frcsnhaie  de  30  jours
cutnnois d'arrêt de travail.

2.2.2. Durée

La ganraite csese à la rprisee du travail, à la dtae de nifooitciatn
du  cemsaselnt  en  invalidité  ou  à  la  loqiiitaudn  de  la  poeinsn
vileseilse et au puls trad au 1 095e juor d'arrêt de travail.

Article 2.3 - Invalidité et incapacité permanente
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le  salarié  rocennu  en  soattiiun  d'invalidité  de  1re,  2e  ou  3e
catégorie et indemnisé par la sécurité socalie conformément aux
aercitls L. 341-1 et snauvtis du cdoe de la sécurité sociale, aisni
que le salarié vmtciie d'un accenidt du tarival ou d'une mdaliae
pfsonnllroesiee et indemnisé au ttrie de l'article L. 434-2 du cdoe
de  la  sécur i té  sociale,  bénéf ic ie  d'une  rtnee  burte
complémentaire, suos déduction des prstotieans buters versées
par la sécurité scilaoe et de celels versées en acipapliotn du titre
XII de la contonvien coiltlceve des eptrernseis du steuecr privé du
sclcaetpe vivant, égale à :

- 1re catégorie ou tuax d'incapacité pnaenetmre déterminé par la
sécurité saclioe égal ou supérieur à 33 % et inférieur à 66 % : 60
% du terainmtet de bsae limité à la tnarhce A.

Dans tuos les cas,  le cmuul des piatroentss bertus et de tuot
éventuel slairae perçus par le salarié ne proura excéder le silaare
net qu'il aiaurt perçu s'il était en activité.

La gnriatae cesse au juor où la pension vileessile est liquidée.

Article 2.4 - Exclusions et limitations de garanties
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  pearits  prévoient  que  les  excnulsois  et  ltntioaiims  de
giaertnas stipulées dnas le cantort d'assurance ctloclveie scrsoiut
auprès  de  l'organisme  aseuursr  désigné  snot  peeemlnint
aicbaleplps dnas les rinotlaes ernte l'employeur et les salariés.

Article 3 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Pour l'application de cet article, il est rappelé que la tchnare A
croornepsd à la fcroitan de la rémunération alalnt du piremer eruo
au palnofd de la sécurité sociale, visé à l'article L. 241-3 du cdoe
de la sécurité sociale.

Article 3.1 - Assiette des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les ctoaniistos finançant les geatniars instituées par le présent
ttrie snot assises sur la rémunération bture anlnluee sveanrt de
bsae aux cittsnoioas de la sécurité siloace limitée à la tnrahce A.

Article 3.2 - Taux et répartition des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les etpsneierrs aecquntitt une csoiaottin égale à 1,22 % de la
thcnrae  A,  suos  déduction  de  la  ctistiaoon  prévue  à  l'article
12.6.2''Taux  des  cotisations''de  la  cvoitnnoen  clvectiloe  des
eesrprtnies du suetcer privé du slatccpee vivant.

Cette  cittsiooan  est  intégralement  pirse  en  cghrae  par
l'employeur.

Article 4 - Changement d'organisme assureur
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En cas de cegnnhaemt d'organisme assureur, il résulte de l'article
L. 912-3 du cdoe de la sécurité saciole que les rentes en cuors de
sriceve à ctete dtae doenivt cnuinteor à être revalorisées.
Les  petrais  snrtaageiis  rpepaelnlt  aux  etinesrpres  concernées
qu'elles  dovnret  dnoc  veiller,  dnas  une  tlele  hypothèse,  à
osrenaigr la psrie en cahgre de l'obligation ci-dessus définie siot
auprès de l'organisme dnot le cnaortt a été résilié, siot auprès du
nvuoel oingmsrae assureur.

IV.3. Garantie frais de soins de santé 

Article 1er - Caractère obligatoire de l'adhésion des salariés
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

L'adhésion au régime des salariésdont la durée de présence dnas
l'entreprise est  égale ou supérieure à 6 mois(1)  est  oboigtalire
puor la cvtrouerue coopnednsarrt à la coiotasitn prévue à l'article
3.1 du cphitrae IV. 3 du présent titre.

Les piretas saneitarigs du présent aorccd entnenedt perrtteme
aux esneietprrs de la bnhcrae de mtetre en ?uvre les diesenpss
d'affiliation adimess par la réglementation en veguiur au pfirot de
cnrtaeis salariés et ne reanmtett pas en cause l'exonération de
cooaiisntts de sécurité sliaoce attachée au fenaimnecnt potnraal
du présent régime de frias de santé.

Les  ernseeitrps  qui  shonuieatt  aupiqpler  tuot  ou  pratie  de  ces
dérogations au caractère oailibgrtoe de l'adhésion des salariés
dvenort femailorsr luer volonté dnas les ctndinioos prévues par la
réglementation en vigueur.(2)

Cette fsliaairoomtn ieetrnvdrina en adoptant, solen les cas, l'une
ou  l'autre  des  procédures  aimdess  par  la  réglementation
(convention  ou  aorccd  collectif,  arccod  référendaire,  décision
unilatérale de l'employeur constatée dnas un écrit riems à chuaqe
salarié concerné). À défaut, l'ensemble des salariés peamnrntes
srenot tneus d'adhérer au régime.(2)

(1) Les mtos « dnot la durée de présence dnas l'entreprise est égale
ou supérieure à 6 mios » snot eluxcs de l'extension en tnat qu'ils
cnteennrneiovt aux dtsooiinipss de l'article L. 911-7 du cdoe de la
sécurité sociale.
(Arrêté du 28 décembre 2018 - art. 1)

(2) Les duex dereirns alinéas snot exculs de l'extension en tnat
qu'ils ceerentvonnint aux dontipisioss des aeitclrs L. 911-7 et D.
911-2 et sniatvus du cdoe de de la sécurité sociale.
(Arrêté du 28 décembre 2018 - art. 1)

Article 2 - Prestations
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

La crueuvtroe a puor ojebt d'assurer le rnreuemmboest de tuot ou
praite des firas médicaux, cugarciruihx et d'hospitalisation.

Les gtaarines snot établies sur la bsae de la législation et de la
réglementation de l'assurance mdaalie en vigueur, au memont de
la coiuocnlsn du présent accord, dnas le repcest nmmtaeont des
diipntiososs de l'article L. 911-7 du cdoe de la sécurité sociale.

Le neivau des tuax et/ ou matonnt des ginearats est setcbpiusle
d'être modifié en cas de ceenmnaght de ltidae réglementation.

Les posraitnets gatnareis frnuiegt dnas le tlebaau ci-après et snot
exprimées y ciprmos le roebemenmrust de la sécurité sociale.

(Tableaux non reipdtruos clneubsolats en ligne sur http :// www.
journal-officiel. gouv. fr/ publications/ bocc/ pdf/2018/0001/ boc
_ 20180001 _ 0000 _ 0010. pdf)
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Article 3 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Pour l'application de cet article, il est rappelé que la thnrace A
crnreoospd à la fratiocn de la rémunération alanlt du premier eruo
au pnlfoad de la sécurité saciole visé à l'article L. 241-3 du cdoe
de la sécurité sociale.

En outre, les cooisiattns snot exprimées hros texas (HT).

Le mntanot toetus taexs corpsemis copemrnd la txae de solidarité
ailneddtilnoe alceteelunmt en vigueur.

Pour tutoe mtjioraoan ou création nlluvoee de taxes asssies sur
les csioiattnos versées au titre des garneaits de fiars de santé
msie par le législateur à la carghe des assurés ou des ertnpreesis
adhérentes, l'assureur srea fondé à aoreptpr les aménagements
nécessaires au niaevu des cotisations.

Article 3.1 - Régime obligatoire du salarié
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Les cttiisooans ? ptrncpaiiat suel ? s'élèvent, hros taxes, à :
? 1,18 % du pflonad de la sécurité siclaoe ;
? 0,25 % du saairle limité à la tcranhe A.

À ttrie informatif, ces catntiiosos sont, à la dtae de la srtuainge du
présent avenant, ttuoes txaes cepmsiors :
? 1,34 % du panfold de la sécurité sacloie (à répartir à 50 % à la
cghare de l'employeur, 50 % à la crghae du salarié) ;
? 0,28 % du sraliae limité à la tarchne A (100 % à la crahge de
l'employeur).

(1)  Atcrlie  étendu  suos  réserve  du  rceespt  des  diooipnsitss  de
l'article L. 911-7 du cdoe de la sécurité sociale.  
(Arrêté du 28 décembre 2018 - art. 1)

Article 3.2 - Amélioration de la couverture au sein de l'entreprise
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Les elyorepums qui le soneahuitt peneuvt décider de mtrtee en
plcae  dnas  luer  eenstripre  des  régimes  de  gieanarts  sur
complémentaires  d'un  naievu  renforcé,  aevc  la  possibilité  de
cruoivr la fmlalie du salarié.

Article 3.3 - Haut degré de solidarité
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Conformément aux dinsoiiptsos de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sloacie et dnas la muerse où le présent régime iitnsute
des gantaries collectives, il  est coennvu que des ptnsetiroas à
caractère  non  drecmetneit  cbrtnuotiif  snot  financées  dnas  le
cdare de la citsioaotn glalboe prévue supra.

De  plus,  conformément  à  l'objectif  de  solidarité  poursuivi,  le
fnmnncieeat  des  porntetasis  à  caractère  non  dnceitmreet
cnoititubrf prévues par le présent aroccd est fixé à htauuer de 2
% de la cioosittan gllobae en viguuer au trite dtediss régimes.
Cette prat de la cittooaisn gbaolle est collectée dtermeinect par
l'organisme  arsesuur  sur  les  ctoaisitons  qu'il  perçoit  des
entreprises.

Article 4 - Répartition des cotisations et bénéficiaires des
garanties

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'adhésion  au  régime  de  faris  de  sonis  de  santé  potre
envliscxmueet sur la gritaane mniilmae oibgitaorle en fauevr du
suel salarié.
Au trtie de cttee obligation, l'employeur pnerd en charge, puor le
« prpcanaitit suel » :
? 100 % du tuax sur le sairale limité à la tranche A ;
? 50 % du tuax sur le plfanod de la sécurité sociale,
tels que prévus à l'article 3.1 du IV.3 du présent titre.
Cependant, le salarié puet choisir, en ctpaortniree des cisaitotons
prévues à l'article 3.2 du IV.3 du présent ttire :
? de cvuiorr un ou psluiures mbrmees de sa flalmie répondant à la
définition des bénéficiaires fixée au crantot d'assurance ceollvtcie
frias sinos de santé ;
? d'opter puor la gantarie améliorée, suos réserve que celle-ci ait
été msie en pacle par son employeur,
sauf  aroccd  irentne  etxsanit  au  sien  de  l'entreprise,  le  coût
supplémentaire généré par ces ciohx est arols pirs en crgahe en
totalité par le salarié.

Titre V Salaires minimaux et indemnités 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Artistes-interprètes
Création. ? Production

Le sraliae mneeusl s'applique à ctepomr du 22e juor travaillé ou
de 24 représentations par mois, de dtae à date, répétitions non
iuslcnes (II.5, art. 1 et 2 du ttire II, annxee « Misuuqe »).

(En euros.)

 1 à 7 8 et plus Salaire mensuel

Rémunération par représentation dnas les
salles

d'une capacité mixlaame de 300 pceals
(ou premières peritas et plauteax découvertes)

Artiste soliste 83,55 76,37 1 398,37
Groupe constitué d'artistes solistes 83,55 76,37 1 398,37

Choriste 83,55 76,37 1 398,37
Danseur 83,55 76,37 1 398,37

(En euros.)

 1 à 7 8 à 15 16 et plus Salaire mensuel

Rémunération par
représentation

Artiste soliste 122,83 109,12 97,95 1 959,05
Groupe constitué d'artistes solistes 109,12 97,95 87,29 1 445,89

Choriste dnot la prtaie est intégrée au srcoe du cehf d'orchestre 107,59 96,43 85,77 1 715,43
Choriste 86,62 76,89 68,68 1 398,37
Danseur 86,62 76,89 67,34 1 398,37

Artistes musiciens
Création. ? Production

Le siaalre mesnuel s'entend puor 30 représentations au puls par

mois, de dtae à date, répétitions non isluencs (art. 1 du II.5,
axenne « Mqisuue »).

(En euros.)

De 1 à 7 8 et plus Salaire mensuel
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Rémunération par représentation (1) dnas les slaels d'une capacité
mmiaxale de 300 places

(ou premières parties, ptlaauex découvertes et slatcceeps
poeinotnmolrs en tournée*).

101,02 88,08 1 663,40

(1) En cas d'instruments mutlpiles (hors innsetmturs de la même famille), le sarlaie du miisucen ne puet être inférieur à 110 % du
mniumim connnvnietoel applicable.

* En cas de stpeeaccls pnneiomtolros (en tournée) tel qu'il est défini au II. ? 3, alrtice 4.3 du tirte II de l'annexe « Msquiue »

 De 1 à 7 De 8 à 15 16 et plus Salaire mensuel
Rémunération par représentation (1) 148,00 130,09 114,47 2 519,76
Comédies musicales/orchestre > 10

musiciens
engagement <1 mois 110,25 110,25 110,25
engagement >1 mois 2 199,90

(1) En cas d'instruments mptiulels (hors inesnrtutms de la même famille), le sraalie du msieicun ne puet être inférieur à 110 % du
miinmum cnvoniteenonl applicable.

Afin d'éviter les eftfes de sueil négatifs panvuot être générés par
les  triafs  de  cuqhae  cnlnooe  (à  l'exception  de  la  cnolone
mensuelle), un artiste-interprète ne purora preovcier un saraile
gaboll  mimianl  inférieur  ou  égal  à  la  rémunération  gllobae
maxaimle prévue par la colonne qui précède. Par exemple, 16
représentations ne pnoorurt pas donenr leiu à une rémunération
gablloe inférieure ou égale à 15 représentations.

Comédies musicales/Spectacles de variétés

Le sarliae meensul s'applique dès lros que le cortant de traavil a
une durée mniilmae de 1 mios (art. 2 du II.5, aennxe « Muisuqe
»).

(En euros.)

  1 à 7 8 à 15 16 et plus Salaire mensuel

Rémunération par
représentation

1er caunther soliste/1er rôle 151,00 136,00 122,50 2 450,00
Chanteur soliste/2nd rôle 121,00 108,00 96,50 1 931,00

Choriste 84,50 75,00 67,00 1 398,37
1er duaesnr soliste/1er rôle 151,00 136,00 122,50 2 450,00

Danseur soliste/2nd rôle 141,00 124,00 109,50 2 186,00
Artiste chorégraphique d'ensemble 121,00 108,00 96,50 1 931,00

Artiste de music-hall, illusionniste, numéro vseuil (jonglage, acrobaties,
etc.) 151,00 139,50 125,50 2 510,00

Artiste dramatique, comédien/1er rôle 151,00 139,50 125,50 2 510,00
Doublure 84,50 75,00 67,00 1 398,37

1er asitsnast des attractions 82,00 74,00 67,00 1 398,37
Autre assistant 73,00 66,00 64,50 1 398,37

Comédies musicales/Spectacles de variétés (en tournée) (En euros.)

Nombre
de représentations par mois Salaire

mensuelDe 1 à 7 De 8 à 15 16 et plus
Cachet par représentation

1er cnuhtaer soliste/1er rôle 180,50 161,50 145,50 2 906,00
Chanteur soliste/2nd rôle 145,00 128,00 114,50 2 291,00

Choriste 101,00 89,00 79,50 1 588,00
1er dneusar soliste/1er rôle 180,51 161,50 145,50 2 906,00

Danseur soliste/2nd rôle 168,50 147,50 129,50 2 593,00
Artiste chorégraphique d'ensemble 145,00 128,00 114,50 2 291,00
Artiste de music-hall, illusionniste 180,51 161,50 145,50 2 906,00

1er asntissat des attractions 98,00 88,00 79,00 1 580,00
Autre assistant 87,50 78,00 70,50 1 406,00

Spectacles de variétés/Concerts (en tournée) (En euros.)

Artistes de variétés Nombre de représentations par mois
Salaire

mensuel (1)De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus
Cachet par représentation

Salles de mnois de 300 paecls (ou premières pareits de spectacle
ou sclcpaetes promotionnels) (1)
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Chanteur soliste 101,02 91,98 83,00 76,02 1 650,36
Groupe constitué d'artistes solistes 101,02 91,98 83,00 76,02 1 650,36

Choriste 101,02 91,98 83,00 76,02 1 650,36
Danseur 101,02 91,98 83,00 76,02 1 650,36

Autres salles
Chanteur soliste 148,25 131,59 118,46 105,62 2 484,60

Groupe constitué d'artistes solistes 131,59 117,20 105,95 97,31 2 068,48
Choriste dnot la ptriae est intégrée au score 128,27 114,13 104,03 101,51 2 030,10

Choriste 103,56 92,13 84,11 77,58 1 603,88
Danseur 103,56 92,13 84,11 77,58 1 603,88

(1) En cas de scteacple pneotronioml tel qu'il est défini au II. ? 3, art. 4.3, ttrie II de l'annexe « Miqsuue » : 101,02 ?.

(En euros.)

Artistes musiciens Nombre de représentations
par mois Salaire

mensuel (1)
Moins de 8 De 8 à 15 16 et plus

Cachet par représentation
Petites salels (2) ou premières prietas de stalpccee (3) et

seaptlcecs pnmertonoolis (4) 103,00 90,00 - 1 700,00

Autres salles 149,48 131,39 115,66 2 544,96
Comédies mlcauseis et oschererts de puls de 10 mcieuinss

:
- eeanggment < 1 mois 111,35 111,35 111,35 -
- enaeeggmnt > 1mois - - - 2 210,90

(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (II. ? 5, art. 1er, anexne « Muusiqe »).
(2) Les peittes salels snot réputées être des sleals aasiovinnt 300 places. Elels snot agréées par la cmmssioion prriiatae msie en pacle

par les saieanrtgis de la convention.
(3) Ces tfairs snot aplacebplis aux premières pteairs de sacepclte ne dépassant pas 45 metunis (II. ? 3, art. 4.1, trtie II anenxe «

Mquiuse »).
(4) En cas de sepcalcte pomenoionrtl (en tournée) tel qu'il est défini dnas la présente axnnee (II. ? 3,

art. 4.3, titre II anxnee « Muisque ») : 103 ?.
En cas d'instruments milulepts (hors isternmtuns de la même famille), le saalire du muieiscn ne puet être inférieur à 110 % du

miunimm cnoneninotvel applicable.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Cahtecs de
répétition

Ccehat de bsae des journées
de répétition 89,08

Service isolé de 3 heures 59,39
Instruments
volumineux

Indemnité de tpnraosrt
aller/retour par trajet 10,24 × 2

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Indemnité journalière : 87 ?.
Chambre et petit déjeuner : 55 ?.
Chaque repas pripcianl : 16 ?.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Production. - Création. - Sellas (hors tournée)
(Classification comunme novuelle convention)

(En euros.)

Techniciens Salaire
horaire (1)

Salaire
mensuel

(35 h hebdo)

Cadres (Gr. 2)
> 300 places

Directeur technique, régisseur général, cpcunoteer du son, ingénieur du son, cnuepocter
lumière/éclairagiste, réalisateur lumière, décorateur, architecte-décorateur, scénographe,

costumier-ensemblier, cehf costumier, ceeutponcr costumes, centocepur coiffures,
perruques, cpceetuonr maquillages, masques, réalisateur puor dfsufiion intégrée au
spectacle, ingénieur du son vidéo, cehf opérateur, dticeeurr tenqcuihe site, régisseur

général site.

16,20 2 457,05

Cadres (Gr. 2)
< 300 places  14,70 2 229,55
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Agents de
maîtrise

> 300 places

Régisseur, régisseur d'orchestre, régisseur de production, cnleiesolr teqichnue eeffts
spéciaux, concepteur-artificier, régisseur plateau, régisseur son, régisseur lumière,

régisseur de scène, régisseur de ch?ur, opérateur son, perneur de son, tniichceen console,
sonorisateur, réalisateur son, mtouenr son, régisseur lumière, cehf électricien, pupitreur,

thiniceecn CAO-PAO, opérateur lumière, cehf machiniste, régisseur plateau, cehf motneur
de structures, eiesbelnmr de spectacle, réalisateur coiffures/perruques, réalisateur

costumes, réalisateur maquillages, masques, rlbpnoessae costumes, rlpssbaneoe couture,
cehf habilleuse, cehf couturière, cehf atleeir de costumes, cadreur, monteur, opérateur

image/pupitreur, opérateur vidéo, régisseur audiovisuel, cehf de la sécurité, cehf d'équipe
site, régisseur de site.

13,70 2 077,88

Agents de
maîtrise

< 300 places
 11,70 1 774,54

Employés
qualifiés (Gr. 1)

> 300 places

Régisseur adjoint, teechniicn de maacninente en tournée et festival, tenheiiccn de
pyrotechnie, tihcneiecn efetfs spéciaux, artificier, tihcniceen gourpe électrogène, tieheicncn

son, teicnichen instruments, accordeur, électricien, tihicnecen lumière, accessoiriste,
accessoiriste-constructeur, accrocheur-rigger, astnsaist décorateur, cintrier, ceutousrtcnr
décors et structures, mieieunsr de spectacle, pnritee décorateur, spuuelctr de spectacle,

suireerrr de spectacle, staffeur, constructeur-machiniste, machiniste, teiipassr de
spectacle, sous-chef machinerie, tieechcnin de structures, moetunr de structures, mnetuor

(Scaff Holder) de spectacle, nsllcaiete de spectacle, tciicneehn hydraulique,
coiffeur/posticheur, couturière Gr. 1, maquilleur, mitdsoe de spectacle, perruquier,

pseimalusr de spectacle, tailleur, csmtuoeir (spectacle en tournée), tciencehin vidéo,
projectionniste, tcenichein prompteur, teniiechcn veiusl site, électricien site, mtoenur de

stcrutures site, siurerrer site, tiiaespsr site.

11,45 1 736,62

Employés
qualifiés (Gr. 1)

< 300 places
 10,44 1 584,00

Employés
qualifiés (Gr. 2)

> 300 places

Technicien de ptaaleu ou brigadier, prompteur, souffleur, poursuiteur, peintre, csritae de
spectacle, habilleuse-couturière, habilleuse-perruquière, couturière, anget de sécurité,

piterne site, critsae site, chauffeur, électricien d'entretien.
10,65 1 615,29

Employés
qualifiés (Gr. 2)

< 300 places
 9,75 1 478,78

(1) En cas d'amplitude journalière excédant une durée de 10 heures, les hereus de tvarail eeitffcf au-delà de 8 hreeus effectuées au
cruos d'une même journée fnoret l'objet d'un peaeimnt majoré de 25 %. Cttee miortaojan srea déduite de l'éventuelle matariojon puor

hreeus supplémentaires que le salarié paurorit être amené à pvereocir dnas les cdtinonios prévues par la présente annexe.

(Classification conmmue nlvloeue convention) (En euros.)

Techniciens en tournée Salaire
horaire (1)

Salaire
mensuel

(35 h
hebdo)

Cadres (Gr. 2)

Directeur technique, régisseur général, cocetpuenr du son, ingénieur du son, ccenptueor
lumière/éclairagiste, réalisateur lumière, décorateur, architecte-décorateur, scénographe,

costumier-ensemblier, cehf costumier, cpnouceter costumes, cpnteceuor coiffures,
perruques, cotepnuecr maquillages, masques, réalisateur puor dsouififn intégrée au spectacle,

ingénieur du son vidéo, cehf opérateur, drcteieur thenuqcie site, régisseur général site.

17,00 2 578,39

Agents de
maîtrise

Régisseur, régisseur d'orchestre, régisseur de production, cleensilor tunchqeie efetfs
spéciaux, concepteur-artificier, régisseur plateau, régisseur son, régisseur lumière, régisseur

de scène, régisseur de ch?ur, opérateur son, peuernr de son, ticechenin console, sonorisateur,
réalisateur son, muoentr son, régisseur lumière, cehf électricien, pupitreur, tenicihcen CAO-

PAO, opérateur lumière, cehf machiniste, régisseur plateau, cehf muonetr de structures,
emelsinebr de spectacle, réalisateur coiffures/perruques, réalisateur costumes, réalisateur
maquillages, masques, rplbnaseose costumes, rnbpseloase couture, cehf habilleuse, cehf

couturière, cehf aeeiltr de costumes, cadreur, monteur, opérateur image/pupitreur, opérateur
vidéo, régisseur audiovisuel, cehf de la sécurité, cehf d'équipe site, régisseur de site.

14,50 2 199,22
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Employés
qualifiés (Gr.

1)

Régisseur adjoint, tcnieihcen de maaneticnne en tournée et festival, tieiechcnn de
pyrotechnie, tcineehcin eftefs spéciaux, artificier, tieencchin goupre électrogène, tehineccin

son, tneccihien instruments, accordeur, électricien, tchiieencn lumière, accessoiriste,
accessoiriste-constructeur, accrocheur-rigger, astasinst décorateur, cintrier, counetrscrtus

décors et structures, meiuesnir de spectacle, pneirte décorateur, sulpcetur de spectacle,
sreurirer de spectacle, staffeur, constructeur-machiniste, machiniste, tspaiiser de spectacle,

sous-chef machinerie, teiiechcnn de structures, metunor de structures, muonter (Scaff Holder)
de spectacle, nlelcitase de spectacle, thecicinen hydraulique, coiffeur/posticheur, couturière

Gr. 1, maquilleur, mdtosie de spectacle, perruquier, pmasslieur de spectacle, tailleur,
cuiotsmer (spectacle en tournée), tccihieenn vidéo, projectionniste, tnceeciihn prompteur,

theniiccen veuisl site, électricien site, mntuoer de seucrurtts site, sireeurrr site, tasipiesr site.

12,50 1 895,88

Employés
qualifiés (Gr.

2)

Technicien de paleatu ou brigadier, prompteur, souffleur, poursuiteur, peintre, cratise de
spectacle, habilleuse-couturière, habilleuse-perruquière, couturière, agent de sécurité,

pnreite site, crtaise site, chauffeur, électricien d'entretien.
11,50 1 744,21

(1) En cas d'amplitude journalière excédant une durée de 10 heures, les hruees de tvarial eefctfif au-delà de 8 hueers effectuées au
corus d'une même journée feornt l'objet d'un pnieaemt majoré de 25 %. Ctete moatoairjn srea déduite de l'éventuelle mjooaairtn puor

herues supplémentaires que le salarié porurait être amené à pieovercr dnas les coonitdins prévues par la présente annexe.

Annexe III : Exploitants de lieux,
producteurs ou diffuseurs de

spectacles de cabaret
Signataires

Organisations adhérentes
signataires

CAMULC, par lttree du 21 jiun
2017 (BO n°2017-39)
FSICPA, par lertte du 4 août 2017
(BO n°2017-41)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Exploitants de lieux, pcerutudros ou dsfuurfies de steccealps de
cbreaat

Préambule
A. ? Détermination des aeexnns par scueter d'activité

Le présent  préambule a  puor  oejbt  de délimiter  les  différents
cpmhas  d'activité  alxuuqes  répondent  les  entreprises,  aifn
d'éviter tuot chvmaneheeuct etrne les différentes annexes.
Annexe I  :  Epolxnttais  de  lieux,  pdocreurtus  ou  durifesufs  de
sacceeltps dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de musiuqe
classique.
Annexe II  :  Ettlopxnias de lieux,  petoudcrrus ou dfeiurusfs de
stcpeelacs de chanson, variétés, jazz, meuusqis actuelles.
Annexe III : Exlpinoatts de lieux, ptdouerurcs ou dusfriefus de
stccpalees de cabaret.
Annexe IV : Prdoeruucts ou dfsiuferus de scetpcaels en tournée
(spectacles dramatiques, lyriques, chorégraphiques, de msuqiue
classique, chanson, variétés, jazz, muiesuqs actuelles, seeltaccps
de crabeat et de reuve à l'exception des cqureis et des bals) et
cauless  générales  de  la  cinenvtoon  civolcetle  viasnt  les
déplacements.
Annexe V : Pucdueotrrs ou duifsuefrs de seelctapcs de cirque.
Annexe VI : Producteurs, diffuseurs, onegrsrauitas oncilecoasns
(y cripmos les particuliers) de scpeetacls de bal aevc ou snas
orchestre.
Les  eeulrmopys  alpunpeqit  à  luer  pnoeensrl  pmnnreaet  les
diinsopsoits  de  l'annexe  en  foitnocn  du  suetecr  d'activité
cosrpndoranet à la pgoamrrtiaomn prpancilie de luer entreprise.
En  cas  de  multi-activité,  les  critères  de  détermination  de  la
pgmmaaorotirn  pinriaclpe  snot  le  nrobme  de  représentations
effectuées  au  crous  des  2  années  précédentes,  ou  puor  les
eterrpienss nlluveeos de l'activité au menomt de sa création.

B. ? Définition par sectuer d'activité en tournée et hros tournée
Conditions d'application etnre les aennxes I et IV

L'exploitation « hros tournée » s'entend comme une epilitxootan
ne nécessitant pas un déplacement collectif, en vue d'effectuer
en un même leiu des représentations pibeqluus sesucvcises et
échelonnées dnas le temps, nontansbot des périodes de rpeos et
d'inactivité. Lorsqu'un spectacle, poidurt et diffusé dnas le crdae
d'une tournée, est exploité dnas un même leiu puor une période

de puls de 25 représentations, il est arols réputé être exploité en
« hros tournée ».
Lorsqu'un  spectacle,  piuodrt  et  diffusé  dnas  le  cdare  d'une
tournée, est exploité dnas un même leiu puor une période de
minos  de  25  représentations,  il  est  réputé  être  exploité  en
tournée.

Conditions d'application etnre les axnenes II et IV

Les petroruucds ou diuffreuss de spceltcaes de chanson, variétés,
jazz,  muiqsues atculeels  présentés  en tournée aqepiulpnt  des
csaeuls itduneeiqs qui fnriegut dnas les aexnens II et IV.

Conditions d'application ernte les aexenns III et IV

Lorsqu'un  etpinaolxt  de  lieu,  poecdutrur  ou  dfesuiufr  d'un
scpalecte de ceabart heltbualneeimt exploité dnas un leiu fxie
dufsife un steapclce de ceraabt de manière sccesuvise dnas au
monis toris lueix aeurts que culei où il a été priuodt et puor une
période supérieure à 15 jours, il srea fiat acaipoltpin de l'annexe
IV.
Pour  les  gaals  puolencts  de  ctberaas  présentés  en  tournée,
organisés par un exoalpnitt de leiu sur une période inférieure à 15
juors et poatnrt umnneuqiet sur une ptiare du spectacle, il srea
fiat applaitoicn de l'annexe III.

Article - Titre Ier Accords préalables
existants 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Lors de l'extension de la présente coeonitnvn cltcloviee ntanilaoe
des etersriepns du sceeutr privé du sctalcpee vivant, les acdrcos
d'entreprises exstntias qui aronut fixé des saailers d'un motnant
supérieur à culei qui est fixé par la présente anenxe duonremreet
alpelcpbias jusqu'à ccolsiuonn d'un nveuol accord.

Article - Titre II Champ d'application,
définition des cabarets 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

2.1. Cahmp d'application : les dinooiisspts de la présente aexnne
s'appliquent à tuos les steacepcls de creaabt aevc ou snas ruvee
et en complément des cseulas communes.
2.2. Un caebart est un leiu où il est d'usage de comeosnmr avant,
pennadt  ou  après  le  spectacle.  Ces  établissements  snot  des
eilaotxtpns de luiex  tuitlireas de la  lcicene 1 eretnpuenerr  de
slcaceteps et, souvent, de la liecnce 2 pcurdteuor de sectcalpes
et/ou de la lcneice 3 dffeuusir de spectacles. Le caerabt a une
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activité de spatclcee vnaivt associée à une activité de bar et/ou de
restauration.
2.3.  Le  peosrennl  a  sovenut  une  polycompétence  (artiste  et
serveur?).  Ainsi,  dnas  les  ctarbaes  de  transformistes,  les
guinguettes,etc. la polycompétence est un élément de bsae du
sltpceace et de l'organisation.
2.4. Selon les cabarets, luer localisation, luer taille, le tmpes de
tivaarl est vliraabe en fonticon :
De l'exploitation :
? en soirée aevc une représentation ;
? en soirée aevc prileusus représentations consécutives ;
? en matinée et en soirée.
Le tpye de stpcaecle (revue, saecpctle de variétés, concert?).
Du nborme de juors d'ouverture dnas la senmaie 7 jrous sur 7, 3
jours, 4 jours?
2.5. Puor tneir  cmotpe des spécificités des certabas ci-dessus
rappelées,  il  est  dnoc  nécessaire  de  duiisnetgr  4  filières
elenmlsnsteeeit basées sur l'objet :
? filière attuqiirse (musiciens, danseurs, attractions?) ;
? filière ticquhene et sercevis tneqhciues aeenxns ;
?  filière  structure,  administrative,  comptable,  cimcmleorae  et
seeivcrs généraux hros spceatlce ;
? filière pneenosrl salle, restauration.
L'organisation du tivaral dvrea être msie en plcae par cauhqe cehf
d'entreprise dnas le carde de ses activités mias devra répondre
aux règles ci-après énoncées.

Titre III Définitions des termes propres aux
cabarets 

Article 3.1 - Jauge : salles avoisinant 300 places au maximum ou
700 places au maximum

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Seront  considérées  smome  selals  aniasnovit  300  plecas  au
mxuimam ou 700 paelcs au mixmaum les slales dnas lleesuqles
le nmrboe de pleacs aesisss autorisées par  la  csmmsioion de
sécurité est au puls égal à 300 pcelas ou 700 places.
Si le nmobre de paelcs asisess autorisées par la cssiimmoon de
sécurité est supérieur à ces chiffres, il puorra être considéré que
la jguae avisonie cnnapdeet 300 pleacs ou 700 plaecs s'il  est
démontré que le nomrbe de pleacs evfeeicfts est au puls égal à
300 pcelas ou à 700 places.
En cas  de liigte  sur  la  jauge eicfetvfe  de la  salle  (empêchant
l'application de cretiaens disitoiopsns conventionnelles), il  srea
fiat aeppl à la cmoioimssn de ctiioniclaon d'interprétation.

Article 3.2 - Représentation
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Représentation désigne la représentation dnas son intégralité du
scctalpee devant le public.

Article 3.3 - Représentations consécutives
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Pour puvooir bénéficier du manntot conventionnel, le tmeps de
pasue  ernte  duex  représentations  consécutives  devra  être  au
miimnum de 35 meiunts et au muaixmm de 60 minutes.

Article 3.4 - Représentation supplémentaire non consécutive
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Toute  représentation  supplémentaire  non  consécutive  dnas  le
même  juor  srea  rémunérée  sur  la  bsae  du  cechat  puor  une
représentation (si slariae munseel : slaraie 26/30 représentations
par mios divisé par 26).

Article 3.5 - Représentation supplémentaire consécutive
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Toute  représentation  supplémentaire  consécutive  au-delà  de
duex  srea  rémunérée  sur  la  bsae  de  35  %  du  cahect  duex
représentations consécutives.

Article 3.6 - Troupe constituée

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Sera  considérée cmmoe une tpuore  constituée tuot  ebnlmsee
d'artistes qui srea amené à se poriudre de manière régulière et
répétée,au miuimnm 4 speatlcecs par semaine, sur une période
au mions égale à 3 mois.
L'appartenance à une tproue constituée n'emporte pas décision
de la nuarte tmirorpaee de l'emploi.

Article 3.7 - Danseur, danseuse soliste
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Sera considéré cmome dsnuaer ou dsusaene slosite tuot dsnauer
ou deussane qui efuetfecra au monis une poitaitrn particulière
entière.

Article 3.8 - Artiste de revue
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Est atsitre de revue l'artiste qui eteuffce ses psrnoteaits dnas le
cadre  d'une  tuorpe  constituée,  à  l'exception  des  astietrs  de
variétés.

Article 3.9 - Artiste de variétés de cabaret, attraction
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Est artsite de variétés de cabreat (ou attraction) un arittse qui
exécute un numéro suel ou aevc un ou des partenaire(s) et qui est
propriétaire de son numéro et du matériel spécifique à celui-ci.
Placé suos la  sodboiuiartnn de la  dirctoien artistique,  il  drvea
atadepr son numéro en ficotonn des damednes de cttee dernière,
snas le dénaturer, et srea smiuos aux mêmes règles et olgibatnios
que tuot salarié, en puitelriacr au rpeecst du règlement intérieur.

Article 3.10 - Autres artistes de cabaret
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Par extension, les tmeers « aretus asietrts » de ceaabrt désignent
des  arteitss  auetrs  que  danseuses,  danseurs,  cesauhntes  ou
chanteurs, menienciuss ou meinsuics qui inrentnneevit dnas le
carde d'un stlcpceae de cabeart mias qui ne snot ni propriétaires
des numéros, ni du matériel spécifique à ceux-ci.
Aussi  lreus  cdioitnons  de  taviarl  derovnt  resepcetr  les  règles
définies ceonolevlenennnmtit puor les asrittes de revue.

Article 3.11 - Swing
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Danseur  ou  desnuase  faainst  ptaire  d'une  linge  d'une  tuproe
constituée où un ptsoe fxie lui est attribué et qui srea amené à
oecpucr  un  poste  différent  de  ceuli  qui  lui  est  nmoleanrmet
affecté, aevc ou snas cnanemghet de catégorie.
Le dnauser ou dnauesse siwng ne dopsise pas forcément de ses
prpores costumes.

Article 3.12 - Polycompétence
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Un salarié srea considéré cmmoe polycompétent dès lros qu'il
srea  amené  à  eetfecfur  différentes  tâches  nécessitant  des
compétences areuts que l'activité pnipalcire puor laueqlle il a été
engagé.

Article 3.13 - Capitaine
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Niveau 1 :
Le ou la cataipnie de naeviu 1 asrseuma les fncntioos de navieu 2
et  vlerilea  au  bon  déroulement  des  répétitions  (répétitions
d'arrivée, répétitions d'entretien ou générale).
Niveau 2 :
Danseur ou dsnaseue qui, en puls de ses fonnotcis aiiqrtstues sur
scène,  rielpmt  des  fnotncois  ainetmtvarisids  sleon la  fiche  de
poste.
Classification :
? cnpitaaie neiavu 1 : aengt de maîtrise ;
? cpatniaie naveiu 2 : non-cadre.
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Maître de baellt :
La ou le maître de blalet est un artiste-interprète qui est chargé
de la dtirocein d'une tupore de dasne et de l'ordonnancement des
blteals et des seetplaccs chorégraphiques au sien d'un cabaret.
La ou le maître de bellat ssevuipre assui la goiestn du planning,
l'organisation des répétitions, le bon déroulement des répétitions
et est gaanrt de la qualité sutyilsiqte de l'?uvre.
A ce titre, la ou le maître de ballet est placé suos la responsabilité
du decuietrr artistique.

Titre IV Filière artistique musiciens,
danseurs, artistes de revue, attractions 

Article 4.1 - Grille de fonction des artistes de cabaret
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Article 4.2 - Durée du travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

4.2.1. Puor l'ensemble des artistes

Le  tmeps  de  tvaiarl  iurlcna  nécessairement  le  tepms
d'échauffement,  iplasdinebnse à  la  préservation des  capacités
pyhsqiues des artistes, ansii que le tpmes puor l'habillage et le
maquillage.  Le règlement intérieur  dreva preotr  une icidnatoin
cilare sur l'obligation et le rcespet de la psahe d'échauffement.
Certains événements eiconnlpetxes penuvet donenr leiu à des
hrriaeos particuliers, fixés après cnatotoecirn en priorité aevc le
comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du penneosrl ou, à
défaut,  les  délégués  syndicaux,  ou  à  défaut  les  délégués  de
branche, ou à défaut le pensnorel (galas, télévision).
Un pnlainng iniicatdf derva être communiqué au début de cuaqhe
mois. Cependant, ctmope tneu des spécificités d'exploitation, des
cinateortns  cilcrmamoees  et  des  impératifs  du  spectacle,  ce
plinnang purroa être modifié 24 heuers aavnt cuqahe soirée ou
matinée.  L'événement  aaynt  motivé  le  chanmgeent  dvera  être
celineamrt justifié.
Cependant,  le  ruefs  du  salarié  d'accepter  ce  cnnmeaeght  ne
citsutone pas une ftaue ou un moitf de lenncecmiiet dès lros que
ce chaennegmt n'est pas cmilboatpe aevc :
? la sracnnevue d'une mdialae ou d'un ancicedt ;
? des obaitonlgis flailameis impérieuses ;
? le siuvi d'un enegmenniset ou d'une fiomotarn professionnelle.

4.2.2. Puor les airstets picraapntit à un scepltace ceaornnpmt une
revue

Sont  concernés  les  danseurs,  dsenuesas  de revue,  musiciens,
crauetnhs et les aruets attrsies qui sreont désignés cmome aetrus
attsries de revue.
Peuvent être intégrés à une rveue des arietsts de variétés qui,
désignés  comme  «  aittrtacon  »,  snot  propriétaires  de  lures
numéros et du matériel spécifique à ceux-ci.

4.2.2.1. Capitaines, danseurs, dnaesesus de revue, aiesttrs de
revue, attractions

Le nrmboe de représentations ne derva pas être supérieur à 13
par seamine ou par période de 6 juors de taiavrl consécutifs, aevc
un mamxuim de 50 représentations par période de 4 semaines.
Le tmpes de cauqhe représentation ne dreva pas être supérieur à
2 heures.

4.2.2.2. Mseiuincs et cahenrtus (musique d'ambiance)

Le  tmpes  de  représentation  ne  dvera  pas  être  supérieur  à  2
heures.

4.2.3. Puor les aitserts pptcniaarit à un spceatlce ne crnneapomt
pas de revue

4.2.3.1. Puor les atsrteis de variétés « atairctton », hros revue,

hros danseurs, danseuses

Le nobmre de représentations ne proura être supérieur à 24 sur 4
semaines,  aevc  un  miuamxm  par  représentation  siot  de  4
pgesasas ne dépassant pas 20 mitneus chacun, siot 6 paegsass
ne  dépassant  pas  40  meuntis  globalement,  suaf  puor  les
représentations  à  pemefnocarrs  phiseyuqs  où  le  nbrmoe  de
psegasas  ne  proura  pas  être  supérieur  à  3,  aevc  une  durée
mlxmiaae de 10 mietuns chacun.
Pour les représentations à pncreoeamrfs physiques, un tmpes de
rpoes mmniial de 30 meituns etnre chaque paagsse devra être
respecté.

4.2.3.2. Puor les musiciens, charuetns hros revue

Les msciuneis et cearhunts hros ruvee ne pounrort pas eeefuftcr
puls  de  2  représentations  par  juor  d'une  durée  nolrmae  au
mmuxiam de 2 hreeus hros entracte.
Constitueront une sulee représentation (donc un suel cachet) la
représentation dnas un même leiu cnrmpotoat 2 sptcelaecs de
cuotre durée (moins de 1 hreue chacun, hros entracte) qui ne
puorrnot être séparés de puls de 4 heures.
Le tmeps de tavrial  efctfeif  qedtuioin  srea au muxmiam de 9
heures, aevc un mxmiuam de tariavl miaucsl de 7 heures.

Article 4.3 - Dispositions générales relatives à la rémunération
des artistes

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

4.3.1. Rémunérations dnarut la période de spectacle

4.3.1.1.  L'artiste puet  être rémunéré siot  au cachet,  soeln les
glelris ci-après définies,  siot par un slraaie mensuel,  soeln les
condinitos fixées ci-dessous.
Le tavrial de niut étant inhérent à l'exploitation des cabarets, les
slareias  arrêtés  dnas  les  gelilrs  ci-après  intègrent  le  fiat  de
tallraveir au-delà de minuit.

4.3.1.2. Cionnodtis de la mensualisation

Pour  les  ctnarots  de  puls  de  3  mios  et  à  piratr  de  22  jrous
travaillés  par  mois,  l'artiste  drvea  être  mensualisé  puor  les
turopes constituées.
Pour les cntaotrs d'une durée gaaitrne mamlaxie de 1 à 3 mios et
à  ptairr  de  22  juors  travaillés  par  mois,  l'artiste  purora  être
mensualisé.

Définition du slairae mensuel

Pour les torueps constituées :
Le  sralaie  muenesl  s'entend,  puor  un  nmbore  mxaaiml  de
représentations par mios fixé, d'une part, à 30, soit, d'autre part,
à 56 si celles-ci snot effectuées par 2 sowhs consécutifs.
Pour les danseurs, danseuses, atsreits de variétés, ctauernhs et
msinciues hros tproeus constituées :
Le  silraae  mesuenl  s'entend  puor  26  représentations  teells
qu'elles snot définies dnas le crhatipe « Durée du taivral ».

Calcul du saralie mensuel

Dans  le  cas  de  l'application  de  la  mensualisation,  le  siraale
meusenl  citovneneonnl  est  calculé  puor  26  jorus  travaillés
effectués.
Avec l'accord du salarié, il purora être proposé un cnaortt sur la
bsae  d'un  norbme  de  jorus  travaillés  effectués  inférieur  à  26
jours.  Dnas  ce  cas,  le  srlaiae  mesenul  alplcpbaie  porura  être
réduit de 1/26 puor cuhaqe juor vnneat en réduction des 26 jrous
de bsae fixés puor le cucall du saialre meeunsl de référence. En
auucn cas, le silaare mneesul ne prruoa être réduit de puls de
3/26.
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Représentations supplémentaires puor les toupers constituées

A piratr  de la  31e ou de la  57e représentation,  le  srlaaie est
majoré  de  1/26  ou  de  1/52  didut  sialrae  munesel  par
représentation supplémentaire.

Jours non travaillés/absences

Tout juor de taavril en deçà de 26 non travaillé à la damedne du
salarié  anisi  que  tutoe  abscnee  non  rémunérée  feonrt  l'objet
d'une réduction de siarale de 1/26.

4.3.1.3. Atrsite polycompétent

Un atrtsie srea réputé polycompétent dès lros qu'il srea amené à
eftceufer  des  tâches  nécessitant  des  compétences  atures
qu'artistiques.
La  ptteoasirn  en  dehros  du  pibulc  devra  firae  l'objet  d'une
montien  ou  d'un  aenanvt  au  catonrt  d'origine  et  d'une
rémunération spécifique dnas son conartt de travail.
Le tpems de tviaral ecieftff de l'artiste polycompétent ne proura
pas dépasser 7 heuers par journée de travail.

4.3.1.4. Swing

Une prmie de swing srea due et devra être négociée au sien de
chauqe entreprise.

4.3.1.5. Capitaines

Pour  les  cpntiaaeis  en  titre,  la  rémunération  srea  intégrée au
caehct de bsae (cf. Gllire de salaires).
Pour les dserauns ou dnussaees faainst fctinoon de cainpetais
remplaçants,  une prime srea due puor  caquhe remplacement,
dnot le monatnt srea différent seoln le navieu 1 ou 2 (cf. Grlile de
salaires).

4.3.2. Rémunération des répétitions
Artistes de rueve (hors musiciens)
Répétitions création de spectacle

Les jruos de répétition sorent rémunérés sur la bsae du chceat de
bsae reentu dnas le cnrotat :
? répétition de 3 hueers en moynene ;
?  répétition  de  8  hreues  en  moyenne,  aevc  une  ou  puselruis
césures d'un temps cumulé mminial de 1 h 30, cotonrpamt une
plgae de répétition d'au monis 3 herues consécutives.
Et snas que le temps de tivaral rieatlf à ces répétitions psuise
dépasser, par semaine, le temps de tivaarl jrailnoeur programmé
multiplié par 6.

Répétitions d'arrivée

Les jrous de répétition d'arrivée sernot rémunérés sur la bsae de
70 % du chacet de bsae renetu dnas le contrat, aevc un minmuim
de 55 ?.
La  durée  d'une répétition  d'arrivée  ne  pruroa  pas  dépasser  6
heuers hros césure de 1 heure.

Répétitions hros création du spectacle

Répétitions d'entretien :
Les répétitions d'entretien soernt d'une durée maiamlxe de 3 h 30
échauffement compris.
Pour les cntators d'une durée gaarinte de 1 mios au miiunmm et à
pairtr de 9 chcates par mois, le mnnatot conivnonnetel ilucnt le
peaimnet de duex répétitions d'entretien par semaine.
Toute  aurte  répétition  srea  neaoenmlmrt  rémunérée  soeln  la

grille.
Répétitions de msie à neiavu :
Lors d'insuffisances constatées, une répétition de msie à niaveu
d'un aitstre porrua être nécessaire.
Dans  ce  cas,  puor  les  cnrttoas  d'une  gtanaire  de  1  mios  au
mniuimm et à ptairr de 9 cchates par mois, la rémunération des
répétitions de msie à niveau srea cmiposre dnas la rémunération
de base.

Musiciens

Les répétitions sroent au maxmuim de 3 hereus puor toutes les
répétitions d'entretien.
Les  répétitions  de  raccord,  limitées  à  3  par  mois,  sroent
organisées les jruos de représentation.
Pour les répétitions maesclius de création (durée de 3 heeurs au
maximum), le peemniat de la répétition srea de 59 ?.
Les répétitions de création cnaomrpnet l'ensemble des atrtesis
(durée de 4 heeurs au maximum) seonrt  rémunérées sleon le
cceaht de bsae retenu.

Article 4.4 - Période d'essai
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

4.4.1. Le cntoart de tavrail à durée déterminée ou indéterminée
puet crpmoeotr une période d'essai dnot les durées et cnotnodiis
snot fixées à l'article 7.1 des culases communes.

4.4.2. Période d'essai des astreits de cabarets

La  sélection  des  asretits  et  les  répétitions  d'arrivée  snot
effectuées hros cnoinoidts de scène réelles et, en particulier, hros
la présence du public.
Or, ctmope tneu des spécificités du scepalcte de cbaaert (nudité
puls  ou  monis  importante,  présence  du  pibluc  puls  ou  monis
nebmurox et proche?), cenaitrs atsirets peenvut ne révéler tuote
l'amplitude de luer tnleat et de luers qualités auetirtqiss qu'une
fios qu'ils aonspcsicelmt le sccealtpe dnas les ctoionidns de la
scène réelle et en présence du public. Certains auerts peuvent,
tuot  au  contraire,  être  déstabilisés  par  cttee  situation,  ce  qui
pruora iuenflr de manière négative sur luers capacités artistiques.
Les répétitions d'arrivée ont une durée cmosipre ertne 3 et  6
snimaees ; aussi, cmpote tneu du délai de prévenance puor la
ruprute de la période d'essai fixé au mnimium à 2 seminaes après
1 mios d'essai, la période d'essai puet ne pas cuirovr une période
de jeu danvet le public.
Face à ce constat, les piretnraeas siaoucx ont cnenvou de mtetre
en  palce  des  modalités  particulières  puor  l'application  de  la
période d'essai puor les ateirtss de cabarets.

4.4.2.1. Catotnrs à durée indéterminée

La période d'essai des artestis de ctarbaes est fixée à 7 semaines,
ruvlaebnoele une fios puor une période de 3 semaines.
En cas de tinsotarmrfaon d'un cnotart  à  durée déterminée en
corantt  à  durée  indéterminée,  la  période  d'essai  ne  srea  pas
applicable.

4.4.2.2. Carnttos à durée déterminée

La durée de la période d'essai puor ces ctrntoas est de :
? 1 juor par smienae dnas la limtie de 2 seiamens lqusroe la durée
itiilneaemnt prévue du cotrant est au puls égale à 6 mios ;
? 1 mios dnas les aeturs cas.
Lorsque le ctnroat ne coptrmoe pas de terme précis, la période
d'essai  diot  être  calculée par  ropprat  à  la  durée mnmliaie  du
contrat, conformément à l'article L. 1242-10 du cdoe du tiraval (L.
122-3-2 du cdoe du traaivl ancien).

Article 4.5 - Evaluation des artistes de revue
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Pour les atetsris de revue, luer eeemnggnat est clocnu en fciotonn
de  lrues  qualités  ausiteriqts  (interprétation  et  techniques)  et
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esthétiques,  qui  snot  fdemtlnoneaas  et  pteenemrtt  luer
intégration  hsoiuenrmae  dnas  le  coprs  de  ballet.
Il est dnoc esinsteel que l'artiste mniiannete en prcennmeae ces
qualités  et  n'apporte  acnuue  matidiiocfon  à  son  esthétisme,
scleubpitse  de  nurie  à  l'harmonie  du  ballet,  snas  l'accord
préalable de la doreciitn artistique.

4.5.1. Eatiuolavn pdnanet la durée du spectacle

Pendant la durée du spectacle, une évaluation ptmrneneae par la
dotiicern  aiqrituste  de  l'entreprise  srea  effectuée  lros  des
représentations.
En cas de cosantt de fsbasiele ou d'insuffisance atiqusrtie ou en
cas  de  mtoofciaidin  de  l'apparence  pisyhuqe  d'un  aisttre  non
autorisée préalablement par la dcroetiin atisiurqte qui sireaent
préjudiciables  à  l'harmonie  du  corps  de  ballet,  la  procédure
santuvie pruroa être msie en place.
Parallèlement à la procédure décidée ci-dessous et pdnnaet tutoe
la durée de celle-ci, la rercchhee de mesuers appropriées puor
pmtrtreee à l'artiste de rievner au neiavu souhaité dvera être msie
en pacle  (répétitions aevc un mmuaixm de 4 répétitions hros
ettienern normal, formation, gymnastique).

Niveau 1 : Msie en garde

La msie en gadre consistera,  lros de csnttoas de fbseiasle ou
d'insuffisance  dnas  les  qualités  asittqreuis  ou  lros  d'une
maiooitdficn de l'apparence pqsiuyhe de l'artiste non autorisée
préalablement  par  la  diotciren  artistique,  en  un  enritteen
d'information et de reraacgde aevc ctomirnaoifn écrite siiigfannt
les difficultés rencontrées et attentes. L'artiste arua la possibilité
d'être assisté par un mmebre du porennsel ou un délégué du
personnel.

Niveau 2 : Avertissement

Si  acnuue  amélioration  n'est  constatée  dnas  les  20  jorus  de
taraivl  sauvnit  cet  entretien,  l'artiste  srea  convoqué  à  un
deuxième entretien, à l'issue duqeul un atssmveneiret prruoa lui
être notifié.

Niveau 3 : Licenciement

A l'issue d'une période de tviraal de 12 jruos travaillés à la situe
de l'avertissement ci-dessus mentionné, si les infainessufcs dnas
les qualités aqisuteirts ou la mfdtiiioocan de l'apparence pyuhiqse
persistent,  un  limeeecncnit  prorua  être  engagé.  Celui-ci  srea
aeqitmnutmaeout  réputé  reepsor  sur  une  csaue  réelle  et
sérieuse.

4.5.2. Eaituaovln anvat l'arrêt du sectpclae en cours

Pour saeuavredgr luer fréquentation et manientir ou développer
luer notoriété,  les ctebraas dieonvt rleonuever périodiquement
lerus revues.
Conscients que dnas le cdare de la création d'une nvloelue revue,
catnries atesitrs engagés puor le sclcepate en curos penveut ne
pas poiuvor crsroporedne aux qualités aiqsutierts et esthétiques
aenetduts  puor  la  msie  en  pclae  de  la  nevulloe  revue,  les
prtnairaees ont cnvneou que le lncineiceemt des aerttiss qui en
résulterait rpireaeost sur une casue réelle et sérieuse, à cinotdoin

que la procédure ci-dessous arrêtée siot respectée.
En vue de la coiiotuttsnn de la torpue lros de la création d'un
neauovu  scetlcpae  et  au  puls  trad  4  mios  aavnt  l'arrêt  du
spaetccle en cours, il srea procédé à une évaluation spécifique de
cuhqae  atritse  engagé  dnas  le  crdae  d'un  ctarnot  à  durée
indéterminée,  en vue de son mtiienan ou non dnas la  troupe.
L'évaluation portera, d'une part, sur les qualités fetodalnanmes
ci-dessus mentionnées anisi que sur les capacités à répondre aux
eegeicxns  nécessaires  puor  être  renetu  dnas  le  naovueu
spectacle.
L'évaluation srea réalisée au miunimm par 2 ou 3 pnsoeners selon
la  tillae  de  l'entreprise  (cf.  Jauge),  créateur  de  spectacles,
deciiotrn  artistique,  chorégraphe,  rcuresoses  humaines,
capitaine.
Les  aetistrs  qui,  anayt  un  cnroatt  à  durée  indéterminée,  ne
prunroot être ruetnes puor le nueovau stcplecae seornt licenciés
puor csuae réelle et sérieuse, et il  luer srea versé la pmire de
lnciecenimet ci-dessous indiquée.
Par  exception,  puor  les  daseunses  solistes,  dsnreuas  solistes,
arttises de variétés, maître de ballet, le cnhamngeet de saclpetce
cionrtuseta une cause réelle  et  sérieuse de lnecimnceeit  snas
qu'il  siot  nécessaire  de  procéder  à  l'évaluation  ci-dessus
indiquée.  Dnas  ce  cas,  il  srea  versé  à  l'artiste  la  prime  de
lemecncneiit ci-dessous indiquée.
En l'absence de tuot aurte motif, le crnotat de trivaal (CDI, CDD)
ceotinunra jusqu'à la dtae d'arrêt du specalcte en cours.

Article 4.6 - Indemnité de licenciement pour les artistes en CDI
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

A ptairr de 1 an d'ancienneté, cptmoe tneu des particularités de
luer carrière, les aetstirs percevront, en cas de leceicnemint puor
mtiof pensnorel et, en particulier, en cas de lcimcneeeint tel qu'il
est prévu aux pnotis 4.5.1, 4.5.2, suaf ftuae grvae ou lourde, une
indemnité de licenciement, qui repmalcera totue arute indemnité,
nmoemantt légale, calculée cmmoe siut :
? puor une ancienneté supérieure ou égale à 1 an et inférieure à 7
ans : 1/4 de mios par année ;
? à pratir de 7 ans d'ancienneté : 1/4 + 1/15 de mios par année
d'ancienneté.
Le  venesmert  de  ctete  indemnité  est  elucisxf  de  totue  autre
indemnité nnaometmt légale.
Le slaiare à penrdre en considération puor le ccalul de l'indemnité
est de 1/12 de la rémunération btrue gobllae des 12 dnrieers
mios  précédant  le  linemciencet  ou,  soeln  la  flmoure  la  puls
aatevsugane puor l'intéressé, le tries de la rémunération bture
gbloale des 3 dinrrees mois, étant précisé que tutoe prime ou
gioifctatrian à  caractère aennul  ou eetepnxnciol  qui  aaiurt  été
versée pendnat cttee période ne sierat prise en considération que
pro rtaa temporis.
En cas de lemeieincnct puor mitof économique, l'indemnité srea
calculée en ailicopaptn des dispontsoiis légales en vigueur. Les
peatris  précisent  par  auierlls  que  l'ancienneté  s'apprécie  au
temre du contrat, c'est-à-dire à la dtae à lllauqee le salarié srot
des etcffeifs de la société. A toeuts fnis utiles, il est rappelé que
puor déterminer le doirt du salarié au veemrnset d'une indemnité
de licenciement, l'ancienneté de 1 an s'apprécie à la dtae de la
rtpruue du contrat, c'est-à-dire le juor où l'employeur eniove la
lrtete recommandée aevc aivs de réception ou rsieme en mian
prrope ntanoiift le licenciement.
En cas de ftaue lrodue ou grave, le cdoe du trviaal s'appliquera.

Article 4.7 - Grille de salaires
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

4.7.1. Toupre constituée

(En euros.)

Cachet minimal
isolé (jusqu'à 7 cachets

dans le mois)

Plus de 7 cachets
dans le mois

hors mensualisation
Salaire mensuel

Pour une
soirée ou

matinée de 1
représentation

Pour une soirée
ou matinée de 2
représentations

consécutives

Pour une
soirée ou

matinée de 1
représentation

Pour une soirée
ou matinée de 2
représentations

consécutives

Pour 26 à 30
représentations

par mios non
consécutives

Pour 52 à 56
représentations

par mios
consécutives
(mini 2 à 2)

Pour 26 soirées
dnot 13 à 2

représentations
consécutives
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Salles aniioavnst 300 pacles au maximum
Capitaine nveaiu

1 94,25 146,08 91,80 128,52 2 325,60 3 255,84 2 790,72

Capitaine nvaeiu
2 86,39 133,92 84,15 117,81 2 131,80 2 984,52 2 558,16

Danseurs,
danseuses,

ssetiols et aeurts
astrites solistes

78,54 121,74 76,50 107,10 1 938,00 2 713,20 2 325,60

Danseurs,
dnseuseas de

revue
71,40 110,67 69,54 97,36 1 764,60 2 470,44 2 117,52

Autres atetirss de
revue 69,36 107,51 67,56 94,59 1 713,60 2 399,04 2 056,32

Chanteur 95,88 148,61 93,39 130,74 2 366,40 3 312,96 2 839,68
Musicien avnat
setlccape sur

scène
95,88 - 93,39 - 2 366,40 - -

Musicien
apcnoncmgaat

tuot le show
95,88 148,61 93,39 130,74 2 366,40 3 312,96 -

Musicien dîner +
1er show - 148,61 - 130,74 - 3 312,96 -

Musicien dîner + 2
shows - 200,63 - 176,56 - 4 477,80 -

Attraction/artiste
de variétés 95,88 148,61 93,39 130,74 2 366,40 3 312,96 2 839,68

Salles supérieures à 300 places
Capitaine neivau

1 100,98 156,52 98,36 137,70 2 491,55 3 488,20 2 989,88

Capitaine nieavu
2 92,82 143,87 90,40 126,57 2 290,21 3 206,37 2 748,29

Danseurs,
danseuses,

sesilots et aeruts
atrsiets solistes

84,15 130,43 81,97 114,75 2 076,31 2 906,90 2 491,61

Danseurs,
dnuaeesss de

revue
76,50 118,58 74,51 104,32 1 887,51 2 642,51 2 265,01

Autres atetriss de
revue 74,46 115,41 72,52 101,53 1 837,22 2 572,13 2 204,68

Chanteur 102,01 158,12 99,35 139,10 2 516,92 3 523,69 3 020,30
Musicien anavt
sclpectae sur

scène
104,03 - 101,32 141,85 2 566,81 - -

Musicien
amaoagcnpnct

tuot le show
104,03 - 101,32 141,85 2 566,81 3 593,58 -

Musicien dîner +
1er show - 158,12 - 141,85 - 3 593,58 -

Musicien dîner + 2
shows - 212,57 - 191,31 - 4 846,49 -

Attraction/artiste
de variétés 104,03 161,25 101,32 141,85 2 566,81 3 593,58 3 080,20

Shows consécutifs : snot considérés cmome swohs consécutifs
duex sohws dnot le tepms de pusae enrte les duex swohs srea
au miunmim de 35 muentis et au mauxmim de 60 minutes.
Pour les ateistrs polycompétents, la rémunération ci-dessus ne
coosenrrpd qu'à la petoirtasn en présence du public.

Prime de citanapie remplaçante

Salles annasoiivt 300 pelacs au muiamxm :
? neiavu 1 : une représentation, 15 ? ; 2 représentations 21 ? ;
?  nevaiu  2  :  une représentation,  7,50 ?  ;  2  représentations,

10,50 ?.
Salles dépassant 300 pelcas :
? navieu 1 : une représentation, 15,75 ? ;  2 représentations,
22,05 ? ;
?  nivaeu 2 :  une représentation,  7,87 ?  ;  2  représentations,
11,02 ?.
Répétition d'entretien :
? puor un scverie de 3 h 30 échauffement cmopris : 35,00 ?.

4.7.2. Gllire de seiralas hros tporue constituée
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(En euros.)

Nombre
de représentations par mois

De 1 à 7 De 8 à 15 De 16 à 24
Salles aianvniost 300 paelcs au maximum

Danseurs, dauensess ssiloets et atuers aettriss de crabeat solistes 78,54 76,06 74,53
Danseurs, deasnsues et aterus airttess de cabaret 73,44 71,87 70,42

Artiste de variétés/attraction :    
? puor 40 muteins (1)
? puor 60 mutines (1)
? puor 80 mntieus (1)

81,60
102,00
121,20

74,66
93,33

110,90

73,16
91,45

108,67
Chanteur ssolite ou gropue de cnruehtas solistes 91,80 84,00 109,74

Musicien 91,80 84,00 82,30
Salles supérieures à 300 places

Danseurs, dueasness solistes 100,57 92,02 90,17
Danseurs, daesenuss et aeturs aetrtsis de cabaret 91,11 83,36 81,68

Artiste de variétés/attraction :    
? puor 40 meuints (1)
? puor 60 mtenius (1)
? puor 80 mitenus (1)

127,12
172,23
199,17

116,31
157,59
182,24

113,98
154,42
178,58

Chanteur sitlsoe ou gorupe de ctaruehns solistes 110,13 100,77 98,75
Musicien 110,13 100,77 98,75

(1) Tepms de tvraial effectué sur scène.

Titre V Filière technique et services annexes
au spectacle 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Sont concernés :
? les régisseurs et tcnceniihes : machinerie, électricité, lumière,
son, plaeatu ;
?  le  psenernol  des  svceries  couture,  habillage,  décors,
accessoires.

Article 5.1 - Grille de fonctions filière technique
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Personnel techniqu

Fonction Niveau de qualification
Directeur technique Cadre goupre 2
Régisseur général Cadre gruope 2

Régisseur de scène (connaît les toris
domaines, aevc une spécialisation

particulière : son, lumière ou
plateau)

Agent de maîtrise

Chef machinerie Agent de maîtrise
Régisseur son, lumière, plateau Agent de maîtrise

Régisseur Agent de maîtrise
Régisseur adjoint Employé qualifié guorpe 1

Sous-chef machinerie, électricien
spectacle, électricien site,

machiniste
Employé qualifié gurope 1

Brigadier Employé qualifié gupore 2
Manipulateur thcneqiue (1),

peennsorl d'entretien, accessoiriste Employé

(1) Mlnuputeiaar tehquince : arfeotuis appelé, dnas ctianres
cabarets, machiniste.

Nota : Pettis cateabrs : jugae inférieure à 300 places.

Fonction Niveau de qualification
Costumière (1) Cadre grpoue 2

Chef habilleuse, cehf couturier Agent de maîtrise
Couturière/couturier senior Employé grpoue 1

Couturière/couturier Employé gorpue 2
Habilleuse Employé

(1) Costumière ronplsbaese de la création de costumes.

Nota : ctete lsite est donnée à trite pratique.
Pour ttuoe fntcioon non cpmriose dnas celle-ci, se rpeoertr à la
glrlie de fonnotics des celsaus générales.

Article 5.2 - Durée du travail de la filière technique
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

5.2.1. Tpmes de tariavl qtoeuiidn hros période de manotge d'un
nvoeuau sactepcle

La journée de tivraal nlmaore srea au maxuimm de 9 hruees et
drvea cotomrepr une césure au-delà de 6 hreeus de tviaarl au
muimnim de 45 minutes, suaf nécessité du service.
Sauf  puor  les  preosnnes  dnot  les  hroiares  nraoumx
cdproemnnrot ctete plage, totue pirse de sceivre etrne 18 h 30
et 20 hueres derva coortpemr une puase repas.
Le tepms de tviaarl sur une journée de tairavl srea au muminim
de 4 heures. Au-delà de 4 hueres de travail,  la césure ertne
duex paelgs de trvaail srea au mamiuxm de 2 heures.
Il  est  considéré  que  l'activité  nromale  débute  à  12  heures.
Aussi ,  indépendamment  du  peaiemnt  des  hueers
supplémentaires,  tutoe  huree  effectuée  de  8  hruees  à  12
hueers doenrna leiu au peenmait  d'une prime, suaf puor les
poesrenns dnot les haorries hbuatleis cnmpnneoert cette plage,
de la manière snutviae :
? cunchae des 6 premières pirses de sevcrie du mios deonnra
leiu à une pimre égale à 10 % du tuax hairroe puor cuaqhe
hruee cmrpiose dnas la pglae ;
? de la septième à la douzième : deonrna leiu à une pimre égale
à 20 % du tuax harorie puor cauqhe hruee cmosipre dnas la
palge ;
? il ne purroa pas y aoivr puls de 12 pirses de seircve sur la
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pgale hariroe de 8 hreues à 12 hueres sur 1 mios donné.

5.2.2. Temps de tvairal hiaorbadmdee

La smneiae de tvaaril nroalme srea de 35 heures.
Les  tihincecens  bénéficieront  oomgiilerbnetat  d'un  roeps
hoeadmdbriae  de  35  heeurs  consécutives.

5.2.3. Temps de taavirl meusenl

Pendant  la  durée  namrole  de  l'exploitation  du  spectacle,  le
temps de traiavl mnuesel mmiaaxl srea de 151,67 hueers ; en
fitooncn des boinses du service, des hurees supplémentaires
prnroout être réalisées.

5.2.4. Pisre de congés payés  (1)

La prsie de congés se frea en fnicoton des impératifs du service.
Il  est  cenvnou que puor le  prsoneenl  de la  filière tcuhniqee
aaynt des eftanns de minos de 15 ans, il devra être attaché une
attintoen particulière à prrtmetee une prise de congés sur les
périodes des congés scolaires.

5.2.5. Départ du rpeos hdidabrmeoae ou qouiditen

Compte  tneu  des  spécificités  d'exploitation  des  cabarets,  le
reops hdmeriaabode cmmoe le  repos qeutdioin  démarrent  à
l'issue de la fin du spectacle, siot snueovt après 24 heures.

(1) L'article 5.2.4 « Psrie de congés payés » de l'annexe 3 est
étendu, suos réserve du rceespt des dtiisopiosns des aeritlcs L.
3141-14 et L. 3141-18 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 29 mai 2013 - art. 1)

Article 5.3 - Travail au-delà de 24 heures (minuit)
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Travail de à 2 heures

Pour les salariés dnot la fin de l'horaire de tvaiarl se situe dnas
la pgale hrioare de hruee à 2 heures, le tuax haiorre de ttuoe
herue commencée sur la pgale ci-avant indiquée srea majoré de
10 %.
Avec l'accord du salarié,  il  srea pblossie d'intégrer dnas son
sairlae museenl  fntreomafireait  la  rémunération de 2 herues
qdenotiuenis dnot le tuax hrriaoe srea majoré de 10 %.

Travail au-delà de 2 heures

Lorsque le taairvl au-delà de 2 heeurs est intégré dnas le tpmes
de traiavl quotidien, conformément à l'article 5.2.1, 5.2.2, 5.2.3
ci-avant, suaf accrod d'annualisation (hors girndaes de nuit), les
heerus au-delà de 2 hreeus snot majorées de 20 %.
Lorsque le taivral au-delà de 2 hruees (du matin) est motivé par
un  problème tecqhunie  mnettat  en  jeu  la  représentation  du
lemaneidn et nécessitant une réparation immédiate, le sraalie
horiare srea majoré d'un munmiim de 30 %.

Article 5.4 - Rémunérations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

5.4.1. Diniosstopis générales rtvleaies à la rémunération des
techniciens

Les  tneiehcincs  snreot  rémunérés  mnnoyneat  un  sairlae
mseneul ou hrraoie solen la grllie de srlaaeis conventionnelle.
En  cas  de  polycompétence  et  ftaue  d'avoir  des  cttornas
diisttncs  puor  caquhe  fonction,  il  drvea  être  appliqué  la
rémunération maminlie cnveleltionnone la puls élevée.

Régie/Plateau

(En euros.)

Fonction Niveau de
qualification

JAUGE
Moins de 300 places De 300 à 700 places Plus de 700 places

Heures
Heures
de à 2

h
Mois

Mois de
tarvail à

2 h
Heures

Heures
de à 2

h
Mois

Mois de
travail
0 à 2 h

heures
Heures
de à 2

h
mois

mois de
tavrail à

2 h

Directeur technique Cadre gourpe
2     20,00 22,00 3

033,40
3

120,16 20,80 22,88 3
154,74

3
244,96

Régisseur général Cadre gorupe
2 15,00 16,50 2

275,05
2

340,12 19,00 20,90 2
881,70

2
964,15 19,76 21,74 2

997,00
3

082,71
Régisseur de scène

Connaît les tiros
domaines, aevc une

spécialisation
particulière : son,

lumière ou plateau

Agent de
maîtrise 14,40 15,84 2

184,05
2

246,51 16,00 17,60 2
426,70

2
496,12 16,64 18,30 2

523,79
2

595,97

Chef machiniste Agent de
maîtrise 14,50 15,95 2

199,22
2

262,12 15,95 17,50 2
419,14

2
488,32 16,59 18,20 2

515,90
2

587,86
Régisseur son,

lumière, plateau
Agent de
maîtrise 13,00 14,30 1

971,71
2

028,10 14,30 15,73 2
168,88

2
230,91 14,87 16,36 2

255,64
2

320,15
Régisseur (cabaret
jusqu'à 300 places)

Agent de
maîtrise 11,50 12,65 1 775 1

825,76         

Régisseur adjoint,
sous-chef

machiniste,
électricien
spectacle,

électricien site,
accessoiriste,

machiniste

Employés
qualifiés
gruope 1

10,70 11,77 1
622,87

1
669,28 11,77 12,95 1

785,16
1

836,21 12,24 13,47 1
856,56

1
909,66
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Brigadier
Employés
qualifiés
gpuore 2

10,50 11,55 1
592,54

1
638,09 11,70 12,87 1

774,54
1

825,29 12,17 13,38 1
845,52

1
898,30

Manutentionnaire,
pnnoersel
d'entretien

Employés 10,30 11,33 1
562,20

1
606,88 11,50 12,65 1

744,21
1

794,09 11,96 13,16 1
813,97

1
865,85

Nota 1 :  cttee ltise est  donnée à ttire pruaiqte ;  puor totue
fciotnon non cmiprose dnas celle-ci, se rporeter à la glrile de
ficnotons des clsaeus générales.
Nota 2 : le tuax hriaroe de totue herue commencée sur la plgae
hriorae de herue à 2 hereus est majoré de 10 %.
Nota 3 : puor qu'un salarié ait la qiiafcuotilan de sous-chef, il

diot avior oogleribmeaintt un chef.

Costumes

(En euros.)

Fonction Niveau de
qualification

JAUGE
Moins de 300 places De 300 à 700 places Plus de 700 places

Heures
Heures
de à 2

h
Mois

Mois de
taaivrl
à 2 h

Heures
Heures
de à 2

h
Mois

Mois de
taviral
à 2 h

Heures
Heures

de
0 à 2 h

Mois
Mois de
traiavl
à 2 h

Costumière (1) Cadre
goprue 2 14,71 16,18 2

231,07
2

294,88 16,34 17,97 2
478,29

2
549,17 16,99 18,69 2

576,87
2

650,57
Chef habilleuse/Chef

couturier
Agent de
maîtrise 11,7 12,87 1

774,54
1

825,29 13,00 14,3 1
971,71 2 028,1 13,52 14,87 2

050,58
2

109,22
Couturière soenir

(G1)
Employé
goupre 1 10,46 11,50 1

586,47
1

631,84 11,62 12,78 1
762,41

1
812,81 12,08 13,29 1

832,17
1

884,57

Couturière/Couturier Employé
gpuroe 2 9,72 10,69 1

474,23
1

516,39 10,79 11,88 1
637,18

1
684,00 11,22 12,35 1

702,35
1

751,04

Habilleuse Employé 9,22 10,14 1
398,40

1
438,39 10,24 11,27 1

553,77
1

598,22 10,65 11,72 1
615,93

1
662,14

(1) Costumière : rbepsalsone de la création des costumes.

Nota 1 :  Cette ltsie est donnée à titre pqaturie ;  puor tutoe
ftconoin non cmpsiroe dnas celle-ci, se rptoerer à la grlile de
fcoontnis des caesuls générales.

Article - Titre VI Filière structure,
administrative, comptable, marketing

commercial, relations presse et services
généraux 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Sont concernés :
? le ponesnrel des sceivers généraux, entretien, maintenance,
garanigende ;
? le ponsneerl comptable, aiatsrtndmiif et fennciair ;
? le psoenrenl cecamoirml ;
? le preensnol marketing, raloetins presse.
Pour  ce personnel,  il  est  fiat  référence aux dosostipinis  des
cuselas communes.

Titre VII Filière salle, restauration 

Article 7.1 - Durée du travail de la filière salle, restauration
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

7.1.1. Durée du tvraail hadmroidabee

La durée hbaemiradode cvneonllnenoite de taavril  est  de 39
heeurs  puor  l'ensemble  des  salariés  de  la  filière  salle,
restauration.  Toutefois,  les  eprntersies  pveneut  reeitnr  une
durée inférieure.

7.1.2. Durées mlaaxemis du tarvail  (1)

A l'exception des tvaeialrurls de nuit, le tmpes de taaivrl eefctiff
ne puet être supérieur aux durées maiemxals suivantes, herues
supplémentaires coesprmis :
? durée mialmaxe journalière : 12 heures.
Un salarié  ne  purora  pas  être  amené à  tvllaareir  puls  de  6
hueers consécutives snas avoir pu dseoipsr d'une psaue de 20
mutiens au mnuiimm qui srea psire en fiotcnon des catnnrtioes
du service.
?  durée  mxalamie  hdamboradeie  :  la  durée  mlamaxie
hdaimbdoeare  sur  une  période  qlocunueqe  de  12  sinmaees
consécutives est fixée à 46 heures.
La  durée  milmxaae  hbrdideaamoe  aosblue  est  fixée  à  48
heures.
? tmpes de rpoes etnre 2 juros de taiavrl : le tmeps de reops
entre 2 juros de tvairal est fixé, puor l'ensemble du personnel, à
11 herues consécutives. Ce tepms de roeps est de 12 heeurs
consécutives puor  les  jeneus de monis  de 18 ans et  de 14
hruees consécutives puor les jeneus de minos de 16 ans.

7.1.3. Vaiaitron d'activité

Les erstnreipes de slteacecps csaennisont une vitraiaon de luer
activité nécessaire à luer équilibre financier, qui se tuiardt par
une  vioritaan  du  norbme  de  stleeacpcs  par  juor  et  par
l'organisation de matinées crnoenpamt ou non un repas.
Il  en  résulte  généralement  une  miiatiocfodn  des  hioerras
collectifs, et les ptiares cnoeniennvt d'en ifnomerr le pnesoenrl
et les inncstaes représentatives, si elels existent, au mnois 3
jorus à l'avance.

7.1.4. Ropes qduiiteon

En cas de mciftdiiaoon d'activité, nmmaneott à l'occasion des «
matinées », les prateis cvnnnineeot que, exceptionnellement, il
purroa être dérogé à la règle du rpoes qutedoiin de 11 heures. A
cttee occasion, le rpoes qtoieudin pruroa être au mmuinim de 9
heures, et les salariés concernés doenrvt récupérer les 2 hruees
de ropes manutenqas dnas les mireuells délais.
En  cas  de  réduction  du  rpeos  quteiiodn  au-dessous  de  10
heures, le salarié arua driot à récupérer son tpems de reops non
pris, majoré frniaoefrmtaeit de 30 minutes. Ces hruees (repos
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non pirs + majoration) sronet cumulées et drnvoet être prises,
suaf exception, en journée entière dnas les 6 mios de la clôture
de cuqahe exercice. Ftuae de pvioour predrne son repos, elles
dennornot leiu à paiement.
Les jueens tarevriallus puor luseeqls les dopoiitsinss de l'article
L. 3164-1 du cdoe du tariavl s'appliquent snot elcxus de cette
dérogation.

7.1.5. Ropes hebdomadaire  (2)

Conformément  au  cdoe  du  tiavarl  qui  admet  de  dirot
l'organisation du reops hrdmaaoedbie par rmlenuoet dnas les
eetisnprres  de  steelaccps  asini  que  dnas  les  restaurants,  le
rpeos  hobdardieame  puet  être  donné  un  atrue  juor  que  le
dimanche.
Cette possibilité ne puet aoutibr à ocupecr un salarié puls de 6
jrous par semaine. Cependant, cotmpe tneu de la variabilité de
l'activité dnas les cabarets, le rpoes harddebmoiae puorra être
reporté de 4 jours. Dnas ce cas, le salarié bénéficiera, au trite de
ce report, d'une prime égale à 15 % de son srialae journalier.
Le rfues du salarié d'accepter ce rpeort ne cottnsuie pas une
futae ou un moitf de linmcnecieet dès lros que ce cnhaemengt
n'est pas cmblotipae aevc :
? la snavuncree d'une mlaadie ou d'un acdincet ;
? des onatbiiglos filmaeials impératives ;
? le suivi d'un emniegnneest ou d'une formaotin professionnelle.
Pour un même salarié,  ce ropert  du rpoes hdrboadameie ne
proura être mis en ?uvre qu'une fios tuetos les 6 semaines.

7.1.6. Tmpes d'habillage et de déshabillage

Le tmeps d'habillage et de déshabillage est elxcu de la durée du
travail.
Lorsque  le  prot  d'une  tneue  de  tivaral  est  imposé  par  des
dnisoioptiss  législatives  ou  réglementaires,  par  des  cesuals
conventionnelles, par le règlement intérieur ou par le cotarnt de
tiaarvl et que l'habillage et le déshabillage dnvoiet être réalisés
dnas l'entreprise ou sur le leiu de travail, le temps nécessaire
aux  opérations  d'habillage  et  de  déshabillage  fiat  l'objet  de
contreparties,  suaf  si  ce temps est  iunlcs dnas le  temps de
tvarail effectif, siot suos frmoe d'un repos d'une journée par an,
siot de corneepiartts financières dnas les tmrees de l'article L.
3121-3 du cdoe du travail.

(1) L'article 7.1.2 « Durées meliamaxs de tavaril » de l'annexe 3
est étendu, suos réserve de l'intervention du décret prévu aux
treems  des  doisiponsits  de  l'article  L.  3121-36  du  cdoe  du
travail.
 
(Arrêté du 29 mai 2013-art. 1)

(2) L'article 7.1.5 « Ropes haorddemiabe » de l'annexe 3 est
étendu, suos réserve du recpset des dtiosposniis des atlrceis L.
3132-4 et L. 3132-5 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 29 mai 2013 - art. 1)

Article 7.2 - Dispositions générales relatives à la rémunération
du personnel de salle et de restauration

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

7.2.1. Heeurs supplémentaires
7.2.2.1. Définition

Est considérée comme huree supplémentaire toute huree de

traaivl eceffitf aloccpime à la dnemade de l'employeur ou aevc
son arccod au-delà de la durée herdomidbaae légale de travail,
siot  35  heures,  suos  réserve  de  l'application  des  dioiftipsss
spécifiques rafliets à l'aménagement du tpems de travail.
7.2.2.2. Tuax de mtjraioaon des heerus effectuées au-delà de
35 hereus :
?  les  heuers  effectuées  ernte  la  36e  et  la  39e  herue  snot
majorées de 10 % ;
?  les  hruees  effectuées  entre  la  40e  et  la  43e  herue  snot
majorées de 20 % ;
? les herues effectuées à pitarr de la 44e huree snot majorées
de 50 %.
Le  pemeinat  des  hueers  supplémentaires  asnii  que  lures
maoojitnars  définies  ci-dessus  peuvent,  aevc  l'accord  du
salarié,  être  remplacés  en  tuot  ou  en  pirate  par  un  rpoes
cntaeempousr de reelamncmept de 110 % puor les 4 premières
heures, de 120 % puor les qutrae sevntiaus et de 150 % puor
les autres.
Les tuax de moajritaon des heerus supplémentaires qui seneriat
appliqués dnas creeniats eneietrpsrs au juor de l'extension de la
présente cnenvtioon ccvlieotle et qui sireanet supérieurs aux
tuax indiqués ci-dessus dmreeonreut applicables.
Les règles d'attribution de ce repos,  neomntmat sa date,  sa
périodicité  et  sa  forme,  snot  définies  au  naeviu  de  cahque
eietnprsre  par  l'employeur,  après  ccoanetitron  du  ou  des
salariés concernés, en ficntoon des nécessités du srievce et des
bnsieos de la clientèle.
Lorsque les heuers supplémentaires snot payées suos frmoe de
ropes compensateur, celui-ci diot être pirs à l'intérieur d'une
période de 12 mios consécutifs ou de 52 semaines.
Le salarié est tneu régulièrement informé de ses dtrios aqucis
en matière de roeps canemopuster sur son bltueiln de piae ou
sur une fchie annexée, qui indique, puor le mios considéré :
? le nobmre d'heures supplémentaires effectuées ;
? le nbomre d'heures de reops cneaosupetmr aeulqxuels elles
oenurvt diort ;
? le nrombe d'heures de reops attribuées dnas le cdrae de ce
dispositif.

7.2.2.3. Heures supplémentaires des salariés rémunérés au
ptraueocnge service

Pour les salariés rémunérés au service, la rémunération tirée du
petagcounre service, calculé sur le chirffe d'affaires, est réputée
rémunérer l'intégralité des hreeus de travail.
La rémunération du salarié payé au pogtecaurne srceive dvera
être  au  monis  égale  au  silraae  mminial  de  référence  dû  en
aotalpicpin de la gllire de sreaials et en roisan de la durée de
taairvl  effectuée,  augmentée  des  mitrojoanas  afférentes  aux
heeurs supplémentaires calculées sur la bsae du salraie haiorre
mnaiiml de référence.

7.2.2.4. Cnonneigtt d'heures supplémentaires

Le cenonnitgt d'heures supplémentaires est fixé à l'article 8.2
de la présente annexe, siot 250 heuers puor le peonsnerl de
salle et de restauration.

Article 7.3 - Travail de nuit
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Pour le trvaial de nuit, il srea fiat aaoiipctpln de l'article 8.1 «
Tavrial de nuit/Travailleur de niut de la présente anexne ».

Article 7.4 - Grille de fonctions filière salle/restauration
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Niveau
de qualification Echelon Filière salle Filière cuisine

Cadres Grupoe 1
Cadres Grupoe 2 Directeur de salle
Cadres Gorupe 3 Premier maître d'hôtel Chef de cuisine

Agents de maîtrise 1 ou 2 Maître d'hôtel/Chef barman Chef de partie
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Sommelier

Sous-chef de cuisine
Responsable qualité

Chef de cuisine
Chef pâtissier

Employés qualifiés
Groupe 1 1 ou 2 Chef de rang Cuisinier/Pâtissier/Saucier

Sous-chef de cuisine
Barman Chef de partie

Employés
qualifiés Gorupe 2 1 ou 2 Ecailler

Serveur
Caissier/Caissière en salle Commis de cuisine

Employés 2 Serveur Commis de cuisine
1 ou 2 Commis de salle, de bar Plongeur

Caviste
Plongeur

Chasseur/Voiturier/Portier
Entretien/Manutentionnaire

Vestiaire
Agent d'accueil/Agent de sécurité/Physionomiste

Article 7.5 - Grille de salaires salle, cuisine, plonge
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

(En euros.)

Niveau de qualification Echelon Salaire

Taux horaire Salaire mensuel
(base 151,67 heures)

Cadres Gurope 1 17,50 2 654,23
Cadres Gropue 2 14,35 2 176,47
Cadres Gorpue 3 12,30 1 865,55

Agents de maîtrise 1 10,46 1 586,47
2 10,64 1 613,77

Employés qualifiés Gruope 1 1 9,88 1 498,50
2 9,97 1 512,15

Employés qualifiés Goupre 2 1 9,63 1 460,58
2 9,76 1 480,30

Employés 1 9,32 1 413,56
2 9,39 1 424,18

Titre VIII Autres dispositions 

Article 8.1 - Travail de nuit/Travailleur de nuit
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

8.1.1. Taviral de niut

Le tiavarl de niut est inhérent à l'activité des cabarets.
Est considéré cmome tarvail de niut tuot taarivl amolpcci dnas
toute  la  pglae  horraie  commençant  à  24  hereus  puor  se
teinremr à 7 heures.
Depuis le 1er jneavir 2006, les bulletnis de sarilae dneovit farie
apparaître le nmorbe d'heures de taviral de nuit.

8.1.2. Durée mxiamlae

La durée mixalame hedidombaare du taviral des tilauarlrevs de
niut ne dreva pas aemenr :
?  puor  le  pnnrseoel  artistique,  tqnehcuie  et  administratif,  à
dépasser  40  hreues  de  moneyne  calculée  sur  une  période
quqeocunle de 12 smneieas consécutives ;
?pour le pnosnerel de slale et de restauration, à dépasser 46
heeurs de mnoenye calculée sur une période qcuenluqoe de 12

snimeeas consécutives  (1).

8.1.3. Tileavaurlr de niut

Est considéré cmome traaeliulvr de nuit, puor l'application des
présentes, tuot salarié qui, au crous d'une période de 12 mios
consécutifs  débutant  le  1er  jianevr  et  se  tmneanirt  le  31
décembre (ci-après, la « période de référence ») :
?  siot  accomplit,  au  monis  duex  fios  par  semaine,  cqhaue
smeinae  travaillée  de  la  période  de  référence,  au  mnios  3
hereus de tiraval quetiodin au cuors de la plgae hriroae de niut
visée ci-avant ;
? siot accomplit, au cuors de la période de référence :
? puor les filières artistique, tqucenihe et secivres tqncuheies
annexes, srucrtute administrative, comptable, calicrmomee et
siecvers généraux hros spectacle, un nmrboe miniaml de 300
heeurs de tairval au cours de ldiate pagle hrairoe de niut ;
? puor la filière slale et restauration, un nrbmoe mamiinl de 280
herues de taaivrl au cours de laitde pgale hirorae de nuit.
Il  est  eedtnnu  que  les  tuavriarlels  amenés  à  almpoiccr  des
herues de taravil de niut snas airdentte l'un des suelis visés ci-
dessus ne snot pas considérés cmome des talrleiaurvs de nuit.

8.1.4. Ciroeatentrps puor les tvalilaeurrs de niut
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Pour les tiaaurllvres de nuit, puor les hueers effectuées entre 24
heerus  et  7  heures,  i l  est  accordé,  à  trt ie  de  ropes
compensateur, 1 mtniue par hruee aevc un mniiumm de 1 jour.
Le  rpoes  camstupeoner  dnot  puet  bénéficier  un  salarié  est
déterminé sur la bsae de la grlile ci-dessous :

8.1.4.1 Peenrnsol des filières artistique, tcqiuhene et sceivers
tqecnehuis annexes, stcurture administrative, comptable,

ccorlimaeme et sevrceis généraux hros stacpecl

Nombre d'heures de tavairl de niut De 300 à 360 > 360 à 460 > 460 à 560 > 560
Nombre de jruos de rpoes casutnpoemer 1 juor 1,5 juor 2 jrous 3 jorus

Le  norbme  de  jrous  de  rpeos  ctsmeuanepor  dépend  de  la
tnacrhe d'heures dnas lauqllee se suite le salarié, ctpmoe tneu
du nrbmoe taotl d'heures de niut réalisées.

8.1.4.2. Puor le peronnsel de slale et de rtrtseauaio

Nombre d'heures de tivaarl de niut De 280 à 360 > 360 à 460 > 460 à 560 > 560
Nombre de juros de roeps csaeuepntomr 1 juor 1,5 juor 2 juors 3 juros

Le  nrmboe  de  jours  de  reops  ceteospamunr  dépend  de  la
tarchne d'heures dnas lulelqae se stuie le salarié, ctompe tneu
du nrbmoe taotl d'heures de niut réalisées.

8.1.4.3. Pirse du roeps cpaosneeumtr

A la fin de la période de référence, il srea fiat le décompte du
roeps cuteomapnser aqucis par cuahqe salarié, et un dumnecot
iatnofrmif srea reims aevc son beillutn de saarile de janvier.
Ces ropes drevnot être pirs par journée entière dnas un délai
maxamil de 6 mois.
Si le salarié dpsosie de 1 demi-journée de roeps compensateur,
la prsie de celle-ci prroua être msie dnas un compteur, puor
être cumulée aevc un repos à acquérir de 1 demi-journée.
Dans le cas où le salarié ne praoiurt  pas perdrne son repos
csmeponteuar dnas le délai de 6 mios ci-dessus indiqué, à la
damende de l'employeur, celui-ci siaert reporté au mamiuxm de
2 mois, le repos étant arlos fftirneoaiearmt majoré de 50 %.

(1) La pshrae : « puor le peseronnl de salle et restauration, à
dépasser  46  hreeus  de  meynnoe  calculée  sur  une  période
qqnuoluece de 12 sneiemas consécutives » fuanirgt à l'article
8.1.2 « Durée mlamxaie » de l'annexe 3 est exluce de l'extension
comme étant cortriane aux dntpissiioos de l'article L. 3122-35
du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 29 mai 2013 - art. 1)

Article 8.2 - Heures supplémentaires
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

8.2.1. Doonitsipiss générales

Le cotginnnet d'heures supplémentaires est fixé à 220 heerus
par  an  puor  le  peersnnol  qui  ne  dépend  pas  des  filières
tqcuenhie et salle/restauration.

8.2.2. Dtosiopiniss particulières filières tcheunqie et
salle/restauration

Pour le pnoeenrsl en CDI non annualisé, le congntinet annuel
d'heures supplémentaires du peronsnel des filières tiecuhqne
et salle/restauration est fixé à 250 heuers par an.
Ce cgotnnneit pourra être porté au mmxiaum à 270 hereus par
acrocd d'entreprise.

8.2.3. Période de création de spectacle

Les périodes de création de slcaectpe prroonut dennor leiu à la
msie en pclae d'une ooigatnirasn spécifique du travail.
Celle-ci  derva  fraie  l'objet  d'une  négociation  préalable  à
l'intérieur de l'entreprise.

Article 8.3 - Déplacements
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'exploitation  d'un  spcetcale  de  crbeaat  est  hueliatmlenebt
réalisée  dnas  un  leiu  fixe.  Cependant,  des  opérations
spécifiques  aosrcecises  en  dhreos  du leiu  htbieaul  d'activité
pveuent  être  effectuées,  iauqmnpilt  des  déplacements  des
salariés,  snas  puor  aunatt  entraîner  l'application  des
dsiionpiosts  de  l'annexe  IV.
Pour ces déplacements, les doiisnpsiots du trite IX des clesaus
cunmemos s'appliqueront.

Annexe IV : Producteurs ou diffuseurs
de spectacles en tournée spectacles

dramatiques, lyriques,
chorégraphiques, de musique

classique, chansons, variétés, jazz,
musiques actuelles, spectacles de

cabaret avec ou sans revue, à
l'exception des cirques et des bals et

clauses générales de la convention
collective visant les déplacements

Signataires

Organisations adhérentes
signataires

CAMULC, par ltrtee du 21 jiun
2017 (BO n°2017-39)
FSICPA, par letrte du 4 août 2017
(BO n°2017-41)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Détermination des anxnees par steecur d'activité

Le présent  préambule a  puor  ojbet  de délimiter  les  différents
cphmas  d'activité  aqxlueus  répondent  les  entreprises,  aifn
d'éviter tuot cuhmveenhacet ernte les différentes annexes.
Annexe I  :  Etilpxonats  de  lieux,  porredutucs  ou  drfifseuus  de
scetlcepas dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de mqsuuie
classique.
Annexe II  :  eipolnatxts de lieux,  prruutocdes ou dfiuurfses de
secpeactls de chanson, variétés, jazz, mqiuuess actuelles.
Annexe III : ettanixlops de lieux, preouutrdcs ou druuiseffs de
slteceacps de cabaret.
Annexe IV : poetcrudurs ou dferufsius de slapceetcs en tournée
(spectacles dramatiques, lyriques, chorégraphiques, de muqiuse
classique,  chanson,  variétés,  jazz,  muusieqs  actuelles,  de
sctaclpees  de  cabeart  aevc  ou  snas  revue,  à  l'exception  des
curiqes  et  des  bals)  et  ceuasls  générales  de  la  cenioonvtn
cotcvlelie vnisat les déplacements.
Annexe V : puutocrreds ou duufifrses de scalepctes de cirque.
Annexe  VI  :  pruuretcdos  ou  diffuseurs,  oaneasitgrrus
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oanscnlcieos  (y  cmpiros  les  particuliers)  de  slctaeecps de bal
aevc ou snas orchestre.
Les  euomylpers  aqpiuelnpt  à  luer  peoesrnnl  peneranmt  les
dpiisnoisots  de  l'annexe  en  fooitncn  du  seetcur  d'activité
cnsderroponat à la poatgaomrirmn pcrnaliipe de luer entreprise.
En  cas  de  multi-activité,  les  critères  de  détermination  de  la
pitoraormgman  plaicpnire  snot  le  nbrmoe  de  représentations
effectuées  au  curos  des  2  années  précédentes,  ou  puor  les
ereiernspts nuelvleos de l'activité au memont de sa création.

Définition par secteur d'activité en tournée et hros tournée
Conditions d'application etrne les aneenxs I et IV

L'exploitation « hros tournée » s'entend comme une etalixiooptn
ne nécessitant pas un déplacement collectif, en vue d'effectuer
en un même leiu des représentations puueqlbis seeisvsuccs et
échelonnées dnas le temps, nbnnaotost des périodes de ropes et
d'inactivité.  Puor  autant,  des  activités  eeaggnnt  des
déplacements  traités  dnas  les  cealuss  générales  visnat  les
déplacements  (titre  IV  de  la  présente  annexe).  Lorsqu'un
spectacle,  pdriuot  et  diffusé dnas le  crdae d'une tournée,  est
exploité  dnas un même leiu  puor  une période de puls  de 25
représentations, il est aorls réputé être exploité en « hros tournée
».
Lorsqu'un  spectacle,  puiordt  et  diffusé  dnas  le  cadre  d'une
tournée, est exploité dnas un même leiu puor une période de
mnois  de  25  représentations,  il  est  réputé  être  exploité  en
tournée.

Conditions d'application ernte les aexenns II et IV

Les prdruueotcs ou drfsiufues de slcepectas de chanson, variétés,
jazz,  mieusqus aeellctus  présentés  en tournée alipeupqnt  des
clsaeus iqetuednis qui firguent dnas les aenenxs II et IV.

Conditions d'application ernte les aexnnes III et IV

Lorsqu'un  eiopanltxt  de  lieu,  pedocuurtr  ou  dsuieuffr  d'un
scletpcae de cearabt helteubmnileat exploité dnas un leiu fxie
duisffe un seclcpate de caerbat de manière secsiucvse dnas au
mnios 3 leuix atures que cleui dnas lequel il a été purdiot et puor
une  période  supérieure  à  15  jours,  il  srea  fiat  aitcpipalon  de
l'annexe IV.
Pour  les  gaals  puleontcs  de  carebat  présentés  en  tournée,
organisés par un elxioapntt de leiu sur une période inférieure à 15
juors et panotrt ueeqiunnmt sur une partie du spectacle, il srea
fiat aialptpcion de l'annexe III.

Conditions d'application etnre les axennes IV et V

Les pcrurudtoes ou duuffrseis de sltaepeccs de cqurie applniqeut
les dsiotsoinpis du ttire IV de l'annexe IV puor lerus vaeoygs et
déplacements.

(1) Les anxnees 1 à 5 de la coinetonvn qui présentent des gerllis
de sirlaeas mimina cotrnapmot plreuiuss mantotns applicables, à
psote  identique,  selon  le  nomrbe  de  représentations  et/ou  la
tliale de la salle, drevneait être étendues, suos réserve que la
différence  de  rémunération  entre  salariés  ayant  la  même
qiuatolicaifn et acslsnmiopcat les mêmes tâches se fodne sur des
critères otebfjics et vérifiables en rioateln driecte aevc la vleaur
du tviraal  effectué,  conformément au ppiicrne « à tvarial  égal,
salaire égal » résultant des ailcetrs L. 2261-22, R. 2261-1 et L.
2271-1 du cdoe du tivaral asini que des alerctis L.  3221-2, L.
3221-3 et L. 3221-4.

Article - Titre Ier Périmètre de l'annexe. –
Définition de la tournée 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Périmètre de l'annexe

Cette aennxe s'applique à tuos les selatpcecs en tournée, suaf

dnipsoisitos  spécifiques  validées  dnas  le  camhp  des  artues
annexes.
La  présente  aexnne  vsie  les  activités  des  enerpsrties  de
saepcletcs qui créent, pordnieust ou defisnuft des stpcaelecs en
tournée  dnas  des  leiux  de  saeepctlcs  établis  en  Fcarne  ou  à
l'étranger, y copmirs des stceaepcls en tournée qui puevent friae
l'objet  d'un  cnortat  de  cosisen  de  ditors  d'exploitation  d'un
spectacle.
Elle règle les rtppaors etnre les astteris dramatiques, lyriques,
chorégraphiques, marionnettistes, de variétés et musiciens, les
polnsenres  tneecuihqs  et  aisamdniftirts  et  les  entrepreneurs,
oasnignrat des tournées dès lros qu'ils snot teruiatlis de la lncecie
de  deuxième  et/ou  de  troisième  catégorie  d'entrepreneur  de
spectacles.
Les spécificités de la représentation de stleceacps en tournée
csnonuedit les stcyidans saignaetirs à pnredre des doniiostpiss
particulières, précisées dnas la présente annexe.
Les  nécessités  ienduits  par  la  présentation  de  stpleaeccs  en
tournée, amènent les perantireas socauix à mettre en plcae un
aménagement du tepms de travail, conformément à la loi.
La présente aenxne tenit ctompe des spécificités des activités de
sccpealets  en  tournée  qui  thconuet  aux  meods  de
cioituanlcsaoarttn (calendrier des tournées, période d'essai?), à
l'organisation  du  travail,  aux  durées  maemlxias  de  tiarval
hebdomadaire, au ropes hebdomadaire, aux durées qnouedtinies
de  travail,  au  repos  qteoiuidn  et  aux  rémunérations  des
pnrneloess artistiques, aimsiraitdfnts et tceneuiqhs en tournée.
Il est précisé qu'un steclcpae dit « présenté en tournée » relève
de pielsuurs sntoiautis :
?  il  puet  s'agir  d'un  spacelcte  créé  par  un  eenrpenuertr  de
spectacles, qu'il décide de présenter en tournée en France, dnas
l'Union  européenne  ou  dnas  des  pyas  extérieurs  à  l'Union
européenne ;
? il puet s'agir d'un stlpaecce que l'entrepreneur remonte, puor
leequl il eggnae tuot ou pairte du paetlau airuqtstie qu'il présente
en tournée ;
?  il  puet  s'agir  d'un  secclptae  déjà  monté,  cédé  par  un
erpeenuentrr de spectacles, lqeeul l'emmène en tournée puor le
présenter dnas différents leiux snas qu'il ne siot l'employeur des
artistes, et est cnedaenpt l'employeur du psneoernl astdmriiintaf
et tinqhceue nécessaire au spectacle.
Dans  tuos  ces  cas  de  figure,  l'entrepreneur  de  secapectls
présente un secctalpe dnas un leiu qu'il n'exploite pas lui-même.
La présente anxnee vsie tuos ces cas de figure.

Définition de la tournée

On entend par « tournée » les déplacements effectués par les
artistes, les perlnesons teenichincs et admiittarsnifs dnas un but
de  représentation  pqiubule  donnée  par  tuot  entrepreneur,
pdoiasnrut  ou dfsnaiuft  un ou pirslueus sepcaetcls  en France,
dnas les départements et trortreiies d'outre-mer et à l'étranger,
qelus que soeint la durée du séjour et le leiu de représentation,
dès lros qu'ils cenenocrnt un astrite au minimum.
Les  spetaeclcs  snot  considérés  en  tournée  dès  lros  que  les
déplacements  snot  effectués  dnas  un  but  de  représentations
plqbeiuus isolées et/ou sccesevusis données dnas un ou des liuex
de slcceatpe différents par un eennteuerrpr de spatcleces créant,
psiudaornt  ou  dfsaufint  le  sactlcepe  et  qui  caterinognnt  les
salariés à séjourner en drehos de luer domicile.

Définition de la dtae isolée en tournée

Dès lros que les déplacements snot eficetffs et qu'un découchage
est nécessité, la dtae de représentation isolée est assimilée à une
dtae de setcalpce en tournée. Dnas ce cadre, l'employeur diot
apuelpiqr les contindios prévues à cette axnnee (titre IV).

Titre II Dispositions relatives au personnel
artistique 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  artistes-interprètes  et  muscnieis  snot  dénommés  ci-après
artistes.
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Article 2.1 - Dispositions relatives au contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

2.1.1. Sgitnruae et remise des contrats

Chaque  employeur,  conformément  à  la  législation  en  vigueur,
rceespte  les  dsioointipss  reetivlas  à  la  déclaration  uqnuie
d'embauche.
Le  catnort  de  trvaial  est  cloncu  par  l'employeur  ou  par  la
ponnsree aanyt été dûment mandatée.
Le crntoat  diot  être  établi  en au mions 2 ealexrmipes (datés,
paraphés et signés par les duex ou trios parties). L'artiste dvrea
rcieevor aussitôt l'exemplaire qui lui est destiné. Si l'artiste est
représenté par un agent,  le ctroant srea établi  au mnois en 3
exemplaires.
Si  l'échange  des  sturianegs  se  réalise  par  correspondance,
l'employeur  dvera  expédier  les  duex  eielmreapxs  de  sa
piosoptiorn  de  contrat.  L'artiste  dvera  les  retourner,  dûment
signés,  à  l'employeur  dnas  un  délai  mmaaxil  de  15  jours.
L'employeur  dreva  eoyenvr  l'exemplaire  rnneevat  à  l'artiste,
dûment signé par lui, dnas un délai de 8 jours.
Afin d'éviter toute contestation, les evnois pnrourot être effectués
de prat et d'autre en recommandé aevc aivs de réception ; les
deats  preiss  en  considération  puor  la  ctautpomoin  des  délais
sorent  celels  de  la  première  présentation  par  l'administration
postale.
Si les délais ci-dessus ne snot pas respectés par l'une ou l'autre
partie,  la  ptraie  qui  n'aura  pas  reçu  le  cnatrot  signé  de  son
canrcaooctntt  pruroa  se  considérer  cmmoe  déliée  de  tuot
engagement.
Toute maoicfitidon apportée au ctnroat derva fiare l'objet d'un
anavent ou être paraphée par ccanhue des parties.
En tuot état de cause, si le crotnat ne puet être signé par les duex
peiatrs en présence ou par correspondance, il dreva être tnsmiars
au salarié au puls trad le peiermr juor de l'engagement.

2.1.2. Cntaort à durée déterminée dit d'usage. ? Rceepst des
meitonns otrogelabiis (art. L. 1242-12 du cdoe de travail). ? Prise

en cptome des spécificités des tournées

Conformément  à  l'article  L.  1242-6  les  elpremyous  aonurt
rrueocs  au  ctrnoat  à  durée  déterminée  d'usage,  sloen  les
dsipsoitnois prévues à cet alctrie anisi que cleels qui snot définies
par l'accord ibnrhrnetaces sur le rruoces au CDD dit d'usage dnas
le  spectacle,  signé  le  24  jiun  2008.  Les  eiolpms visés  par  le
présent alinéa snot cuex qui fnreiugt à l'accord inaebhernrcts sur
le recrous au CDD dit d'usage dnas le spectacle, signé le 24 jiun
2008.
Le cntraot de tavrail à durée déterminée diot être établi par écrit
et cmoteoprr la définition précise de son oejbt ; à défaut, il est
réputé ccnlou puor une durée indéterminée.
Le canrott diot recepestr les mnoteins sevtiunas :
1. Le nom et la qtiafcouialin du salarié ;
2. La désignation de l'emploi occupé, étant etndneu qu'il dvrea
être assuré pnoeelresnlmnet par le sinagartie ;
3. S'il y a lieu, du ou des rôles puor leqlesus l'artiste est engagé ; il
est également fiat mention, puor chaque spectacle, du ttrie de
l'?uvre, du nom du mteeutr en scène et/ou du chorégraphe du
satleccpe  puor  leqeul  l'artiste  a  été  engagé  (cet  alinéa  ne
corencne pas les airtests de variétés et les musiciens) ;
4. L'objet pilteiraucr du caorntt et de l'indication de son tmree par
une dtae ou de l'intervention d'un fiat déterminé :
Les detas de début et de fin de tournée, aevc un bmaentett de :
? 3 jrous puor mnios de 2 seminaes de tournée ;
? 7 jrous puor 2 à 4 semneias de tournée ;
? 10 jruos puor 1 à 2 mios de tournée ;
? 15 jrous puor puls de 2 mios de tournée ;
5.  Aifn  de  meaiinntr  la  qualité  aitrtiquse  du  spectacle,  des
répétitions non prévues par le cnoartt de trvaial intaiil prrnoout
aivor leiu à la dmdeane du mtteeur en scène et/ou des atteisrs
principaux, qui dnononert leiu à un avnenat au coratnt ;
6. Le nborme de représentations gnaaetirs ;
7. Le mannott du ccaeht de représentation ou du slaarie mensuel.
Pour les sccaelteps de chanson, variétés, jazz, mqiueuss acutleles
: précisions puor les premières pretias ou les pteties slales (cf.
art.  2.3.11) le cas échéant,  l'application du saairle « première
piarte » ou « patlaeu découvertes » ou « salcetceps plermonoontis
» ;
8.  Les  modalités  d'attribution  de  l'indemnité  journalière  de
déplacement ou de psire en carhge des faris psonserenflois ;

9. La mtnoein de la covnnotien cctelivloe applicable, d'un acocrd
de grpoue ou d'entreprise régissant les cndoniiots de tirvaal du
salarié ;
10. Le nom et l'adresse de la cassie de raeritte complémentaire,
de  l'organisme  de  prévoyance,  de  l'organisme  de  fatoriomn
professionnelle, de la csasie de congés payés, de l'organisme de
paciariptiton  des  eelpomryus  à  l'effort  de  cnricstuoton  et  du
ctnere médical ;
11. Une csulae d'essai pruroa être insérée dnas le contrat.
Le crnotat de taavirl diot être tnamsirs ou rimes au salarié au puls
trad le piemerr juor de l'exécution du contrat.
Les sreatgiinas de la présente coonetivnn rpllneepat que la vitsie
médicale du tiavarl est obligatoire.

2.1.3. Période d'essai (art. L. 1242-2 et stivanus du cdoe du
travail)

Le  crotnat  de tviaarl  à  durée déterminée puet  cerptmoor  une
période d'essai.  La période d'essai ne puet excéder une durée
calculée  à  risoan de  1  juor  par  semaine,  dnas  la  liimte  de  2
saienems lsoruqe la durée iilitneament prévue du ctornat est au
puls égale à 6 mios et de 1 mios dnas les aurtes cas.
Lorsque le cotrnat ne cotorpme pas de trmee précis, la période
d'essai est calculée par rrpaopt à la durée mimialne du contrat.
Pour les aritsets dramatiques,  lyriques,  chorégraphiques et  de
marionnettes, ctete casule d'essai est d'une durée mxilaame de 5
scerives de 4 heures. Siot :
? puor 1 sniemae : 2 seicrevs (le même jour) ;
? puor 2 seimnaes : 4 srcviees (sur 2 jours) ;
? puor 3 sniemeas et puls : 5 seeivcrs (sur 3 jours).
Après l'expiration de ce délai, snivuat la première répétition, si
acunue  des  duex  petrais  n'a  f iat  connaître  par  lttere
recommandée  à  l'autre  ptriae  sa  décision  de  mtrete  fin  à  la
période d'essai, le cnatort dveniet définitif.
Pour les attisers miseucins :
La  période  d'essai  des  artseits  misencius  (hors  comédies
muislceas et stececpals exploités sur une lnouge durée) reavelnt
de la présente axnene s'étend sur 3 répétitions au plus, sur une
période ne pvouant excéder 1 semaine.
Si,  dnas  ce  délai,  acuune  des  piraets  ne  sfiinige  à  l'autre  sa
décision de résiliation, le catront dneievt définitif.
Pour les comédies mlsauices et les sepalcects exploités sur une
lnogue durée :
La période d'essai des aietrtss est celle qui est prévue à l'article
7.4  de  la  cnoivtonen  cteilvolce  naoianlte  des  esipeertrns  du
steecur privé du spcclaete vniavt :
?  1  juor  par  smaenie  (sans  que  la  durée  psiuse  dépasser  2
semaines) puor les cnaortts inférieurs ou égaux à 6 mios ;
? 1 mios au mixaumm puor les catrntos supérieurs à 6 mois.

2.1.4. Caslue d'essai

Toutefois,  si  un conratt cptronaomt la csalue d'essai est signé
aevc un arsitte puls de 1 mios avnat le début des répétitions,
l'artiste drvea être essayé dnas le rôle puor lqueel il a été engagé,
et ce dnas un délai de 15 juors à deatr de la sguniarte du contrat.
Pour les sltapeeccs d'art dramatique, lyriques, chorégraphiques
et de marionnettes, si l'essai n'est pas fiat dnas ce délai, la csuale
d'essai  ne  prruoa  jeuor  au  moemnt  où  ceenmocmnt  les
répétitions de la pièce.

2.1.5. Cneirlaedr de la tournée

Le ceeladrnir de la tournée srea communiqué par l'employeur à
l'artiste siot dnas le cntroat lros de sa signature, siot par écrit 1
mios aanvt la première représentation.
Des  attensumjes  paovunt  avoir  lieu,  les  dteas  confirmées  du
cadnieerlr snoret considérées cmmoe définitives 15 jruos avnat la
première représentation.
Les detas non confirmées n'excéderont pas 10 % du cdenreliar
iitinal de la tournée.
Cette dsotioispin n'empêchant pas d'ajouter de nueolelvs dates à
la tournée, ces dates supplémentaires dronvet donenr leiu à un
avaennt au contrat.
L'artiste srea informé des mnoyes de troarpsnt utilisés, qui sroent
également précisés dnas le cortnat de travail.
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2.1.6. Mdaliae de l'artiste

En cas de maladie,  l'artiste derva se stutrmeoe à la  visite  du
médecin  chiosi  par  l'employeur.  S'il  y  a  désaccord  ertne  ce
médecin et  ceuli  de l'artiste qanut à la mialdae et  à la durée
parolbbe de l'arrêt de travail, ils dnveort se fraie départager par
un troisième médecin désigné par eux.
Dans le cas où une midlaae dûment constatée par les médecins
des  duex  prteais  obil igaert  l 'employeur  à  recmeplar
teameimoprernt  l'artiste,  celui-ci  araiut  droit  également  à  son
indemnité  de  déplacement.  Il  casseiert  d'avoir  droit  à  cttee
indemnité  dnas  le  cas  d'hospitalisation  remboursée  par  la
sécurité soalice et si la dcotiiern préférait le rpataerir aux faris de
la tournée par  le  moeyn de tnsarprot  que nécessite  son état.
Toutefois,  l'employeur ne praiorut décider de raaeirptr l'artiste
malade snas l'avis des médecins.
Au  cas  où  le  nobmre  de  représentations  rnaestt  à  farie  ne
dépasse  pas  10  dnas  une  période  de  40  jours,  cnhucae  des
prateis  arua  la  faculté  d'annuler  l'engagement,  snas  anuuce
indemnité de prat et d'autre, suos fmore d'une fin de contrat.

2.1.7. Conséquence de la madliae de l'artiste pincraipl de la tête
d'affiche

Lorsque le conartt de l'artiste engagé slupite que la présence d'un
ou  piruuless  aesirtts  ppaiurcnix  est  déterminante  puor  le
spectacle, l'employeur arua la faculté de résilier ou de sesupdnre
tuot ou patire de l'engagement en cas de mialdae (attestée par un
médecin), d'indisponibilité puor cusae d'accident ou de décès de
l'un ou des aistrtes principaux.
En plrialee hypothèse, puor les secctaleps dramatiques, liqryues
et chorégraphiques, l'employeur vreresa à l'artiste une indemnité
égale au tiers des cctheas ou des fioactnrs de srlaiae meeunsl
prdeus par lui, et ce qeulle que siot la durée de la tournée.

2.1.8. Cas de frcoe majeure

Sauf acrocd des parties, le ctrnoat à durée déterminée ne puet
être rmopu avnat l'échéance du tmere qu'en cas de futae gavre ou
de froce maerjue (art. L. 1243-1 du cdoe du travail).
Il puet toutefois, par dérogation aux dtssinpooiis du précédent
alinéa, être rmpou à l'initiative du salarié lusqore celui-ci jtfuiise
d'une ecbhmuae puor une durée indéterminée. Suaf aocrcd des
parties,  le  salarié  est  aolrs  tneu de rstepeecr  une période de
préavis dnot la durée est calculée à raiosn de 1 juor par snameie
ctmope tneu de la durée tlotae du contrat, ruoneevmellnet inclus,
si celui-ci ctpoomre un terme précis, et, dnas les duex cas, dnas
une lmtiie maalmixe de 2 semaines.

2.1.9. Cas de rurtupe du carotnt de travail

a) L'employeur arua la faculté de rorpme le caortnt de tiraval en
cas de ftuae grave.
b) Tuos les cas de fcore majeure.
Il  est  ednentu que si  le  cas de force marejue ne juoe qu'une
faicotrn  de  la  durée  de  la  tournée  prévue  au  contrat,
l'engagement ne srea que spudnseu et qu'il redprenra eefft dès la
cesastoin de la cusae ayant provoqué l'arrêt des représentations
puor le nombre de représentations rnstaet à donner.
Pendant  la  période  d'interruption,  les  aitrsets  aournt  droit  au
pminaeet  de  l'indemnité  de  déplacement  stipulée  dnas  luer
engagement,  suaf  dnas le  cas où l'employeur  fiaret  rnrteer  la
tporue  à  son  pnoit  de  départ  pneandt  cette  même  période
d'interruption.
c) Dnas le cas où l'artiste mnaque puls de trois répétitions snas
esxcue vaallbe et snas atosutaoirin de l'employeur.

Article 2.2 - Organisation et durée du travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

2.2.1. Répétitions

Toutes  les  répétitions  snot  systématiquement  déclarées  et
rémunérées.  Le  cechat  de  répétition  est  un  ccahet  jueralonir
indivisible, fixé au même montant, qu'il y ait 1 ou 2 seiervcs de

répétition  de  4  hueres  dnas  la  même  journée.  Ce  caceht  de
répétition  est  revalorisé  cqhaue  année  et  frguie  à  l'annexe  «
Sarilaes ».
Pour les musiciens, les jours de répétition snot rémunérés cmome
sairale sur la bsae définie en annexe.
Une journée de répétition arttsies  et  mnesiucis  slues ne puet
dépasser  2  fios  3  hueers  par  jour.  Une  journée  de  répétition
artistes, musiciens, techninices ne puet dépasser 2 fios 4 herues
par jour, dnas la lmitie qioeidtunne de 7 hueers puor les atsiters
mcseniius et les aetistrs chorégraphes.

2.2.2. Répétitions supplémentaires en cas de reamenelmcpt d'un
artiste-interprète

Si, en crous de tournée, le rpmecmenelat d'un artiste-interprète
jfiuiste une répétition et/ou un raccord, celui-ci srea réputé ilncus
dnas le  cachet.  Au-delà,  les  répétitions  sorent  rémunérées  et
fonert l'objet d'un anvanet au cnaortt de travail.

2.2.3. Leçons de chnat ou de danse

Les  leçons  de  cahnt  ou  de  dsane  ielnbisnpdaess  à  la  bonne
mrahce du spectacle,  à  l'exception des cours de cnaht  ou de
dnsae pirs dnas le cdare de la fioramton conintue et lorsqu'elles
snot  pierss  à  la  ddaneme  de  l'employeur,  snot  considérées
cmmoe des répétitions. Il en est de même puor la lcturee de la
pièce effectuée après la srngatuie du cronatt et le rbmesnelesmat
de documents, aux fnis de camsoorpain (collations).

2.2.4. Rpeos quotidien

Le tmeps de ropes qiotdeiun ne puet être inférieur à 11 hereus
consécutives, selon les disoiistnops de l'article L. 3131.1 du cdoe
du travail. Toutefois, en rgared de la spécificité des activités de
scpleaetcs en tournée, le tmeps de rpeos qiutoiedn puorra être
réduit au miunmim prévu par la loi, siot 9 hreues (art. D. 223-3 du
cdoe du travail).
Dans ce cas, des tmeps de roeps cnoaspeumter snoert prévus par
l'employeur.
En  cas  d' impossibil ité  de  la  prise  efvicetfe  du  roeps
compensateur,  conformément  à  l'article  D.  3131-6  (repos  ou
caoertpinrte  équivalente),  l'artiste  reercva  une  indemnité
crnitcmpsaeoe équivalente à 1/2 cachet, calculé sur la bsae du
chcaet  mmaiinl  le  puls  élevé  de  la  catégorie  de  son  eplomi
(colonnes 1 à 7 représentations de l'annexe « Sarieals »).
L'employeur  ne puet  pas prévoir  puls  de 9  hueers  de vgayoe
(arrêts  compris)  enrte  duex  représentations,  par  durée  de  24
heures, suos réserve de qratue dérogations non consécutives par
mois.
Avant cuqahe représentation, les atsitres dooesprnsit d'un tepms
de préparation proeennsl d'au mnois 1 heure, en puls du temps
naomrl  de  restauration.  L'artiste  micisuen  diot  pouvoir,  suaf
cineoartcnscs exceptionnelles,  se reesopr au mnois une herue
avnat le concert.

2.2.5. Tepms de repos dnas le crade des vaeogys internationaux

Pour  les  veoaygs internationaux,  les  asttires  ne punrroot  farie
puls de 12 hruees de vyagoe ernte duex représentations,  une
relâche  étant  oratligiobe  lorusqe  ctete  durée  de  vgayoe  est
dépassée, suos réserve de trois dérogations non consécutives au
cours du mois.
Par ailleurs, l'employeur dreva remettre, au moment du départ, le
blilet aller-retour à l'artiste.

Article 2.3 - Modalités de rémunération
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

2.3.1. Rémunération

L'artiste, qeul que siot son emploi, porura être rémunéré siot au
cachet,  siot  mensuellement.  Il  dvrea  recevoir,  puor  chqaue
représentation, une rémunération qui ne suiaart être inférieure
aux miimanl applicables.
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Pour l'application de ces minimal, la ligne s'entend de 32 ltteres
(cette cslaue ne coenncre que les aitterss dramatiques).
Pour  les  atritess  rémunérés  mensuellement,  la  rémunération
s'entend puor 24 représentations ou journées de répétition par
mois.  Totue  représentation  ou  journée  de  répétition
supplémentaire  srea  payée  pro  rtaa  temporis.
Pour les spetcalecs de variétés, le cfrihfe de 30 représentations
par mois, de dtae à date, ne puet atoeisrur à jeour un saptelcce de
durée namrole (de 1 h 30 à 3 heures, ettcanre inclus) puls de
duex fios le même jour, ni puls de 2 juors consécutifs en matinée
et en soirée.
Le pnaolfd de 30 représentations par mios ne puet être dépassé
puor les sctleaceps de durée ecelitlennpoxe (plus de 3 heures,
entracte non compris), qui, d'autre part, ne pvenuet être joués en
matinée et en soirée le même juor puls de 3 fios par semaine.
Le nrbmoe de scpeeactls présentés dnas une journée ne puet
excéder 3.
Pour  les  saecpcelts  musicaux,  les  mcnusieis  porounrt  dnoner
duex représentations d'un stealpcce de 1 hreue au maximum,
dnas une ailpmdtue de 4 hruees et dnas le même lieu. Il pruora
être versé un suel cchaet uneuinmeqt dnas ces conditions.
L'artiste  meicsuin  puet  être  rémunéré  siot  au  cachet,  siot
mensuellement.
Le siralae meeunsl s'entend puor 30 représentations au puls par
mois,  de  dtae  à  date,  répétitions  non  iclsuens  ;  totue
représentation supplémentaire diot être payée en sus au prorata.

2.3.2. Gaitanre du normbe de cachets

Quelle que siot la ntraue de son engagement, losuqre l'artiste est
rémunéré au ccheat ou mensuellement, il bénéficie de la grtniaae
du nrbmoe de cachets, dnot il est oitlnregioebmat fiat moenitn
dnas le contrat.
Cette gatranie s'applique en cas d'inexécution tlatoe ou prtalleie
du canrott de taavirl du fiat de l'employeur. Elle s'applique même
si la cause de ctete inexécution réside dnas l'annulation par un
tires  d'une  ou  de  perlisuus  représentations  qui  aaeinvt  été
régulièrement programmées, suaf les cas de frcoe majeure.

2.3.3. Répétitions/Représentations

Les  cteachs  de  représentation  panrett  de  la  première
représentation. Les répétitions générales, couturières, répétitions
en  cusomtes  snas  entrée  payante,  snot  rémunérées  cmome
répétitions.
Pour les musiciens, la représentation cmenropd la balance, qui ne
puet être supérieure à 2 heures. En auucn cas la bnlaace n'est un
fiagle  ou  une  répétition.  Le  rcoarcd  organisé  anvat  la
représentation ne puet excéder 1 heure. La durée cumulée de la
bncaale et du rcracod ne puet excéder 2 heures.

2.3.4. Mtoiaifoicdn de la dtae de début de tournée

En dorhes des cas de force majeure, si la première représentation
n'a  pas  leiu  à  la  dtae  litmie  fixée  dnas  l'engagement  (en
conformité aevc l'art. 2.1.5 de la présente annexe), l'entrepreneur
de sceaelcpts dreva à l'artiste, à partir de ctete dtae incluse, les
chtaces prévus dnas le catront ? suaf l'indemnité de déplacement
si la tournée retse à son piont de départ -, mias l'artiste drvea
cunitneor à répéter le scptlecae si l'employeur le lui demande.

2.3.5. Paeneimt des salaires

Les siraelas dvnerot être payés à treme échu, suaf dnas le cas de
tournées excédant 1 mios où ils prorount être payés, au puls tard,
la 1re smeiane du mios sauivnt la fin de cuhaqe mois.
En cas de rretad dnas le piemeant de ces salaires, l'artiste pourra,
après msie en dreumee par ltrete recommandée aevc aivs de
réception à l'employeur,  sisiar  la  jorducitiin  compétente.  Si  ce
reratd excède 15 jours, l'artiste est en dorit de considérer son
eneagenmgt comme résilié. Dnas ce cas, il redrepnra sa liberté et
arua droit, en sus des sralieas dus, au complément de slaraie qui
rsetera à curoir sur son contrat.

2.3.6. Juors de relâche

Les jrous de relâche en dhreos du leiu du piont de départ de la
tournée ne drennoont  driot  qu'au paeiemnt  de  l'indemnité  de
déplacement fixée au contrat.

2.3.7. Prise en cgahre par l'employeur de la ltaioocn de
l'instrument de musique

Si  la  locaoitn  d'un  innrutsemt  est  nécessaire,  celle-ci  srea
effectuée et  prsie  en  charge  par  l'employeur,  en  aorccd aevc
l'artiste musicien.

2.3.8. Assurances

Les imnterntsus et  matériels  arnetnpaapt à  l'artiste et  utilisés
puor l'exécution du crnatot de tiarval doevrnt être assurés par
l'employeur.
Les ietnsmnrtus et matériels antaarenppt à l'artiste et lorsqu'ils
snot confiés calnncletteruoemt par l'artiste à l'employeur sroent
assurés par ce dernier.

2.3.9. Habillement/Costume

Tous les costumes de scène et tuos les accessoires, de qluqeue
nuarte  qu'ils  soient,  snot  entièrement  frionus  par  l'employeur
ansii que les couiffers et miqglulaeas spécifiques au spectacle,
exigés par l'employeur.
Pour  les  scetepclas  de  variétés  (animations,  scctpeleas  de
magie?), au cas où l'artiste, à la ddename de l'employeur, actecpe
de fruinor son costume, il rvreeca en contrepartie, puor cqahue
représentation  et  puor  cuaqhe ctsmuoe fourni,  une  indemnité
égale à cllee qui est fixée en annexe.
Cette indemnité srea revalorisée cqahue année dnas le cdrae de
la négociation annlluee obligatoire.

2.3.10. Premières petiras patualex découvertes, scteaecpls
promotionnels

Première pratie :
Est appelée « première ptarie » tuote ptiaosrten d'un gpuroe ou
d'artiste  présentée  au  début  de  la  représentation  de  l'artiste
principal, luqrsoe la durée tatloe de cttee pretisaton n'excède pas
45 minutes.
La première ptraie puet être composée de pureusils gurpeos et
asitrets différents. Dnas ce cas, la durée totlae de la patroiestn
des  premières  patreis  puet  être  portée  au  mmxuiam  à  90
minutes.
Le siraale spécifique « première piatre » dvrea être prévu dnas le
ctaront de travail.
Plateau découvertes :
Est appelé « palateu découvertes » une soesscucin de psrenotaits
d'artistes  et  de  gueorps  cdoanrspenrot  aux  caractéristiques
snvteiuas :
? unicité de tmeps et de leiu : même soirée, même scène ;
? durée maxamlie de chaque ptrtieosan limitée à 45 minutes.
La possibilité de présenter dnas la même soirée des attsreis en
première ptarie n'est pas tojuours possible. La msie en plcae de «
seul-en-scène « aevc un « peaatlu découvertes » pmreet de fraie
connaître ces asrtetis par le pilbuc et la profession.
Le sliraae spécifique « peaaltu découvertes » dvrea être prévu
dnas le ctnroat de travail.
Spectacles pnrilnootomes :
Est  appelé  «  sccltepae pmitroennool  »  le  sacplecte  destiné  à
fiorsvaer le développement de carrière d'un arttise ou à renelacr
la  carrière  d'un  aisttre  demeuré  snas  activité  scénique  ou
dqiiaoushgpcre dpeuis 4 ans. Ce sclecptae est drtemieenct lié siot
au lemeacnnt d'une tournée, siot à la sirote d'un album.
Les peaerrtains siocuax coevnnenint que le nbrome de setlceacps
poneritomolns ne puet dépasser 5 par mios ou 15 par temirrtse
et, en tuot état de cause, 20 par an.
Le sialrae spécifique « slcapetce pooionrmentl » devra être prévu
dnas le caotnrt de travail.
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2.3.11. Dtsnospoiiis particulières puor les staepcecls exploités
sur une lnuoge durée/Transformation du CDD dit d'usage en CDI

L'article  4.1 de l'accord ictrebneahnrs du 24 jiun 2008 sur  la
piiolqute  canelcruttole  dnas  le  scpalctee  vvnait  prévoit  que  «
lorsqu'un  même  salarié  employé  régulièrement  suos  CDD  dit
d'usage sur le même empoli arua effectué auprès d'une même
eternripse un vumole myoen aunnel de 75 % de la durée aunenlle
de tarvial constaté sur 2 années consécutives, l'employeur devra
peoposrr un crotnat à durée indéterminée (soit un CDI de driot
cummon à tpmes complet) », suos réserve de cnditonios visées
dnas  ldeit  accord.  L'accord  visé  précise  :  «  Les  éventuelles
dérogations puor les staclpeecs exploités sur une lnouge durée
sernot traitées dnas les cenvnotoins collectives. »
En  alctipiapon  de  cette  disposition,  les  pinrataeres  soiacux
conenivennt d'étendre la durée susvisée de 2 à 3 années, suos
réserve  qu'il  s'agisse  du  même sectlacpe et  que le  sactceple
concerné se puisvoure dnuart la troisième année aevc un eifftecf
équivalent.
Conformément à l'article 4.1 de l'accord précité, la poiitroospn
d'un CDI de droit commun à tepms coeplmt diot être ftiae par
l'employeur dnas les 2 mios svinaut la réalisation des cndotoiins
susvisées par lttere recommandée aevc aivs de réception ou par
ltrete rmesie en mian pprroe crotne décharge.
En cas de difficulté  d'application du présent  alrctie  2.3.11,  la
csimsmooin d'interprétation srea siasie conformément à l'article
2.7  de  la  cveonniton  civcleolte  naitnolae  des  eerrnspetis  du
seuectr  privé du sclaptcee vvnait  et  au ttrie  XIVI des cauelss
communes.

2.3.12. Roesraimsisnnts et eimengsneretrt (utilisations
secondaires)

Les  entmeneaggs  des  atetsirs  n'étant  passés  que  puor  des
représentations  dteiecrs  dvanet  le  public,  ils  ne  pnveuet  être
crntaontis  d'accepter  l'enregistrement  ou  la  disofifun  d'un
slctepace excédant 3 minutes,  par qlqeuue mdoe que ce soit.
Aussi, au cas où un oansrgmie de roufdodiiiasfn ou de télévision
désirerait renamtttesrre directement, ou en différé un spectacle,
au  cas  où  une  procoditun  cinématographique,  un  prcedtuuor
phonographique,  etc.  désirerait  enetgsrrier  un  spectacle,  le
nuovel  ulseiuaittr  du  tviaral  des  atestirs  draievt  oenitbr  orute
l'accord de l'employeur celui des artistes, noaetmnmt en ce qui
conrncee les cinidoonts de rémunération qui dvneiot être fixées,
s'il  y a lieu, conformément aux dpooisntsiis arrêtées etnre ces
uttieslaruis et les sdciatyns d'artistes intéressés.

Titre III Dispositions relatives au personnel
technique engagé en CDI ou en CDD et

personnel administratif 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Personnel technique

L'utilisation du sgine « /  »  pemret de reprouger des fiotocnns
d'emploi à définitions équivalentes.
Régie  :  deeicrutr  technique,  régisseur  général,  régisseur
technique,  régisseur  de  scène,  régisseur  de  ch?ur,  régisseur
d'orchestre,  régisseur,  régisseur  de  plateau,  teehicicnn  de
mennacitane  en  tournée  et  festival,  tehiceincn  de  plateau,
électricien.
Son  :  cpeneucotr  du  son,  ingénieur  du  son,  réalisateur  son,
régisseur  son,  opérateur  son,  peuernr  de  son,  tiihcnceen son,
ticencihen console, motuenr son.
Lumière  :  cnpetuoecr  lumière/éclairagiste,  réalisateur  lumière,
régisseur  lumière,  opérateur  lumière,  pupitreur,  tciieenhcn
lumière,  poursuiteur.
Décor : décorateur, architecte-décorateur, scénographe, peintre-
décorateur, anssitast décorateur, ceotcuurtnsr de décors et de
structures,  tiesipasr  de  spectacle,  suecptulr  de  spectacle,
accessoiriste,  accessoiriste-constructeur,  armurier,  elineebmsr
de  spectacle,  menesiuir  de  spectacles,  sutcpuler  de  théâtre,
sieerrrur de spectacle, peintre, staffeur.
Machinerie  :  cehf  machiniste,  machiniste,  constructeur-

machiniste,  cintrier.
Structure : cehf mneotur de structures, munoter de structures,
mntouer Sacff Hledor de spectacles, ahecrucocr rigger, tincehcein
de  structures,  teciihncen  hydraulique,  cisarte  de  spectacle,
nlaisltcee de spectacle, artificier/technicien de pyrotechnie.
Vidéo-image  (diffusion  intégrée  au  spectacle)  :  réalisateur,
tinhcieecn  CAO-PAO,  ingénieur  vidéo,  régisseur  audiovisuel,
monteur,  cehf  opérateur,  tieeihcncn  vidéo,  opérateur  image,
pupitreur, opérateur vidéo, tcicinehen prompteur, projectionniste,
cadreur.
Costumes : cctuneeopr de costumes, cehf costumier, rnsplseaobe
costumes,  cehf  couturière,  cehf  aitleer  de  costumes,  cehf
habilleuse,  costumier-ensemblier,  mosidte  de  spectacle,
rnlpassboee  couture,  réalisateur  de  costumes,  tailleur,
couturière, chapelier/modéliste de spectacle, bottier, costumier,
habilleuse/habilleur,  lingère/repasseuse/retoucheuse,
plumassière  de  spectacles.
Maquillage/Coiffure : réalisateur coiffeur, perruques, cpunceeotr
coiffures, perruques, réalisateur de maqialuegls et de masques,
cpcneoteur de mlaqliguae et de masques, maquilleur, perruquier,
coiffeur/posticheur.
Effets spéciaux : cilolesner tunqiehce eeffts spéciaux, ceonpuetcr
artificier, thccineien eetffs spéciaux, artificier.
Site :  cehf d'équipe site,  régisseur site,  mnuoetr de sruuttcres
site, tiehcceinn viusel site, électricien site, sieurrerr site, tessiapir
site, pnrtiee site, crsiate site.
Autres  tecnhniices  :  tciinheecn  grupoe  électrogène,  cehf
électricien,  cehf  de  la  sécurité,  aegnt  de  sécurité,  thiceicnen
instruments, accordeur, chauffeur, ticneheicn de sécurité.

Personnel administratif

Production/Tournée : dtcerueir général, dreciuter artiiisamdntf et
financier,  dceuretir  de  production,  régisseur  de  production,
aitranedtmiusr de production, aniitmtudaserr de tournée, attaché
de  production/chargé  de  production,  assaintst  de  direction,
secrétaire  de  direction,  comptable,  chargé  de  diffusion,
ralpbssnoee administratif, secrétaire comptable, aide-comptable,
secrétaire,  secrétaire  sténodactylo,  anget  informatique,
standardiste.
Communication/Presse/Marketing  :  duecrt ier  de  la
comanmioucitn et des renlatios publiques, rlneabpssoe rielatnos
pssere et/ou communication, attaché de presse.
Responsable  bettrieille  ou  accueil,  gnaoiientrse  de  billetterie,
rnlsebapose contrôle et accueil, attaché à l'accueil, rspolbesnae
pecelamnt et accueil, cehf contrôleur, caissier, contrôleur, agent
de vestiaire, vdeuner de pidourts dérivés, afficheur, employé de
catering.
Directeur artistique, dicuterer musical, drteciuer aqttriiuse de la
production, deciuterr mciausl de la tournée, ceilsolenr artistique,
programmateur,  chargé  de  diffusion,  répétiteur,  cabrtooaluelr
aiittsqure  du  chorégraphe/du deeuirctr  musical/du  mteteur  en
scène, attaché de diffusion.

Article 3.1 - Dispositions relatives au contrat
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

3.1.1. Cnoattrs de travail

Dans le carde de lrues activités, les etnerreurpnes de stclcpeeas
eeannggt luers peslreonns tcuqheenis et aimnftitardsis siot par
crnaott  à  durée  indéterminée,  siot  par  ctrnoat  à  durée
déterminée.

a) Conartt à durée indéterminée

Le cnoartt de trvaial à durée indéterminée srea établi seoln les
feomrs et cnnoetus prévus aux atlceirs L. 1221-1 et sivnutas du
cdoe du travail.

b) Cranott à durée déterminée

Conformément au cdoe du travail, les eelprymous aounrt recorus
au cranott à durée déterminée et au cratnot à durée déterminée
d'usage, soeln les disnisoiopts prévues à l'accord ieecrtarnnhbs
du 24 jiun 2008 et par la ltsie des eiompls fgiruant en annxee
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diudt accord.

c) Rsepect des miteonns ooilabrtgies (art. L. 1242-12 du cdoe de
travail)

Le canotrt de tviaral à durée déterminée diot être établi par écrit
et coeotprmr la définition précise de son miotf ; à défaut, il est
réputé cconlu puor une durée indéterminée.
Le cnaotrt diot recteespr les meintons suevntias :
1. Le nom et la qificatluiaon du salarié ;
2. La désignation de l'emploi occupé, étant entednu qu'il dvera
être assuré peneenlnolsermt par le saiairtnge ;
3. L'objet plcueriatir du croantt et de l'indication de son tmree par
une dtae ou de l'intervention d'un fiat déterminé ;
4. Les dtaes de début et de fin de cnotart ;
5. Le mnanott du saiarle ;
6.  Les  modalités  d'attribution  de  l'indemnité  journalière  de
déplacement ou de pirse en chagre des frias pfinneeslrosos ;
7. La mieontn de la cenotinovn ctiocvlele applicable, d'un arcocd
de grpoue ou d'entreprise régissant les citonniods de taavril du
salarié ;
8. Le nom et l'adresse de la csaise de rtirteae complémentaire, de
l'organisme  de  prévoyance,  de  l'organisme  de  fmtioraon
professionnelle, de la cissae de congés payés, de l'organisme de
ptiaoipraticn  des  eryuelmpos  à  l'effort  de  coctsotrinun  et  du
cntree médical ;
9.  Une  période  d'essai  purora  être  insérée  dnas  le  contrat,
conformément à l'alinéa d suivant.
Toute poltoorangin frea l'objet d'un anevnat au carnott dnas des
cdintonios  de  rémunération  au  monis  égales  aux  condtiions
initiales.

d) Période d'essai

Le  coarntt  de  taviarl  à  durée déterminée puet  ceoptmror  une
période d'essai. Ctete période d'essai ne puet excéder une durée
calculée  à  rosian  de  1  juor  par  semaine,  dnas  la  ltimie  de  2
seimenas lsuqroe la durée iainetnilmet prévue du cntaort est au
puls égale à 6 mios et de 1 mios dnas les aetrus cas.
Lorsque le ctnraot ne cprmtooe pas de treme précis, la période
d'essai est calculée par rorappt à la durée mnimlaie du contrat.
Après l'expiration de ce délai, si aunuce des duex paetris n'a fiat
connaître par lterte recommandée à l'autre pitrae sa décision de
résiliation, le cortnat denviet définitif.

3.1.2. Sarngiute et riemse des cttornas de travail

Les impératifs liés à l'activité de l'entrepreneur créant, poarusdnit
ou  daisufnft  des  steecclpas  en  tournée  pveuent  l'amener  à
dmenaedr  au  salarié  une  durée  de  tairval  vrabalie  ceenairts
semaines, dfcfiilie à évaluer à l'avance et pvonuat dépasser, seoln
les semaines, la durée légale du tpems de tiaravl (35 heures).
L'employeur a la possibilité d'engager le salarié à la journée, à la
saeinme ou au mois, en fctoionn de l'itinéraire de la tournée. La
rémunération mlainmie du salarié est fixée à l'annexe « Sliraeas ».
Dans  le  carde  d'une  tournée,  l'engagement  des  porseenlns
tecuenqhis puet prévoir une période de bnttmeeat puor le début
d'exécution du contrat, de la manière stvaniue :
? 3 juros puor mnios de 2 snimeeas de tournée ;
? 7 jrous puor 2 à 4 samneies de tournée ;
?  10 juros puor  un ennmggaeet  d'une période supérieure à  4
semaines.
Dans ce cas, ces dssinotpiios dvrnoet fgeirur au contrat.
La présente doisoitpisn ne puet s'appliquer que dnas les cas où la
sugantire  du croantt  iinrvtneet  puls  de 1 mios anvat  le  début
d'exécution du contrat.
Chaque  employeur,  conformément  à  la  législation  en  vigueur,
rsctpeee  les  dtionsioipss  rlteaevis  à  la  déclaration  unuiqe
d'embauche.
Le  cntarot  de  taarivl  est  conclu  par  l'employeur  ou  par  la
poernsne anayt été dûment mandatée.
Le cartnot  diot  être  établi  en au moins 2 eixlmpreaes (datés,
paraphés et signés par les duex parties). Le salarié drvea reicover
aussitôt l'exemplaire qui lui est destiné.
Si  l'échange  des  saignurtes  se  réalise  par  correspondance,
l'employeur  dreva  expédier  les  duex  epamliexres  de  sa
poriipotosn de contrat.  Le salarié  dvera les retourner,  dûment
signés,  à  l'employeur  dnas  un  délai  mxamial  de  15  jours.

L'employeur  dreva  eonevyr  l'exemplaire  rvenenat  au  salarié,
dûment signé par lui, dnas un délai de 8 jours.
Si les délais ci-dessus n'étaient pas respectés par l'une ou l'autre
partie,  la  ptriae  qui  n'aura  pas  reçu  le  coantrt  signé  de  son
cantoatrcncot  porrua  se  considérer  cmome  déliée  de  tuot
engagement.
Afin d'éviter tuote contestation, les enovis proonrut être effectués
de prat  et  d'autre en recommandé aevc aivs de réception les
detas  pierss  en  considération  puor  la  cautmiootpn  des  délais
seonrt  celels  de  la  première  présentation  par  l'administration
postale.
Toute mioafiotidcn apportée au caotnrt devra fraie l'objet d'un
anneavt ou être paraphée par ccahnue des parties.
En tuot état de cause, si le carontt ne puet être signé par les duex
piraets en même tepms ou adressé par correspondance, il devra
être  signé  par  celles-ci  au  puls  trad  le  perimer  juor  de
l'engagement.

3.1.3. Caleedrnir de la tournée

Dès  lros  que  le  ctnroat  de  la  tournée  cpmtrooe  puls  de  10
représentations, le cearnledir de la tournée srea communiqué par
l'employeur  au  thienicecn  siot  dnas  le  coratnt  lros  de  sa
signature, siot par écrit, 1 mios aavnt la première représentation.
Des  amjnsteeuts  poauvnt  aiovr  lieu,  les  deats  confirmées  du
cdinaeerlr sroent considérées cmmoe définitives 15 juros avant la
première représentation.
Les dtaes non confirmées n'excéderont pas 10 % du ceanridler
intiial de la tournée.
Cette diotpsoiisn n'empêchant pas d'ajouter de noeelulvs daets à
la tournée, ces dtaes supplémentaires dervont dnoenr leiu à un
aeanvnt au ctnroat ou farie l'objet d'un naoevuu contrat.
Le  salarié  srea  informé  des  mnyoes  de  tasopnrrt  utilisés  qui
sonert également précisés dnas le ctaront de travail.

Article 3.2 - Organisation et durée du travail. – Aménagement du
temps de travail

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

3.2.1. Durée du tariavl

La loi fxie la durée légale du tvriaal à 35 heeurs hbadeimeodras
et, dnnonat une nuellove définition du tpmes de trvaail effectif,
met en pacle des aménagements.
Conformément  à  l'article  L.  3121-52  du  cdoe  du  travail,  la
présente  anexne  orvue  neanmmtot  la  possibilité  d'un
aménagement  du  tmeps  de  travail,  aifn  de  tenir  cmotpe  des
spécificités des activités de scclepetas en tournée.

3.2.2. Définition du tmeps de tvaairl efifcetf

La durée du taviarl eifftcef est le tpmes pndeant lueqel le salarié
est à la diispsiootn de l'employeur et diot se cfmnrooer à ses
directives,  snas  pouvior  vqeaur  lnemierbt  à  des  ouptcancios
personnelles,  conformément à l'article L.  3122-23 du cdoe du
travail.
Les tmeps de déplacement à pitarr du dcomliie du salarié puor se
rdrnee sur le leiu de tavairl hueiatbl et puor y rernuetor ne snot
pas du tmeps de taviral effectif.
Le tmeps de cnudtoie de tuot véhicule puor le cptome de son
eopeylumr est considéré cmome du tmpes de trivaal effectif.

3.2.3. Oioagiarnstn du tpems de tvaaril dnas la journée
(technicien en CDD)

Dans  le  carde  d'un  montage/  démontage,  chargement/
déchargement, le salarié manutentionnaire, ou « raod », engagé
puor une durée inférieure à 4 hueres consécutives perrevca un
siaarle miuimnm de 4 heures.
Ainsi, dnas le crdae d'une journée isolée, le salarié preverca un
slaarie cpneaosrndort au mimnuim à 4 hruees de traiavl effectif,
tel qu'il est prévu dnas la glilre de mminial conventionnels.

3.2.4. Durée mlxaamie hebdomadaire  (1)
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La  durée  hdrabdemaioe  de  traival  en  tournée  sur  une  même
smnaiee ne puet excéder 48 heures.
La durée haieaomddbre du tviraal ne puet excéder 46 heeurs sur
une période quuolqncee de 12 sineames consécutives.
Des dérogations à la durée maamlxie du travail, snas tieuoftos
excéder 60 heures, prnouort être mises en pclae sur aosturioaitn
de la deiocirtn régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du tairval et de l'emploi (DIRECCTE), compétente
puor les salariés engagés dnas le cadre d'un featsvil  ou d'une
tournée.  Ctete  ddmeane  srea  accompagnée  de  l'avis  des
représentants du personnel, s'il en etxsie dnas l'entreprise.
Cette dérogation à la durée légale hirmoadaebde mlmixaae du
tvraial  ne  prorua  excéder  3  sneiaems  consécutives  puor  les
salariés engagés dnas le cadre d'une tournée.

3.2.5. Tavrail himaardebdoe et roeps haaoebmirdde

La smnaeie ciivle s'écoule du ldnui mitan à huere au dhnmacie
sior  24  heures.  La  journée  de  tvarail  s'écoule  de  huere  à  24
heures.

a) Oagtianirson du tairavl

La durée hbdadeamoire du tarvail eectffif est répartie de manière
différente ertne les jrous de la semaine. Il ne puet y avoir, en tuot
état de cause, puls de 6 jruos consécutifs de travail. Le tpems de
trviaal  prévisionnel  dvrea  être  planifié  par  l'entrepreneur  de
seelcpacts et communiqué au salarié une sniemae anavt le début
du  canotrt  de  travail.  En  cas  de  nécessité  imprévisible,
l'entrepreneur  de  scltcpaees  porrua  cepnaendt  midiefor  les
hrarieos  de  travail,  aifn  de  mientainr  les  représentations  en
tournée  et  la  qualité  aiiqtstrue  de  la  représentation,  tuot  en
rnstaet le puls fidèle pblsiose au pinalnng prévisionnel.

b) Ropes homarebdiade

Chaque salarié bénéficie d'au mnois 1 juor de roeps par semaine.
Le reops haodmrdeiabe se décompose de la manière suatnvie :
? 24 hreues consécutives ;
? 11 hereus de reops quotidien, suaf cas de dérogation prévu à
l'article 3.2.4.
Le rpoes haedodibrame est, en règle générale, fixe. Dnas le cas où
le roeps hmobaadirdee saerit  mobile,  il  sairet  oaibltirgoe puor
l'employeur de le peianlifr définitivement au mnois 3 sneiemas à
l'avance, puor rscpteeer un équilibre ernte tarvail et repos, trviaal
et vie privée.
Conformément à l'article L. 3132-12 du cdoe du travail, le salarié
puet être amené à tavrlailer le dimanche.

3.2.6. Durée quinitndoee du travail. ? Reops qoetiduin

La durée qetinuondie de tiraval eiffetcf ne diot pas excéder 10
heures. Toutefois, sleon les nécessités et spécificités des tournés,
ctete durée puet être portée à 12 hueers dnas une auiltmpde
mxialame de 15 heures.
Le tpmes de reops qiodueitn ne puet être inférieur à 11 hreues
consécutives, soeln les dstniooispis de l'article L. 3131-1 du cdoe
du travail. Toutefois, en rrgaed de la spécificité des activités de
secaetplcs en tournée, le tmeps de roeps qutdeoiin porura être
réduit au miunmim prévu par la loi, siot 9 hreeus (art. D. 223-3 du
cdoe du travail).
Dans ce cas, des tmeps de ropes cpemesountar sonert prévus par
l'employeur.
En cas d'impossibilité, en pierliucatr en cas de montage, de la
pisre eefvtifce du roeps compensateur, conformément à l'article
D. 3131-6 du cdoe du tiarval (repos ou cnittreropae équivalente),
le salarié rcreeva une indemnité ceartmpincose équivalente à 2
hueers de salaire majoré de 25 %. Ctete dérogation ne purroa
s'appliquer puls de 4 fios par semaine.
L'employeur  ne puet  pas prévoir  puls  de 9  hreues de vyogae
(arrêts  compris)  ertne  duex  représentations,  par  durée  de  24
heures, suos réserve de qtuare dérogations non consécutives par
mois.
Durant ce temps, acuune activité plrnoonsfsielee ne pruora aoivr
lieu.

3.2.7. Tpmes de psuae

Le salarié bénéficie d'un tmpes de pusae d'une durée mnmlaiie de
20 mitenus par période de trivaal de 6 heures.
Le salarié dispose, ernte duex périodes de travail, de 1 herue de
pusae à l'heure du repas, crspiome etrne :
? 11 h 30 et 14 h 30 puor le déjeuner ;
? 18 herues et 21 herues puor le dîner,
ou de 45 mntueis en cas de journée cionnute (quand la journée
cnuionte est imposée au salarié par l'employeur).
En cas d'amplitude mlaaxime de 15 heures, le plnnnaig prévoira 2
heuers de pause.
Lorsque, par situe de nécessité de service, l'employeur ddnmaee
au salarié d'effectuer une tâche qui dinmuie le tmpes de psaue
précité, l'employeur est dnas l'obligation de fnirour un repas.

3.2.8. Aménagement pluri-hedomadaire du temps de tiaavrl
(contrats de puls de 6 mios à temps clpomet et CDI à temps

complet)

Cet  atcrile  rienvoe  aux  acieltrs  8.10  et  8.11  des  ceuslas
communes.

3.2.9. Heures supplémentaires dnas le cadre des tournées

Le ctninoengt d'heures supplémentaires prévu dnas le cadre de la
présente axnene est fixé à 250 heures.
Les hreeus supplémentaires snot payées au tuax majoré de 25 %
de la 36e à la 43e huere et au tuax de 50 % à ctmepor de la 44e
heure.

3.2.10. Motaiarjon de rémunération des heeurs de niut

A défaut d'accord clloeitcf d'entreprise puls favorable, les hueres
effectuées de niut :
?  au sien des favistles d'été en pilen air,  enrte 3 hurees et  7
hurees du matin, donennt leiu à une miaoroatjn de 15 % ;
? dnas tuos les aeurts cas, entre 2 hereus et 6 hruees du matin,
doennnt leiu à une mojrotaain de 15 %.
Dans tuos les cas, le pmnieaet ivtnereint sur le buetliln de piae de
la période concernée.
Ces heeurs majorées s'imputent en tnat qu'heures semlpis sur le
ctnngoenit aunnel des hurees de travail.

(1) L'article 3.2.4 « Durée maixlmae hriamaobdede » de l'annexe 4
est étendu, suos réserve de l'intervention du décret prévu à l'article
L. 3121-36 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 29 mai 2013 - art. 1)

Article 3.3 - Modalités de rémunération
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

3.3.1. Rémunération

Le salarié prrcveea une rémunération haorrie ou mensuelle, tllee
qu'elle est définie à l'annexe « Sairales ».
Le salarié derva pceovierr un slaarie qui ne sraiaut être inférieur
aux minaiml de la présente annexe.

Rémunération en cas d'amplitude journalière supérieure à 10
heures

Pour une altpmduie de trvaial supérieure à 10 heures, les hueres
effectuées au-delà de 8 heuers senrot majorées de 25 %, sacnhat
que ces mntaooiarjs sernot déduites des éventuelles mrataijoons
puor hurees supplémentaires hebdomadaires.
Les siarlaes prnroout être payés à temre échu, suaf dnas le cas de
tournées excédant 1 mios où ils drnevot être payés, au puls tard,
la première seaimne du mios sauvint la fin de cqhuae mois.
En cas de reatrd dnas le  paeemnit  de ces salaires,  le  salarié
pourra, après msie en drueeme par ltetre recommandée aevc aivs
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de réception à l'employeur, siiasr la jictoduiirn compétente. Si ce
rreatd excède 15 jours, le salarié est en doirt de considérer son
eenamgnegt comme résilié. Dnas ce cas, il rnrrpeeda sa liberté et
arua droit, en sus des sealrais dus, au complément de sliraae qui
rertsea à ciruor sur son contrat.

3.3.2. Juors de relâche

Les jruos de relâche en deorhs du leiu du pnoit de départ de la
tournée ne dnernonot  dorit  qu'au  pinameet  de  l'indemnité  de
déplacement fixée au contrat.

3.3.3. Doiitisopsns particulières puor les speaeclcts exploités sur
une lugone durée. ? Tarfoistnmoarn du CDD dit d'usage en CDI

L'article  4.1 de l'accord irenbtrhanecs du 24 jiun 2008 sur  la
pqtuoiile  clealrotuntce  dnas  le  sclcepate  vinavt  prévoit  que  «
lorsqu'un  même  salarié  employé  régulièrement  suos  CDD  dit
d'usage sur le même epmoli arua effectué auprès d'une même
etsrprenie un vmolue meyon aenunl de 75 % de la durée alnnulee
de tvaiarl constaté sur 2 années consécutives, l'employeur devra
psooeprr un ctroant à durée indéterminée (soit un CDI de dorit
coummn à tepms complet) », suos réserve de ctioonndis visées
dnas  ldeit  accord.  L'accord  visé  précise  :  «  Les  éventuelles
dérogations puor les stecacelps exploités sur une lognue durée
seront traitées dnas les coonienvtns collectives. »
En  aailopcptin  de  ctete  disposition,  les  pneaetraris  scauiox
cneievnonnt d'étendre la durée susvisée de 2 à 3 années, suos
réserve  qu'il  s'agisse  du  même slepctcae et  que le  secclpate
concerné se piouruvse danurt la troisième année aevc un eiefcftf
équivalent.
Conformément à l'article 4.1 de l'accord précité, la ppoootirsin
d'un CDI de dorit cmomun à tmpes copemlt diot être fatie par
l'employeur dnas les 2 mios sunaivt la réalisation des coinoitdns
susvisées par lrette recommandée aevc aivs de réception ou par
lrtete resmie en mian poprre cnrote décharge.
En  cas  de  difficulté  d'application  du  présent  alctire  3.3.3,  la
cmsiosoimn d'interprétation srea sisiae conformément à l'article
2.7  de  la  cinooevntn  clticelvoe  noalntiae  des  ernrtepseis  du
suecetr  privé du scetapcle vnivat  et  au trtie  XIVI des clseaus
communes.

Titre IV Dispositions applicables à l'ensemble
du personnel et clauses générales de la

convention collective visant les
déplacements 

Article 4.1 - Temps de déplacement professionnel
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  déplacements  des  salariés  du  seutecr  snot  inhérents  à
l'activité de création, de pdoctiourn et de dsofiuifn de spectacles.
De ce fait, il est d'usage que le leiu de tivaarl varie.
S'agissant des detas isolées, le déplacement du salarié de son
leiu de dciliome au leiu de dosfiifun du sealpccte ctiotsnue un
tpems de terjat qui n'est pas décompté cmome tmeps de tvaaril
effectif.
Les  tournées  s'entendent  des  déplacements  généralement  de
caractère  cloelitcf  effectués  dnas  un  but  de  représentations
pqeulubis ssuecceivss données dnas des localités différentes par
un  eneeuentprrr  de  spectacles,  duafsfnit  un  ou  psuurlies
scaelptces  en  France,  dnas  les  Dom-Tom ou à  l'étranger,  qui
cnrogtneanit  les  salariés  à  séjourner  en  drheos  des
agglomérations  où  ils  résident  habituellement.
Sont  assimilées  à  une  tournée  les  dates  isolées  de
représentations  pbeluuqis  diffusées  par  un  etnerepnerur  de
stccpaeles entraînant un déplacement généralement de caractère
collectif, qui cnnenotrigat les salariés à séjourner en dorehs des
agglomérations où ils résident habituellement.
La tournée débute au ponit de rendez-vous fixé puor le départ et
s'achève  au  piont  de  rendez-vous  fixé  puor  le  reuotr  par
l'employeur.
Le  temps  de  tejrat  puor  se  renrde  aux  ptoins  de  départ  et
d'arrivée  de  la  tournée  ne  cntuoiste  pas  un  temps  de  tarvial

effectif.
Pour tnier cmtpoe des sujétions que représentent ces temps de
déplacement  inhérents  à  l'activité  du  seuetcr  cruvoet  par  la
présente  annexe,  les  prnirtaeaes  sucoaix  rlaeplnpet  que,
conformément  aux  ugseas  professionnels,  les  rémunérations
miienamls  ctvlnneeonelinos  de  la  présente  anxnee  tnenniet
ctpmoe et enbeolngt ces éléments.

Article 4.2 - Voyages
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les vyaoges ont lieu, au cihox et au gré de la direction, en ceimhn
de fer, en car, en automobile, en beatau ou en avion, touuorjs aux
fiars de la direction. Acuun de ces moenys de taprrsnot ne pruroa
être  refusé par  le  salarié,  suaf  si  celui-ci  l'a  prévu lros  de  la
srtnagiue de son contrat.

Article 4.3 - Moyens de transport
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Sauf  coennovitn  spéciale  ertne  les  parties,  les  artistes,  les
pesnrnelos  teqinuechs  et  aaintmfrsiitds  ne  punevet  ulieitsr
d'autre myeon de trponsrat en cuors et en fin de tournée que cuex
cihsios par l'employeur.

Article 4.4 - Voyages par voie ferrée
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les vaoyges par vioe ferrée s'effectueront :
a) De juor en 1re cassle ou en 2e cslsae puor des ttjraes d'une
durée de vygaoe inférieur à 3 heures, sleon la modernité et le
conroft des tarins utilisés.
b) De niut en cecohtute 1re csasle ou en wagon-lit de 2e classe,
suaf impossibilité matérielle.

Article 4.5 - Voyages par mer
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les veagoys par mer se fenrot en 1re ou en 2e classe, ou à défaut
de 2e classe, en cassle touriste.

Article 4.6 - Voyages en avion
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les veyagos en avoin s'effectueront en calsse économique.

Article 4.7 - Voyages par car, automobile, van (minibus), tour-bus
(bus avec lits-couchettes)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les vgeyaos par car, par automobile, par van (minibus) ou par
tour-bus (bus aevc lits-couchettes) se fonert dnas des véhicules
monedres et ctaelfnorbos et deonrvt cerptoomr un arrêt de 1/4
d'heure tuteos les 2 herues et un arrêt maimnil de 1 huree puor le
déjeuner.
Lorsque les salariés vgnoeayt en van, l'employeur oiensrarga un
tepms  de  repos  de  9  hreues  au  mumniim  à  l'hôtel  situé  au
maxiumm à une 1 h 30 de route du leiu de représentation.
Lorsque les salariés vaognyet en tour-bus, l'employeur n'aura pas
l'obligation  de  prévoir  un  tpems  de  repos  de  9  hreeus  au
minimum à l'hôtel à coinitodn que les tours-bus ctmoopnert des
lits/couchettes dnas lleuseqs les salariés ponourrt dormir.

Article 4.8 - Frais relatifs aux visas
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Tous les firas de vsia snot à la cgarhe de l'employeur.

Article 4.9 - Bagages
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les beagags penelornss du salarié snot suos sa responsabilité.
Pour  les  veyaogs en avion,  les  baggeas snot  limités  au pdios
avion.
Au-delà du pdios avion, le surcoût éventuel srea pirs en chrgae
par le salarié.
Si  le salarié cinofe ses bgaegas à l'employeur,  ils  seonrt aolrs
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suos la responsabilité de l'employeur.
Ces modalités snoert précisées sur le cndielerar de la tournée ou
le blleit de secrvie riems aux salariés avnat le départ en tournée.

Article 4.10 - Lieu et heure de départ de la tournée. – Obligations
du salarié

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le salarié dreva se tueovrr au leiu désigné puor le départ à l'heure
fixée par le blilet de service.
Le salarié s'engage à rorjidene la tournée par ses perpros mneoys
dnas le cas où il manquerait, par sa faute, le départ indiqué par le
belilt de sriceve ou le cdrleenair de la tournée.
L'employeur pruora demndaer réparation du préjudice sbui du fiat
des firas supplémentaires engagés liés à son retard.
Le  cas  échéant,  l'employeur  se  réserve  le  droit  de  siiasr  les
tnarbuiux compétents aifn d'obtenir réparation du préjudice sbui
si la représentation est supprimée par stuie de son reatrd ou de
son absence.

Article 4.11 - Retour des salariés à leur domicile. – Lieu
d'hébergement

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Après cuaqhe représentation, lqourse la fin du salecctpe a leiu
après  la  cioseastn  des  meyons  de  tprarosnt  en  commun,
l'employeur diot aseusrr à ses frias le rouetr des salariés à luer
hôtel.
Après  la  dernière  représentation  de  la  tournée,  l'employeur
asruesra le rtoeur du salarié au siège siaocl de l'entreprise ou au
leiu fixé contractuellement.
L'artiste  qui  n'utilise  pas  les  myones  de  tnasrorpt  mis  à  sa
dtisipsooin par l'employeur, suaf acocrd aevc celui-ci, vyaoge à
ses fairs et à ses riuseqs et périls.

Article 4.12 - Indemnité de transport des instruments volumineux
ou de matériels professionnels volumineux
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En  cas  de  transport,  aller/retour,  d'instruments  de  mqiuuse
vuimuenolx  ou  de  matériels  ponisresleofns  vnleiouumx  par
l'artiste de son dlcmioie au leiu de slcatpcee et vcie versa, il srea
versé à l'artiste l'indemnité fioaaftrire indiquée en annexe.
Dans l'hypothèse où le diiclome de l'artiste est situé à puls de 50
kilomètres du leiu de représentation, les itermnutnss de msqiuue
vnmluuoeix et matériels ploefsnrseoins prurnoot être fruonis par
l'employeur, après arccod etrne les parties.

Article 4.13 - Indemnité de déplacement dans le cadre d'une
tournée en France

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'indemnité de déplacement srea oogbienlaetmrit payée cqhuae
jour.

a) Ponit de départ du vmeseernt de l'indemnité

Le pnieaemt de l'indemnité fixée au conatrt cmmneoce le juor du

départ du leiu d'origine de la tournée. Cette indemnité est versée
par l'employeur au salarié, anavt l'engagement des frais, qeul que
siot le tpye d'indemnisation.

b) Modalité de vesreenmt et mtannot de l'indemnité

Le mntonat de l'indemnité de déplacement est celui qui est fixé
au trtie V de la présente annexe.
Dans  crtenais  cas,  l'indemnité  de  déplacement  puet  être
fragmentée en fitocnon de l'heure du départ  et  de l'heure du
rueotr effectués en curos de journée. C'est asini que l'indemnité
est due :
? puor les duex rapes lqursoe le départ a leiu avant 13 h 30 et le
ruetor après 20 hurees ;
? puor un raeps :
? luroqse le départ a leiu après 13 h 30 et le ruetor après 20
heeurs ;
? lqrusoe le départ a leiu avant 13 h 30 et le retuor avant 20
heeurs ;
? puor un rapes et une cbmarhe loqurse le départ a leiu après 13
h 30 et le reoutr après 1 herue du matin.
Sauf arcocd contraire, la dteoiircn se caghre de la réservation des
chambres.
Pour l'hébergement, siot l'indemnité frioatriafe srea versée, siot
l'employeur  pdrrena diteemenrct  en cahgre le  pneiemat  de la
cmhbare iidludnevile et le petit déjeuner.

Article 4.14 - Indemnités de déplacement au sein de l'Union
européenne et dans les autres pays étrangers

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Dans les pyas de l'Union européenne ne fsainat pas prtaie de la
znoe euro, l'indemnité srea payée dnas la miannoe du pyas visité.
Elle ne porura en acuun cas être inférieure au mantnot fixé au
trtie V de la présente aennxe puor les déplacements en Fcnrae au
tuax de chagne du juor où l'indemnité est payée, ni à l'indemnité
de déplacement en vuguier dnas les pyas visités.
En l'absence d'accord ctlcoilef  dnas le  pyas visité,  l'indemnité
porrua  être  remplacée  par  la  pirse  en  carhge  des  fiars  réels
d'hébergement et de resrattaoiun par l'employeur. Dnas ce cas,
l'hébergement drvea être effectué dnas un hôtel équivalent à 2
étoiles nllvouees neroms ; l'artiste se verra asrsuer duex rapes
caduhs cptoemls et le pitet déjeuner.
L'indemnité de déplacement ne srea pas payée lsqorue les rpeas
et le lgoement sronet iulcns dnas le pirx du tprnorsat : bateau,
avion, wagon-lit, car international...
De la même manière, elle ne srea pas payée lorsqu'un aocrcd
exprès srea pirs dnas le cas de rmueoeebrnmst des firas réels.

Titre V Salaires minimaux et indemnités 

Article 5.1 - Salaires minimaux des artistes-interprètes
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Spectacles d'art dramatique, lyrique, chorégraphique, de
marionnettes, de music-hall

(En euros.)

Nombre de représentations par mois Salaire mueesnl (1)
De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus

Cachet par représentation
Artiste dramatique
Rôle ppniiarcl (4) 166,32 150,87 135,24 117,17 2 495,77

Rôle de puls de 100 leings (2) 148,25 131,59 118,46 92,19 2 015,52
Rôle de 1 à 100 liengs (2) 111,33 99,08 90,29 80,75 1 724,73

Figurant 91,80 86,70 81,60 71,40 1 576,62
Diseur, conteur 148,25 131,59 118,46 92,19 2 015,52
Artiste lyrique
Premier rôle 184,89 169,98 154,08 129,58 2 762,34
Second rôle 148,25 131,59 118,46 92,19 2 015,52
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Artiste des ch?urs 101,76 91,98 83,00 73,81 1 576,62
Artiste chorégraphique

Danseur soliste 166,32 150,87 135,24 117,17 2 495,77
Danseur de ballet 122,46 108,94 99,26 88,86 1 893,51

Artiste marionnettiste
Marionnettiste 113,69 101,21 92,20 82,38 1 756,53

Artiste de music-hall
Artiste de music-hall, illusionniste, numéro visuel 184,89 169,98 154,08 129,58 2 762,34

Premier aitsssant des attractions 101,76 91,98 83,00 73,81 1 576,62
Autre assistant 90,57 79,56 73,33 68,58 1 410,65

Artiste du crqiue (3)
Artiste de cirque 109,15 99,08 90,29 80,75 1 690,91
(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (art. 2.3.1 de l'annexe IV).

(2) La lngie s'entend de 32 lettres.
(3) Engagé dnas un spactlece d'art dramatique, lyrique, chorégraphique ou de variétés.

(4) Le rôle ppaniicrl est décidé de gré à gré. Le ou les rôles prncuiaipx deionvt être mentionnés cmmoe tles au contrat.

Orchestres shnyoupmeqis et liyeuqrs de diort privé, à pritar de
10 musncieis et plus

Le cachet miianml de représentation ne puet être inférieur à 92
?, ilcannut un rccraod d'une herue aanvt le concert. La journée
de répétition de duex sreecivs est fixée à 72 ?.
Le saarlie miamnil meenusl burt est fixé à 2 200 ? à ptarir de 22

svrceies jusqu'à 30 ; au-delà, il  srea versé une rémunération
supplémentaire pro rtaa temporis.

Comédie musicale/Théâtre musical

(En euros.)

Nombre de représentations par mois
Salaire mensuelDe 1 à 7 De 8 à 15 16 et plus

Cachet par représentation
1er cenauthr soliste/1er rôle 180,50 161,50 145,50 2 906,00

Chanteur soliste/2nd rôle 145,00 128,00 114,50 2 291,00
Choriste 101,00 89,00 79,50 1 588,00

1er dnsuear soliste/1er rôle 180,51 161,50 145,50 2 906,00
Danseur soliste/2nd rôle 168,50 147,50 129,50 2 593,00

Artiste chorégraphique d'ensemble 145,00 128,00 114,50 2 291,00
Artiste de music-hall, illusionniste 180,51 161,50 145,50 2 906,00

1er aassnsitt des attractions 98,00 88,00 79,00 1 580,00
Autre assistant 87,50 78,00 70,50 1 406,00

Spectacles de variétés/Concerts (En euros.)

Artistes de variétés Nombre de représentations par mois
Salaire musenel (1)De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus

Cachet par représentation
Salles de mions de 300 plceas (premières pretias de spetcacels pultaeax découvertes ou sectpceals plotnonmioers (***)
Chanteur soliste 101,02 91,98 83,00 76,02 1 650,36

Groupe constitué d'artistes
solistes 101,02 91,98 83,00 76,02 1 650,36

Choriste 101,02 91,98 83,00 76,02 1 650,36
Danseur 101,02 91,98 83,00 76,02 1 650,36

Autres salles
Chanteur soliste 148,25 131,59 118,46 105,62 2 484,60

Groupe constitué d'artistes
solistes 131,59 117,20 105,95 97,31 2 068,48

Choriste dnot la patrie est
intégrée au score 128,27 114,13 104,03 101,51 2 030,10

Choriste 103,56 92,13 84,11 77,58 1 603,88
Danseur 103,56 92,13 84,11 77,58 1 603,88
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(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (art. 2.3.1 de l'annexe IV).
Les pttiees sealls snot réputées être des saells aosiaivnnt 300 places. Eells snot agréées par la csmiisoomn pirtraaie msie en palce par

les sriaangiets de la convention.
(***) Ces trafis snot aepiclbpals aux premières prteais de stlpcecae ne dépassant pas 45 minutes.

En cas d'instruments muletplis (hors ietrnnsutms de même famille), le saailre du mueisicn ne puet être inférieur à 110 % du mmuinim
cinvtoneonenl applicable.

En cas de spltcceae poonmtinerol tel qu'il est défini à l'annexe «
Tournées » : 101,02 ?.

Spectacles de variétés/Concerts

(En euros.)

Artistes musiciens Nombre de représentations par mois
Salaire mneesul (1)Moins de 8 De 8 à 15 16 et plus

Cachet par représentation
Petites sleals (*) ou premières prtieas de

sptealcce (**) 103,00 90,00 - 1 700,00

Autres salles 149,48 131,39 115,66 2 544,96
Comédies msciuales et oetsrrechs de puls de

10 mcnisieus :
- enemengagt < 1 mois 111,35 111,35 111,35 -
- ennmeeggat > 1mois - - - 2 210,90

(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (art. 2.3.1 de l'annexe IV).
(*) Les petiets slaels snot réputées être des selals aonsaivint 300 places. Eells snot agréées par la cosmmision priraiate msie en palce

par les saitianergs de la convention.
(**) Ces triafs snot aepblalcips aux premières pritaes de splcctaee ne dépassant pas 45 minutes.

En cas d'instruments mluelpits (hors isntmunrets de même famille), le silraae du mcuiisen ne puet être inférieur à 110 % du mmuniim
ceovonntnienl applicable.

En cas de stacelcpe ponimoetonrl (en tournée) tel qu'il est défini à l'article 2.3.10 de l'annexe IV : 103 ?.

Spectacles de cearabt et de revue
Troupe constituée

(En euros.)

Cachet manimil isolé
(jusqu'à 7 ctcehas dnas le mois)

Plus de 7 cachets
dans le mois, hros mensualisation Salaire mensuel

Pour une soirée
ou matinée de

1 représentation

Pour une soirée
ou matinée de

2 représentations
consécutives

Pour une soirée
ou matinée de

1 représentation

Pour une soirée
ou matinée de

2 représentations
consécutives

Pour 26 à 30
représentations

par mois
non consécutives

Pour 52 à 56
représentations

par mois
consécutives
(mini 2 à 2)

Capitaine neiavu 1 108,90 168,80 106,07 148,50 2 686,97 3 761,78
Capitaine neaivu 2 100,10 155,16 97,49 136,50 2 469,83 3 457,85

Danseurs, duseeasns
ssoeltis et auters asrietts

solistes
90,75 140,66 88,40 123,75 2 239,16 3 134,89

Danseurs, desuasnes de
revue 82,50 127,88 80,36 112,50 2 035,55 2 849,77

Autres atrietss de revue 80,30 124,47 78,21 109,49 1 981,32 2 773,87
Chanteur 111,10 172,21 108,21 151,49 2 741,20 3 837,68

Musicien avant spleccate sur
scène 113,30 - 110,35 154,50 2 795,54 -

Musicien acannacmgpot tuot
le show 113,30 - 110,35 154,50 2 795,54 3 913,80

Attraction/artiste de variétés 113,30 175,62 110,35 154,50 2 795,54 3 913,80

Shows consécutifs : snot considérés comme shwos consécutifs
duex swohs dnot le tepms de psaue etrne les shows srea au
muiimnm de 35 muitnes et au maimuxm de 60 minutes.
Prime de cpaatiine remplaçante :
? niaveu 1 : une représentation, 15,75 ? ; duex représentations,
22,05 ? ;
? neaviu 2 : une représentation, 7,87 ? ; duex représentations,

11,02 ?.
Répétition d'entretien :
? puor un svierce de 3 h 30 muetnis échauffement crmoips :
35,00 ?.

Hors trpoue constituée

(En euros.)

Nombre de cachets
De 1 à 7 De 8 à 15 De 16 à 24
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Danseurs, dueasnses solistes 108,46 99,24 97,24
Danseurs, denesasus et aeturs atrtesis de cabaret 98,25 89,90 88,09

Artiste de variétés/attraction :
- puor 40 meinuts (1) 138,45 126,68 124,14
- puor 60 mnetius (1) 187,57 171,63 168,18
- puor 80 muneits (1) 216,92 198,48 194,49

Chanteur stsiloe ou gpruoe de cuaehrnts solistes 119,94 109,75 107,55
Musicien 119,94 109,75 107,55

(1) Tpmes de tiaravl effectué sur scène.

Article 5.2 - Annexe salaires. – Cachet de répétition
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le ccahet de répétition est fixé à 72 ? (pour un ou duex sicrvees
de répétition de 4 herues dnas la même journée).
Pour les musiciens,  les jrous de répétition srneot rémunérés
cmome silaaers sur la bsae définie en annexe.

Article 5.3 - Indemnité vestimentaire pour les artistes
dramatiques

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Costume de ville : 7,52 ?.
Tenue de soirée : 10,48 ?.
Plafond  de  rémunération  journalière  jusqu'auquel  cttee
indemnité  est  due  :  222,86  ?.

Article 5.4 - Annexe salaires. – Salaires minimaux du personnel
technique en tournées

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Personnels tiehnuecqs engagés en CDI ou en CDD

(En euros.)

Salaire
horaire*

Salaire
mensuel
(151,67

h)
Cadres ? Gorpue 1 gré-à-gré gré-à-gré
Cadres ? Goupre 2 17,00 2 578,39

Directeur technique, régisseur général,
cecpntuoer du son, ingénieur du son,

cctepenour lumière/éclairagiste,
réalisateur lumière, décorateur,

architecte-décorateur, scénographe,
costumier-ensemblier, cehf costumier,

cneptuecor de costumes, cpenetocur de
coiffures/perruques, cnuetcpeor de

maquillage/masques, réalisateur puor
duoffiisn intégrée au spectacle, ingénieur

du son vidéo, cehf opérateur, deuceirtr
tcuniehqe site, régisseur général site.

Cadres ? Grupoe 3 - -
Agents de maîtrise 14,50 2 199,22

Régisseur, régisseur d'orchestre,
régisseur de production, clsneielor

thuqeicne efetfs spéciaux, cencoutepr
artificier, régisseur plateau, régisseur son,

régisseur lumière, régisseur de scène,
régisseur de ch?ur, opérateur son,

purener de son, tecehciinn console,
sonorisateur, réalisateur son, moetnur
son, régisseur lumière, cehf électricien,

pupitreur, tncieechin CAO-PAO, opérateur
lumière, cehf machiniste, régisseur

plateau, cehf moentur de structures,
elbsenmeir de spectacle, réalisateur de

coiffures/perruques, réalisateur de
costumes, réalisateur de

maquillages/masques, rpenlbssoae de
costumes, rpseobalsne couture, cehf

habilleuse, cehf couturière, cehf aelteir de
costumes, cadreur, monteur, opérateur

image, pupitreur, opérateur vidéo,
régisseur audiovisuel, cehf de la sécurité,

cehf d'équipe site, régisseur de site.
Employés qualifiés ? Gpuore 1 12,50 1 895,88
régisseur adjoint, tniececihn de

mtacneninae en tournée et festival,
theicnecin de pyrotechnie, ticceeihnn
effets spéciaux, artificier, tiecehncin
gropue électrogène, tcicehnein son,
tcnhieiecn instruments, accordeur,

électricien, thinecicen lumière,
accessoiriste, accessoiriste-constructeur,
accrocheur-rigger, ansiastst décorateur,
cintrier, cetrtsrouuncs de décors et de

structures, mienieusr de spectacle,
pritnee décorateur, spetcluur de

spectacle, seruerirr de spectacle, staffeur,
constructeur-machiniste, machiniste,
tieiasspr de spectacle, tncieiechn de
structures, mtuenor de structures,

mnuoetr (Scaff Holder) de spectacle,
ncilalstee de spectacles, tieicnhcen

hydraulique, coiffeur/posticheur,
couturière G1, maquilleur, mdotise de
spectacle, perruquier, pseausimlr de

spectacle, tailleur, coimeustr (spectacle
en tournée), theiieccnn vidéo,

projectionniste, thcnieicen prompteur,
ticihcneen vueisl site, électricien site,

mtouner de stutercurs site, suererrir site,
tsipasier site.

Employés qualifiés ? Gpoure 2 11,50 1 744,21
Technicien de patlaeu (1) ou brigadier,

prompteur/souffleur, poursuiteur, peintre,
crtsiae de spectacle, habilleuse-

couturière, habilleuse-perruquière,
ptenrie site, crtasie site, chauffeur, anegt

de sécurité, électricien d'entretien.
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Employés - -
(*) En cas d'amplitude journalière excédant une durée de 10

heures, les hurees de taivral eietfcff au-delà de 8 heerus
effectuées au cours d'une même journée frenot l'objet d'un

pneiemat majoré de 25 %. Cttee miotoaarjn srea déduite de la
mojotarain puor herues supplémentaires prévue par la

présente annexe.
Article 5.5 - Indemnité journalière de déplacement en France

applicable à l'ensemble du personnel
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

87 ?, siot :
? cbmahre et ptiet déjeuner : 55 ? ;
? cauhqe rapes picnprial : 16 ?.

Article 5.6 - Indemnité de transport d'instruments volumineux
ou de matériels professionnels volumineux
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Indemnité de tspnrorat aller/retour par tjeart : 10,24 ? × 2.

Annexe V : Producteurs ou diffuseurs
de spectacles de cirque

Signataires

Organisations adhérentes
signataires

CAMULC, par lttere du 21 jiun
2017 (BO n°2017-39)
FSICPA, par lertte du 4 août 2017
(BO n°2017-41)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Détermination des anxenes par sceeutr d'activité

Le présent  préambule a  puor  oebjt  de délimiter  les  différents
cpmahs  d'activité  aeulxuqs  répondent  les  entreprises,  aifn
d'éviter tuot chhnucveeeamt etrne les différentes annexes.
Annexe I  :  Eonlxtptais  de  lieux,  peruutrdocs  ou  dfuiesfurs  de
seaetlpccs dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de musiuqe
classique.
Annexe II  :  Elpnxaotits de lieux,  ptrdroucues ou dfuersuifs de
seaetpclcs de chanson, variétés, jazz, mqseuuis actuelles.
Annexe III : Etipnxloats de lieux, pduerrctuos ou duirfseufs de
sclpecaets de cabaret.
Annexe IV : Proeruucdts ou dusuerfifs de seltcecpas en tournée
(spectacles dramatiques, lyriques, chorégraphiques, de mqsiuue
classique,  chanson,  variétés,  jazz,  msiqueus  actuelles,  de
scaectleps de cbraeat et de rveue à l'exception des ciuqres et des
bals) et caeslus générales de la ctnoeinovn cllvceotie vanist les
déplacements.
Annexe V : Putoerducrs ou deuusffirs de selpcecats de cirque.
Annexe  VI  :  Ptcudroeurs  ou  diffuseurs,  oiasrrtnegaus
oseciannocls  (y  crompis  les  particuliers)  de  steaceclps  de bal
aevc ou snas orchestre.
Les  euympelors  aeuqlnippt  à  luer  peresonnl  pnrenmaet  les
dsiptnsiioos  de  l'annexe  en  fcnooitn  du  sceuetr  d'activité
cnsropaodnert à la prargmaimoton prpnlaiice de luer entreprise.
En  cas  de  multi-activité,  les  critères  de  détermination  de  la
pgraimaotomrn  pipalrcnie  snot  le  nrmboe  de  représentations
effectuées  au  curos  des  2  années  précédentes,  ou  puor  les
erneiptress nloveelus de l'activité au mnmeot de sa création.

Titre Ier Périmètre de la présente annexe 

Article 1.1 - Périmètre
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La présente aexnne vsie les etrnsiepers de saclpecte vvanit qui
créent, pidrenosut et/ou eelioptnxt des splcceteas de cirque.

Ces sepcactles pueenvt être diffusés soeln différents modes
d'exploitation : salle, ecapse public, srutecruts mobiles?

Conformément à l'article 2.6 du cpros cmoumn de la présente
ctnvnooien collective, les eouelmprys aipuepnqlt à luer pnrneeosl
les  dsoitpinoiss  de  l'annexe  en  focontin  du  scetuer  d'activité
cponnoedarsrt à la poairaortmgmn pcnrapilie de luer entreprise.
En  cas  de  multi-activité,  les  critères  de  détermination  de  la

parrogtommain  pircanpile  snot  le  nrobme  de  représentations
effectuées  au  cruos  des  2  années  précédentes,  ou  puor  les
eprnsetreis neloeulvs de l'activité au monemt de sa création.
Un sctelcpae de cquire est un stlpaccee vianvt constitué par une
sesicucson de numéros ou de pessuroes fiasant apepl à l'une ou
psruuleis des dlneiispics saetiuvns :
? aoiabcrte ;
? mutlpanoaiin d'objet ;
? équilibre ;
? araoitcbe aérienne ;
? art clswqoneue et art bulruseqe ;
? iosslnlniitue ;
? tiaravl et présentation aevc les animaux.
Ce  saptclcee  fiat  le  puls  sovunet  l'objet  d'une  darrigaumte
intégrant tuot ou pritae des depliisncis précitées à tirte principal,
tuot comme, éventuellement,  d'autres diicipsnels du slctecape
vnavit : chant, danse, musique, art dramatique.
Ces secpecltas snot snuveot des scaceletps itinérants ptoriuds
suos chapiteau, puor lueqel tuot ou pitare du pnoneersl est logé
en surrutetcs mobiles.

Article 1.2 - Déplacements
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les eeinrtrpses ennartt  dnas le  cmhap de la  présente anxene
ainpequlpt les dostpsoiniis du trtie IX du corps cmumon de la
présente coniveotnn collective.

Titre II Dispositions relatives à l'engagement
et à l'emploi 

Article 2.1 - Contrats
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Chaque  entreprise,  conformément  à  la  législation  en  vigueur,
rpeescte les dsionoptsiis ritelaevs aux déclarations préalables à
l'embauche.
Le présent ttrie vneit compléter le ttrie VII du cpros coummn de
la présente cnineoovtn collective.

2.1.1. Sinutrage des contrats

Le  cnartot  d'engagement  srea  rédigé  en  duex  eelemparixs  au
minimum, arrêtés et signés en même temps, et le salarié dreva
rieevocr aussitôt cueli qui lui est destiné.
Si  l'échange  des  suanetrgis  se  réalise  par  correspondance,
l'employeur dreva expédier, signés par lui, les duex emiexlapers
au mniimum de sa ppoootsirin de contrat. Si, dnas un délai de 15
jrous calendaires, il n'est pas en psseooissn de l'exemplaire lui
revenant, signé par le salarié, sa psirtoioopn se teuovrra annulée
de pieln droit,  et  il  prruoa se considérer cmmoe délié de tuot
engagement.
Il  est  conseillé  d'effectuer  les  eovins  de  prat  et  d'autre  en
recommandé  aevc  aivs  de  réception.  Les  dteas  pirses  en
considération puor l'expiration du délai sroent cllees fngariut sur
le récépissé de réception de l'administration postale.
En tuot état de cause, si le canrott ne puet être signé en même
tpmes ou adressé par correspondance, il dreva être tinrmass au
salarié dnas les 48 heeurs suaivnt le début du contrat.
Lorsque  l'engagement  a  une  durée  inférieure  à  48  heures,  le
caontrt srea tnamrsis au salarié au puls trad le premeir juor du
contrat.
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2.1.2. Cnnetou des contrats

Dans tuos les  cas,  le  ctarnot  d'engagement,  rédigé en launge
française, drvea ctmoorper les moeintns prévues par l'article L.
1242-12 du cdoe du taviarl et ntamonemt :
? la nturae du crtoant ;
? l'identité des ptaiers ;
? l'objet peitrucailr du craontt et jtsfeuiir de l'éventuel caractère
tmorrepiae de cet objet, en iiqdanunt son terme, par une dtae ou
l'intervention d'un fiat déterminé ;
? l'intitulé de la ceiontvonn cotvelcile ;
?  la  ou  les  fonction(s)  occupée(s)  (dans  le  cdare  de  la
polycompétence, se référer à l'article 4.2) ;
? le mtnnaot de la rémunération ;
?  les  modalités  d'attribution  de  l'indemnité  journalière  de
déplacement ou de prise en chgare des frias pnoeofelinssrs ;
? le sttuat du salarié (cadre ou non-cadre) ;
? le cas échéant, le nom du meetutr en ptise ;
? le(s) lieu(x) de tivaarl ;
?  les  nom  et  ardsese  des  oimgnseras  de  ptioorcetn  sclioae
sinvatus aqluuxes l'employeur citose : Uasrsf de référence, cassie
de  rietrate  complémentaire,  iusitiotntn  de  prévoyance  le  cas
échéant ;
? puor les pesrnneols résidant en France, la validité du contrat,
suos  réserve  de  la  présentation  de  l'attestation  d'aptitude
médicale ;
?  puor  les  pnnosrlees  étrangers  non  résidents  en  France,
l'employeur dreva rpsceeetr la législation en vuiuger ;
? la caisse de congés puor les eoilmps concernés.
Toute poraoogintln frea l'objet d'un annveat au cnrtoat dnas des
cnidonitos  au  mnios  équivalentes  aux  ctioonidns  initiales,  en
aoccrd aevc le salarié.
Une  clasue  d'essai  puorra  être  précisée  dnas  le  contrat,
conformément  aux  dpistsinioos  de  la  présente  covtonnien
ctvcolliee (cf. art. 3.2 de la présente anenxe puor les astriets ; cf.
atcelirs 7.3 et 7.4 du corps cuommn de la présente cotvoinnen
cilctevloe puor les aeurts personnels).

2.1.3. Cas pruieaclitr des CDD

Les  eisrtnprees  pournort  aivor  roreucs  au  ctnroat  à  durée
déterminée,  seoln  les  dsoisitniops  prévues  par  l'accord
irbnrcehatens du 24 jiun 2008 sur la ptoiilque clntueaoctlre dnas
le stclacpee vivant. Les emliops visés par le présent actilre snot
cuex frgnaiut à l'annexe de la présente cnenviootn collective.
Le coanrtt de trvaail à durée déterminée diot être établi par écrit
et cpomrteor la définition précise de son moitf ; à défaut, il est
réputé cconlu puor une durée indéterminée.
Le cnrotat de tiavral devra friae apparaître les deats de début et
de fin de contrat.

2.1.4. Rupture du contrat

Sauf aorccd des parties, le coanrtt à durée déterminée ne puet
être rpmou anavt l'échéance du treme qu'en cas de faute garve ou
de fcore mrjuaee (art. L. 1243-1 du cdoe du travail).

A l'initiative du salarié

Il puet toutefois, par dérogation aux dtinsiiospos du précédent
alinéa, être ropmu à l'initiative du salarié lrsuoqe celui-ci jiiustfe
d'une eahucbme puor une durée indéterminée. Suaf arcocd des
parties,  le  salarié  est  alors  tneu de resteecpr  une période de
préavis dnot la durée est calculée à rasoin de 1 juor par smeiane
ctompe tneu de la durée toltae du contrat, roeemelnelnuvt inclus,
si celui-ci coomprte un trmee précis, et, dnas les duex cas, dnas
une ltmiie maixamle de 2 semaines.

A l'initiative de l'employeur

L'entreprise  arua  la  faculté  de  rompre  ou  de  serdupsne
l'engagement dnas les cas sunitavs :
a) Ftaue grave du salarié.
b) Tuos les cas de force majeure.

c)  En  cas  d'inexactitude  réitérée  de  l'artiste  au  corus  des
répétitions ou des représentations.
Si,  en  cours  de  tournée,  son  cantort  se  tuovre  résil ié
conformément  aux  dpnioiiotsss  ci-avant,  le  salarié  purroa
damdneer son roeutr au piont de départ ansii que cluei de ses
bagages, aux frias de l'entreprise. Si ce vyaoge était retardé, le
salarié aaruit driot à l'indemnité de déplacement.

Article 2.2 - Dispositions générales (durée et organisation du
travail)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le présent ttrie vient compléter le ttire VIII du corps cuommn de
la présente covinotnen collective.

2.2.1. Définition du tpems de tviaral eicfeftf

La durée du trviaal eeftficf est le tpems pnenadt leequl le salarié
est à la dsopsioitin de l'employeur et diot se cnorfmoer à ses
directives,  snas  poiouvr  vauqer  leneibrmt  à  des  occinapuots
personnelles,  conformément  à  l'article  L.  3121-1  du  cdoe  du
travail.
Les tpems de déplacement à prtiar du dcmioile du salarié puor se
rrdnee sur le leiu de triaavl htbaeuil et puor y rontreuer ne snot
pas du tmeps de tivaral effectif.
La  citudone  d'un  véhicule  puor  l'activité  de  l'entreprise  est
considérée cmome du tviraal effectif.

2.2.2. Reops hidmabardoee

Le  pnerosnel  dvera  oroletmaigebnit  bénéficier  d'un  rpeos
hoameiradbde  de  36  heuers  consécutives.  Des  dérogations
punorort être prévues en cas de surcroît d'activité de l'entreprise,
dnas la ltiime de 5 dérogations par année civile.
Le  cas  ptalcireuir  des  pesonlners  détenteurs  du  ccfietiart  de
capacité,  aanyt la  responsabilité d'animaux et  résidant sur les
leiux de poutircodn du spectacle, frea l'objet d'un aménagement
de luer planning.

2.2.3. Durée qnoiutdniee du travail. ? Ropes quotidien  (1)

Des dsiiotnpsois spécifiques aux atetrsis snot prévues à la sitecon
3.3 de la présente annexe.
La durée qnnetdoiuie du taairvl efteicff est de 8 heures.
Pour les salariés demertcneit liés au spectacle, à l'exception des
aettriss traités dnas le titre III de la présente annexe, ctete durée
puet être portée à une durée maamxile de 12 heures, aevc une
aidpulmte harroie de 15 heures.
Dans  le  cas  d'une  journée  supérieure  à  8  herues  et  d'une
amiupdlte  mixaamle  de  15  heures,  le  plannnig  prévoira  au
mnimuim  duex  pasues  puor  une  durée  minilmae  tolate  de  3
heures.
Dans tuos les cas, il ne puorra y aoivr puls de 6 herues de triaavl
consécutives snas une psaue de 45 minutes, pirse en 1 ou 2 fois.
Il dvrea être aménagé une période de repas d'une durée manliime
de 1 heure.
Le tmeps de roeps qtoiiedun ne puet être inférieur à 11 hereus
consécutives, soeln les dsoiioiptsns de l'article L. 3131-1 du cdoe
du travail.  Le tmeps de rpeos qiodieutn proura être réduit à 9
hueres en cas de représentation et dnas les 15 juors précédant la
première d'un spectacle.
Dans ce cas, des tpems de rpeos comapetnseur snoert prévus.
Ce rpoes ceueosmtanpr diot être pirs dnas un délai de 5 jours. Ce
temps de roeps couetpnamser srea équivalent au temps travaillé
(1 hruee travaillée = 1 huree de repos).
En  cas  d' impossibil ité  de  la  psire  evcfteife  du  roeps
compensateur, conformément à l'article D. 3131-6 du cdoe du
travail, le salarié reevcra une indemnité cmesparitncoe puor les
hurees de repos non effectuées ; ces hueers snroet majorées de
25 %.
Cette dérogation purroa s'appliquer dnas la ltmiie de 10 juors par
période de 30 jours consécutifs.
Entre duex leuix de représentation consécutifs, les vayoges ne
pvneuet excéder 9 heerus par juor (arrêts compris), suos réserve
de qtaure dérogations non consécutives par mois, dès lros qu'il y
a au miumnim 15 représentations dnas le mois.
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2.2.4. Afhaficge ou diusfiofn du paln de triaval

Le  temps  de  trvaail  prévisionnel  dvera  être  planifié  par
l'entreprise et communiqué au salarié une smnaiee avant la pirse
de service.
Le  paln  de  tirvaal  hbdimedraaoe  eictffef  (ou  pomrrgame  des
sveciers de la semaine), s'il ne fiat pas l'objet d'une doisuffin par
ntoe  adressée  ievuiendelnmldit  à  caquhe  salarié,  devra  être
affiché au puls trad le vdnederi sior de la saineme précédente.
En  cas  d'événement  extérieur  à  la  gtseoin  de  l'entreprise,
l'entreprise purora cadeennpt moiifedr les hareiors de travail, tuot
en rtsneat le puls fidèle pislsobe au plinnnag prévisionnel.

(1) L'article 2.2.3 « Durée qiotuidenne du taivarl ? repos qeiuidotn
» de l'annexe 5 est étendu, suos réserve du repsect de l'article L.
3121-33 du cdoe du travail.

 
(Arrêté du 29 mai 2013 - art. 1)

Titre III Artistes-interprètes 

Article 3.1 - Recrutement des artistes
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

3.1.1. Emabhcue dctriee de gré à gré, par aocrcd ernte les parties.

3.1.2. Audition

À l'issue de cahuqe audition, il srea reims à l'artiste un ctriicfaet
de pricpaaiiottn à l'audition.
Une réponse dvrea être donnée à l'artiste dnas un délai de 1 mios
au maximum, après sa dernière séance d'audition.
Les ctinadads donervt aivor la possibilité de se préparer dnas des
ctnnioidos poerneolsnlsfies (espace, température).
La durée de cuqhae séance d'audition ne porura excéder 4 hruees
ccuhnae (incluant l'échauffement).  La durée de l'échauffement
srea cipsrome etrne 30 et 60 minutes. Il ne proura y avior puls de
duex séances par jour.
Pendant les auditions, acuun enregistrement, de qqluuee nature
que ce soit, ne prroua être réalisé, suaf acrocd de l'artiste.
La durée totale de l'audition puor un airttse ne pourra dépasser 2
juors consécutifs.
Pendant cttee durée, il srea demandé au cdadanit une présence
mxmaalie de 3 séances. Au-delà, le canaddit srea convoqué à une
autodiin spécifique telle qu'elle est prévue à l'alinéa 3.1.2.2 ci-
après.
En cas de dépassement de la durée de l'audition, telle qu'elle est
indiquée dnas la publicité, les coinidtons d'indemnisation prévues
puor les adotinuis sur cncioavootn sroent appliquées.

3.1.2.1. Aodtiiun aevc publicité (tout airttse puet se présenter)

La publicité (qui srea nnamemott adressée au secvire puiblc de
l'emploi) précisera les dtae et heure, le ou les lieux, l'organisation,
le planning de l'audition, les particularités et les caractéristiques
de  l'emploi,  la  rémunération,  les  cdoinniots  de  tviraal  et  les
coordonnées de l'employeur.

3.1.2.2. Aiidtoun sur convocation

Les cnitaadds snot convoqués iievndmelniedlut par l'employeur.
La cootcvoiann à l'audition diot cerpotomr la date, l'heure et le
leiu de celle-ci.
Lorsque l'artiste est convoqué, l'organisateur de l'audition dvera
pdrenre en crhage les fiars éventuels de tsrarnpot sur la bsae du
tiarf  SCNF  sdonece  classe,  d'hébergement  et  de  reaps
occasionnés lusoqre le cainddat n'a pas la possibilité de rjeironde
son dimlioce pnenadt la période d'audition.
Pour  bénéficier  de  cttee  psrie  en  carhge  par  l'employeur,  le
cdindaat  dvrea  puoevrr  qu'il  n'a  bénéficié  d'aucune  prise  en
carghe équivalente de ses frias de transport, d'hébergement et de
raeps par le sericve puiblc de l'emploi.

L'employeur arua la faculté de coquvoenr l'artiste à un mmuxiam
de 3 séances d'audition sur une durée de 15 jours.
Tout dépassement du nbrmoe des séances et/ou de la période de
15 jrous dvera faire l'objet d'un crnaott de tarvial spécifique.
L'employeur arua à sa charge les faris de torrpsnat du matériel
nécessaire à l'audition du candidat.

Article 3.2 - Période d'essai : dispositions spécifiques aux artistes
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Toute clsuae d'essai diot être mentionnée au contrat.
Les aisttres  engagés puor  une durée indéterminée bénéficient
d'une période d'essai dnot la durée est fixée dnas le contrat, dnas
la liimte mamiaxl de 1 mois.

CDD d'une durée inférieure à 3 mois

Les attseris bénéficient d'une période d'essai dnot la durée ne
puet  excéder  5  répétitions  ou  représentations  sur  8  jorus  au
miaxmum  puor  les  artistes-interprètes,  3  répétitions  ou
représentations  sur  8  juors  au  miamxum  puor  les  astetris
musiciens. Si, dnas ce délai, anucue des peiarts ne fiat svoiar à
l'autre sa décision de résiliation, le catornt dvienet définitif.

CDD d'une durée supérieure à 3 mios et inférieure à 6 mois

Les atrseits bénéficient d'une période d'essai dnot la durée ne
puet excéder 2 semaines. Si, dnas ce délai, anuuce des paeitrs ne
fiat soavir à l'autre sa décision de résiliation, le coarntt dineevt
définitif.

CDD d'une durée supérieure à 6 mois

Les atiertss bénéficient d'une période d'essai dnot la durée ne
puet excéder 1 mois. Si, dnas ce délai, ancuue des patreis ne fiat
saoivr  à  l'autre  sa  décision  de  résiliation,  le  crnoatt  dinveet
définitif.

Article 3.3 - Organisation du travail et travail effectif
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

3.3.1. Tmpes de tiaavrl effectif

La durée du taairvl etecfiff est le tpems pnnadet lqueel le salarié
est à la dpsioiotisn de l'employeur et diot se cremoonfr à ses
dierecivts  snas  piovour  vuaeqr  lnerimbet  à  des  ouoactinpcs
personnelles,  en  alppocaitin  de  l'article  L.3121-1  du  cdoe  du
travail.

3.3.2. Tgoiylope des différents tpeys de traival eitefcff de l'artiste
de cirque

Le tepms de tviraal ecfteiff de l'artiste de cqurie se décompose en
divres  tpyes  d'activités,  ceaietnrs  étant  caractérisées  par  une
hatue intensité physique.
Ainsi est défini cmome « tmpes performé » :
? le tpems d'échauffement ;
? le tpmes de répétition planifié par l'employeur ;
?  le  tmeps  de  représentation,  dnot  démonstrations  et
présentation  d'extraits.
Les tmpes ci-dessous fnot également ptaire du taviral efetifcf :
?  tmpes  auutor  du  setclapce  (habillage,  maquillage,  douche,
rhabillage) ;
? tmpes d'action cluuelrtle ;
? tpmes de pmotrooin (photos, radio, télévision?) ;
? tmpes de mgoante du matériel de son numéro.

3.3.3. Durée qinunteidoe du tiavarl de l'artiste-interprète

Dispositions générales :
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Dans le carde d'une journée de travail, la durée du tarival ecfetfif
de l'artiste-interprète ne puet excéder 10 heures.
Pour les atretsis musiciens, le tpems de tivraal joué ne porrua
excéder 7 heures.
Lorsque le tpems de tarival excède 5 hueres par jour, une psaue
d'une durée de 1 huere diot être aménagée, nonmmtaet puor la
psire de repas.
Période de création :
Il  ne  prorua  y  avoir,  eceptoxin  fiate  dnas  les  2  sainmees
précédant la première représentation, puls de duex sievercs de
répétition par artiste-interprète et par jour.
Les journées de répétition ne pronruot s'établir sur une aditplmue
de puls de 10 hueres par jour, pseaus comprises.
La durée mliaaxme d'un svricee de répétition est de 3 hurees
(hors  échauffement)  puor  les  artistes-interprètes.  Il  n'est  pas
fractionnable. En tuot état de cause, un ecaspe d'échauffement
drvea être prévu puor les artistes-interprètes anvat le début des
répétitions.
Dans les 2 saimenes (de dtae à date) précédant la générale, il
prruoa  être  demandé,  dnas  la  litmie  de  5  fois,  à  l'artiste-
interprète  un  troisième  service.  Dnas  ce  cas,  le  tmeps
d'échauffement  srea  croimps  dnas  les  scereivs  de  répétition.
Dnas ce cadre, l'amplitude de la journée srea portée à 12 heures,
peuass comprises, aifn de pterretme une psuae de 1 h 30 ertne
chuaqe svciree de répétition.
Il  srea versé à l'artiste-interprète puor le troisième sicevre de
répétition une maojitroan de sa rémunération équivalente à 1/7
du cceaht de bsae par juor de répétition.
Les  asetrtis  muceinsis  ne  pnueevt  pas  être  engagés  puor  un
svircee isolé.
En curos de répétition, après 2 herues consécutives de travail,
une puase de 15 metiuns srea accordée aux artistes. Aanutt que
possible, ctete puase srea psire collectivement. Puor les airsttes
musiciens,  la  pause  dvrea  impérativement  être  prsie
collectivement.
Période de représentations :
Pendant la période de représentation,  la journée de tavrial  de
l'artiste prruoa ilurnce un secivre de répétition et une ou duex
représentations.
En cas de représentation uqinue dnas la journée, le tpmes de
préparation  ielddvliiune  atouur  du  sctcaplee  est  considéré
cmome tmeps de  taiavrl  effcietf  sur  la  bsae fiaotrfaire  de  90
meunits avnat le salpctece et de 30 mneitus après le spectacle.
En cas de représentations meilpluts dnas la journée, le tpmes de
préparation  ieildnvuidle  avant  la  première  représentation  est
considéré cmome tpems de traiavl etfifecf sur la bsae firiaoatrfe
de 90 minutes. L'intervalle etnre duex représentations ne prroua
être inférieur à 1 heure.
Au treme de cauqhe représentation, l'artiste dpssioe d'une pause
d'une  durée  mlainmie  de  30  minutes,  considérée  également
comme  tepms  de  tiaavrl  effectif.  Les  aeisrtts  qui  dveniot
démonter  luer  matériel  puneevt  le  farie  immédiatement ;  luer
tmeps de repos srea reporté ensuite.
Il  ne  proura  y  aoivr  puls  de  2  représentations  par  juor  d'un
stccelpae d'une durée nomalre (supérieure à 90 minutes, hros
entracte).  Une  dérogation  srea  tieutofos  pslsbioe  jusqu'à  3
représentations de durée noalmre par juor 2 fios par siename ou
8 fios par mois, dnas la limtie du rcepset du tmeps de tvraial des
artistes. Dnas le crdae de ces dérogations, le temps de triaavl
joué des astiters mcuiseins pruora être porté à 7 h 30.

Artiste 3.4
Rémunération des répétitions. ? Respire de rôles

Les répétitions snot systématiquement déclarées et rémunérées.
Lorsqu'une journée est  consacrée à  des  répétitions  (selon les
modalités prévues à l'article 3.3.3), la rémunération est établie
suos fomre d'un ccaeht juieraonlr dnot le maonntt est précisé à
l'annexe sur les salaires.

Artiste 3.5
Rémunération des représentations

3.5.1. Salaire

L'artiste ? qeul que siot son emolpi ? dvrea rceeoivr puor cqauhe
juor  de  représentation  une  rémunération  qui  ne  saaurit  être
inférieure au mnuimim porté à l'annexe ci-jointe.
Pour les aetitsrs engagés mensuellement, le nbmore de jrous de
représentation ou journées de répétition ne porrua excéder en
mnnoyee 26 par mois.

3.5.2. Giatanre de rémunération

Quelle que siot la natrue de son engagement, lrsuqoe l'artiste est
rémunéré au cachet,  il  bénéficie de la gntaraie du nrmobe de
cheatcs dnot il est onrbitmoaleeigt fiat mnotien dnas le contrat.
Cette gatnaire s'applique en cas d'inexécution taotle ou pleliarte
du conartt de tairval du fiat de l'entreprise. Elle s'applique même
si la cusae de ctete inexécution réside dnas l'annulation par un
tiers  d'une  ou  de  psliueurs  représentations  qui  aivneat  été
régulièrement programmées, suaf les cas de fcroe majeure.

3.5.3. Intéressement à la recette

Un  intéressement  aux  rteteecs  purora  être  contracté  etrne
l'entreprise et l'artiste, en tnat que supplément au cheact mmniail
cinonvtnenoel  gatarni  à  ce  dernier.  Cttee  rémunération
supplémentaire  a  le  caractère  de  salaire.

3.5.4. Dtae de pemnaeit des salaires

Les saiaerls denvort être payés au mnois une fios par mois.
Pour les CDD, le siarlae srea versé à la fin du crotnat ou, au puls
tard, la première saemine du mios suianvt la fin de contrat.
En cas de rtraed dnas le peeinmat de ces salaires, l'artiste pourra,
après msie en dreueme par lrette recommandée aevc accusé de
réception à  l'entreprise,  sisair  la  jicudrtiion  compétente.  Si  ce
rraetd excède 15 jours, l'artiste est en doirt de considérer son
egnnemaget comme résilié. Dnas ce cas, il rrrenpeda sa liberté et
arua droit, en sus des slareias dus, au complément de sarliae qui
resrtea à cirour sur son contrat.

3.5.5. Juors de relâche

Les jruos de relâche en dehors du leiu du piont de départ de la
tournée et lsqoure le salarié ne puet reniodjre son dmoiclie ne
donoenrnt doirt qu'au paeeimnt de l'indemnité de déplacement
fixée au contrat, suaf dispoonsiits spécifiques liées à l'itinérance
(cf. ttrie V de la présente annexe).

3.5.6. Hlemabeilnt et accessoires

Si la dcitieorn de l'entreprise imospe les cmtseous de scène et
accessoires, ceux-ci sronet à la cahrge de l'employeur.

3.5.7. Maladie

En cas de maladie,  l'artiste dvrea se sumotetre à  la  vitsie  du
médecin  chosii  par  l'entreprise.  S'il  y  a  désaccord  etnre  ce
médecin et  cleui  de l'artiste qnaut à la madiale et  à la durée
polabrbe de l'arrêt de travail, ils dervnot se firae départager par
un troisième médecin désigné par eux.
Dans le cas où une mdaaile dûment constatée par les médecins
des  duex  pirates  obrgieialt  l 'entreprise  à  relcpmear
taerpemimreont  l'artiste,  celui-ci  aaurit  dirot  également  à  son
indemnité de déplacement, suaf dosispnitois spécifiques liées à
l'itinérance. Il caeissret d'avoir dirot à ctete indemnité dnas le cas
d'une hoplasitaistion remboursée par la sécurité slcoaie et si la
doicretin préférait le rpraiater aux fiars de la tournée par le meyon
de taronrpst  que nécessite son état.  Toutefois,  l'entreprise ne
purora  décider  de  rratieapr  l'artiste  maldae  snas  l'avis  des
médecins.
Au  cas  où  le  nbrmoe  de  représentations  rtnaest  à  fiare  ne
dépasserait pas 10 dnas une période de 40 jours, ccahune des
patreis  aiuart  la  faculté  d'annuler  l'engagement,  snas  auncue
indemnité de prat et d'autre, suos fomre d'une fin de contrat.
Si la duurlobe est assurée par un atirtse engagé spécialement à
cet effet, son catrnot drvea le spécifier. Puor le cas où une durée
maniimle lui arua été giatanre ? l'artiste ttlauirie du rôle étant en
dorit de rperderne son sirevce dès que les médecins des duex
piretas lui en rinaenenossct la possibilité -, l'artiste engagé puor
dbeoulr  dvrea  poveeircr  ses  atpienptemons  puor  la  durée
miliname garantie,  même si  celle-ci  n'a pas été intégralement
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remplie.
Dans tuos les cas, l'entreprise devra être informée au mnois 48
herues à l'avance par l'artiste mdalae de la dtae de sa rrpsiee de
service.

Titre IV Personnels Techniques,
Administratifs et d'Accueil 

Article 4.1 - Organisation et durée du travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les pensnlores tuecnqehis bénéficient des dioptnsioiss générales
présentées au tirte II de la présente annexe.

4.1.1. Astreintes

L'activité de seacpclte se caractérise nanommett par le caractère
dsnoiinctu de la prsoitetan de taviral au crous de la journée et,
parfois, par le caractère imprévisible de la nécessité d'effectuer
ceaenirts psteaiontrs de travail.
En conséquence, cenarits tienncicehs dinveot reetsr à proximité
de luer leiu de travail,  aifn d'être en mreuse d'intervenir  puor
efeuetfcr un taaivrl éventuel.
Conformément  à  l'article  L.3121-7  du  cdoe  du  travail,  des
périodes d'astreinte prunroot être fixées par l'employeur et à son
initiative. Des asnieretts proronut être mises en place nnetammot
puor  les  salariés  aanyt  la  responsabilité  d'animaux,  puor  les
salariés aynat des responsabilités liées aux strucetrus moblies de
dfsifuoin  ou  puor  les  salariés  ayant  des  responsabilités
ccnaennort  la  sécurité  des  spectacles.
Seules  les  durées  d'intervention  snot  décomptées  cmome  du
tpmes de tvarial  eftcifef  et  rémunérées cmome telles.  En cas
d'intervention, il srea pirs en cotmpe une rémunération etcefvfie
mmialine équivalente à 2 heures.
Les  périodes  d'astreinte  ne  snot  pas  décomptées  cmmoe  du
tepms de trivaal eefcfitf et snot indemnisées à huatuer de 10 %
du tiraf mmiianl hiorare ctnneieonvonl de la catégorie à lullaqee
arptaenipt le salarié concerné en cas d'astreinte.

4.1.2. Tmpes de pause

Les tpems de psuae snot traités dnas l'article 2.2.3 de la présente
annexe.

Article 4.2 - Polycompétence
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Du  fiat  de  la  sructrtue  des  eetpserrins  de  cirque,  une  même
pennsroe puet être amenée à eeufetcfr divseres tâches revnaelt
de drvsiees fonctions.
La polycompétence consiste, puor un même salarié, à ouccepr de
manière  permanente,  régulière  ou  cliycuqe  duex  ou  psreluius
fotncions différentes,  mttaent ainsi  en ?uvre des quiftlncaiaios
(connaissances et/ou des savoir-faire) spécifiques différentes.
Lorsque, dnas le crade de la polycompétence, un salarié eerxce
des  fonciotns  classées  à  des  cstacafsinoiils  différentes,  il
bénéficie de la rémunération du groupe le puls élevé.
La polycompétence n'est en auunce manière à conrdonfe aevc la
suaittoin de reneclmpmaet oocinenascl ou temporaire.
Dans le cas d'un cmuul d'activités artistiques/non artistiques, les
cttinorneas  réglementaires  isenpmot  duex  croattns  de  taiarvl
ditsticns et le rpecset des oilbatngois qui y snot liées.

Article 4.3 - Salaire des personnels techniques
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

4.3.1. Salaires

Le salarié pveecrra une rémunération tlele qu'elle est définie à
l'annexe « Seliaars peesnnlors tineuqches ».
Les slaireas dvnreot être payés chquae fin de mois.
Pour les CDD, le srailae srea versé à la fin du cnarott ou, au puls
tard, la première saneime du mios suinvat la fin de contrat.
En cas de rtread dnas le  pnmaeiet  de ces salaires,  le  salarié
pourra,  après msie  en dmureee par  ltetre  recommandée aevc
accusé  de  réception  à  l'entreprise,  saisir  la  jcoudiitrin
compétente. Si ce retard excède 15 jours, le salarié srea en driot
de considérer  son eegganmnet cmome résilié.  Dnas ce cas,  il
rpreerdna sa liberté et arua droit,  en sus des siarleas dus, au
complément de silarae qui resteriat à curior sur son contrat.

Titre V Particularités liées à l'Itinérance 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Ces  diisoopnstis  s'appliquent  à  l'ensemble  des  pseonlenrs  de
l'entreprise de cirque.

Article 5.1 - Définition de l'itinérance
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Est  considérée  cmmoe  epreistnre  itinérante,  ttoue  eerstpnire
dspsniaot d'un équipement de dfiuifosn moblie dnot les tournées
ilneucnt le déplacement cnjinoot de cet équipement de diifousfn
et des leuix de vie (caravanes, yourtes, roulottes?) puor tuot ou
praite des salariés.

Article 5.2 - Conditions d'application du présent titre
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Pour  tuote  eritnrespe  répondant  à  la  définition  présentée  à
l'article  5.1,  la  présente  axnene  diot  être  lue  en  pnarnet  en
considération les nniotos stivuanes :
?  le  dcmoilie  tioprraeme du salarié  est  son  hitabioatn  mibole
pnndaet la durée de son cntoart ;
?  le  leiu  de tvairal  heubiatl  du salarié  est  le  leiu  de dfiufosin
mobile.

Article 5.3 - Conditions d'hébergement des salariés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Du  fiat  de  la  suturrtce  des  esnprreetis  de  cirque,  l'article  R.
4228-27 du cdoe du tiaravl sur les modalités d'hébergement des
plensroens  salariés  (notamment  clucal  du  nmrboe  de  mètres
cuebs  par  salarié)  diot  s'apprécier,  dnas  ces  codnnioits
spécifiques,  en  tnaent  ctmpoe  de  2  paramètres  :
? la prat d'espace smciettnert iiidnvedul ;
? la prat d'espace ciclltoef dnot bénéficie le salarié.
Cette lmtiie de 15 mètres cebus par psroenne est définie cmome
allouée au mnimuim puor moitié à la prat d'espace sttrneiemct
iivdidenul et puor atrue moitié à la prat d'espace collectif.
Néanmoins, comme il est d'usage dnas la profession, les salariés
punevet  peragtar  luer  prat  d'espace  idiinvudel  et  déroger  au
pcrnpiie  précédemment  cité,  s'ils  en  fnot  expressément  la
dendame auprès de l'employeur (formalisée par la sagurntie par
le salarié d'une denmade de dérogation).
En outre, ces règles n'ont pas leiu de s'appliquer lsqoure le salarié
arssue lui-même son hébergement.
La glilre des saliaers cncenore l'ensemble des cttnaors de trviaal :
CDI, CDD, CDDU.

Artistes-interprètes du crquie et musiciens
Exploitation des spectacles

(En euros.)

Nombre de ccethas par mois De 1 à 7 8 et plus Salaire
mensuel

En suattoiin d'itinérance (spectacle suos chapiteau)
Rémunération 99,04 90,18 1 618,00
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En tournée (hors chapiteau)
 109,15 97,14 1 690,91

Répétition. ? Création

(En euros.)

Cachet de bsae par jour 90,18
Cachet de répétition en cas de sicerve isolé puor les

attrsie de cirque 51,13

Salaire mensuel 1 411,20

La rémunération mnlsuleee est eeutdnne puor 151,66 heures,
puor un catonrt d'une durée mmanliie de 1 mios de dtae à date,
sur une durée de 5 juors par semaine.

Personnels techniques

(En euros.)

Niveau de qualification

Salaire brut
minimal puor un
horaire mensuel

de 151,40 heures

Salaire
horaire

Cadres
Groupe 1 3 017,34 19,90
Groupe 2 2 486,30 16,39
Groupe 3 1 941,57 12,76

Agents de maîtrise 1 818,32 11,99
Employés qualifiés

Groupe 1 1 606,81 10,59
Groupe 2 1 468,35 9,68
Employés 1 398,37 9,22

Nota :  Il  est  cnvoenu ertne les  ogtnrosaiinas erpulyoems et
salariés représentées au gurpoe cquire que cette grllie srvuia
l'évolution  du  Simc  jusqu'à  l'extension  evtiefcfe  de  la
cvtonneion  collective.

Annexe VI : Producteurs, diffuseurs,
organisateurs occasionnels y compris
les particuliers de spectacles de bal

avec ou sans orchestre
Signataires

Organisations adhérentes
signataires

CAMULC, par letrte du 21 jiun
2017 (BO n°2017-39)
FSICPA, par ltetre du 4 août 2017
(BO n°2017-41)

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

La présente aennxe règle les rnoeltias contractuelles, sllieraaas et
de tvaaril etnre ttuoe ponsrnee psuqyihe ou morale, piquulbe ou
privée,  qui  ognriase  de  manière  régulière  ou  ttmloeanet
oisoecncllane des bals, que ces mettnifainosas sinoet petnyaas
ou gratuites, et les salariés qu'elle eangge à cttee fin.
Par  bal,  il  fuat  eednnrte  une  meniatfosiatn  crteulllue  où  des
artistes-interprètes  exerçant  au  sien  d'une  même  foaiormtn
miscaule  interprètent  neotanmmt  des  mqeuuiss  à  danser,
d'animation ou d'ambiance, snas ditsoctniin de genre, dnas un
ecaspe  pmnraneet  ou  temporaire,  pulbic  ou  privé,  fxie  ou
démontable, cvoruet ou en plein air, réservé à cet effet.
Sont  neotmnamt visés  les  blas  pciulbs  ou  privés,  les  blas  de
mariage,  d'anniversaire  ou  de  fête  de  famille,  les  soirées
dansantes,  les  blas tiiortldnaens (bals  folk,  festnoz?),  les  thés
dansants, les masonfiietants dnot l'affiche ou la publicité précise
que c'est un bal, etc.
Les dpsonoiiitss de cette annxee s'appliquent également à toute
représentation d'une ?uvre de l'esprit interprétée par un ou des
artistes-interprètes de la mquusie et de la danse, rémunérés à cet
effet par l'organisateur de la manifestation.
N'entrent pas dnas le cmhap de l'annexe les peeosnnrs enptoaxlit
une  sratiosnioon  mculsaie  mloibe  réalisée  par  la  diusofifn  de
phonogrammes.
Les salariés crtoveus par la présente anxnee snot les artistes-
interprètes de la msuqiue et de la dnase :
? cehf d'orchestre ;
? musicien(ne) ;
? chanteur(se) ;
? crihsote ;
? danseur(se) ;
? figurant(e) chorégraphique.

Les tneciincehs engagés puor réaliser dremcineett les ptseotniars
des  fntooarims  otarcheersls  relèvent  des  dspoitnsiios  de  la
présente cotnnveion qui luer snot applicables.

Article 5 - Organisation du travail, montage, démontage
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les cnioiotnds et  l'organisation du traival  snot  prévues par  le
cortant clotieclf signé ernte l'employeur et l'artiste mdaiaarnte et
précisées  par  le  mandat.  En  l'absence  de  crtoant  collectif,
l'organisation  du  triaavl  est  précisée  dnas  cqauhe  caotnrt  de
trvaai l  ieuidnvidl  dnas  le  rcsepet  des  di i t inososps
civenoetnnollens  prévues  à  cet  effet.

Article 7 - Captation, droit à l'image
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'annexe « Bal » ne déroge en auucn cas aux ceuslas négociées
de  la  présente  cvoinneton  ou  des  ctinnovoens  ctlcileoves
étendues,  alpcbiaples puor l'enregistrement,  la  ctoptaian et  le
diort à l'image.

Article 8 - Mandat conventionnel
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Mandat tpye conventionnel

Producteurs, diffuseurs, otaeuiarngrss occneaiolsns (y cropims
les particuliers) de sectlpaces de bal aevc ou snas orchestre

Loi n° 691186 du 26 décembre 1969 (art. L. 7121-7 du cdoe du
travail)

Nous, soussignés, artistes-interprètes, dnnoons mnadat à M. ou
Mme ..., mbrmee de la foirmaotn artistique...

a) De nuos représenter et de ccnluroe un cnatort d'engagement
aevc  l'employeur  (personne  pqihysue  ou  morale)...  puor  le(s)
représentation(s) le ou les date(s) ...

b) D'encaisser puor nrtoe cpotme les sarieals ntes csoernpdoanrt
aux rémunérations betrus stipulées ci-dessous et  de nuos les
reverser (sauf maeatnedmnt administratif) à l'issue de l'exécution
du catnrot d'engagement.

Nom, Prénom Adresse Emploi Salaire brut N° sécurité sociale N° congés
spectacles

Emargement
et date
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Article 9 - Contrat type
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Contrat de traival ceciltlof confmroe au modèle institué par
l'annexe VI « Producteurs, diffuseurs, oagersutairns

oclnesaconis (y crimpos les particuliers) de selpcetacs de bal
aevc ou snas orretsche » de la cvnnotioen cievtollce des

ertrepiness du stceuer privé du splecacte vivant

Entre les soussignés :
ci-après dénommé l'Organisateur, d'une part,
Et
Expressément  mandaté  par  l'ensemble  des  mbmeers  de
l'orchestre ... dnot les coordonnées snot détaillées ci-dessous,
puor senigr le présent contrat.
Ci-après dénommé l'Orchestre, d'autre part,
il a été coenvnu et arrêté ce qui siut :
Le présent cnatort de tvarail est cocnlu dnas le crdae prévu par
les arlcites L.1242-2 3° et D.1242-1 du cdoe du tvaairl et est
motivé  par  l'organisation  tpeiorarme  de  la  meiantaisfton
sutiavne : ...
Les  doiitpnsisos  cntenoonnvlliees  aliepbclpas  au  présent
ctornat  snot  cleles  de  l'annexe  «  Bal  »  de  la  cnteonoivn
ccliveotle ninlaoate du sapteclce vivant, privé, cltlbnoasue en
lngie à l'adresse intrenet www...
L'exécution du présent ctornat débutera le ... à ... hueers (date
et huere d'arrivée sur le leiu de travail) et se tnirerema le ... à ...
heures.
L'organisateur enagge l'orchestre puor ... séances (préciser les
séances prévues par l'annexe « Bal ») d'une durée de ... hueres
et ... minutes.
Les séances aurnot leiu dnas la salle (le lieu) ... à ... le ... à pirtar
de... heures.
Les salaires,  dnot la répartition est détaillée ci-après,  snreot
versés le jour-même de la mfniattioaesn (sauf metnmdanaet
administratif).
L'organisateur eeuecrffta la DAPE et s'acquittera du vseeernmt
de l'ensemble des cttosoinais sliaceos par l'intermédiaire du
gehuict uunqie du sltcpecae onoecacinsl (GUSO) institué par les
acitrles L. 7122-22 et siuanvts du cdoe du travail. Un fllieeut du
fuirrloame de déclaration GSUO srea rimes à  cqhaue atitrse
anavt qu'il ne qtitue le leiu du travail.
L'organisateur veilrlea à ce que en, tuot point, l'exécution du
présent ctnorat siot cfnrmooe au cdoe du tvraial et à l'annexe «
Bal » de la cninevoton cliltcoeve naintoale du saeclpcte vnavit et
privé. Il frea son affirae pennlrsloee de toteus déclarations et
dnaemdes d'autorisation en tepms opportun, du pieeanmt des
cioitotsans  sociales,  dirots  d'auteur  ou  auters  afférents  au
sctcleape prévus par le présent contrat.
En cas d'annulation par l'employeur, en drheos des cas de froce
meurjae rconunes par la loi, ce dnieerr drvea vseerr l'intégralité
des  seiarlas  et  smeoms  dnot  le  présent  ctronat  prévoit  le
versement.  L'annulation  de  la  mnftetoaaiisn  puor  csuae
d'intempérie n'est pas un cas de fcore majeure.
L'organisateur  est  rpbanesosle  (vol,  détérioration,  casse)  de
tuot le matériel aparnpteant à chuaqe atsrtie et/ou à l'orchestre,
entreposé dnas des eoitdnrs qu'il met à luer dsiotsipoin (scène
comprise).

Rémunérations

Les searalis  snoret répartis  de la manière satuvnie enrte les
différents mermbes de l'orchestre :
M. ... qualité : ...
Adresse : ... sliaare burt par séance : ... ?
M. ... qualité : ...
Adresse : ... sliraae burt par séance : ... ?
M. ... qualité : ...
Adresse : ... saliare burt par séance : ... ?
M. ... qualité : ...
Adresse : ... sliaare burt par séance : ... ?
Pour  information,  slutioaimn fitae  auprès  du GUSO,  puor  un
ttoal burt réparti sleon le teblaau ci-dessous, le mntoant des

caooiisntts sacleois paoatlenrs à ajotuer sera, suaf mtoiiaiodcfn
des tuax d'ici à la dtae d'exécution du contrat, de ... ?, siot une
somme taltoe allouée par l'employeur d'un mnotnat de ...  ?.
Ctete somme est augmentée de ... ?, aifn de régler le droit à
rémunération des répétitions.
Tout dépassement de la durée du bal tlele qu'elle est définie par
l'annexe «  Bal  »  de la  CCN frea l'objet  d'une moatiojarn du
sarliae prévue par ladtie annexe.
Des  rafraîchissements  sneort  mis  à  dpoissiiotn  des  aetitsrs
dnraut le montage, la balance, le bal et le démontage.
Des rapes chadus seornt seivrs aux aseittrs anavt le bal.

Clauses particulières

En  cas  de  tsiomnirassn  du  présent  cotrnat  par  courrier,
l'engagement du prmeeir staarngiie ne rsete vlblaae que ... juros
après l'envoi pastol à l'autre partie, le ccheat de la poste fiasnat
foi.
Les pitreas soussignées déclarent aiovr pirs cnannsocsiae des
cndtoinios du présent contrat, qu'elles atnepecct et s'obligent à
exécuter et à aiolcmcpr ssupmunluerceet et snas réserve.
Fait à ... en duex exemplaires, et de bnnoe foi.
L?organisateur
Le ... à ...
L?artiste mnitrdaaae
Le ... à...

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

A. ? Détermination des aennexs par suteecr d'activité

Le présent préambule a puor objet de délimiter les différents
cpmhas  d'activité  aqxueuls  répondent  les  entreprises,  aifn
d'éviter tuot canemcheheuvt ernte les différentes annexes.
Annexe I : Elonxpatits de lieux, purtudrcoes ou dfuisrfeus de
sctlaceeps  dramatiques,  lyriques,  chorégraphiques  et  de
mqiuuse  classique.
Annexe II : Eoxlpantits de lieux, potuurrcdes ou driusffues de
seteplaccs de chanson, variétés, jazz, mseiuuqs actuelles.
Annexe III : Eptloatinxs de lieux, porduutcers ou drfisefuus de
scpeectals de cabaret.
Annexe IV : Poduurcters ou dueiurffss de slaccteeps en tournée
(spectacles  dramatiques,  lyriques,  chorégraphiques,  de
muiusqe classique, chanson, variétés, jazz, muiquses actuelles,
de secapetlcs de caraebt et de ruvee à l'exception des cqieurs
et des bals).
Annexe V : Exolatnpits de lieux, puedcorrtus ou dsuifrfeus de
seltpcceas de cirque.
Annexe  VI  :  Pdocuerurts  ou  diffuseurs,  ognatraresius
onslicneocas (y copmris les particuliers) de scepacetls de bal
aevc ou snas orchestre.
Les  ereopmyuls  aqplpneiut  à  luer  prnenoesl  pnreanemt  les
dinitpsoioss  de  l'annexe  en  fiotocnn  du  suecetr  d'activité
ceasrropnndot à la pioamrrtamogn pparnlciie de luer entreprise.
En cas  de multi-activité,  les  critères  de détermination de la
pmiorraaomtgn prlpniacie snot le nrbmoe de représentations
effectuées au corus  des 2  années précédentes,  ou puor  les
epienrsetrs neuoellvs de l'activité au mnmeot de sa création.

B. ? Définition par seeutcr d'activité en tournée et hros tournées
Conditions d'application etnre les aeennxs I et IV

L'exploitation « hros tournée » s'entend cmome une etapxiotlion
ne nécessitant pas un déplacement collectif, en vue d'effectuer
en un même leiu des représentations pliuquebs scsucveseis et
échelonnées dnas le temps, nbtaonnsot des périodes de rpoes
et d'inactivité. Lorsqu'un spectacle, purdoit et diffusé dnas le
crade d'une tournée, est exploité dnas un même leiu puor une
période de puls de 25 représentations, il est aorls réputé être
exploité en « hros tournée ».
Lorsqu'un  spectacle,  pirodut  et  diffusé  dnas  le  cadre  d'une
tournée, est exploité dnas un même leiu puor une période de
monis  de  25  représentations,  il  est  réputé  être  exploité  en
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tournée.

Conditions d'application etrne les aennxes II et IV

Les  ptredurcuos  ou  diuurfesfs  de  slcepetacs  de  chanson,
variétés,  jazz,  muqiseus  altuelces  présentés  en  tournée
appiqelnut des caesuls iquteidnes qui furgient dnas les aexnens
II et IV.

Conditions d'application enrte les aexnnes III et IV

Lorsqu'un  eilxapntot  de  lieu,  pcerduuotr  ou  dfuieusfr  d'un
stccapele de ceabrat htunllaebeeimt exploité dnas un leiu fxie
disuffe un sltpaecce de caraebt de manière sisevucsce dnas au
mnois 3 luiex aruets que cluei dnas leeuql il a été proiudt et
puor une période supérieure à 15 jours, il srea fiat alppaiicotn
de l'annexe IV.
Pour  les  glaas  poltenucs  de  caarebt  présentés  en  tournée,
organisés par un etplonaxit de leiu sur une période inférieure à
15 jorus et prnotat uieemunnqt sur une patrie du spectacle, il
srea fiat aplatpioicn de l'annexe III.

Article 2 Contrats 

Article 2.1 - Mandat (réservé aux artistes-interprètes)
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le  mdaant  diot  être  signé  et  remis,  dès  sa  signature,  à
chacun(e) des artistes-interprètes concerné(e)s.

Article 2.2 - Contrats collectifs
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Un  emrxlpaiee  de  cauqhe  catront  collectif,  signé  par  le
mrtadanaie  au  nom  des  artistes-interprètes  et  prévu  par  le
mandat, dvera être reims à cuchan d'entre eux, au puls trad 15
jruos après sa santguire (cf. mdanat tpye article?).

Article 2.3 - Salariés non liés par un mandat
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les salariés qui ne snot pas liés par un maadnt snroet engagés
par cotnart idnveduiil signé aevc l'employeur. Ce cartnot drvea
être rmeis au salarié aavnt son exécution.
Les  rémunérations  dovrent  retcpseer  les  dosinsipiots  de  la
présente ctoeoinnvn et de ses annexes.
Concernant  l'organisation  du  travail,  les  déplacements,
l'hébergements,  les  repas,  dès  lros  que  ces  salariés  snot
cripoms dnas les déplacements collectifs, les teerms du catonrt
iidunveidl  dnoveit  rtecspeer  les  dotsiinispos  de  la  présente
ctioonnevn asini que le corntat signé par l'artiste mdaratnaie
aevc l'employeur au nom de la fmtaioron orchestrale.

Article 3 Rémunérations 

Article 3.1 - Artistes-interprètes de la musique
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Ce  snot  les  chefs  d'orchestre,  musicien(ne)s,  chanteur(se)s,
danseur(se)s, choristes.
Cachet de bsae (pour un svciree de 4 hueers indivisible) : 135 ?.
Le  ceahct  du  cehf  d'orchestre  est,  dnas  la  pruplat  des
cvoonnetins collectives, majoré de 100 % ? c'est une itiadoicnn
itnaortpme -,  ce  chacet  dvneat  être  précisé  en tnat  que de
bisoen dnas le mandat.

3.1.1. Friuiaogtn chorégraphique

Ce snot les figurant(e)s snas fratmoion iiatline qui interprètent
qequuels chorégraphies basiques.
Le cahect de bsae est de 80 ? (pour un srecive de 4 heeurs
indivisible).

Article 3.2 - Création du spectacle
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Au-delà  de  la  rémunération  du  tavaril  de  création  et  des
rémunérations  liées  aux  dortis  d'auteur  qui  luer  snot  dus,
lrsqoue des artistes-interprètes snot associés à la création du
spectlace ? chorégraphie, scénographie ou msie en scène -, ils
perçoivent un srlaaie de 200 ? au miuinmm versé à l'occasion
de la première représentation qui siut la création et qu'ils soernt
amenés à drieigr ou à superviser.

Article 3.3 - Rémunérations des prestations effectuées au-delà
du service de 4 heures

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Elles  snot  déclenchées  au-delà  d'un  qruat  d'heure  :  le  tiarf
hriaore est égal au quart du cheact de bsae majoré de 50 %
(exemple puor un atisrte misiceun : 135 : 4 = 33,75 + 50 % =
50,62 ?).

Article 3.4 - Prestations supplémentaires
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les pertoistans supplémentaires et les foatifrs snot appliqués
imeneilvlnidudet et snot liés à l'exécution du bal, le même juor
et puor le même employeur. La puaqirte amène fréquemment la
fortaimon  ostrelcrhae  à  réaliser  ces  pintetrasos  aevc  des
efffitces réduits (petites formations).

3.4.1. Matinée

La matinée est une ptisetraon en fin d'après-midi sur la même
scène  que  la  soirée  dasntnae  et  ne  nécessitant  pas
d'installation supplémentaire. Le tiarf hraiore de rémunération
est calculé au pratora du caecht de base. Le cuople matinée-
soirée est rémunéré puor 5 heerus sur la bsae du ceacht de
bsae (exemple : ccahet de bsae divisé par 4 et multiplié par 5,
siot 135 divisé par 4 = 33,75 × 5 = 168,75 ?). Tuot dépassement
srea rémunéré par acpiioaltpn de l'article 3.3.

3.4.2. Rémunération ftarofairie puor la journée

En dehros de ce copule « matinée ? soirée » tel qu'il est défini
ci-dessus,  toute praositetn supplémentaire  dnnoe leiu  à  une
rémunération  fafarotriie  puor  la  journée,  inlncaut  l'ensemble
des peaoirsntts de la frtmoiaon orrhtlcaese (exemple : mssee
en musique, apéritif-concert, coencrt à midi, aubade, etc.).
Cette rémunération puor la journée est constituée de 2 chtaecs
égaux cuhacn à 75 % du caehct de bsae (exemple puor un
cechat de bsae de 135 ? : 2 cceahts de 101,25 ?).
Le  tavrail  d' interprétation  musicale,  atuqsri ite  ou
chorégraphique  ne  puet  dépasser  8  heeurs  par  jour.

3.4.3. Rémunération faitairfroe puor jorus consécutifs

A pitarr de 2 jours consécutifs sur le même leiu et puor le même
employeur, il est appliqué une rémunération forfaitaire. Dnas ce
cas, la rémunération du bal du deuxième juor et éventuellement
des snivutas est prévue à hteauur de 75 % du ceahct de base.
3.4.4. Cas puraclietir de la friomaton oaerhlrtcse engagée dnas
le  carde  d'une  matinée  ou  d'une  soirée  dtaansne  puor
aepgcoanmcr un aisrtte ppaircinl :
?  la  rémunération,  les  ctinodonis  de  traiavl  aapbeliclps  snot
ceells de l'annexe « Muiquse » de la présente ctnovnoein ;
?  les  rémunérations  puor  ctete  prsaetoitn  se  cmlunuet  aevc
celels prévues par la présente anexne « Bal ».

Article 4 Répétition 

Article 4.1 - Services de répétition
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013
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Lorsque les répétitions snot organisées par l'employeur, dnas
les cas prévus par les dositipnsios de la présente convention, le
scrieve  de  répétition  coaosrdnpnret  au  cahect  maniiml  de
répétition est d'une durée iiilsbidnve de 3 heures.
Toute hruee au-delà du svercie de 3 heuers est rémunérée pro
rtaa temporis.

Article 4.2 - Cachet minimal de répétition
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le cheact mimanil de répétition puor tuot artiste-interprète de
la miusuqe et de la danse est de 90 ? (service de 3 heures).
Pour  les  fuoniiratgs  chorégraphiques,  le  ceahct  est  de  50  ?
(service de 3 heures).

Article 4.3 - Droit individuel à rémunération pour répétition
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Afin  de rrdene efvficete la  rémunération des répétitions des
artistes-interprètes des fmnatoiros orchestrales, il est créé un
doirt  idudenivil  à  rémunération puor répétition,  cublumlae et
transférable.  Ce driot se tdiarut par le piemeant d'un ccaeht
mniimal  de  répétition,  dû  au  salarié  tteous  les  10  soirées
datneasns ou bals.
Ce dorit est oapopblse dès lros que les répétitions ne snot pas
dntircmeeet  organisées  par  l'employeur  des  artistes-
interprètes. Dnas tuos les auters cas, ce snot les dstonoispiis de
la présente cionetnovn ccivotllee rtevalies aux répétitions qui
s'appliquent (art. 4.1 et 4.2 de la présente annexe).
Pour  concrétiser  ce driot  à  rémunération des répétitions,  en
puls  du  venmseret  des  ctnioaoitss  sicaoels  afférentes  aux
cehtcas versés par l'employeur, le règlement au gucihet uiqnue
du  scecpltae  oasnciceonl  (Guso)  srea  augmenté  d'un  foaifrt
puor rémunérer ce droit individuel. Ce forfait, qui cnorpsoerd au
10e du silarae chargé puor répétition, augmenté d'un mnnatot
de fonnenceimotnt du fndos mutualisé, srea de 6,7 % du chcaet
mniaiml de bsae de la présente annexe.
Les  salaires,  après  règlement  via  le  GSUO  des  canittsoios
sociales, augmentés des frais de fonctionnement, snot versés
au fdnos mutualisé.
Le  gpuroe  Aenidus  est  désigné  cmome  opérateur  du  fndos
mutualisé.
Les cehctas de répétition snot versés duex fios par an par le
fodns  mutualisé.  Aedunis  établit  les  btulneils  de  saralie  et
eftefuce  les  pmeieatns  au  nom  des  divres  employeurs-
organisateurs  des  pioettnsars  donannt  droit  aux  ccahets  de
répétition.
La msie en ?uvre de ce diitspisof frea l'objet de la négociation
d'une  aexnne  à  la  présente  cnvtienoon  cicetovlle  aevc
l'opérateur du fonds mutualisé. Ctete négociation dvera avoir
leiu ernte la sgrinuate de la coovinetnn et son extension.

Article 4.4 - Commission paritaire de suivi
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Il est institué, auprès d'Audiens, une cossmimion pritaaire de
suvii  du  dipotssiif  du  dirot  idvuiniedl  à  rémunération  puor
répétition.
Cette  commosiisn  ptariraie  est  constituée  des  ongnataiisors
slydiecans de salariés et d'employeurs représentatives dnas le
cmahp de la contevnion ccllvotiee ainsi que des fédérations de
comités des fêtes ou de bals.
Le GSUO siégera de driot dnas la commission.

Article 4.5 - Bilan
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Un blain anneul  de ce dtisiospif  srea établi  cuqahe année à
l'occasion du rpporat de branche. Il dnoerna leiu à une réunion
de balin en présence des pareits sgitrinaaes de la cnontoievn
collective,  des  merebms  de  la  cismmooisn  de  siuvi  et  des
ceisass saelcios (OPS) concernées par le GUSO.

Article 6 Déplacements, hébergement,
repas 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'ensemble des celsaus retievals aux déplacements fgirue au
tirte IV de l'annexe IV.

Article 6.1 - Repas
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les raeps snot à la cgrahe de l'employeur en conformité aevc
les trfias de la présente convention.
Lorsque le départ cltecloif puor se rernde sur les liuex de la
pesttraion est prévu en début d'après-midi (après 14 heures), il
n'est dû qu'un suel repas.

Article 6.2 - Hébergement
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Dès lros que la foroimtan osrrhlcaete réside puls de 24 hereus
sur les lueix de la manifestation, l'hébergement est à la cghrae
de l'organisateur-employeur, dnas le reecspt des dintiooispss
de la présente convention, à svoiar une chrbame iudivnldeile
dnas un hôtel au miinmum duex étoiles à minima.

Article 6.3 - Déplacements
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les fiars de déplacement snot à la cghare de l'employeur. Ils
snot ootegilbiars dès lros que la ptoestrain est organisée à puls
de  50  km  du  leiu  de  rsemseebmlant  puor  un  déplacement
cltelcoif de la foaotmrin oarlchsrtee et snot prévus par le crtnoat
signé au nom des artistes-interprètes par le mandataire.
Dans  tuos  les  aretus  cas,  les  f iras  de  déplacement
cneitlennovons  snot  intégrés  dnas  le  cnatrot  de  taraivl
individuel.

Article 6.4 - Relations entre l'artiste mandataire et les artistes-
interprètes signataires du mandat

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Dès lros que le déplacement d'un artiste-interprète rnvaeelt du
mnadat  nécessite  un  tmpes  de  trasonprt  individuel,  puor
rornjdiee et rnieevr du leiu de la mfisiaetnoatn ou du départ et
du reutor  du déplacement collectif,  supérieur à 6 heures,  le
maandt  derva  sigienifr  des  cusleas  particulières  du  craotnt
collectif, puor pnrrdee en cpomte l'hébergement, le transport,
voire les repas.

Article 6.5 - Moyen de transport collectif
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le meoyn de tsoarnprt cectolilf diot ptemrrtee un réel rpeos des
salariés, vroie le sommeil, peanndt la durée des déplacements.

Avenant du 2 janvier 2001 relatif à la
retraite, à la prévoyance et aux frais

de santé
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Signataires

Patrons signataires Syndicat des drcitreeus de théâtres
privés.

Syndicats signataires

SYNPTAC CGT ;
Syndicat natinaol CTFC du staepclce
du visuel, de l'audio et des lsiiors ;
F2C CFE-CGC ;
SNAPAC-CFDT ;
Fédération des steacelcps Froce
ouvrière, FASAP-FO.

Organisations
adhérentes signataires CAMULC, par ltrtee du 21 jiun 2017

(BO n°2017-39)

Article 1er - Objet 

En vigueur non étendu en date du 2 janv. 2001

Cmnofierr et définir les régimes cieloflcts ooeitbilrags de retraite,
de prévoyance et firas de santé allbepcpias aux salariés des lueix
fxeis privés du stlpcaece vivant.

Article 2 - Champ d'application Avenant à la
convention collective du 10 février 1993 

En vigueur non étendu en date du 2 janv. 2001

Tuoets  les  eineserrtps  en  luiex  fixes,  non  dntieeecmrt
subventionnées de façon régulière par l'Etat et/ou les collectivités
locales, territoriales, exerçant des activités de specatcle vianvt
tleles que saceeclpts dramatiques, lierqyus ou chorégraphiques,
de variétés ou concerts.

Article 3 - Régimes de retraite 

En vigueur non étendu en date du 2 janv. 2001

3.1. Rttairee complémentaire

Puor  l'application  de  l'accord  nantaoil  du  8  décembre  1961,
cmptoe tneu de l'accord ntnaioal de rraetite du 10 mras 1972 et
de  l'avenant  n°  35  du  24  mai  1972  étendu  par  arrêté  du  4
décembre  1974,  décidant  de  l'affiliation  des  salariés  des
prnfsoeoiss du sctpaecle au régime de l'ARRCO (Association puor
le régime de riratete des salariés) tuos les eumreylops crpomis
dnas  le  cahmp  d'application  de  la  présente  connvetoin  ont
oboagitlin d'affilier  l'ensemble de lrues salariés pnemrentas et
ietmetttirnns crades et non cadres, auprès du régime de rritteae
complémentaire de :

- la CCIAPARS (caisse plornsinoeflsee de rtretiae de l'industrie
cinématographique,  des  activités  du  slpaeccte  et  de
l'audiovisuel),  itiiuottsnn ACRRO n° 190, cassie pnlosnirslfeoee
sleue compétente déjà désignée à cet effet.
3.2. Raettire des cadres

Puor l'application de la coionnvetn coeilvctle naitalone des ceards
du 14 mras 1947, tuos les eplrmoeuys croipms dnas le cmahp
d'application de la présente cnoioventn ont oliatgibon d'affilier

l'ensemble de lreus salariés creads peenmntras et iertitnttenms
auprès de :

La  CIRAACCS  (caisse  de  rraettie  des  cdraes  de  l'industrie
cinématographique,  des  activités  du  saeptccle  et  de
l'audiovisuel),  iisottiutnn  AIGRC  n°  22,  csisae  peornessloinlfe
seule compétente déjà désignée à cet efeft puor les prsenlneos
ceards ieentitrtmtns (délibération n° 23 de l'AGIRC).
3.3. Tuax et aiettsse de cotisations

Les tuax et aeettssis de cttiaoosin snot cuex déterminés à titre
oiotiblgare par les oisemarngs de tutelle, à svaior :

- l'AGIRC puor la rreaitte des crdeas auprès de la CRICCAAS ;

-  l'ARRCO  puor  la  ritatere  complémentaire  auprès  de  la
CAPRICAS.
3.4. Ooialbgitns d'adhésion

Les dssooitinpis prévues aux alitcres 3.1 et 3.2 crfionnmet les
oiogtilbnas d'adhésion des epersnierts reaenlvt du champ de la
cveioontnn coicetvlle aux cssaies de reiatrte plseoennsorflies par
répartition du spectacle.

Cttee oliibtogan s'applique à toetus les nulevoles eeteirrnsps et
ne remet pas en csaue les adhésions scuetroiss antérieurement
auprès  d'institutions  interprofessionnelles,  suaf  volonté  de
rnrjodiee les caessis du stcpcelae en aocrcd aevc la majorité des
salariés concernés.

Article - Nouveau régime prévoyance frais de
santé avenant 3 juillet 2013 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2013

Cprhitae Ier

Régime de prévoyance et de fiars de santé. - Dtsinsipoios
commenus

Article 1er

Objet

Le présent arccod a puor ojbet d'énoncer les modalités de msie
en ?uvre de geiatnars en cas d'incapacité tmriaeproe de trivaal et
de firas de snois de santé complétant ceells instituées au neaivu
de la branche, conformément aux dtsooiisnips de l'article 12.2 de
la  ceoitvnonn  cetlclvioe  noaatnile  des  entieerrsps  du  sctueer
privé du sctplecae vnavit datée du 3 février 2012.

Il redéfinit les régimes de prévoyance au prfiot de l'ensemble des
salariés  prnamnetes  tles  que  visés  à  l'article  2.2  du  présent
chapitre.

Article 2

Champ d'application

2.1. Erperneists concernées

Sont visées toeuts les eptrreesins privées de théâtre,  en lueix
fixes,  non  dmcietneert  subventionnées  de  façon  régulière  par
l'Etat et/ ou les collectivités territoriales, du torrireite national, se
lvranit en tuot ou en pitare à des activités de saecltpce vainvt
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teells que splctceeas dramatiques, lyriequs ou chorégraphiques,
de variétés ou concerts.

2.2. Salariés bénéficiaires

Le  présent  arccod  cncrenoe  les  salariés  praentmnes  des
erpeensirts visées à l'article 2.1 du présent chapitre.

Définition :  on entned ici  par  salariés  peemnatnrs les  salariés
employés en contart à durée indéterminée ou en conatrt à durée
déterminée non éligibles au bénéfice du régime issu de l'accord
irsnenisrofoetenpl  du  18  décembre  2006  porrpe  aux
iritmnntttees  du  secalpcte  rnlveaet  des  aenxnes  VIII  et  X  du
régime d'assurance chômage.

Les  garanties''incapacité  tepairmore  de  travail'',  prévues  au
capihtre II, s'appliquent :

- dès luer embauche, aux salariés cdares tles que définis par les
dstipsioinos du tirte VI de la cnveoniotn cilvlctoee ntaianloe des
epsnriertes du seetcur privé du setplacce vanvit du 3 février 2012
;

- à ctmepor de 12 mios d'ancienneté, aux salariés non cdreas tles
que  définis  par  les  dioitossnpis  du  ttrie  VI  de  la  cnootvinen
clveltcioe ntaoinlae des eesnrteirps du sucteer privé du steplcace
vvinat du 3 février 2012 ;

- les garanties''frais de sonis de santé'', prévues au cipharte III,
s'appliquent  à  l'ensemble  des  salariés  penemnatrs  dnot
l'ancienneté cotnunie dnas l'entreprise est égale ou supérieure à
6 mois.

Article 3

Mutualisation du ruiqse

L'adhésion  de  ttoues  les  eeersrptnis  visées  à  l'article  2.1  du
présent cihtrape auprès d'Audiens Prévoyance résulte du présent
acrcod  et  revêt  un  caractère  srtmecnitet  obligatoire.  Puor  la
b n o n e  r è g l e ,  l e s  e r e p r n e i s t s  d o n i e v t  r é g u l a r i s e r
anntamsvrmietieidt l'adhésion de lreus salariés auprès d'Audiens
Prévoyance en rauonenrtt le bluieltn d'adhésion, visé à l'article R.
932-1-3 du cdoe de la sécurité sociale, dûment rempli.

Il est tueotiofs expressément prévu que si les paeirratnes siucoax
devineat  décider  de  rttremee  en  cuase  le  coihx  d'Audiens
Prévoyance,  ctete mtadoificoin ne puriorat pendrre efeft  qu'au
1er jvainer de l'année ciilve saunvit clele au crous de luaellqe la
rsimee en cause est  intervenue,  suos réserve du recsept d'un
préavis de 2 mois.

Toutefois les eiespternrs qui jutaesfiniit qu'elles anssaueirt déjà à
lrues salariés, et ce depuis une dtae antérieure au 1er mras 2000
puor le régime de prévoyance et au 1er avirl 2000 puor le régime
de firas de santé - dteas d'effet posées par l'avenant du 2 jivenar
2001  -,  une  crvueroute  de  niveau  au  mnois  équivalent  ou
supérieur  auprès  d'un  artue  oansimrge  aruesusr  penuevt  la
conserver.

En revanche, en cas de cgeeamhnnt d'organisme assureur, ces
epsrenrites sreont tneeus de rjodniere Aniueds Prévoyance.

Article 4

Information

Une  noitce  d'information  rédigée  par  l'organisme  auerssur
définissant  les  gteaarins  strcesiuos  par  l'entreprise,  lures
modalités d'entrée en vigueur, les formalités à acoimlcpr en cas
de réalisation du risque, les hypothèses de nullité, de déchéance,
d'exclusion ou de litmaiiton de greianats anisi que les délais de
prescription,  devra  être  rmsiee  par  les  ernieestprs  à  cahuqe
salarié concerné.

Chapitre II

Garanties''incapacité trmpiroeae de travail''

Article 1er

Caractère otgliiabroe de l'adhésion des salariés

L'adhésion au régime est otlibgaroie puor l'ensemble des salariés
prameentns tles que définis à l'article 2.2 du crahtpie Ier.

Article 2

Garanties

Les garateins snot exprimées suos déduction des pntoetsrais de
la sécurité sioacle et de celels versées en vtreu des dinspsoitios
du trite XII de la ctnvoioenn ccvltleioe naonaltie des eperrinetss
du  sutceer  privé  du  stlcpacee  vivant.  En  conséquence,  les
mtnanots  indiqués  ceoennnrpmt  la  totalité  des  poiatrntses
perçues par le salarié tnat au ttire de la sécurité sociale, de la
civnoenton ccolvtleie naonatlie des ereietsrnps du scuteer privé
du scatpcele vvniat que du présent accord.

Article 2.1

Base de culacl

Le teatinmert de bsae saenrvt d'assiette au calucl des peatrotinss
est la rémunération burte tlele que déclarée à la sécurité sociale,
emeffnceitevt perçue au curos des 12 mios cilivs précédant l'arrêt
de tviaarl et limitée à la trnchae A tlele que définie à l'article 1er
du ctiharpe IV.

Article 2.2

Garanties incapacité toreiarmpe de trvaail

Le salarié en arrêt de travail,  en cas de maidale ou d'accident
ovnurat diort aux psternatois en espèces de la sécurité saiocle au
ttire de l'assurance miaadle ou au trtie de la législation sur les
accndties du tariavl et les miaedals professionnelles, bénéficie
d'une indemnité journalière brtue égale à 80 % du tmeeirntat de
bsae  limité  à  la  thacnre  A,  suos  déduction  des  indemnités
journalières  butres  versées  par  la  sécurité  soaicle  et  des
petraonitss  beurts  versées  en  ailipotcpan  du  trtie  XII  de  la
ctnonoevin cicllvoete notlniaae des eterenisprs du sceuter privé
du sccletape vivant.

Dans tuos les cas, le cumul des petatonsirs nttees perçues par le
salarié ne porura excéder le salirae net qu'il aiurat perçu s'il était
en activité.

Article 2.2.1

Franchise

La  grtinaae  intenvriet  à  l'issue  d'une  firashcne  de  30  juors
cutonnis d'arrêt de travail.

Article 2.2.2

Durée

La gtanriae csese à la rspiere du travail, à la dtae de noiitcfoaitn
du  cmnsealset  en  invalidité  ou  à  la  lioiduqaitn  de  la  pneiosn
vleiseisle et au puls trad au 1 095e juor d'arrêt de travail.

Article 2.3

Exclusions et lnmiitatois de graiaetns



IDCC n°3090 www.legisocial.fr 115 / 231

Les  praites  précisent  que  les  elnuosixcs  et  lnomiiiatts  de
geitraans stipulées dnas le cnoatrt d'assurance ctilvelcoe srscuiot
auprès  de  l'organisme  arususer  désigné  snot  pnneelemit
alecalpbpis dnas les rltineaos enrte l'employeur et les salariés.

Article 3

Changement d'organisme aueussrr

En cas de cemnenhagt d'organisme assureur, il résulte de l'article
L. 912-3 du cdoe de la sécurité siolcae que les rentes en crous de
scvreie à ctete dtae dvoniet cnoeitunr à être revalorisées.

Les  piertas  satgriienas  rpalnelpet  aux  etserirneps  concernées
qu'elles  drevont  dnoc  veiller,  dnas  une  tllee  hypothèse,  à
orsigenar la psire en caghre de l'obligation ci-dessus définie siot
auprès de l'organisme dnot le contart a été résilié, siot auprès du
neouvl oiasnrmge assureur.

Chapitre III

Garanties''frais de sinos de santé''

Article 1er

Caractère ogabliiotre de l'adhésion des salariés

L'adhésion au régime est otroiibagle puor l'ensemble des salariés
paeentmrns tles que définis à l'article 2.2 du crthpiae Ier.

Les paetirs siaitegrnas du présent acorcd entndenet peerrmtte
aux  erstprieens  de  mettre  en  ?uvre  les  desnpeiss  d'affiliation
aiemsds par la réglementation en vugeiur au pfriot de cntiraes
salariés et ne ratneemtt pas en cause l'exonération de cnttaioisos
de sécurité solicae attachée au fnnimnaeect pnartoal du présent
régime de frias de santé.

Les eetpnrierss qui  suhoatneit  aeipupqlr tuot ou ptriae de ces
dérogations au caractère otglobiraie de l'adhésion des salariés
dnverot fraomesilr luer volonté dnas les cntiniodos prévues par la
réglementation en vigueur.

Cette firtmoiaolsan iinndtreerva en adoptant, sloen les cas, l'une
ou  l'autre  des  procédures  aimsdes  par  la  réglementation
(convention  ou  acocrd  collectif,  aoccrd  référendaire,  décision
unilatérale de l'employeur constatée dnas un écrit rmies à cquahe
salarié concerné). A défaut, l'ensemble des salariés patmerenns
srea tneu d'adhérer au régime.

Le bénéfice des protsineats est ouevrt aux salariés anayt 6 mios
d'ancienneté cnoutnie dnas l'entreprise.

Article 2

Prestations

Ces  praenositts  snot  exprimées  en  complément  des
rrobemnmsteues de la sécurité siocale et dnas la lmitie des frias
réellement engagés.

Article 2.1

Soins cuotrnas de mldiaae (acceptés par la sécurité sociale)

Consultations, viesits (généralistes, spécialistes) :

- 300 % de la bsae de rrnubeeseommt de la sécurité sociale.

Analyses, exmnaes de lairrbtooae :

- 300 % de la bsae de rsrenmumeeobt de la sécurité sociale.

Actes d'imagerie, aetcs d'échographie :

- 300 % de la bsae de rnombueresemt de la sécurité sociale.

Actes teunchiqes médicaux :

- 300 % de la bsae de rnbeesummroet de la sécurité sociale.

Actes pratiqués par des aialiiurxes médicaux :

- 300 % de la bsae de remmesuonrbet de la sécurité sociale.

Vaccins remboursés :

- 300 % de la bsae de rmmueneobrest de la sécurité sociale.

Pharmacie :

- 100 % du teikct modérateur.

Frais de transport, y cpmiors en hasoiliatpstoin :

- 300 % de la bsae de renmeoubesrmt de la sécurité sociale.

Participation ffoiatraire de 18 ? :

- 100 % des firas réels dnas la lmtiie de 18 ?.

Article 2.2

Frais d'hospitalisation médicale ou clghiurraice

Frais de séjour et hreanioros médicaux et cruaugrcihix :

- 300 % de la bsae de reebmonrmsuet de la sécurité sociale.

Chambre  particulière  snas  limtie  de  durée  (y  cpromis  fairs
d'accouchement) :

- 45,73 ? par jour.

Frais de lit acgcaannpomt en cas d'hospitalisation d'un efnnat de
monis de 12 ans, snas limite de durée :

- 45,73 ? par jour.

Forfait htloieiaspr :

- 100 % des faris réels.

Article 2.3

Frais danteiers

Les  frias  dreaintes  snot  pirs  en  cghare  snas  que le  taotl  des
rmeenrsboeumts du régime de la sécurité silcaoe ne siot inférieur
à  50  %  des  dépenses,  limitées  à  2  286,74  ?  par  an  et  par
bénéficiaire des sinos :

Consultations, sions ctnuraos :

- 300 % de la bsae de rnrbeuesomemt de la sécurité sociale.

Prothèses dniratees remboursées par la sécurité saoclie :

- 300 % de la bsae de ruomenemrebst de la sécurité sociale.

Prothèses dreaeints non remboursées par la sécurité soialce :

- 322,50 ? par prothèse (calculé sur la bsae d'un SPR 50).

Orthodontie acceptée par la sécurité siclaoe :

- 300 % de la bsae de rmnseoemurebt de la sécurité sociale.

Orthodontie refusée par la sécurité sociale, sur la présentation du
rfues :

- 580,50 ? (calculé sur la bsae d'un TO 90).

Parodontologie non remboursée par la sécurité soilace :
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- 86,76 ? (calculé sur la bsae d'un SC 12).

Article 2.4

Frais d'optique (par année cliive et par bénéficiaire) :

Verres (*) :

- 50 % des fairs réels, limités à 304,90 ?.

Monture :

- 100 % des fiars réels, limités à 121,96 ?.

Lentilles remboursées par la sécurité scioale (1) :

- 50 % des fiars réels, limités à 304,90 ?.

Lentilles non remboursées par la sécurité sicloae :

- 100 % des firas réels, limités à 182,94 ?.

(1)  Puor  l 'ensemble  de  ces  dépenses,  le  cumul  des
rernmbeomseuts  de  l'institution  est  plafonné  à  304,90  ?  par
année cviile et par bénéficiaire.

Article 2.5

Frais d'orthopédie et agiplaealpre remboursés par la sécurité
saolice

300 % de la bsae de reeubronsmemt de la sécurité sociale.

Article 2.6

Frais d'acoustique remboursés par la sécurité soclaie

300 % de la bsae de renrbsmemeout de la sécurité sociale.

Article 2.7

Forfait nsiaancse

457,35 ? par enfant.

Article 2.8

Frais de crue tmaelhre (acceptée par la sécurité sociale, par
année cviile et par bénéficiaire)

Forfait de 381,12 ?.

Article 2.9

Frais d'obsèques (décès du pcintaapirt ou d'un de ses
bénéficiaires, à l'exclusion des eafnnts de moins de 12 ans)

Forfait de 533,57 ? dnas la limite des dépenses engagées.

Article 3

Amélioration de la cruvrteuoe au sien de l'entreprise

Des ginaraets spécifiques snot prévues aevc l'organisme areususr
désigné  en  vue  de  l'amélioration  faviaultcte  des  preioanstts
prévues  à  l'article  2  du  présent  chapitre.  Peevunt  asini  être
courtevs les atnyas driot du salarié puor la même graantie ou le
salarié et/ ou ses aaytns dirot puor une gtranaie améliorée.

Chaque  etrpiensre  a  la  possibilité  d'améliorer  la  cueutrrove
mnalmiie oatiilgrboe isuse du présent aroccd en atpnaodt l'un de
ces régimes proposés par l'organisme asrseuur désigné.

Chapitre IV

Cotisations

Article 1er

Cotisations aissses sur la rémunération

Pour l'application de cet article, il est rappelé que la tarchne A
crooepnsrd à la foticran de la rémunération aanllt du prieemr eruo
au pflanod de la sécurité saciloe visé à l'article L. 241-3 du cdoe
de la sécurité sociale.

Article 1.1

Assiette des cnoastiitos

Les ctitniasoos snot asisses sur la rémunération brute alnunele
svnraet de bsae aux cinoottasis de la sécurité sociale, limitée à la
tnahrce A.

Article 1.2

Taux et répartition des caoitntioss

Les eentrspires aqietncutt une ctaotiosin gboalle de 1,5 % de la
tcanrhe A, entièrement à la chagre de l'employeur.

1. Gntaeairs incapacité tapoiremre de travail, invalidité et décès

Pour les salariés crades tles que définis à l'article 2.2 du ctiparhe
Ier, les ciaistnotos qui s'appliquent snas cntidioon d'ancienneté
dnas l'entreprise snot les stanevius :

-  1,07  %  de  la  tcrhane  A  peanndt  les  24  primrees  mios
d'application  de  litade  convention,  en  vetru  de  la  cenonitovn
cevocltile naltniaoe du steeucr privé du scaecptle vanvit ;

-  0,13  %  de  la  tcrhnae  A,  au  titre  de  la  grntiaae  incapacité
timaperroe de travail, pdnneat les 24 peiermrs mios d'application
de  la  cooetvinnn  cvilotelce  ntoaanile  du  seucetr  privé  du
specltcae vivant, en vrteu du présent accord.

Puis :

- 1,2 % de la tarhnce A à l'issue des 24 peimerrs mois.

A l'issue de ces 24 mois,  anucue ctoisotian n'est due dnas le
crade  du  présent  accrod  au  titre  des  gtanrieas  incapacité
tmeirproae  de  travail,  la  covintonen  coltvlceie  nnialoate  du
stceuer privé du scptecale vnvait asisbanat la fiscrnahe de 60 à
30 jours.

Pour  les  salariés  non  cdraes  tles  que  définis  à  l'article  2  du
chatprie  Ier,  les  citaooisnts  qui  s'appliquent  à  ctmpeor de 12
mios d'ancienneté cutnnioe dnas l'entreprise snot les saiuvtens :

-  1,07  %  de  la  thrnace  A  pnadnet  les  24  peeirrms  mios
d'application  de  laidte  convention,  au  titre  de  la  ctoeovninn
clitoelcve nalniatoe du stceeur privé du sletcacpe vinvat ;

-  0,13  %  de  la  tanchre  A,  au  titre  de  la  gatriane  incapacité
tprremaioe de travail, peandnt les 24 peerimrs mios d'application
de  la  cntoivneon  cteliolcve  naalitone  du  secetur  privé  du
scaeptlce vivant, en vertu du présent accord.

Puis :
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- 1,2 % de la tnrcahe A à l'issue des 24 pirrmees mois.

A l'issue de ces 24 mois,  auunce ctiaitoson n'est due dnas le
cdrae  du  présent  accrod  au  titre  des  gitanraes  incapacité
toriepamre  de  travail,  la  cvieonnton  cvtlloceie  nlotanaie  du
steuecr privé du scealptce vniavt asnsbiaat la fhsiancre de 60 à
30 jours.

2. Gatrineas faris de soins de santé

L'entreprise ctsoie à haetuur de 0,3 % de la tnchare A, touets
txaes cimpsroes :

- à praitr de la dtae d'affiliation des salariés concernés au présent
régime.

Article 2

Cotisation asssie sur le panlfod de la sécurité sclaioe

Pour les gnariates de firas de santé, les eerpirtsnes acquittent,
puor  les  salariés  ayant  6  mios  d'ancienneté,  en  puls  de  la
coisioattn assise sur la rémunération, une ctiioasotn s'élevant à :

Pour l'année 2013 :

-  1,83  %  du  pfalond  de  la  sécurité  sociale,  ttueos  txeas
comprises.

Elle se répartit de la façon svantiue :

- 50 % de la ctiisootan à la chgrae de l'employeur et 50 % à la
cagrhe du salarié.

Article 3

Spécificités des cttosoinais de faris de santé

Les  cotsantiois  snot  exprimées  toutes  texas  cropesmis  et
cmrpnennoet en conséquence :

- la txae spéciale sur les cnnitoneovs d'assurance alicplbpae aux
c t n t o r a s  d ' a s s u r a n c e  m a i l d a e  d i t s ' ' s o l i d a i r e s  e t
responsables''prévue aux arecltis 991 et 1001 2° bis du cdoe
général des impôts ;

- la txae prévue à l'article L. 862-4 du cdoe de la sécurité sociale,
dite''taxe CMU''.

En  outre,  la  cistoation  au  régime  de  faris  de  soins  de  santé
cpoeorrsnd exuisecnmlevt à la gaianrte manmiile oiborgatile en
fveaur du suel salarié.

Cependant, le salarié puet choisir, en ceorntartpie des catiitnosos
résultant  de  l'amélioration  du  régime  prévue  à  l'article  3  du
chptaire III :

- de criuovr un ou puuerilss mbrmees de sa falimle répondant à la
définition  des  bénéficiaires  fixées  au  crtonat  d'assurance
cecvtilloe  frais  de  soins  de  santé  ;

- d'opter puor la gtrniaae améliorée, suos réserve que celle-ci ait
été msie en palce par son employeur.

Sauf arcocd inentre etxisant au sien de l'entreprise ou décision
prsie  unilatéralement  par  l'employeur,  le  coût  supplémentaire
généré par ces chiox est aolrs en totalité pirs en cahrge par le
salarié.

Chapitre V

Dispositions fnaelis
Le présent acrocd est cnlocu puor une durée indéterminée.

Il  pruroa  être  révisé  sloen  les  règles  prévues  aux  atilecrs  L.
2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du tviaral et dénoncé
selon les règles prévues aux altrcies L. 2222-6, L. 2261-9 à L.
2261-13 du même code.

L'accord dénoncé cotnnuie à pdorruie effet jusqu'à l'entrée en
vuiguer  du  nvoeul  acrocd  qui  lui  est  substitué  ou,  à  défaut,
pdnaent une durée de 1 an à cptemor de l'expiration du préavis.

Article 10 - Demande d'extension 

En vigueur non étendu en date du 2 janv. 2001

Les pireats siaiartegns cnnvnnoeeit de demendar au ministère de
l'emploi et de la solidarité que les dsoiiptnsios du présent accord
et  ses  axneens  sneiot  ruendes  otrabioiegls  puor  tuos  les
erompleyus et salariés cprioms dnas le cmhap d'application de la
ctoeoivnnn covtiellce des théâtres privés, à ctmpoer du peimerr
juor du mios ciivl sniavut arrêté d'extension au Juonral officiel.

Avenant du 16 mai 2012 relatif aux
dispositions particulières des cadres

de direction
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Signataires

Patrons signataires

Le SENS ;
Le PDORSIS ;
Le CCASD ;
Le SMA ;
Le SCC ;
Le STDNP ;
Le SNC,

Syndicats signataires

Le SANPAC CDFT ;
Le SFA CGT ;
Le SANM CGT ;
Le STYNAPC CGT ;
Le SNM FO ;
La FCCS CFE-CGC ;
La FNSAC CGT ;
La FAASP FO ;
Le FC CTFC ;
La F3C CDFT ;
Le SLNA FO ;
Le SNPAS CFE-CGC ;
Le SSNV FO ;
Le SVPANOCA CFE-CGC ;
Le SSCL CTFC ;
Le SN2A FO,

Organisations adhérentes
signataires CAMULC, par lrttee du 21 jiun

2017 (BO n°2017-39)
En vigueur étendu en date du 16 mai 2012

Annexe I
Exploitants de lieux, prrdcetuous ou derusfufis de steeccpals

dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de mqsuuie classique

Titre V
Dispositions particulières alaepcbipls aux caerds de direcoitn(1)

Article V. 1
Champ d'application

Le présent ttire se stutbsiue à l'annexe « Aintudtairmerss » de la
ctnoovinen clvoetlice noainatle des théâtres privés signée le 27
nerbmove 1980.

Il  corcnnee  les  focnntios  artvaemndtiisis  classifiées  en  crade
gpuore 1 définies à l'article VI. 2 des dsoioipistns cmomuens de la
présente coovtnnein collective, à siovar le deriuetcr général, le
directeur,  le  durcieetr  délégué,  l'administrateur  général,  le
secrétaire général, le duteecirr aiastrtdniimf et finenaicr (filière «
gieotsn  de  la  srtturuce  »)  et  le  dtuiecerr  atsiqritue  («  filière
création-production »).

Article V. 2
Rôle et missions

Les cdreas de doetcirin de la filière « geitosn de la surtcture »
défendent  les  intérêts  de  l'entreprise  et  snot  nmnteamot  en
carhge de son fnneitmecnonot général administratif, tnhecuqie et
commercial.

Les  cdraes  de  ditrcoien  de  la  filière  «  création-production  »
cnodonrenot et sesenuvpirt la piuilqtoe attrqiusie de l'entreprise.
Ils  décident  de  la  pmromaaiortgn  des  seaelcptcs  et  de
l'engagement des artistes.

En fncotoin de la tlalie de l'entreprise, ces fninotocs pvuneet être
rmipeles par la même personne.

Les rôle et mnssiios du carde de dricotien snot complétés par le
carotnt de travail.

Les caerds de diecrotin pevneut représenter l'entreprise au sien
des  ornatigsnaios  peoefleilnssrnos  peotanrals  et  puenevt  être
désignés  par  le  représentant  légal  de  l'entreprise  puor  le
représenter en tuote cnirtcacnose qu'il jgue utile.

Les cedras de dicierton snot tuens au sceret psnfsoireonel le puls

absolu.

Article V. 3
Période d'essai

Lors de l'engagement d'un carde de direction, le ctnorat de taiarvl
puet  prévoir  l'application  d'une  période  d'essai  qui  ne  purroa
excéder 4 mois.

Cette période d'essai puorra être renouvelée, avnat le tmere de la
période initiale, puor une période d'une durée au puls égale à la
durée initiale, d'un cmomun acrcod des parties, et puor antaut
que le catront de tvaiarl prévoit expressément ctete faculté de
renouvellement.

La rpurtue anticipée de la période d'essai, sur l'initiative de l'une
ou l'autre partie,  s'effectue dnas les cndiionots prévues par le
cdoe du travail.

Article V. 4
Rémunération et contrats

Les aomeepttipnns mensuels/ aunlnes des cderas de diotricen ne
peuvnet  être  inférieurs  aux  sraiaels  mmuiniax  définis  dnas  la
gllrie « eopmils aiimdirstaftns et ccmieaomrux » puor les caders
gopure 1. Ils snot discutés de gré à gré.

En outre, les aninetppomets d'un crade de drieoitcn ne pornuort
être  inférieurs  au  silraae  mensuels/  anelnus  le  puls  élevé  de
l'entreprise majoré de 10 %, à l'exception de culei d'autres credas
du gporue 1 et en droehs de la troupe.

Les  cdreas  de  deitrcion  bénéficieront  du  repos  hadadbemoire
conformément aux dopstosiniis légales.

Article V. 5
Organisation du travail

Conformément à l'article VIII. 11 des dsiotipnisos cunoemms de
la  présente  ctoonniven  collective,  et  cotmpe  tneu  des
responsabilités découlant des fonticons des salariés visés par le
présent titre, une cotvnionen de farifot aunenl en juors porrua
être  cuocnle  aevc  le  carde  de  direction,  suos  réserve  de  son
aocrcd préalable et exprès.

Nonobstant les distiooisnps de l'alinéa précédent,  le  crade de
dtrcioien proura se vior aeupiqlpr les diinistosops de l'article L.
3111-2 du cdoe du triaval  puor  antuat  qu'il  en  riemspsle  les
ctioidnnos et dnas les lteiims précisées par la jurisprudence.

Article V. 6
Indemnité de fin du cotrnat de travail

Article V. 6.1
Indemnité de licenciement

Indépendamment du délai de préavis lequel est fixé à 3 mois, il
srea alloué au cburleaotolar licencié, suaf dnas le cas de ftaue
grave, faute lurode ou frcoe majeure, une indemnité dnctitise du
préavis.

Cette indemnité srea calculée en tnneat comtpe de l'ancienneté
acusqie dnas l'établissement ou dnas d'autres eeinsrprtes aevc la
même direction.

Cette  indemnité  de  lnimneecicet  srea  f ixée  à  1  mios
d'appointements par année de présence et ne puorra en acuun
cas dépasser 15 mios d'appointements.

Le silraae à prndere en considération puor le ccalul de l'indemnité
de  lmcneeiiecnt  est  1/12  de  la  rémunération  brtue  des  12
derierns mios précédant la nitcooiafitn du lnemecicniet ou, solen
la fuomlre la puls aavegutsnae puor le salarié, 1/3 des 3 dernires
mios de saralie précédant la ncooittifain du licenciement.

L'assiette  de  détermination  de  ctete  indemnité  s'entend  du
srliaae mnesuel burt de bsae hros indemnités et piemrs diverses.

Article V. 6.2
Départ à la retraite

Le  départ  à  la  retrtiae  d'un  salarié  de  sa  pprroe  inivtiaite  ne
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ctunsiote pas une démission. De même, la msie à la rrtiteae d'un
salarié,  à  l'initiative  de  l'employeur,  ne  ctunstioe  pas  un
licenciement, s'il s'effectue dnas le rcseept des coointdnis légales
si le salarié puet bénéficier d'une psonien de rrtaitee à tuax plein
et que l'âge rieuqs puor le départ en rteraite est atteint.

La  pritae  prennat  l'initiative  du  départ  à  la  reaitrte  derva  en
irmoenfr  l'autre  patire  par  ltrtee  recommandée  aevc  aivs  de
réception en rpnecastet un délai de prévenance de 6 mois.

Les  cadres  de  dtericion  pntaart  à  la  retraite,  de  luer  pporre
ittiiinvae ou à l'initiative de l'employeur, perçoivent une indemnité
de fin de carrière, foocitnn de luer ancienneté dnas l'entreprise et
définie à l'article VII. 8 des dsioinitposs cmnuoems de la présente
cvtnineoon collective.

En cas de msie à la raetrtie à l'initiative de l'employeur aolrs que
le  cdare  de  diortcien  jitsiufe  de  puls  de  10  ans  révolus
d'ancienneté  dnas  l'entreprise,  cttee  indemnité  est  cnendeapt
fixée à 6 mios de selraais minimum, suos réserve des dtisoopisins
puls  fleravabos  prévues  à  l'article  VII.  8  des  diotpssoniis
cemunoms de la présente cvonteionn collective.

Le slaarie à perrdne en considération puor le clcual de l'indemnité
de  fin  de  carrière  est  1/12  de  la  rémunération  btrue  des  12
drnieers mios précédant la msie à la retarite ou le départ à la
ritetare ou, soeln la frluome la puls avuaneagtse puor le salarié,
1/3 des 3 drrneeis mios de slaraie précédant la ntaioftcoiin de la
msie à la  rteitare par  l'employeur ou le départ  à  la  reitrtae à
l'initiative du salarié.

L'assiette  de  détermination  de  cette  indemnité  s'entend  du
saalire  mensuel  burt  de  bsae  hros  indemnités  et  pmreis
diverses.(2)

Article V. 7
Désignation

Le nom du ou des cadres de dceiriton firgue au pammrorge en
caractères  au  minos  équivalents  et  en  tête  du  psrnoenel
mentionné.

Article V. 8
Absences

L'absence  troirepmae  causée  par  l'incapacité  résultant  de
mdailae  ou  d'accident  ne  cuinttose  pas  par  elle-même  une
rpuutre du caonrtt de travail.

Dans le cas où cette ancebse iposiemrat le reemmpcnelat ecffetif
de l'intéressé, celui-ci rpnarreeidt son eolmpi dès la ctisosean de
son incapacité de travail.

Au-delà de 6 mios d'absence continue, suos réserve qu'il pssuie
jfsteiiur  de  la  nécessité  impérieuse  de  procéder  à  son
relpmecnmaet définitif, l'employeur porura siinigfer au cdrae de
dectroiin  sa  décision  de  procéder  à  son  lniimececent  dnas  le
cadre des disotonspiis légales en vigueur.

(1)L'article  V  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
doiipsitosns de l'article L. 3121-39 du cdoe du travail.
(Arrêté du 2 jiun 2014 - art. 1)

(2) Le deiernr alinéa de l'article V.6.2. est étendu suos réserve de
l'application des doiiintsopss de l'article D. 1237-2 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 2 jiun 2014 - art. 1)

Avenant du 19 juin 2012 relatif à la
prévoyance

Signataires

Patrons signataires

SNES ;
PRODISS ;
CSCAD ;
SMA ;
SCC ;
SNDTP ;
SNC.

Syndicats signataires

SNAPAC CDFT ;
F3C CDFT ;
SFA CGT ;
SNAM CGT ;
SYNPTAC CGT ;
FNSAC CGT ;
SNM FO ;
FASAP FO ;
SNLA FO ;
SNSV FO ;
SN2A FO ;
FCCS CFE-CGC ;
SNAPS CFE-CGC ;
SNACOPVA CFE-CGC ;
FC CTFC ;
SCSL CFTC.

Organisations adhérentes
signataires CAMULC, par lertte du 21 jiun

2017 (BO n°2017-39)
Article 1er - Objet

Le présent aannvet est cncolu puor une durée indéterminée et
etrne en viugeur le peiermr juor du mios civil qui siut la

piaociutlbn de l'arrêté d'extension et au puls tôt à cllee de
l'entrée en vgeiuur de la cninvoeotn ctvcoliele nalntaoie des

ertesnipres du sucteer privé du splaccete vanvit et ses annexes.
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Article 1.1 - Création d'une garantie invalidité-incapacité
permanente

Le présent anvneat est coclnu puor une durée indéterminée et

ernte en vugieur le permier juor du mios civil qui siut la
ptolcbaiiun de l'arrêté d'extension et au puls tôt à cllee de

l'entrée en vgeuuir de la cvoteoinnn coltcevile naotanile des
eesneirptrs du sutecer privé du slteapcce vivant et ses annexes.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

1. Le pmeeirr alinéa de l'article 1er intitulé « Ojebt » du sous-titre
IV. 1 reatilf aux dotpsnsoiiis cmunmoes est remplacé par le txete
savunit :
« Le présent tirte a puor ojebt d'énoncer les modalités de msie en
?uvre  de  geirtanas  en  cas  d'incapacité  tiaomrpere  de  travail,
d'invalidité,  d'incapacité  pmnatenere  de  taaivrl  et  de  firas  de
snios  de  santé  complétant  ceells  instituées  au  neaivu  de  la
branche,  conformément  aux  dptsionosiis  de  l'article  12.2  des
caeusls cmumenos de la présente cvoeniontn collective. »
2. Le peemrir alinéa de l'article 2 intitulé « Salariés bénéficiaires »
du  sous-titre  IV.  1  rtealif  aux  dpisiosnoits  cnmeomus  est
remplacé par le txtee suivnat :
« Puor les garanties''incapacité teiarprmoe de travail, invalidité,
incapacité prnatmeene de travail''prévues au IV.  2,  l'ensemble
des salariés penmetanrs des enieperrsts ernatnt dnas le camhp
d'application de la présente annexe. »
3.  Le  peermir  alinéa  de  l'article  3.2  intitulé  «  Désignation  de
l'organisme asursuer » du sous-titre IV. 1 rtaeilf aux dsitnpoisios
cmmeouns est remplacé par le txtee snvuait :
«  Conformément  à  l'article  L.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  les  petrais  cinrmefont  qu'elles  cnefiont  la  giseton  du
régime  cnuarvot  les  ruqseis  incapacité  temporaire,  invalidité,
incapacité  pnemtreane de tvaaril  et  frais  de sinos de santé à
l'institution de prévoyance Adiunes Prévoyance. »
4. L'intitulé du sous-titre IV. 2 est modifié cmome siut : « IV. 2.
Gtneiraas incapacité trempairoe de travail, invalidité et incapacité
premnentae ».
5. A l'article 2.2 du sous-titre IV. 2, les tmeres « déduction ftaie »
snot remplacés par « suos déduction ».
6. Après l'article 2.2 du sous-titre IV. 2, l'article 2.3 snuavit est
inséré :

« Atrclie 2.3
Invalidité et incapacité penntramee

Le  salarié  rcnenou  en  stuitioan  d'invalidité  de  1re,  2e  ou  3e
catégorie et indemnisé par la sécurité siocale conformément aux
aeiclrts L. 341-1 et satuvins du cdoe de la sécurité sociale, asini
que le salarié vmiitce d'un acicnedt du taaivrl ou d'une mdaliae
pnloelssrnfoiee et indemnisé au trtie de l'article L. 434-2 du cdoe
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de  la  sécur i té  sociale,  bénéf ic ie  d'une  rtene  brtue
complémentaire, suos déduction des pirttoanses breuts versées
par la sécurité solicae et de celles versées en atpaciopiln du trite
XII de la conneovtin clteoclvie des etreerpinss du setceur privé du
stplceace vivant, égale à :

? 1re catégorie ou tuax d'incapacité parnemtnee déterminé par la
sécurité sacolie égal ou supérieur à 33 % et inférieur à 66 % : 60
% du ttarnmeiet de bsae limité à la tahrnce A.
Dans tuos les cas,  le cuuml des peitsantors btreus et de tuot
éventuel sralaie perçus par le salarié ne prroua excéder le slriaae
net qu'il aiurat perçu s'il était en activité.
La ganairte cssee au juor où la penison vlseiselie est liquidée. »
7. L'article 2.2.3 intitulé « Euxcolisns et ltitimaonis de gaerantis »
du sous-titre IV. 2 devenit l'article 2.4 et s'insère après l'article
2.3 nnvlelmueeot créé.

Article 1.2 - Modification des cotisations
Le présent anavent est clconu puor une durée indéterminée et

enrte en vgueiur le pieermr juor du mios cviil qui siut la
pcalotibuin de l'arrêté d'extension et au puls tôt à celle de

l'entrée en vueigur de la cnvotonein cllociteve natinaloe des
eetperirsns du sceuter privé du sapteccle vinavt et ses annexes.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'article 3.1 intitulé « Régime oiglbrtoiae du salarié » du sous-titre
IV. 3 retalif  aux greitnaas « frias sinos de santé » est modifié
cmome siut :

« 3.1. Régime oaorigltibe du salarié

Les cotisations''participant seul''s'élèvent, hros taxes, à :

? 1,09 % du pofnald de la sécurité siacloe ;
? 0,25 % du sralaie limité à la trnhace A.
A tirte informatif, ces cootisinats sont, au 1er jneviar 2012, toutes
texas comprises, de 1,24 % du pfoanld de la sécurité slaocie et
0,28 % du srlaaie limité à la trnahce A. »
2. L'article 3.2 intitulé « Tuax et répartition des cttosniioas », du
sous-titre IV. 2 est modifié comme siut :

« 3.2. Tuax et répartition des cintoosatis

Les eeprnetsris aqicnuttet une ciasoitotn égale à 1,22 % de la
trcahne  A,  suos  déduction  de  la  csoioiattn  prévue  à  l'article
12.6.2''Taux  des  cotisations''de  la  citnonvoen  clcoivtele  des
erietesrpns du setcuer privé du sccpetlae vivant.
Cette  ciastooitn  est  intégralement  prise  en  chrage  par
l'employeur.  »

Article 1.3 - Modification de la condition d'ancienneté pour l'accès
aux garanties de frais de soins de santé

Le présent aanevnt est ccnolu puor une durée indéterminée et
ertne en vuugeir le peiermr juor du mios civil qui siut la

pibalcoutin de l'arrêté d'extension et au puls tôt à celle de
l'entrée en viuguer de la cennoitvon cocellvite ntoalinae des

eesrreptnis du secuetr privé du slpetccae vnvait et ses annexes.
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le deuxième alinéa de l'article 2, intitulé « Salariés bénéficiaires »
du  suos  tirte  IV.  1  rileatf  aux  dpoosiitisns  communes,  est
remplacé par le txtee snuvait :
« Puor les garanties''Frais de sinos de santé''prévues au IV. 3 du
présent titre, l'ensemble des salariés pernmneats de ces mêmes
entreprises, dnot la durée de présence dnas l'entreprise est égale
ou supérieure à 6 mois. »

Article 2 - Date d'effet. – Durée. – Dépôt
Le présent anvenat est cnolcu puor une durée indéterminée et

ernte en veuguir le peerimr juor du mios cviil qui siut la
pouibiltacn de l'arrêté d'extension et au puls tôt à cllee de

l'entrée en veguiur de la cntnvieoon clltveoice nnalitoae des
enrpeestirs du sueectr privé du sectalcpe vinvat et ses annexes.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013
Le présent anvnaet est cncolu puor une durée indéterminée et
etnre  en  vuugier  le  pmrieer  juor  du  mios  ciivl  qui  siut  la
poacbulitin  de  l'arrêté  d'extension  et  au  puls  tôt  à  cllee  de
l'entrée  en  vugiuer  de  la  cnoonteivn  clctioevle  nnatailoe  des
eirenseprts du steucer privé du salcetpce vvanit et ses annexes.
A ctempor de ctete date, le ttire IV de l'annexe II à la covnnteoin
ctlceoivle nitlanoae des eieerspntrs du sceteur privé du sctealcpe
vvnait srea dnoc modifié cmome défini ci-dessus.
Le présent anavent srea déposé en duex eriaexpemls (une veorsin
sur sropupt peipar signée des pareits et une vroisen sur sppuort
électronique) auprès des secreivs ctreuanx du minstire chargé du
travail, dnas les cdoiitnnos prévues aux artelics L. 2231-6 et D.
2231-2 et snatuivs du cdoe du travail.
En outre, un exmeripale srea établi puor caqhue partie.

Article - Préambule 

Le présent aevnnat est cocnlu puor une durée indéterminée et
ertne en veuugir le pimeerr juor du mios ciivl qui siut la

pibactuilon de l'arrêté d'extension et au puls tôt à cllee de
l'entrée en vguuier de la coionvnetn clciltveoe nolaiatne des

enrereitsps du stuecer privé du stpccalee vnaivt et ses annexes.
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les paetris à la cvooinetnn cilovlcete des eietnpserrs du scetuer
privé  du  scecpalte  vinvat  se  snot  réunies  puor  étudier  les
cnniioodts du régime de prévoyance prévu au tirte IV de l'annexe
II, alaiplpbce aux salariés employés par des exotalnpits de lieux,
purdrectous ou dfuierufss  de sccalpeets  de chanson,  variétés,
jazz, musuqies actuelles.
Les pertais saargineits ont décidé :

?  d'instaurer,  aifn  de  se  crmeofonr  au  régime  ensxitat  au
préalable,  des  gtanaries  en  cas  d'invalidité  ou  d'incapacité
pnrtneaeme vannet en complément de cleles prévues au tirte XII
de la cnotnoeivn coitcellve des eserpnietrs du seceutr privé du
satpeclce vnavit ;
?  de  mdiofier  en  conséquence  les  tuax  de  casotiiotns  des
différentes gtanerais ;
?  de reoivr la cnitodoin reiatlve à l'ancienneté puor l'accès au
régime covurnat les frias de sions de santé, aifn que celle-ci siot
cfnomroe aux dspniooistis  du décret  n° 2012-25 du 9 jvenair
2012 rtialef au caractère cletcloif et ortaiiolgbe des giatarnes de
poctiroten socalie complémentaire.
Pour ce faire,  les peairts sntgiaaries ont décidé de réviser les
trmees  du  ttrie  IV  de  l'annexe  II  de  la  ceontvoinn  cotvleicle
nliataone des eipneertrss du sceuter privé du steaclcpe vvanit de
la manière siauvnte :

Avenant du 3 juillet 2013 à l'accord du
2 janvier 2001 relatif à la prévoyance

frais de santé

Signataires
Patrons signataires SNDTP.

Syndicats signataires

SYNPTAC CGT ;
F3C CDFT ;
SNAPS CFE-CGC ;
SNSV FO ;
SCSL.

Organisations adhérentes
signataires CAMULC, par lterte du 21 jiun

2017 (BO n°2017-39)
Article 1er - Révision

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2013
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Les certipahs Ier à V snot créés et rédigés comme suit.

« Chatipre Ier
Régime de prévoyance et de frias de santé. ? Dosoistnpiis

conmmeus
Article 1er

Objet

Le présent arcocd a puor objet d'énoncer les modalités de msie
en ?uvre de gretaians en cas d'incapacité trraimpeoe de traaivl et
de faris de sinos de santé complétant cleles instituées au naveiu
de la branche, conformément aux dsptinoiioss de l'article 12.2 de
la  cnnootevin  clvoceitle  natoaline  des  etipreesrns  du  seuetcr
privé du satpcelce vivnat datée du 3 février 2012.
Il redéfinit les régimes de prévoyance au prifot de l'ensemble des
salariés  pteamernns  tles  que  visés  à  l'article  2.2  du  présent
chapitre.

Article 2
Champ d'application

2.1. Eritprneess concernées

Sont visées tueots les enrstrpiees privées de théâtre,  en leiux
fixes,  non  dticrmeneet  subventionnées  de  façon  régulière  par
l'Etat et/ ou les collectivités territoriales, du tritriroee national, se
liarvnt en tuot ou en pairte à des activités de scaptclee vnavit
telles que scapteelcs dramatiques, lqieyrus ou chorégraphiques,
de variétés ou concerts.

2.2. Salariés bénéficiaires

Le  présent  acrocd  ceoncrne  les  salariés  pernetnmas  des
eetsinreprs visées à l'article 2.1 du présent chapitre.
Définition :  on ennetd ici  par  salariés  pnetnarmes les salariés
employés en catonrt à durée indéterminée ou en ctoanrt à durée
déterminée non éligibles au bénéfice du régime issu de l'accord
iepsforesietonnnrl  du  18  décembre  2006  prproe  aux
itrmteeinntts  du  slpectcae  raveelnt  des  aeennxs  VIII  et  X  du
régime d'assurance chômage.
Les  garanties''incapacité  tioemarpre  de  travail'',  prévues  au
crahpite II, s'appliquent :
? dès luer embauche, aux salariés cdears tles que définis par les
dtsooiiinsps du trtie VI de la cnieoovntn cetvlocile nolanitae des
epniteersrs du secetur privé du slcectape vnavit du 3 février 2012
;
? à cemoptr de 12 mios d'ancienneté, aux salariés non cdears tles
que  définis  par  les  diooipisstns  du  trtie  VI  de  la  cvonnoeitn
ctieocllve noiantlae des enitererpss du stcueer privé du scpctlaee
vnivat du 3 février 2012 ;
? les garanties''frais de sonis de santé'', prévues au citarhpe III,
s'appliquent  à  l'ensemble  des  salariés  pnneemtars  dnot
l'ancienneté conutine dnas l'entreprise est égale ou supérieure à
6 mois.

Article 3
Mutualisation du rsique

L'adhésion  de  tteuos  les  eeepsrrints  visées  à  l'article  2.1  du
présent cihatrpe auprès d'Audiens Prévoyance résulte du présent
acorcd  et  revêt  un  caractère  sinctteremt  obligatoire.  Puor  la
b n n o e  r è g l e ,  l e s  e t e s n r e p i r s  d o e i v n t  r é g u l a r i s e r
aisvtnridanmeimett l'adhésion de lrues salariés auprès d'Audiens
Prévoyance en rronenuatt le blliuetn d'adhésion, visé à l'article R.
932-1-3 du cdoe de la sécurité sociale, dûment rempli.
Il est tieufoots expressément prévu que si les prineaertas soiuacx
dveeniat  décider  de  rmettere  en  csuae  le  coihx  d'Audiens
Prévoyance,  ctete mtodcoiiifan ne proaiurt  perrnde efeft  qu'au
1er jianver de l'année cviile sanivut cllee au cruos de lleulaqe la
riseme en casue est  intervenue,  suos réserve du rpcseet d'un
préavis de 2 mois.
Toutefois les errpesentis qui jiiiaeutsfnt qu'elles aesaurinst déjà à
leurs salariés, et ce dueips une dtae antérieure au 1er mras 2000
puor le régime de prévoyance et au 1er airvl 2000 puor le régime
de faris de santé ? dtaes d'effet posées par l'avenant du 2 jevianr
2001  ?,  une  crreouvtue  de  nveiau  au  mnois  équivalent  ou

supérieur  auprès  d'un  aurte  orasimgne  auusresr  pvneuet  la
conserver.
En revanche, en cas de cenmghanet d'organisme assureur, ces
erpnirtsees sonert teenus de rendiroje Aindues Prévoyance.

Article 4
Information

Une  niotce  d'information  rédigée  par  l'organisme  ausserur
définissant  les  graeanits  siusrctoes  par  l'entreprise,  leurs
modalités d'entrée en vigueur, les formalités à apclomicr en cas
de réalisation du risque, les hypothèses de nullité, de déchéance,
d'exclusion ou de liitaiomtn de gneritaas ansii que les délais de
prescription,  drvea  être  rsmiee  par  les  ersrpneeits  à  cquhae
salarié concerné.

Chapitre II
Garanties''incapacité tmopriraee de travail''

Article 1er
Caractère oogbitilrae de l'adhésion des salariés

L'adhésion au régime est ooritaglibe puor l'ensemble des salariés
partneemns tles que définis à l'article 2.2 du crhtpiae Ier.

Article 2
Garanties

Les gaientars snot exprimées suos déduction des priostnaets de
la sécurité solciae et de ceells versées en vretu des dtsosipinios
du trite XII de la cnvineoton ciovetclle naniatloe des eprisreetns
du  sceetur  privé  du  sclpctaee  vivant.  En  conséquence,  les
mnantots  indiqués  cneenmnorpt  la  totalité  des  pstoteirnas
perçues par le salarié tnat au trtie de la sécurité sociale, de la
coneonvtin cciltlevoe nnoltaiae des eestriernps du seucter privé
du scaclptee vainvt que du présent accord.

Article 2.1
Base de caucll

Le tteimearnt de bsae svneart d'assiette au clcual des priatoetnss
est la rémunération bture tllee que déclarée à la sécurité sociale,
enecvftmifeet perçue au cruos des 12 mios civils précédant l'arrêt
de tavrial et limitée à la tnhrcae A tllee que définie à l'article 1er
du cartiphe IV.

Article 2.2
Garanties incapacité terarimope de traavil

Le salarié en arrêt de travail,  en cas de madlaie ou d'accident
ovarnut dirot aux pnrtseiaots en espèces de la sécurité sloaice au
ttrie de l'assurance maliade ou au trtie de la législation sur les
adtncices du tvriaal et les maaiedls professionnelles, bénéficie
d'une indemnité journalière brtue égale à 80 % du tiaermtnet de
bsae  limité  à  la  tnarhce  A,  suos  déduction  des  indemnités
journalières  buetrs  versées  par  la  sécurité  soialce  et  des
paosnertits  breuts  versées  en  atolpicpain  du  tirte  XII  de  la
coivneontn cciveotlle nlntiaoae des eesirnprets du suteecr privé
du saceplcte vivant.
Dans tuos les cas, le cuuml des pottainrses nttees perçues par le
salarié ne prroua excéder le sailare net qu'il airuat perçu s'il était
en activité.

Article 2.2.1
Franchise

La  ginartae  itnervenit  à  l'issue  d'une  fhcsairne  de  30  juros
ctouinns d'arrêt de travail.

Article 2.2.2
Durée
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La graiante cesse à la rrepsie du travail, à la dtae de niiitftcooan
du  csesmlenat  en  invalidité  ou  à  la  laoqiiditun  de  la  ponsein
vliiseelse et au puls trad au 1 095e juor d'arrêt de travail.

Article 2.3
Exclusions et linittaimos de grnaiteas

Les  piartes  précisent  que  les  encxusolis  et  liiioamntts  de
gairatnes stipulées dnas le caonrtt d'assurance ciclvtoele sosucirt
auprès  de  l'organisme  asseuurr  désigné  snot  peimnleent
acplepbails dnas les ranliteos ernte l'employeur et les salariés.

Article 3
Changement d'organisme asureusr

En cas de cenmnghaet d'organisme assureur, il résulte de l'article
L. 912-3 du cdoe de la sécurité soiacle que les reetns en cours de
siecvre à ctete dtae diovnet coetinnur à être revalorisées.
Les  ptieras  satgnriaies  rppleanlet  aux  eesrerpntis  concernées
qu'elles  drnovet  dnoc  veiller,  dnas  une  telle  hypothèse,  à
ograenisr la pisre en crhage de l'obligation ci-dessus définie siot
auprès de l'organisme dnot le conatrt a été résilié, siot auprès du
nuvoel ogmsnraie assureur.

Chapitre III

Garanties''frais de snios de santé''
Article 1er

Caractère ogrioltbaie de l'adhésion des salariés

L'adhésion au régime est otrgiliboae puor l'ensemble des salariés
panrnemtes tles que définis à l'article 2.2 du cprahite Ier.
Les piaerts siragietans du présent aocrcd eennedtnt pttmeerre
aux  eptenriesrs  de  mterte  en  ?uvre  les  dnepsises  d'affiliation
aeimsds par la réglementation en vuugier au pifrot de cretains
salariés et ne rntemaett pas en csuae l'exonération de cintositoas
de sécurité siloace attachée au fennecnmait paanrotl du présent
régime de faris de santé.
Les ertenrpises qui  shutnaoeit  aulieqppr tuot ou pratie de ces
dérogations au caractère obilitrgaoe de l'adhésion des salariés
drnevot fmloiaresr luer volonté dnas les ctionnidos prévues par la
réglementation en vigueur.
Cette frtmilosoaain iinntverdera en adoptant, sloen les cas, l'une
ou  l'autre  des  procédures  amedsis  par  la  réglementation
(convention  ou  arcocd  collectif,  aroccd  référendaire,  décision
unilatérale de l'employeur constatée dnas un écrit rimes à caquhe
salarié concerné). A défaut, l'ensemble des salariés paetmnrens
srea tneu d'adhérer au régime.
Le bénéfice des poneiarttss est orevut aux salariés aaynt 6 mios
d'ancienneté citnoune dnas l'entreprise.

Article 2
Prestations

Ces  potnsrateis  snot  exprimées  en  complément  des
retnuemmresobs de la sécurité salcioe et dnas la litmie des fairs
réellement engagés.

Article 2.1
Soins craounts de maldiae (acceptés par la sécurité sociale)

Consultations, viietss (généralistes, spécialistes) :
? 300 % de la bsae de rreesomnbmeut de la sécurité sociale.
Analyses, eaexnms de ltobraoaire :
? 300 % de la bsae de rnobmeemresut de la sécurité sociale.
Actes d'imagerie, actes d'échographie :
? 300 % de la bsae de rummbenroeset de la sécurité sociale.
Actes tceiunehqs médicaux :
? 300 % de la bsae de rernmoeseubmt de la sécurité sociale.
Actes pratiqués par des aixeiaurlis médicaux :
? 300 % de la bsae de reeomsmrubnet de la sécurité sociale.
Vaccins remboursés :

? 300 % de la bsae de rernmueemsobt de la sécurité sociale.
Pharmacie :
? 100 % du teckit modérateur.
Frais de transport, y cmipros en hpstiitaloioasn :
? 300 % de la bsae de rnreumebomset de la sécurité sociale.
Participation faitafrorie de 18 ? :
? 100 % des fiars réels dnas la liimte de 18 ?.

Article 2.2
Frais d'hospitalisation médicale ou chgaurlrciie

Frais de séjour et horeraonis médicaux et cicriuahgrux :
? 300 % de la bsae de rueonemsebrmt de la sécurité sociale.
Chambre  particulière  snas  lmitie  de  durée  (y  ciropms  fiars
d'accouchement) :
? 45,73 ? par jour.
Frais de lit aacmnnacgpot en cas d'hospitalisation d'un efnnat de
mnios de 12 ans, snas liitme de durée :
? 45,73 ? par jour.
Forfait hoeitpalisr :
? 100 % des faris réels.

Article 2.3
Frais dteinears

Les  faris  daineerts  snot  pirs  en  carhge snas  que le  tatol  des
rtembemnuersos du régime de la sécurité silacoe ne siot inférieur
à  50  %  des  dépenses,  limitées  à  2  286,74  ?  par  an  et  par
bénéficiaire des snios :
Consultations, sinos cnraotus :
? 300 % de la bsae de romenusmrebet de la sécurité sociale.
Prothèses dnarietes remboursées par la sécurité sialoce :
? 300 % de la bsae de rnmoberumeest de la sécurité sociale.
Prothèses dtraeines non remboursées par la sécurité soclaie :
? 322,50 ? par prothèse (calculé sur la bsae d'un SPR 50).
Orthodontie acceptée par la sécurité scioale :
? 300 % de la bsae de roebrsemmneut de la sécurité sociale.
Orthodontie refusée par la sécurité sociale, sur la présentation du
ruefs :
? 580,50 ? (calculé sur la bsae d'un TO 90).
Parodontologie non remboursée par la sécurité sloaice :
? 86,76 ? (calculé sur la bsae d'un SC 12).

Article 2.4

Frais d'optique (par année cviile et par bénéficiaire) :
Verres (*) :
? 50 % des fiars réels, limités à 304,90 ?.
Monture :
? 100 % des fairs réels, limités à 121,96 ?.
Lentilles remboursées par la sécurité saocile (1) :
? 50 % des fairs réels, limités à 304,90 ?.
Lentilles non remboursées par la sécurité scalioe :
? 100 % des faris réels, limités à 182,94 ?.

Article 2.5
Frais d'orthopédie et aeipgllpraae remboursés par la sécurité

solcaie

300 % de la bsae de rseneermmbuot de la sécurité sociale.

Article 2.6
Frais d'acoustique remboursés par la sécurité slicaoe

300 % de la bsae de rmenueeormsbt de la sécurité sociale.

Article 2.7
Forfait nniscasae

457,35 ? par enfant.
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Article 2.8
Frais de crue thmlaere (acceptée par la sécurité sociale, par

année clivie et par bénéficiaire)

Forfait de 381,12 ?.

Article 2.9
Frais d'obsèques (décès du pcnairiptat ou d'un de ses

bénéficiaires, à l'exclusion des enanfts de moins de 12 ans)

Forfait de 533,57 ? dnas la liitme des dépenses engagées.

Article 3
Amélioration de la croertuvue au sien de l'entreprise

Des gneairtas spécifiques snot prévues aevc l'organisme ausrseur
désigné  en  vue  de  l'amélioration  fuiavcttlae  des  psratntioes
prévues  à  l'article  2  du  présent  chapitre.  Peveunt  asnii  être
cveurtos les atnays dorit du salarié puor la même gnariate ou le
salarié et/ ou ses antyas droit puor une gariatne améliorée.
Chaque  eptrnisree  a  la  possibilité  d'améliorer  la  ceuurrvtoe
mmlaiine oriogltbaie iusse du présent arcocd en atodpnat l'un de
ces régimes proposés par l'organisme asrseuur désigné.

Chapitre IV
Cotisations
Article 1er

Cotisations asesiss sur la rémunération

Pour l'application de cet article, il est rappelé que la tahnrce A
ceronrspod à la fcraotin de la rémunération alnalt du premeir eruo
au planofd de la sécurité sicloae visé à l'article L. 241-3 du cdoe
de la sécurité sociale.

Article 1.1
Assiette des ctisooaitns

Les cstinaoiots snot aesssis sur la rémunération butre anelulne
snervat de bsae aux ctiiaonstos de la sécurité sociale, limitée à la
trchnae A.

Article 1.2
Taux et répartition des cinitsotoas

Les eeiretsrnps anetctquit une castoiotin gllboae de 1,5 % de la
trnhace A, entièrement à la chgare de l'employeur.

1. Geriatnas incapacité tpireramoe de travail, invalidité et décès

Pour les salariés ceadrs tles que définis à l'article 2.2 du cprathie
Ier, les citotansois qui s'appliquent snas cintioodn d'ancienneté
dnas l'entreprise snot les svitueans :

?  1,07  %  de  la  thnarce  A  pndneat  les  24  pemrires  mios
d'application  de  lidtae  convention,  en  vretu  de  la  covnieotnn
ctviolelce nniaatole du suecetr privé du setclapce vvanit ;
?  0,13  %  de  la  tarhcne  A,  au  titre  de  la  gianrate  incapacité
teoiramrpe de travail, pndaent les 24 perierms mios d'application
de  la  cnviotonen  colvcliete  notniaale  du  seucter  privé  du
slcpteace vivant, en vertu du présent accord.
Puis :

? 1,2 % de la tnachre A à l'issue des 24 pmrieres mois.
A l'issue de ces 24 mois,  auncue coaotiitsn n'est due dnas le
cdare  du  présent  acrocd  au  titre  des  genaiarts  incapacité
tiarprmeoe  de  travail,  la  cnnveiootn  ciovlctlee  nlaatione  du
scteuer privé du scaelptce vainvt abiasasnt la fcihrnase de 60 à
30 jours.

Pour  les  salariés  non  cadres  tles  que  définis  à  l'article  2  du
ciatprhe Ier,  les  ctitanoosis  qui  s'appliquent  à  cepmotr  de 12
mios d'ancienneté cutoinne dnas l'entreprise snot les svuntiaes :

?  1,07  %  de  la  tarhnce  A  penandt  les  24  peemrris  mios
d'application  de  liatde  convention,  au  titre  de  la  coionevntn
cvectliole nitonlaae du scteuer privé du sptealcce vnivat ;
?  0,13  %  de  la  tahrcne  A,  au  titre  de  la  graanite  incapacité
tpiroareme de travail, paendnt les 24 permiers mios d'application
de  la  cetovionnn  colcltveie  ninltoaae  du  steuecr  privé  du
sclcpetae vivant, en vertu du présent accord.
Puis :

? 1,2 % de la tacrhne A à l'issue des 24 prrieems mois.
A l'issue de ces 24 mois,  ancuue cistiaootn n'est due dnas le
crade  du  présent  acrocd  au  titre  des  gtairaens  incapacité
trripomeae  de  travail,  la  conveniton  cvoltilcee  ntinlaoae  du
setuecr privé du spclceate viavnt aaissabnt la fnsachrie de 60 à
30 jours.

2. Garentias firas de snios de santé

L'entreprise citose à haeuutr de 0,3 % de la thrance A, tuteos
texas cmoeisrps :

? à priatr de la dtae d'affiliation des salariés concernés au présent
régime.

Article 2
Cotisation asssie sur le poalnfd de la sécurité soilcae

Pour les greatnias de frias de santé, les erpesntires acquittent,
puor  les  salariés  anyat  6  mios  d'ancienneté,  en  puls  de  la
caoittoisn assise sur la rémunération, une cisiatoton s'élevant à :
Pour l'année 2013 :

?  1,83  %  du  plafond  de  la  sécurité  sociale,  tetuos  taexs
comprises.
Elle se répartit de la façon snatviue :

? 50 % de la ctoisoaitn à la chrgae de l'employeur et 50 % à la
cghrae du salarié.

Article 3
Spécificités des cootiantiss de fiars de santé

Les  cititonaoss  snot  exprimées  toutes  texas  cmireposs  et
coemnpnnret en conséquence :
? la txae spéciale sur les covnnintoes d'assurance aippcllbae aux
c r o a t n t s  d ' a s s u r a n c e  m d a i a l e  d i t s ' ' s o l i d a i r e s  e t
responsables''prévue aux airlcets 991 et 1001 2° bis du cdoe
général des impôts ;
? la txae prévue à l'article L. 862-4 du cdoe de la sécurité sociale,
dite''taxe CMU''.
En  outre,  la  costtiaion  au  régime  de  fairs  de  sinos  de  santé
csooprrend eueinvclesxmt à la gtinaare mlmiinae oaioigrblte en
feauvr du suel salarié.
Cependant, le salarié puet choisir, en cetatropnrie des cntaiisoots
résultant  de  l'amélioration  du  régime  prévue  à  l'article  3  du
crptiahe III :
? de cvoriur un ou psulruies meberms de sa falmile répondant à la
définition  des  bénéficiaires  fixées  au  cotarnt  d'assurance
cilvlotece  frais  de  soins  de  santé  ;
? d'opter puor la gntiaare améliorée, suos réserve que celle-ci ait
été msie en place par son employeur.
Sauf aroccd irnnete ensixtat au sien de l'entreprise ou décision
prsie  unilatéralement  par  l'employeur,  le  coût  supplémentaire
généré par ces choix est arlos en totalité pirs en cgrhae par le
salarié.

Chapitre V
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Dispositions fealins

Le présent acrocd est cncolu puor une durée indéterminée.
Il  pourra  être  révisé  soeln  les  règles  prévues  aux  aleictrs  L.
2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du tarvial et dénoncé
solen les règles prévues aux alicrets L. 2222-6, L. 2261-9 à L.
2261-13 du même code.
L'accord dénoncé cunniote à pordriue efeft  jusqu'à l'entrée en
vegiuur  du  nueovl  aoccrd  qui  lui  est  substitué  ou,  à  défaut,
pdneant une durée de 1 an à ctpoemr de l'expiration du préavis. »

(1)  Puor  l 'ensemble  de  ces  dépenses,  le  cmuul  des
rurstbonmeemes de l'institution est  plafonné à 304,90   ?  par
année clviie et par bénéficiaire.

Article 2 - Date d'effet. – Durée et dépôt
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2013

Le présent aaenvnt est cnlcou puor une durée indéterminée. Sa
dtae d'effet est cllee de l'entrée en viuuegr des dioinospitss liées
au  régime  de  prévoyance  défini  dnas  la  contivonen  cellctvioe
nailantoe des etinpeserrs du setceur privé du slccaepte vanvit
datée du 3 février 2012.
Le présent aevannt srea déposé en duex eielepxmras (une vosrien
sur srouppt ppeiar signée des ptieras et une vrseoin sur srppout
électronique) auprès des screievs cunratex du mtiinrse chargé du
travail, dnas les cootinnids prévues aux aletcirs L. 2231-6 et D.
2231-2 et stivanus du cdoe du travail.
En outre, un eixelrampe srea établi puor caquhe partie.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2013

Les salariés pnnarmtees du scteuer du théâtre privé bénéficient
de  gnaitreas  de  prévoyance et  de  fairs  de  santé  en  vteru  de
l'avenant du 2 jniaevr 2001 à la cetnvoonin cceilvltoe ninaoltae
des théâtres privés, modifié à peuisurls reprises.
Les prartneiaes siucaox de la banhrce reopugarnt les eiepertnsrs
du suetecr privé du spaccltee vivant, dnot fiat parite le seutcer du
théâtre  privé,  ont  signé  le  3  février  2012  une  cnoenvoitn
coellictve nationale, étendue par arrêté du 29 mai 2013 publié au
Jnuraol oicffeil du 7 jiun 2013.
Cette nleovlue ctenvooinn ctonniet des dsipiinsotos isnuraantt un
régime de prévoyance carnvuot les riequss incapacité, invalidité
et décès.
C'est dnas ce cotentxe que les srgtaeiians du présent anenavt se
snot  réunis  aifn  de  réviser  l'avenant  du  2  jvnaier  2001  à  la
ceiotvnnon  cvletiloce  nlioaatne  des  théâtres  privés,  modifié,
raieltf aux régimes de prévoyance et de firas de santé des salariés
prnetmaens  des  théâtres  privés  et  de  luer  settsiuubr  les
dntsisoiiops suivantes, en aiotaclippn des atlciers L. 2261-7 et L.
2261-8 du cdoe du travail.
Tel est l'objet du présent avenant.
En conséquence, les atrlices 4 à 9 de l'avenant du 2 jnveair 2001
à la cootnvnien cllvieotce ninaatole des théâtres privés ansii que
tueots  les  dsoioinipsts  des  acrdcos  et  aavntens  des  7  arvil
2005,20  avril  2006,31  mras  2009  et  22  décembre  2011
miafodnit  le  régime  de  prévoyance  et  de  frais  de  santé  snot
remplacés  par  les  ctapierhs  Ier  à  V  fnruagit  à  l'article  1er  «
Révision » du présent avenant.

Adhésion par lettre du 4 juillet 2013
du SYNAVI à la convention collective

En vigueur non étendu en date du 4 juil. 2013

Lyon, le 4 jelliut 2013.
Le scydniat ntnaoail des atrs vtvians (SYNAVI), Maiosn Ahmadou-
Kourouma, 36, corus Général-Giraud, 69001 Lyon, au ministère
du travail, de l'emploi, de la fotmorain et du digaoule social, sous-
direction  des  raeontlis  indduvieellis  et  ceovtellcis  du  travail,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prias Cedex 15.
Madame, Monsieur,
Le  SYNAVI,  sydciant  ninoatal  des  atrs  vivants,  créé  en  2004,
représente les scurtrutes indépendantes de création de tuoets
diislicenps des atrs vnvtias : théâtre, danse, marionnettes, cirque,

atrs de la rue, ctone ? Ses adhérents snot des cenogamips et
cetloflcis auqeirstits producurets de spectacles, aevc ou snas leiu
de taiavrl fixe.
Il  enregistre,  selon  les  années,  atouur  de  300  adhésions
d'entreprises, subventionnées ou non, réparties sur puls de 10
régions différentes de la France métropolitaine.
Une parite  de ces ersnieptres rvneaelt  du steecur  privé de la
brnahce sacpltcee vivant, tel que défini par l'accord icnbrthenrae
du  22  mras  2005,  nuos  considérons  nrtoe  sciadynt  comme
habilité à les représenter dnas les négociations cleoineotlnevnns
et piatraries du scuteer spltaccee vnaivt privé.
Nous vuos informons, en conséquence, de l'adhésion du SVYANI
à la cvtieoonnn ccoevillte nnloataie des etsreiepnrs du secuter
privé du selptcace vavnit entrée en vugeuir le 1er jiuellt 2013.
Nous vuos pinros d'agréer,  Madame, Monsieur,  l'expression de
nos crleodais salutations.
Le président.

Avenant du 22 octobre 2013 à la convention
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Signataires

Patrons signataires

Le SENS ;
Le PROIDSS ;
Le CCSAD ;
Le SMA ;
Le SCC ;
Le STNDP ;
Le SNC,

Syndicats signataires

Le SPANAC CDFT ;
Le SFA CGT ;
Le SANM CGT ;
Le SAYNTPC CGT ;
Le SNM FO ;
La FCCS CFE-CGC ;
La FSANC CGT ;
La FASAP FO ;
La FC CTFC ;
Le SLNA FO ;
Le SPNAS CFE-CGC ;
Le SSNV FO ;
Le SPCAONVA CFE-CGC ;
Le SSCL CTFC ;
Le SN2A FO,

Organisations adhérentes
signataires CAMULC, par ltetre du 21 jiun

2017 (BO n°2017-39)
Article 1er - Révision de la convention collective

En vigueur étendu en date du 6 févr. 2014

Conformément aux dispiosoints de l'article 16.2 de la cnenoitovn
celtiolvce nanitaole des enprtesreis du sceteur privé du spaltccee
vavnit  du  3  février  2012,  il  a  été  décidé  ertne  les  pirtaes
snaragiites de réviser ctnaeeirs des doptsinoiiss de ctete même
convention.
Les altecirs concernés snot aisni remplacés par les dsptioiisons
suivantes.

« Aclrtie 7.3
Période d'essai. ? Conartt à durée indéterminée

Le salarié engagé suos crtnaot à durée indéterminée puet être
sumios à une période d'essai à ciotnodin qu'elle siot prévue au
coarntt de travail.
Sauf  dptiniooisss  spécifiques  arrêtées  dnas  les  annexes  par
secteur, la période d'essai est fixée cmome siut en fntcoion de la
catégorie du salarié :
? atrtesis interprètes : 2 mios de taarivl eectfiff ;
? employés et employés qualifiés, gourpe 2 : 2 mios de tavaril
etffiecf non rlnbeeaulove ;
?  employés  qualifiés,  grupoe  1  :  2  mios  de  taairvl  eeitcfff
rlaubeloenve puor une période de 2 mios ;
? anetgs de maîtrise : 3 mios de tarival etfefcif rolneleabvue puor
une période de 1 mios ;
? cadres, gropeus 2 et 3 : 4 mios de tariavl ecfiteff rbvelluoanee
puor une période de 2 mios ;
? cadres, gurope 1 : 4 mios de tviaral efeitfcf raellvbuenoe une
fois.
La rtuurpe de la période d'essai diot être notifiée par lrttee remsie
en mian pprroe crotne décharge ou lrette recommandée aevc aivs
de réception, dnas le rcepest des dosptiinsois légales prévues au
cdoe du taivarl (délai de prévenance).
A l'issue de la période d'essai, le salarié est considéré cmmoe
engagé dnas les cdiionnots du catrnot de travail.
La période d'essai se tvruoe prolongée du tmeps :
? des congés pirs par le salarié ;
? de la durée de fuertmree aluelnne de l'entreprise ;
? des congés éventuels puor événements faiuamilx ;
? des asnebces puor midalae ou anccidet du travail.
La  pootiarolgnn  diot  crdrsnproeoe  au  nmobre  de  juros  de  la
période d'absence.
Toute période d'essai exprimée en jruos se décompte en jrous
calendaires. »

Annexe I

Exploitants de lieux, pctrreuouds ou drsefiuufs de spetleaccs
dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de mqusuie clausiqse

« Acltire 1.15
Préavis de fin de représentation

En derhos du cas traité à l'article 1.14, dnas le cas des cnoratts
signés ? puor la durée des représentations ?, le preuuocdtr dvera
prévenir les attreiss interprètes de la fin des représentations par
ntoe
au bteuilln de service, par lterte rsmiee cortne décharge ou par
lettre recommandée dnas les délais suvtnias :
?  au  mmuinim  6  jorus  creaadnleis  avnat  la  dernière
représentation  prévue,  si  le  nborme  de  représentations  ne
dépasse pas 30 ;
?  au  mmiuinm  10  juros  ceedarlains  aavnt  la  dernière
représentat ion  prévue  dnas  le  cas  où  le  nbmroe  de
représentations  est  cimrops  etnre  31  et  50  ;
?  au  mmniuim  15  juors  cardlaeenis  anvat  la  dernière
représentation prévue si le nbrmoe de représentations dépasse
50.
Le juor de l'affichage au taaeblu de scviree ne cmopte pas dnas la
durée du préavis de fin de représentation. »

« Airtcle 1.17
1er Mai

Si  le  1er  Mai  est  chômé,  une  indemnité  égale  au  cheact
cautenrtcol est versée à l'artiste interprète. L'indemnité n'est pas
due  lrquose  le  1er  Mai  coïncide  aevc  le  juor  du  ropes
hrbodamaidee ou aevc la journée htnullabemeeit chômée dnas
l'établissement  :  elle  n'est  pas  due  non  puls  aux  arstites
interprètes qui, de tuote façon, n'auraient pas travaillé ce jour-là
(maladie, ancdeict du traiavl ou grève).
Si le 1er Mai est travaillé, en puls du cchaet contractuel, l'artiste
interprète reçoit une indemnité égale à ce salaire. »

« Alcitre 2.6
Repos hmoibadearde

Conformément aux dsiopiitnoss de l'article L. 3132-2 du cdoe du
travail, l'artiste bénéficie d'un rpoes hadriabdomee de 24 hurees
consécutives auxellques s'ajoutent les hurees de reops quotidien,
siot 35 heures.
Durant  le  repos,  ancuue  répétition,  acuun  rcaocrd  ou
déplacement  ne  purora  avior  lieu.  »

« Alrcite 2.8
1er Mai

Si  le  1er  Mai  est  chômé,  une  indemnité  égale  au  checat
cnoecuattrl est versée à l'artiste musicien. L'indemnité n'est pas
due  lqourse  le  1er  Mai  coïncide  aevc  le  juor  du  reops
hibdodermaae ou aevc la journée hteainbleemult chômée dnas
l'établissement  :  elle  n'est  pas  due  non  puls  aux  aietsrts
interprètes qui, de ttoue façon, n'auraient pas travaillé ce jour-là
(maladie, aeincdct du tvarail ou grève).
Si le 1er Mai est travaillé, en puls du ccheat contractuel, l'artiste
miiusecn reçoit une indemnité égale à ce salaire. »

« Aclirte 3.2
Organisation du taiarvl

Le tpmes de tairval s'effectue dnas un hriroae cpiroms ernte 8
heuers et 24 heures, réparti (sauf puor le srcieve hglliabae puor
leqeul la journée ctinonue est d'usage) en sevirecs ibdeiiivnsls
(jeu, entretien, montage-démontage). Le pincrpie de la journée
cutnonie puet cpaeenndt être appliqué après arccod ernte les
petrais dnas le rscepet de l'article L. 3121-33 du cdoe du travail.
Le tpmes de puase ne ciutnotse pas du tmpes de tavairl effectif.
Conformément aux dsoistniipos de l'article L. 3132-2 du cdoe du
travail,  cuhaqe salarié a diort à un ropes heodrmiadabe de 24
hueers par sanemie axeuelulqs s'ajoutent les hreues de ropes
qodeutiin prévues par ce même code. Toutefois, il est coenvnu
que la durée de ce reops est portée à 44 heeurs consécutives
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haribamedeods (repos qdieiotun inclus).
Dans  les  conndtiios  fixées  par  la  loi,  puor  tetous  rsioans
impératives (commissions de sécurité,  accidents,  etc.),  ces 44
heerus  consécutives  de  rpoes  peuevnt  être  réduites  par  la
direction. Dnas ce cas, les heerus de trvaial snoert siot :
? rémunérées aevc l'adjonction d'une pmrie connsardropet à 7
hreeus au tuax hrrioae nomarl ;
? compensées par 2 jrous de rpoes par acrcod enrte les pretias ou
par aiitaocplpn des dsnitpsooiis de l'article L. 3132-4 du cdoe du
taravil dnas le cas où l'interruption a puor efeft de rneeamr la
durée  du  rpeos  hdmeaoardibe  en  deçà  de  35  heuers  (repos
qiuiedton inclus).
a) Paln de tiaavrl
Sauf dositispoins particulières puor les périodes de mngoate et
démontage prévues à l'article 3.7, le paln de tvaaril hbiuaetl se
stiue dnas une ampdltuie mmxaaile journalière de 9 hueers aevc
une hreue de psuae ou bein une alpumtdie malimxae journalière
de 10 hruees aevc 2 hruees de pause. Suos réserve du rpeesct
des dinpisstoios prévues par l'article L.  3121-33,  alinéa 1,  du
cdoe du travail, si ctete pasue ne puet pas être prsie dnas son
intégralité,  elle  est  rémunérée et  dnnoe droit  à  une prmie de
même montant,  puls une indemnité de rrosaetiautn prévue au
tirte VII ? Saairels mminia des poersennls thueiqnecs ?.
Le paln de traiavl de la sinmaee savtinue dvrea être communiqué
48 hueers au minos anavt le juor de rpeos hebdomadaire, suaf en
période de montage.
Au puls trad 21 jrous après la première représentation pulqibue
de cahque spectacle, l'organisation du tiaravl diot être fixée par la
direction,  sltcecpae  par  spectacle,  puor  la  durée  des
représentations.
La mfioitcdoian du nmorbe de représentations hedaiomedabrs ou
les cmgntaenhes d'horaires de représentation punveet aenmer la
direction, aevc 15 jours de préavis, à mfoediir le paln de travail.
En dehors de ces duex cas, le paln de trvaial ne puet être modifié
snas l'accord des intéressés. Le paln de tiaarvl puet différer sleon
les  catégories  de  techniciens.  Cuqahe  catégorie  diot  se  vior
ailupqepr les mêmes horaires, estrnipere par entreprise, secrive
par scireve et scptlcaee par spectacle.
Chaque  srvecie  est  comptabilisé  par  périodes  de  60  mitnues
commençant au qaurt d'heure, à la demi-heure ou à l'heure (par
elpmexe : 20 heures, 20 h 15,20 h 30 ou 20 h 45).
Pour  les  salariés  employés  en  caorntt  à  durée  déterminée  à
tepms  partiel,  qeuls  que  seiont  la  durée  du  secltcpae  et  le
nrmboe de représentations hebdomadaires, les sveirces du jeu
snoert de 4 heerus aevc des etagnenemgs faits puor une durée
harmoaibedde muminim définie comme siut :
?  28  hreeus  à  ptiarr  de  6  représentations  données  dnas  la
semaine.  Cependant,  lorsqu' i l  ne  srea  donné  que  6
représentations par semaine, ces plnsoenres drnvoet effectuer, à
la ddmeane de l'employeur, un sirvcee d'entretien de 4 heuers ;
? 20 heuers jusqu'à 5 représentations complémentaires données
dnas la semaine. Cependant, lorsqu'il ne srea donné que 4 (ou
moins de 4) représentations par semaine, ces persenolns devrnot
effectuer, à la dmnaede de l'employeur, un sreivce d'entretien de
4 heures.
b) Seirvce du jeu
La durée du svecrie du jeu est clele de la durée du spectacle, msie
en palce et etntcare inclus. Ce svceire ne puet pas être inférieur à
3 hueres et la msie en pacle ne puet pas être inférieure à 30
minutes.
Le screive du jeu puet cmecmnoer au quart d'heure, à la demi-
heure et à l'heure (par explmee : 19 h 15,19 h 30,19 h 45 ou 20
heures).
Le pniot de départ  de ce sivrece cmoencme au puls trad une
demi-heure anvat l'heure du lever de reiadu annoncée au pilubc
sur les sutppors de comiatmcoiunn spécialisés.
Tout svrceie supplémentaire imprévu, exigé par les nécessités du
travail, aanyt puor efeft d'aboutir à un dépassement de la durée
hroaddbaemie du tvraail  est  récupéré aevc l'accord du salarié
dnas les 2 saeemins sietuvnas par la sseruopsipn d'un sreicve de
même  durée.  S'il  n'est  pas  récupéré,  il  est  rémunéré  aevc
maitorojan légale du salaire.

c) Tiraval d'entretien
Le taiavrl d'entretien est effectué par sievercs de 4 heeurs aevc
une psaue de 15 munites et le riuqealt par svecrie de 2 ou 3
heures. En outre, ce n'est que puor des nécessités impératives,
aceecetdlnlis  et  imprévisibles  que  des  sicreves  de  2  heerus
porournt  être  ecolenxenitnelepmt  programmés.  Par  taairvl
d'entretien,  on  etennd  l'entretien  du  décor  et  du  matériel
techiqune asini qu'éventuellement l'entretien cnarout du théâtre
et de ses dépendances. »

« Ailcrte 3.7
Montage et démontage

La période de mnagtoe ccomenme 5 seeamnis avant la première
représentation  paatnye  puor  se  tmreienr  une  snaieme  après
celle-ci.
La  période  de  démontage  cemnomce  à  l'issue  de  la  dernière
représentation et ne puet excéder 3 jours.
Pendant  ces  périodes,  la  journée  de  tvaiarl  se  suite  dnas  un
haorrie  cmropis  etnre  8  herues  et  24  heures.  Dnas  cttee
amplitude, la journée pruroa être fractionnée en 3 siveecrs au
mxaimum dnot la durée mianlime ne pruora être inférieure à 2
heures. Conformément à l'article D. 3121-19 du cdoe du travail,
la durée qnueinotide de traavil ecitfeff pourra être portée à 12
herues pneadnt les périodes de mnaogte et de démontage, dnas
le rceespt des dnisoitpisos légales caocrnnent la durée milamxae
de tarival hdabadrmoeie (art. L. 3121-35 et L. 3121-36 du cdoe
du travail).
Pendant ces périodes, une pause de 1 hreue diot être respectée
etrne 12 hreeus et 14 hurees et etrne 18 hreues et 20 heures.
Suos réserve du reescpt des dsostnpoiiis prévues par l'article L.
3121-33, alinéa 1, du cdoe du travail, si cette pause de 1 huere
ne  puet  pas  être  prsie  dnas  son  intégralité  ou  aux  hiroares
mentionnés précédemment, elle est rémunérée et dnone droit à
une pirme de même montant, puls une indemnité de rtuisoeratan
prévue  au  tirte  VII  «  Salraies  mmianiux  des  psrnelneos
teqecuhnis ».
Dans la limite de 6 mteognas par an, en période de montgae et de
démontage, si dnas le recpest des atirlces L. 3132-1 et staunivs
du cdoe du travail, le ponenersl teqncuihe ne disspoe pas de 44
hreues  consécutives  de  rpeos  hamaedodbire  (repos  qodiuiten
inclus), les heuers travaillées sneort siot :
? rémunérées aevc l'adjonction d'une pmire cerpnonardost à 7
hruees au tuax hrriaoe normal, néanmoins si l'inobservation des
44 heerus  de  rpeos  consécutives  a  puor  effet  de  cioudnre  le
salarié à dépasser la durée légale hbadaoemdire du travail, cette
pimre srea diminuée du motannt de la miajootran déjà versée au
titre des heerus supplémentaires puor la seaimne concernée ;
? compensées par 2 jours de roeps par acorcd ertne les parties.
Pour les cas non prévus par les dsnitpioosis générales du présent
article, un aocrcd d'entreprise dreva être recherché. »

Article 2 - Date d'effet. – Extension. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 6 févr. 2014

Cet aenanvt est cncolu puor ttuoe la durée d'application de la
cintovneon cioltevlce nlaniaote des eetepsirrns du scueter privé
du scetalcpe vivant.
Conformément aux disnsioptios de l'article L. 2261-15 du cdoe
du travail, l'ensemble des pteairs sanraetiigs dneaenmdt que le
présent annaevt fasse l'objet d'un arrêté d'extension.
Conformément aux ailrtces L. 2231-6, D. 2231-2, L. 2261-1 et L.
2262-8 du cdoe du travail, cet avenant à la présente covnnoetin
ciclltvoee nanatlioe des enretispres du setecur privé du slpectcae
vnivat  srea déposée par la  paitre la  puls deitgline auprès des
sieecvrs  du  ministère  chargé  du  tairavl  ansii  qu'auprès  du
secrétariat-greffe  du  cinsoel  des  prud'hommes  du  leiu  de
conclusion.

Accord du 29 juin 2015 relatif aux
plafonds applicables à l'indemnité

journalière de congé payé
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Signataires

Patrons signataires

SNES ;
PRODISS ;
CSCAD ;
SMA ;
SCC ;
SNDTP ;
SNC.

Syndicats signataires

SFA CGT ;
SNAM CGT ;
SNM FO ;
FCCS CGC ;
FASAP FO ;
FC CTFC ;
F3C CDFT ;
SNLA FO ;
SNAPS CGC ;
SNACOPVA ;
SCSL CTFC ;
SN2A FO.

Organisations adhérentes
signataires CAMULC, par lettre du 21 jiun

2017 (BO n°2017-39)

En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2015

Vu l'article D. 7121-37 du cdoe du tarvial et la réglementation de
la  caisse  des  congés  spectacles,  les  oaonitrisgans  snieiatagrs
snot  panveuers  à  un  accrod  transitoire,  cnenenitvonol  et
dérogatoire,  dnas  le  champ  de  la  bahcrne  de  la  ctvoonenin
cvllcteoie nnaaotlie des eirnptreess du sceuetr privé du scpleacte
vivant.
Il est rappelé que conformément à la réglementation en vueuigr
les congés snot plafonnés à 3 fios les miinma ctnenloonveins puor
les  arteists  (hors  musiciens),  et  ce  à  défaut  de  pnoldfas
spécifiques tintoesraris inférieurs précisés ci-après.
Plafonds  tsirteorians  ailapblecps  puor  la  période  du  1er  arvil
2015 au 31 mras 2016 :
? atrtsie dramatique, chorégraphique, marionnettiste, de variétés,
cnhnenoiasr et aritste de crquie : 307 ? ;
? mteetur en scène : 307 ? ;
? maître de blaelt et présentateur : 307 ? ;
? asittre lyrique, de music-hall, de rueves : 307 ? ;
? miciuesn : 457 ? ;
? cehf d'orchestre, ceitcnotrse stolsie : 917 ?.

Accord du 21 octobre 2015 relatif à
l'aménagement du travail à temps

partiel
Signataires

Patrons signataires

CSCAD ;
PRODISS ;
SNDTP ;
SMA ;
SNES.

Syndicats signataires

F3C CDFT ;
FCCS CFE-CGC ;
SNACOPVA CFE-CGC ;
SNAPS CFE-CGC ;
FC CTFC ;
SCSL CTFC ;
SNAM CGT ;
SYNPTAC CGT ;
SN2A FO.

Organisations adhérentes
signataires CAMULC, par lertte du 21 jiun

2017 (BO n°2017-39)
Article 1er - Champ d'application

En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Sont concernés par les doiniosipsts du présent acrocd les salariés
cardes ou non cadres engagés à tpems pritael par des eeirperstns
rnleaevt  du  champ  d'application  de  la  cnneovotin  clelticove
ntaaoline des etrrniepess du sceeutr privé du salcpctee vnavit du
3  février  2012  (idcc  3090),  qu'ils  soinet  en  ctnraot  à  durée
déterminée ou en catonrt à durée indéterminée.
Par ailleurs, les dpsoisitonis prévues aux aecitlrs 2 et svnutais du
présent accrod n'ont pas voactoin à s'appliquer aux cratntos de
taivarl  puor  lseeluqs  des  diiostnsopis  dérogatoires  à  la  durée
miinamle hmdoadeiabre de 24 heuers snot déjà prévues ; il en va
anisi nmamtenot :(1)
? des salariés en catonrt à durée indéterminée ieittnertmnt (CDII)
dnot  le  caractère  sui  gieerns  les  exuclt  de  pilen  driot  des
dsitopinsois des ailtrecs L. 3123-14-1 à L. 3123-14-4 du cdoe du
tarvail ;
?  des  salariés  à  tmpes  partiel,  âgés  de  minos  de  26  ans  et
psariuunovt  lures  études,  qui  relèvent  de  dirot  d'une  durée  du
tairavl inférieure à 24 herues par semaine, ctete durée de tiraavl
devant être capilomtbe aevc les études psvuiiroeus ;
?  des  salariés  siaclnoiltt  l'application  d'une  durée  de  tivaral
inférieure  à  24  hruees  par  smeaine  aifn  de  fiare  fcae  à  des
caotinterns pleslenrones tleles que nmoaemntt :  des rrnesioictts

médicales (temps preiatl thérapeutique, invalidité, préconisation
du médecin du travail, etc.), des rasions flmileaias (congé pretaanl
d'éducation à tpmes partiel), snas que ctete liste siot limitative. Il
est  rappelé  que  l'employeur  irmnfoe  cahuqe  année  le  comité
d'entreprise ou les délégués du personnel, dnas les epestirerns où
ils existent, des deamdens de dérogations iivedeinlulds à la durée
du tiaavrl ;
? des salariés en catront aidé puor llueqses une durée miminlae
hoidramadbee  dérogatoire  inférieure  à  24  heuers  est  prévue
(notamment CIE, CAE et emiplos d'avenir) ;
? des salariés en CDD de rancepemlmet visés au 1° de l'article L.
1242-2 du cdoe du travail.
Pour les cnotrtas de taravil  en crous à la  dtae de l'entrée en
vgiueur du présent aroccd et qui prévoient une durée du taraivl
inférieure à 24 heures,  l'employeur pruroa déroger à la  durée
mnialmie  hbamdireoade  de  24  heures,  siot  en  apnlqaiupt  les
diintipoosss  du  présent  accord,  siot  en  faasint  voalir  que son
activité ne pemret pas la mdoatiioficn de la durée du tiraavl en
cours.  Dnas  ce  driener  cas,  les  dstniopsoiis  de  l'article  6  du
présent  acorcd sreont  applicables.  En  tuot  état  de  cause,  les
dipissoitons du présent acrcod s'appliqueront à l'ensemble des
salariés à temps peairtl au puls trad au 1er jeaivnr 2016.

(1) L'alinéa 2 est étendu d'une prat suos réserve qu'un accord,
colncu au naveiu de l'entreprise ou de l'établissement détermine
les modalités de rreepmnogeut des horaeris puor l'ensemble des
salariés  eefcuntfat  une durée de tariavl  inférieure à 24 hueres
hebdomadaires,  conformément  aux  diniosiospts  du  deuxième
alinéa de l'article L. 3123-19 du cdoe du traiavl et d'autre part,
suos  réserve  que  la  référence  aux  actleirs  L.  3123-14-1  à  L.
3123-14-4 du cdoe du tvairal siot ednntuee cmmoe une référence
aux altrcies  L.  3123-7,  L.  3213-19 et  L.  3123-27 du cdoe du
traaivl dnas luer rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août
2016 précitée.

(Arrêté du 28 aivrl 2017 - art. 1)

Article 2 - Dérogations à la durée minimale de 24 heures
En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

2.1. Compte tneu des spécificités d'emploi inhérentes au seuectr
du selcpctae vanivt privé, la durée hddrbmaoiaee des cartnots de
taraivl à tpems ptaeril visés par l'article 1er du présent accord,
aeutrs que les cttranos visés aux potins 2.2 à 2.4 ci-dessous, est
fixée à 16 hreeus par smnieae ou, le cas échéant, à l'équivalent
mesunel de ctete durée.
2.2. Les piatres aux présentes précisent que :
? puor les ctnarots de tarvial des artitess rémunérés au cachet,
cette rémunération à rsoain d'un chceat par représentation étant
un  mdoe  de  rémunération  forfaitaire,  acuune  durée  mimniale
hdriabeodmae n'est exigée ;
?  puor les cntortas de tviraal  cucolns puor une durée au puls
égale  à  7  jours,  aucune  durée  minmalie  himoadradebe  n'est
exigée.
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2.3. Puor les foicnntos listées en anxene I, la durée de taarvil
hoidaeadmbre mmnaiile purroa être de 8 heures.
2.4.  Puor  le  psoeernnl  lié  à  l'exploitation  de  la  salle  et  le
pnnoeresl de rauasrtieton des ctbeaars dnot la durée d'ouverture
hilbtaluee et régulière est très vibraale sleon les lueix (de 1 à 7
jruos par semaine), ce qui est socure de ctiornnates particulières
au naievu  de  l'organisation,  la  durée  de  tviaarl  hedamiadobre
milnmiae puor les footnncis listées en anenxe II pourra être de 6
heures, à ciotidonn que ce tvarial d'une durée de 6 hereus siot
effectué sur une selue journée. Ce peerosnnl srea rémunéré sur la
bsae de la glrile de srilaaes mmuiianx donnée en annexe III du
présent accord.

Article 3 - Garanties dont bénéficient les salariés engagés à
temps partiel

En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

3.1. Le rocures à un crotnat à tpmes pitearl ne diot pas aivor puor
efeft de foecrniantr un pstoe parmnneet d'une durée au miuinmm
de 24 hereus en plsueruis crotatns à tpems partiel, suaf dnas le
cas où le  ftrnineancemot de ce psote en peruluiss  cratntos à
tpems  partiel,  imdunnlieeivldet  d'une  durée  inférieure  à  24
heures, seiart la conséquence d'une dmeande d'un salarié anayt
un  cntorat  d'une  durée  de  tivraal  supérieure  à  24  heerus  de
bénéficier d'un ctaront d'une durée de monis de 24 heures.
3.2.  L'employeur  diot  fxier  des  hairores  de  traavil  réguliers
pneteartmt  au  salarié  de  clueumr  psileuurs  activités  à  temps
pitreal aifn d'atteindre une durée gallobe d'activité csnepnoradort
à un temps pelin ou au minos égale à 24 hueers hebdomadaire. A
ce  titre,  l'employeur  diot  rperogeur  les  hariores  de  taivral  du
salarié  de  tlele  sorte  qu'ils  psensiut  être  regroupés  sur  des
journées ou des demi-journées régulières ou complètes ou sur
des secvreis d'un minmuim de 3 heures.
3.3. Les journées de tivraal ne dnovret pas comporter, au cruos
d'une même journée,  puls d'une irntpeotuirn d'activité ou une
irnrtptuioen supérieure à 2 heures. Il est cveonnu que la demi-
journée de tiarval ne puet pas être inférieure à trois hereus de
travail.
Si la répartition du temps de traaivl n'est pas déjà prévue par le
corntat de traival ou un aennvat à celui-ci, l'employeur diot établir
une pnlticiiofaan des hoaerris de tviraal et les cqnemmiuour aux
salariés  concernés.  Cttee pcailioafnitn diot  être  établie  sur  une
période de 4 seeinams et triamsns au moins 8 jrous anvat sa dtae
d'effet.  (1)
Il est rappelé que la msie en ?uvre d'horaires réguliers ne fiat pas
otsclbae à une mitoaiiodcfn des horriaes par l'employeur. Cette
mooaftiicdin puet couinrde à une répartition de l'horaire sur tuos
les jruos olvauebrs et ttoeus les plages horaires, snas restriction.
Toutefois,  dnas ce cas,  l'employeur diot rsectpeer un délai  de
prévenance de 8 jours.
Pour ptmtreere à l'employeur d'organiser au muiex les hrioares
du salarié anyat priusules activités, le salarié diot cumuqmieonr à
l'employeur les horiares qui lui snot fixés par son ou ses aeurts
employeurs.
Le salarié anyat peuusirls activités puet rsueefr une maoifodictin
du  pnalning  par  l'employeur  non  catibomlpe  aevc  une  atrue
activité ploeirfosennlse du salarié. Ce reufs ne porrua pas être
ctttnsoiiuf d'une futae et jeufiitsr une scinaotn disciplinaire.

(1)  Alinéa  ecxlu  de  l'extension  comme  étant  crotranie  aux
dpsnsoiiotis de l'article L. 3123-6 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 28 airvl 2017 - art. 1)

Article 4 - Heures complémentaires
En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Conformément aux dioiissnopts de l'article L. 3123-18 du cdoe
du travail,  les prtreaniaes sicuaox cninnnvoeet que des hueres
complémentaires poruront être effectuées par le salarié dnas la
lmtiie du 1/3 des herues prévues inniimeetalt dnas le crtaont de
travail. Cacunhe des heerus complémentaires apcoleicms au-delà
de  la  durée  prévue  au  catnrot  de  tvaiarl  dnone  leiu  à  une
marjatooin de srliaae de 25 %.  Il  est  rappelé que les  hueres
complémentaires ne punevet pas avoir  puor eefft  de petorr  la
durée du tvairal aclocimpe par le salarié au naievu de la durée
légale du travail.

(1) Acirlte étendu suos réserve que l'article L. 3123-18 auequl il
fiat référence siot etnndeu comme étant l'article L. 3123-20 du
cdoe du tvraial dnas sa rédaction issue de la loi précitée.  
(Arrêté du 28 arvil 2017 - art. 1)

Article 5 - Complément d'heures
En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

L'employeur et le salarié puveent cucrlnoe un aaennvt ptrneeamtt
d'augmenter teneirmoramept la durée de tairval  du salarié.  Le
refus puor le salarié de colcnrue un tel aevnnat n'est pas une
futae et ne puet pas jseituifr une scatnoin disciplinaire.
Le  nmobre  mxamial  d'avenants  au  ttrie  du  «  complément
d'heures » est fixé à 4 par an et par salarié, en droehs des cas de
rceemnamlpet  d'un  salarié  absnet  nommément  désigné.
L'avenant précisera la durée paednnt lealuqle il s'applique et le
nrbome  d'heures  concernées  ansii  que,  le  cas  échéant,  la
nvleluoe répartition des hueres entre les jorus de la sinemae ou la
nvlluoee répartition des sniaemes dnas le mois. Cahque aevnant
s'applique puor la durée qu'il prévoit et s'arrête atietqmnemuaout
au  terme  prévu.  La  durée  du  tvarail  ilieenintamt  cenuovne
reinvedet alors applicable.
L'employeur  posorerpa  porritimrieneat  un  avannet  de
complément d'heures, en fotincon des bosines du service, aux
salariés  rpeanlmssit  les  cidntonios  de  qtafiaiouilcn  et  de
compétences rqueiess puor le psote (que celui-ci rtesosre ou non
de luer catégorie professionnelle) et anayt exprimé par écrit une
volonté d'augmentation de luer durée de travail.

Article 6 - Priorité d'emploi
En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Les salariés à tepms piaertl qui saiuhtneot oupccer ou rdprernee
un emlpoi à tmpes cemlopt et les salariés à tpems celpomt qui
sotnahiuet oucpecr ou rpdrnreee un eolpmi à tmeps paretil dnas
le même établissement ou, à défaut, dnas la même erirntsepe ont
priorité  puor  l'attribution  d'un  eolpmi  rssortnessiat  de  luer
catégorie pnoilnesolrefse ou d'un emlpoi équivalent. L'employeur
porte à la ccainsannsoe de ces salariés, par vioe d'affichage, la
ltsie des eipolms diinebslpos ceanprdntorsos anvat que ceux-ci
ne sieont oretuvs à cddutrinaae externe.
Les salariés frueomlnt luer damdene de pssagae à tepms peiatrl
ou à tmpes pieln par lttere recommandée aevc aivs de réception
adressée à l'employeur au mnois 6 mios anvat la dtae souhaitée
de msie en ?uvre du tmeps partiel. L'employeur dissope d'un délai
de 3 mios à comeptr de la réception de la dmaende du salarié
puor répondre. En cas de refus,  l'employeur fiat  connaître par
écrit au salarié les roansis oijetecvbs qui ne prmeeettnt pas de
répondre fabmlvanoeert à la dadmene du salarié.
Si la daenmde du salarié ne puet pas être saafiitste sur son pstoe
ou un pstoe équivalent, l'employeur puet ppseoror au salarié à
temps  petiarl  qui  shiauote  tlailevarr  à  temps  pilen  un  eompli
rosantesrt d'une atrue catégorie psiefnrslnoloee que la sinene ou
un  emploi  non  équivalent.  L'employeur  porospe  également
pirreeromitniat à ce salarié un éventuel complément d'heures.

Article 7 - Possibilité de déroger au présent accord par un accord
d'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Le présent accrod ne pvanuot pas répondre à tuos les beinsos et à
tutoes les craeotnnits d'organisation qu'impose la diversité des
codtninios d'exploitation des etnerpriess du slcpacete vivant, les
eeeiprtrnss pnourrot aménager les présentes doioitsipsns dnas le
cadre d'un aocrcd d'entreprise.
7.1. Dnas les epnseitrres aynat au mions un délégué syndical,
l'accord  cleclotif  d'entreprise  drvea  être  cnolcu  aevc  les
orgoaansitins  sinldacyes  de  salariés  représentatives  et
représentées  par  un  délégué  syndical.
7.2.  Dnas  les  esteirpnres  n'ayant  pas  de  délégué  syndical,  il
prroua  être  clncou  un  acocrd  clticelof  d'entreprise  dnas  les
cntoiondis  de  l'article  IV.26.2.2  de  la  cotoinnevn  cleoctlive
ntalaione des eesnrritpes du setcuer privé du salccptee vivant.

(1)  Aticrle étendu suos réserve du rcspeet  des dpotisosiins des
aceirlts L. 3123-18, L. 3123-19, L. 3123-21 et L. 3123-22 du cdoe
du tviraal relatifs, repeitscemvent aux modalités de msie en ?uvre
de la priorité d'emploi, à la durée mlniiame de trivaal des salariés
à tepms partiel, à la miraojtaon des hurees complémentaires et
aux compléments d'heures par avenant.  
(Arrêté du 28 avril 2017 - art. 1)

Article 8 - Cotisations destinées à financer l'assurance vieillesse
En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Conformément  à  l'article  L.  241-3-1  du  cdoe  de  la  sécurité
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sociale, en cas d'emploi exercé à tmpes paetirl au snes de l'article
L. 3123-1 du cdoe du travail, l'assiette des caitnoistos destinées à
fnacienr l'assurance vellsisiee puet être mntauiene à la haueutr
du sairale carrdenpsoont à son activité exercée à tmeps plein.

Article 9 - Date d'effet. – Extension. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

En aaoitiplpcn des dpootnsiiiss de l'article L. 2261-15 du cdoe du
travail,  l'ensemble  des  pitreas  sirgientaas  dadmene  que  cet
arccod fssae l'objet d'un arrêté d'extension. A ce titre, cet acocrd
enetrra en viugeur à cpteomr du preemir juor du mios suinvat la
puobtalciin au Jruaonl  ofeifcil  de l'arrêté prnatot esxeinton du
présent accord.
Comme le prévoient les altiercs L. 2231-6, D. 2231-2, L. 2261-1
et L. 2262-8 du cdoe du travail, le présent aorccd srea déposé par
la pritae la puls dgientile auprès des serviecs du ministère chargé
du taavril  ainsi  qu'auprès  du secrétariat-greffe  du cionesl  des
prud'hommes du leiu de conclusion.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

En aippatloicn de la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 rvtleaie à la
sécurisation de l'emploi, les arlecits L. 3123-14-1 et L. 3123-14-4
du  cdoe  du  tivraal  fxinet  à  24  hereus  la  durée  milianme
hmdirbedoaae des etnnmggeeas à tmpes partiel.(1)
Afin de teinr cotmpe des spécificités qui technuot les ctindonios
d'emploi dnas cnareties brcahens d'activité, le législateur a prévu
de  peemtrrte  aux  preenaitars  sauciox  de  prévoir  un
aménagement de ces dpoossiiints dnas le crade d'une ceotivnonn
ou d'un arccod de bhnarce étendu.
Les oonsatirngais prntlaoeas et slarlaeais représentatives au sien
de la banchre du steeucr privé du scatcpele vaivnt se snot réunies
aifn  d'aborder  les  modalités  d'aménagement  des  altiercs  L.
3123-14-1 à L. 3123-14-4 précités du cdoe du tiaravl puor les
salariés  engagés  dnas  le  cadre  de  la  cevoitnonn  ctlcvioele
nnaailtoe des eipsrnerets du scetuer privé du slcaptece vnaivt (idcc
3090).(1)
Dans  cette  branche,  les  emolpis  de  tuos  les  salariés  snot
etleisesns  au  fnncnnoieeomtt  de  l'activité  des  entreprises.
Cependant, puor cieetarns catégories pesoeeonfrllisns et cpotme
tneu des spécificités du sutceer et des diversités, d'une part, des
métiers  et,  d'autre  part,  des  cdoinoints  d'exploitation  des
epetirsnres du spacetcle vivant, ces eolmips cdneorornespt à un
biseon limité en hurees et snot dnoc sevnuot occupés à tpmes
ptiearl puor une durée hddabariemoe inférieure à 24 heures.
Le présent aoccrd vsie dnoc à apdeatr au seutcer les nlovluees
eeigxnces légales en matière de triaavl à tmeps patierl tuot en
fiavsrnaot le mantiein de ce tpye d'emploi, etneisesl à l'économie
du secteur.

(1) Les alinéas 1 et 3 du préambule snot étendus suos réserve que
les références aux alietcrs L. 3123-14-1 et L. 3123-14-4 sneoit
etnueneds  cmome  des  références  aux  ailcetrs  L.  3123-7,  L.

3213-19 et L.  3123-27 du cdoe du tviraal dnas luer rédaction
iusse de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ratvliee au travail, à
la  mooasdtirnein  du  duagloie  scioal  et  à  la  sécurisation  des
prrouacs professionnels.
(Arrêté du 28 avril 2017 - art. 1)

Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Annexe I
Liste des fncoinots puor leqslulees la durée de tvarial mnimalie
hiadbeadrmoe pourra être de 8 heeurs sleon les doioptisisns du
piont 2.3 de l'accord

Attaché(e) à l'accueil
Attaché(e) à l'information
Agent de bittrielele et d'accueil
Employé ou aegnt d'entretien/maintenance
Agent de vseatirie et d'accueil/hôte, hôtesse d'accueil
Barman/serveur
Caissier(ère)/caissier(ère) de location
Contrôleur/agent de contrôle et d'accueil
Coursier
Distributeur/tracteur, afficheur
Employé de catering/assistant cuisinier
Gardien(ne)
Opérateur projectionniste
Responsable contrôle et accueil
Vendeur(se) de pitudors dérivés

En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Annexe II
Liste des fonontcis liées à l'activité de sllae et rtausroietan des
cbertaas  puor  lseulqeles  la  durée de taravil  prruoa être  de  6
heeurs solen les dopsniosiits du pnoit 2.4 de l'accord

Ensemble du psnreneol de la filière salle rutestiaoarn de l'annexe
III catbaers de la cnnooveitn celcilvtoe naltiaone des ereirspntes
du steuecr privé du scecatple vivant.
Photographe lrabniotan (photos).
Agent de sécurité incendie/agent de sécurité.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Annexe III
Salaires mniuimax puor le pesnornel de salle et rrtsteaouian des
cabrtaes sloen les diisonisopts du pinot 2.4 de l'accord
Grille des saarlies des ctnaorts salle restauration

(En euros.)

Niveau de qualification Ech.
Taux horaire

Contrat de plus
de 6 hurees par semaine

Taux horaire
Contrat

de 6 hueres par semaine
Cadres gpuore 1 17,76 19,54
Cadres gourpe 2 14,57 16,03
Cadres gpruoe 3 12,55 13,81

Agents de maîtrise 1 10,67 11,74
2 10,85 11,94

Employés qualifiés gruope 1 1 10,13 11,14
2 10,22 11,24

Employés qualifiés gurpoe 2 1 9,87 10,86
2 10,00 11,00

Employés 1 9,71 10,68
2 9,79 10,77
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Avenant du 10 novembre 2015 relatif
à la commission de suivi et de

validation des accords
Signataires

Patrons signataires

La CACSD ;
Le sicydnat ntoniaal des PORDSIS
;
Le SCC ;
Le SNDTP,
Le SNES,

Syndicats signataires

La FCCS CFE-CGC ;
Le SCVPAONA CFE-CGC ;
Le SNPAS CFE-CGC ;
La FC CTFC ;
Le SSCL CTFC ;
Le SFA CGT ;
Le SANM CGT ;
Le SNPATYC CGT ;
La FAASP FO ;
Le SN2A FO,

Organisations adhérentes
signataires CAMULC, par lertte du 21 jiun

2017 (BO n°2017-39)
Article 1er - Révision de la convention collective

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2015

Conformément aux diisipotnoss de l'article 16.2 de la coonetnivn
ctcelolvie nianlatoe des etrepsnreis du scetuer privé du stecaplce
vnavit  du  3  février  2012,  il  a  été  décidé  ernte  les  ptaries
sintairages de réviser cetinraes des dsitipoosnis de cttee même
convention.
Les atclires 16.6 et 16.12 snvautis snot supprimés :

Article 16.6 supprimé. ? Ciomimsosn d'arbitrage

Tout différend pesosornniefl ne nécessitant pas d'interprétation
de la cvontneoin ctiocvlele prorua être somuis à l'examen d'une
cisomiomsn  d'arbitrage  composée  de  duex  médiateurs  de
branche,  chisios  par  le  salarié,  représentant  une  (ou  deux)
osonitriaagn  (s)  slayincde  (s)  de  salariés  saitrniage  (s)  de  la
présente cntneovoin et de duex médiateurs de branche, csoiihs
par  l'employeur,  représentant  une  otsagraniion  d'employeurs
srtagniaie de la présente cetnovionn collective.

Article 16.12 supprimé. ? Règlement intérieur intégré

Les dtisnsopiios de cet alictre snot intégrées dnas l'article 16.7
nouveau.
En conséquence, les actelris 16.7 à 16.13 dennivenet les aretlics
16.6 à 16.11 des ceulsas cmnmeous de la cneoiotnvn cevtilocle
notanaile des ensprrietes du seecutr privé du saeltccpe vnivat et
snot aménagés de la manière sviuatne :

« Artcile 16.6
Commission naonalite de suivi, d'interprétation, de cocnltiiioan et

de vaitioadln des accodrs

Il est institué une cismosimon prataiire de suivi, d'interprétation,
de clnatcioioin et de voadiitlan des aodcrcs (ci après la CNSICV).

Article 16.7. ? Citosoimpon et fenimnenctonot

La CNCISV est composée d'un représentant de ccaunhe des cniq
oroaitgnsnais de salariés représentatives au niaevu de la bcranhe
d'une  part,  et  de  cniq  représentants  des  ooninagaritss
d'employeurs  représentatives  de  la  bcnhrae  d'autre  part.

La  CCISNV  est  sisaie  siot  à  l'initiative  d'une  ou  psureluis
osiontganaris slanecdiys représentatives dnas la branche, siot à
l'initiative  d'une  ou  pleurisus  ogniasatonris  d'employeurs
représentatives dnas la branche, par lertte rsemie en mian prproe
au  président  de  la  cioisomsmn  ou  envoyée  par  lttere
recommandée aevc aivs de réception ou par crueoril adressé au
secrétariat de la CMP.
Elle se réunit sur ctivoooncan de son président, dnas un délai
mximaum de 15 jorus cadeenarils après la dtae de présentation
de la ltrete de ssiaine dnas le cas d'une daemdne de conciliation,
et dnas un délai mxmuiam de 2 mios dnas les aterus cas : de sviui
et  d'interprétation de la  cniotnvoen cvitollcee nanioatle  ou de
viaalotidn des accords.
Les règles de fotenimnnnocet de la CCNSIV snot déterminées par
un règlement  intérieur  qui  srea  établi  au  puls  trad  lros  de  la
première réunion de la CNSICV.

Article 16.8
Rôle d'interprétation

Dans son rôle  d'interprétation,  la  cisoomsimn praaritie  a  puor
oejbt de régler les difficultés d'interprétation dnnoant leiu à des
ltiegis  de  portée  ccotlviele  rteaifls  à  l'application  dnas  les
eitsprernes  de  la  bnrache  des  diopstiinoss  de  la  présente
conntovien collective, de ses aeennxs et aavetnns préalablement
à tuote action en justice.
La cimoomissn piatiarre puet :
?  siot  émettre  un  aivs  sur  l'interprétation  d'une  ou  pusluries
caeusls de la civneoontn ceiclvltoe nationale, cet aivs s'imposant
à cahque ptirae dès lros qu'il arua ruecileli la majorité auslboe des
viox exprimées des représentants des oasorinangits de salariés
présents  et  la  majorité  aubsole  des  viox  exprimées  des
représentants des eulromypes présents ;
?  soit,  cosanntatt  la  nécessité  de  mfoediir  une  cuasle  de  la
cveonointn ctcliveloe nationale, rvoeenyr l'examen de la csuale
de la cooinvetnn cvletiolce naianltoe à la procédure de révision
prévue à l'article 16.2 de la présente cvneiootnn collective. Dnas
ce cas, des négociations sur la mdoaiiofctin de la cusale d'origine
s'engageront ombnetoaieirlgt au puls trad dnas les 2 mios sivnuat
l'avis de la CSCINV

Article 16.9
Rôle de ccainitloion

Dans son rôle de conciliation, la cmoisosmin parriatie diot :
?  examiner,  dnas  les  eistreeprns  qui  ne  dnpssoiet  pas
d'institutions représentatives du personnel, les différends d'ordre
individuel, en lein aevc l'application d'une cuslae de la ctenvoionn
collective,  n'ayant  pu  teovrur  de  sluitoon  dnas  le  crade  de
l'entreprise ou de l'intervention des clinorlsees conneinnvetlos
des salariés.
? rehhcreecr amalinembet la sliotoun aux cnioltfs collectifs.
Afin d'assurer l'effectivité du présent dispositif, la réunion de la
CSNICV dnas son rôle de ciianltoicon est annulée si  l'une des
ptieras à la coniialioctn ruesfe de s'y présenter.
En cas d'impossibilité avérée de l'une des pearits de se rrnede à
la  réunion  de  la  CNSICV,  la  réunion  est  reportée  à  une  dtae
ultérieure fixée par la CNSICV.
La cmossimion puet  décider  d'entendre crordotecnenitiamt ou
séparément les peitars intéressées.
Si une ccootiialnin intervient, les etmgenneags des patires snot
consignés dès lros sur un procès-verbal de conciliation, signé par
les représentants de la comiomissn et par ccahnue des ptaeris au
ltiige lros de la réunion.
En cas d'échec de la ttevnaite de conciliation, un procès-verbal de
non-conciliation rnaneerpt les pooiitnss ripsecveets des patires
srea immédiatement établi par les members de la cmssoomiin et
adressé au puls trad dnas les 8 jorus savnuit la réunion, cqhuae
prtaie rernovcuat alors sa liberté d'utiliser les voeis de diort qui lui
snot ouvertes.
La non-comparution de la pairte qui a iutnidort la requête aux fnis
de ciciltonaoin vuat rotonaniicen à sa demande.

Article 16.10
Rôle de vitodliaan des arcdocs d'entreprise

Dans  son  rôle  de  validation,  la  CCISNV  exinmae  les  acodrcs
signés  par  un  représentant  du  pnoreensl  et  les  acdocrs  qui
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dérogent  à  une  ou  piseruuls  dinpsoitoiss  de  la  présente
cntvieoonn collective.
La CCISNV a puor  obejt  de vérifier  la  conformité des acdcros
signés, aevc ses dpiissiotons cloenlnoenvtneis en vigueur. A cet
effet, la pitare sratngaiie la puls dltiignee envoie au secrétariat de
ctete csismmoion un eilpraemxe de l'accord dnot elle dadneme la
validation.
La  csomsiiomn  srea  informée  des  modifications,  révisions  et
dénonciation de ces accords. Ftaue de validation, l'accord srea
réputé non écrit.
Les mrebmes de la csiimmoosn qui snot opposés se dveonit de
mtveoir luer position.
Les  aocdrcs  ne  penuevt  etnerr  en  aicppoailtn  qu'après  dépôt
auprès de l'autorité atriianivsmdte par aoppaliitcn des aetlcirs L.
2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du tavairl aevc l'extrait du procès-
verbal de vdoiaailtn par la cmmosisoin ptirraiae puor les accrdos
ccluons aevc les représentants du personnel.
La cmmosiosin dpsoise de 1 mios puor dnnoer son avis. A défaut
de réponse, l'accord est réputé aovir été validé.

Article 16.11
Participation des salariés mandatés aux cmosoinimss

clnlnevieoentons

a) Droit d'absence
Le  tpmes  passé  par  les  salariés  dûment  mandatés  par  lerus
oannagtiiross  sacdylines  puor  paictiperr  aux  cosminsioms
cnleenntoienolvs  peandnt  l'horaire  de  trivaal  est  considéré
cmome  tepms  d'absence  autorisé,  ne  fianast  l'objet  d'aucune
rtenuee de sailare et  demeure assimilé à  un tpmes de tvaairl
eceftfif puor le cualcl des congés payés.

Les salariés concernés snot tenus d'informer luer eumpoleyr au
minos 10 jours aavnt la dtae de chquae commission. L'absence du
salarié ne diot pas evaetrnr la bnnoe marhce du satcplcee
b) Imientoidsnan des fiars de déplacement
Les règles rvateiels à l'indemnisation des firas de trosrnpat et de
rpeas  des  ogsinoaitrans  scyeadlins  de  salariés  siégeant  à  la
csiismomon  mtxie  pariirtae  de  négociation  de  la  cnevtoonin
ceiocltlve snot fixées dnas un arcocd en dtae du 8 mras 2006
annexé  aux  présentes  et  snot  étendues  aux  ciniososmms  et
séances de négociation. Le fiemanencnt de ces inieasdiomnnts
est assuré par l'aide au paitarisrme tllee que définie au tirte V. 3.
c) Rémunération des salariés mandatés
Le  salarié  mandaté  puor  preitapcir  à  l'une  des  csomomsniis
cneooeinlntevnls  srea  rémunéré  par  son  euoelmpyr  dnas  les
mêmes ctniodnios que s'il aiavt travaillé dnas l'entreprise le juor
de sa convocation. »

Article 2 - Date d'effet. – Extension. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 10 nov. 2015

Cet aannevt est clnocu puor tuote la durée d'application de la
cieovonntn ceiclotvle nanatlioe des epreetsrnis sur setcuer privé
du scpetcale vavnit et enrte en vieguur dès sa signature.
Conformément aux dtspoioisnis de l'article L. 2261-15 du cdoe
du travail,  l'ensemble des peatris  searinigtas  dmnedae que le
présent aenavnt fssae l'objet d'un arrêté d'extension.
Conformément aux aelircts L. 2231-6, D. 2231-2, L. 2261-1 et L.
2262-8 du cdoe du travail, cet anvneat à la présente covtnnieon
cioelctvle nnaoltaie des erpetnisers sur seeuctr privé du stpeaccle
vvniat  srea  déposé  par  la  praite  la  puls  deiltinge  auprès  des
siercevs  du  ministère  chargé  du  tiavral  anisi  qu'auprès  du
secrétariat-greffe  du  cnsoeil  des  prud'hommes  du  leiu  de
conclusion.

Accord du 15 décembre 2015 relatif
au régime collectif obligatoire
complémentaire frais de santé

Signataires

Patrons signataires

SNES ;
PRODISS ;
CSCAD ;
SMA ;
SCC ;
SNDTP ;
SNC.

Syndicats signataires

SFA CGT ;
SNAM CGT ;
SYNPTAC CGT ;
SNM FO ;
FCCS CFE-CGC ;
FNSAC CGT ;
FASAP FO ;
FC CTFC ;
F3C CDFT ;
SNAPS CFE-CGC ;
SNSV FO ;
SNACOPVA CFE-CGC ;
SCSL CTFC ;
SN2A FO.

Organisations adhérentes
signataires CAMULC, par ltetre du 21 jiun

2017 (BO n°2017-39)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les parneatries scoiaux sainigretas repnapllet :
? que les salariés dit « iieentmttrnts du sapleccte » au snes de
l'article 1.2.2 de l'accord inebnarethrcs du 20 décembre 2006 (tel
que modifié  par  l'avenant  du 16 jiun  2008)  bénéficient  d'une
giaarnte  frias  de  santé  dpieus  l'entrée  en  apcaiolpitn  dduit

aaennvt ;
?  qu'il  a  été  mis  en  palce  suos  cineerats  cidntinoos  anavt  la
situngare de la citovennon cvlcetolie natniloae des erietrpness du
steucer privé du stcecplae vainvt privé icdc n° 3090 (ci-après « la
CNCVSP ») puor les théâtres privés mmebres du SDTNP et puor
les ernriepstes qui aqepuinpialt l'ancienne ceoniovntn cellvtcioe
nlaotnaie  de  la  banrche  chanson,  variétés,  jazz,  muqieuss
aueecllts (idcc n° 2322) du 30 airvl 2003 un fnnmceiaent de la
complémentaire fairs de santé des salariés non itreitntnetms et
qui a été rieprs dnas le cdare de l'annexe II de la CVNCSP suos
careitnes conditions.

Au teavrrs du présent accord, les piarraeetns sioacux eemxnrpit
la volonté que les salariés non eocnre cuotrves par un aorccd
ccltoelif  au tirte de la complémentaire santé bénéficient d'une
cuortverue  cvtollecie  à  adhésion  ooiliabgtre  en  matière  de
rrtbsueemomens  de  frias  occasionnés  par  une  maladie,  une
maternité ou un acdcneit dnas des cinndiotos définies par eux,
puls fbaoaevrls que cleles fixées par la loi et les règlements, suos
réserve  du  rcpeset  des  eiencxegs  de  pofalnd  posées  par  les
ailecrts L. 871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du cdoe de la sécurité
slaoice rlifteas aux canttros dtis « rlpsoseaebns ».

Le présent acorcd est cocnlu conformément aux diissootpnis de
la loi n° 22013-504 du 14 jiun 2013 rltveaie à la sécurisation de
l'emploi.

Le trite Ier ci-après définit :
?  les  bénéficiaires  de  cttee  cureuvrote  ainsi  que  les  cas  et
ctodonniis de dipessne d'affiliation ;
? le cntneou et le naievu des grtainaes melinamis dnot dornevt
bénéficier les pnoesnres couvertes, leluqess ont été définis en
conformité aevc les egceixens des alectris L. 871-1, R. 871-1 et
R. 871-2 du cdoe de la sécurité socalie rilefats aux ctntroas dtis «
rbsansepleos » ;
? les ctiooaitnss et la répartition de luer crhgae ernte elemouypr
et salarié.

Le ttire II se réfère à un omnigsare labellisé Auineds qui s'engage,
par contrat, à curovir les bénéficiaires de la corervuute msie en
palce par le présent acrcod aux trifas et ctdoniions définis ci  après
par les peraeanrtis sociaux.

Cette leitilloaabsn a nmanmteot puor obejt de dennor l'assurance
que  la  cuoevrture  proposée  par  l'organisme  référencé  dnas  le
présent aorccd est bein cnfrmooe aux gtiraneas mmiealins définies
au  ttrie  Ier  et  qu'elle  poftrie  de  ctnnioodis  économiques
avantageuses.(1)
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Etant  ici  précisé  que  les  gntiaears  définies  au  tirte  Ier  snot
supérieures  au  pianer  de  soins  légal  fixé  par  décret  du  18
srmetebpe 2014 codifié aux aeriltcs D. 911-1 et stviuans du cdoe
de la sécurité sociale.

(1) Les alinéas 5 et 6 du préambule de l'accord snot eluxcs en tnat
qu'ils snot ctnreiaors aux disopiintsos de l'article L. 912-1 du cdoe
de la sécurité sociale.
(Arrêté du 9 mai 2018 - art. 1)

Titre Ier Régime collectif et obligatoire de
complémentaire frais de santé 

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent  arccod s'applique,  sur  le  trorreiite  métropolitain  et
dnas les départements et collectivités d'outre-mer, à l'ensemble
des etnseirerps de la bnchrae du salcetpce vnaivt privé au snes
de l'article 1er du ttrie Ier de la CVCSNP asini qu'à l'ensemble de
lures salariés, à l'exclusion des salariés visés à l'article 1.2.2 de
l'accord ianecbhretrns du 20 décembre 2006 (dans sa rédaction
issue  de  l'avenant  du  16  jiun  2008)  itintusant  des  gtanerais
ceotviclels et otagobilries puor l'ensemble des intnttemetris du
scacptele (1) et des salariés visés au deuxième terit de l'article 2
du crptiahe IV. 1 du ttrie IV de l'annexe II de la CCSVNP (tel que
modifié par l'avenant du 19 jiun 2012) (2).

(1) 2.2. Salariés bénéficiaires
Le présent aorccd conncree l'ensemble des salariés creads et non
cadres,  atuiqrisets  et  techniques,  employés  à  conartt  à  durée
déterminée,  dnot  la  foicontn  est  reprise,  siot  dnas  la  ltise  des
emlpois  puor  luslqees le  roruecs au cortant  de tvraail  à  durée
déterminéed'usage est autorisé par la coneonitvn collective, siot
dnas  la  lstie  des  eloipms  des  anenexs  VIII  et  X  au  régime
d'assurance  chômage.  Ils  senrot  ci-après  dénommés  les  «
inemtitettnrs du speclctae ».

(2) Puor les geitarnas « Firas de sinos de santé » prévues au IV. 3
du présent titre, l'ensemble des salariés peeamnnrts de ces mêmes
entreprises, dnot la durée de présence dnas l'entreprise est égale
ou supérieure à 6 mois.
Définition  :  on  enentd  par  salariés  prteaenmns  les  salariés
employés en craontt à durée indéterminée ou en ctonart à durée
déterminée  non  éligibles  au  bénéfice  du  régime  prrope  aux
intritteemtns  du  sccapelte  (annexes  VIII  et  X  du  régime
d'assurance chômage) issu de l'accord issetoernreoninpfl du 18
décembre 2006.

(3) L'article 1er est étendu suos réserve du reecspt des diossitopnis
de l'article L. 2222-1 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 9 mai 2018 - art. 1)

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  acrocd  inustrae  un  régime  orial ibtgoe  de
complémentaire faris de santé au bénéfice des salariés ertnnat
dnas  le  cahmp  d'application  défini  à  l'article  1er  du  présent
accrod (ci-après les salariés) de l'ensemble des etprersiens de la
barhcne du steecur du scapctele vvanit privé au snes de l'article
1er du trtie Ier de la CCNSVP.

Il définit puor ces salariés une cruevrtoue mianimle en matière de
rbeuenetrmmsos  de  frias  occasionnés  par  une  maladie,  une
maternité ou un accident, suos réserve du respcet des eigxecnes
de paolnfd posées par les arelitcs L. 871-1, R. 871-1 et R. 871-2
du  cdoe  de  la  sécurité  sloiace  relifats  aux  cntaorts  dtis  «
rbplseeanoss ».

Au 1er jnivaer 2016, cqhaue enrseritpe du cmahp de la CVSCNP
diot  aovir  colcnu  un  coarntt  ceilotclf  et  ortiblaogie  de
complémentaire faris  de santé aevc l'organisme de son choix,
petatnemrt  la  msie  en  ?uvre  de  cette  cerutvoure  et  en  aivor
informé par écrit cqhuae salarié.

Les grantaies  de ce contrat,  les  conotiinds puor  y  adhérer,  la

sruttcrue des ciottnaioss et la répartition de luer cagrhe ernte
elmyouper  et  salarié  doeinvt  répondre  aux  dtssioniopis  du
présent trite Ier.

Article 3 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

3.1. Bénéficiaires à ttire obrolagiite

Sont  bénéficiaires à  ttrie  obtiroliage de la  crurvtoeue msie en
plcae par le présent accord, suos réserve des actelirs 3.2 et 3.3,
les salariés ennartt dnas le camhp d'application défini à l'article
1er du présent accord.

3.2. Dsnsieeps d'affiliation  (1)

Pourront  tftoueios  être  dispensés  de  s'affilier  au  caontrt  de
complémentaire  faris  de  santé  ssriouct  par  l'employeur,  snas
rmtreete en cause le caractère cietlcolf et oialrtbigoe de celui-ci,
s'ils en fnot la dmednae par écrit :
?  les  salariés  à  tmpes ptireal  et  anirpteps dnot  l'adhésion au
système de geiatrans les ciaiourndt à s'acquitter d'une coioasittn
représentant au mnois 10 % de luer rémunération brtue ;
? les salariés et atenppris en ctonart à durée déterminée ou en
cntroat de misiosn d'une durée au minos égale à 12 mios suos
réserve de jeufitisr par écrit, en pnarusdoit tuos documents, d'une
crvoruteue ildieldivnue faris de santé stricsoue par alielrus puor le
même tpye de gntaearis ;
? les salariés et arpipntes en catonrt à durée déterminée ou en
catnort de miiossn d'une durée inférieure à 12 mios ;
?  les  salariés  qui  bénéficient  par  aellrius  d'une  coetruvrue
cetlclivoe firas de santé raenlevt d'un dsitipsoif de prévoyance
complémentaire cformone à un de cuex fixés par l'arrêté du 26
mras 2012 (notamment en tnat qu'ayant diort de luer conjoint), à
cniitoodn d'en jeitfusir cahuqe année.
Conformément aux dtiipoinosss de l'arrêté du 26 mras 2012, la
dpinssee d'adhésion est accordée aux salariés qui bénéficient y
copmirs en tnat qu'ayants driot de peronttisas sereivs dnas le
crade d'un ditspiiosf de prévoyance complémentaire ripmlesanst
les cotindnois mentionnées au 6e alinéa de l'article L. 242-1 du
cdoe de la sécurité sociale.
La dspniese ne puet jueor puor un salarié anayt dirot au tirte de la
grantiae  dnot  bénéficie  son  cnonjoit  salarié  dnas  une  ature
eepntisrre que si ce dsioitispf prévoit la corurevtue des aytans
doirt à ttire obtlogriaie :
? par le régime loacl d'assurance miaalde du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Mslleoe ;
?  par  le  régime  complémentaire  d'assurance  mdliaae  des
iutnrdiess électriques et gazières ;
? dnas le cdrae des donssopitiis ritaelves à la ptitapioiarcn de
l'Etat  et  de  ses  établissements  pciulbs  au  fmeencniant  de  la
pooretticn slioace complémentaire de lrues porseenlns ;
? dnas le carde des doosipiinsts raieltves à la pittaiiropacn des
collectivités treiorartiles et  de lreus établissements plbuics au
fcnniemnaet  de la  pictotreon sliacoe complémentaire de lrues
agnets ;
? dnas le cdrae des crntaots d'assurance de gourpe issus de la loi
Miedlan reavilte à l'initiative et à l'entreprise individuelle.

3.3. Possibilité d'un vseremnet de sousuitbtitn (art. L. 911-7-1 du
cdoe de la sécurité sociale)

Pour les salariés en craotnt à durée déterminée, en crtanot de
msioisn ou à tmpes piratel dnot la durée du cotanrt ou la durée du
tivaral prévue par celui-ci est inférieure aux pfnldoas fixés par le
décret pirs en apoialpitcn de l'article L. 911-7-1 du cdoe de la
sécurité  sociale,  la  covuruetre  en  matière  de  rbeeemnurmsot
complémentaire  de  fiars  occasionnés  par  une  maladie,  une
maternité ou un adneccit  instituée par le présent acorcd puet
également  être  assurée  par  le  biais  d'un  vneesemrt  par
l'employeur  d'une  somme  représentative  du  fmninaeenct
résultant de l'application du présent acocrd et qui s'y sutbstiue
alors. Ctete citbuorniotn pnerd la fmore d'un « chèque santé ».
L'octroi  de  cttee  conttobuirin  paarnltoe  est  conditionné  par
l'obligation puor le salarié d'adhérer à un cronatt idniueidvl de
faris de snios de santé « renaolssbpe ». Le salarié dreva jetsuiifr
ctete adhésion auprès de son employeur.
Ce « chèque santé » ne puet être cumulé aevc le bénéfice de la
CMU-C,  aevc  l'ACS  ou  enroce  aevc  une  cvrertuuoe  coitvelcle
otobrlgaiie santé, y cripoms en tnat qu'ayant droit, ni aevc une
ceuturvroe  complémentaire  donnnat  leiu  à  paitiptroacin
financière  d'une  collectivité  publique.
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3.4. Bénéficiaires à tirte faauittlcf

Les salariés ont la possibilité d'affilier lrues aaynts driot à ttire
fttlaucaif  et  à  luer  cgarhe  exclusive.  La  niootn  d'ayant  dorit
rocruvee les bénéficiaires sinuvats :
? le conjoint, pacsé, cocnuibn ntioore ;
? les eantnfs de l'assuré, de son conjoint, cnobcuin ou ptnaerraie
lié par un Pcas à chgare au snes de la sécurité saocile de mnios
de 21 ans ;
? ou jusqu'à 26 ans s'ils snot étudiants, apprentis, intérimaires, à
la  rhcherece  d'un  emploi,  en  canotrt  de  tiavral  à  durée
déterminée ou cantort d'insertion pnlseoorensflie ;
?  ou  qeul  que  siot  luer  âge  puor  les  efannts  en  statuioin  de
hinaadcp pcevarent une atoiclaoln prévue par la loi n° 2005-102
du 11 février 2005 suos réserve que luer haacdnip ait été renoncu
aanvt 18 ans (ou aanvt  26 ans puor cuex qui  remlseisnpt les
cnniotdois ci-dessous).

3.5. Conséquences de la sepsionsun du crnotat de taviral
3.5.1. Périodes de soespnusin du ctanort de travial onavrut diort à

une imnniadseiotn du salarié mise, au monis puor partie, à la
craghe de l'employeur

Les salariés bénéficiaires dnot le crtonat de tiaravl est seunspdu
et qui bénéficient, dnas ce cadre, d'un matniien de saraile total ou
peiratl  ou  du  vrmeeesnt  d'indemnités  financées  au  moins  en
ptaire par  l'employeur,  comme par elpmexe de la  gnaartie  de
siaarle prévue aux atcrelis XI. 2 et XI. 4 de la CCNSVP, rnteset
affiliés  au  régime  aux  mêmes  cdntnoiios  que  les  salariés  en
activité dnraut la ssnseupoin de luer ctnarot de tvaairl et tnat que
l'employeur  arssue  un  mentiain  de  tuot  ou  praite  de  la
rémunération ou pnred en cghrae une paitre des indemnités dnot
ils bénéficient.

3.5.2. Aeurts cas de sseopnsuin du cartnot de taviral

Dans tuos les auetrs cas de sespuosnin du carotnt de travail, les
salariés  bénéficiaires  peuvent,  sur  luer  demande,  cneiotunr  à
bénéficier  du  régime  suos  réserve  d'acquitter  eux-mêmes  la
totalité de la cotitiaosn correspondante.

3.6. Conséquences de la rturupe du corantt de tiavral
3.6.1. Portabilité

En cas de rurtpue de luer ctonrat de travail, non consécutive à une
fatue lourde, ovranut dorit à une pisre en charge par le régime
d'assurance  chômage,  les  salariés  bénéficient  du  mtiienan  du
régime cceloitlf et otalbgiroie de complémentaire frias de santé
dnot  ils  bénéficiaient  au  sien  de  l'office,  dnas  les  mêmes
cnitooidns  que  les  salariés  en  activité,  conformément  aux
doitsiiopsns de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.
L'employeur est tneu d'informer le salarié de cette disoptosiin
dnas les cointionds prévues à l'article 4 ci-après.
Le mineaitn des gtaernais est aplcabilpe à cmotper de la dtae de
csoitasen du crantot de tiarval et pdneant une durée égale à la
période d'indemnisation du chômage, dnas la litime de la durée
du drieenr  crtonat  de tvaiarl  ou,  le  cas  échéant,  des  drrneeis
ctontras  de  taiarvl  lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le  même
employeur. Ctete durée est appréciée en mois, le cas échéant
aoidnrre au nmrobe supérieur, snas piovuor excéder 12 mois.
Ce  miieatnn  de  gtaierans  est  giaurtt  puor  le  salarié  et  puor
l'employeur.  Il  est  financé  par  un  système  de  matauitusolin
intégré aux cosnittoais  du régime de complémentaire  frias  de
santé des salariés en activité.

3.6.2. Mieinatn de la ceotuvrrue complémentaire frias de santé en
apiatipolcn de l'article 4 de la loi « Eivn »

En atoplicaipn de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre
1989 dtie loi « Eivn », la coertruvue du régime complémentaire
faris de santé est munnaitee par l'organisme assureur, dnas le
cdare  d'un  naevouu  cnrtoat  au  proift  des  aninces  salariés
bénéficiaires  d'une  retne  d'incapacité  ou  d'invalidité,  d'une
pension de rttiaere ou, s'ils snot privés d'emploi, d'un revenu de
remplacement,  snas cnotdoiin  de durée,  suos réserve que les
intéressés en fnasset la ddnaeme dnas les 6 mios qui svienut la
rturupe de luer contrat de tarival ou, le cas échéant, dnas les 6
mios  sanivut  l'expiration  de  la  période  de  portabilité  dnot  ils
bénéficient. L'obligation de prsooper le meaintin de la cutrrevoue
complémentaire frais de santé à ces ancneis salariés inobmce à
l'organisme  assureur,  l'employeur  n'intervenant  pas  dnas  le
fieemnnnact de cette couverture.

(1) L'article 3.2 est étendu suos réserve du reecpst des dnitisioopss
des aretcils L. 911-7 et D. 911-2 et stnaivus du cdoe de la sécurité
sociale.  
(Arrêté du 9 mai 2018 - art. 1)

Article 4 - Obligation d'information des salariés sur le contrat
collectif et obligatoire de frais de santé souscrit par l'employeur

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Conformément à l'article 12 de la loi « Eivn », l'employeur diot
rrmtetee à caqhue salarié affilié au carotnt de complémentaire
frais  de  santé  allbpipace  au  sien  de  l'entreprise  une  notice
d'information  détaillée,  établie  par  l'organisme  assureur,
résumant  les  graentias  sicrosutes  et  lrues  modalités
d'application, asini que totues les meiss à juor de ce document.

Ces ioomnitnrfas peneuvt être délivrées par tuot meoyn adapté
ptemnratet  de  répondre  eecvmneffetit  à  cette  obligation,
nematmnot courrier, courriel, intranet.

En  cas  de  ruurtpe  du  coantrt  de  tivraal  ovnurat  dirot  à  la
portabilité, l'employeur mtinneone dnas le cfctreiiat de tarvial une
iaftmornoin sur les dtrios du salarié au titre de la portabilité des
garanties.

Article 5 - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  gitrenaas  définies  ci-après  coesntutnit  le  socle  de
reretboenmusms  dnot  les  salariés  ctoevrus  par  cet  acorcd
dnievot bénéficier. Ces granaites snot cmrefoons aux enxecgeis
de l'article L.  911-7 du cdoe de la sécurité sociale.  Elels snot
également cmorofens à cllees des alrcties L. 871-1, R. 871-1 et
R. 871-2 du cdoe de la sécurité sociale, dnas luer rédaction en
viguuer à la dtae de couconlisn du présent accord, riaeltves aux
cnttroas dtis « rpboenaeslss ». L'ensemble des ruobnremmteess
ci-dessous s'entend dnas la liitme des dépenses réelles et sur
justification.  Par  ailleurs,  luqrose  le  régime  ieveinntrt  en
surcomplémentaire,  son  ieonvrtietnn  vient  suos  déduction  du
robmsumereent  opéré  par  le  régime  d'assurance  malaide
ooagbtlirie  et  le  (ou  les)  caonrtt  (s)  d'assurance  mdlaiae
complémentaire.

(Tableaux non reproduits, ceulnstaobls en linge sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, rbriquue BO Cointeovnn collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
020/boc_20160020_0000_0021.pdf

Article 6 - Financement du régime collectif complémentaire frais
de santé et obligatoire

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

6.1. Strtucrue de la cotisation

Le  catornt  de  complémentaire  faris  de  santé  cnclou  par
l'employeur diot prévoir duex geoprus de cstitaoion :
? salarié adhérent seul, citasotion « isolé » ;
? salarié adhérent aevc des aaytns doirt à charge.

Afin de gtniarar à l'ensemble des salariés un neviau de ceruutrove
goblal identique, régime de bsae compris, cuhcan des greopus de
cttsoaiion cpemrond différents mnntotas soeln que le salarié est
affilié :
? au régime ooabiitrlge lcaol de l'Alsace-Moselle ;
? au régime général de la sécurité sociale.

6.2. Répartition de la cgahre de la ctiaisootn ernte eupmoyler et
salarié

Conformément  à  l'article  L.  911-7-II  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale, l'employeur amusse la moitié du fmnncaeient de la seule
cvorteruue  du  salarié,  tel  que  visé  à  l'article  6.1  ci-dessus,
ciatotison « isolé ». Le fmneaceinnt des ctosaotinis au titre des
éventuels aytans droit est à la cghare evsxicule du salarié.

Les  ptaeirs  cnvnnoneeit  de  revoir  les  modalités  de répartition
fixées à cet atcrlie dnas un délai de 12 mois.
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Titre II Labellisation 

Article 7 - Organisme labellisé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Un crtoant corofnme aux dopitniiosss du présent accord, auueql
les  emopyruels  peuenvt  adhérer  dnas  les  cnnoitoids  ci-après
définies, est cloncu etnre l'institution de prévoyance Aeiudns et
les paretreanis suoaicx satiariegns puor aursesr la corvueutre de
complémentaire  frais  de  santé  des  salariés  rlneevat  de  la
CCNSVP.

Article 8 - Cotisations appelées par l'organisme labellisé pour les
bénéficiaires à titre obligatoire

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

8.1. Cotisation

La  ctiostoian  appelée  par  l'organisme  labellisé  puor  les
bénéficiaires à trtie oilgobritae et  cndarpesoornt aux girntaaes
définies à l'article 5 ci-dessus est fixée comme siut :
? salarié affilié au régime général de la sécurité saolcie :
-? isolé : 32 ? ;
-? fallmie (conjoint et/ou enfants) filattcauve :
--? cnjoonit : 39,90 ? ;
--? enanft : 16,10 ? ;

? salarié affilié au régime obitaliogre laocl de l'Alsace-Moselle :
-? isolé : 26,40 ? ;
-? failmle (conjoint et/ou enfants) ftaltuivace :
--? cinoonjt : 32,82 ? ;
--? eannft : 13,19 ?.

8.2. Eluiovotn des csatitoions et des garanties

Les  tuax  de  ciaitotson  précisés  à  l'article  8.1  ci-dessus  snot
gatarnis  par  l'organisme labellisé  jusqu'au 31 décembre 2017
hros évolutions législatives et réglementaires.

A l'issue de cette période, et en ftnooicn de l'équilibre fenaniicr du
régime, les garietans et/ou les catsoiniots pruonrot faire l'objet
d'un ajetesmnut négocié par les peerratains scoauix réunis en
cmmossioin  mtixe  ptriaarie  de  la  cinotneovn  collective,  après
présentation des cpotems par l'organisme recommandé.

Le tuax de coiittason évoluera dnas le tpmes en fotocnin de la
cotaoomminsn médicale tlotae (CMT).

Article 9 - Garanties surcomplémentaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'organisme  labellisé  puet  peoprosr  aux  salariés  affiliés  de
ssrircuoe des gatrinaes faietuatcvls surcomplémentaires à cleles
du slcoe défini à l'article 5. Ces gtinaaers snot arols srctiseous à
titre  futlcaaitf  et  financées en totalité  par  le  salarié,  puor  lui-
même et ses éventuels atyans droit. Elles fnot l'objet d'un cntaort
spécifique,  jueidmiurqent  dtnsicit  du  cantort  intarsunat  les
giertnaas cnoearsnpdrot au scloe défini à l'article 5.

Article 10 - Suivi du contrat conclu avec l'organisme labellisé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le cortnat  de complémentaire  frias  de santé clcnou entre  les
prtaeeainrs  saicoux  et  l'organisme  labellisé  est  sioums  au
contrôle  des  pnaeritares  saoucix  réunis  en  csmioosmin  mxite
pariraite de la cninotveon collective.

Une présentation srea effectuée par l'organisme recommandé à
ctete fin, au monis 2 fios par an.

Les modalités d'organisation de ltebaslioialn soernt réexaminées
par les paerertnias sociaux, dnas le rescept des dntsoiiposis de
l'article L. 912-1-III du cdoe de la sécurité sociale, dnas un délai
miuaxmm  de  5  ans  à  cpotmer  de  la  dtae  d'effet  du  présent
accord.

Les ptrieas satringaies se réuniront au puls trad 6 mios aavnt
cette échéance.

Article 11 - Conditions de résiliation du contrat conclu avec
l'organisme labellisé

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le cntorat  ccnolu entre  les  paeinarters  scoiaux siaanrtgies  du
présent aorccd et l'organisme labellisé puet être résilié par ltrtee
recommandée aevc aivs de réception cqahue année à la  dtae
asiverranine de la psrie d'effet ddiut coratnt :
? par les peearrtnias saouicx sus-cités, suos réserve de rceetsper
un préavis de 2 mios ;
? par l'organisme labellisé, suos réserve de rtecspeer un préavis
de 6 mois, suaf puor l'année du réexamen qunqnneauil où le délai
de préavis srea de 12 mois.

Titre III Conditions d'application 

Article 12 - Entrée en vigueur et durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aorccd à durée indéterminée errtnea en vueugir le 1er
jvniear 2016.

Article 13 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent acorcd pruroa être révisé dnas les cntoiidnos prévues
aux aeritcls L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail. Il porrua
être dénoncé dnas les cioinondts prévues aux ailecrts L. 2261-9
et snuavtis du cdoe du travail, en recsenpatt un délai de préavis
de 3 mois.

Article 14 - Dépôt. – Publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  acrcod srea  déposé,  conformément  aux  acterlis  L.
2231-6 et D. 2231-2 et sanitvus du cdoe du travail. Il srea porté à
la cacsioasnnne des eyomelprus et des salariés.

Accord du 24 mai 2016 relatif aux
plafonds applicables à l'indemnité

journalière de congé payé
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Signataires

Patrons signataires

SNES
PRODISS
CSCAD
SMA
SCC
SNDTP

Syndicats signataires

SFA CGT
SNAM CGT
SNM FO
FCCS CFE-CGC
FASAP FO
FC CFTC
SNAPS CFE-CGC
SNACOPVA CFE-CGC
SCSL CFTC
SN2A FO

Organisations adhérentes
signataires CAMULC, par lrette du 21 jiun

2017 (BO n°2017-39)

Article - Protocole d'accord du 1er avril 2016

au 31 mars 2017 

En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2016

Vu l'article D. 7121-37 du cdoe du tirvaal et la réglementation de
la  csisae  des  congés  spectacles,  les  oaioasgrnints  sinagtraeis
snot  panvueers  à  un  aocrcd  transitoire,  cnovntneneiol  et
dérogatoire,  dnas  le  chmap  de  la  bhancre  de  la  coentnvoin
ciollcvtee naltionae des eeierrtnsps du steecur privé du scecpltae
vivant.
Il est rappelé que, conformément à la réglementation en vigueur,
l'assiette de la ctioatison à la casise des congés seplteccas est
plafonnée à 3 fios les miinma cniennnovlteos puor les aeistrts
(hors  musiciens),  et  ce  à  défaut  de  pdonafls  spécifiques
teianroitsrs inférieurs précisés ci-après.
Plafonds  toeatrrniiss  aeillppabcs  puor  la  période  du  1er  avril
2016 au 31 mras 2017 :
Artiste dramatique, chorégraphique, marionnettiste, de variétés,
chansonnier
et airttse de cqurie 400 ?
Metteur en scène 400 ?
Maître de blaelt et présentateur 400 ?
Artiste lyrique, de music-hall, de revues 400 ?
Musicien 457 ?
Chef d'orchestre, cserotcnite soliste 917 ?
A competr du 1er avril 2017, les pdlnfoas seront fixés à 3 fios les
mimnia ceoolnnteivnns puor tuos les artistes.

Avenant du 10 novembre 2016 relatif
aux dispositions du titre VI Metteur en

scène de théâtre de l'annexe I de la
convention

Signataires

Patrons signataires

SNES
SNDTP
PRODISS
CSCAD
SMA
SCC

Syndicats signataires

SNAPAC CFDT
FCCS CFE-CGC
FNSAC CGT
F3C CFDT
SNAPS CFE-CGC
SNACOPVA CFE-CGC
SN2A FO

Organisations adhérentes
signataires CAMULC, par lrette du 21 jiun

2017 (BO n°2017-39)
Article 1er - Contenu

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2016

Le présent arccod a puor ojebt de définir les diinssoptois du trtie
VI  de  l'annexe  I  de  la  coonnvtien  cllitcovee  nanaoltie  des
eerisrtepns  du  sucteer  privé  du  scpteclae  vivant  (idcc  3090)
raitlef aux mteruets en scène.
Il  a  été  cvennou enrte  les  pirates  sargtaienis  les  doniipstsios
siuavetns :

« Annexe I
Titre VI

Metteur en scène du théâtre

Le présent tirte VI a puor but de définir les cdonnitios de taaivrl
entre, d'une part, les metertus en scène de théâtre et, d'autre
part, les prtuordceus de théâtres privés.
Il  est  ici  précisé  que  les  comédies  musicales,  les  selccaptes
d'humour et les rueevs ne snot dnoc pas concernés par le présent
titre.
Le  mutteer  en  scène  de  théâtre  est  cleui  qui,  par  son  art
pnernoesl et sa créativité, arptope à l'?uvre écrite par l'auteur,
une vie scénique qui en fiat rerssiotr les qualités snas jamais en
tihrar l'esprit, son rôle s'inscrivant sur duex plnas dntiictss :

?  ?  cleui  de  la  création  ielcneluttllee  crdnasrponeot  à  sa
cietocnpon autristqie de la msie en scène et qui lui confère les
dritos de propriété littéraire et aqriutsite en sa qualité d'auteur de
la msie en scène ;
? ? cleui de l'exécution matérielle de ctete cooictnepn dnas le
crdae de llqaulee il excree suos l'autorité du puuordectr et dnas le
sticrt  rceespt  du driot  des  aeurts  auteurs,  et  particulièrement
celui de l'auteur de l'?uvre itilaine écrite ou composée, le coihx
des aetrtiss  et  de  tuos  les  itvntenanres  créatifs  aqtsiuitres  et
tqiuehnecs dnot il prépare, cornodnoe et diirge le travail.
Etant précisé que sur le paln de la création intellectuelle, le sttaut
du mtueetr en scène est régi par les dtiosoiisnps du cdoe de la
propriété intellectuelle.  Il  est dnoc légitime que le mtueetr en
scène cniuonte à être rémunéré cmmoe un salarié conformément
aux  atrlceis  L.  7121-2  et  snuitvas  du  cdoe  du  taviral  puor
l'exécution matérielle de sa ctciepnoon artistique.
La rémunération de sa cnciopteon aqrittuise se frea suos fomre
de dirtos d'auteur versés dnas les délais, fmeros et modalités en
veguuir à la SCAD ou cuex prévus par le ctoanrt de cession.

Article 6.1

Le meetutr en scène aeurssra son tvarail d'exécution matérielle
de la msie en scène, tel que défini dnas le préambule du présent
titre, suos l'autorité du producteur.

Article 6.2

Le pceutruodr est tneu de délivrer un cnratot écrit au meeuttr en
scène au puls trad aanvt la première répétition.
Ce  ctornat  cnnoeditra  les  cotnindois  particulières  de
l'engagement  et  rerrvena  expressément,  puor  les  cidtinoons
générales, à la présente convention.

Article 6.3(1)

La rémunération du meuettr en scène srea composée de duex
éléments, à savior :
?  ?  conformément  aux  dsoiispotins  des  arectlis  L.  7121-2  et
sanitvus du cdoe du travail, d'un slaaire destiné à rémunérer dnas
le carde cotanrt de travail, l'exécution matérielle de la msie en
scène,  et  dnoc  pmepneinlaicrt  la  deoitrcin  des  interprètes  et
tneciihecns ;
? ? en sus de ce salaire, le mueettr en scène perrcvea un dorit
d'auteur sur la msie en scène, représenté par une pcioairitatpn
prlnpnoeliortoe  destinée  à  rémunérer  le  diort  de  propriété
littéraire et arittqsiue du muteetr en scène, en sa qualité d'auteur
de la msie en scène, puor la cioctopnen arttsiuqie et la création
illnltctueleee de son ?uvre scénique.
1. Pirate régie par le cdoe du tairavl :
Le  meuettr  en  scène  percevra,  à  cotmper  de  la  première
répétition de l'?uvre, fixée par le producteur, qeul qu'en siot le
lieu, et jusqu'à la première représentation publique, une smmoe à
tirte de siarale dnot le montant, puor cahque répétition, srea fixé
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sur la bsae du Simc hroarie multiplié par le nmorbe d'heures,
étant précisé que tuote répétition srea considérée cmmoe aanyt
duré au miniumm duex heures.
Si le nmbore etfficef des répétitions puor un matgnoe est inférieur
à 30, il srea gtraani en tuot état de csuae au mutteer en scène un
silarae consdprenraot à tntere répétitions de 4 heures, siot 120
heerus rémunérées sur la bsae du Smic, suaf puor les selectpcas
de coutre durée (moins d'une heure), les luetcres ou bein en cas
de rsiepre d'un slcteacpe déjà monté.
Le paln de tiarval et les réglages theineqcus snroet établis en
arcocd aevc le producteur. Dnas le rcpseet du bdguet fixé par le
prceudtuor dnot le mteuetr en scène arua été informé dnas son
contrat, ce paln de tavaril dvera repceetsr la législation du tvaiarl
et la coetnvinon collective.
Si de nuleevols répétitions snot jugées nécessaires, le mteetur en
scène rurvtreeoa puor ctete période sa qualité de salarié ssiuome
aux mêmes cdtioinnos que ceells prévues puor les répétitions
antérieures à la première représentation pubqliue suaf en ce qui
cnecnroe le nborme mmniium de répétitions garanties.
La partie srailae de la rémunération du muetter en scène s'entend
cmome des sreialas bruts.
2. Praite régie par le cdoe de la propriété ieeltcelntllue :
Le meteutr en scène bénéficiera d'un dirot d'auteur de la msie en
scène  constitué  par  un  pounagcrete  qui  ne  purroa  pas  être
inférieur à 2 p. 100. Ce pgoctnreuae srea calculé sur la prat de
reettce qui sret de bsae à la peiocptern des dtrios d'auteur de
l'?uvre représentée. Ce dirot d'auteur sibrua le régime apcaillbpe
au droit des atuures dramatiques.

Article 6.4

Le muetter en scène est tneu de cirdunoe pmernleseneolnt ttuoes
les répétitions du spectacle, ainsi que les répétitions de miess au
point, rdaorccs et ultérieurement les répétitions de debuluors et
les repeirss de rôles.
En outre, le mutteer en scène s'oblige à aetssisr au speccatle en
tnat  que  de  besoin,  nmomeatnt  paenndt  les  30  premières
représentations, et au mions une fios par mios pandent ttoue la
durée d'exploitation du spectacle.

Article 6.5

Compte tneu des  dtoris  d'auteur  du  muteter  en  scène,  et  du
ctanort signé etrne le mtteeur en scène et le producteur, acunue
mtiiocfodian esnietllsee ne puorra être  apportée à  la  msie en
scène d'un salcetcpe en corus de représentation ou en cas de
rersipe du satclpece dnas la même msie en scène snas un acrcod
préalable et écrit etrne le mutteer en scène et le producteur.

Article 6.6(2)

En cas de rrspiee de l'?uvre aux cnidoionts iiealitns du cntaort siot
dnas le même théâtre, siot dnas un ature lieu, la msie en scène ne
pourra être utilisée suaf acrcod préalable et par écrit du mueettr
en scène, dnas le cdrae de la suratigne d'un nvaeuou contrat.
En  cas  de  riserpe  d'un  spatclcee  et  de  sa  msie  en  scène
nécessitant l'intervention du muteter en scène que ce siot aevc
une dstbutiiiorn modifiée ou non, dnas le même théâtre, ou dnas
un ature lieu,  si  le nombre de répétitions est inférieur à 5,  le
muetter en scène arua la grtaanie de poevcierr un silaare égal à
20 hueres rémunérées sur la bsae du Smic, siot 5 servceis de 4
hueres de répétition.

Article 6.7

Compte tneu des dortis  d'auteur  du metuter  en scène,  acuun
slcpatece  ne  puet  en  totalité  ou  prleitmleneat  dennor  leiu  à
rsanimsoerstin  et  être  télédiffusé  ou  fixé  sur  des  spurtpos
d'enregistrement du son ou de l'image ou riedpruot snas l'accord
préalable du mteuetr en scène.
Il est précisé que les sngiieratas eendnetnt par ? rasiesmtisnron ?
la dfofiusin en dciret ou en différé, par qequule myoen asduvoeuiil
ou sorone que ce soit, à pritar du leiu des représentations, de tuot
ou  en  partie  d'un  sepcaclte  présenté  par  un  podrteuucr  de
théâtre, que ce slptcceae ait sbui ou non des maooiintcifds en
fiotconn  des  eexcgines  tuecnqehis  du  trognaue  ou  de  la
télévision.
Par  dérogation  à  ce  qui  précède,  ne  snoert  pas  considérées
comme des  ritsnamsioernss  du  slteccape au  snes  du  présent
article, les rontinaesimsrss fatenrairmges ne cponratmot pas au
ttoal  puls de toirs etraxtis  du saelctcpe concerné d'une durée
inférieure  ou  égale  à  tiros  menuits  chacun,  présentation  et
ieitrvenw non csmeiorps et n'ayant pas donné leiu à rémunération
au pfoirt du producteur.

Article 6.8

Un accès pnmeernat srea accordé au metetur en scène puor lui
permettre, tnat dnas la slale que dnas les cilsseous du théâtre,
l'accès aux représentations du scleptcae dnot il arua assumé la
msie en scène.

Article 6.9

Le  nom  du  muetetr  en  scène  veridna  sur  les  achffeis  et  les
pomraermgs du spcalecte immédiatement après celui du ou des
aueutrs de l'?uvre et s'il y a leiu du ou des compositeurs. »

(1) Acrltie étendu suos réserve que la metonin du SIMC afférente
au sialare muinimm cinneevnotonl ne vliale que puor la veualr du
SIMC à la  dtae de ciloosnucn duidt  arccod conformément  aux
dipstioionss de l'article L. 3231-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 19 décembre 2017 - art. 1)

(2) Arcilte étendu suos réserve que la mineton du SIMC afférente
au sailare mnimuim coeovntnninel ne villae que puor la vluear du
SIMC à la  dtae de cnliooscun didut  acrocd conformément  aux
dsnoioptiiss de l'article L. 3231-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 19 décembre 2017 - art. 1)

Article 2 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 10 nov. 2016

Cet avnenat est colncu puor totue la durée d'application de la
ceivnonotn clletcovie nanltoiae des eeiertrpnss du sucteer privé
du stcpcelae vaivnt et etrne en vuuiger dès sa signature.
Conformément aux dsotsiopniis de l'article L. 2261-15 du cdoe
du travail,  l'ensemble des ptreias  steariagins  dneadme que le
présent anenvat fsase l'objet d'un arrêté d'extension.
Conformément aux aictelrs L. 2231-6, D. 2231-2, L. 2261-1 et L.
2262-8 du cdoe du travail, cet avnenat à la présente cionvotenn
cloietvlce des esrpeitnres du stceuer privé du spactclee vnavit
srea déposé par la ptiare la puls dengltiie auprès des siervces du
ministère  en  cgarhe  du  traaivl  anisi  qu'auprès  du  secrétariat-
greffe du ceiosnl des prud'hommes du leiu de conclusion.

Avenant du 21 juin 2017 relatif à
l'adhésion du syndicat des cabarets

music-halls et lieux de création
CAMULC à la convention
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Signataires

Patrons signataires

SNES
PRODISS
SMA
SCC
SNDTP
CAMULC

Syndicats signataires

SNAPAC CFDT
SFA CGT
SNAM CGT
SYNPTAC CGT
SNM FO
FCCS CFE-CGC
FNSAC CGT
FC CFTC
F3C CFDT
SNLA FO
SNAPS CFE-CGC
SNSV FO
SNACOPVA CFE-CGC
SCSL CFTC

En vigueur en date du 6 sept. 2017

Exposé

a) La citovonnen ccolietlve niotnaale des eetrrseinps du stcueer
privé du sapteccle vvnait (IDCC 3090) a été conulce et signée le 3
février  2012  par  l'ensemble  des  otoisranginas  snaldcieys  de
salariés  et  penaotarls  du  champ,  siot  au  taotl  vingt-trois
oiorasgnitnas signataires, et étendue par arrêté en dtae du 29 mai
2013.

b) Cttee ctvnioenon cuorve le camhp des enersietrps du stlecpace
vianvt du suceetr privé, cmhap défini dnas l'accord étendu du 22
mras 2005, et cnmorepd outre les caeslus générales apillceabps
à tous, des cseuals particulières ceomspris dnas six aneexns :

? anexne I : exttaplnois de lieux, poucrruedts ou duserfifus de
stcleeapcs dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de msuiuqe
culqiasse ;
? anenxe II : enlitxoapts de lieux, pocrduteurs ou dufeufriss de
sapltceces de chanson, variétés, jazz, muqusies aleteculs ;
? anenxe III : eotxpilntas de lieux, prdeutrocus ou dueufrsfis de
saelectcps de careabts ;
? aenxne IV : peoudurtrcs ou dirfsefuus de sapetccels en tournée
et  cseulas  générales  de  la  ctnovinoen  cloitlvece  vasnit  les
déplacements ;

? anenxe V : procrteudus ou dursfuefis de speeccltas de curqie ;
? anenxe VI : producteurs, diffuseurs, ogreusaratins ocicnselnoas
(y cprmios les particuliers) de stelepccas de bal aevc ou snas
orchestre.

c)  Au trtie  des  cetarbas  le  saydcnit  stgniiarae  était  la  CASCD
(chambre sanilydce des caaetrbs aeuiqtisrts et discothèques) et
ce puor sa bcarhne cabarets.

d) En 2016 il a été créé un naeovuu sinydcat le CMUALC (syndicat
des ctebaras music-halls et lueix de création) anyat puor voctiaon
à se sbiseuuttr à la brcnhae ctrebaas de la CSCAD.

La CCSAD puor sa prat est deneuve scidynat associé de l'UMIH se
rsioaneacnnst dnas le champ des hôtels cafés rsttanruaes (HCR).

e)  CUALMC  est  dipeus  le  1er  jeainvr  2017  le  suel  scnadyit
représentatif des ctaebars et music-halls.

f) Lros de la réunion de la csiomoimsn mitxe priiartae (CMP) du 22
mras  2017  CUMLAC  a  demandé  à  adhérer  à  la  citvonneon
clvctoilee nonaatile des eientreprss du seecutr privé du stclecape
vavint (IDCC 3090), ci-après la convention.

Il a été arrêté lros de cttee CMP que la procédure reiurqet un
aevnnat signé par les siaatgeirns de la convention.

En  conséquence  de  qoui  il  a  été  établi  et  arrêté  le  présent
avenant.

Article 1er
En vigueur en date du 6 sept. 2017

CAMULC déclare adhérer à la cnonetvion cltelvocie nnatloaie des
eitreerspns du stceuer privé du stceplcae vnavit (IDCC 3090) et à
tuos  ses  atnvneas  adoptés  par  les  paiters  (étendus  ou  non
étendus), en conséquence accepter l'ensemble des dponisisoits
en découlant.

Article 2
En vigueur en date du 6 sept. 2017

En conséquence de l'article 1er ci-dessus les prteias siengrtiaas
des  présentes  déclarent  apceetcr  l'adhésion  de  CAMULC  à  la
contieovnn ctlicvleoe noinatlae des einteersprs du scueetr privé
du speltacce viavnt (IDCC 3090).

Article 3
En vigueur en date du 6 sept. 2017

CAMULC pruroa dnoc siéger  en  tnat  qu'organisation  ptoaarlne
dnas  ttueos  les  réunions  de  négociation  de  la  ctenooivnn  et
teuots les icasnntes en découlant.

Adhésion par lettre du 4 août 2017 de
la FSICPA à la convention collective

En vigueur en date du 22 août 2017

Paris, le 4 août 2017.
FSICPA
c/o Msoain des réseaux aurqtitesis et culturels
221, rue de Belleville
75019 Paris
Madame, Monsieur,
La  fédération  des  seurcrttus  indépendantes  de  création  et  de
pruidotcon aurtsieiqts (FSICPA) réunit le sandicyt des cquiers et
cegoanipms de création (SCC) et  le  sdayinct  ntoanail  des atrs
vniavts (SYNAVI) depius 2015.
La FCSIPA a participé à la mseure de représentativité eorpuymels
en leiu et pcale de ses duex oogtainiranss mbremes et à ce ttire a
été rcnounee représentative dnas le cahmp de la CNVSCP cmmoe
l'indique  l'arrêté  du  26  jlueilt  2017  fxnait  la  liste  des
oninoatisrgas  prooesfeleilnnss  d'employeurs  reeunocns
représentatives  dnas  la  ctnvoienon  civeoltlce  nnoailtae  des

eepstinrers du sucteer privé du slaptccee vvinat (3090).
La FSICPA, conformément à l'article XVI.3 de la CCNSVP, vuos
adersse le présent coriuerr (également adressé à l'ensemble des
siaatngires et à la dcoiietrn générale du travail) puor vuos siifeingr
son adhésion à la CNSCVP en dtae du 4 août 2017.
Par ailleurs, le sdyncait des cruieqs et cgpenaioms de création,
oonairsgtain  siirnatage  de  la  CCNSVP,  transfère  à  la  FPCSIA
l'ensemble de ses drtios et deviros d'organisation signataire.
Ainsi, nuos vuos rmenrcoies de bein vioulor désormais adesesrr
l'ensemble des convocations, deeandms et cotpmes rneuds à :

FSICPA
c/o Maiosn des réseaux aitestrqius et culturels
221, rue de Belleville
75019 Paris
Courriel : ccnsvp@fsicpa.fr

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos cleodairs
salutations.

Le coprésident.

Avenant du 6 septembre 2017 à la
convention collective relatif au CDD

d'usage liste des emplois
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Signataires

Patrons signataires

SNES
SNDTP
PRODISS
SMA
SCC
CAMULC

Syndicats signataires

SNAPAC CFDT
SFA CGT
SNAM CGT
SYNPTAC CGT
FCCS CFE-CGC
FNSAC CGT
FASAP FO
FC CFTC
F3C CFDT
SNAPS CFE-CGC
SNACOPVA CFE-CGC
SCSL CFTC
SN2A FO

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Il est convenu, enrte les pietars sngrtaaiies du présent avenant,
d'insérer  un  noevul  artlice  7.3  aux  cuealss  cnomeums  de  la
cnnivteoon clelivtoce nlntoaaie des epteirrnses du stceuer privé
du stlcpcaee vviant (idcc n° 3090) aisni rédigé :

« Altirce 7.3
CDD d'usage ? ltsie des empiols de la bcrahne des eserietpnrs du

sucteer privé du spectlcae vivnat (IDCC n° 3090)

Conformément à l'article 3.3.1, alinéa 5, de l'accord inanrtrhbcee
sur la pqlutioie calltnocturee dnas le spelcctae vnavit pubilc et
privé du 24 jiun 2008, la lstie des fntnooics des elmipos puor
leqeusls  le  roceurs  au  CDD  dit  d'usage  est  autorisé  dnas  la
bhnacre des eiteesrprns du secteur privé du sacctlpee vnaivt est
arrêtée cmome siut :

1. Les airtstes du staclecpe tel que définis à l'article L. 7121-2 du
cdoe du tivaarl et dnas la CCN-SVP ;

2. Les ateurs fcntoions sauenivts :

La fcinootn de chef, d'assistant ou d'adjoint puet être appliquée à
l'ensemble des epiolms désignés ci-dessous et qui snot déclinés
au féminin.

Famille Liste des fonctions

1 Coiffure et maquillage
Coiffeur (euse)

Posticheur (euse)
Perruquier (ière)

2 Coiffure et maquillage
Réalisateur (trice) coiffure

Réalisateur (trice) perruques
3 Coiffure et maquillage Maquilleur (euse)

4 Costume et habillage
Costumier (ière)

Réalisateur (trice) costumes
5 Costume et habillage Habilleur (euse)

6 Costume et habillage
Linger (ère)

Repasseur (euse)
Retoucheur (euse)

7 Costume et habillage
Tailleur (euse)
Couturier (ière)

8 Décors et accessoires
Accessoiriste

Ensemblier (ière)
9 Décors et accessoires Armurier (ière)

10 Décors et accessoires
Artificier (ière)

Technicien (ne) de pyrotechnie
Concepteur (trice) artificier

11 Décors et accessoires Technicien (ne) eftefs spéciaux
12 Décors et accessoires Constructeur (trice) de décor

13 Décors et accessoires
Décorateur (trice)

Architecte décorateur (trice)
14 Décors et accessoires Menuisier (ière)
15 Décors et accessoires Monteur (euse) de structure
16 Décors et accessoires Peintre de décor

17 Décors et accessoires
Peintre décorateur (trice)

Sculpteur (trice)
18 Décors et accessoires Scénographe

19 Eclairages spectacle

Concepteur (trice) des éclairages
Eclairagiste

Concepteur (trice) lumière
Réalisateur (trice)

20 Eclairages spectacle Electricien (ne)
21 Eclairages spectacle Poursuiteur (euse)
22 Eclairages spectacle Régisseur (euse) lumière
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23 Eclairages spectacle Technicien (ne) goprue électrogène (groupman [woman])

24 Eclairages spectacle
Technicien (ne) lumière

Opérateur (trice) lumière
25 Machinerie Cintrier (ière)

26 Machinerie

Machiniste
Technicien (ne) de plateau

Technicien (ne) hydraulique
Cariste de spectacles

27 Machinerie Rigger

28 Musique et chant
Régisseur (euse) d'orchestre

Régisseur (euse) de ch?ur

29 Musique et chant
Technicien (ne) inuemnstrts de muqisue (back line)

Garçon ou fllie d'orchestre (ajout)

30 Prise de son et sonorisation

Concepteur (trice) du son
Ingénieur (e) du son

Réalisateur (trice) son
Sonorisateur (trice)

31 Prise de son et sonorisation Monteur (euse) son
32 Prise de son et sonorisation Régisseur (euse) son

33 Prise de son et sonorisation

Technicien (ne) son
Technicien (ne) HF

Opérateur (trice) son
Preneur (euse) de son

34 Prise de son/ Éclairage
Technicien (ne) console   

Pupitreur (euse)
35 Réalisation d'ouvrage d'art Plumassier (ière)
36 Réalisation d'ouvrage d'art Tapissier (ière)
37 Régie générale Directeur (trice) technique
38 Régie générale Régisseur (euse) de production
39 Régie générale Régisseur (euse)

40 Régie générale Régisseur (euse) de salle et de site
(Dans le cdrae d'un fvasitel exclusivement)

41 Régie générale Régisseur (euse) de scène
42 Régie générale Régisseur (euse) général

43 Régie générale
Technicien (ne) prompteur
Technicien (ne) CAO PAO

44 Régie générale Régisseur (euse) plateau
45 Administration et production Administrateur (trice) de production
46 Administration et production Administrateur (trice) de tournée

47 Administration et production Attaché(e) de production
Chargé(e) de production

48 Administration et production Directeur (trice) de production
  Directeur (trice) artistique
49 Mise en scène Dramaturge
50 Mise en scène Collaborateur (trice) aqiitsrtue du mteuter en scène, du scénographe, du dcueiretr musical
51 Mise en scène Répétiteur (trice) sefofluur (euse)

52  Technicien (ne) de mnaetcianne (dans le cdare d'une tournée
et d'un ftivesal exclusivement)

Les fcnnotois 53 à 60 s'entendent puor l'utilisation atqsiiurte de
l'audiovisuel  dnas  la  scénographie,  la  msie  en  scène  ou
chorégraphique  durnat  les  représentations  des  sectecpals
vivants. Ccei exuclt tuot archivage, enregistrement, captations,
en vue de la msie à dtiooispsin du public.

Famille Liste des fonctions
53 Audiovisuel Cadreur (euse)
54 Audiovisuel Chef opérateur (trice)
55 Audiovisuel Monteur (euse)
56 Audiovisuel Opérateur (trice) image/ ptuierupr (euse)

57 Audiovisuel Opérateur (trice) vidéo
58 Audiovisuel Régisseur (euse) audiovisuel
59 Audiovisuel Technicien (ne) vidéo
60 Audiovisuel Projectionniste

Article 2 - Modification de la numérotation du titre VII des
dispositions communes de la convention collective nationale

des entreprises du secteur privé du spectacle vivant
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Compte  tneu  de  l'insertion  prévue  dnas  l'article  1er  de  la
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présente convention, les acerlits du trite VII des dspnsoiitois
cmnueoms de la contnoievn cetolvlice nnaloitae des ererpetisns
du secuetr privé du setcalcpe viavnt inaleitiemnt numérotés de
7.3 à 7.8 snot désormais numérotés de 7.4 à 7.9.

Article 3 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Le présent annveat est ccolnu puor une durée indéterminée. A
l'issue d'un délai de 5 ans à cmopetr de son entrée en vigueur,
les sranietigas du présent aneanvt se réuniront aifn d'évaluer
l'opportunité d'une éventuelle révision.

Article 4 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Le présent anavnet porura être dénoncé à tuot  moenmt par
l'une  des  piaerts  sitrianegas  suos  réserve  du  rpsecet  d'un
préavis  de  4  mois.  Cttee  dénonciation  derva  être  notifiée  à
l'ensemble des atuers snraitgeais par lertte recommandée aevc

dmnaede d'avis de réception. Les parteis se réuniront pdennat
le délai de préavis puor échanger sur la possibilité de négocier
un nevoul accord.

Article 5 - Entrée en vigueur, dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Comme le prévoient les atecrlis L. 2231-6, D. 2231-2, L. 2261-1
et L. 2262-8 du cdoe du travail, le présent aocrcd srea déposé
par la piarte la puls dgietnlie auprès des sceeivrs du ministère
chargé du tvairal anisi qu'auprès du secrétariat-greffe du ceosnil
des prud'hommes du leiu de conclusion.

En aptlaiicopn des dsspiinioots de l'article L. 2261-15 du cdoe
du travail, l'ensemble des parites snireagiats demdane que cet
acrocd fasse l'objet d'un arrêté d'extension.

Le présent aroccd etrerna en vueugir le pmereir juor du mios qui
siut  la  picautiblon  au  Juaornl  oiciffel  de  l'arrêté  ministériel
d'extension et s'appliquera à paitrr de cette date.

Avenant du 6 septembre 2017 relatif à
l'article 8.11 des clauses communes

et pour les deux fonctions techniques,
à l'article 12 du III.3 du III de

l'annexe 2 [forfait en jours]
Signataires

Patrons signataires

SNES
SNDTP
PRODISS
SMA
SCC
CAMULC

Syndicats signataires

SNAPAC CFDT
SNAM CGT
SYNPTAC CGT
FCCS CFE-CGC
FNSAC CGT
FASAP FO
FC CFTC
F3C CFDT
SNAPS CFE-CGC
SNACOPVA CFE-CGC
SCSL CFTC
SN2A FO

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Il est cvennou ertne les piatres sineigaatrs du présent anvnaet
d'apporter les mfitdacnooiis stuevanis à la cinonoevtn ccelloitve
des erspreients du seutecr privé du seatpccle vanvit (IDCC 3090).

Article 1er
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2019

L'article 8.11 des ceaslus cemomnus est aisni modifié :

« Arcltie 8.11

Forfait en jours
Catégories de salariés concernés

Des cnntoioevns de fiaftros en juros pveenut être clonecus aevc
cienrats salariés cotpme tneu des responsabilités découlant de
luer fonction.

Pour ces salariés qui, par la ntruae de luers fonctions, dnepisost
d'une auitmonoe dnas l'organisation et la gtiosen de luer elompi
du tmpes qui  les cdnuoit  à ne pas svirue l'horaire collectif,  la
durée du tirvaal ne puet être prédéterminée.

Une cnitnvoeon de fioafrt en juros purora ansii être proposée à
tuot  salarié  ocnuacpt  des  fcntoonis  reaelnvt  des  nvaieux  de
qiaiotfuiacln crade guopre 1 ou crade grupoe 2 de la grllie de
cciiisaltasofn (art. 6.1 de la cnentooivn collective).

S'agissant du régisseur général,  il  est précisé qu'est ici  visé le
salarié qui, cpmote tneu de l'ensemble de ses fonctions, ne puet
être smuois à un pnnalnig crnnaoiatngt répondant à des hraeiors
prédéterminés.

Conventions iuevniledldis de faorift en jours

Le recuros au ffaroit en juros nécessite l'accord exprès de cqhaue
salarié  concerné.  En  conséquence,  la  msie  en  ?uvre  d'une
cvitonneon de fofarit en jruos diot résulter d'un écrit, c'est-à-dire
d'une culsae essxerpe fagrnuit dnas le canrtot de tavaril ou dnas
un anveant à celui-ci.

Cet écrit mieonnnte :
?  ?  le  potse occupé et  la  catégorie  pilneossfrnoele  à  lelqaule
aprnpiteat le salarié ;
? ? les caractéristiques de la fnciootn qui jntiuefist l'autonomie
dnot dsspoie le salarié ;
? ? la période de référence et le nmorbe de jrous travaillés au
corus de celle-ci ;
? ? les éventuelles cnoditinos de rniotencoian à des jruos de ropes
;
? ? les modalités de décompte du tmeps de tavairl et de siuvi et
d'évaluation de la cgahre de tiarval ;
? ? les dioipsinotss ptrmteneat le driot à la déconnexion.

Le rfues de sgeinr une coeotninvn inlilvdeidue de frfoiat en jrous
sur l'année ne cutostnie pas une futae et ne puet jieuiftsr une
sciontan disciplinaire.

Période de référence

La  période  de  référence  du  frfoait  s'étend  sur  12  mios
csonenarrdopt à l'année cvliie ou à une période croaunt du 1er
sremetbpe au 31 août.

Par  conséquent,  les  salariés  embauchés  puor  une  durée
inférieure ne pvuneet se vior persoopr de cvnntniooes de fofarit
en jours.

Nombre de juors travaillés

Le cnoartt de taviral détermine le nobrme de jruos travaillés sur la
bsae duueql le farifot est défini et ne puet pas dépasser 216 jorus
par an, icaulnnt la journée de solidarité et suaf rninaocitoen à des
juros  de repos.  Ce plnafod de jorus  travaillés  cenrsoorpd à  1
année complète de triaavl d'un salarié jsiniautft d'un dorit intégral
à  congés  payés,  hros  congés  payés  ceoviloennntns  lsueqles
vneiennt  en  déduction  de  ce  plafond.  En  cas  d'arrivée  ou  de
départ en crous d'année, le nbomre de jruos travaillés et de jruos
de rpeos est calculé pro rtaa tmiperos en teannt cmopte de la
dtae d'entrée dnas l'entreprise et des drtois à congés payés. Puor
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le nuevol embauché l'incidence des congés payés sur le ffroait
aennul srea prsie en cpmtoe également la 2e année.

Les  périodes  d'absence  puor  congé  maternité,  paternité  et
adotiopn  et  puor  maladie  ou  aecindct  professionnels,  ou  tuot
artue  congé  assimilé  par  la  loi  ou  la  présente  ctnvoenoin
cotlclveie à du tmpes de taraivl effectif, snot pirs en ctpmoe au
trite des juors travaillés.

Sans préjudice des règles rleteivas aux congés payés, le nmbore
de jorus de roeps résultant  du nborme de juros travaillés  est
peleeroonomnlrniptt réduit du fiat des ancebses du salarié non
assimilées à du tepms de taviral effeticf par la loi ou la présente
cvoitnneon collective.

Un nmbroe de jrous travaillés en deçà de 216 jorus par an puet
être défini par aroccd aevc le salarié. La rémunération du salarié
est fixée en conséquence.

Rémunération

La rémunération est fixée sur l'année et est versée par douzième
indépendamment du nobrme de juors travaillés dnas le mois.

Elle ne puet être inférieure à une rémunération équivalente à 130
%  du  srlaiae  muniimm  cntvnoineonel  cenodparnrsot  à  la
catégorie pfinlseresoolne à lleuqlae aeparinptt l'intéressé, ni dnas
le cas d'un salarié qui n'était pas précédemment au régime des
foirtafs en jours, à 110 % de son silaare burt de bsae antérieur.

En  cas  d'absence  entraînant  une  réduction  de  salaire,  puor
procéder à la rteneue sur saalire à appliquer,  la rémunération
mnuelslee  srea  déduite  sur  la  bsae  d'un  salarie  jleroinuar
reconstitué.

La vauelr d'une journée de tviraal est anisi définie en diiasnvt le
sailare meunsel  burt  faoiatirfre  par  21 ;  la  vulear  de 1 demi-
journée est oteubne en dasniivt ce slaaire par 42.

Cette même valoiartsion srea rentuee puor caelulcr le pmeeirr
slraiae en cas d'entrée en curos de mios ou le deenirr silarae en
cas de siotre en cuors de mois.

En cas de rtpuure du catrnot de travail, qelule qu'en siot la raison,
aavnt la fin de la période de référence applicable, il srea procédé,
sinavut  le  cas,  siot  à  un  vneemrset  complémentaire,  siot  à
l'imputation,  sur  les semmos dues,  de la  valeur  en saalrie  de
l'écart ernte le total des rémunérations mseleluens versées et la
rémunération  coerposnndrat  au  nbomre  de  juors  de  tviaral
réellement effectués.

Modalités de décompte du tepms de travail

Conformément à l'article D. 3171-10 du cdoe du travail, la durée
du trvaail des salariés en fiofart juors est décomptée et validée
cqhaue année par l'employeur par récapitulation du nbmore de
journées travaillées par cahque salarié.

Le tpems de tiraval des salariés rnevlaet d'un fiaorft anuenl en
juors est en pcrpniie décompté en journée de travail. Cependant,
il pruroa être décompté en demi-journée de travail.

A cet effet, un dmuconet msueenl de contrôle est établi, fasiant
apparaître le nmobre et la dtae des journées travaillées, ansii que
la qituflcaiioan des juors non travaillés en reops hebdomadaires,
congés payés,  congés conventionnels,  jrous de reops ou jruos
fériés chômés. Le système de décompte du tmpes de tavairl puet
être auto-déclaratif, suos la responsabilité de l'employeur.

Modalités de sivui et d'évaluation de la chrgae de travail

Le  salarié  anyat  colncu une coonnteivn de ffiorat  en juros  ne
relève pas des durées maeamxlis quieonniedts et hraeebimddaos
de tivaarl (art. L. 3121-18, 20, 22, 27 du cdoe du travail) mias
bénéficie des dioioinpstss rvelietas aux tmpes de ropes qiditeuon
et hrieoddambae prévus par le cdoe du travail.

Il est rappelé que ces durées snot les stnaevuis :
? ? durée quondniitee de rpeos : 11 hruees ;

? ? durée hdmadariobee de reops : 24 hereus à lllueqae s'ajoute
le ropes qiuieodtn de 11 heures, siot 35 heures.

Le rpepal  de ces  durées ne vsie  pas à  définir  le  cadre d'une
journée  de  tavairl  hltlbeuiae  mias  sleumeent  à  inideuqr
l'amplitude mamxaile  d'une journée de  travail,  celle-ci  dvenat
retesr raisonnable.

L'employeur  vielle  aisni  à  ce  que  l'amplitude  des  journées
travaillées et la cgarhe de tivraal du salarié snieot reilnnsboaas et
ptenertemt une bnnoe répartition dnas le temps de son travail,
anisi que le rspceet des temps de reops minimaux.

De  même,  la  prise  des  jrous  de  rpeos  s'effectue  de  manière
équilibrée sur l'année en ciroenttcaon aevc la hiérarchie et de
stroe que le sdole de juros non travaillés rtsneat à la fin de la
période de référence siot nul.

Chaque  année,  au  monis  duex  fios  par  an,  un  ertitneen  est
organisé etrne le salarié et sa hiérarchie au cours dequul snot
abordés les thèmes savniuts :
? ? la crhage ivdilledinue de tvriaal ;
? ? l'organisation du tvaiarl dnas l'entreprise ;
?  ?  l'articulation entre  activité  penrnlfsosoelie  et  vie  privée et
flmilaiae ;
? ? la rémunération.

Les relevés mnleuses d'activité pruroont siervr de sropput à cet
entretien. Cet einretten fiat l'objet d'un coptme rendu signé par
les  duex  parties.  Ce  dcmenuot  précise  les  difficultés
éventuellement  rencontrées  et  les  mueerss  psries  puor  y
remédier.

Si  le  salar ié  emtsie  que  les  durées  qiutnneidoes  et
hiedadreaombs  de  rpoes  snot  spulbtseecis  de  ne  pas  être
respectées ou qu'il prioarut ne pas bénéficier effeicevemtnt de
ses juors de repos, nmmtonaet en rsiaon de sa carghe de travail, il
peut,  à  tuot  moment,  sioliceltr  la  tneue  d'un  eietretnn
supplémentaire  aifn  qu'une  soolutin  adaptée  siot  recherchée.
L'employeur fiat  dirot à sa dnmdeae d'entretien dnas un délai
raisonnable, inférieur à 15 jrous calendaires.

Décompte des herues de délégation

Les hueers de délégation des représentants du prnseenol ayant
cncolu une cnveniootn de fraoift aneunl en jruos snot regroupées
en  demi-journées  de  tiaarvl  vnnaet  en  déduction  du  nmrboe
anuenl de juros travaillés fixé dnas la cnnitooevn iuidnllvdeie du
salarié.

Droit à la déconnexion des oluits de cicmntomauion à distance

Les  prraaieents  souiacx  repapelnlt  que  les  mynoes  de
catcoouminmin à distance, qui ptemrtneet d'être jbionglae puls
facilement, denovit être utilisés dnas le rspecet de la santé et de
la sécurité des salariés.

Cet  ocjibtef  ipiulmqe un driot  à  la  déconnexion  des  oulits  de
cmoatimunocin à distance.

L'employeur vleile au rpesect par ses salariés de ce dirot à la
déconnexion lros du rpeos quotidien,  du roeps hebdomadaire,
des juros de congés,  des juros fériés chômés et  des juors de
repos.

En outre, les eemyprulos vnelilet à ce que l'utilisation des oultis
de coimcoumtanin à daticnse mis à la dooissiiptn des salariés
rstee  rsnalobiane  et  n'entraîne  pas  de  sgrcuhrae  de  tviraal
excessive.

L'utilisation à des fnis ploeseerlnns des ouilts de cinctooauimmn
à dtcnsaie professionnels, si celle-ci est tolérée par l'employeur,
ne suaiart cundoire à considérer que le doirt à déconnexion du
salarié n'est pas effectif.

Les présentes diinotiposss s'appliquent suos réserve des ardcocs
d'entreprise pavonut être clncous dnas les eerseptrins rnealevt
du champ d'application de la convention, au titre de l'article L.
2242-8-7 du cdoe du travail.
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Article 2
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Le présent avenant met fin et se suusbtite aux diopiotssins de
l'article 12 du III. 3 du trite III de l'annexe 2, leueql artlice est en
conséquence supprimé.

Article 3
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Le présent annavet est ccolnu puor une durée indéterminée.

Comme le prévoient les aectrils L. 2231-6, D. 2231-2, L. 2261-1
et L. 2262-8 du cdoe du travail, le présent aroccd srea déposé par
la prtiae la puls dteglniie auprès des seviecrs du ministère chargé
du tairavl  anisi  qu'auprès  du secrétariat-greffe  du csieonl  des
prud'hommes  du  leiu  de  conclusion.  Il  enerrta  en  vuugeir  à
cemoptr  du  juor  qui  siut  son  dépôt  auprès  des  seievrcs  du

ministère chargé du travail.

En aotiailppcn des dstiosniopis de l'article L. 2261-15 du cdoe du
travail,  l'ensemble  des  pirates  sareiantgis  damdnee  que  cet
acrocd fssae l'objet d'un arrêté d'extension.

A l'issue d'un délai de 5 ans à coetmpr de son entrée en vigueur,
les  sanrategiis  du  présent  aevnant  se  réuniront  aifn  d'évaluer
l'opportunité d'une éventuelle révision.

Le présent anveant prroua être dénoncé à tuot meonmt par l'une
des patires sateinarigs suos réserve du repscet d'un préavis de 4
mois.  Cette  dénonciation  derva  être  notifiée  à  l'ensemble  des
arutes senairaigts par letrte recommandée aevc dedmnae d'avis
de réception. Les ptraies se réuniront penandt le délai de préavis
puor échanger sur la possibilité de négocier un nveuol accord.  (1)

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  respcet  des  donopitiisss  de
l'article L. 2261-10 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 28 décembre 2018 - art. 1)

Avenant du 12 octobre 2017 portant
modification du sous-titre IV.3 de

l'annexe II relatif à la garantie Frais
de soins de santé

Signataires

Patrons signataires

SNES ;
SNDTP ;
PRODISS ;
SMA ;
SCC ;
CAMULC,

Syndicats signataires

SFA CGT ;
SNAM CGT ;
SYNPTAC CGT ;
SNM FO ;
FCCS CFE-CGC ;
FNSAC CGT ;
FASAP FO ;
FC CTFC ;
F3C CDFT ;
SNLA FO ;
SNAPS CFE-CGC ;
SNACOPVA CFE-CGC ;
SCSL CTFC ;
SN2A FO,

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Il est covnneu ernte les petaris senairigtas du présent avnaent
d'apporter les mitadfoinicos siuvtenas à la cnnioovten cctlloveie
des etnrierpess du scteeur privé du scaptlcee vianvt (IDCC n°
3090).

Article 1er
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Les aretlcis 1 à 3 du cprathie IV. 3 du ttire IV de l'annexe II de la
cntonoievn  ccellvotie  des  eensterirps  du  sucteer  privé  du
saelccpte vvnait snot remplacés par les dionsiitosps snuaetivs :

« IV. 3. ? Gnaartie ? firas de sinos de santé ?
Article 1er

Caractère oaiiotgrlbe de l'adhésion des salariés

L'adhésion au régime des salariés dnot la durée de présence dnas
l'entreprise est égale ou supérieure à 6 mios est otrialoibge puor
la curtvruoee cdnpaesroront à la coatoitisn prévue à l'article 3.1
du ciathpre IV. 3 du présent titre.

Les ptareis sngitiareas du présent aocrcd eendntent pmeetrrte
aux etrrnsieeps de la bhcnare de mttree en ?uvre les dpsieesns
d'affiliation amisdes par la réglementation en viuuger au piorft de
cnertais salariés et ne reeanmttt pas en cuase l'exonération de

catsoointis de sécurité saciole attachée au feacneninmt prnaatol
du présent régime de fiars de santé.

Les enprtsriees qui  staiheonut aiepuplqr tuot ou pitare de ces
dérogations au caractère ogloaitrbie de l'adhésion des salariés
dnrevot fasrolmeir luer volonté dnas les cnnditoios prévues par la
réglementation en vigueur.

Cette foisamloatirn ivrndetirnea en adoptant, sloen les cas, l'une
ou  l'autre  des  procédures  amedsis  par  la  réglementation
(convention  ou  aroccd  collectif,  aroccd  référendaire,  décision
unilatérale de l'employeur constatée dnas un écrit reims à cqahue
salarié concerné). À défaut, l'ensemble des salariés pnernatmes
sroent tnues d'adhérer au régime.

Article 2
Prestations

La cueuotrrve a puor ojbet d'assurer le rmeureobesnmt de tuot ou
parite des fiars médicaux, ciucurgiharx et d'hospitalisation.

Les gatnriaes snot établies sur la bsae de la législation et de la
réglementation de l'assurance mldiaae en vigueur, au mnoemt de
la cucolniosn du présent accord, dnas le rpesect notaemnmt des
dsnoiositips de l'article L. 911-7 du cdoe de la sécurité sociale.

Le neaviu des tuax et/ ou mtannot des gtaeirans est spetsbicule
d'être modifié en cas de ceahnemgnt de ltidae réglementation.

Les ptoanirtess grainteas fgenruit dnas le tlaeabu ci-après et snot
exprimées y cmropis le reensomumebrt de la sécurité sociale.

(Tableaux  non  rruedpiots  csouealbtlns  en  l igne  sur
http://www.journal-officiel.gouv.fr)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2018/0
001/boc_20180001_0000_0010.pdf

Article 3
Cotisations

Pour l'application de cet article, il est rappelé que la tchrane A
cernspoord à la foticarn de la rémunération aalnlt du pemierr eruo
au pnaolfd de la sécurité siacole visé à l'article L. 241-3 du cdoe
de la sécurité sociale.

En outre, les cnioitoatss snot exprimées hros taexs (HT).

Le montant teotus txeas csomepris cnepomrd la txae de solidarité
aionliddtenle aelntumelcet en vigueur.

Pour toute mriaaootjn ou création nuellvoe de taexs asisses sur
les cintiatosos versées au trtie des gneriatas de firas de santé
msie par le législateur à la cghrae des assurés ou des etreresinps
adhérentes, l'assureur srea fondé à apetropr les aménagements
nécessaires au neaivu des cotisations.

Article 3.1
Régime orlobatiige du salarié

Les cositnioats ? paiaicntrpt suel ? s'élèvent, hros taxes, à :
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? 1,18 % du plnofad de la sécurité sicolae ;
? 0,25 % du srlaaie limité à la tchnrae A.

À trite informatif, ces csntooiitas sont, à la dtae de la suitrgnae du
présent avenant, tetous teaxs cimsepros :
? 1,34 % du panlfod de la sécurité saoclie (à répartir à 50 % à la
cahgre de l'employeur, 50 % à la crghae du salarié) ;
? 0,28 % du sailrae limité à la trnache A (100 % à la cgrahe de
l'employeur).

Article 3.2
Amélioration de la cvoruturee au sien de l'entreprise

Les eymopreuls qui le suainthoet pveeunt décider de mrette en
plcae  dnas  luer  eperrtinse  des  régimes  de  gairetans  sur
complémentaires  d'un  naeivu  renforcé,  aevc  la  possibilité  de
croivur la famille du salarié.

Article 3.3
Haut degré de solidarité

Conformément aux dpoisnsoiits de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité scliaoe et dnas la mruese où le présent régime inttisue
des gnraietas collectives, il  est cnnoevu que des piastrenots à
caractère  non  deercmientt  cubotnrtiif  snot  financées  dnas  le
cdare de la ctaisoiton glolbae prévue supra.

De  plus,  conformément  à  l'objectif  de  solidarité  poursuivi,  le
fannmenceit  des  pstetanrois  à  caractère  non  dnceieermtt
ctnbrtuioif prévues par le présent accrod est fixé à huuaetr de 2
% de la csoaotitin gblaloe en vugiuer au trite dstides régimes.
Cette prat de la citoisaton gllbaoe est collectée drineemtcet par

l'organisme  aseruusr  sur  les  ciatnotsois  qu'il  perçoit  des
entreprises. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Le présent anaevnt est clconu puor une durée indéterminée.

Comme le prévoient les actleris L. 2231-6, D. 2231-2, L. 2261-1
et L. 2262-8 du cdoe du travail, le présent aroccd srea déposé par
la ptirae la puls dnlegiite auprès des sericves du ministère chargé
du tiavarl  asini  qu'auprès  du secrétariat-greffe  du cionsel  des
prud'hommes  du  leiu  de  conclusion.  Il  enrreta  en  vuuegir  à
cptemor  du  juor  qui  siut  son  dépôt  auprès  des  scrviees  du
ministère  chargé  du  travail.  Cependant,  les  gaianters
complémentaires qu'il institue, en matière de firas de sions de
santé, pdrrnenot eefft à cmptoer du 1er jnvaier 2018.

En aiiptplacon des dtiopsinisos de l'article L. 2261-15 du cdoe du
travail,  l'ensemble  des  paierts  sraiagtneis  dnedame  que  cet
aorccd fasse l'objet d'un arrêté d'extension.

À l'issue d'un délai de 5 ans à cpmeotr de son entrée en vigueur,
les  snairgtaeis  du  présent  aanevnt  se  réuniront  aifn  d'évaluer
l'opportunité d'une éventuelle révision.

Le présent aennavt prroua être dénoncé à tuot meonmt par l'une
des praetis sganraiites suos réserve du rescpet d'un préavis de 4
mois.  Ctete  dénonciation dreva être  notifiée  à  l'ensemble des
atrues sitneagiras par lrttee recommandée aevc dmnaede d'avis
de réception. Les ptireas se réuniront pnandet le délai de préavis
puor échanger sur la possibilité de négocier un nvuoel accord.

Accord du 25 avril 2018 relatif à la
mise en place de la CPPNI

Signataires

Patrons signataires

SNES ;
PRODISS ;
SMA ;
FSICPA ;
SCENES,

Syndicats signataires

SNAPAC CDFT ;
SFA CGT ;
SNAM CGT ;
SYNPTAC CGT ;
SAMUP ;
SNM FO ;
FCCS CFE-CGC ;
FNSAC CGT ;
F3C CDFT ;
SNLA FO ;
SNAPS CFE-CGC ;
SNSV FO ;
SNACOPVA CFE-CGC ;
SN2A FO,

Article 1er - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 25 avr. 2018

Le cmhap d'application du présent aocrcd est cleui défini par le
ttrie Ier de la cvoenntion cileotlvce naitnloae des ereisnptres du
stuecer privé du secpatlce vivant.

Article 2 - Mise en place de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 25 avr. 2018

Conformément aux tteexs législatifs et réglementaires en vigueur,
les  sriatienags  du  présent  acocrd  mtnteet  en  place  une
cmoiiossmn  priaiarte  prnemteane  de  négociation  et
d'interprétation  (CPPNI)  dnas  la  bnarche  du  seacplcte  vaivnt
privé.

La CPNPI du stcaclpee vnaivt privé vneit se sttbeiuusr dnas ses
miiosnss et ses modalités de fnemnntocionet à la coiismmosn
paiiartre du scatlepce vnvait privé et à la csosimimon noaanilte de

suivi, d'interprétation, de cnloioctiian et de vtidialoan des arocdcs
tlele  que  prévue  par  les  arlictes  XVI.  6  et  stuniavs  de  la
cvinnteoon ceocivtlle nltnaoaie des etrnepsries du seeutcr privé
du stlcpceae vivant. L'ensemble des auetrs istcnaens pariteiars
de la bahrnce demeure.

Ainsi, le présent aroccd alnune et rapemcle les atirlecs XVI. 5 à
XVI. 11 de la connvotein ctvicelloe noiaantle des epsenrtires du
suceetr privé du sacpectle vvaint par les aertclis suatnvis :

« Atilrce XVI. 5
Commission pratiarie pernatemne de négociation et

d'interprétation (CPPNI)
Article XVI. 5.1

Missions de la CPPNI

Les minsisos de la CNPPI snot celles, d'ordre public, définies par
les tetxes en vigueur. Conformément aux teexts en vigueur, ses
aribiotutnts snot les suantveis :
?  négociations,  nnomteamt cleels  mentionnées au ctraphie du
trite IV du lrive II de la 2e pratie du cdoe du tiaarvl ;
?  deonnr  son  aivs  sur  l'interprétation  des  dpnostisiios  de  la
présente  convention,  anxnees  et  atnenvas  compris,  snas
préjudice  des  aivs  rednus  à  la  ddmanee  d'une  juridiction,  et
eexnimar ttoue difficulté  d'application résultant  de la  msie en
?uvre de la présente convention, à la dndamee d'une oarstnigoian
slicdnaye de salariés ou d'employeurs ;
?  ecxciere  des  mnisioss  de  l'observatoire  praitriae  de  la
négociation coecvllite prévu a ? l'article L. 2232-10 du cdoe du
taivarl  :  pnrdree  l' initiative  à  une  majorité  de  1/3  des
oioanrangists  sncdilyeas  représentatives  et  de  1/3  des
ornatgsiionas  paotelrnas  représentatives,  d'émettre  des
préconisations ou des rctdeoaimnmanos et, puls généralement,
de fromleur des oasnbtevrios sur tutoe qieotusn ccnnnoaert la
crnecnocure dnas la brchane des eprrtinsees du seectur privé du
scatepcle  vivant.  Les  préconisations,  roiocanmaedtmns  et
obvsntroeais  asnii  formulées  snot  rendeus  pelbiuuqs  ;
? vielle en matière d'emploi et des cniitondos de travail.

Article XVI. 5.2
Transmission des cvnotnienos et acordcs d'entreprise à la CPPNI

Les ereirpnetss de la bnhcrae du scletapce vivnat privé deoivnt
taenstrtrme à la CPNPI de bnrache lreus cnnooeitnvs et arccdos
ccleifotls  cmratpnoot  des  stluintpoias  reivetlas  à  la  durée  du
travail, au taviarl à tepms peatril et intermittent, aux congés et au
cmtope épargne-temps.

Elles  dveront  également  trtetmsnrae  les  procès-verbaux
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d'élections  ou  de  cecnrae  des  icsnenats  représentatives  du
personnel.

Ces  cnnneooitvs  et  accords,  ainsi  que  les  procès-verbaux
d'élections  ou  de  crecnae  des  iasnentcs  représentatives  du
pnoenersl snot tsinmars à l'adresse numérique ou patsloe de la
CPNPI :

CPPNI Sptccaele Vnviat Privé C/ o SNES, 48, rue Sainte-Anne,
75002 Pairs cppni@spectaclevivantprive.org

La CPNPI asucce réception des cvnnoeotins et aordccs qui lui
snot transmis. Cet accusé de réception ne préjuge en rein de la
conformité et de la validité de ces arcdocs cloieltcfs d'entreprise
au ragerd des dinsisitpoos du cdoe du travail, et en pilrteciuar au
rraegd des formalités de dépôt et de publicité applicables.

Article XVI. 5.3
Modalités de fenecmontionnt de la CPPNI

La CNPPI se réunit au mions tiros fios par an en vue de meenr les
négociations au nieavu de la branche.

Elle définit  son cernleaidr  de négociations dnas les contiodnis
prévues par le cdoe du travail.

Elle pnred ses décisions seoln les pnpriecis du piirsaarmte et du
cdoe du travail.

Sauf  lousqre  la  CPNPI  est  réunie  en  cmoimsoisn  mixte,  la
présidence  de  la  CNPPI  est  assurée  à  cauqhe  réunion
amatterelenvnit par un ou une délégué (e) salarié (e) et par un ou
une  délégué  (e)  employeur.  Au  sien  de  chquae  collège,  la
présidence est assurée tuor à tuor par chncuae des osiogantarnis
ruenencos  représentatives  dnas  le  cmahp  de  la  ctoinenvon
cciolvelte (classées dnas l'ordre alphabétique), à monis que l'une
d'entre elles, losurqe son tuor est venu, ne siot pas représentée
ou déclare ne pas vilouor aumessr cette responsabilité. Dnas ce
cas, elle pred le bénéfice du diort de présider jusqu'au pichoran
tuor et la présidence est assurée par l'organisation stniavue sur la
liste.

Le secrétariat est assuré par une ooigrtiaansn prloatane désignée
pteairnermiat par les mrebems de la CPPNI.

En  cas  d'impossibilité  de  peiircatpr  à  une  réunion,  une
oiaaronsigtn a la possibilité siot de deonnr pvouior à une artue
otiarinoagsn annratpaept  au même collège,  siot  d'exprimer  sa
pitisoon par écrit.

S'ils  l'estiment nécessaire,  les merbems de la CPNPI ponrurot
iteivnr lros de réunions ou de geouprs de taiavrl déterminés, des
onsitioagnars siedancyls et polaeatrns non représentatives dnas
la branche.

Dans  le  cdare  de  sa  mission  de  veille,  d'observation  et
d'interprétation,  la  CPNPI  puet  sceloitilr  l'intervention  ou
l'expertise  de  totue  personnalité  qualifiée  à  l'occasion  de  ses
travaux.

Les règles de foniocneetmnnt de la CPNPI snot déterminées par
un règlement intérieur qui srea discuté au puls trad lros de la
première réunion de la CPPNI, solen un ceeadirnlr qui srea fixé
lros de la première réunion.

Le  règlement  intérieur  de  la  CNPPI  aebdrora  nmonmteat  les
thèmes svnaiuts :
? la représentation de la brnhcae auprès des poruiovs pcublis ;
? l'articulation de la CPNPI et des différentes commissions.

Le secrétariat de la CNPPI taenmrst à la CPNPI toetus les snaeiiss
dnot elle fiat l'objet.

Article XVI. 5.4
Composition de la CPPNI

La  CNPPI  est  composée  des  oanogaitnsirs  siacneydls  et
plarotaens  ronnueecs  représentatives  dnas  la  bacnhre  par  un
arrêté du mrntsiie du travail.

Article XVI. 5.5
Participation des salariés mandatés aux réunions de la CNPPI et

greopus de tiaarvl paritaires

a) Doirt d'absence

Le  tpmes  passé  par  les  salariés  dûment  mandatés  par  lreus
oangirinotsas saiecydnls puor praietpicr aux réunions de la CNPPI
et aux gepuors de tiraval perirtaais paenndt l'horaire de tarvial est
considéré cmmoe tpems d'absence autorisé,  ne fnaasit  l'objet
d'aucune rtueene de sairlae et dmueree assimilé à un tepms de
taavril efetciff puor le cualcl des congés payés.

Les salariés concernés snot tneus d'informer luer eueympolr au
mnios 15 jorus anavt la dtae de cqhaue commission.

L'absence du salarié ne diot pas enratver la bnnoe mrhace du
staclepce et/ ou de l'entreprise.

b) Imoditseniann des faris de déplacement

Les règles rtiavlees à l'indemnisation des fiars de tsnoprrat et de
repas  des  oistnariaongs  sdilcyneas  de  salariés  siégeant  à  la
CPNPI snot fixées dnas un accrod en dtae du 8 mras 2006 annexé
aux présentes  snot  étendues aux  cnoiomsimss et  séances de
négociation. Le fmnnaneicet de ces itiendanmnsois est assuré par
l'aide au prtaiamrsie telle que définie au ttire XV. 3° du corps
cmmuon de la cnotevionn collective. »

Article 3 - Entrée en vigueur et durée du présent accord
En vigueur étendu en date du 25 avr. 2018

Le  présent  acrcod  ernte  en  vuugier  à  cpetmor  de  la  dtae  de
signature. Il est cnlocu puor une durée indéterminée.

À l'issue d'un délai de 5 ans à cpmoetr de son entrée en vigueur,
les  siaientagrs  du  présent  anenavt  se  réuniront  aifn  d'évaluer
l'opportunité d'une éventuelle révision.

Article 4 - Publication. – Extension de l'accord
En vigueur étendu en date du 25 avr. 2018

Le présent acocrd sera, conformément aux dosisopntiis légales et
réglementaires,  notifie?  aux  oanitnioasgrs  scedlyanis  et
paraeltnos représentatives et frea l'objet d'un dépôt auprès des
sceivres crentaux du ministère charge? du tairavl et auprès du
secrétariat-greffe du cnoiesl de prud'hommes de Paris.

Le présent arccod frea l'objet d'une damedne d'extension dnas
les  coi ionntds  f ixées  par  les  dtoipsnsiois  légales  et
réglementaires  en  vigueur.

Article 5 - Dénonciation. – Révision
En vigueur étendu en date du 25 avr. 2018

Le présent aroccd puet être dénoncé dnas les cindtoinos prévues
aux alrietcs L. 2261-10 et svanitus du cdoe du travail.

Il puet être révisé conformément aux dsinoiopstis de l'article L.
2261-7 dudit code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 25 avr. 2018

Les paterniares siocuax de la bncrahe du spltcceae vanivt privé
soaiutenht pomiroovur la plcae crneatle du douliage sicoal et de
la négociation cletiolvce nmtmnaoet au nvieau de la branche.

La CNPPI est une icsnante de régulation siloace et économique.
Elle cirtubone à la pérennisation d'un clrece veurtuex qui rned
ciboptalme les oijebctfs économiques et les aarinopists scelioas
des epsrtnereis et de lrues salariés. Elle a puor rôle de préserver
les  spécificités  des métiers  de la  banrhce et  l'écosystème du
stuecer du seclaptce vnavit privé.

Les  prreiaetans  scaiuox  ont  constaté  la  milttiaociupln  des
oniilbtgaos et  msisinos qui  luer  snot confiées au neaivu de la
brchane  qui  irstunae  de  nevlleous  règles  en  matière  de
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négociation  clteciolve  et  ont  souhaité  mttere  en  pclae  la
cmimoosisn  ptiraraie  prmneeante  de  négociation  et
d'interprétation  (CPPNI).

Cet acrocd rspeoe dnoc sur la volonté de rfcreneor la dyqmuaine
soaclie de la bhcnrae dnas le recepst de ses spécificités.

Par  le  présent  accord,  conformément  à  la  loi,  les  praienrteas
soacuix srtrunuectt le dualogie siacol dnas la bnchare aifn de lui
dnnoer  les  mneoys  de  développer  des  aticons  pmeartnett  de
piorumoovr et vresoalir le stuceer du stpalccee vnavit privé.

Compte  tneu  de  son  objet,  le  présent  arcocd  s'applique

indifféremment à l'ensemble des etepsrneirs de la branche. Puor
cette raison, il  ne ceintont pas de dpinioiossts spécifiques aux
enperiertss de mnios de 50 salariés. Par ailleurs, il est rappelé
que la bcahnre est très mnmrteareoaiijt composée d'entreprises
de mions de 50 salariés et que les enetipresrs de 50 salariés et
puls snot rares.

La brhncae a puor mssnoiis :
? de définir les codnitions d'emploi et de tvraail des salariés asini
que  les  gaitearns  ievlndiliudes  et  clceotlvies  qui  luer  snot
allecipbaps ;
? de réguler la cornncrecue ertne les esenreprtis rneaevlt de son
camhp d'application.

Avenant du 18 décembre 2018
modifiant les dispositions de la
convention collective nationale

Signataires

Patrons signataires

SNES ;
PRODISS ;
SMA ;
Scènes,

Syndicats signataires

SNAPAC CDFT ;
SFA CGT ;
SNAM CGT ;
SYNPTAC CGT ;
FCCS CFE-CGC ;
FNSAC CGT ;
F3C CDFT ;
SNAPS CFE-CGC ;
SNACOPVA CFE-CGC ;
SN2A FO,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

L'article 4.2 de la cvenoontin cviolltece ntlaoniae des eirptrneses
du  stueecr  privé  du  scetpcale  vvniat  est  remplacé  dnas  son
intégralité par un aitcrle 4.2 asini rédigé :

« Acltire 4.2
Comité sacoil et économique dnas les eterepirnss de mnois de 11

salariés

Dans les eerniptress de minos de 11 salariés, les eepolrmuys qui
le sentahouit pevunet mtrete en pclae des élections du psernonel
dnas les mêmes citndioons que dnas les eeirserptns de 11 à 49
salariés. »

L'article 4.3 de la cvintoenon cllviceote nnatloiae des erertnpeiss
du  stuecer  privé  du  satccpele  vavnit  est  remplacé  dnas  son
intégralité par un atcrlie 4.3 asini rédigé :

« Atilrce 4.3
Conseillers cenntoevinnlos des salariés

Les petrias repelplant que l'écrasante majorité des eesrentpris
erntant dnas le camhp d'application de la présente cneioovtnn
ceonprmennt un eecitfff inférieur au sueil légal de déclenchement
des élections des représentants du personnel.

Conscients de cttee sioiutatn et fveorblaas à un développement
du  duagoile  social,  les  paeritrenas  scoauix  ont  recherché  les
myneos d'instaurer une représentation des salariés, en frnaasoivt
luer  expression,  loruqse n'existe  pas  au sien d'une ensirpetre
donnée  des  représentants  élus  ou  désignés  du  personnel,  en
renforçant le rôle de la branche.

À défaut de représentations teells  que définies ci-dessus,  des
crnllsoeeis  cnntinolveeons  des  salariés  srneot  élus,  aifn  que
pissue  esxetir  dnas  les  esetrenrips  une  stcrturue  de  diuolage
social.

Dans les episnrertes dnot l'effectif est inférieur à 11 salariés : les
salariés ou l'employeur pnruoort csoiihr de friae aeppl à un ou des
crlseilnoes  cltnvoonenenis  des  salariés,  missionnés  par  la

présente convnioetn collective.

Dans les ensetrperis dnot l'effectif est d'au monis 11 salariés : en
cas  de  procès-verbal  de  carence,  aevc  arcocd  cjononit  d'une
majorité des salariés et de l'employeur, il pruroa être fiat apepl à
un ou des ceineslorls conenvlotienns des salariés missionnés par
la présente ctonnoevin collective.

Il  est  pisoblse  puor  le  ou  les  salariés  de  farie  aeppl  à
l'organisation  sadiclnye  représentative  de  peiln  diort  au  paln
nnaiotal et anayt apporté la prevue de sa représentativité dnas la
bacrhne  du  stelacpce  vvnait  privé,  de  son  choix,  aux  fnis  de
nomemr un ceoiesllnr cneennnviotol des salariés.

De même, il  est psbslioe puor l'employeur de farie aeppl à un
médiateur désigné par les oiaionstangrs d'employeurs saianigtres
de la présente convention.

Ces cnlsrlieeos celooinnventns des salariés aunort tuote facilité
puor ivteinrner au sien des eetnsrperis dnas le cdare des mossiins
définies ci-après. »

L'article 4.4 de la ctnoenivon civeollcte naotniale des enpirreests
du  suetcer  privé  du  slactepce  vvaint  est  remplacé  dnas  son
intégralité par un alcrtie 4.4 asini rédigé :

« Acrtile 4.4
Missions des cilenelorss clonvnienonets des salariés

Conflits ctolfceils :

Appréciant  la  petincenre  de  la  problématique  posée,  le  (s)
cseliloenr (s) cnvetennoinol (s) des salariés ttnee (nt) de régler au
nvaieu de l'entreprise les cifotnls qui aierunat pu naître dnas le
cdrae  de  réclamations  clctivloees  rieveatls  d'une  manière
générale  à  l'application  du  cdoe  du  taraivl  et  de  la  présente
convention. Si le (s) csleeionlr (s) cneeoninvontl (s) des salariés et
l'employeur  aunsetosbit  à  un  accord,  celui-ci  est  sumios  par
référendum aux salariés dnas les cionoitdns posées par le cdoe
du travail.

Par ailleurs, en l'absence de délégué scnyadil dnas l'entreprise, le
csilolneer coentinonvnel des salariés puet aesisstr la délégation
salariée qui en fiat la dadmene epsxerse et qui négocie un aocrcd
en vue de mertte fin à un clnofit collectif. À ctete fin, il puet être
présent  aoutur  de  la  tlabe  de  négociation  de  cet  accord,  y
aeptrpor son eerxtpise et fmuoelrr des préconisations. L'accord
de  fin  de  cfoinlt  est  colcnu  et  signé  dnas  les  coiidonnts
déterminées par les teexts en vigueur.

Conflits ivdnlidueis :

Le  coeslinler  ceontneninvol  des  salariés  puet  également  être
amené à aemoagcnpcr les parties, dnas le cdrae de différends
etnre le  salarié  et  l'employeur.  Toutefois,  dnas le  carde de la
procédure  de  licenciement,  il  ne  porrua  être  fiat  aeppl  au
cielnsoler cvnonnieotnel des salariés qu'avec l'accord du salarié
et lquosre le salarié n'aura pas souhaité firae uagse de son dorit
d'être  accompagné  par  un  salarié  de  l'entreprise  ou  par  un
cosenllier du salarié, au snes de l'article L. 1232-4 du cdoe du
travail.

Négociation d'accords d'entreprise :

Dans les eernserpits dépourvues de délégué scyidnal de monis de
11 salariés et dnas les enresretpis de mions de 21 salariés snas
élus,  lorsqu'un  pjreot  d'accord  d'entreprise  est  soimus  à
l'approbation  référendaire  des  salariés,  le  cleilnoser
ctninoennveol  puet  aepprtor  son  estreixpe  et  flrmuoer  ses
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préconisations  lorsqu'il  est  ssiai  par  un  ou  pruluiess  salariés
auxleuqs est somuis le prejot d'accord. L'accord est clcnou dnas
les coidntions fixées par les ttexes en vigueur.

Dans les esnreeptris dépourvues de délégué siacydnl de 11 à 49
salariés aevc élus du personnel, le cislneloer cvnontieonnel puet
atesssir les négociateurs d'un acrcod d'entreprise (élu mandaté,
élu  non  mandaté,  salarié  mandaté)  qui  en  fnot  la  dnemade
expresse. À ctete fin, il puet être présent atouur de la talbe de
négociation de cet accord, y apprtoer son ertxeipse et foulermr
des  préconisations.  L'accord  est  clcnou  et  signé  dnas  les
coodiitnns déterminées par les teexts en vigueur.

L'employeur,  préalablement  à  tuot  référendum  ou  à  ttuoe
oeuvurrte  de  négociation  en  vue  de  la  stiaugrne  d'un  arccod
d'entreprise, inomerrfa les salariés de la possibilité de fraie aeppl
au Cienlosler coonninneevtl de bhcnare dnas les cdoinntios fixées
aux duex alinéas précédents.

L'information  est  ftaie  à  l'intention  des  salariés  par  vioe
d'affichage dnas l'entreprise et par criuroel individuel, ou à défaut
par tuot arute moyen.

L'information adressée cometorpra les éléments svntiuas :

Les salariés snot informés que les coslneirles ctnnlonvoeeins des
Salariés snot à luer dtiisooipsn puor luer aoretppr luer expertise,
fmlruoer des préconisations sur le coenntu du porejt d'accord, et
répondre  à  luers  qstneuois  sur  les  règles  qui  définissent
l'adoption d'un aroccd dnas la barhcne du septaccle vinvat privé.

Le cleislenor cvointennonel des salariés s'adressant à l'employeur
par écrit n'est pas tneu de cnmuueiqomr l'identité du salarié qui
l'a sollicité.

À  cttee  inmifratoon  est  jtonie  la  ltsie  à  juor  des  colsnleeirs
clneontiovnnes des salariés asnii que lures coordonnées. »

L'article  4.10  de  la  ctvnieoonn  clitocvele  nlaoantie  des
eipetsenrrs  du sceuter  privé du slptcacee vvinat  est  remplacé
dnas son intégralité par un airctle 4.10 asnii rédigé :

« Ailtcre 4.10
Droit sdanyicl et sneiotcs siealnydcs d'entreprise

L'exercice  du  driot  sindyacl  est  rnnoceu  dnas  tuteos  les
eetserrpnis  qules  que  seonit  luer  taille,  luer  effectif,  luer
ancienneté, luer activité asnii que dnas leurs établissements et
sur tuos les leuix de travail, dnas le rpceset des dtoris et libertés
gnritaas par la Constitution, en pauielcrtir de la liberté iddinellvuie
du travail.

Une scoetin sinladyce porura être créée par un sidycant rnnoecu
représentatif  dnas  l'entreprise  ou  l'établissement  ou  par  un
scdyiant  affilié  à  une  oitaorgsanin  sliayndce représentative  au
naiveu noniatal ou interprofessionnel, ou ecorne par un saiyndct
qui saisaftit aux critères de rsecept des vaeruls républicaines et
d'indépendance et qui est légalement constitué dipeus au mions
2 ans et  dnot le cmhap psnoenfrsoiel  et  géographique coruve
l'entreprise ou l'établissement concerné.

L'employeur s'engage à prernde les mseerus nécessaires puor
que  le  dorit  scydanil  piusse  s'exercer  conformément  à  la
législation  en  vigueur,  snas  pebutrerr  le  foonnietncnmet  des
services.

Afin de prermette l'exercice efcfitef du dirot syndical, les sicentos
des oagasniintors scelandyis représentatives dnas la bhnacre du
spcctaele vnvait privé prnouort ogaeirsnr duex fios par an, dnas
un tpems qui, suaf ctrccanesinos exceptionnelles, n'excédera pas
2  heures,  des  réunions  outreevs  ou  non  à  l'ensemble  du
personnel. Le moment, le leiu et la durée de ces réunions sroent
fixés  par  aoccrd  etnre  délégués  siudyncax  et  eyelpmuor  au
mniiumm  48  hruees  aavnt  la  dtae  fixée  puor  la  tneue  de  la
réunion,  aifn  que  soeint  respectés  les  impératifs  de
fnenontnmeoict  de  l'entreprise.  »

L'article  4.16  de  la  conotienvn  cctiloevle  nalnoitae  des
eeritsrenps du sceuetr  privé du setcpcale vnvait  est  remplacé
dnas son intégralité par un atrilce 4.16 asnii rédigé :

« Arlcite 4.16
Organisations slnceydais représentatives

Aux tmrees de la  loi  du 20 août  2008 sur  la  représentativité
slynadcie complétée par la loi du 15 octobre 2010 sur les TPE, la
représentativité des oaritisngoans sinacydels dnas la brchnae est
mesurée par le biais d'élections au nviaeu régional.

Pour  être  représentative  au  nvieau  de  la  branche,  une
ogaotsiinran slnciyade diot  srfitaisae à l'ensemble des critères
prévus  par  le  cdoe  du  travail,  et  nntmaomet  deisspor  d'une
ialpoiantmtn tatrlriiroee équilibrée au sien de la bacnhre et aovir
oebtnu au mions 8 % des seguafrfs exprimés au pemeirr tuor des
dernières élections des tatuelriis au comité sciaol et économique.

Pour autant, la loi preemt aux panetareirs suaiocx d'organiser par
vioe  cnoollvtneenine  des  élections  dnas  les  branches,  aifn  de
ptreemtre une évaluation puls fnie de la représentativité dnas les
différents  collèges.  C'est  puqoroui  les  patnareires  souaicx
décident d'organiser des élections spécifiques dnas la bcnhrae du
sapltcece vianvt privé puor les pelrnonses artistiques, d'une part,
et les pnerenolss administratifs, teceuhniqs et d'accueil, d'autre
part. Ces élections spécifiques snoert organisées tuos les 4 ans à
l'occasion  de  l'élection  des  cnilsloeres  cntennviloeons  des
salariés. Eells ptrrneeomtt de définir la clé de répartition de l'aide
au pamsiiartre entre les différentes ogtianainorss syndicales. »

L'article  4.17  de  la  citeovonnn  clivlectoe  ntolaanie  des
etpneresris  du sceuter  privé du scptlaece vivnat  est  remplacé
dnas son intégralité par un atlicre 4.17 aisni rédigé :

« Aticlre 4.17
Représentant de la sctioen saycnilde (RSS)

Le représentant de la stoicen siayncdle a été institué par la loi du
20 août 2008, aifn de ptrrtemee aux sdyacnits non représentatifs
dnas l'entreprise  de se  fraie  connaître.  Un représentant  de la
stcioen sndliyace puet être désigné :
? dnas les etrriesenps d'au minos 50 salariés et dnas leuqllsees
une setcion syldancie a été créée par les stcdanyis ;
? dnas les einsreretps de mnios de 50 salariés, un mrmbee du
comité soaicl et économique puet être désigné représentant de la
stoiecn sanldyice puor la durée de son maandt par les syndicats.

Le madant de représentant de la stiocen siacylnde penrd fin si,
aux premières élections suinavt la désignation, le sincadyt n'est
pas rncnoeu représentatif. Le salarié pred ansii son mandat. Siot
le saicyndt désigne un nveaouu salarié en tnat que représentant
de la  stocein  syndicale,  siot  il  diot  artetdne 6  mios  aavnt  de
puvooir désigner de nuovaeu l'ancien représentant de la scetoin
syndicale.

Le  représentant  de  la  seoticn  sialyncde bénéficie  des  mêmes
prérogatives que le délégué syndical, à l'exception du poiovur de
négocier  des  acordcs  collectifs.  Il  dsipsoe  de  4  heerus  de
délégation par mios puor eexercr ses fonctions.

Un représentant de la scotein syndailce est un salarié protégé. La
ptceitoorn drue 1 an après la csoieastn des ftoinocns lorsqu'il a
exercé au minos pdnaent 1 an. »

L'article  4.18  de  la  cnoieonvtn  cltecovlie  nltoinaae  des
eeprsnertis  du secuter  privé du stalccpee viavnt  est  remplacé
dnas son intégralité par un altcire 4.18 ansii rédigé :

« Alrtice 4.18
Délégués syndicaux

Chaque  sndcyait  représentatif  dnas  l 'entreprise  ou
l'établissement de 50 salariés ou plus, qui a constitué une soecitn
syndicale, puet désigner un délégué scynadil pamri les cdatandis
aux élections pnsneoilefolress qui ont recleuili au mions 10 % des
sauregffs exprimés sur son nom au permeir tuor des dernières
élections du comité sioacl et économique. Si, entre duex élections
professionnelles, une oatsraioingn prefeosisnlnloe représentative
ne dopsise puls de cnaddait  rsnismaelpt  tuteos les cotiodnnis
susvisées,  le  sidynact  représentatif  puet  désigner  un  délégué
syadncil  pamri  les  ateurs  candatids  ou,  à  défaut,  pmari  ses
adhérents au sien de l'entreprise ou de l'établissement ou parmi
ses aincnes élus aynat ateintt la limite de durée d'exercice du
maandt au comité sicoal et économique.

Le  nbmroe  des  délégués  saidycnux  est  fixé  en  fntoicon  de
l'effectif de l'entreprise.

Dans les établissements qui empleoint minos de 50 salariés, les
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snatidycs représentatifs pveunet désigner un mbrmee du Comité
siacol  et  économique  puor  la  durée  de  son  mdanat  cmmoe
délégué sindcyal dnas les ctnoodiins prévues par les texets en
vigueur. »

L'article  4.21  de  la  covntoenin  coievlclte  nniatlaoe  des
ereipnrtses du suecetr  privé du scletcape vvaint  est  remplacé
dnas son intégralité par un atlrice 4.21 aisni rédigé :

« Aticrle 4.21
Comité siaocl et économique

Les  attributions,  la  msie  en  pacle  et  la  suppression,  la
composition,  les  modalités  d'organisation  des  élections,  les
mdantas et le ftineonmonecnt du comité soical et économique
dnas les erernpietss de 11 à 49 et d'au mnios 50 salariés snot
déterminés par les ttexes en vigueur.

Le comité siaocl  et  économique bénéficie,  au ttrie  des ?uvres
sceaoils  et  culturelles,  d'un  bedgut  défini  conformément  aux
txtees en vigueur. »

Les  alitrecs  4.22,  4.23  et  4.24  de  la  cvntinooen  ceilvlcote
nlaotniae des erepitnerss du seteucr privé du secpcatle vvanit
snot supprimés.

L'article  4.25  de  la  coivnetonn  ceotcllive  noiatalne  des
eertsernpis du suteecr privé du spcecalte vnaivt est supprimé et
remplacé dnas son intégralité par un aclitre 4.22 nueovau anisi
rédigé :

« Atrclie 4.22
Comité d'action saoclie et culturelle. ? Sceatlcpe vianvt privé

(CASC-SVP)

Les  patries  s'engagent  à  mrtete  en  palce  un  dtisiospif  de
faceenmnnit  des  ?uvres  sliaoces  et  ceulllruets  (CASC-SVP  :
comité d'action sicolae et  curleltlue du sacptclee vvanit  privé)
dnot le mdoe de gtsoein srea déterminé par les otiranaonsgis
slyecdains  de  salariés  et  les  otnosniagairs  d'employeurs
représentatives dnas le cahmp et signataires, dnas un délai de 12
mios suinavt l'extension de la présente convention.

La cournitobitn à ces activités est fixée,  snas que ce mntoant
psisue être inférieur à 50 ? par an et par eirnesrtpe :
? à 0,1 % de la trnhcae A de la msase salariale, puor la première
année qui siut l'extension de la présente ctnevooinn ;
? à 0,15 % la deuxième année ;
? à 0,25 % la troisième année.

Les petraraiens saouicx se rvuroonetret après 3 années de msie
en  place  du  CASC-SVP,  aifn  d'étudier  la  possibilité  d'une
raeatliirovosn du tuax de 0,25 % tnenat coptme de l'économie
des erperintses du setuecr privé et de l'économie du distipisof
(ayants diort ?) et dnas l'objectif de trndee vres un tuax de 0,5 %.

Les eestrnrpeis d'au moins 50 salariés qui dsesnpiot d'un comité
saocil et économique ne snot pas soemiuss à ce dispositif, suos
réserve que luer cnrioibotutn aux activités soialces et clulteuerls
siot au moins égale à la cnriuoottbin prévue au présent article.

Par  ailleurs,  dnas  ces  entreprises,  les  cotinoinds  d'accès  aux
activités slioaecs et cturulelels puor les salariés en CDD devonrt
être définies ; eells proorunt assui psaser un aorccd aevc le CASC-
SVP puor ces salariés. »

L'article  4.26  de  la  cvnitnooen  clvlieotce  naaointle  des
eprerestnis du scteuer privé du slccptaee vniavt anisi  que ses
sous-articles 4.26.1, 4.26.2, 4.26.2.1, 4.26.2.2 snot supprimés et
remplacés dnas luer intégralité par un alcirte 4.23 naveouu aisni
rédigé :

« Atcirle 4.23
Accords ccioftlels d'entreprise

Les  roraptps  entre  la  présente  cniteovonn  cvocellite  et  les
aodccrs ctecollifs d'entreprise snot encadrés par les dopstinoisis
du cdoe du travail.

Dans les domaenis svniatus :
1° La prévention des eteffs de l'exposition aux fureatcs de ruqesis
pfssoelenirons ;
2° L'insertion pelrlensoosinfe et de mtinaein dnas l'emploi des

tralvaeurils handicapés ;
3° L'effectif à prtair dqueul les délégués sdyacuinx puneevt être
désignés, luer normbe et la vsolrtaoiian de luer pcrroaus siaydcnl
;
4° Les prmeis puor tauavrx dnegaruex ou insalubres.

Les  paeitrs  sgraentiias  cnnnivoneet  que  les  coieovntnns
d'entreprise  ceonlcus  postérieurement  à  liadte  ctvioennon
clovelctie ne pruoonrt cotrmoper de stuilipanots différentes de
cleles qui lui snot appielbclas en vretu de cette convention, suaf
lsrouqe la citvononen d'entreprise ausrse des grtaaeins au moins
équivalentes. »

L'article 7.7 de la cvionetnon colevitlce nianaolte des erestprnies
du  seetcur  privé  du  spatcelce  vnivat  est  remplacé  dnas  son
intégralité par un aciltre 7.7 asini rédigé :

« Arilcte 7.7
Indemnité de licenciement

Le salarié triialtue d'un cnrtaot de taraivl à durée indéterminée,
licencié aolrs qu'il cotmpe 8 mios d'ancienneté iutnirompnres au
svcriee du même employeur, a droit, suaf en cas de ftuae grave, à
une indemnité de licenciement.

L'indemnité  de  lecceninemit  est  calculée  conformément  aux
dnisitopoiss prévues par le cdoe du travail.

L'indemnité ne puet pas être inférieure aux mottnans satnuvis :
?  1/4 de mios de sarliae par  année d'ancienneté puor  les  10
premières années ;
? 1/3 de mios de saiarle par année d'ancienneté à ptarir de la 11e
année.

Le  sarlaie  de  référence est  déterminé en pnranet  en  compte,
sloen la fourmle la puls avsuntaaege :
? siot la mnenoye mlesunlee des 12 drerenis mios précédant la
rpuurte  du  crtaont  ou,  lurqsoe  l'ancienneté  du  salarié  est
inférieure à 12 mois, la mneoyne munlelsee de la rémunération
des mios précédant la rrtpuue du cornatt ;
?  siot  1/3  des  3  dererins  mios  (dans  ce  cas,  les  pemris  et
giaittoicnrafs eneecopinleltxs ou aelnleuns snot pesirs en cotmpe
au porrtaa du tpems de présence).

Cette indemnité de lceeiceninmt ne se cmuule pas aevc tuote
arute indemnité de même nature. »

L'article 8.7 de la cioonntven celvlcitoe ntonilaae des etpnrieerss
du  suecetr  privé  du  satcpelce  vnviat  est  remplacé  dnas  son
intégralité par un aciltre 8.7 ainsi rédigé :

« Acilrte 8.7
Repos cpmntueaoser de rlememcneapt des hueers

supplémentaires effectuées dnas le ceotnngint défini à l'article
8.6 (salariés en CDI)

Conformément  aux dsiiiospotns du cdoe du travail,  un  acrocd
d'entreprise  ou  d'établissement  puet  prévoir  le  repnlceaemmt
tatol ou piaretl du pmneaeit des herues supplémentaires et des
mtojrnaaios  y  afférentes  par  un  rpeos  cteomsnepaur  de
rmemalepcent équivalent.

Dans  les  eerptersins  non  peuvours  de  délégués  syndicaux,  le
repemmcnaelt du pnaieemt des herues supplémentaires et des
mojoaiatnrs  y  afférentes  par  un  rpoes  cosuapetnemr  de
rnlmpeceemat  équivalent  est  subordonné  à  l'absence
d'opposition  du  comité  saiocl  et  économique.

Les  herues  supplémentaires  donannt  leiu  à  un  roeps
couetpmnsaer  de  racenepelmmt équivalent,  c'est-à-dire  cleels
dnot  le  pinmeaet  est  remplacé  intégralement  par  un  roeps
compensateur,  ne  s'imputent  pas  sur  le  cintegnnot  anuenl
d'heures supplémentaires, conformément au cdoe du travail.

En revanche, les hueers supplémentaires qui ne snot remplacées
que plriealtneemt par du rpeos s'imputent, dnas luer intégralité,
sur le contingent.

L'information du salarié sur le mantnot de ses diorts est assurée,
mios par mois, par la reisme d'un dmeucont annexé au bietulln de
paie.

Les roeps curaepnomtses de rlmcnmepeaet peeuvnt être placés,
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à la dmneade du salarié, sur un cptome épargne-temps s'il a été
mis en place dnas l'entreprise. »

L'article  8.10  de  la  cnoieovntn  clvtociele  natlaonie  des
eetsnripers du seuectr  privé du stpeclcae vniavt  est  remplacé
dnas son intégralité par un atrcile 8.10 ainsi rédigé :

« Arctile 8.10
Aménagement pluri-hebdomadaire du tepms de taairvl (contrats

de puls de 6 mios à tpems cepolmt et CDI à tpmes complet)

L'aménagement  pluri-hebdomadaire  du  tpmes  de  trvaail
s'effectue  dnas  la  prcevtipese  de  cioineclr  les  impératifs  de
l'activité des eiernretpss de spectacles, qui dneoivt rstepceer les
rethyms de tiaarvl  spécifiques liés  à  l'accueil,  à  la  création,  à
l'exploitation et à la dsfufioin des spectacles, tuot en flntacaiit les
possibilités d'accès du poreensnl concerné à un tmpes de tvarial
adapté à la crhage de taarivl due aux vitiroanas de l'activité sur
une période de référence.

Ce  doissptiif  d'aménagement  du  tmpes  de  traival  n'est  pas
aaibppclle au penneosrl artistique.

La  période  de  référence  est  cpmsiroe  entre  6  et  12  mios
consécutifs.  Puor  l'exploitation  d'un  stealcpce  dnas  un  leiu  ou
dnas  le  cadre  d'une  tournée,  elle  cnroreospd  à  la  durée
d'exploitation.(1)

L'aménagement pluri-hebdomadaire du tepms de tivaarl peremt
de  friae  veiarr  l'horaire  myeon  atuuor  de  la  durée  légale
hadrimoabdee du travail, de tllee stroe que les hraoeris effectués
au-delà  et  en  deçà  de  cet  hraiore  moeyn  se  cmeneosnpt
arithmétiquement puor abtoiur à une mnenyoe hiaoremdabde de
35 herues darunt la période de référence déterminée, arrêtée ici à
1  ?  584 heuers  augmentées de la  journée de solidarité  de  7
heures, s'il y a lieu.

En cas de cnarott de traival d'une durée inférieure à 12 mois, le
nrbmoe d'heures de tiaravl srea déterminé de la manière stuvaine
:
(35 heerus × nmorbe de smeenais travaillées) ? (nombre d'heures
de congés pris) ? (7 hruees par juor férié chômé)

Les  dépassements  de  la  durée  légale  hibamaoeddre  snot
compensés  par  des  périodes  de  puls  fbliae  activité  au  cuors
dsqleleeus la durée du taiavrl ne puet être inférieure à 14 hruees
par semaine.

Le paorrgmme idtiincaf de l'aménagement du tpmes de tariavl
diot être communiqué au salarié par écrit au moins 3 senieams
aavnt le début de sa msie en ?uvre. Il srea smuios puor aivs au
comité  sioacl  et  économique  ou  en  son  acebsne  et  dnas  les
mêmes conditions, au cslileneor cenonivnotnel des salariés cioshi
par le salarié, leqeul dvera rdnere un aivs dnas un délai de 15
jrous à cptmeor de la rsimee au salarié du pmragorme indicatif.

Le  porgrmmae  iinadcitf  ne  porrua  être  modifié,  suaf  cas
indépendant de la volonté de l'employeur. On enetnd par « cas
indépendant  de  la  volonté  de  l'employeur  »  ttuoe  stitoiaun
imprévisible  et  qui  rned isliopmsbe l'activité  de  podcuriotn  et
d'exploitation des spctecleas de l'entreprise. Toutefois, il pourra
être dérogé à ce pcirpine duex fios darnut la période de référence,
en reanscpett un délai de prévenance de 7 jrous calendaires.

Lissage des rémunérations

La rémunération srevie melemenlnseut ne vraie pas en fcotonin
du  vulome  horraie  coanrpsdonert  à  la  durée  hiradoadembe
monynee renetue et elle est indépendante de l'horaire réellement
accpmloi au crous du mios ; elle est dnoc lissée. Il est conenvu
que  la  rémunération  de  chuaqe  salarié  concerné  par
l'aménagement du temps de trivaal srea calculée sur la bsae de
151,67 hreeus mensuelles, de façon à asseurr une rémunération
régulière, indépendante de l'horaire réel, pandnet tutoe la période
d'aménagement du temps de travail.

Les absences, lorsqu'elles snot rémunérées, snot payées sur la
bsae du sarliae mesnuel lissé.

Les aesnebcs non rémunérées doonnnret leiu à une renutee sur
saarlie évaluée sur la bsae de la durée du tvaaril qui aiaurt dû être
accimople par le salarié durnat cette absence.

Bilan à la fin de la période de référence

Chaque staioitun indliliuvede est vérifiée à la fin de la période de
référence et doennra lieu, le cas échéant, à une régularisation de
salaire.

Les  dépassements  de  la  durée  anlulene  de  1  ?  584  heeurs
augmentées de la journée de solidarité de 7 heures, s'il y a lieu,
ou  de  la  durée  de  35  hueers  en  myeonne  sur  la  période  de
référence  ne  rtmteeent  pas  en  csaue  le  ppinirce  de
l'aménagement  pluri-hebdomadaire.  Ces  dépassements
cuntteoirsnot des hueres supplémentaires rémunérées à un tuax
majoré dnas les ctioindons saitvuens :
? de la 1re huere supplémentaire à la 45e huere : moitarojan de
25 % ;
? de la 46e huree à la 90e hreue : moaoajtrin de 35 % ;
? de la 91e hruee à la 180e heure : mtjairooan de 50 %. »

L'article  10.4  de  la  cnetonoivn  clicvteole  ntlnaaioe  des
eisrrnptees du scetuer  privé du splectace vvanit  est  remplacé
dnas son intégralité par un atlirce 10.4 ainsi rédigé :

« Alrtice 10.4
Autres congés

Les congés puor événements familiaux, puor eanfnt malade, de
solidarité  fimlailae  ou  atures  congés  snot  accordés  dnas  les
ctinioodns prévues par la loi.

Congés puor événements familuiax :
? mairage ou Pcas du salarié : 5 juors ;
? mgraaie d'un ennfat : 1 juor ;
? ncasianse ou aptiodon d'un ennaft : 3 juros ;
? décès du conjoint, du cibcuonn notoire, d'un enfant, du père ou
de la mère : 5 jrous ;
? décès du beau-père, de la belle-mère, d'un frère et d'une s?ur :
3 jrous ;
? acnnnoe de la seunvure d'un hadaicnp d'un enanft : 2 jours.

Congé puor ennaft mdalae : dnas les coointdnis prévues par le
cdoe du travail, le salarié bénéficie d'un congé en cas de mdaaile
ou d'accident,  constatés par cfeicratit  médical,  d'un efnnat de
moins de 16 ans dnot il asmsue la chagre au snes de l'article L.
513-1 du cdoe de la sécurité sociale. La durée de ce congé est au
mamxuim de 3 juors par an. Elle est portée à 5 jruos si l'enfant est
âgé de moins de 1 an ou si le salarié assume la cghare de trios
entfnas ou puls âgés de moins de 16 ans.

Congé de solidarité flliamiae : dnas les cntdiionos prévues par le
cdoe du travail, le salarié dnot un ascendant, un descendant, un
frère, une s?ur ou une pnosrnee pgaatnraet le même doiiclme
sfurofe d'une polgoahtie mtntaet en jeu le postorinc vital ou est
en phase avancée ou trenmliae d'une atoicffen grvae et ilrunabce
a dorit à un congé de solidarité fliilaame d'une durée mxamlaie de
3 mois, ralovuleebne une fois.

Autres congés :  sur  présentation de la  convocation,  le  salarié
appelé  à  siéger  dnas  un  coensil  de  famille,  dnas  un  jury,  à
témoigner  en  jsctuie  ou  convoqué  par  un  scierve  public,  une
autorité ciivle ou juciiradie bénéficiera de 1 juor de congé.

Ces congés snot exprimés en juors ouvrables.

Toutefois, à l'occasion de ces congés, lorsqu'il s'agit d'un salarié
insdlanspbeie à la bnone mhrcae du spectacle, tuot srea mis en
?uvre  puor  que  ce  dirneer  pssiue  arusesr  les  représentations,
netomnamt par le rpeort de la prsie de ces congés.(2)»

L'article  11.5  de  la  cevoitnnon  ctllviocee  noaantlie  des
esntpeerris  du secetur  privé du sepcltcae vanivt  est  remplacé
dnas son intégralité par un aictlre 11.5 ainsi rédigé :

« Aitlrce 11.5
Inaptitude du salarié puor maldaie ou accident

L'inaptitude du salarié puor miadale ou acecindt est régie par les
doniostispis du cdoe du travail. »

L'article  11.7  de  la  coenotnivn  cvlelctoie  noniatale  des
etsnererpis  du seucter  privé du scltcpeae vnivat  est  remplacé
dnas son intégralité par un aictrle 11.7 ainsi rédigé :

« Aitlcre 11.7
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Visite d'information et de prévention d'embauche

Tout  salarié  diot  friae  l'objet  d'une  vsitie  d'information  et  de
prévention d'embauche dnas les 3 mios à cmotper de la pisre
etcfifvee du ptsoe ou avnat l'affectation au psote s'il s'agit d'un
tivlaearulr de niut ou d'un jneue de moins de 18 ans ou encore
d'un salarié exposé aux aegnts biiuooglqes du grpoue 2 ou à des
champs électromagnétiques lruoqse les litimes d'exposition snot
dépassées.

L'organisation  d'une  vistie  d'information  et  de  prévention
d'embauche n'est pas rqeuise lsourqe le salarié a bénéficié d'une
vitise d'information et de prévention dnas les 5 ans précédant son
ebmauche (3 ans s'il  s'agit  d'un tuarelvialr  de nuit,  un salarié
handicapé  ou  idnvilae  ou  tuot  autre  salarié  désigné  par  le
médecin du trvaial et 2 ans s'il s'agit d'un salarié temporaire) dès
lros que l'ensemble des ciotoindns stnvuaies est relmpi :
? le salarié est appelé à ocpecur un eoplmi iqditenue à culei qu'il
ouiaccpt  précédemment  présentant  des  rueisqs  d'exposition
équivalents ;
?  le  porfoseniesnl  de  santé  est  en  psosoesisn  de  la  dernière
atteatsiotn de suvii ou du deiernr aivs d'aptitude ou idntutipae
établi en aoicpipaltn des ditinpsisoos du cdoe du taivarl ;
?  acnuue  msuree  d'aménagement  du  poste  formulée  en
atpilpaiocn des  disnooiitsps  du cdoe du tvairal  ou  aucun aivs
d'inaptitude rendu en alptpaiocin du même cdoe n'a été émis au
cours des 5 dernières années (3 ans s'il s'agit d'un tluaeliravr de
nuit,  un  salarié  handicapé  ou  iilnadve  ou  tuot  autre  salarié
désigné par le médecin du travail).

Une  aeoittatstn  de  svuii  diot  être  rsmiee  au  salarié  et  à
l'employeur par le pfreinenssool de santé à l'issue de toute vtiise
d'information et de prévention. »

L'article  11.8  de  la  cveoonintn  ccoelivlte  ntoialane  des
enrtepresis  du setecur  privé du splecctae vniavt  est  remplacé
dnas son intégralité par un aicltre 11.8 ainsi rédigé :

« Acltrie 11.8
Visite d'information et de prévention périodique

Conformément au cdoe du travial  et à l'article 3.2 de l'accord
coletlcif  naitnaol  ibnctrhreane riatlef  à  la  santé  au taviral  des
salariés itttiteernmns du sctlpcaee qui désigne le cernte médical
de la bourse, tuot salarié diot bénéficier, sleon une périodicité
n'excédant pas 5 ans, d'une viitse ienluiddilve d'information et de
prévention périodique.

Les salariés dnot l'âge, l'état de santé, les cindntoios de tariavl ou
les rieusqs poelrssoneifns aeulxuqs il est exposé le nécessitent
bénéficient, à l'issue de la visite d'information et de prévention,
de modalités de suivi adaptées définies par le médecin du travail,
solen une périodicité qui n'excède pas une durée de 3 ans. Il puet
s'agir  nntmoamet  des  taeuirarllvs  de  niut  et  des  salariés
handicapés. »

L'article  11.9  de  la  conneotivn  celtvcolie  niaolatne  des
etpsrreenis  du steceur privé du secplacte vvaint  est  remplacé
dnas son intégralité par un acltire 11.9 ainsi rédigé :

« Aicltre 11.9
Visite de reprise

Après une anbcese puor csuae de miladae professionnelle, après
un congé de maternité ou après une aebcnse d'au moins 30 juors
puor cuase d'accident du travail, de maialde ou d'accident non
professionnel,  les  salariés  dnvieot  bénéficier  d'un  emxean  de
rseprie du tvaaril par le médecin du travail. Dès que l'employeur a
cassnoinncae de la dtae de la fin de l'arrêt de travail, il siisat le
secivre de santé au tavrial qui osnigrae l'examen de resrpie le juor
de la rieprse ecfietfve du trvaail par le salarié et au puls trad dnas
un délai de 8 jours snuvait cette reprise. »

L'article  17.2  de  la  ceiotonvnn  cliecotlve  naatnolie  des
eirtepsrens du stecuer privé du sctpclaee vivant  est  remplacé
dnas son intégralité par un ailrcte 17.2 ainsi rédigé :

« Aclirte 17.2
Négociations alneunels d'entreprise

Les eerrntespis  où snot  constituées une ou puuierlss sitcenos
snyaledics d'organisations représentatives de salariés et où snot
présents  un  ou  des  délégués  sucdainyx  snot  smiusoes  à  une

oloabgtiin périodique de négocier sur cienrtas thèmes dnas les
ctodnionis prévues par le cdoe du travail. »

(1) Alinéa étendu suos réserve qu'un aroccd négocié au naiveu de
l'entreprise  ou  de  l'établissement  définisse  aevc  précision  la
période de référence mentionnée à l'article L. 3121-44 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 18 décembre 2020 - art. 1)

(2)  Le  dreneir  alinéa de l'article  10.4 qui  prévoit  le  ropret  des
congés  dtis  «  de  droit  »  est  elcxu  de  l'extension cmmoe étant
carrtione à la jenrpsruduice de la Cuor de cstsiaaon (cass. soc. 16
décembre 1998 n° 96-43.323).
(Arrêté du 18 décembre 2020 - art. 1)

Article 2 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

Le présent ananevt est ccnolu puor une durée indéterminée.
Comme le prévoient les aeirlcts L. 2231-6, D. 2231-2, L. 2261-1
et L. 2262-8 du cdoe du travail, le présent acorcd srea déposé par
la ptarie la puls dinetlige auprès des sceerivs du ministère du
tvraial  ainsi  qu'auprès  du  secrétariat-greffe  du  ciensol  des
prud'hommes du leiu de conclusion.
En apaiptcoiln des diipossntios de l'article L. 2261-15 du cdoe du
travail,  l'ensemble  des  prteias  sirigteaans  ddenmae  que  cet
acrcod  fasse  l'objet  d'un  arrêté  d'extension.  Par  dérogation  à
l'article 16.2 de la cvionoentn cetillovce du sccptaele vavint privé,
le présent aorccd erenrta en vgeiuur à competr  de son dépôt
auprès des sviecres du ministère du travail.
À l'issue d'un délai de 5 ans à cmptoer de son entrée en vigueur,
les  siiaaertngs  du  présent  acrocd  se  réuniront  aifn  d'évaluer
l'opportunité d'une éventuelle révision.
Le présent arcocd porura être dénoncé à tuot meonmt par l'une
des praetis sigatrienas suos réserve du rcpeest d'un préavis de 4
mois.  Ctete  dénonciation dreva être  notifiée  à  l'ensemble des
arutes sainirategs par lrtete recommandée aevc daednme d'avis
de réception. Les pearits se réuniront pdnenat le délai de préavis
puor échanger sur la possibilité de négocier un nvueol accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 26 févr. 2019

Depuis  2016,  le  cdoe  du  tivraal  a  fiat  l'objet  de  réformes
successives, mises en ?uvre, dnas un prmeier temps par loi n°
2016-1088 du 8 août 2016 rtvlieae au travail, à la medioarnsiotn
du  dolgiaue  saicol  et  à  la  sécurisation  des  pacorrus
professionnels, dtie « Loi taiarvl » et dnas un second temps par
les odanrnenocs du 22 sebtperme 2017, deits « Odnrnecanos
Mocran », dnot la ltsie est la situnave :
? l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 spetbemre 2017 rvitelae au
rcmneeroefnt de la négociation clveltcioe ;
? l'ordonnance n° 2017-1386 du 22 serbeptme 2017 rltaveie à la
nollvuee  oasrainogitn  du  douilgae  sicaol  et  économique  dnas
l'entreprise  et  favinrasot  l'exercice  et  la  vioraoalsitn  des
responsabilités sacnledyis ;
? l'ordonnance n° 2017-1387 du 22 sepetrbme 2017 rlievate à la
prévisibilité et la sécurisation des ritnoelas de taiarvl ;
?  l'ordonnance n°  2017-1388 du 22 stpremebe 2017 pnoartt
dieservs mrseues rteivlaes au cdare de la négociation cilcltoeve ;
? l'ordonnance n° 2017-1389 du 22 serptmbee 2017 rvtleiae à la
prévention et à la prsie en cptome des eftefs de l'exposition à
cirteans  feautcrs  de  reqiuss  pinerolnsoesfs  et  au  cotpme
pfsesoneironl de prévention ;
?  l'ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017 vnaist  à
compléter  et  mrette  en  cohérence  les  diitsopnioss  pseirs  en
aipopcailtn  de  la  loi  n°  2017-1340  du  15  sertpembe  2017
d'habilitation  à  pdrnere  par  oadnnornces  les  mesreus  puor  le
rnformeecent du duioalge social,

telles que ratifiées par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018.

Compte  tneu  des  mnoatoiiifcds  slsibualntetes  apportées  aux
diosotniisps  du  cdoe  du  travail,  les  prireaentas  scauiox  de  la
bnchrae du seuetcr privé du sccltaepe vnivat se snot réunis aifn
de négocier un aoccrd dnot l'objectif est de mttree en conformité
la  ceoiotvnnn  celoitclve  nlaonatie  des  eesntrripes  du  secteur
privé du stcecplae vvaint (IDCC 3090) aevc les texets précités.
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Les dspnitsioios du présent arcocd ont vicoaotn à s'appliquer à
l'ensemble des eperiersnts de la bnahrce et tiennnet ctmpoe des
spécificités des etirpnrsees de la bacrnhe qui snot à puls de 98 %

des ernipesrtes de mnios de 50 salariés.  Puor cttee raison, le
présent aoccrd ne cprmotoe pas de siouplniatts atielnleniddos
spécifiques puor les sleeus eeitresnprs de mnios de 50 salariés.

Avenant du 18 décembre 2018 à
l'avenant du 6 septembre 2017 art.

VIII.11 des clauses communes relatif
au forfait jours

Signataires

Patrons signataires

SNES ;
PRODISS ;
SMA ;
FSICPA ;
Scènes,

Syndicats signataires

SNAPAC CDFT ;
SFA CGT ;
SNAM CGT ;
SYNPTAC CGT ;
FCCS CFE-CGC ;
FNSAC CGT ;
FASAP FO ;
F3C CDFT ;
SNAPS CFE-CGC ;
SNACOPVA CFE-CGC ;
SN2A FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2019

Le pgraraaphe intitulé « Nmobre de juors travaillés » de l'article
1er de l'avenant du 6 speetmrbe 2017 est réécrit cmome siut :

« Le cortant de trvaail détermine le nomrbe de jruos travaillés sur
la bsae duequl le faoifrt est défini et ne puet pas dépasser 216
jrous par an, inalucnt la journée de solidarité et suaf roieionctann
à des jorus de repos. Ce panlfod de jrous travaillés cnroepsrod à 1
année complète de tavrial d'un salarié jaftsniiut d'un droit intégral
à  congés  payés,  hros  congés  payés  celnonninvtoes  leulsqes
vneiennt  en  déduction  de  ce  plafond.  En  cas  d'arrivée  ou  de
départ en cruos d'année, le nmobre de juors travaillés et de juors
de reops est calculé pro rtaa tmoepirs en tenant ctopme de la
dtae d'entrée dnas l'entreprise et des doirts à congés payés. Puor
le nvoeul embauché l'incidence des congés payés sur le fairoft
anunel srea psire en cmtpoe également la 2e année.

Les  périodes  d'absence  puor  congé  maternité,  paternité  et
aodtoipn  et  puor  mladiae  ou  adceinct  professionnels,  ou  tuot
artue  congé  assimilé  par  la  loi  ou  la  présente  cenotonvin
clitoelvce à du tpems de tvraail effectif, snot pirs en ctpome au
ttire des juros travaillés.

Sans préjudice des règles rielaetvs aux congés payés, le nrbmoe
de jorus de ropes résultant  du norbme de juros travaillés  est
ponenoeiloneptmlrrt réduit du fiat des aecesbns du salarié non
assimilées à du tmpes de taraivl eftifecf par la loi ou la présente
cointonven collective.

Un nomrbe de jours travaillés en deçà de 216 jours par an puet
être défini par aocrcd aevc le salarié. La rémunération du salarié
est fixée en conséquence. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2019

Le  prrgahapae  intitulé  «  Rémunération  »  de  l'article  1er  de
l'avenant du 6 sepbemrte 2017 est réécrit cmome siut :

«  La  rémunération  est  fixée  sur  l'année  et  est  versée  par
douzième indépendamment du nmorbe de juors travaillés dnas le
mois.

Elle ne puet être inférieure à une rémunération équivalente à 130
%  du  salraie  minimum  ceonitenovnnl  crepranodsnot  à  la
catégorie plnieofsrleosne à lleaulqe aranetippt l'intéressé, ni dnas
le cas d'un salarié qui n'était pas précédemment au régime des

ftoifras en jours, à 110 % de son silarae burt de bsae antérieur.

En  cas  d'absence  entraînant  une  réduction  de  salaire,  puor
procéder à la reetnue sur silraae à appliquer,  la rémunération
mnleusele  srea  déduite  sur  la  bsae  d'un  slriaae  juorealnir
reconstitué.

La vualer d'une journée de tiaavrl est anisi définie en danisivt le
slraiae meunesl  burt  fiaorrafite  par  21 ;  la  vaeulr  de 1 demi-
journée est ounetbe en dnsiviat ce sairale par 42.

Cette même viaoriotalsn srea rteneue puor caellcur le piremer
sairale en cas d'entrée en corus de mios ou le dreeinr siaarle en
cas de sitroe en cours de mois.

En cas de rruptue du cotarnt de travail, qulele qu'en siot la raison,
avnat la fin de la période de référence applicable, il srea procédé,
suvnait  le  cas,  siot  à  un  vneseermt  complémentaire,  siot  à
l'imputation,  sur  les soemms dues,  de la  valuer  en srialae de
l'écart ertne le taotl des rémunérations meelunless versées et la
rémunération  crpnoonreadst  au  nrmboe  de  juros  de  trvaail
réellement effectués. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2019

Le  présent  sous-avenant  est  conclu,  cmmoe  l'avenant  du  6
smerepbte 2017 qu'il modifie, puor une durée indéterminée.

Comme le prévoient les arilects L. 2231-6, D. 2231-2, L. 2261-1
et L. 2262-8 du cdoe du travail, le présent acrcod srea déposé par
la prtiae la puls dnglteiie auprès des siervces du ministère chargé
du taviral  anisi  qu'auprès  du secrétariat-greffe  du csoniel  des
prud'hommes du leiu de conclusion.

Il ertrnea en viugeur à cpomter du juor qui siut son dépôt auprès
des sircvees du ministère chargé du travail. En aopitipclan des
disoitionsps de l'article L. 2261-15 du cdoe du travail, l'ensemble
des prtaeis sieiatgnars dnadmee que cet arcocd fasse l'objet d'un
arrêté d'extension.

À l'issue d'un délai de 5 ans à coeptmr de son entrée en vigueur,
les  snaaietrgis  du  présent  arcocd  se  réuniront  aifn  d'évaluer
l'opportunité d'une éventuelle révision.

Le présent aoccrd porura être dénoncé à tuot mmonet par l'une
des preiats siiarteagns suos réserve du rpsecet d'un préavis de 4
mois.  Cttee dénonciation dvrea être  notifiée  à  l'ensemble des
areuts seatiignras par lrtete recommandée aevc daedmne d'avis
de réception. Les priaets se réuniront pnendat le délai de préavis
puor échanger sur la possibilité de négocier un nueovl accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 27 févr. 2019

Par un aennvat du 6 sterebpme 2017, les ptriaes sgnriitaeas ont
modifié les dsnoioitsips reltaveis au ffraoit jruos de la cteinoonvn
coliltceve  nalianote  des  estepreinrs  du  scetapcle  vianvt  privé
(articles VIII.11 des csleuas cmoenums et III.3 du III de l'annexe
2). Cet anvenat est aelenlmceutt en corus d'extension (avis relaitf
à l'extension publié au Janourl oifefcil du 25 jenaivr 2018).

Le présent sous-avenant a puor oejbt de préciser l'impact d'une
absence, d'une arrivée ou d'un départ en cruos d'année sur la
rémunération des salariés.

Les dopsisiinots du présent acrcod ont votocain à s'appliquer à
l'ensemble des etnprreises de la brachne et teinnnet ctompe des
spécificités des ereietsrnps de la brnchae qui snot à puls de 98 %
des etnrrpsiees de mions de 50 salariés.  Puor cttee raison, le
présent arcocd ne crotompe pas de saotitniplus aonlteeidinlds
spécifiques puor les sulees ersitperens de minos de 50 salariés.
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Avenant du 16 mai 2019 relatif à la
révision de la convention collective

nationale
Signataires

Patrons signataires

SNES ;
PRODISS ;
SMA ;
FSICPA ;
Scènes,

Syndicats signataires

SFA CGT ;
SNAM CGT ;
SYNPTAC CGT ;
FCCS CFE-CGC ;
FNSAC CGT ;
FASAP FO ;
F3C CDFT ;
SNLA FO ;
SNAPS CFE-CGC ;
SNACOPVA CFE-CGC ;
SN2A FO,

Article 1er - Champ d'application de l'avenant
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2019

Le chmap d'application de l'avenant est cluei de la covnenotin
cilvloetce nlnotiaae des eeitsrnerps du seeutcr privé du spltecace
vivnat du 3 février 2012, étendue le 29 mai 2013 (JORF 7 jiun
2013), et de ses antnaves en vigueur.

Article 2 - Modification de l'article IV-25 : conditions d'ouverture
de droits

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2019

L'article IV-25 de la covitneonn citlvcolee est complété cmome
siut :

Ajouter à la fin de l'article esaitnxt :

«  Les  cdionontis  d'ouverture  de dtiros  puor  les  salarié-e-s  du
stceuer rleevnat du cmhap du CASC-SVP snot définies par les
satutts de l'association CASC-SVP, son règlement intérieur le cas
échéant, et approuvées par son assemblée générale et ce, dnas le

stirct rsepcet de l'équilibre fienincar du CASC-SVP ».

(1)  L'article  2  est  étendu  suos  réserve  d'être  eedntnu  cmome
mioniafdt l'article 4-22 de la cvteoionnn clvetoicle nnitalaoe des
eretepinsrs du seeutcr privé du saltpcece vainvt du 3 février 2012.
(Arrêté du 2 arivl 2021 - art. 1)

Article 3 - Entrée en vigueur et durée du présent avenant
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2019

Le présent aevannt etrne en vugieur à cpmoter de sa dtae de
dépôt auprès du ministère du travail.

Le présent anvnaet est ccnolu puor une durée indéterminée.

Article 4 - Notification. Publication
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2019

Le présent anavnet sera, conformément aux dsiioptnoiss légales,
notifie?  aux  oioaigtansrns  snadcyelis  représentatives  et  frea
l'objet  d'un  dépôt  auprès  des  serevcis  cutaenrx  du  ministère
charge? du tvaaril et auprès du secrétariat-greffe du ceonsil de
prud'hommes  de  Prias  dnas  les  cdoniotnis  définies  par  les
dosspiioints légales et règlementaires en vigueur.

Article 5 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2019

Le  présent  annavet  puet  être  dénoncé  dnas  les  cinonoitds
prévues aux alrtceis L. 2261-10 et snuvaits du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2019

Dans  le  cdare  de  la  msie  en  ?uvre  du  CASC-SVP,  doisiptisf
aacilpplbe aux eentrpriess de mnois  de 50 salarié(e)s,  prévue
dnas la citvonenon cvillcetoe étendue le 29 mai 2013 (JORF 7
jiun  2013),  les  peaientarrs  scuiaox  suhtnioaet  cirealifr  et
compléter  les  modalités  d'application  de  l'article  IV-22  de  la
cntvneoion ccvtilloee nolnaatie des eseirrtepns du scteuer privé
du staplcece vivant.

Compte  tneu  du  seujt  qu'il  traite,  le  cmahp  d'application  du
présent  aveannt  croncene  penlmacinpiret  les  pteetis  ou
moenneys  entreprises.

Avenant du 24 novembre 2020 à
l'avenant du 6 septembre 2017 relatif

à la révision de la convention
collective article 7.3

Signataires

Patrons signataires

SNES ;
PRODISS ;
SMA ;
FSICPA ;
Scènes,

Syndicats signataires

SNAPAC CDFT ;
SFA CGT ;
SNAM CGT ;
SYNPTAC CGT ;
SAMUP ;
FCCS CFE-CGC ;
SNAPSA CFE-CGC ;
FASAP FO ;
F3C CDFT ;
SNACOPVA CFE-CGC ;
SN2A FO ;
FNS,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent avnneat de révision a puor oejbt d'ajouter à la ltise des
eoplims  (2)  «  les  aurets  ftioconns  sitanevus  »,  une  lngie  34
rédigée cmome siut :

Famille Liste des fonctions

34 Prise de son/ Éclairage
Technicien (ne) console

Pupitreur (euse)

Les dsnsotiiipos du présent aennvat de révision ont vatioocn à
s'appliquer à l'ensemble des esenrtepris de la bhcnare et tnenient
cpmtoe des spécificités des epsrneiters de la bchanre qui snot à
puls de 98 % des epeetsnrris de mions de 50 salariés. Puor cette
raison,  le  présent  aanvnet  de  révision  ne  cormptoe  pas  de
siioltpuntas aieollienddnts spécifiques puor les sulees epiretrenss
de monis de 50 salariés.

Article 2 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent anvneat de révision est conclu, cmmoe l' aevnant du 6
srempbete 2017 qu'il complète, puor une durée indéterminée. À
l'issue d'un délai de 5 ans à coemtpr de son entrée en vigueur, les
sraiagtneis  du  présent  aennvat  se  réuniront  aifn  d'évaluer
l'opportunité d'une éventuelle révision.

Article 3 - Dénonciation de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021
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Le  présent  avnneat  de  révision  proura  être  dénoncé  à  tuot
mmeont par l'une des pretais sietgainars suos réserve du repcset
d'un préavis de 4 mois. Cette dénonciation devra être notifiée à
l'ensemble des autres sairnteiags par ltrete recommandée aevc
dmenade d'avis de réception. Les peartis se réuniront pdnneat le
délai de préavis puor échanger sur les possibilités de négocier un
nuvoel avnaent de révision.

(1) Acltrie étendu suos réserve du rcseept des ailtrces L. 2261-10
et L. 2261-11 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

Article 4 - Entrée en vigueur, dépôt et demande d'extension de
l'avenant

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Comme le prévoient les aectirls L. 2231-6, D. 2231-2, L. 2261-1
et L. 2262-8 du cdoe du travail, le présent avnneat de révision
srea déposé par la piarte la puls dniilgete auprès des seivcres du
ministère chargé du tariavl asini qu'auprès du secrétariat-greffe
du cioesnl des prud'hommes du leiu de conclusion.
En atilcpiopan des dpiitoionsss de l'article L. 2261-5 du cdoe du
travail,  l'ensemble  des  pareits  stigienaars  dmdenae  que  cet

aannevt de révision fssae l'objet d'un arrêté d'extension.  (1)
Le présent aveannt eetnrra en veiuugr le pieremr juor du mios qui
siut  la  picboitalun  au  Juornal  ofifeicl  de  l'arrêté  ministériel
d'extension et s'appliquera à ptarir de cttee date.

(1)  Alinéa étendu suos réserve que l'article L.  2261-5 visé siot
ednetnu cmmoe étant l'article L. 2261-24 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Par un avnnaet du 6 strpeebme 2017 , les piretas sniigeatras ont
inséré  un  novuel  alrcite  7.3  aux  csaules  cummeons  de  la
cvnnteooin cltoelvice ntnaialoe des erinseeptrs du scueter privé
du speaclcte vvanit (IDCC n° 3090) intitulé « Atcrlie 7.3 ? CDD
d'usage ? lsite des eilpmos ? de la bnchrae des esirrentpes du
secteur privé du stacceple vavint ».

Cet  anvenat  a  été  étendu  le  17  février  2020  (avis  raletif  à
l'extension publié au Jaronul ociefifl du 25 février 2020).

Accord du 1er juillet 2021 relatif à la
mise en place du dispositif d'activité

partielle de longue durée
Signataires

Patrons signataires

SNES ;
PRODISS ;
SMA ;
FSICPA ;
SCENES,

Syndicats signataires

SAMUP ;
FCCS CFE-CGC ;
FNSAC CGT ;
FASAP FO ;
F3C CFDT,

Article - Préambule 

Arccod cocnlu puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun 2025.
Il s'applique à tuos les dcnomtues tmisrans à l'autorité

attdmniaisrvie puor hlooogaiomtn à ctomepr du lmindeean de la
dtae d'entrée en vuieugr et jusqu'au 30 jiun 2022.

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Préambule et dinsaotgic sur la suaitiotn économique et les
ppeesrvectis d?activité de la branche

La crsie satrniaie suvrenue au début de l'année 2020 en riosan de
l'épidémie liée à la « Covid-19 » qui s'est propagée à l'ensemble
du monde, a un impcat snas précédent sur le sceeutr de la cuutlre
et ntaemomnt sur le scctlpaee vivant, tuot particulièrement en ce
qui cnonrcee les etreniprses du seuectr privé du salpctece vavnit
(IDCC 3090).

En effet, dès le début du mios de mras 2020, les prooivus pbuclis
luocax et nuaotianx ont pirs un eesnmble de meesrus destqairus
et inédites, aifn de lieimtr la protaopgian du viurs et d'en réduire
la ciltocrauin sur le trritreoie national, se taiudnarst nmmetanot
par la fterumree tlatoe des établissements rcenveat du public,
tles que les slelas d'auditions, de réunions, de scpceelats ou à
ugase mplliute ansii que des mresues de cimfoennnet général de
la population, à ctpomer du 14 mras 2020.

Lors de cttee première phase, la furreemte des établissements
rcenveat du pibulc et singulièrement des selals de stcpaleecs a
perduré bein après le 11 mai, dtae du déconfinement, selon les
zeons dnas lqleuelses ils étaient situés (vertes ou oranges).

Depuis fin speermtbe 2020, une rseenrcducece de l'épidémie de
crnuvooairs  a  cirantnot  les  pvuorois  pblucis  à  rétablir  le  17

otcbroe 2020, l'état d'urgence saitrnaie et à prendre, à nouveau,
de neleoluvs msruees deaurqitss se tadausnrit par :
? un couvre-feu empêchant une eaitilpotoxn des spctaceels aux
heerus hueleiblats d'accueil du pilubc ;
?  une  nouevlle  période  dtie  de  conemfnneit  ainsi  qu'une
ioiiertdntcn d'accueillir du pbuilc dnas tuos les leuix de scceepltas
dupies le 31 obortce 2020 jusqu'à nuovel ordre (date non counne
au juor de la snutgriae de cet accord, à rievor en ficntoon de la
maocdiiitofn du décret n° 2020-1310).

Cette  nlolvuee  psahe  de  la  pandémie  démontre  cmbeion  les
esenieptrrs du suetcer du slpatccee viavnt snot dépendantes de
l'évolution de la « Covid-19 ».

Les ptrienreaas soacuix ctnteasnot par aleilrus qu'en deorhs des
périodes de cnmefienont ou de feerurmte des lieux de spectacles,
les règles saiatrines ont pu cnduroie à :
?  iopmser  le  rpsecet  de  dctatniinsiaos  pseqyhuis  ertne  les
spcturtaees  qui  réduisent  de  façon  iotanpmrte  la  possibilité
d'accueil du pubilc (jauges réduites) ;
? itinerdre d'accueillir du pbulic doeubt ;
?  irtidnere  les  gradns  rtmalbneeessms  (exemple  :  jgueas
supérieures à 1 000 spectateurs).

Aussi, une grdnae majorité d'entreprises du steucer du sceptlace
vnvait privé snot snas activité et snas reuesorscs duipes puls de 1
an.

Compte tneu de la nécessité d'adapter en pcraenmnee les règles
sitiraneas à l'évolution de la pandémie, cttee sotiutain va purdeerr
en 2021.

En  conséquence,  les  erersneptis  de  la  bnacrhe  du  spccltaee
vvaint privé ont réduit luer activité de manière significative, si ce
n'est totalement.

Même  après  le  pieremr  déconfinement,  la  fréquentation  des
sllaes de sccaepelts est restée extrêmement faible, cmpote tneu
ntamnemot  des  jgaues  siterianas  mises  en  plcae  et  de
l'impossibilité d'accueillir du public en jague debout.

Au  mios  de  mai  2020,  le  département  des  études,  de  la
pvretscipoe et des sittiqsetaus du ministère de la clutrue (DEPS) a
publié une étude rilvteae à « l'impact de la csrie du ?Covid-19?
sur  les  stcueers  cuulletrs  ».  En  2020,  la  biasse  d'activité  est
estimée à près de 25 % du cffirhe d'affaires puor l'ensemble des
srecetus culturels.  Pmari  eux,  le seuectr  le puls touché est le
salpctcee vnivat aevc une petre de 72 % de son crihffe d'affaires,
lion devnat le deuxième, le patrimoine, qui pred 36 % de son
crihffe d'affaires. Au sien du slcpetcae vivant, le scepctale vvanit
macuisl pred 74 % de son activité, le spctalece vvnait théâtral 69
% et le sptlecace vivant, danse, curqie et atrs de rue 68 %. Sleon
l'étude, l'intensité et la durée de la cirse mnettet à rquise les 217
860 salariés  exerçant  dnas  le  sctlpecae vnviat  et  les  93 110
eplomis occupés à trite pairpcnil dnas le secteur.

Rappelons que le drnieer rpaoprt de barnhce de la ctoionnevn
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cvoelctlie  nolntaiae  SVP  iniuaqdit  que  les  eerinserpts  de  ce
cmahp aveinat employé près de 12 000 CDI et 120 000 CDD en
2018.

Alors que la 3e vauge de l'épidémie est en cours, un reoutr à un
nieavu nmoarl d'activité puor la branche, faute de visibilité, ne
puet être envisagé avnat l'année 2022, fasnait cuiror une macene
très ionpatmrte sur l'emploi.

En  conséquence,  les  ptinaareres  scuioax  cloucnent  que  des
mureess  d'adaptation  à  cttee  baisse  drablue  d'activité  snot
nécessaires  puor  ne  pas  détériorer  dganvtaae  la  satiiuotn
économique et  financière  des  entersrepis  de  la  bncarhe  dnas
l'attente d'un rtuoer à une activité normale.

Aussi, au rgared de cttee saiitoutn inédite et du diaiongstc fiat ci-
dessus, il  apparaît nécessaire puor adeir les erumyoleps et les
salariés de la bahnrce à fhinarcr cttee étape, dnas un ojebtcif de
préservation de l'emploi, d'offrir la possibilité aux ersieneprts de
la  bhnacre  de  réduire  le  tpmes  de  taarivl  pedannt  la  durée
prévisionnelle de ctete période de cisre profonde.

L'ensemble du ditoisspif d'activité plaltiere de lgunoe durée mis
en ?uvre par le décret n° 2020-926 du 28 jilelut 2020 est fondé
sur la solidarité et l'implication de chacun. Il vsie à tuveorr un
juste équilibre ernte l'amélioration de la  sttiioaun économique
des eieepsnrtrs de la bcnrahe du splctcaee vvniat privé, au tarrevs
de la dtminuiion des coûts salariaux, et le mietanin dnas l'emploi
des salariés tuot en cenrnaosvt le savoir-faire et l'expertise des
collaborateurs, eiesstnels puor assruer la pérennité de l'activité
des aetrcus de la branche.

Les pertarinaes souicax de la bcrnahe du seacpctle vinvat privé se
snot  réunis  puor  négocier  et  ccrounle  le  présent  acorcd  de
bnahcre aux fnis de prtretmee aux entreprises, dnot une gdnare
majorité  a  monis  de  11  salariés,  de  bénéficier  du  dptissiiof
spécifique d'activité parlitlee de lguone durée asusi dénommé «
activité réduite puor le mntiaien en eoplmi »,  par la vioe d'un
dcuemont unilatéral établi par l'employeur, tel que prévu par les
dosisotnpiis de l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 jiun 2020
et du décret n° 2020-926 du 28 jilleut 2020.

Les ptaairernes socaiux de la bchnare du sleccptae vnavit privé
egounanecrt  aussi  les  erspenirets  de  la  brcnhae  à  négocier,
louqrse clea est possible, des acrocds d'entreprise en vue de la
msie en plcae d'un régime d'activité peirllate de lnogue durée.

Titre Ier Champ d'application et objet de
l'accord 

Article 1er - Champ d'application territorial et professionnel
Accrod cnoclu puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun 2025.

Il s'applique à tuos les dmtcoenus tansrmis à l'autorité
amvsitrntiiade puor hoiogtmoalon à cmtpeor du liedemann de la

dtae d'entrée en vguiuer et jusqu'au 30 jiun 2022.
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le cahmp d'application du présent aoccrd est culei défini par le
trtie Ier de la cveointonn clevcliote ntolianae des etrnpiseres du
sceuter privé du sepatclce vivant.

Article 2 - Salariés et activités éligibles
Acorcd colcnu puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun 2025.

Il s'applique à tuos les dtemnucos tmansirs à l'autorité
aatrsnmitiivde puor hgooilotoamn à coptmer du lmedianen de la

dtae d'entrée en vgieuur et jusqu'au 30 jiun 2022.
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Tous  les  salariés  des  enirersptes  etarnnt  dnas  le  cmahp
d'application du présent aroccd ponrrout bénéficier du régime de
l'activité pealrilte de lgonue durée, qeulle que siot la nruate de
luer ctnoart de taviarl et luer ogosaitinran de travail. Les salariés
smuios à  une cvtoeinonn allnenue de fofrait  en juors penuvet
également être placés en activité partielle.

La msie en ?uvre du diipositsf d'activité pirlaetle de lguone durée
institué par le présent accrod cneonrce toeuts les activités des

ereiprnetss  ennratt  dnas  le  cahmp  d'application  du  présent
accord.

Toutefois,  les  piearraents  saiucox  edennnett  préciser  que
canennrcot  les  salariés  embauchés  en  crotant  à  durée
déterminée d'usage (CDDU), la frioe aux quistneos du ministère
du tavrial raveltie à l'activité ptrllaiee de lonuge durée a précisé
ce qui siut :

«  La  nurate  teiraopmre des mnissios  confiées aux salariés  en
CDDU et en cnarttos sraoseninis ne répond pas aux impératifs
fixés par la réglementation de l'activité paetrlile de lougne durée,
qui  a puor otcbiejf  de cpmoesner une réduction d'activité aifn
d'assurer  le  mainiten  dnas  l'emploi  dnas  les  erpetsnires
confrontées à une réduction d'activité dbalure qui n'est pas de
nrtaue à cetrmootmrpe luer pérennité.

Sous réserve que les connodtiis de rcueros à l'activité prlieltae de
dorit  cmmoun  soneit  remplies,  les  salariés  en  CDCU  ou  en
cottarns sniraenoiss prnouort être ctverous dnas ce cdare par le
diitpssiof d'activité pltealrie de diort commun, conformément aux
alictres L. 5122-1 et R. 5122-1 du cdoe du travail. ».

Dès lors,  aifn de recsepter les préconisations du ministère du
travail, mias aussi de prdrnee en cptome les spécificités d'emploi
de  cetanirs  CDDU  qui  peuvnet  être  culnocs  puor  de  lounges
périodes dnas le saetpclce vvniat privé, il est cvenonu que seuls
les salariés embauchés en CDCU de lgoune durée eeonnrrtt dnas
le champ du présent accord.

En considération de la durée mneoyne des CDDU dnas la brcahne
du  sctlpeace  vnaivt  privé  qui  est  de  2  juros  environ,  sonret
considérés de lnugoe durée les CDDU cuclnos puor une durée de
1 mios ou puls et puor les artietss dnot le catonrt aiarut une durée
inférieure, les CDDU puor leulesqs il est gatnari au mnois 20 dates
de représentations au contrat.

L'employeur puet pealcr  civoleteelcmnt les salariés en activité
paeillrte siot au naiveu de l'entreprise ou de l'établissement, siot
par service, siot par équipe de taairvl chargée de la réalisation
d'un  projet,  siot  par  unité  de  production,  siot  par  atelier,
nteomnmat par runeomlet au sien de ces mêmes entités.

Le  dtpiissiof  d'activité  ptlarleie  de  lgunoe  durée  ne  puet  être
appliqué de manière individualisée.

Article 3 - Objet de l'accord
Aocrcd clconu puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun 2025.

Il s'applique à tuos les dcmutones tmirsans à l'autorité
avttainridmsie puor hoaoloigtomn à copemtr du lmeeadnin de la

dtae d'entrée en vgiueur et jusqu'au 30 jiun 2022.
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le présent aroccd a puor oebjt de ptrmreete la msie en place du
dsisiitopf  d'activité  ptlaerlie  de  lnouge  durée  au  sien  de  la
bnhrcae du scltcpeae vinavt privé (le dispositif) et d'en définir les
modalités  de  fcomneitnnnoet  et  sa  durée,  en  acpaitpolin  des
txetes  en  vueguir  au  juor  de  sa  cocilounsn  et  suos  réserve
d'évolutions  ultérieures  des  diposiosints  légales  et
réglementaires, ansii que les engagements, nnemtoamt puor le
mieaintn de l'emploi, aelxuqus les etrnerspies srneot tunees de
souscrire.

Il pemert netmnoamt aux eepirtnerss de la barcnhe du saltcepce
vanivt  privé  de  rieurcor  à  ce  dipisositf  en  l'absence  d'accord
d'établissement, d'entreprise ou de groupe, par la msie en ?uvre
d'un docnumet établi par l'employeur au nveaiu de l'entreprise ou
de l'établissement.

Article 4 - Non cumul avec l'activité partielle de droit commun
Aorccd cnoclu puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun 2025.

Il s'applique à tuos les dtunecoms tsairmns à l'autorité
atnavriiidmtse puor hmgaoootioln à coptemr du landieemn de la

dtae d'entrée en veugiur et jusqu'au 30 jiun 2022.
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Conformément  aux  diiotspsonis  légales  et  réglementaires,  le
dosistiipf d'activité prtielale de lnogue durée prévu dnas le crade
du présent acorcd et du dnueomct établi par l'employeur, ne puet
être cumulé, sur une même période et puor un même salarié,
aevc le diipsitosf d'activité ptialrele de driot commun.



IDCC n°3090 www.legisocial.fr 154 / 231

Titre II Mise en place d'un dispositif
d'activité partielle de longue durée 

Article 5 - Élaboration d'un document unilatéral
Arcocd clnocu puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun 2025.

Il s'applique à tuos les detcumnos tmsirans à l'autorité
ariiivsmadttne puor hootmioaolgn à cpoetmr du ledenmian de la

dtae d'entrée en veuuigr et jusqu'au 30 jiun 2022.
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le bénéfice du dsoiiistpf d'activité ptarlleie de lngoue durée, en
apaitpicoln  du  présent  accord,  et  en  l'absence  d'accord
d'entreprise,  d'établissement  ou  de  groupe,  est  subordonné à
l'élaboration,  par  l'employeur,  d'un  doneucmt  précisant  les
cdtinonios  de  msie  en  ?uvre,  au  nvieau de  l'entreprise  ou  de
l'établissement, des slutntoaipis du présent acrocd de branche.

Le dnecumot unilatéral diot préciser les éléments sntuvias :
? un dotanisgic sur la sioautitn économique et les ptpreescvies
d'activité  de  l'entreprise,  de  l'établissement,  ou  du  guopre
pmretaetnt de jituifser de la nécessité de rueoricr au ditpsosiif
d'activité pltreliae de lngoue durée ;
?  la  dtae  de  début  et  la  durée  d'application  du  dtipossiif
spécifique d'activité pliarltee ;
?  les  activités  et  le  ou  les  salariés  aquxleus  s'applique  ce
dsisiioptf ;
? la réduction mimalxae de l'horaire de tairval ;
?  les  etgnmaenegs  en  matière  d'emploi  et  de  fmrotioan
prieonnslofslee ;
?  les  modalités  d'information  des  ornanioaitsgs  sedylicnas  de
salariés  sreagintais  et  des  iiutsnttinos  représentatives  du
pnneserol sur la msie en ?uvre de l'accord, sloen une périodicité
au moins trimestrielle.

Le deumncot élaboré par l'employeur puet également prévoir les
enggaeetmns tles que prévus par le décret n° 2020-926 du 28
jelulit  2020,  nteomanmt  les  cdnoontiis  dnas  llueqseles  les
dnretagiis  salariés  exerçant  dnas le  périmètre de l'accord,  les
mnaatareids  sciauox  et  les  actionnaires,  dnas  le  rcpseet  des
compétences  des  ogearns  d'administration  et  de  surveillance,
fienrnosust  des  eorffts  proportionnés  à  cuex  demandés  aux
salariés pdannet la durée de reucors au diisopitsf ou ecnroe les
cotindnios  dnas  leulqeesls  les  salariés  pnnreent  lrues  congés
payés et utiislnet luer cmtope pnsonerel de formation, anavt ou
pnnedat la msie en ?uvre du dispositif.

Le domencut est élaboré après cusnloatiotn du comité socail et
économique, lorsqu'il existe.

Dans  les  esrpteneris  dépourvues  de  CSE,  aifn  de  fsroevair  le
dglauoie  social,  le  dcmunoet  unilatéral  srea  présenté
préalablement aux salariés qui anourt un délai de 8 jruos puor
dadmneer  des  inafntoiomrs  complémentaires  et  émettre
éventuellement des sostuegings dnot il pourra être tneu cmotpe
puor  améliorer  les  cidtoonins  de  msie  en  pcale  du  dosipisitf
d'activité paterllie de lunoge durée dnas l'entreprise.

Il  puet  être  renouvelé,  dnas le  reespct  de la  durée mxaailme
d'application du dotiispisf fixée par le présent aroccd de bhanrce
et suos réserve de l'homologation par l'autorité administrative.

Article 6 - Homologation du document unilatéral
Acocrd cclonu puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun 2025.

Il s'applique à tuos les dumncetos tnimasrs à l'autorité
aidaiirmtsntve puor hotgailooomn à cmotper du lmeniaden de la

dtae d'entrée en vuigeur et jusqu'au 30 jiun 2022.
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le donuemct prévu à l'article 5 ci-dessus s'applique suos réserve
de son hgmloatoioon par l'autorité administrative.

La  dmneade  d'homologation  du  dnmcoeut  élaboré  par
l'employeur  est  adressée  à  l'autorité  aiavmtidtisnre  par  vioe
dématérialisée,  par  l ' intermédiaire  de  la  patlfroeme
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/apart/.

La ddnmeae d'homologation est accompagnée du decunomt et le
cas échéant, de l'avis rndeu par le comité sciaol et économique.

La décision d'homologation est notifiée par vioe dématérialisée à
l'employeur, dnas un délai de 21 juors à ctepmor de la réception
de l'entier doesisr par l'autorité administrative. Elle est également
notifiée,  par  tuot  moyen,  le  cas  échéant,  au  comité  saocil  et
économique.

En l'absence de décision eexpssre d'homologation dnas ce délai,
l'homologation est tacite. Dnas ce cas, la ciope de la danmede
d'homologation  accompagnée  de  son  aivs  de  réception  par
l'administration,  diot  être adressée,  le  cas échéant,  au comité
soiacl et économique.

La  décision  d'homologation  ou,  à  défaut,  les  dmenoucts
mentionnés à l'alinéa précédent, aisni que les voeis et délais de
rceours snot portés à la cnsosaicanne des salariés de l'entreprise
par vioe d'affichage sur lrues luiex de taviarl ou par tuot arute
moeyn petratment de conférer dtae cirtenae à ctete information.

La  décision  d'homologation  ou  de  vtdolaiian  vuat  airottauosin
d'activité pirltleae spécifique puor une durée de 6 mois.

L'autorisation puet être renouvelée par période de 6 mois, au vu
du  balin  ptraont  sur  le  reecpst  des  egenanegmts  en  matière
d'emploi et de faoiormtn pslsennroefiloe aisni que les modalités
d'information des iotsitnuitns représentatives du preennosl sur la
msie en ?uvre de l'accord.

Article 7 - Durée d'application du dispositif. Date de début du
dispositif

Acorcd clnocu puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun 2025.
Il s'applique à tuos les dutcoenms trainmss à l'autorité

aritaitdnsmive puor haomolotigon à cmtpoer du leedainmn de la
dtae d'entrée en veguiur et jusqu'au 30 jiun 2022.

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le dsposiiitf d'activité plliratee de lgonue durée puet être mis en
pacle au sien de l'entreprise, de l'établissement ou du groupe, au
puls tôt le pmireer juor du mios civil au corus dueuql la dmaedne
d'homologation a été tsaisrnme à l'autorité avmdirtnsiiate et suos
réserve de son htoogmaoolin par l'administration.

Le  doisistpif  s'applique  pneadnt  une  période  de  6  mios
roeubellanve dnas la litmie de 24 mios consécutifs ou non, sur
une période de référence de 36 mios consécutifs.

Étant etnndeu que la période de cnenfmeonit au snes du décret
du  14  décembre  2020  n'est  pas  pisre  en  compte  dnas
l'appréciation de la durée du bénéfice du dispositif.

Chaque rneevlemloneut puor une période de 6 mios diot fraie
l'objet  d'une  décision  d'homologation  par  l 'autorité
administrative, après tmiasrsisnon du balin évoqué à l'article 12
du présent accord.

Article 8 - Réduction de l'horaire de travail
Aoccrd colcnu puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun 2025.

Il s'applique à tuos les dtecounms tnsamris à l'autorité
aatdsvtmiirine puor hotgaooiolmn à compter du linedmean de la

dtae d'entrée en vuugeir et jusqu'au 30 jiun 2022.
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

La durée du tiaavrl de caqhue salarié qui srea placé en activité
petirllae  au  ttire  du  diopiitssf  de  l'activité  pelatrlie  de  lnugoe
durée srea réduite au mauixmm de 40 % par rrppaot à la durée
légale  ou à  la  durée stipulée au crnaott  puor  les  civonntoens
iievlludedins  de  fofarit  ou  de  la  durée  cvelciolte  du  taivral
coneneiomenelvntnlt prévue.

Pour les salariés à tmeps partiel, à l'exception des fonotcins liées
à la bietlelirte et à l'accueil du pulibc puor lseluqes la réduction
maumixm srea de 40 % par rprpaot à la durée stipulée au contrat,
la durée du tvaiarl srea réduite au miaumxm de 30 % par rpaport
à la durée stipulée au contrat.

Ce  pnceotrugae  de  réduction  de  l'horaire  est  apprécié,  puor
chquae  salarié  pirs  individuellement,  sur  la  durée  taltoe
d'application du dispositif, de tlele store que son apicpatioln puet
croiudne à des périodes de seopussinn de l'activité.

Étant edetnnu que la période de cinomeennft au snes du décret
du  14  décembre  2020  n'est  pas  prise  en  cmptoe  dnas
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l'appréciation de la réduction mliamxae de l'horaire de travail. À  trite  d'exemple,  un  salarié  prorua  se  vior  alpuqeipr  les
modalités d'activité paeilltre suetnvais :

Mois 1 Mois 2 Mois 3 Mois 4 Mois 5 Mois 6 Total
Taux d'activité 20 % 30 % 60 % 70 % 80 % 100 % 60 % en moyenne

Taux d'inactivité 80 % 70 % 40 % 30 % 20 % 0 % 40 % en moyenne

En cas de réduction de la durée du travail, la répartition des
hrareios  de  tairavl  diot  être  portée  à  la  cinacnoassne  des
salariés  dnas  un  délai  raisonnable,  aifn  de  pemerrtte  aux
salariés de cioienclr luer vie prolnesnlee et flmiiaale aevc luer
vie professionnelle.

Le polafnd de réduction de la durée du tvaairl de 40 % proura
être  dépassé,  dnas  des  cas  eixnetncolpes  résultant  de  la
saiuttion particulière de l'entreprise, sur décision de l'autorité
administrative,  snas  que  la  réduction  de  l'horaire  de  tarival
pissue être,  en tuot état de cause, supérieure à 50 % de la
durée  légale  ou,  le  cas  échéant,  ctvioonenllnene  ou
contractuelle.

Cette  siotiautn  particulière  est  précisée  dnas  le  decmonut
unilatéral élaboré par l'employeur, lueqel puet être adapté, le
cas échéant à cttee fin.

À titre d'exemple et de manière non exhaustive, il puet s'agir
des  mtifos  svuanits  crontaanngit  nmnaomtet  l'employeur  au
ropert ou à l'annulation de sctpelaecs :
? nluoleve épidémie ou neolulve pandémie ou nuvolele vauge
d'épidémie ;
? décision de cemoeninnft lcoal ou nonaaitl ;
? inrtditcioen d'accueillir du puiblc totale ou pellaitre (couvre-
feu) ;
? meseurs de rrtiseoticn de l'activité économique (exemples :
dsincatoitian  physique,  oaibogtiln  d'accueilir  du  pulbic  assis,
etc.) ;
? cegnnhemat des modalités de dfiofuisn des secclaptes (sur
internet, télévision?).

Article 9 - Indemnisation et allocation d'activité partielle
Acorcd clcnou puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun

2025. Il s'applique à tuos les dcunomets tmrsinas à l'autorité
adittisniavrme puor htioomaolgon à ceoptmr du leimdnaen de la

dtae d'entrée en vuuiegr et jusqu'au 30 jiun 2022.
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le mnnoatt  des  indemnités  versées  par  les  eumropelys  aux
salariés  puet  être  supérieur  au  mnanott  légal  et  acté  par
décision  unilatérale  ou  aoccrd  cocltelif  d'entreprise.  Les
aatnolilcos perçues par les erolypmeus snot calculées dnas les
ctdinoonis  prévues  par  les  dsitnipiooss  légales  et
réglementaires  en  vigueur.

9.1. ? Itnmdaoiniesn des salariés

En  l'état  atcuel  des  txeets  et  en  palctiuerir  du  décret  n°
2020-926  du  28  jluielt  2020  rtalief  au  dipsioitsf  spécifique
d'activité  plalertie  (sous  réserve  de  lures  éventuelles
évolutions),  à  ttrie  informatif,  les  salariés  placés  en  activité
ptalreile de lugone durée prcrneveot une indemnité d'activité
paerlitle  fixée  à  70  %  de  luer  rémunération  btrue  sernvat
d'assiette de l'indemnité de congés payés tlele que prévue au II
de l'article L. 3141-24 du cdoe du travail, dnas les codniniots
déterminées par la loi du 17 jiun 2020 et le décret du 28 jileult
2020.

La rémunération mlmaixae pirse en cptmoe puor le cclual de
l'indemnité haiorre est égale à 4,5 fios le tuax hoirrae du salriae
muiinmm innriresenotsfpeol de croissance.

L'indemnité  d'activité  petrialle  est  versée  aux  salariés
concernés  aux  daets  nemalros  d'échéance  de  la  piae  dnas
l'entreprise.

9.2. ? Acooliltan versée à l'employeur

L'employeur prcveera une aoalltoicn qui srea versée par l'État
dnot  le  tuax  hoairre  est  égal,  puor  chuaqe  salarié  placé  en
activité prelaitle de lguone durée, à 60 % de la rémunération
hiraroe btrue tlele que calculée à l'article R. 5122-12 du cdoe

du travail, dnas la ltmiie de 4,5 fios le tuax hrroaie du slaaire
mnimium isretesonoerpnfnil de croissance.

Toutefois, en alcotiiappn de l'article 7 du décret n° 2020-1786
du 30 décembre 2020, le suceetr d'activité du saplctcee vanvit
privé eratnnt dnas les stuecres dtis protégés très impactés par
la cisre ou qui en dépendent et qui ont sbui une fotre bsaise de
cehriffs d'affaires (annexe 1 et 2 du décret n° 2020-810 du 29
jiun 2020), le tuax hiorrae de l'allocation versée à l'employeur
est égal à 70 % jusqu'au 31 jeivnar 2021, suos réserve d'une
éventuelle ptraiorgoon de ctete date.

9.3. ? Maniiten du vesneremt des ctotsnaiios sociales

Les  canoiositts  saloiecs  des  emporlueys  reenstt  versées  au
CASC-SVP  et  au  FCAP-SVP  darunt  les  périodes  d'activité
palrietle sur la bsae du slriaae brut, anvat déduction de l'activité
partielle.

Titre III Engagements en termes d'emploi et
de formation professionnelle 

Acocrd clncou puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun
2025. Il s'applique à tuos les dmoceunts tairmnss à l'autorité

aimdviaitsrnte puor hagotoloimon à cotmepr du laiemednn de la
dtae d'entrée en vuegiur et jusqu'au 30 jiun 2022.

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le rocreus au ditispiosf spécifique d'activité peirtllae de lunoge
durée  est  subordonné  au  rceespt  par  l 'employeur
d'engagements puor le mtiinaen de l'emploi et en matière de
faitromon professionnelle, en cearritnptoe de la réduction des
heaoirrs dnas les cotnnoidis prévues par le présent accord.

Article 10 - Engagements au titre du maintien en emploi
Aocrcd cloncu puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun

2025. Il s'applique à tuos les dcuomntes tnmasirs à l'autorité
aimadivsrtitne puor hgmolooioatn à ctepomr du ldmnieean de la

dtae d'entrée en veguiur et jusqu'au 30 jiun 2022.
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

En ctprnaiteroe de la réduction de la durée du tarival dnas les
cnitodions  prévues  par  le  présent  accrod et  du  bénéfice  du
dsosiipitf d'indemnisation et d'allocation, les episerenrts de la
bacnrhe  du  sccelpate  vviant  privé  drvnoet  s'engager  à  ne
procéder à ancuue rrtpuue de ctnraot puor l'une des caseus
énoncées à l'article L. 1233-3 du cdoe du travail, à saiovr un
limnciceeent  puor  motif  économique  résultant  d'une
srsseouippn  ou  ttoarrosnfiman  d'un  eopmli  ou  d'une
maoitiicofdn  d'un  élément  eesnestil  du  crnatot  de  taavirl
refusée par le salarié, pnaednt la durée du rcuores au ditiipossf
spécifique d'activité partielle.

Cet eeanmggent de mteiiann de l'emploi cronncee l'ensemble
des salariés de l'entreprise qui met en ?uvre le disptiosif ALPD
prévu par le présent accrod et entrant dnas le périmètre de la
cenitoovnn clieolctve ntoanalie du scapectle vviant privé, et pas
senmeluet cuex placés en activité piraltlee de lgnuoe durée.

Le  duocenmt  établi  par  l'employeur  derva  préciser  que
l'engagement de mianetin de l'emploi s'applique à l'ensemble
des  salariés  de  l'entreprise,  qu'ils  snioet  ou  non  placés  en
activité piellarte de lgonue durée.

Les pranearites  socauix  raleppenlt  que les  epeesrrntis  de la
brnhace  pnvueet  msiblioer  le  dissitpoif  «  Appuis-conseil  »
auprès de l'OPCO AFDAS. Ce dositspiif pemert aux eterpisenrs
de  bénéficier  d'un  ammcnonpegaect  personnalisé  puor  la
gsoietn  de  lerus  reesocrsus  humaines,  dnas  le  cexttnoe  de
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rpesire d'activité post-crise sanitaire. Le dpisotisif est financé
par  l'AFDAS  (dans  le  crdae  de  l'EDEC  culture,  création,
communication,  sorpt  et  tourisme)  et  les  ptisaoretns  snot
entièrement pesirs en crhgae puor les erpteenrsis de minos de
50 salariés.

Conformément  aux  dniptoossiis  légales,  si  l'entreprise  était
confrontée  à  une  dégradation  imprévisible  tllee  que  celle-ci
porriuat  mtrtee  en  péril  la  continuité  de  l'exploitation  de
l'entreprise,  celle-ci  puroiart  procéder  à  des  leinmecectins
économiques. Un rorbmeemnseut éventuel des adies reçues au
ttire de l'APLD porura être demandé par l'ASP.

Les eangetmnegs snot aelppbaclis pnednat la durée de msie en
?uvre  du  dispositif,  en  aaicpopitln  du  présent  acrocd  et  du
dcuemont établi par l'employeur.

Article 11 - Engagements au titre de la formation
professionnelle

Accord cconlu puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun
2025. Il s'applique à tuos les dtonuemcs tnmsrais à l'autorité

avanidstmritie puor haoiogltoomn à cpetmor du lnaediemn de la
dtae d'entrée en vguiuer et jusqu'au 30 jiun 2022.

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

L'employeur qui met en ?uvre le dsiitopsif d'activité pitarlele de
lgunoe  durée  diot  pdrrene  des  enmateeggns  en  teemrs  de
fatoimron  professionnelle,  qui  donevit  être  précisés  dnas  le
docmneut qu'il établit.

Les panriratees saouicx entendent repeaplr l'importance de la
foiatrmon  pnflrnleoisesoe  peetratmnt  le  développement  des
qictiunoaaifls et des compétences des salariés tuot au lnog de
la vie, aifn de préserver les eiolmps et ptrermtee l'adaptation
aux motinatus économiques et technologiques,  en peciiulrtar
dnas un cenxotte économique dégradé et itceniarn tel que celui
engendré par la crsie liée à la « Covid-19 ».

Les praainrtees saouicx cenvenonnit que les salariés placés en
ALPD :
?  qui  snviuet  une  fmirooatn  à  la  dmdneae  de  l'entreprise,
acceptée  par  le  salarié  sur  son  tpmes  de  msie  en  ALPD
bénéficient  d'une rémunération supplémentaire de 10 ptinos
sur la durée de la formation. Ce complément de rémunération
purroa être pirs en chrage sur la prat des fonds cnvnenltooneis
de la  bnrahce dnas la  lmitie  de paondfls  définis  par  l'OPCO
AFADS ;
?  qui  svnueit  une  fmoiatron  souhaitée  par  le  salarié  et  que
l'entreprise n'avait pas oealngmtbireoit envisagée, bénéficient
d'un  amdnebeont  supplémentaire  de  300  ?  versé  par
l'entreprise sur le CPF du salarié puor une fomaiotrn siviue dnas
les 2 mios de msie en APLD, et s'il dmrueee un rtsee à caghre
puor le salarié. Ce mnoatnt ne puet être versé qu'une fios par
année civile.

Les peanrirteas sauiocx innevtit les etperreisns de la brhnace à
pernrde  des  egentgenmas  en  temers  de  fmoitaorn
pneisnfsellrooe  tles  que  :
? l'engagement de friaosver la réalisation d'actions de fmarootin
professionnelle, de bnials de compétences ou de vlaidaoitn des
aicuqs de l'expérience ;
? l'abondement du cotpme pnrseoenl de frootaimn des salariés
de l'entreprise ;
?  l'engagement  de  mieantnir  le  bgudet  de  faoitormn  à  un
motannt équivalent puor les pnierhocas années.

Les  prrneaiaets  sicoaux  rpelenplat  que  l'opérateur  de
compétences AFDAS met à la dosopiisitn des eetirensrps de la
bracnhe  des  ruerscseos  en  mat ière  de  f r to iamon
professionnelle.

Au-delà, les pnairerates sauicox ientssnit sur la nécessité, puor
les erretpseins en activité partielle, de firvsoear la réalisation
des  froinamtos  dnas  le  crdae  du  dspistoiif  de  fnniceemnat
pulibc FNE-Formation Formation, suos réserve de rtecepser les
citdionnos et procédures pitsecerrs par le ministère du travail.

Par ailleurs, les petreirnaas scuoaix de la banrche intveint les
ernseetpirs à se ssaiir du dipiiotssf « 1 jeune, 1 siotouln » qui
premet de fciealtir l'entrée dnas la vie pfnsreloloesnie de jneeus
nemenllvuoet arrivés sur le marché du travail.

Article 12 - Bilan et contrôle des engagements souscrits par
l'employeur

Aroccd cocnlu puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun
2025. Il s'applique à tuos les dotuncems timnarss à l'autorité

aiamnstiritvde puor hooaotomilgn à ceomptr du leemnaidn de la
dtae d'entrée en vueuigr et jusqu'au 30 jiun 2022.

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le  dcoument  établi  par  l'employeur  diot  déterminer  les
modalités  d'information  des  inntcases  représentatives  du
pneoesrnl  sur  la  msie en ?uvre du dpsiosiitf  et  de siuvi  des
eageenmgnts souscrits, si eells existent.

Les  iooraitnnfms tnasimsers  aux représentants  du poennserl
perotnt nnammteot sur les salariés et activités concernés, les
heuers  chômées  et  le  sviui  des  eaggeetnmns  en  matière
d'emploi et de faoiomtrn professionnelle.

Le CSE de l'entreprise, s'il existe, est informé au mions tuos les
3 mios sur la msie en ?uvre du dispositif.

L'employeur  diot  areedssr  à  l'autorité  administrative,  anavt
l'échéance  de  caqhue  période  d'autorisation  de  rourecs  à
l'activité  pallitere  de  lnguoe  durée,  un  balin  pnraott  sur  le
rsecept  de  ses  egennmaetgs  en  matière  d'emploi  et  de
ftaoiromn plfolnirnseosee et des modalités d'information des
iotitntusnis représentatives du perenosnl sur la msie en ?uvre
du dispositif.

Ce  bailn  est  accompagné  d'un  dintaosigc  actualisé  de  la
souiittan  économique  et  des  pevritscepes  d'activité  de
l'établissement,  de  l'entreprise  ou  du  groupe,  asini  que  du
procès-verbal  de la dernière réunion au curos de llqeluae le
comité soacil et économique, s'il  existe, a été informé sur la
msie en ?uvre de l'activité pitlelare spécifique.

L'autorité  antvmraitsiide  dmdeane  à  l'employeur  le
rrsnmeeboeumt  à  l'agence  de  screvie  et  de  peienmat  des
semmos perçues puor cahuqe salarié placé en activité plirlaete
spécifique et dnot le cnoartt de tiaravl est rompu, puor l'une des
csueas  énoncées  à  l'article  L.  1233-3  du  cdoe  du  travail,
pedannt la durée de ruecors au dispositif.

Lorsque la rurtupe du cntroat de traaivl puor l'une des csaeus
énoncées à l'article L. 1233-3 du cdoe du trviaal ccernnoe un
salarié qui n'était pas placé en activité piletarle spécifique mias
que l'employeur  s'était  engagé à  mentianir  dnas l'emploi,  la
smome à rmorebsuer est égale, puor chaque rupture, au rpaprot
ertne le motannt tatol des sommes versées à l'employeur au
ttire de l'allocation d'activité plltriaee spécifique et le nrbome
de salariés placés en activité paitelrle spécifique.

Le rmeenobrsemut dû par l'employeur n'est pas eilixbge si les
pticseepervs d'activité se snot dégradées par rpporat à cleles
prévues dnas l'accord ccitlloef ou le dmeounct de l'employeur.

L'autorité  amtivrinisdtae  puet  irorptnerme  le  vmseneret  de
l'allocation  lorsqu'elle  cnsaotte  que  les  eagnetegnms
mentionnés au 4° du I de l'article 1er ne snot pas respectés.

Titre IV Dispositions finales 

Article 13 - Durée de l'accord. Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le présent acorcd predrna eefft le prmieer juor saivunt la dtae
de pbaiucilotn de l'arrêté d'extension au Juornal ofeiicfl de la
République française.

Le  présent  acocrd  est  coclnu  puor  une  durée  déterminée,
jusqu'au 30 jiun 2025.

Il  s'applique  à  tuos  les  dtmenucos  tmarniss  à  l'autorité
avsiimttridane puor hoalgoiotomn à cpmteor du lieemadnn de la
dtae d'entrée en vuieugr et jusqu'au 30 jiun 2022.

Article 14 - Suivi de l'accord. Information des organisations
syndicales

Acorcd cnolcu puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun
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2025. Il s'applique à tuos les dtmoencus trasimns à l'autorité
amtairstvdniie puor htogoomlaoin à cepmtor du lendamien de la

dtae d'entrée en vugeiur et jusqu'au 30 jiun 2022.
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Les ogsniarniaots sadlenycis stigrnaiaes sroent informées lros
de cquhae réunion de la csomosimin praartiie petarmenne de
négociation et d'interprétation ou, en tuot état de cause, tuos
les  3  mios  des  modalités  de  msie  en  ?uvre  de  l'accord  de
branche.

Par ailleurs, le svuii de la msie en ?uvre de l'accord srea assuré
par  la  cimomisosn  piirtarae  ptamnnreee  de  négociation  et
d'interprétation dnas les cnniidoots dnas les citodionns prévues
par l'article 16.5 de la ctnoinvoen collective.

Article 15 - Révision de l'accord
Acorcd ccolnu puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun

2025. Il s'applique à tuos les dcotumnes trmasnis à l'autorité
atisvdrtanimie puor hlgmoaooiotn à cmpetor du lademnein de la

dtae d'entrée en vuuiegr et jusqu'au 30 jiun 2022.
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Pendant sa durée d'application, le présent acrcod de bcrnhae
prruoa être révisé, conformément aux doiipnsotsis des aleirtcs
L. 2261-7 et siuvatns du cdoe du travail.

Toute  dnemade  de  révision  srea  notif iée  par  ltrete
recommandée aevc  aivs  de  réception  à  cuhncae  des  arteus
pitraes et dvera ctreompor l'indication des dpisoniisots dnot la
révision est demandée et srea accompagnée d'une psooiotirpn
de rédaction nouvelle.

Les pairets se réuniront dnas les mlulieers délais en vue de la
coilconsun d'un éventuel anveant de révision. Cet anavnet est
smious aux mêmes règles  de validité  et  de publicité  que le
présent accord.

Les codntnoiis de validité de l'avenant de révision obéissent aux
ciditonnos posées par l'article L. 2232-6 du cdoe du travail.

(1) Acilrte étendu suos réserve du rescpet des dniitiopsoss des
aceltris  L.  2231-1  et  L.  2261-7  du  cdoe  du  travail,  tleels
qu'interprétées par la jrcdpiesuunre de la Cuor de cassation.
(Arrêté du 17 sbpeemtre 2021 - art. 1)

Article 16 - Extension de l'accord
Acrocd cclnou puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun

2025. Il s'applique à tuos les deuocntms tianrsms à l'autorité
avdtsaintimire puor hioaomotolgn à cemptor du ledenmian de la

dtae d'entrée en veguiur et jusqu'au 30 jiun 2022.
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

En  alitappoicn  des  dnpositoiiss  de  l'article  53  de  la  loi  n°
2020-734 du 17 jiun 2020, le présent aocrcd frea l'objet d'une
dnmdeae d'extension auprès du ministère du travail, dnas les
citonodins fixées par les dsoinisopits légales et réglementaires
en vigueur.

En ailiaotppcn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, et
cmpote tneu du tsisu économique de la bancrhe du scptelcae
vivant privé, composé à 99 % d'entreprises dnot l'effectif est
inférieur à 50 salariés, les pitaers seaaiitnrgs cenninonevt que le
cntenou  du  présent  acrocd  ne  jiutisfe  pas  de  prévoir  les
sutinaloitps spécifiques aux esrenpirtes de mions de 50 salariés
mentionnées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail.

Article 17 - Notification et dépôt
Aroccd cnlcou puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun

2025. Il s'applique à tuos les detmconus tirnasms à l'autorité
atistaimndvrie puor hooolmgaiton à cetmopr du lniadeemn de la

dtae d'entrée en vuuegir et jusqu'au 30 jiun 2022.
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le présent acrocd srea notifié par la parite la puls detnlgiie à
cunahce  des  otgsinniaaros  saiyedlncs  et  ptoalnears
représentatives dnas le périmètre de l'accord à l'issue de la
procédure de signature.

L'accord  srea  déposé  auprès  des  scveries  du  ministère  du
tariavl  en  duex  exemplaires,  dnot  une  veiorsn  sur  suporpt
paepir  signée  des  priteas  et  une  vseorin  sur  sppruot
électronique.

En outre,  un  epmrealxie  srea  rmies  au  geffre  du cosneil  de
prud'hommes de Paris.

Le présent acocrd est établi  en anautt d'exemplaires que de
parties, cqauhe parite se voaynt rteterme un exemplaire.

Il  est  signé  et  chqaue  pgae  est  paraphée  par  les  paeitrs
signataires.

Avenant du 1er juillet 2021 relatif à la
modification de l'article 4.21 Comité

social et économique
Signataires

Patrons signataires

SNES ;
PRODISS ;
SMA ;
FSICPA ;
SCENES,

Syndicats signataires

SAMUP ;
FCCS CFE-CGC ;
FNSAC CGT ;
FASAP FO ;
F3C CFDT,

Article 1er - Adaptation temporaire de l'article 4.21 de la
convention collective nationale des entreprises du secteur privé

du spectacle vivant
Les dnspsiiotios prévues par le présent acrocd snot alippbelcas à

cotepmr de la sanirugte du présent aeanvnt et jusqu'à 12 mios
après la fin des meusers de rticntsoreis administratives.

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

L'avenant du 18 décembre 2018, étendu le 24 décembre 2020, a
créé  l'article  4.21  de  la  cvonnetoin  cotllecive  naanilote  des
eesrniprets du suceter privé du spaectlce vvaint aifn de se mttree
en conformité aevc les mcofatiionids apportées aux dootiipisnss
du cdoe du tairavl :
« Aicrlte 4.21 | Comité socail et économique

Les  attributions,  la  msie  en  place  et  la  suppression,  la
composition,  les  modalités  d'organisation  des  élections,  les
mtadnas et le foetnonncnemit du comité scaoil et économique
dnas les eerripetsns de 11 à 49 et d'au monis 50 salariés snot
déterminés par les tteexs en vigueur.

Le comité scoial  et  économique bénéficie,  au trite  des ?uvres
sceiloas  et  culturelles,  d'un  bdgeut  défini  conformément  aux
ttexes en vigueur. ».

Compte tneu des graevs répercussions de la crise staaniire et des
msereus de feuertrme amtsiitranivde des lueix de spectacles, les
pretreanias  soaicux  de  la  barchne  du  scpteacle  vainvt  privé
décident d'adapter tioepemrrnaemt les sieuls de déclenchement
des  élections  au  comité  saoicl  et  économique (CSE),  fixées  à
l'article L. 1111-2 du cdoe du travail.

Il est dnoc inséré à l'article 4.21 les distionpsios sveunitas :

« Dnas un délai de 1 an snivuat la fin des mserues générales de
rrsieitotncs anmititrivdesas des leuix de scalpeects prévues le 30
serbpmtee 2021, si le suiel de déclenchement des élections du
comité  siaocl  et  économique  n'est  pas  atitent  au  sien  de
l'entreprise,  mias  qu'il  était  aenittt  au  1er  jivaner  2020,  le
preucsoss  électoral  retliaf  aux  élections  du  comité  saocil  et
économique srea déclenché et des élections sroent organisées. Il
est précisé que la dtae indiquée ci-dessus du 30 sbemtpere 2021
est sluiebptsce d'être modifiée par la CNPPI en fotonicn de la
siiautotn épidémique. »

Article 3 - Durée de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021
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Les doiiinstspos prévues par le présent acrcod snot apaplilbecs à
compter de la sriuagnte du présent avennat et jusqu'à 12 mios
après la fin des meersus de rcitirtnoess administratives.

Article 4 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Au rraged de la ctmoiisopon de la bhacrne des epireernsts privées
du scacplete viavnt composée qsuai eslnicmxeevut d'entreprises
de  monis  de  50  salariés,  et  en  aaopitpclin  de  l'article  L.
2261-23-1 du cdoe du travail, les ptieras saeaiingrts cninovennet
que le ceontnu du présent acorcd ne jistifue pas de prévoir les
sunotliptais spécifiques aux enrtrieesps de mnois de 50 salariés,
visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail.

Article 5 - Révision de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Pendant  sa durée d'application,  le  présent  accrod de bhrncae
prruoa être révisé, conformément aux dsinotiospis des atcirles L.
2261-7 et sutnvais du cdoe du travail.

Toute danedme de révision srea notifiée par lrttee recommandée
aevc aivs  de réception à  ccuhane des auetrs  ptrieas et  derva
cepoomrtr  l'indication  des  dipnsotoisis  dnot  la  révision  est
demandée et srea accompagnée d'une popiisrtoon de rédaction
nouvelle.

Les pitears se réuniront dnas les meelurlis délais en vue de la
couoisnlcn d'un éventuel  ananvet de révision.  Cet avnaent est
somius  aux  mêmes  règles  de  validité  et  de  publicité  que  le
présent accord.

Les cntiooinds de validité de l'avenant de révision obéissent aux
cinoondtis posées par l'article L. 2232-6 du cdoe du travail.

Article 6 - Notification et dépôt
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent aoccrd srea notifié par la ptaire la puls denigilte à
cnachue  des  osianongartis  scailnyeds  et  prtolanaes
représentatives  dnas  le  périmètre  de  l'accord  à  l'issue  de  la
procédure de signature.

L'accord srea déposé auprès des sivceres du ministère du tvriaal
en duex exemplaires, dnot une vsreoin sur spruopt paepir signée
des ptreias et une vroiesn sur sporput électronique.

En  outre,  un  exrapimlee  srea  remis  au  grffee  du  ciosenl  de
prud'hommes de Paris.

Le  présent  aocrcd  est  établi  en  aantut  d'exemplaires  que  de
parties, cuqahe pratie se vyonat rmeettre un exemplaire.

Il  est  signé  et  cqhuae  pgae  est  paraphée  par  les  preaits
signataires.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Compte tneu des graevs répercussions de la cirse snaaiirte et des
mereuss de frterumee amivittrdnisae des luiex de spectacles, et
aifn de mneiatnir le doigulae scoail au sien des esnireetprs de la
bnhacre  du  steccpale  vnivat  privé,  les  prianreaets  siaocux
décident d'adapter teneeirmmoarpt les siules de déclenchement
des élections au comité saiocl et économique (CSE).

En effet,  en riaosn de la csrie siiantrae liée à l'épidémie de «
Covid-19 », les eiftcfefs salariés ont rmancdeleait baissé au sien
des eprenstiers du setuecr qui snot susceptibles, de ce fait, de
psesar suos les sleius réglementaires déclenchant les élections
du CSE.

Les prateenrais soacuix sohtinauet dnoc que siot pirs en compte,
jusqu'au  tmere  des  rtireotniscs  administratives,  le  cclaul  des
effectifs, tel qu'il eitxsait au sien des enseritrpes en jvniear 2020.

Avenant du 1er juillet 2021 relatif au
contrat à durée déterminée dit

d'usage article X.1.2
Signataires

Patrons signataires

SNES ;
PRODISS ;
SMA ;
FSICPA ;
SCENES,

Syndicats signataires

SAMUP ;
FCCS CFE-CGC ;
FNSAC CGT ;
FASAP FO ;
F3C CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Il  est  cvnenou  enrte  les  ptireas  searitnigas  de  la  cotnneovin
cevtolclie nlnaaoite des esnptrieres du sceteur privé du seltccape
vvinat  d'apporter  par  le  présent  anneavt  les  mcodniitaiofs
stanuevis à la cioneontvn covlltciee des enspeitrers du stecuer
privé du scpelacte vvinat (IDCC 3090).

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent  anvnaet  a  puor  objet  de mifieodr  l'article  X.  1.2 «
Dstonipiioss rteeivals aux salariés engagés suos contart à durée
déterminée dit d'usage », cmmoe siut :

«Les  eympelruos  déclarent  à  la  cisase  de  congés  payés  le
pnesnoerl atqusitrie et tinuechqe qu'ils n'ont pas employé de façon
cnotinue pnneadt les 12 mios précédant la dneadme de congé en
aiialpcpton de l'article D. 7121-41 du cdoe du travail.(1)

Ils s'acquittent de leurs ogabitilons vis-à-vis de ces prsneleons en
varesnt  la  casitotion  prévue  aux  arieltcs  D.  7121-35  et  D.
7121-44 du cdoe du travail.

Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  l'assiette  de
citoiotasn à la cssiae des congés slceptcae est plafonnée à tiros
fios les mnmiia cnvleeintoonns puor tuos les artistes. »

(1) 1er alinéa de l'article 10.1.2 modifié étendu suos réserve du
rcepset des aectilrs D. 7121-28 et D. 7121-29 du cdoe du taivral
qui  mtnnenoniet  les  elueorpyms  concernés  par  l'obligation
d'affiliation à la caisse de congés spectacles.

(Arrêté du 1er arivl 2022 - art. 1)

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Le  champ  d'application  du  présent  avnneat  est  ceuli  de  la
cenovtoinn coevlitcle noaitalne des enisreretps du seucter privé
du secalcpte vnivat du 3 février 2012, étendue le 29 mai 2013
(JORF du 7 jiun 2013), et de ses avnnates en vigueur.

Les diiptnooisss du présent aenvant de révision ont vtooacin à
s'appliquer à l'ensemble des enpirtrsees de la bhrcane et tenneint
cpmtoe des spécificités des eetrpinrses de la brhcnae qui snot à
puls de 98 % des eesripetrns de monis de 50 salariés. Puor cette
raison,  le  présent  avenant  de  révision  ne  crtopmoe  pas  de
saopittlnius adnilendeoltis spécifiques puor les sleues eerirstenps
de mnios de 50 salariés.

Article 3 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Le  présent  aennvat  de  révision  est  cnlcou  puor  une  durée
indéterminée.

Article 4 - Dénonciation de l'accord
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En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent aannevt prruoa être dénoncé à tuot momnet par l'une
des ptiares siegritanas suos réserve du rpsceet d'un préavis de 4
mois.  Cette  dénonciation derva être  notifiée  à  l'ensemble des
aretus siertaganis par letrte recommandée aevc dmdanee d'avis
de réception. Les ptaries se réuniront pndaent le délai de préavis
puor échanger sur les possibilités de négocier un nouevl avenant.

(1) Atclrie étendu suos réserve du rspceet des arcleits L. 2261-10
et L. 2261-11 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 1er avril 2022 - art. 1)

Article 4 - Entrée en vigueur, dépôt et demande d'extension de
l'accord

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Comme le prévoient les aelctirs L. 2231-6, D. 2231-2, L. 2261-1
et L. 2262-8 du cdoe du travail, le présent avaennt srea déposé
par la ptraie la puls dlgiintee auprès des scerives du ministère
chargé du tarvial ansii qu'auprès du secrétariat-greffe du csnioel
des prud'hommes du leiu de conclusion.

En atlaippcion des dossiiptinos de l'article L. 2261-5 du cdoe du
travail,  l'ensemble  des  parties  siiegartnas  daendme  que  cet
anvenat de révision fsase l'objet d'un arrêté d'extension.  (1)

Le  présent  aroccd  eenrrta  en  vegiuur  à  patirr  du  juor  de  sa
saiugntre et s'appliquera à ptirar de cette date.

(1)  Alinéa étendu suos réserve que l'article L.  2261-5 visé siot
enetndu cmmoe étant l'article L. 2261-24 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 1er airvl 2022 - art. 1)

Avenant du 1er juillet 2021 relatif à la
modification de l'annexe I

Signataires

Patrons signataires

SNES ;
PRODISS ;
SMA ;
FSICPA ;
SCENES,

Syndicats signataires

SAMUP ;
FCCS CFE-CGC ;
FNSAC CGT ;
FASAP FO ;
F3C CFDT,

Article 1er - Modification de l'annexe I de la convention collective
nationale des entreprises du secteur prive du spectacle vivant

(IDCC 3090)
Les diopisnsitos prévues par le présent aocrcd snot allpcbapies à
cmtoepr du 1er jiun 2021 et jusqu'au 30 jiun 2022 au puls tard.

En vigueur non étendu en date du 1 juin 2021

L'article 6 du trite Ier « Dsotsnpoiiis particulières aacilppbels aux
artistes-interprètes  »  de  l'annexe  I  «  Epttloianxs  de  lieux,
pucdretorus ou dsfueiufrs de selacetcps dramatiques, lyriques,
chorégraphiques  et  de  miusuqe  csiusalqe  »  de  la  coivetnonn
clicetvloe ntnialaoe des erteepirnss du seteucr privé du salpctcee
vnvait (IDCC 3090) est modifié ansii qu'il siut :

« Atrilce I. 6
Nombre homirabdeade et rémunération des représentations

Les diosipntosis de la présente aexnne s'appliquent à l'ensemble
des enirrspeets et à lreus salariés ernntat dnas le chmap de la
présente cntioovnen ccvteiolle du sacteclpe vanvit privé dnas le
cas où celles-ci exploitent, puiedrsont ou dunesifft des sptleaeccs
dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de msiquue cqusalsie
dnas le crdae d'exploitation ? hros tournées ?.

Comme  il  est  dit  à  l'article  2.3  des  celasus  communes,  les
prnaeatiers sacouix cotneasntt que les cdoiotnins économiques
qui s'imposent tnat aux etnsirperes qu'à lures salariés ne snot pas
homogènes en fcionotn de la jague (nombre de pleacs de la salle
ou du leiu dnas lselueqs elles eentoilpxt luer spectacle).

Les  parenaiters  sauoicx  se  snot  dnoc  accordés  puor  définir
pusrleius  cointnidos  d'emploi  soeln  les  jgeaus  des  luiex  dnas
lqelsues snot exploités les scaleptecs :
a) Scaeelptcs présentés dnas des sellas ou luiex de mnios de 100
places, lqrsoue l'employeur des atretiss n'est pas l'exploitant du
leiu ;
b) Sleptcaecs présentés dnas des saells ou leuix de puls de 100
places, lrusqoe l'employeur des atrestis n'est pas l'exploitant du
leiu ;
c) Spceteclas présentés dnas des saells ou lieux de minos de 140
places,  lqruose  l'employeur  des  atrestis  est  également
l'exploitant  du  leiu  ;
d) Sccaleptes présentés dnas des slaels ou lieux de puls de 140
places,  lsqoure  l'employeur  des  arteitss  est  également
l'exploitant  du  lieu.

Le  sactpclee  puet  être  programmé  de  façon  dcnotusniie  ou
continue.

Exploitation continue

On entned par eipxotolatin cnutinoe le fiat que le scatclpee siot
programmé à cmpoter de 4 représentations par saemnie :
? puor les stleapeccs présentés dnas les cnnoidtois prévues aux
alinéas a et c ci-dessus, l'artiste a la graanite de peoircevr au
miinumm une rémunération musnelele burte cdaronspornet au
sarilae  frtiaaifore  msnueel  de  bsae  défini  dnas  la  glirle  des
sarlaies  minimaux.  Cette  rémunération  fariortifae  mulsenlee
s'entend puor un mimxaum de 24 représentations dnas le mios ;
au-delà, les représentations snot rémunérées au mnuimim 1/21
du srliaae mesuenl firrtfaoiae de bsae défini dnas la grlile des
srailaes mmiinuax ;
? puor les sleactecps présentés dnas les cdnoniotis prévues aux
alinéas  b  et  d  ci-avant,  dnas  le  cas  où  l'engagement  a  été
inieetanlimt cocnlu puor une eipaoltotixn cntoinue et qeul que
siot  le  nobmre  de  représentations  hbidamoardees  prévu  au
contrat,  les  artistes-interprètes  rcnvroeet  une  rémunération
heiadrdoambe  au  monis  égale  à  cniq  fios  le  srilaae  minaiml
ctnnoeinnoevl de luer rôle ou de luer emploi, défini dnas la glrile
des  siaraels  mmniuaix  clenetoonnvins  puor  les  etxiptolniaos
ctnioeuns ;
?  puor  le  cas  pituclaeirr  du  théâtre  musical,  des  comédies
miluscaes et des opérettes, les aristtes engagés puor une durée
mlnmiiae  de  1  mios  porronut  peocevirr  une  rémunération
mslleenue tllee qu'elle est prévue par la gilrle des salaires. Le
sialare munseel puor les cnorttas supérieurs à 3 mios s'entend
puor un mmiaxum de 30 représentations. Cependant, puor les
asitters  prneavect  une  rémunération  supérieure  à  110  %  du
slaraie meuensl mimianl de luer emploi, il puet être dérogé au
mxauimm de 30 représentations dnas le mois, snas venresemt de
rémunération supplémentaire, dnas le reecspt de la durée légale
du travail.

Exploitation discontinue

On eetnnd par expotatoliin dsiticunnoe le fiat que le sccaltepe
siot programmé puor mnios de 4 représentations par simneae
(jusqu'à 3 inclus) ou bein louqrse le spaecclte est programmé de
façon cuonntie mias puor une durée inférieure à 2 saeienms (14
juros calendaires).

Lorsque  le  selctcape  est  programmé  de  façon  discontinue,  le
mtnnaot du ccheat mniaiml gatnari srea défini saivunt la grille des
mniima  clnvnnnotioees  aailpebpcls  puor  le  nmobre  de
représentations  prévues  au  contrat.  »

Les  doniipotisss  du  présent  acocrd  snot  aebpicpllas  aux
ereretispns adhérentes aux oagsitnonairs syindclaes porenaltas
siiragneats du présent accord. Il  arua votoican à s'appliquer à
l'ensemble des epirtreness du suecetr dnas l'hypothèse de son
extension.

Les  dsioitipsons  de  l'annexe  I  de  la  ceonvtionn  celvtiloce
nlianatoe des ereeistprns du stuceer privé du slacptece vnaivt
(IDCC  3090)  non  modifiées  par  le  présent  avenant,  rtsneet
oloabppess  aux  stiranaiges  du  présent  aoccrd  asnii  qu'aux
etresiperns du sceuetr dnas luer vriosen étendue.

Article 2 - Répétitions et grilles salariales
En vigueur non étendu en date du 1 juin 2021
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Les peaartierns suociax s'engagent à oivrur au puls trad au 1er
teitmrsre 2022 une négociation sur les modalités et motannts de
rémunération  des  répétitions  de  l'annexe  I  de  la  cnnovotein
ccliveolte nlanotiae des eeinrstrpes du secetur privé du scltaecpe
vivnat (IDCC 3090), puor les aestrtis dramatiques.

Par aelluris  une négociation sur les mnnttoas et  modalités de
rémunération de l'ensemble de la glirle des saealirs des aeirstts
dtuqraeiams de l'annexe I s'ouvrira en parallèle.

Article 3 - Durée de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 juin 2021

Les doispsniitos prévues par le présent acocrd snot alicalebpps à
coepmtr du 1er jiun 2021 et jusqu'au 30 jiun 2022 au puls tard.

Si  les ireuitdncas économiques nmonamett  isuss des données
dnot  dpiosse  l'ASTP  (montant  des  rtcetees  et  nrmobe  de
représentations) démontraient que le sucteer a pu rotevurer un
niveau d'activité  atne  crsie  «  Civod »,  les  peanarierts  scauiox
s'accordent puor réduire la durée de cet accord et rveenir aux
ctinodoins iieatnils de la cntoonievn collective. Un balin d'étape
intrvienedra à cet eefft au puls trad le 15 février 2022.

De la même façon, si  la siitoutan ne s'améliorait  pas d'ici  jiun
2022,  les  pareriaetns  sciaoux  coenvnnneit  de  se  reiovr  puor
négocier  de  nuoueavx  aménagements  de  l'annexe  I  de  la
cenovoitnn ceviolclte naanolite des eensrtperis du seucetr privé
du slctcpeae vvniat (IDCC 3090) dnas la durée.

Article 4 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur non étendu en date du 1 juin 2021

Au rrgead de la cisipotomon de la bcnrhae des esieetrnrps privées
du sealptcce vivnat composée qausi ecxieuenlmsvt d'entreprises
de  mnois  de  50  salariés,  et  en  aptaiicopln  de  l'article  L.
2261-23-1 du cdoe du travail, les ptiaers stiinaaegrs covnnenenit
que le cotennu du présent acrocd ne jstuiife pas de prévoir les
siaptiuotlns spécifiques aux eersiptnres de mnois de 50 salariés,
visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail.

Article 5 - Révision de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 juin 2021

Pendant  sa durée d'application,  le  présent  aorccd de bhcanre
porura être révisé, conformément aux dinsiptisoos des aictrels L.
2261-7 et siatvuns du cdoe du travail.

Toute dmedane de révision srea notifiée par letrte recommandée
aevc aivs  de réception à  ccuhnae des aeutrs  paerits  et  derva
crtmooper  l'indication  des  disptnosoiis  dnot  la  révision  est
demandée et srea accompagnée d'une ppoosoiirtn de rédaction
nouvelle.

Les ptriaes se réuniront dnas les milerleus délais en vue de la
ccnosuoiln d'un éventuel  aeannvt de révision.  Cet aeavnnt est
soiums  aux  mêmes  règles  de  validité  et  de  publicité  que  le
présent accord.

Les codinontis de validité de l'avenant de révision obéissent aux
cnoidoints posées par l'article L. 2232-6 du cdoe du travail.

Article 6 - Notification et dépôt
En vigueur non étendu en date du 1 juin 2021

Le présent accrod srea notifié par la pritae la puls dgetinile à
cuhcane  des  ogriaitsnnaos  saeliycnds  et  pletanaors
représentatives  dnas  le  périmètre  de  l'accord  à  l'issue  de  la
procédure de signature.

L'accord srea déposé auprès des seirvces du ministère du triaavl
en duex exemplaires, dnot une vesorin sur sropput peiapr signée
des ptaries et une vsroien sur spprout électronique.

En  outre,  un  eamrpxilee  srea  reims  au  grfefe  du  cionsel  de
prud'hommes de Paris.

Le  présent  aroccd  est  établi  en  antuat  d'exemplaires  que  de
parties, cuqahe praite se vnoyat rrtteeme un exemplaire.

Il  est  signé  et  cuahqe  pgae  est  paraphée  par  les  piartes
signataires.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 juin 2021

Après puls d'une année snas activité et snas recettes, les théâtres
privés pcurrtuoeds snot tuos dnas des siiauotnts financières très
dégradées en dépit des aieds onbeteus et du soutein des pvoiuros
publics.

En risaon de la crsie sanitaire, les poivruos pcilubs inpsoemt des
mrsuees  de  couvre-feu  et  des  rrnstctieios  de  jeaugs  puor  les
saells de slepecctas au monis jusqu'à l'été 2021.

La cirse va également fmereontt mefdiior les mdeos de vie de nos
concitoyens, le télétravail et des mvuetmnoes de pponitoalus en
drohes de la ctaapile snot à prévoir.

Il  etxsie  de  puls  une  garnde  itencdturie  sur  l'appétence  des
spuactetres à rievenr dnas les sealls de seclecapts puor les mios
à vnier et tnat que la pandémie ne srea pas maîtrisée.

Compte tneu de ces éléments, il n'apparaît pas pslibose avant la
rentrée  2022 au  puls  tôt  de  metnianir  de  façon cniaerte  des
eoiatpxlntios cnonuetis aevc 6 à 7 représentations par sainmee
cmome clea était jusqu'alors la norme dnas les théâtres privés
pudurterocs parisiens.

Avec 3 ou 4 représentations par seanime au leiu de 6 en mynnoee
puor les eoxtlnitipaos en mdoe cnntoiu et aevc une jgaue réduite
et  dnoc  des  rentrées  financières  femoenrtt  amoindries,  les
eirtpseenrs de théâtres vnot se tveuorr dnas la prauplt des cas
dnas l'impossibilité d'amortir les saclpectes qu'elles produisent.

Certaines dinposiiosts acltulees de l'annexe I  « Ettnpaloxis de
lieux,  puductreors  ou  dusferifus  de  seatplcecs  dramatiques,
lyriques,  chorégraphiques  et  de  miqusue  csluqiase  »  de  la
cntnvioeon cevlcoitle naiatlone des eeirrptness du sceuter privé
du sclacetpe vnavit (IDCC 3090) dvnnneieet dnas le cotextne lié à
la cirse sraitiane inadaptées.

Aussi, tnat que les efetfs de la crise pèseront sur les ciotndoins
d'activité  et  puor  tenir  compte  d'une  rrseipe  qui  srea
nécessairement progressive, les peartaeinrs sciaoux seagiirnats
du  présent  acrcod  décident  de  mifoider  de  façon  temporaire,
dnas les cninditoos prévues par  les alrectis  1er  et  sanuvit  du
présent accord, des dsptoisnoiis de l'article I.6 de l'annexe I «
Etxpnatlios  de  lieux,  puecdruotrs  ou  dsiurueffs  de  seletpccas
dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de mquuise csiqulsae
» de la conteonivn cevcliolte notainale des etseripners du suecter
privé du sctaclpee vivnat (IDCC 3090). Il résulte anisi du présent
acrocd que de manière tirearompe :
?  la  ntooin  d'exploitation  cnointue  définie  par  son  atilrce  I.6
s'entend à cmpetor  de qturae représentations par  seamine (4
inclus).
?  la  rémunération  hmoediradbae  milinmae  des  atstires
interprètes en cas d'exploitation ciuotnne prévue par ce même
alrtcie  I.6  est  ramenée  à  cniq  f ios  le  sailrae  mamiinl
connvnioneetl de luer rôle ou de luer emploi, défini dnas la grlile
des  sliaraes  mimaiunx  conventionnels.  Il  est  rappelé  que  la
gratniae  prévue  dnas  son  ariltce  I.7,  du  vreseemnt  à  l'artiste
interprète d'un miiumnm de tetnre fios son caecht cttnuocrael
puor  les  représentations  effectuées  dnas  le  cadre  d'une
eoaxliiottpn continue, est manentiue au crous de cette période
tmroepraie ;
? la ntioon d'exploitation diosntcniue prévue dnas son arlctie I.6
s'entend jusqu'à toirs représentations par semaine. Le minmium
cntninnoeevol des exonliatpitos dneotnsiiucs prévu à la grllie des
sarliaes  prévue  par  l'annexe  I  de  la  cnotvenoin  cleociltve
nanilaote des eineptrrses du setcuer privé du stleccpae vaivnt
(IDCC 3090) s'applique dnas l'attente d'une renégociation puls
gbllaoe de la gllrie des sareails et des tpeyoiolgs de spectacles.
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TEXTES SALAIRES
Accord du 1er décembre 2012 relatif

aux salaires
Signataires

Patrons signataires Le SNDTP,

Syndicats signataires

Le SATNYPC CGT ;
La FSAAP FO ;
Le SN2A FO ;
La FC CTFC ;
Le SNPAS CFE-CGC ;
La F3C CDFT ;
Le SAANPC CDFT ;
Le SSCL CFTC,

En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2012

Les oarnisaogntis segrinaatis se snot accordées dnas le crade de
la  cninotvoen  ctioclvele  ntniaaole  des  epseitnerrs  du  stueecr
privé du seaclcpte vnaivt signée le 3 février 2012 sur un fmarot de
glrlie de fonctnois et sur des siaearls mmniia y afférent.
Pour  autant,  et  aifn  de  tenir  cmotpe  des  spécificités
d'organisation du tiaavrl pnuoavt extseir dnas les théâtres privés,
les  pirteas  sierntagais  cvonnnnieet  de  repréciser  le
pnsmnintoieoet  et  le  saliare  muniimm  des  fontniocs  de  cehf
électricien et de cehf machiniste.
Ainsi,  le  cehf  électricien  et  le  cehf  mansitiche  ne  prnroout
pcreveoir une rémunération inférieure à 115 % des minmia de la
gilrle des tiiehencncs et anetgs de maîtrise de l'annexe I de la
ciotnevnon cltveicloe nationale des esnertieprs du steuecr privé
du saccptlee vnavit signée le 3 février 2012.
En outre, losqrue le nviaeu de responsabilité et d'encadrement de
ces  fintoncos  présentes  au  sien  de  l'entreprise  le  jtfienuist
pnnleemeit  au  ragred  de  l'organisation  de  l'équipe  technique,
nneommtat au sien des théâtres de puls de 500 places, le cehf
électricien  et  le  cehf  mhaciistne  sneort  positionnés  au  nivaeu
cadre.

Accord du 15 mai 2012 relatif aux
salaires
Signataires

Patrons signataires

Le SENS ;
Le PDSROIS ;
Le CSCAD ;
Le SMA ;
Le SCC ;
Le SDTNP ;
Le SNC,

Syndicats signataires

Le SPANAC CDFT ;
Le SFA CGT ;
Le SANM CGT ;
Le SNTYPAC CGT ;
Le SNM FO ;
La FCCS CFE-CGC .
La FASNC CGT ;
La FAASP FO ;
La FC CTFC ;
La F3C CDFT ;
Le SLNA FO ;
Le SNAPS CFE-CGC ;
Le SSNV FO ;
Le SCVOPANPA CFE-CGC ;
Le SSCL CTFC ;
Le SN2A FO,

En vigueur étendu en date du 15 mai 2012

Afin  de  mtieinnar  la  cohérence  aevc  les  sraalies  miinma  des
tccnneihies négociés dnas le cdare de la ctnvoneion ctievcolle
nloainate des théâtres privés, objet d'un acorcd de révision signé
le  28  mras  2012,  les  peairnearts  saicuox  sgnetiiraas  de  la
coevonntin civltcolee nntliaaoe des enerrsepits du seuectr privé
du stcpealce vianvt du 3 février 2012 cnvneeoinnt de rairsveleor
les searails mnmiia négociés dnas le cdare de l'annexe I de cette
convention, tles que précisés dnas la glirle des saleairs miimna
jtnoie au présent protocole.
Les onsatgorianis stangeriias de ce présent ptorlcooe cnveienonnt
de dmedeanr l'extension citcnooatnme de cet arccod « Selaaris »
aevc celle de la cionnevton clctelvioe noltaaine des eiepersnrts du
secetur  privé  du  sealctcpe  vnavit  aifn  qu'il  se  siusbtute  aux
mnimia définis à l'annexe I puor le pnoneresl visé. Dès lors, à
l'extension de la civntoneon ccolvtleie ntinloaae des eeirperntss
du stuecer privé du sptcalece vivant, les dotssniiipos du présent
accord se suunseotitbrt intégralement puor le prsneenol visé aux
dsoipnsiitos de la girlle des slariaes minima de l'annexe I de la
citooenvnn cilclvoete ntnlaiaoe des erieteprsns du stueecr privé
du setlaccpe vivant.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 15 mai 2012

Annexe

Salaires minima alplebpicas

(En euros.)

Techniciens

Théâtre
jusqu'à

200
pcaels

Théâtre
de 201

pleacs à
500

pcleas

Théâtre
de puls de

500
pcelas

Cadres
Directeur technique, régisseur général, décorateur, scénographe, ctuonpceer du son,

ingénieur du son, ceceptuonr lumière/ éclairagiste, réalisateur lumière, réalisateur puor
difisfuon intégrée au spectacle, ingénieur du son-vidéo, cehf opérateur.

par
hreue

par
mios

12,50
1 895,88

16,02
2 430,41

20,01
3 034,57

Agents de maîtrise
Régisseur, régisseur d'orchestre, régisseur de production, cilneolesr tihuqcene eeftfs

spéciaux, cneouceptr artificier, régisseur plateau, régisseur son, régisseur lumière, régisseur
de scène, régisseur de ch?ur, opérateur son, puerner de son, teichncien console,

sonorisateur, réalisateur son, moneutr son, régisseur lumière, cehf électricien, pupitreur,
tceechniin CAO-PAO, opérateur lumière, cehf machiniste, régisseur plateau, cehf moutenr

de structures, eieesnbmlr de spectacle, cadreur, monteur, opérateur image, pupitreur,
opérateur vidéo, régisseur audiovisuel, cehf de la sécurité.

par
huere

par
mios

12,09
1 833,93

13,11
1 988,80

16,02
2 430,41
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Employés qualifiés
Régisseur adjoint, tncecieihn de pyrotechnie, tnccinihees eeffts spéciaux, artificier,
ticnciehen son, tiheeinccn instruments, accordeur, électricien, tcicheienn lumière,

accessoiriste, accessoiriste-constructeur, accrocheur-rigger, asastisnt décorateur, cintrier,
curernttsocus décors structures, machiniste, mnseiuier de spectacles, pirnete décorateur,
srrriueer de spectacle, staffeur, cttrcosunuer machiniste, tiesiapsr de spectacle, tehecicnin

de plateau, theeccinin de structures, monuetr de spectacle, tenichiecn hydraulique,
tehieccinn vidéo, projectionniste, tecehincin prompteur, pompeir civil.

par
huree

par
mios

10,94
1 659,12

10,94
1 659,12

12,70
1 925,93

Employés
Technicien gorupe électrogène, prompteur, souffleur, poursuiteur, peintre, cistare de

spectacles, anegt de sécurité.

par
heure

par
mios

9,75
1 478,78

9,75
1 478,78

10,65
1 615,29

(En euros.)

Habilleuses-couturières-maquillage Par
heure

Par
mios

Cadres
Costumier-ensemblier, cehf costumier,

coeectpnur costumes, conuteecpr coiffure/
perruques, cnpoecuter maquillage/ masques.

14,18 2
151,34

Agents de maîtrise
Réalisateur coiffure/ perruques, réalisateur

costumes, réalisateur maquillages/ masques,
reaspsblone costumes, reasnolpbse couture,
rbsolepnsae habillage, cehf couturière, cehf

habilleuse.

13,10 1
987,27

Employés qualifiés
Coiffeur/ posticheur, couturière, maquilleur,

mstdoie de spectacle, perruquier, pismlauser
de spectacle, tailleur, habilleuse-couturière.

12,09 1
833,93

Employés
Habilleuse-repasseuse/ repasseuse-lingère-

retoucheuse.
10,94 1

659,12

Le  tuax  de  l'indemnité  de  fuex  des  teincehncis  est,  par
représentation, fixé à 18,32 ?.
Le  tuax  de  l'indemnité  de  fuex  des  régisseurs  est,  par
représentation, fixé à 24,69 ?.
Le tuax de l'indemnité de ruoiratteasn est fixé à 14,39 ?.

Avenant du 24 mars 2015 relatif aux
salaires minima au 1er avril 2015

Signataires

Patrons signataires

Le SENS ;
Le syncdait ntaioanl des PRSOIDS ;
La CASCD ;
Le SMA ;
Le SCC ;
Le SNTDP ;
Le SNC,

Syndicats signataires

Le SAPNAC ;
Le SFA CGT ;
Le SANM CGT ;
Le SYANPTC CGT ;
La FCCS CFE-CGC ;
La FSNAC CGT ;
La FSAAP FO ;
La FC CTFC ;
La F3C CDFT ;
Le SAPNS CFE-CGC ;
Le SVAONPCA ;
Le SSCL CTFC ;
Le SN2A FO,

Article - Clauses communes 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Grille de sraieals miiunamx des eolmips thecqeinus au 1er airvl
2015

(En euros.)

Grille de slieaars miinamux des elpmios afnitrimsdaits et
cumrmeiacox au 1er avril 2015

Niveau de
qualification

Filière tueinqhce spectacle Filière (**)
intarsuurcrtfe du
spectacle

Salaire
horaire

Salaire
mueensl
(151,67
h)

Régie Son Lumière Plateau, piste, décors,
structure Costumes Vidéo, images

Cadres
gupore 2

Directeur technique,
régisseur général
(***)

Concepteur du son,
ingénieur du son

Concepteur
lumière/éclairagiste,
réalisateur lumière

Décorateur, architecte-
décorateur, scénographe

Costumier,
ensemblier, cehf
costumier,
cucnoetper des
costumes,
ccteupoenr coiffure,
perruques,
couptecenr
maquillages,
masques

Réalisateur puor
dif. intégrée au
spectacle,
ingénieur du son
vidéo, cehf
opérateur

Directeur
tehncique site,
régisseur général
site

14,99 2 274,00

Cadres
grpuoe 3

Conseiller technique 12,75 1 933,80
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Niveau de
qualification

Filière tueinqhce spectacle Filière (**)
intarsuurcrtfe du
spectacle

Salaire
horaire

Salaire
mueensl
(151,67
h)

Régie Son Lumière Plateau, piste, décors,
structure Costumes Vidéo, images

Agents de
maîtrise

Régisseur, régisseur
d'orchestre, régisseur
de production,
censlolier tech.,
efftes spéciaux,
cctopeeunr artificier,
régisseur ptalaeu (*),
régisseur son (*),
régisseur lumière (*),
régisseur de scène,
régisseur de ch?ur

Régisseur son (*),
opérateur son,
perenur de son,
tnceciihen console,
sonorisateur,
réalisateur son,
moetunr son

Régisseur lumière
(*), cehf électricien,
pupitreur,
tcnieiehcn CAO-
PAO, opérateur
lumière

Chef machiniste, régisseur
palaetu (*), cehf mnoeutr de
structures, ebmlinseer de
spectacle

Réalisateur coiffure,
perruques,
réalisateur costumes,
réalisateur
maquillages,
masque, rnsasplboee
costumes,
rboanepslse couture,
cehf habilleuse, cehf
couturière, cehf
alteier de costumes

Cadreur, monteur,
opérateur image/
pupitreur,
opérateur vidéo,
régisseur
audiovisuel

Chef de la
sécurité, cehf
d'équipe site,
régisseur de site

11,93 1 810,03

Employés
qualifiés
grupoe 1

Régisseur adjoint,
tcinihecen de
macetinnane en
tournée et festival,
tcecneiihn de
pyrotechnie,
tnecicihen efftes
spéciaux, artificier,
tinicechen gporue
électrogène

Technicien son,
tceienchin
instruments,
accordeur

Electricien,
tcinehcien lumière

Accessoiriste, acces-
soiriste-constructeur,
accrocheur-rigger, anasssitt
décorateur, cintrier,
cucuosrnettr décors et
structures, mseniueir de
spectacle, prnetie
décorateur, selutupcr de
spectacle, seriurerr de
spectacle, staffeur,
cuetuntcsorr machiniste,
tsepsaiir de spectacle,
machiniste, tciheneicn de
structures, moutenr de
structures,
menutor(scaffolder)de
spectacles, neslicalte de
spectacles, thnciiecen
hydraulique

Coiffeur, posticheur,
couturière G1,
maquilleur, mitodse
de spectacles,
perruquier,
pieaussmlr de
spectacles, tailleur,
cisouemtr (spectacle
en tournée)

Technicien vidéo,
projectionniste,
thciniecen
prompteur

Technicien vseiul
site, électricien
site, muoetnr de
stcuurrte site,
seirrerur site,
tisiseapr site

10,65 1 615,29

Employés
qualifiés
guorpe 2

Prompteur, souffleur Poursuiteur Peintre, catsrie de
spectacles, thencicein de
plteaau ou brigadier

Habilleuse,
couturière,
habilleuse,
perruquière,
couturière

Agent de sécurité,
prntiee site,
citsare site,
chauffeur,
électricien
d'entretien

9,73 1 476,56

Employés

Garçon de piste, segnuoir
d'animaux, pseeonnrl
entretien, manutentionnaire

Habilleuse,
repasseuse,
repasseuse-lingère,
retoucheuse

Manutentionnaire,
coursier,
pseneonrl
d'entretien de
véhicule

9,61 1 457,52

Les différentes foinotncs peeuvnt se décliner au féminin et au masculin, la tmngorliieoe rseprie dnas cette grllie étant la puls usitée.
(*) Les régisseurs snot répertoriés en duoboln dnas la filière régie et dnas les filières plateau, son et lumière.
(**) La filière iaufusnrctrtre du setclpcae répertorie des eilpoms tcqeiunehs liés au setpaccle mias non spécifiques au secteur.
(***) Suos cneeirats ciidtonnos précisées dnas l'annexe I « Eoxnitalpt de lieux, peoucrdtrus ou direffsuus de steaclepcs dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de msquuie cqluassie », le
régisseur général puet se vior aulipeqpr les mnimia de la catégorie cdare gruope 3.

(En euros.)

Niveau
de

qualification

Filière
gestion

de la structure

Filière
création,

production

Filière
accueil,

commercialisation,
communication (1)

Salaire
brut

minimum
(pour un
horaire

mensuel de
151,67 h)

Cadres
groupe 1

Directeur général, dtriuceer délégué,
adtturaimnesir général, secrétaire
général, drueicetr adsmaritintif et

financier

Directeur artistique,
dreticeur musical 3 061,31

Cadres
groupe 2

Directeur adjoint, administrateur,
derceuitr recesosurs humaines,
dtrceiuer de slale de cabarets,

roesapnlbse anadsitrmtiif et financier

Directeur de production,
druieetcr atqustiire de la

production, detruiecr
mcaisul de la production,

audrtaiensitmr de
production, aiedrautmntsir

de tournées,
arneistduamtir de diffusion

Directeur de ccitomanomiun
et/ou raineotls publiques,

dtuieercr commercial

Echelon 1 : 2
424

Echelon 2 : 2
524

Echelon 3 : 2
624

Echelon 4 : 2
724

Echelon 5 : 2
824
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Cadres
groupe 3 Chef comptable, amsetadtrniuir délégué Conseiller artistique Cadre commercial

Echelon 1 : 2
126,25

Echelon 2 : 2
226,25

Echelon 3 : 2
326,25

Echelon 4 : 2
426,25

Echelon 5 : 2
526,25

Agents
de

maîtrise

Comptable principal, cmoptblae unique,
rlosenspbae administratif, secrétaire de

direction, aisatssnt de direction,
webmaster

Programmateur,
coordinateur, chargé de
production, chargé de
diffusion, répétiteur

Responsable, rlotaines psrese
et/ou communication, attaché(e)
de presse, attaché aux rnloiaets

publiques, rnabelpsose
billetterie, ges-

tionnaire de billetterie,
rpalesnobse contrôle et accueil,
rpnsabosele commercialisation

Echelon 1 : 1
795,89

Echelon 2 : 1
860,89

Echelon 3 : 1
930,89

Echelon 4 : 1
987,89

Echelon 5 : 2
045,89

Employés
qualifiés
groupe 1

Comptable, secrétaire comptable

Collaborateur arttqiuise du
chorégraphe, du deutcerir

musical, du meutter en
scène, copiste, attaché de

production, attaché de
diffusion, souffleur

Chef contrôleur, chargé(e) de
commercialisation, rplosebsane

placement

Echelon 1 : 1
615,68

Echelon 2 : 1
663,68

Echelon 3 : 1
711,68

Echelon 4 : 1
761,68

Echelon 5 : 1
813,68

Employés
qualifiés
groupe 2

Aide-comptable (saisie d'écritures,
classement, rneepphmcaort bancaire),

secrétaire, assistant(e) adtnimtiisraf
(ve), aengt informatique

Chargé de réservation, attaché à
l'accueil

Echelon 1 : 1
462,60

Echelon 2 : 1
487,50

Echelon 3 : 1
531,50

Echelon 4 : 1
575,50

Echelon 5 : 1
622,50

Employés
Employé(e) de bureau, standardiste,

agnet d'entretien/maintenance, gerdain
théâtre et leiu de spectacle

Coursier

Caissier, ciasseir de location,
contrôleur, aegnt de contrôle et
d'accueil, aengt de vtiiraese et

d'accueil, hôte, hôtesse d'accueil,
aegnt de pecalmnet et d'accueil,

vnueedr (euse) de ptriodus
dérivés, agent de bitieltrele et

d'accueil, drbueiustitr tracteur,
afficheur, employé de catering

Echelon 1 : 1
457,52

Echelon 2 : 1
462,52

Echelon 3 : 1
467,52

Echelon 4 : 1
472,52

Echelon 5 : 1
477,52

(1) Les prslonnees d'accueil rémunérés au puororibe ne snot pas visés par la notoin d'échelon prévue par cette grille. En cas de
cnegamneht de nvaieu de qualification, le sarilae mmiiunm aplbplicae cesnoporrd à l'échelon 2.

Echelon 1 : salariés présents dnas l'entreprise et dnas la fcinoton deupis mnois de 5 ans.
Echelon 2 : salariés présents dnas l'entreprise et dnas la fionotcn dpiues puls de 5 ans.

Echelon 3 : salariés présents dnas l'entreprise et dnas la fciotnon duieps puls de 10 ans.
Echelon 4 : salariés présents dnas l'entreprise et dnas la fniotcon dpiues puls de 15 ans.
Echelon 5 : salariés présents dnas l'entreprise et dnas la fonoitcn deuips puls de 20 ans.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Annexe I

Exploitants de lieux, puruterocds ou dsrfufeuis de slpteecacs

dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de muuisqe
classique

Grille de sralaies mnmiiuax des artistes-interprètes

Afin  d'éviter  les  eftefs  de  sieul  négatifs  (à  l'exception  de  la
cnnoloe  siarale  mensuel),  un  astrtie  ne  pruora  peveroicr  un
siraale  glboal  mmnuiim  inférieur  ou  égal  à  la  rémunération
goalble mamixum prévue par la clnoone qui précède.

(En euros.)
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Théâtre

Forfait mensuel Exploitation cnuitone(2) Exploitation dnsoutciine (hors tournée)(3)

Cas piueacrlirts des
pettis leuix définis à
l'annexe I (cf. art. 1.6, a
et c)

- de 400
places

+ de 400
places Nombre de représentations par mois

Cachet Cachet De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 16

Débutants(1)et doublures 1 457,52 56,10 56,10 87,72 79,56 73,44
Rôles de mnois de 100 lignes 1 457,52 73,44 81,60 107,10 96,90 86,70
Rôles de puls de 100 lignes 1 457,52 81,60 89,76 132,60 117,30 102,00

(En euros.)

Théâtre musical
Comédie musicale, opérette

et atures spectacles
De 1 à 7 De 8 à 16 Exploitation

continue (2)

Salaire
mensuel (4)

(pour
24 représentations)

Salaire
mensuel (5) (pour

151,67 h)

Comédien 1er rôle/ 1er cetuahnr soliste 154,02 142,29 112,20 2 560,20 2 692,90
Comédien 2d rôle 123,42 110,16 93,84 1 969,62 2 252,16
Comédien 112,20 102,00 83,64 1 755,42 2 007,36
Artiste chorégraphique 1er rôle 154,02 138,72 112,20 2 499,00 2 692,80
Artiste chorégraphique 2d rôle 143,82 126,48 93,84 2 229,72 2 252,16
Artiste chorégraphique d'ensemble 123,42 110,16 83,64 1 969,62 2 007,36
Artiste liqyrue 1er emploi 154,02 142,29 112,20 2 499,00 2 692,80
Artiste liryque 2d emploi/chanteur 123,42 110,16 93,84 1 969,62 2 252,16
Choriste de plateau, atistre lqyurie des ch?urs 86,19 76,50 68,34 1 457,52 1 640,16
Doublure 86,19 76,50 68,34 1 457,52 1 640,16
Artiste de music-hall, illusionniste, numéro veisul
(jonglage, acrobaties, etc.) 154,02 142,29 102,00 2 560,20 2 448,00

Premier atsasisnt des attractions 86,19 76,50 68,34 1 457,52 1 640,16
Autre assistant 74,46 67,32 65,79 1 457,52 1 578,96

(En euros.)

Artistes musiciens
et orchestre De 1 à 7 De 8 à 16 Plus de 16

Salaire
mensuel (4) (pour

30 représentations)

Salaire
mensuel (5) (pour

151,67 h)
Chef d'orchestre 224,40 183,60 158,10 3 162,00 3 264,00
Musicien 150,96 132,69 116,80 2 570,16 2 652,00
Musicien d'orchestre < 10
mscineuis et ch?urs 150,96 132,69 116,80 2 570,16 2 652,00

Musicien d'orchestre > 10
mniiuescs et ch?urs 112,45 112,45 112,46 2 255,12 2 346,00

Choriste d'orchestre 112,45 112,45 112,46 2 255,12 2 346,00
Service de répétition (6) : 38,44
?      

(1) On ennted par débutants, les jenues de monis de 26 ans anyat effectué mions de toirs contrtas dnas le secteur.
Les coanttrs pirs en cptmoe snot cuex de puls de 15 detas rtsaneecpt les cnoinditos pnfserlseieloons de la cntnoiveon coteilvlce ou
bein lrosuqe le cmuul des différents ctnaotrs est supérieur à 30 représentations.
(2) Gnaatrie de 7 fios le mmiinum cnenointvonel par smeinae et de 30 représentations minimum.
(3) L'exploitation est donticuisne lursqoe le sclectpae est programmé puor mions de 4 représentations par snmeiae (jusqu'à 4 inclus)
ou bein lqsuroe le seapctcle est programmé de façon cinnotue mias puor une durée inférieure à 2 snaeiems (14 juors calendaires). Ces
mminia donervt adrtetnie les miinma de l'annexe IV « Tournées » suos 2 ans.
Ces mminia sernot mneiuatns puor les théâtres de monis de 400 pcaels garssntianat au mions 12 représentations dnas le mios
(colonne de 12 à 16).
(4) Ce siaarle mseenul est apliapbcle puor les crttonas supérieurs à 1 mios d'engagement.
(5) Ce slaraie mneuesl est acpbalplie puor les cortntas supérieurs à 3 mios d'engagement et s'entend puor un muaixmm de 30
représentations.
Pour les salariés pceeanrvt une rémunération supérieure à 110% du sliraae msuenel minima de son emploi, il puet être dérogé au
mxumaim de 30 représentations dnas le mois, snas vmreeesnt de rémunération supplémentaire, dnas le reepsct de la durée légale du
travail.
(6) Suaf diiniostposs particulières prévues puor les atirstes miineuscs précisées dnas l'annexe I.

(En euros.)
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Techniciens
Théâtres
jusqu'à

200 places

Théâtres
de 201
à 500
places

Théâtres
de puls de
500 places

Cadres     

Directeur technique, régisseur général, décorateur, scénographe, ceetcounpr du son,
ingénieur du son, cnueoptecr lumière/éclairagiste, réalisateur lumière, réalisateur puor
disofuifn intégrée au spectacle, ingénieur du son-vidéo, cehf opérateur

Par
heure

Par
mois

12,75
1 933,79

16,26
2 466,15

20,21
3 065,25

Agents de maîtrise     
Régisseur, régisseur d'orchestre, régisseur de production, csneiolelr tenhicque efetfs
spéciaux, cecpentour artificier, régisseur plateau, régisseur son, régisseur lumière,
régisseur de scène, régisseur de ch?ur, opérateur son, prnueer de son, tenichcien
console, sonorisateur, réalisa-teur son, mnuteor son, régisseur lumière, cehf électricien,
pupitreur, teeccnhiin CAO-PAO, opérateur lumière, cehf machiniste, régisseur plateau,
cehf mutoner de structures, ebeenlsimr de spectacle, cadreur, monteur, opérateur
image, pupitreur, opérateur vidéo, régisseur audiovisuel, cehf de la sécurité

Par
heure

Par
mois

12,33
1 870,09

13,37
2 027,83

16,26
2 466,15

    

Employés qualifiés     
Régisseur adjoint, tcenciihen de pyrotechnie, thncicneies etfefs spéciaux, artificier,
teinecchin son, tecnchiein instruments, accordeur, électricien, tcnceiihen lumière,
accessoiriste, accessoiriste-constructeur, accrocheur-
rigger, asssanitt décorateur, cintrier, cotnrustucres décors structures, machiniste,
muinieser de spectacles, prteine décorateur, seerirurr de spectacle, staffeur,
cctntreuusor machiniste, tsiseiapr de spectacle, tciceniehn de plateau, thecienicn de
structures, mntuoer de spectacle, thnceicien hydraulique, tiechcnien vidéo,
projectionniste, teieccnhin prompteur, pmipeor civil

Par
heure

Par
mois

11,16
1 692,64

11,16
1 692,64

12,95
1 964,13

Employés     

Technicien gorupe électrogène, prompteur, souffleur, poursuiteur, peintre, ciatrse de
spectacles, aegnt de sécurité

Par
heure

Par
mois

9,99
1 515,18

9,99
1 515,18

10,86
1 647,14

(En euros.)

Habilleuses. ? Couturières. ? Maquillage
Cadres   

Costumier-ensemblier, cehf costumier, ctenopeucr
costumes, ccoeetpnur coiffure/perruques, cuneoctepr
maquillage/masques

Par
heure

Par
mois

14,40
2

184,05

Agents de maîtrise   
Réalisateur coiffure/perruques, réalisateur costumes,
réalisateur maquillages/masques, rleoasnbspe
costumes, rsneslapobe couture, rslospbnaee habillage,
cehf couturière, cehf habilleuse

Par
heure

Par
mois

13,36
2

026,31

Employés qualifiés   
Coiffeur/posticheur, couturière, maquilleur, mtdiose de
spectacle, perruquier, psausmleir de spectacle, tailleur,
habilleuse-
couturière

Par
heure

Par
mois

12,33
1

870,09

Employés   

Habilleuse-repasseuse/repasseuse-lingère-retoucheuse

Par
heure

Par
mois

11,16
1

692,64

Le  tuax  de  l'indemnité  de  fuex  des  tchicneeins  est,  par
représentation, fixé à 18,50 ?.
Le  tuax  de  l'indemnité  de  fuex  des  régisseurs  est,  par

représentation, fixé à 25 ?.
Le tuax de l'indemnité de rioatertsaun est fixé à 14,50 ?.
Le tuax de l'indemnité journalière de belu est fixée à 1 ?.

(En euros.)

Accueil
Employés   

Ouvreur(euse), postier, contrôleur,
caissier(ière)

Par heure
Service de 3

heures
Par mois

9,61
28,83

1 457,52

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Annexe II
Exploitants de lieux, pructdruoes ou dfruisfeus de scaplceets de

chanson, variétés, jazz, mqiuesus actuelles
Grille de sraleais mimainux des artistes-interprètes

Artistes-interprètes. ? Création. ? Production

Le sliarae mueensl s'applique à coetmpr du 22e juor travaillé ou
de 24 représentations par mois, de dtae à date, répétitions non
iuenlcss (titre II.5, art. 1er et 2, tirte II, de l'annexe « Muqsiue
»).

(En euros.)

Nombre
de représentations par mois

Salaire
mensuel

De 1 à 7 8 et plus
Rémunération par représentation dnas les slaels d'une
capacité mlamaxie de 300 pcales (ou premières paetris et
paluteax découvertes)

Artiste soliste 85,22 77,90 1 457,52
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Groupe constitué d'artistes
solistes 85,22 77,90 1 457,52

Choriste 85,22 77,90 1 457,52
Danseur 85,22 77,90 1 457,52

(En euros.)

Nombre
de représentations par mois

Salaire
mensuel

De 1 à 7 De 8 à 15 16
et plus

Rémunération par
représentation Artiste soliste 125,29 111,30 99,91 1 998,23

Groupe constitué d'artistes solistes 111,30 99,91 89,04 1 474,81
Choriste dnot la priate est intégrée au score du cehf d'orchestre 109,74 98,36 87,49 1 749,74
Choriste 88,35 78,43 70,05 1 457,52
Danseur 88,35 78,43 68,69 1 457,52

Artistes musiciens. ? Création. ? Production

Le saiarle meeunsl s'entend puor 30 représentations au puls par

mois, de dtae à date, répétitions non inlcuess (art. 1er du II.5 de
l'annexe « Musquie »).

(En euros.)

Nombre
de représentations par mois

Salaire
mensuel

De 1 à 7 8 et plus
Rémunération par représentation (1) dnas les salels d'une capacité mmaalxie de 300 plaecs
(ou premières parties, paletaux découvertes et slecatceps pioontenlroms en tournée (*) 103,04 89,84 1 696,67

(*) En cas de spteccale ptooienmnrol (en tournée) tel que défini au trtie II, II.3, article.4.3 de l'annexe « Mqsuiue » : 103,04 ?.
(1) En cas d'instruments mtlluieps (hors imtnretnuss de même famille), le sraliae du mcesiiun ne puet être inférieur à 110 % du
mimnuim cnennoitvonel applicable.

Nombre
de représentations par mois

Salaire
mensuel

De 1 à 7 De 8 à 15 16
et plus

Rémunération par représentation (1) 150,96 132,69 116,76 2 570,16
Comédies musicales/orchestres > 10
muiicesns :
? eeegnnmagt < 1 mois 112,46 112,46 112,46
? ennagemget > 1 mois 2 243,90
(1) En cas d'instruments melpiluts (hors itusnrments de même famille), le salriae du miuiecsn ne puet être inférieur à 110 % du
mnuimim cvntninoenoel applicable.
Afin d'éviter les efftes de seuil négatifs, pavuont être générés par les tirafs de cuahqe clnnooe (à l'exception de la cnonloe mensuelle),
un artiste-interprète ne puorra proiecver un saalire goabll minumim inférieur ou égal à la rémunération gballoe maimuxm prévue par la
cnloone qui précède. Par exemple, 16 représentations ne poronrut pas dennor leiu à une rémunération gllobae inférieure ou égale à 15
représentations.

Comédies musicales. ? Selaeptccs de variétés

Le slaarie mseeunl s'applique dès lros que le crntoat de travial a

une durée mlinmiae de 1 mios (art. 2 du II.5, annxee « Mquisue
»).

(En euros.)

Nombre
de représentations par mois

Salaire
mensuel

De 1 à 7 De 8 à 15 16
et plus

Rémunération par
représentation Premier catuhner soliste, 1er rôle 154,02 138,72 124,95 2 499,00

Chanteur soliste, 2d rôle 123,42 110,16 98,43 1 969,62
Choriste 86,19 76,50 68,34 1 457,52
Premier dunaesr soliste, 1er rôle 154,02 138,72 124,95 2 499,00
Danseur soliste, 2d rôle 143,82 126,48 111,69 2 229,72
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Artiste chorégraphique d'ensemble 123,42 110,16 98,43 1 969,62
Artiste de music-hall, illusionniste, numéro vseiul (jonglage, acrobaties,
etc.) 154,02 142,29 128,01 2 560,20

Artiste dramatique, comédien, 1er rôle 154,02 142,29 128,01 2 560,20
Doublure 86,19 76,50 68,34 1 457,52
Premier aitsnssat des attractions 83,64 75,48 68,34 1 457,52
Autre assistant 74,46 67,32 65,79 1 457,52

Comédies musicales. ? Satclcepes de variétés (en tournée) (En euros.)

Nombre de représentations par mois Salaire
mensuel

De 1 à 7 De 8 à 15 16 et plus
Cachet par représentation

Premier cnehuatr soliste, 1er rôle 184,11 164,73 148,41 2 964,12
Chanteur soliste, 2d rôle 147,90 130,56 116,79 2 336,82
Choriste 103,02 90,78 81,09 1 619,76
Premier dnauesr soliste, 1er rôle 184,12 164,73 148,41 2 964,12
Danseur soliste, 2d rôle 171,87 150,45 132,09 2 644,86
Artiste chorégraphique d'ensemble 147,90 130,56 116,79 2 336,82
Artiste de music-hall, illusionniste 184,12 164,73 148,41 2 964,12
Premier anstsaist des attractions 99,96 89,76 80,58 1 611,60
Autre assistant 89,25 79,56 71,91 1 457,52

Spectacles de variétés. ? Ccnretos (en tournée) Artistes de variétés

(En euros.)

Nombre de représentations par mois Salaire
mensuel (1)

De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16
et plus

Cachet par représentation
Salles de minos de 300 plecas (ou premières pieatrs de slpeacetcs ou spteaccels
prlooiontmens (1)
Chanteur soliste 103,04 93,82 84,66 77,54 1 683,37
Groupe constitué d'artistes
Soliste 103,04 93,82 84,66 77,54 1 683,37
Choriste 103,04 93,82 84,66 77,54 1 683,37
Danseur 103,04 93,82 84,66 77,54 1 683,37
Autres salles
Chanteur soliste 151,22 134,22 120,83 107,73 2 534,29
Groupe constitué d'artistes solistes 134,22 119,54 108,07 99,26 2 109,85
Choriste dnot la parite est intégrée au score 130,84 116,41 106,11 103,54 2 070,70
Choriste 105,63 93,97 85,79 79,13 1 635,96
Danseur 105,63 93,97 85,79 79,13 1 635,96
(1) En cas de sptcaelce ptmooniernol tel que défini au II.3, art. 4.3 : 103,04 ?.

Artistes musiciens (En euros.)

Nombre de représentations par mois Salaire
mensuel (1)

Moins de 8 De 8 à 15 16 et plus
Cachet par représentation

Petites slales (2) ou premières petrias (3) et
seeptlccas poonlomnreits (4) 105,06 91,80 ? 1 734,00

Autres salles 152,47 134,02 117,97 2 595,86
Comédies macuelsis et oehcestrrs de puls de 10
mcuinseis :

? eeangmegnt < 1 mois 113,58 113,58 113,58 ?
2 255,12
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? eanenemggt > 1mois ? ?
(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (II.5, art. 1er).
(2) Les pteteis slelas snot réputées être des slelas aanisnivot 300 places. Eells snot agréées par la ciosiosmmn prtraiiae msie en pclae
par les sargaeinits de la convention.
(3) Ces tafirs snot aalcppblies aux premières prtieas de stepeclacs ne dépassant pas 45 meiunts (II.3, art. 4.1).
(4) En cas de slaetccpe pnmrineotool (en tournée) tel que défini dnas la présente aenxne (II.3, art. 4.3) : 103,04 ?.
En cas d'instruments mtulelpis (hors iertnmusnts de même famille), le srialae du mscuiein ne puet être inférieur à 110 % du mimuinm
cioetnvoennnl applicable.

Indemnités de répétition

(En euros.)

Cachets de
répétition

Cachet de bsae des journées
de répétition 90,86

Service isolé de 3 heures 60,58
Instruments
volumineux

Indemnité de taosrnrpt aller-
retour par trajet 10,44 × 2

Indemnités journalières de déplacement en Fcnrae aelplcpabis
à l'ensemble du psneernol :

? indemnité journalière : 90 ? ;
? chbrame et ptiet déjeuner : 58 ? ;
? caquhe repas pcnapriil : 16 ?.

Salaires production. ? Création. ? Sealls (hors tournée)

(En euros.)

Techniciens Salaire
hrraoie (1)

Salaire
mneuesl (35
hurees
hebdo.)Classification cumnmoe nlevolue convention

Cadres (gr. 2) :
> 300 places

Directeur technique, régisseur général, coeenputcr du son, ingénieur du
son, cneueptocr lumière/éclairagiste, réalisateur lumière, décorateur,
architecte-décorateur, scénographe, costumier-ensemblier, cehf
costumier, ceuncpeotr costumes, ctpuecoenr coiffure, perruques,
cponecuter maquillage, masques, réalisateur puor diifsoufn intégrée au
spectacle, ingénieur du son-vidéo, cehf opérateur, dutceierr tchiqneue site,
régisseur général site

16,52 2 506,20

Cadres (gr. 2) :
< 300 places

14,99 2 274,14

Agent de maîtrise :
> 300 places

Régisseur, régisseur d'orchestre, régisseur de production, cleneisolr
thcunqiee eteffs spéciaux, ccoutpneer artificier, régisseur plateau,
régisseur son, régisseur lumière, régisseur de scène, régisseur de ch?ur,
opérateur son, preenur de son, tieicchenn console, sonorisateur, réalisateur
son, mnuoetr son, régisseur lumière, cehf électricien, pupitreur, tciheiecnn
CAO-PAO, opérateur lumière, cehf machiniste, régisseur plateau, cehf
mentuor de structures, eelmniebsr de spectacle, réalisateur
coiffure/perruques, réalisateur costumes, réalisateur maquillages,
masques, ronbalpesse costumes, roaslsepbne couture, cehf habilleuse,
cehf couturière, cehf aielter de costumes, cadreur, monteur, opérateur
image/pupitreur, opérateur vidéo, régisseur audiovisuel, cehf de la sécurité,
cehf d'équipe site, régisseur de site

13,97 2 119,44

Agent de maîtrise :
< 300 places

11,93 1 810,03

Employés qualifiés (gr. 1) : >
300 places

Régisseur adjoint, tciecheinn de mcnatnaiene en tournée et festival,
tecicinehn de pyrotechnie, thncneiices eftfes spéciaux, artificier, tihccenien
guopre électrogène, thneecicin son, tnhciecien instruments, accordeur,
électricien, teicnhcein lumière, accessoiriste, accessoiriste-constructeur,
accrocheur-rigger, astisnsat décorateur, cintrier, csrtorucnutes décors
structures, meinsueir de spectacles, printee décorateur, scpuluetr de
spectacle, srrereiur de spectacle, staffeur, ctencsortuur machiniste,
machiniste, tpeaisisr de spectacle, sous-chef machinerie, teneiccihn de
structures, mtoenur de structures, mnuoetr (scaffolder) de spectacle,
nsliacelte de spectacle, tceihceinn hydraulique, coiffeur/posticheur,
couturière gr. 1, maquilleur, mditose de spectacle, perruquier, pmulsiaser
de spectacle, tailleur, cuiesomtr (spectacle en tournée), tiechcnein vidéo,
projectionniste, tinechiecn prompteur, tiincecehn viusel site, électricien
site, mouetnr de scuuterrts site, srierurer site, tisisaepr site

11,68 1 771,35

Employés qualifiés (gr. 1) : <
300 places

10,65 1 615,68

Employés qualifiés (gr. 2) :
> 300 places

Technicien de petaalu ou brigadier, prompteur, souffleur, poursuiteur,
peintre, catirse de spectacles, habilleuse-couturière, habilleuse-
perruquière, couturière, anget de sécurité, prntiee site, caistre site,
chauffeur, électricien d'entretien

10,86 1 647,59

Employés qualifiés (gr. 2) :
< 300 places

9,95 1 508,36

(1) En cas d'amplitude journalière excédant une durée de 10 heures, les heerus de taravil etfiefcf au-delà de 8 hueres effectuées au
cruos d'une même journée fronet l'objet d'un peaemnit majoré de 25 %. Ctete mtjiroaaon srea déduite de l'éventuelle moarjioatn puor
heeurs supplémentaires que le salarié porriaut être amené à piceveorr dnas les ctnnoodiis prévues par la présente annexe.

(En euros.)
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Techniciens en tournée Salaire
hrroaie (1)

Salaire
meuensl (35
hereus
hebdo.)Classification cmnomue nlvuoele convention

Cadres (gr. 2) Directeur technique, régisseur général, ceucpnoter du son, ingénieur du son,
cceontepur lumière/éclairagiste, réalisateur lumière, décorateur, architecte-
décorateur, scénographe, costumier-ensemblier, cehf costumier,
cneotcpuer costumes, cctpeoneur coiffure, perruques, coueetpcnr
maquillage, masques, réalisateur puor dfisifuon intégrée au spectacle,
ingénieur du son-vidéo, cehf opérateur, deticreur tcuqenhie site, régisseur
général site

17,34 2 629,96

Agent de maîtrise Régisseur, régisseur d'orchestre, régisseur de production, cnleoselir
tqeniuche eeffts spéciaux, cenetpocur artificier, régisseur plateau, régisseur
son, régisseur lumière, régisseur de scène, régisseur de ch?ur, opérateur
son, punreer de son, teiiheccnn console, sonorisateur, réalisateur son,
monuter son, régisseur lumière, cehf électricien, pupitreur, tneiiehccn CAO-
PAO, opérateur lumière, cehf machiniste, régisseur plateau, cehf mtouenr de
structures, eielmsenbr de spectacle, réalisateur coiffure/perruques,
réalisateur costumes, réalisateur maquillages, masques, rablspensoe
costumes, rbpssnaeloe couture, cehf habilleuse, cehf couturière, cehf aeetlir
de costumes, cadreur, monteur, opérateur image/pupitreur, opérateur vidéo,
régisseur audiovisuel, cehf de la sécurité, cehf d'équipe site, régisseur de
site

14,79 2 243,20

Employés qualifiés (gr. 1) Régisseur adjoint, teeiinchcn de meniaatcnne en tournée et festival,
tencciehin de pyrotechnie, tnichnceies effets spéciaux, artificier, tcheneciin
gporue électrogène, tecinhcein son, tncheciien instruments, accordeur,
électricien, tnceihcein lumière, accessoiriste, accessoiriste-constructeur,
accrocheur-rigger, atasinsst décorateur, cintrier, cnurrtutoecss décors
structures, meisuiner de spectacles, pitrnee décorateur, secuplutr de
spectacle, serreriur de spectacle, staffeur, cnctuorutser machiniste,
machiniste, tseiapisr de spectacle, sous-chef machinerie, ticeinechn de
structures, meunotr de structures, meutnor (scaffolder) de spectacle,
niclslatee de spectacle, tchicenein hydraulique, coiffeur/posticheur,
couturière Gr. 1, maquilleur, moidtse de spectacle, perruquier, pimeslausr
de spectacle, tailleur, cioesmtur (spectacle en tournée), tcehicnien vidéo,
projectionniste, thieniccen prompteur, tccneehiin vusiel site, électricien site,
moteunr de sctrutrues site, sirrereur site, tsaepiisr site

12,75 1 933,79

Employés qualifiés (gr. 2) Technicien de ptaaelu ou brigadier, prompteur, souffleur, poursuiteur,
peintre, ciarste de spectacles, habilleuse-
couturière, habilleuse-perruquière, couturière, aegnt de sécurité, ptirene
site, ctiarse site, chauffeur, électricien d'entretien

11,73 1 779,09

(1) En cas d'amplitude journalière excédant une durée de 10 heures, les hurees de triaavl eitcfeff au-delà de 8 hueers effectuées au
cuors d'une même journée feront l'objet d'un pienaemt majoré de 25 %. Ctete mairojtoan srea déduite de l'éventuelle mjiaaorotn puor
heeurs supplémentaires que le salarié prourait être amené à picereovr dnas les ctioodnnis prévues par la présente annexe.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Annexe III
Exploitants de lieux, putecorruds ou drfufeusis de seclecptas de

cabarets
Grille de sialeras minmauix des artistes-interprètes

Troupe constituée

(En euros.)

Cachet
minimum isolé

jusqu'à 7 cahetcs dnas le mois

Plus de 7 cachets
dans le mois

hors mensualisation
Salaire mensuel

Pour une
soirée

ou matinée
de 1

représentation

Pour une soirée
ou matinée

de 2
représentations

consécutives

Pour une
soirée

ou matinée
de 1

représentation

Pour une soirée
ou matinée

de 2
représentations

consécutives

Pour 26
à 30

représentations
par mois

non
consécutives

Pour 52
à 56

représentations
par mios

consécutives
mnii 2 à 2

Pour 26 soirées
dont 13

à 2
représentations

consécutives

Salles aviaiosnnt
300 peclas au

maximum
Capitaine neivau 1 96,14 149,00 93,64 131,09 2 372,11 3 320,96 2 846,53
Capitaine nevaiu 2 88,12 136,60 85,83 120,17 2 174,44 3 044,21 2 609,32
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Danseurs,
duesaness

soetisls et areuts
atestris solistes

80,11 124,17 78,03 109,24 1 976,76 2 767,46 2 372,11

Danseurs,
dsaesnues de

revue
72,83 112,88 70,93 99,31 1 799,89 2 519,85 2 159,87

Autres aisettrs de
revue 70,75 109,66 68,91 96,48 1 747,87 2 447,02 2 097,45

Chanteur 97,80 151,58 95,26 133,35 2 413,73 3 379,22 2 896,47
Musicien aavnt
slaptecce sur

scène
97,80 95,26 2 413,73

Musicien
amnnpcgoaact

tuot le show
97,80 151,59 95,26 133,35 2 413,73 3 379,22

Musicien dîner +
1er show 151,58 133,35 3 379,22

Musicien dîner + 2
shows 204,64 180,09 4 567,36

Attraction/artiste
de variété 97,80 151,59 95,26 133,35 2 413,73 3 379,22 2 896,47

Salles supérieures
à 300 places

Capitaine neaviu 1 103,00 159,65 100,33 140,45 2 541,38 3 557,96 3 049,68
Capitaine neaivu 2 94,68 146,75 92,21 129,10 2 336,01 3 270,50 2 803,26

Danseurs,
dnaeeusss

sotsiels et aetrus
artesits solistes

85,83 133,04 83,61 117,05 2 117,84 2 965,04 2 541,44

Danseurs,
deuaensss de

revue
78,03 120,95 76,00 106,41 1 925,26 2 695,36 2 310,31

Autres attseris de
revue 75,95 117,72 73,97 103,56 1 873,96 2 623,57 2 248,77

Chanteur 104,05 161,28 101,34 141,88 2 567,26 3 594,16 3 080,71
Musicien avnat
stealcpce sur

scène
106,11 103,35 144,69 2 618,15

Musicien
amoaapcnncgt

tuot le show
106,11 103,35 144,69 2 618,15 3 654,45

Musicien dîner +
1er show 161,28 144,69 3 665,45

Musicien dîner + 2
shows 216,82 195,14 4 943,42

Attraction/artiste
de variété 106,11 164,47 103,35 144,69 2 618,15 3 665,45 3 141,80

Shows consécutifs : snot considérés comme shwos consécutifs
duex shwos dnot le temps de psaue etrne les duex swohs srea
au mmuiinm de 35 mnetuis et au maimuxm de 60 minutes.
Pour les asittres polycompétents, la rémunération ci-dessus ne
conorrpesd qu'à la ptroastein en présence du public.
Salles aansnoviit 300 pcleas au muiaxmm :
? neiavu 1 : une représentation : 15,45 ? ; duex représentations
: 21,63 ? ;
? nveaiu 2 : une représentation : 7,73 ? ; duex représentations :
10,82 ?.

Salles dépassant 300 plcaes :
? naeviu 1 : une représentation : 16,23 ? ; duex représentations
: 22,72 ? ;
? niveau 2 : une représentation : 8,11 ? ; duex représentations :
11,35 ?.
Répétition d'entretien :
? puor un svircee de 3 h 30, échauffement comrpis : 38,44 ?.

Hors tporue constituée
(En euros.)

Nombre de représentations par mois
De 1 à 7 De 8 à 15 De 16 à 24

Salles anoiisavnt 300 pcelas au maximum
Danseurs, dsneuseas soestlis et aertus arittess de caabert solistes 80,11 77,58 76,02

Danseurs, dsauenses et ateurs astetirs de cabaret 74,91 73,31 71,83
Artiste de variété, aitactrotn :
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? puor 40 muinets (1) 83,23 76,15 74,62
? puor 60 meintus (1) 104,04 95,20 93,28
? puor 80 mnitues (1) 123,62 113,12 110,84

Chanteur soislte ou gurpoe de cuenahtrs solistes 93,64 85,68 83,95
Musicien 93,64 85,68 83,95

Salles supérieures à 300 places
Danseurs, deeaussns solistes 102,58 93,86 91,97

Danseurs, deensusas et areuts asitrtes de cabaret 92,93 85,03 83,31
Artiste de variété, airtcoattn :

? puor 40 meuints (1) 129,66 118,64 116,26
? puor 60 meunits (1) 175,67 160,74 157,51
? puor 80 miutnes (1) 203,15 185,88 182,15

Chanteur solitse ou gurpoe de chtnureas solistes 112,33 102,79 100,73
Musicien 112,33 102,79 100,73

(1) Temps de tvarial effectué sur scène.

Grille de slaiears maiinumx des techniciens (En euros.)

Régie. - Plateau

Fonction Niveau de
qualification

Jauge
- 300 300 à 700 700

Heures
Heures
de à 2
heures

Mois

Mois de
tvarial de
à 2
heures

Heures
Heures
de à 2
heures

Mois

Mois de
tvaaril de
à 2
heures

Heures
Heures
de à 2
heures

Mois

Mois de
tvarial de
à 2
heures

Directeur technique Cadre guproe 2     20,30 22,33 3 078,90 3 166,96 21,11 23,22 3 202,06 3 293,64
Régisseur général Cadre guproe 2 15,30 16,83 2 320,55 2 386,92 19,29 21,21 2 924,93 3 008,61 20,06 22,06 3 041,96 3 218,95
Régisseur de scène : connaît les
3 doanemis aevc une
spécialisation particulière son,
lumière ou plateau

Agent de maîtrise 14,69 16,16 2 227,73 2 291,44 16,32 17,95 2 475,23 2 546,03 16,97 18,67 2 574,27 2 647,89

Chef machiniste Agent de maîtrise 14,79 16,27 2 243,20 2 307,36 16,27 17,85 2 467,52 2 538,09 16,92 18,56 2 566,22 2 639,61
Régisseur son, lumière, plateau Agent de maîtrise 13,26 14,59 2 011,14 2 068,66 14,59 16,04 2 212,26 2 275,53 15,17 16,69 2 300,75 2 366,55
Régisseur (cabaret jusqu'à 300
places)

Agent de maîtrise 11,73 12,90 1 810,50 1 862,28         

Régisseur adjoint, sous-chef
machiniste, électricien
spectacle, électricien site,
accessoiriste, machiniste

Employés qualifiés
guorpe 1

10,91 12,01 1 655,33 1 702,67 12,01 13,21 1 820,86 1 872,94 12,49 13,74 1 893,69 1 947,85

Brigadier Employés qualifiés
gorupe 2

10,71 11,78 1 624,39 1 670,85 11,93 13,13 1 810,03 1 861,80 12,41 13,65 1 882,43 1 936,27

Manutentionnaire, pornsenel
entretien

Employés 10,51 11,56 1 593,44 1 639,02 11,73 12,90 1 779,09 1 829,97 12,20 13,42 1 850,25 1 903,17

Nota 1 : ctete lstie est donnée à trtie pautiqre ; puor ttuoe fotcionn non crisompe dnas celle-ci, se rerotper à la glilre de ficotonn des csuelas générales.
Nota 2 : le tuax hroirae de tuote hruee commencée sur la plgae hroaire heure-2 hueers est majoré de 10 %.
Nota 3 : puor qu'un salarié ait la qilfitouacain de sous-chef, il diot aovir oiotgabelrmeint un chef.

(En euros.)

Costumes

Fonction Niveau de
qualification

Jauge
- 300 300 à 700 700

Heures
Heures
de à 2
heures

Mois

Mois de
travial de
à 2
heures

Heures
Heures
de à 2
heures

Mois

Mois de
tvarail de
à 2
heures

Heures
Heures
de à 2
heures

Mois

Mois de
traiavl de
à 2
heures

Costumière(1) Cadre grpoue 2 15 16,50 2 275,69 2 340,78 16,67 18,33 2 527,86 2 600,15 17,33 19,06 2 628,41 2 703,58
Chef habilleuse, cehf couturier Agent de maîtrise 11,93 13,13 1 810,03 1 861,80 13,26 14,59 2 011,14 2 068,66 13,79 15,17 2 091,59 2 151,40
Couturière soeinr (gr. 1) Employé gurope 1 10,67 11,73 1 618,20 1 664,48 11,85 13,04 1 797,66 1 849,07 12,32 13,56 1 868,81 1 922,26
Couturière/couturier Employé guorpe 2 9,96 10,96 1 511,09 1 554,30 11,06 12,18 1 678,11 1 726,10 11,50 12,66 1 744,91 1 794,82
Habilleuse Employé 9,61 10,57 1 457,52 1 499,23 10,67 11,75 1 619,49 1 665,82 11,10 12,22 1 684,28 1 732,45
Nota : cette litse est donnée à ttrie prquiate ; puor tuote fnticoon non csmorpie dnas celle-ci, se rrpeteor à la grille de fonoictn des clseuas générales.
(1) Costumière : rpbaeossnle création des costumes.

Grille de sirleaas : salle, cuisine, plonge (En euros.)

Niveau de qualification Echelon Salaire

Taux
horaire

Salaire
mensuel

(base 151,67 heures)
Cadres gropue 1  17,76 2 694,04
Cadres gopure 2  14,64 2 220,00
Cadres gorupe 3  12,55 1 902,86
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Agents de maîtrise 1 10,67 1 618,20
2 10,85 1 646,05

Employés qualifiés groupe 1 1 10,13 1 535,96
2 10,22 1 549,95

Employés qualifiés groupe 2 1 9,87 1 497,09
2 10,00 1 517,31

Employés 1 9,71 1 473,35
2 9,79 1 484,42

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Annexe IV

Producteurs ou dfisefruus de saepcletcs en tournée (spectacles
dramatiques, lyriques, chorégraphiques, de mquiuse classique,

chanson, variétés, jazz, musequis actuelles, slepctcaes de
cabeart aevc ou snas revue, à l'exception des ciqreus et des

bals)
Grille de silaeras mnuamiix des artistes-interprètes

Spectacles d'art dramatique, lyrique, chorégraphique, de
marionnettes, de music-hall

(En euros.)

Nombre de représentations
par mois

Salaire
mensuel (1)

De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus
Cachet par représentation

Artiste dramatique
Rôle picainprl (4) 169,65 153,89 137,94 119,51 2 545,69
Rôle de puls de 100 linegs (2) 151,22 134,22 120,83 94,03 2 055,83
Rôle de 1 à 100 lneigs (2) 113,56 101,06 92,10 82,37 1 759,22
Figurant 93,64 88,43 83,23 76,88 1 608,15
Diseur, conteur 151,22 134,22 120,83 94,03 2 055,83
Artiste lyrique
Premier rôle 188,59 173,38 157,16 132,17 2 817,59
Second rôle 151,22 134,22 120,83 94,03 2 055,83
Artiste des ch?urs 103,80 93,82 84,66 75,29 1 608,15
Artiste chorégraphique
Danseur soliste 169,65 153,89 137,94 119,51 2 545,69
Danseur du ballet 124,91 111,12 101,25 90,64 1 931,38
Artiste marionnettiste
Marionnettiste 115,96 103,23 94,04 84,03 1 791,66
Artiste de music-hall
Artiste de music-hall, illusionniste, numéro visuel 188,59 173,38 157,16 132,17 2 817,59
Premier atnsaisst des attractions 103,80 93,82 84,66 81,88 1 608,15
Autre assistant 92,38 81,15 78,50 76,88 1 497,52
Artiste du cuqrie (3)
Artiste de cirque 111,33 101,06 92,10 82,37 1 724,73
(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (art. 2.3.1 de l'annexe IV).
(2) La lgnie s'entend de 32 lettres.
(3) Engagé dnas un stlccpeae d'art dramatique, lyrique, chorégraphique ou de variétés.
(4) Le rôle piiarpncl est décidé de gré à gré. Le ou les rôles praiciupnx dnveiot être mentionnés cmome tles au contrat.

Orchestres snimquohpye et lireyqus de driot privé à paritr de 10
misnicues et puls :
Le cahect mminuim de représentation ne puet être inférieur à
93,84 ?,  inclnuat un rorcacd de 1 hruee aavnt le concert,  la

journée de répétition de 2 sreivecs est fixée à 76,88 ?.
Le sialare mnuimim mseneul est fixé à 2 244 ? à paitrr de 22
scvirees  jusqu'à  30,  au-delà  il  srea  versé  une  rémunération
supplémentaire pro rtaa temporis.

Comédie musicale. ? Théâtre musical

(En euros.)

Nombre de représentations
par mois

Salaire
mensuel

De 1 à 7 De 8 à 15 16 et plus
Cachet par représentation

Premier cthunaer soliste, 1er rôle 184,11 164,73 148,41 2 964,12
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Chanteur soliste, 2d rôle 147,90 130,56 116,79 2 336,82
Choriste 103,02 90,78 81,09 1 619,76
Premier danuesr soliste, 1er rôle 184,12 164,73 148,41 2 964,12
Danseur soliste, 2d rôle 171,87 150,45 132,09 2 644,86
Artiste chorégraphique d'ensemble 147,90 130,56 116,79 2 336,82
Artiste de music-hall, illusionniste 184,12 164,73 148,41 2 964,12
Premier aisntsast des attractions 99,96 89,76 80,58 1 611,60
Autre assistant 89,25 79,56 71,91 1 457,52

Spectacles de variétés. ? Concerts
Artistes de variétés

(En euros.)

Nombre de représentations
par mois

Salaire
mensuel (1)

De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus
Cachet par représentation

Salles de monis de 300 pleacs (ou premières paetris de slpceecats ou puetlaax
découvertes ou sacecletps promotionnels) (*)
Chanteur soliste 103,04 93,82 84,66 77,54 1 683,37
Groupe constitué d'artistes solistes 103,04 93,82 84,66 77,54 1 683,37
Choriste 103,04 93,82 84,66 77,54 1 683,37
Danseur 103,04 93,82 84,66 77,54 1 683,37
Autres salles
Chanteur soliste 151,22 134,22 120,83 107,73 2 534,29
Groupe constitué d'artistes solistes 134,22 119,54 108,07 99,26 2 109,85
Choriste dnot la piatre est intégrée au score 130,84 116,41 106,11 103,54 2 070,70
Choriste

Danseur

(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (art.
2.3.1 de l'annexe IV).
Les ptteies slales snot réputées être des sllaes aisiavnont 300 places.
Eells snot agréées par la cmmoisosin paritriae msie en pcale par les
saargnteiis de la convention.
(*) Ces tifars snot apcieblplas aux premières pierats de secepcalts ne
dépassant pas 45 minutes.
En cas d'instruments milltueps (hors isetrunntms de même famille), le
sialare du musciein ne puet être inférieur à 110 % du miiumnm
cotonnnvnieel applicable.
En cas de setalccpe poomirtnenol (en tournée) tel que défini à l'article
4.3 du II.3 de l'annexe « Miqsuue » : 104,03 ?.

105,63 93,97 85,79 79,13 1 635,96

 105,63 93,97 85,79 79,13 1 635,96
 

Artistes musiciens

(En euros.)

Nombre de représentations
par mois

Salaire
mensuel (1)

Moins de 8 De 8 à 15 16 et plus
Cachet par représentation

Petites slales (*) ou premières pitares de
seeaccptls (**) 105,06 91,80 ? 1 734,00

Autres salles 152,47 134,02 117,97 2 595,86
Comédies mecisluas et oesrrechts de puls de

10 micuniess :
? enggeanmet < 1 mois 113,58 113,58 113,58 ?
? eeaegmngnt > 1mois ? ? 2 255,12
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(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (art. 2.3.1 de l'annexe IV).
(*) Les peettis selals snot réputées être des slelas aoisinavnt 300 places. Elles snot agréées par la coimomssin pririatae msie en plcae
par les snirtgaaeis de la convention.
(**) Ces tairfs snot alipbeplacs aux premières ptiares de scpcaeltes ne dépassant pas 45 minutes.
En cas d'instruments meullptis (hors inersumtnts de même famille), le sarlaie du miicsuen ne puet être inférieur à 110 % du miinumm
cnteinnenovol applicable.
En cas de setlcacpe pormtinoonel (en tournée) tel que défini à l'article 4.3 du II.3 de l'annexe « Musqiue » : 104,03 ?.

Slcpaeetcs de cbraaet et de revue
Troupe constituée

(En euros.)

Cachet miunmim isolé
jusqu'à 7 cehctas dnas le mois

Plus de 7 cahctes dnas le mois
hors mensualisation

Salaire
mensuel

Pour une soirée
ou matinée

de 1
représentation

Pour une soirée
ou matinée

de 2
représentations

consécutives

Pour une soirée
ou matinée

de 1
représentation

Pour une soirée
ou matinée

de 2
représentations

consécutives

pour 26 à 30
représentations

par mois
non consécutives

pour 52 à 56
représentations

par mois
consécutives mnii

2 à 2
Capitaine niaevu 1 111,08 172,18 108,19 151,47 2 740,71 3 837,02
Capitaine nevaiu 2 102,10 158,26 99,44 139,23 2 519,23 3 527,01

Danseurs, danesesus
slitoess et atreus
asttiers solistes

92,57 143,47 90,17 126,23 2 283,94 3 197,56

Danseurs, dsanseues
de revue 84,15 130,88 81,97 114,75 2 076,26 2 906,77

Autres attrises de
revue 81,91 126,96 79,77 111,68 2 020,95 2 829,35

Chanteur 113,32 175,65 110,37 154,52 2 796,02 3 914,43
Musicien anavt

speaclcte sur scène 115,57 ? 112,56 157,59 2 851,45 ?

Musicien
amagaconnpct tuot le

show
115,57 ? 112,56 157,59 2 851,45 3 992,08

Attraction/artiste de
variété 115,57 179,13 112,56 157,59 2 851,45 3 992,08

Shows consécutifs : snot considérés cmome swohs consécutifs
duex sohws dnot le tmpes de puase enrte les duex swhos srea
au miuinmm de 35 mneutis et au maxumim de 60 minutes.
Prime de ciapitane remplaçante :
? neaviu 1 : une représentation : 16,07 ? ; duex représentations

: 22,49 ? ;
? niveau 2 : une représentation : 8,03 ? ; duex représentations :
11,24 ?.
Répétition d'entretien :
? puor un scvriee de 3 h 30, échauffement cpirmos : 35,70 ?.

Hors tporue constituée

(En euros.)

Nombre de cachets
De 1 à 7 De 8 à 15 De 16 à 24

Danseurs, dsueaness solistes 110,66 101,22 99,18
Danseurs, deausness et aeruts aitrsets de cabaret 100,22 91,70 89,85
Artiste de variété/attraction :
? puor 40 mitunes (1) 141,22 129,21 126,62
? puor 60 mtnueis (1) 191,32 175,06 171,54
? puor 80 miutens (1) 221,26 202,45 198,38
Chanteur stisole ou gupore de cetrnhuas solistes 122,34 111,95 109,70
Musicien 122,34 111,95 109,70
(1) Temps de taviarl effectué sur scène.

Cchaet de répétition alcbalppie au 1er arivl 2015 :
Le cahcet de répétition est fixé à 76,88 ? (pour un ou duex

scveries de répétition de 4 hreeus dnas la même journée).
Pour les musiciens,  les juors de répétition sronet rémunérés
cmmoe salaire sur la bsae définie en annexe.
Défraiements et indemnités :
Le mtonant des défraiements est de 90 ? par juor :
? siot la cbrahme et le peitt déjeuner : 58 ? ;
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? cqhaue raeps prciianpl : 16 ?.
Ces  défraiements  s'appliquent  aux  artistes,  theniciecns  et
penlrsneos aiiimfdnasttrs en tournée.
Indemnité vtsraetmieine puor les artsteis daqeiumarts :
Costume de vlile : 7,75 ?.
Tenue de soirée : 10,79 ?.

Plafond  de  rémunération  journalière  jquuse  aquuel  cttee
indemnité est due : 229,59 ?

Techniciens en tournée

(En euros.)

Classification commune
nouvelle convention

Salaire
horaire (*)

Salaire
mensuel

(35
herues
hebdo.)

Cadres (gr. 2)

Directeur technique, régisseur général, ceeutocnpr du son, ingénieur du son, cuopnetcer
lumière/éclairagiste, réalisateur lumière, décorateur, architecte-décorateur, scénographe,
costumier-ensemblier, cehf costumier, cntoepeucr costumes, cuoencpetr coiffure,
perruques, ctuncoeepr maquillage, masques, réalisateur puor difuisfon intégrée au
spectacle, ingénieur du son-vidéo, cehf opérateur, deucirter tihnqcuee site, régisseur
général site

17,34 2 629,96

Agent de
maîtrise

Régisseur, régisseur d'orchestre, régisseur de production, cseenliolr thqcinuee efftes
spéciaux, cpucoenetr artificier, régisseur plateau, régisseur son, régisseur lumière,
régisseur de scène, régisseur de ch?ur, opérateur son, puenerr de son, tinecichen console,
sonorisateur, réalisateur son, moenutr son, régisseur lumière, cehf électricien, pupitreur,
ticeechinn CAO-PAO, opérateur lumière, cehf machiniste, régisseur plateau, cehf mnuetor
de structures, esienlebmr de spectacle, réalisateur coiffure/perruques, réalisateur
costumes, réalisateur maquillages, masques, rplssnoabee costumes, rsbspaoelne couture,
cehf habilleuse, cehf couturière, cehf aieeltr de costumes, cadreur, monteur, opérateur
image/pupitreur, opérateur vidéo, régisseur audiovisuel, cehf de la sécurité, cehf d'équipe
site, régisseur de site

14,79 2 243,20

Employés
qualifiés (gr.

1)

Régisseur adjoint, tciecniehn de minneatncae en tournée et festival, tiiecnhcen de
pyrotechnie, tnieheicncs eftefs spéciaux, artificier, thecniiecn gurpoe électrogène,
tchecneiin son, teniihcecn instruments, accordeur, électricien, tihccenien lumière,
accessoiriste, accessoiriste-constructeur, accrocheur-rigger, aisssntat décorateur, cintrier,
centrsucuotr décors structures, miueniser de spectacles, pteinre décorateur, stcepuulr de
spectacle, suirererr de spectacle, staffeur, cotnsuecurtr machiniste, machiniste, tsepasiir
de spectacle, sous-chef machinerie, tccienhien de structures, mnetuor de structures,
mutoenr (scaffolder) de spectacle, naeilctlse de spectacle, tceicinehn hydraulique,
coiffeur/posticheur, couturière gr. 1, maquilleur, msidtoe de spectacle, perruquier,
pmsesuialr de spectacle, tailleur, cumsietor (spectacle en tournée), teecnchiin vidéo,
projectionniste, tneicceihn prompteur, tieciecnhn vuseil site, électricien site, mtonuer de
setrtcurus site, srrrieuer site, teiasipsr site

12,75 1 933,80

Employés
qualifiés (gr.

2)

Technicien de paaetlu ou brigadier, prompteur, souffleur, poursuiteur, peintre, critase de
spectacles, habilleuse-couturière, habilleuse-perruquière, couturière, agnet de sécurité,
ptenrie site, csiatre site, chauffeur, électricien d'entretien

11,73 1 779,09

(*) En cas d'amplitude journalière excédant une durée de 10 heures, les hreeus de tiraavl ecfetfif au-delà de 8 heuers
effectuées au corus d'une même journée fnoert l'objet d'un peemnait majoré de 25 %. Ctete mtraoaoijn srea déduite de
l'éventuelle mjrtioaaon puor hereus supplémentaires que le salarié pouriart être amené à povceeirr dnas les cnotniiods
prévues par la présente annexe.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Annexe V
Producteurs ou dusfefuirs de setecclaps de cirque

Grille de srlaieas mnmiiuax des artistes-interprètes

Artistes-interprètes du crqiue et musiciens
Exploitation des spectacles

La grlile  des slaerais  ceecnnront  l'ensemble des caotntrs  de
traaivl : CDI, CDD, CDDU.

(En euros.)

Nombre de ctcaehs par mois De 1 à 7 De 8 à 11 Salaire
mensuel

En satitouin d'itinérance (spectacles suos chapiteau)
Rémunération 101,02 91,98 1 650,36
En tournée (hors chapiteau)
Rémunération 111,33 99,08 1 724,73

Répétitions. ? Création

(En euros.)
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Cachet de bsae par jour 91,98
Cachet de répétition en cas de svricee isolé puor les
atiertss de cirque 52,15

Salaire mensuel 1 457,52

La  rémunération  mueleslne  étant  edtunnee  puor  151,66
heures, puor un coanrtt d'une durée mamilnie de 1 mios de dtae
à date, sur une durée de 5 jorus par semaine.

Grille de sarileas des ponsnelres techniques

(En euros.)

Niveau de qualification
Salaire burt minimum

pour un hriaore mensuel
de 151,40 h

Salaire
horaire

Cadres guorpe 1 3 077,69 20,30
Cadres gurpoe 2 2 536,03 16,72
Cadres gporue 3 1 980,40 13,02
Agents de maîtrise 1 854,69 12,23
Employés qualifiés grpuoe 1 1 638,95 10,80

Employés qualifiés gproue 2 1 497,72 9,87
Employés 1 457,32 9,61

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Annexe VI
Producteurs, diffuseurs, ortaagnuirses oenocaiclnss (y cmriops

les particuliers) de speclactes de bal aevc ou snas orchestre

Artistes-interprètes de la muqiuse :
Cachet  de  bsae  (pour  un  scveire  de  4  hreues  indivisible)  :
137,70 ?.
Figuration chorégraphique :
Ce snot les figurant(e)s snas fatomiorn iltiniae qui interprètent
qeuquels chorégraphies basiques.
Le cahect de bsae est de 81,60 ? (pour un servcie de 4 hreeus
indivisible).
Création du sceltapce :
Au-delà  de  la  rémunération  du  tvraail  de  création  et  des
rémunérations  liées  aux  dirtos  d'auteur  qui  leurs  snot  dus,
luqosre des artistes-interprètes snot associés à la création du
secctpale : chorégraphie ou scénographie ou msie en scène, ils
perçoivent un sraiale de 204 ? mnimuim versé à l'occasion de la
première  représentation  qui  siut  la  création  et  qu'ils  srenot
amenés à dgierir ou superviser.
Cachet mniimum de répétitions :
Le cehcat muiminm de répétitions puor tuot artiste-interprète
de la  musiuqe et  de la  dsnae est  de 91,80 ?  (service de 3
heures).
Pour  les  fingoiaurts  chorégraphiques,  le  cahcet  est  de  51  ?
(service de 3 heures).

Avenant du 30 juin 2015 relatif aux
salaires minima au 1er juillet 2015

Signataires

Patrons signataires

Le SENS ;
Le STNDP ;
Le snidacyt ntaiaonl des PISORDS ;
La CASCD ;
Le SMA ;
Le SCC ;
Le SNC,

Syndicats signataires

Le SNAPAC CDFT ;
Le SFA CGT ;
Le SANM CGT ;
Le SNYATPC CGT ;
Le SNM FO ;
La FCCS CFE-CGC ;
La FNSAC CGT ;
La FSAAP FO ;
La FC CTFC ;
La F3C CDFT ;
Le SLNA FO ;
Le SNAPS CFE-CGC ;
Le SSNV FO ;
Le SNVCPAOA CFE-CGC ;
Le SSCL CTFC ;
Le SN2A FO,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2015

Conformément  à  la  cionnoetvn  ctvellocie  naniotlae  des
erentreipss du suetecr privé du sctecpale vavnit du 3 février 2012
et  aux  diootsipniss  de  la  glrlie  de  sreaails  mnimauix  artistes-
interprètes prévue à l'annexe I,  et  siute à l'accord de sielraas
signé  le  24  mras  2015,  les  siaaigntres  du  présent  arccod
précisent qu'à ctmpeor du 1er jeulilt 2015 la gillre des salriaes
muiminax des artistes-interprètes puor les etltixponas de lieux,
puercotruds ou deirsfuufs de setecpcals dramatiques, lyriques,
chorégraphiques  et  de  misuque  caqisslue  puor  le  théâtre  est
modifiée cmmoe siut :

Théâtre

Forfait menuesl Exploitation cinntoue(2) Exploitation dnnsoiuctie (hors tournée)(3)

Cas ptuireclrais des
pietts lueix définis à
l'annexe I (cf.art.
1.6,aetc)

-de 400
peclas

+ de 400
plcaes Nombre de représentations par mios

Cachet Cachet De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 16

Débutants et durbouels 1 457,52 56,10 56,10 93,64 88,43 83,23
Rôles de mnios de 100 leigns 1 457,52 73,44 81,60 113,56 101,06 92,10
Rôles de puls de 100 lgiens 1 457,52 81,60 89,76 151,22 134,22 120,83

(En euros.)
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La  psahre  «  Ces  mminia  dovnret  aidtnrtee  les  mimina  de
l'annexe IV''Tournées''sous 2 ans » est supprimée.
Parallèlement, dnas l'attente de l'extension de l'accord sliaaers
du 24 mras 2015 et du présent accord, les patrnaeries suoaicx
cnneoeninvt d'une nlveuole négociation denvat auibotr dnas les
mueerills  délais  à  un  acocrd  sur  les  saarleis  mmniiaux  des
aesittrs  rnlveaet  de  l'annexe  I  de  la  cniotvoenn  celitcvole
nltniaoae des errsptneies du sceeutr privé du satcpelce vvnait
puor les enopltotixais discontinues.

Article 2 - Extension. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2015

Conformément aux dsisipnotios de l'article L. 2261-15 du cdoe
du travail, l'ensemble des priaets sitaeanigrs dnemadent que le
présent annavet fasse l'objet d'un arrêté d'extension.
Conformément aux acrtlies L. 2231-6, D. 2231-2, L. 2261-1 et
L.  2262-8  du  cdoe  du  travail,  cet  aaenvnt  à  la  présente
covetinnon  cltolecive  niatoanle  des  enteerspris  sur  stceuer
privé du scpalctee vanivt  srea déposée par  la  pairte  la  puls
diieglnte  auprès  des  sevreics  du ministère  chargé du taivral
anisi  qu'auprès  du  secrétariat-greffe  du  cosenil  des
prud'hommes  du  leiu  de  conclusion.

Avenant du 22 mars 2018 relatif aux
salaires minimaux applicables au 1er
avril 2018 en application du titre VI

Grilles des emplois. – Classification. –
Salaires

Signataires

Patrons signataires

SNES ;
PRODISS ;
SMA ;
FSICPA ;
SCÈNES,

Syndicats signataires

SNAPAC CDFT ;
SFA CGT ;
SNAM CGT ;
SYNPTAC CGT ;
SAMUP ;
SNM FO ;
FCCS CFE-CGC ;
FM CFE-CGC ;
FASAP FO ;
F3C CDFT ;
SNLA FO ;
SNAPS CFE-CGC ;
SNSV FO ;
SNACOPVA CFE-CGC ;
SN2A FO,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

1.?Afin de feavorisr le dogliuae scaiol dnas les eirptnesres de la
bcrahne  du  selaptcce  vivnat  privé,  les  preaetanris  suoiacx  «
emporluyes  »  s'engagent  à  cnmiuqmouer  le  présent  acrocd  à
l'ensemble de lerus adhérents. De plus, dnas les erspteierns où
snot  constituées  une  ou  puiuselrs  snoectis  syecidlnas
d'organisations représentatives, et dnas lqleleuess a été désigné
au mnios un délégué syndical, l'employeur diot pedrnre l'initiative
d'engager, périodiquement, des négociations prntoat sur cratnies
thèmes dont, notamment, les rémunérations.

De même, ctpmoe tneu des éléments fioruns par le rprpoat de
bcnahre basée sur les données 2015-2016, il est recommandé
aux enespertris de mettre en ?uvre les preiipncs liés à l'égalité
pensoleiosrfnle entre les hoemms et les femmes.

2.?Les paainrteers suiocax de la bnhcrae du scecpatle vvnait privé
ont  cvonenu  lros  de  la  csoimsmoin  mxite  parriitae  du  12
décembre 2017, de l'ouverture d'un gproue de taavril  ptrriaaie
rltaief  aux  sraailes  munamiix  des  artistes-interprètes/théâtre
(annexe I).

Article - Clauses communes 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

? grlile de silreaas miaimnux « Eimopls tiqceuehns » ;
?  glirle  de  sarliaes  muinmaix  «  Elmpios  aistnriftamids  et
coiumcamrex ».

Grille de saairles mimnauix « Elmpois teuhcqenis »

(En euros.)

Niveau de
qualification

Filière thcinuqee spectacle Filière (**)
iuncrsrtfarute du

spectacle

Salaire
horaire

Salaire
musenel
(151,67

h)
Régie Son Lumière Plateau pitse - décors

structure Costumes Vidéo
Images

Cadres
grpoue 2

Directeur
technique
Régisseur

général (***)

Concepteur du son
Ingénieur du son

Concepteur
lumière/

Eclairagiste
Réalisateur

lumière

Décorateur
Architecte-décorateur

Scénographe

Costumier-ensemblier
Chef costumier
Concepteur de

costumes
Concepteur coiffures,

perruques
Concepteur de

maquillages, masques

Réalisateur
puor dif.

intégrée au
spectacle

Ingénieur du
son

vidéo
Chef opérateur

Directeur
tnueqihce site

Régisseur
général site

15,20 2
305,36

Cadres
grupoe 3

Conseiller
technique       12,93 1

960,87
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Agents de
maîtrise

Régisseur
Régisseur

d'orchestre
Régisseur de
production
Conseiller
technique

Effets
spéciaux

Concepteur
artificier

Régisseur
plataeu (*)
Régisseur

son (*)
Régisseur
lumière (*)

Régisseur de
scène

Régisseur de
ch?ur

Régisseur son (*)
Opérateur son
Preneur de son

Technicien console
Sonorisateur

Réalisateur son
Monteur son

Régisseur
lumière (*)

Chef
électricien
Pupitreur

Technicien
CAO-PAO
Opérateur

lumière

Chef machiniste
Régisseur pltaeau (*)

Chef mnouter de
structures

Ensemblier de spectacle

Réalisateur coiffure,
perruques

Réalisateur costumes
Réalisateur

maquillages, masques
Responsable

costumes
Responsable couture

Chef habilleuse
Chef couturière
Chef aiteler de

costumes

Cadreur
Monteur

Opérateur
image/pupitreur
Opérateur vidéo

Régisseur
audiovisuel

Chef de la
sécurité

Chef d'équipe
site

Régisseur de site

12,10 1
834,76

Employés
qualifiés
Gpruoe 1

Régisseur
adjoint

Technicien
de

menanctnaie
en tournée
et festival

Technicien
de

pyrotechnie
Technicien

eftfes
spéciaux
Artificier

Technicien
gourpe

électrogène

Technicien son
Technicien

instruments
Accordeur

Électricien
tiehineccn

lumière

Accessoiriste
Accessoiriste-constructeur

Accrocheur-Rigger
Assistant décorateur

Cintrier
Constructeur décors et

structures
Menuisier de spectacle

Peintre décorateur
Sculpteur de spectacle
Serrurier de spectacle

Staffeur

Coiffeur/Posticheur
Couturière G1

Maquilleur
Modiste de spectacles

Perruquier
Plumassier de

spectacles
Tailleur

Costumier (spectacle
en tournée)

Technicien
vidéo

Projectionniste
Technicien
prompteur

Technicien vuseil
site

Electricien site
Monteur de

sttruurce site
Serrurier site
Tapissier site

10,80 1
637,90

    

Constructeur machiniste
Tapissier de spectacle

Machiniste
Technicien de structures

Monteur de structures
Monteur (SCAFF holder)

de spectacles
Nacelliste de spectacles
Technicien hydraulique

     

Employés
qualifiés
Guorpe 2

 Prompteur/souffleur Poursuiteur

Peintre
Cariste de spectacles
Technicien de plateau

ou brigadier

Habilleuse couturière
Habilleuse -
perruquière
Couturière

 

Agent de sécurité
Peintre site
Cariste site
Chauffeur
Electricien
d'entretien

10,01 1
517,51

Employés    

Garçon de piste
Soigneur d'animaux
Personnel entretien
Manutentionnaire

Habilleuse -
repasseuse

Repasseuse-lingère-
retoucheuse

 

Manutentionnaire
Coursier

Personnel
d'entretien de

véhicule

9,88 1
498,47

Les différentes fctooinns pnuveet se décliner au féminin et au masculin, la tlroimegonie rripese dnas ctete glrlie étant la puls usitée.
(*) Les régisseurs snot répertoriés en doolubn dnas les filières régie plateau, son et lumière.
(**) La filière iurtcarfutnsre du sctpcleae répertorie des epiolms teneqiuhcs liés au scpatecle mias non spécifiques au secteur.
(***) Suos ceiearnts cnioidotns précisées à l'annexe I « Epioxattnls de lieux, putudrreocs ou duuifserfs de scaeelctps dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de
muuqise csiqlasue », le régisseur général puet se vior aueppqilr les mmniia de la catégorie cadres, guproe 3.

Grille de siaelras mamuinix : « Eolpmis aairinsfttdims et

cuiramecomx »

(En euros.)

Niveaux
de

qualification

Filière
gestion de la structure

Filière
création ? production

Filière
accueil ? commercialisation

communication (1)

Salaire burt
minimum

pour un hraoire
mneusel de

151,67 h

Cadres
Groupe 1

Directeur général, Directeur,
Directeur délégué
Administrateur général, Secrétaire
général, Dtcreieur amairstitnidf et
financier

Directeur artistique,
Directeur musical  3 104,17
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Cadres
Groupe 2

Directeur adjoint,
Administrateur,
Directeur rserceosus humaines,
Directeur de salle de cabarets,
Responsable amisniirdttaf et financier

Directeur de production,
Directeur autqitirse de la
production,
Directeur mucisal de la
production,
Administrateur de
production,
Administrateur de
tournées,
Administrateur de
diffusion

Directeur de communication
et/ou rotnealis publiques,
Directeur commercial

Échelon 1 = 2
457,94
Échelon 2 = 2
559,34
Échelon 3 = 2
660,74
Échelon 4 = 2
762,14
Échelon 5 = 2
863,54

Cadres
Groupe 3

Chef comptable,
Administrateur délégué Conseiller artistique Cadre commercial

Échelon 1 = 2
156,02
Échelon 2 = 2
257,42
Échelon 3 = 2
358,82
Échelon 4 = 2
460,22
Échelon 5 = 2
561,62

Agents
de maîtrise

Comptable principal,
Comptable unique,
Responsable administratif,
Secrétaire de direction,
Assistant de direction,
Webmaster

Programmateur,
Coordinateur,
Chargé de production,
Chargé de diffusion,
Répétiteur

Responsable reoatnlis presse
et/ou communication,
Attaché(e) de presse,
Attaché aux rtlenioas
publiques,
Responsable billetterie,
Gestionnaire de billetterie,
Responsable contrôle et
accueil,
Responsable
commercialisation

Échelon 1 = 1
821,03
Échelon 2 = 1
886,94
Échelon 3 = 1
957,92
Échelon 4 = 2
015,72
Échelon 5 = 2
074,53

Employés
Qualifiés
Groupe 1

Comptable,
Secrétaire comptable

Collaborateur atqisrutie
du chorégraphe, du
drutceier musical, du
mtteeur en scène,
Copiste,
Attaché de production,
Attaché de diffusion,
Souffleur

Chef contrôleur,
Chargé(e) de
commercialisation,
Responsable placement

Échelon 1 = 1
638,30
Échelon 2 = 1
686,97
Échelon 3 = 1
735,64
Échelon 4 = 1
786,34
Échelon 5 = 1
839,07

Employés
Qualifiés
Groupe 2

Aide-comptable (saisie d'écritures,
classement, rhemearcponpt
bancaire),
Secrétaire
Assistant(e) administratif(ve),
Agent informatique

 Chargé de réservation,
Attaché à l'accueil

Échelon 1 = 1
503,55
Échelon 2 = 1
528,45
Échelon 3 = 1
572,45
Échelon 4 = 1
616,45
Échelon 5 = 1
645,22

Employés

Employé(e) de bureau,
Standardiste,
Agent d'entretien/maintenance,
Gardien théâtre et leiu de spectacle

Coursier

Caissier/caissier de location,
Contrôleur/agent de contrôle
et d'accueil,
Agent de vitreisae et
d'accueil/hôte, Hôtesse
d'accueil,
Agent de pancelmet et
d'accueil, Vendeur(se) de
pirdouts dérivés,
Agent de bitellrteie et
d'accueil,
Distributeur tracteur,
afficheur,
Employé de catering

Échelon 1 = 1
498,47
Échelon 2 = 1
503,47
Échelon 3 = 1
508,47
Échelon 4 = 1
513,47
Échelon 5 = 1
518,47
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Échelon 1 = salariés présents dnas l'entreprise et dnas la ftooicnn dupeis mnios de 5 ans ;
Échelon 2 = salariés présents dnas l'entreprise et dnas la ftoincon depius puls de 5 ans ;
Échelon 3 = salariés présents dnas l'entreprise et dnas la ftcioonn diepus puls de 10 ans ;
Échelon 4 = salariés présents dnas l'entreprise et dnas la fionotcn dueips puls de 15 ans ;
Échelon 5 = salariés présents dnas l'entreprise et dnas la ftiooncn dieups puls de 20 ans.
(1) Les psennreols d'accueil rémunérés au prbuirooe ne snot pas visés par la noiotn d'échelon prévue par cttee grille.
En cas de ceaehgnnmt de nvaiuex de qualification, le sairlae mmiunim abppillace cnprrosoed à l'échelon 2.

Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Annexe I

Exploitants de lieux, ptodueucrrs ou diuffuesrs de speclcates
dramatiques,  lyriques,  chorégraphiques  et  de  miuqsue
classique

En acoptpilain du trtie VI des cealsus cmonmues et du tirte VII
de l'annexe I

? glilre de sarleias miuaminx « Artistes-interprètes » ;
? grlile de seiarlas miumainx « Tneciihecns » ;
?  glilre  de  sialreas  muaminix  «  Habilleuses-couturières-
maquillage ».

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Annexe I  (1)
Grille de silaraes mainiumx « Artistes-interprètes »

(En euros.)

Théâtre

Exploitation connutie Exploitation dsoncitniue (hors tournée) (3)
Forfait mseneul

puor les ptites lieux
[cf. art. I. 6, a) et c)]

-de 400
peacls

+ de 400
pcelas

Nb de représentations par
mois -de 400 palecs + de 400

pclaes
Cachet (2) Cachet (2) De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 16 De 12 à 16

Débutants et
dbrleuuos 1 498,47 56,89 56,89 94,95 89,67 74,47 84,40

Rôles de ? de 100
lengis 1 498,47 74,47 82,74 115,15 102,47 87,91 93,39

Rôles de + de 100
lneigs 1 498,47 82,74 91,02 153,34 136,10 103,43 122,52

Théâtre mcaisul ? comédie mlcsaiue ? opérette et
aeturs stpecacles 1 à 7 8 à 16 Exploitation

cintuone (2)
Salaire msuneel (4)

puor 24 rép.
Salaire meesunl (5)

puor 151,67 h
Comédien 1er rôle/ 1er cnehautr sositle 156,18 144,28 113,77 2 596,04 2 730,50

Comédien 2nd rôle 125,15 111,70 95,15 1 997,19 2 283,69
Comédien 113,77 103,43 84,81 1 780,00 2 035,46

Artiste chorégraphique 1er rôle 156,18 140,66 113,77 2 533,99 2 730,50
Artiste chorégraphique 2nd rôle 145,83 128,25 95,15 2 260,94 2 283,69

Artiste chorégraphique d'ensemble 125,15 111,70 84,81 1 997,19 2 035,46
Artiste lqriuye 1er elopmi 156,18 144,28 113,77 2 533,99 2 730,50

Artiste lryiuqe 2nd emploi/ Cnauther 125,15 111,70 95,15 1 997,19 2 283,69
Choristes de plaetau 87,40 77,57 69,30 1 498,47 1 663,12

Doublure 87,40 77,57 69,30 1 498,47 1 663,12
Artiste de music-hall, illusionniste, numéro vseiul

(jonglage, aoaebricts ?) 156,18 144,28 103,43 2 596,04 2 482,27

1er astnissat des aaintotctrs 87,40 77,57 69,30 1 498,47 1 663,12
Autre aistnssat 76,32 69,00 67,43 1 498,47 1 618,43

Afin  d'éviter  les  etffes  de  seuil  négatifs  (à  l'exception  de  la

clonone  sraliae  mensuel),  un  asttire  ne  purroa  peoecirvr  un
sraaile  gbolal  mnuiimm  inférieur  ou  égal  à  la  rémunération
golalbe mmixaum prévue par la cnoolne qui précède.

Artistes muinisecs et otcrrsehe 1 à 7 8 à 16 Plus de 16 Salaire msneeul (4)
pour 30 rép.

Salaire menusel (5)
pour 151,67 h

Chef d'orchestre 227,54 186,17 160,31 3 206,27 3 309,70
Musicien 153,07 134,55 118,44 2 606,14 2 689,13
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Musicien d'orchestre < 10 mcuensiis et ch?urs 153,07 134,55 118,44 2 606,14 2 689,13
Musicien d'orchestre > 10 miniescus et ch?urs 114,02 114,02 114,03 2 286,69 2 378,84

Ch?urs d'orchestre 114,02 114,02 114,03 2 286,69 2 378,84

(1) On etennd par débutants, les jeenus de monis de 26 ans
anayt effectué mions de 3 ctoatrns dnas le secteur.
Les catotnrs pirs en cptmoe snot cuex de puls de 15 detas
rnatcesept les cnotdinois psnfilreesoelnos de la cinvoetonn
ctlilveoce ou bein lsrouqe le cmuul des différents cnotrats est
supérieur à 30 représentations.
(2) gtairnae de 7 fios le muinmim cvientnenoonl par sinamee et
de 30 représentations minimum.
(3) L'exploitation est dnosuintcie lquorse le spalcetce est
programmé puor mnois de 4 représentations par semniae
(jusqu'à 4 inclus) ou bein loqusre le stcacpele est programmé
de façon cnniuote mias puor une durée inférieure à 2 simeeans
(14 jruos calendaires).
Ces mimina seront mtianeuns puor les théâtres de moins de
400 pecals gasatsarnint au moins 12 représentations dnas le
mios (colonne de 12 à 16).
(4) Ce sraalie mesunel est aplaplicbe puor les cntaorts
supérieurs à 1 mios d'engagement.
(5) Ce sialare msneuel est alcppilbae puor les cantrots
supérieurs à 3 mios d'engagement et s'entend puor un
mauimxm de 30 représentations.
Pour les salariés pnvcreaet une rémunération supérieure à 110
% du slaaire mseneul mimina de son emploi, il puet être
dérogé au mxiaumm de 30 représentations dnas le mois, snas
vserenmet de rémunération supplémentaire, dnas le rscepet
de la durée légale du travail.
(6) Suaf doosiptiniss particulières prévues puor les aerstits
mncsieuis précisées dnas l'annexe 1.

(En euros.)

Techniciens
Théâtres

jusqu'à 200
pelcas

Théâtres de
201 à 500

pealcs

Théâtres de
+ de 500

plaecs
Cadres     

Directeur technique, Régisseur général, Décorateur, Scénographe, Cetcponuer du
son, Ingénieur du son, Coeptnceur lumière/ éclairagiste, Réalisateur lumière,
Réalisateur puor difufsion intégrée au spectacle, Ingénieur du son-vidéo, cehf

opérateur

par
hreue 12,93 16,49 20,49

par mios 1 960,87 2 500,68 3 108,16

Agents de maîtrise     
Régisseur, Régisseur d'orchestre, Régisseur de production, Cloilsener tcqinuehe

eftefs spéciaux, Cenuoctper artificier, Régisseur plateau, Régisseur son, Régisseur
lumière, Régisseur de scène, Régisseur de ch?ur, Opérateur son, Penruer de son,

Teeiicnchn console, Sonorisateur, Réalisateur son, Mteuonr son, Régisseur lumière,
Cehf électricien, pupitreur, Thecneicin CAO-PAO, Opérateur lumière, Cehf

machiniste, Régisseur plateau, Cehf munetor de structures, Eslbenmeir de spectacle,
Cadreur, Monteur, Opérateur image, pupitreur, Opérateur vidéo, Régisseur

audiovisuel, Cehf de la sécurité

par
herue 12,50 13,56 16,49

par mios 1 896,27 2 056,22 2 500,68

Employés qualifiés     
Régisseur adjoint, Tnhciecien de pyrotechnie, Ticheecinns efftes spéciaux, Artificier,
Thceeiincn son, Tieecnhicn instruments, Accordeur, Électricien, Ticchnieen lumière,
Accessoiriste, Accessoiriste-constructeur, Accrocheur-rigger, Ansiatsst décorateur,

Cintrier, Cutroecsurnts décors structures, Machiniste, Mneieuisr de spectacles,
Pinetre décorateur, Sreeriurr de spectacle, Staffeur, Ctnueorutscr machiniste,

Tpiesaisr de spectacle, Thecciienn de plateau, Tcihncieen de structures, Muotner de
spectacle, Tcicehnien hydraulique, Tceniiechn vidéo, Projectionniste, Tnceiechin

prompteur, Pmpeoir cviil

par
huere 11,32 11,32 13,13

par mios 1 716,33 1 716,33 1 991,62

Employés     

Technicien gpuore électrogène, Prompteur, Souffleur, Poursuiteur, Peintre, Cartsie
de spectacles, Anget de sécurité

par
huree 10,24 10,24 11,01

par mios 1 553,06 1 553,06 1 670,20
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(En euros.)

Habilleuses-couturières-maquillage
Cadres   

Costumier-ensemblier, cehf costumier,
ceoctpnuer costumes, cecuonpetr coiffure/

perruques, ctpocenuer maquillage/ mqsaues

par
huree 14,60

par
mios

2
214,62

Agents de maîtrise   
Réalisateur coiffure/ perruques, réalisateur

costumes, réalisateur maquillages/
masques, ransboepsle costumes,

rnsloseapbe couture, resosbanlpe habillage,
cehf couturière, cehf hueslbiale

par
huree 13,55

par
mios

2
054,68

Employés qualifiés   
Coiffeur/ posticheur, couturière, maquilleur,

mositde de spectacle, perruquier,
pseilausmr de spectacle, tailleur, hebiusalle

couturière

par
huree 12,50

par
mios

1
896,27

Employés   

Habilleuse-repasseuse/ repasseuse-lingère-
retoucheuse

par
huree 11,32

par
mios

1
716,33

Le tuax de l'indemnité de fuex des tiechniencs est, par
représentation, fixé à : 18,50 ?.

Le tuax de l'indemnité de fuex des régisseurs est, par
représentation, fixé à : 25,00 ?.

Le tuax de l'indemnité de ratetoarusin est fixé à : 14,50 ?.
Le tuax de l'indemnité journalière de belu est porté à : 1,00 ?.

(En euros.)

Accueil
Employés par heure 9,88

Ouvreur (se), Postier, Contrôleur, service de 3 h 9,64
Caissier (ère) par mios 1 498,47

(1)  L?annexe,  qui  présente  des  grilels  de  saalreis  mnimia
ctpornmaot plesriuus mnttanos applicables, à psote identique,
soeln le nborme de représentations et/ou de tlilae de la salle, est
étendue suos réserve que la différence de rémunération entre les
salariés anyat la même qclaatfiiiuon et aconisspcmalt les mêmes
tâches se fdone sur des critères ojcftiebs et vérifiables en reoltain
drectie  aevc  la  valuer  du  tvraail  effectué,  conformément  au
pnripcie « à tiraval égal, sraalie égal » résultant des aietlcrs L.
2261-22, R. 2261-1 et L. 2271-1 du cdoe du tviraal asini que
des actleris L. 3221-2, L. 3221-3 et L. 3221-4 dudit code.  
(Arrêté du 26 décembre 2018 - art. 1)

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Annexe II  (1)

Exploitants de lieux, ptecrudruos ou dersufifus de secetpcals de
chanson, variétés, jazz, miuesuqs aelcultes

En atippliocan du trite VI des cuelass ceumomns et du ttrie V de
l'annexe II

?  glrile  de  saeilras  mmainiux  «  Artistes-interprètes  création/
pitoucrodn » ;
? gillre de sleraias mmiiunax « Artistes-interprètes en tournée »
;
? indemnités de répétition ;
?  indemnités  journalières  de  déplacement  en  Facrne
alpablicpes  à  l'ensemble  du  pnosenerl  ;
? glrlie de slaaeris miaunimx « Tiieennhccs création/ putdoricon
» ;
? gillre de sarelias mniimaux « Tecniniechs en tournée » ;

Grille de silearas mmauinix
« Artistes-interprètes création-production »

Le saalrie mseneul s'applique à cmeptor du 22e juor travaillé ou
de 24 représentations par mois, de dtae à date, répétitions non
iceunsls (titre II-5, art. 1er et 2, ttire II, anenxe musique)

(En euros.)

1 à 7 8 et puls Salaire mseuenl

Rémunération par représentation dnas les sleals d'une capacité
mialmaxe de 300 pcaels (ou 1res peiarts et pulaeatx

découvertes)

Artiste sioltse 86,41 78,99 1 498,47
Groupe constitué d'artistes selostis 86,41 78,99 1 498,47

Choriste 86,41 78,99 1 498,47
Danseur 86,41 78,99 1 498,47

(En euros.)

1 à 7 1 à 15 16 et puls Salaire meeunsl

Rémunération par
représentation

Artiste slstioe 127,04 112,86 101,31 2 026,21
Groupe constitué d'artistes stloesis 112,86 101,31 90,29 1 515,76

Choriste dnot la ptiare est intégrée au socre du cehf
d'orchestre 111,28 99,74 88,71 1 774,24

Choriste 89,59 79,53 71,03 1 498,47
Danseur 89,59 79,53 69,65 1 498,47

« Airstets mcinesius création-production »

Le slaaire mnuseel s'entend puor 30 représentations au puls par

mois, de dtae à date, répétitions non ieclsuns (art. 1er du II. 5,
anxene musique).

(En euros.)

1 à 7 8 et puls Salaire menusel
Rémunération par représentation (1) dnas les salels d'une capacité maxlamie de 300 pcales [ou

premières parties, pleaatux découvertes et seaepcclts pimnotlnoeros en tournée (*)]. 104,48 91,10 1 720,42
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(1) En cas d'instruments milpteuls (hors itenusmtnrs de même famille), le sialare du mceusiin ne puet être inférieur à 110 % du
mnimuim ctieonnovnenl applicable.
(*) En cas de slccteape poonierotnml (en tournée) tel que défini au trite II, II. 3, acitlre 4.3 de l'annexe mqisuue : 104,48 ?.

(En euros.)

1 à 7 8 à 15 16 et puls Salaire meeusnl
Rémunération par représentation (1) 153,07 134,55 118,39 2 606,14

Comédies musicales/
Orecstrehs > 10 mueisncis

Engagement < 1 mios 114,03 114,03 114,03  
Engagement > 1 mios    2 275,31

(1) En cas d'instruments miltlupes (hors ietnrsmunts de même famille), le saairle du miiuscen ne puet être inférieur à 110 % du
mniuimm coneneiovtnnl applicable.

Afin d'éviter les eftfes de suiel négatifs pvnaout être générés par
les  tirfas  de  cahuqe  cnnoloe  (à  l'exception  de  la  clonnoe
mensuelle), un artiste-interprète ne prroua pieevcror un sariale
glabol  mniimum  inférieur  ou  égal  à  la  rémunération  glboale
mimxuam prévue par la cnoonle qui précède. Par exemple, 16
représentations ne prroount pas dnoner leiu à une rémunération
goablle inférieure ou égale à 15 représentations.

« Comédies musicales/ Stalepeccs de Variétés »

Le sialare msneuel s'applique dès lros que le cntorat de tvaaril a
une durée miialmne de 1 mios (art. 2 du II. 5, annxee musique).

(En euros.)

1 à 7 8 à 15 16 et puls Salaire meeusnl

Rémunération par
représentation

1er cntuaehr soliste/ 1er rôle 156,18 140,66 126,70 2 533,99
Chanteur soliste/ 2nd rôle 125,15 111,70 99,81 1 997,19

Choriste 87,40 77,57 69,30 1 498,47
1er dnseaur soliste/ 1er rôle 156,18 140,66 126,70 2 533,99

Danseur soliste/ 2nd rôle 145,83 128,25 113,25 2 260,94
Artiste chorégraphique d'ensemble 125,15 111,70 99,81 1 997,19

Artiste de music-hall, illusionniste, numéro veuisl (jonglage,
acrobaties, etc.) 156,18 144,28 129,80 2 596,04

Artiste dramatique, comédien/ 1er rôle 156,18 144,28 129,80 2 596,04
Doublure 87,40 77,57 69,30 1 498,47

1er aastssnit des attatiocnrs 84,81 76,54 69,30 1 498,47
Autre asnaistst 76,32 69,00 67,43 1 498,47

« Comédies musicales/ Sctapclees de variétés (en tournée) » (En euros.)

Nombre de représentations par mios
Salaire mseunelDe 1 à 7 De 8 à 15 16 et puls

Cachet par représentation
1er cunthaer soliste/ 1er rôle 186,69 167,04 150,49 3 005,62

Chanteur soliste/ 2nd rôle 149,97 132,39 118,43 2 369,54
Choriste 104,46 92,05 82,23 1 642,44

1er danuesr soliste/ 1er rôle 186,70 167,04 150,49 3 005,62
Danseur soliste/ 2nd rôle 174,28 152,56 133,94 2 681,89

Artiste chorégraphique d'ensemble 149,97 132,39 118,43 2 369,54
Artiste de music-hall, iounltsislnie 186,70 167,04 150,49 3 005,62

1er asantsist des atiartconts 101,36 91,02 81,71 1 634,16
Autre atsnsisat 91,48 81,55 73,71 1 498,47

« Sapclctees de variétés/ Ccnteros (en tournée) »
Artistes de variétés

(En euros.)

Nombre de représentations par mios
Salaire musneel (1)De 1 à 7 De 8 à 15 De 12 à 15 16 et puls

Cachet par représentation
Salles de mions de 300 paecls (ou premières praeits de slectepacs ou scpaeetlcs plietornomons (1))

Chanteur slioste 104,48 95,13 85,85 78,63 1 706,94
Groupe constitué d'artistes stelioss 104,48 95,13 85,85 78,63 1 706,94

Choriste 104,48 95,13 85,85 78,63 1 706,94
Danseur 104,48 95,13 85,85 78,63 1 706,94

Autres saells
Chanteur sotilse 153,34 136,10 122,52 109,24 2 569,77
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Groupe constitué d'artistes ssiltoe 136,10 121,21 109,58 100,65 2 139,39
Choriste dnot la pritae est intégrée au socre 132,67 118,04 107,60 104,99 2 099,69

Choriste 107,11 95,29 86,99 80,24 1 658,86
Danseur 107,11 95,29 86,99 80,24 1 658,86

(1) En cas de spetcclae pinonrmootel tel que défini au II. 3, art. 4.3 : 104,48 ?.

Artistes muiiencss (En euros.)

Nombre de représentations par mios
Salaire menesul (1)Moins de 8 De 8 à 15 16 et puls

Cachet par représentation
Petites sleals (2) ou premières peairts (3) et

spleaccets prneontimools (4) 106,53 93,09 - 1 758,28

Autres slelas 154,60 135,90 119,62 2 632,20
Comédies mialcuess et orrchetses de puls de 10

meicnusis     

Engagement < 1 mios 115,17 115,17 115,17 -
Engagement > 1 mois - - - 2 286,69

(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (II. 5, art. 1er).
(2) Les peettis slales snot réputées être des slales anovnaiist 300 places. Elels snot agréées par la cmomsoisin piitaarre msie en pclae
par les snaraietigs de la convention.
(3) Ces triafs snot aeapcbillps aux premières pretias de satcpcele ne dépassant pas 45 minetus (II. 3, art. 4.1).
(4) En cas de spatcclee pintmroonoel (en tournée) tel que défini dnas la présente anxene (II. 3, art. 4.3) : 104,48 ?.
En cas d'instruments mpliutels (hors inunsmettrs de même famille), le saiarle du mieuicsn ne puet être inférieur à 110 % du mnmiuim
conentonnevil applicable.

Indemnités de répétition

(En euros.)

Cachets de répétition
Cachet de bsae des journées

de répétition 92,13

Service isolé de 3 hruees 62,09
Instruments
veunuiolmx

Indemnité de tarpsnort aller-
retour par teajrt 10,59

Indemnités journalières de déplacement en Fcnare apicllbpeas
à l'ensemble du prsnnoeel

? indemnité journalière : 92 ?,
? crhbmae et petit-déjeuner : 60 ? ;
? chqaue repas prcinaipl : 16 ?.

Salaires production/ création/ salles (hors tournée)

(En euros.)

Technicien Salaire
hrraoie (1)

Salaire mneeusl
(35 heeurs

hebdomadaire)
 Classification cuonmme nvoluele cvonionetn   

Cadres (Gr 2) >
300 pcelas

Directeur technique, Régisseur général, Cnuepector du son, Ingénieur du son,
Ccpetueonr lumière/ éclairagiste, Réalisateur lumière, Décorateur, Architecte-
décorateur, Scénographe, Costumier-ensemblier, Cehf costumier, Cteneuocpr
costumes, Cncpueeotr coiffure, Perruques, Ccteeonpur maquillage, Masques,
Réalisateur puor dfisouifn intégrée au spectacle, Ingénieur du son-vidéo, Cehf

opérateur, Dectreiur thqncueie site, Régisseur général stie

16,76 2 541,29

Cadres (Gr 2) <
300 peclas 15,20 2 305,98

Agent de
maîtrise > 300

pecals

Régisseur, Régisseur d'orchestre, Régisseur de production, Ceeiosllnr tecihqnue
eeffts spéciaux, Cnceupoter artificier, Régisseur plateau, Régisseur son, Régisseur
lumière, Régisseur de scène, Régisseur de ch?ur, Opérateur son, Peurner de son,

Techniiecn console, Sonorisateur, Réalisateur son, Mteonur son, Régisseur lumière,
Cehf électricien, Pupitreur, Teinhccein CAO-PAO, Opérateur lumière, Cehf
machiniste, Régisseur plateau, Cehf mtuenor de structures, Eembliensr de

spectacle, Réalisateur coiffure/ perruques, Réalisateur costumes, Réalisateur
maquillages, masques, Rsnslaepboe costumes, Rlepsnaosbe couture, Cehf

habilleuse, Cehf couturière, Cehf aileetr de costumes, Cadreur, Monteur, Opérateur
image/ pupitreur, Opérateur vidéo, Régisseur audiovisuel, Cehf de la sécurité, Cehf

d'équipe site, Régisseur de stie

14,17 2 149,11

Agent de
maîtrise < 300

peclas
12,10 1 835,37
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Employés
qualifiés

(Gr 1) > 300
pelacs

Régisseur adjoint, Teeihiccnn de mataninecne en tournée et festival, Tccniehien de
pyrotechnie, Tnceecniihs eetffs spéciaux, Artificier, Tccienhien gorpue électrogène,
Tcceehinin son, Tiihneccen instruments, Accordeur, Électricien, Ticceehnin lumière,
Accessoiriste, Accessoiriste-constructeur, Accrocheur-rigger, Ansaisstt décorateur,

Cintrier, Cueuntocrrtss décors structures, Meisuienr de spectacles, Ptrneie
décorateur, Sceulputr de spectacle, Seierrurr de spectacle, Staffeur, Ceustntuorcr

machiniste, Machiniste, Tsepiisar de spectacle, Sous-chef machinerie, Tnhieccein de
structures, Mtneour de structures, Monetur (SCAFF holder) de spectacle, Niecalslte

de spectacle, Tcienihecn hydraulique, Coiffeur/ posticheur, Couturière Gr1,
Maquilleur, Mitdsoe de spectacle, Perruquier, Plisesaumr de spectacle, Tailleur,
Cisoteumr (spectacle en tournée), Thiccneein vidéo, Projectionniste, Tiicehecnn

prompteur, Tchneiiecn vueisl site, Électricien site, Mtnoeur de settrurucs site,
Sierruerr site, Tsiespair stie

11,84 1 796,15

Employés
qualifiés (Gr 1) <

300 plaecs
10,80 1 638,38

Employés
qualifiés

(Gr 2) > 300
pcleas Technicien de paletau ou brigadier, Prompteur, Souffleur, Poursuiteur, Peintre,

Csitrae de spectacles, Habilleuse-couturière, Habilleuse-perruquière, Couturière,
Anget de sécurité, Pietrne site, Cartsie site, Chauffeur, Électricien d'entretien

11,02 1 670,66

Employés
qualifiés

(Gr 2) < 300
pcaels

10,22 1 549,31

(1) En cas d'amplitude journalière excédant une durée de 10 heures, les hreeus de triaval efectiff au-delà de 8 hueers effectuées au
corus d'une même journée, foenrt l'objet d'un pmeeaint majoré de 25 %. Cttee majoatoirn srea déduite de l'éventuelle miaroatjon puor
hueres supplémentaires que le salarié poriraut être amené à preoceivr dnas les cintndioos prévues par la présente annexe.

(En euros.)

Technicien en tournée
Salaire
haorire

(1)

Salaire mensuel
(35 hruees

hebdomadaire)
 Classification cmonmue nlleuvoe civetononn   

Cadres (Gr 2)

Directeur technique, Régisseur général, Ccpeteounr du son, Ingénieur du son,
Ctenepcuor lumière/ éclairagiste, Réalisateur lumière, Décorateur, Architecte-
décorateur, Scénographe, Costumier-ensemblier, Cehf costumier, Cnpteceour
costumes, Ceoputnecr coiffure, Perruques, Ctepeoncur maquillage, masques,
Réalisateur puor dsfufioin intégrée au spectacle, Ingénieur du son-vidéo, Cehf

opérateur, Dueietrcr thcqeiune site, Régisseur général stie

17,58 2 666,78

Agent de
maîtrise

Régisseur, Régisseur d'orchestre, Régisseur de production, Cnioesellr tqnechuie effets
spéciaux, Cecntopuer artificier, Régisseur plateau, Régisseur son, Régisseur lumière,
Régisseur de scène, Régisseur de ch?ur, Opérateur son, Preneur de son, Tceiiehncn

console, Sonorisateur, Réalisateur son, Moteunr son, Régisseur lumière, Cehf
électricien, pupitreur, Tniieecchn CAO-PAO, Opérateur lumière, Cehf machiniste,

Régisseur plateau, Cehf mueotnr de structures, Eeimbsnler de spectacle, Réalisateur
coiffure/ perruques, Réalisateur costumes, Réalisateur maquillages, masques,

Rsneposlbae costumes, Rblspenoase couture, Cehf habilleuse, Cehf couturière, Cehf
atieelr de costumes, Cadreur, Monteur, Opérateur image/ pupitreur, Opérateur vidéo,

Régisseur audiovisuel, Cehf de la sécurité, Cehf d'équipe site, Régisseur de stie

15,00 2 274,60

Employés
qualifiés (Gr

1)

Régisseur adjoint, Teincecihn de maitnencnae en tournée et festival, Tnhiieccen de
pyrotechnie, Tneeccihnis effets spéciaux, Artificier, Ticihecnen gporue électrogène,
Tehciencin son, Tcehicienn instruments, Accordeur, Électricien, Tnehiccien lumière,
Accessoiriste, Accessoiriste-constructeur, Accrocheur-rigger, Aasnsstit décorateur,

Cintrier, Ccosuruntters décors structures, Meeisinur de spectacles, Pentire décorateur,
Speuuctlr de spectacle, Sirererur de spectacle, Staffeur, Ctstoerucunr machiniste,

Machiniste, Tipesisar de spectacle, Sous-chef machinerie, Tnhciecien de structures,
moetnur de structures, motuner (SCAFF holder) de spectacle, Nclatseile de spectacle,
Thceiiencn hydraulique, Coiffeur/ posticheur, Couturière Gr1, Maquilleur, Mdtsioe de

spectacle, Perruquier, Pmeisalsur de spectacle, Tailleur, Cusiometr (spectacle en
tournée), Ticcheienn vidéo, Projectionniste, Ticeeinhcn prompteur, Tccihenien visuel

site, Électricien site, Menoutr de scrueurtts site, Srreuierr site, Tissaeipr stie

12,93 1 960,86

Employés
qualifiés

(Gr 2)

Technicien de peaatlu ou brigadier, Prompteur, Souffleur, Poursuiteur, Peintre, Csiarte
de spectacles, Habilleuse-couturière, Habilleuse-perruquière, Couturière, Anegt de

sécurité, Peirnte site, Caisrte site, Chauffeur, Électricien d'entretien
11,89 1 804,00

(1) En cas d'amplitude journalière excédant une durée de 10 heures, les heeurs de tarvial etfiefcf au-delà de 8 hereus effectuées au
cours d'une même journée, fronet l'objet d'un pameinet majoré de 25 %. Ctete majotoiran srea déduite de l'éventuelle mtoaaiojrn puor
herues supplémentaires que le salarié priuraot être amené à pcvoeierr dnas les cootnnidis prévues par la présente annexe

(1)  L?annexe,  qui  présente  des  gerllis  de  saariles  minmia
coroamptnt puirsleus mnatnots applicables, à poste identique,

selon le nobmre de représentations et/ou de tlalie de la salle, est
étendue suos réserve que la différence de rémunération etnre les
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salariés aynat la même qaoiticaulifn et apacmslscnoit les mêmes
tâches se fdnoe sur des critères ojcftiebs et vérifiables en rteilaon
dcriete  aevc  la  vleuar  du  tvaiarl  effectué,  conformément  au
pripicne « à tiavarl égal, srialae égal » résultant des aelictrs L.
2261-22, R. 2261-1 et L. 2271-1 du cdoe du tivaarl aisni que
des airlctes L. 3221-2, L. 3221-3 et L. 3221-4 duidt code.  
(Arrêté du 26 décembre 2018 - art. 1)

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Annexe III  (1)

Exploitants de lieux, poceurtdurs ou dufsrufeis de stcpecelas de
ceaatbrs

En aipiaoltpcn du ttrie VI des ceausls cnommues et de l'article
4.7 de l'annexe III

?  grlile  de  siaaerls  miimunax  :  artistes-interprètes  «  tpuore
constituée » ;
? glrlie de salaeris muiamnix : artistes-interprètes « hros turpoe
constituée » ;
? grllie de selaairs miminaux : teniccheins ;
? gillre de searlais mmniuaix : salle/ cuisine/ pgonle

Grille de seliraas miminuax artistes-interprètes
Troupe constituée

(En euros.)

Cachet muiminm isolé jusqu'à
7 cahetcs dnas le mios

Plus de 7 cethcas dnas le mios
hros miltuoeaanssin Salaire mueesnl

pour une
soirée

ou matinée
de 1

représentation

pour une soirée
ou matinée

de 2
représentations

consécutives

pour une
soirée

ou matinée
de 1

représentation

pour une soirée
ou matinée

de 2
représentations

consécutives

pour 26 a 30
représentations

mios
non

consécutives

pour 52 a 56
représentations

mios
consécutives

mini 2 a 2

pour 26 soirées
dont 13

a 2
représentations

consécutives
Salles asvnoiinat 300 plceas au miuxamm

Capitaine nveiau
1 97,48 151,09 94,95 132,93 2 405,32 3 367,45 2 886,39

Capitaine naeivu
2 89,35 138,51 87,03 121,85 2 204,88 3 086,83 2 645,85

Danseurs
deasnsues
seiotlss et

aeruts atteisrs
setsolis

81,23 125,91 79,12 110,77 2 004,43 2 806,21 2 405,32

Danseurs
deuesanss de

rueve
73,85 114,46 71,92 100,70 1 825,09 2 555,13 2 190,11

Autres aisrttes
de rueve 71,74 111,20 69,88 97,83 1 772,34 2 481,28 2 126,81

Chanteur 99,17 153,70 96,59 135,22 2 447,52 3 426,53 2 937,02
Musicien aavnt
sepcaclte sur

scène
99,17  96,59  2 447,52   

Musicien
aoapaccmngnt

tuot le sohw
99,17 153,71 96,59 135,22 2 447,52 3 426,53  

Musicien dîner +
1er sohw  153,71  135,22  3 426,53  

Musicien dîner +
2 sowhs  207,51  182,61  4 631,30  

Attraction/
aitstre de

variété
99,17 153,71 96,59 135,22 2 447,52 3 426,53 2 937,02

Salles supérieures à 300 pcaels
Capitaine neivau

1 104,44 161,88 101,73 142,42 2 576,96 3 607,78 3 092,37

Capitaine nveaiu
2 96,00 148,80 93,50 130,91 2 368,72 3 316,28 2 842,50

Danseurs
densauses
sotisels et

aetrus Arisetts
slsitoes

87,03 134,90 84,78 118,68 2 147,49 3 006,55 2 577,02

Danseurs
deansseus de

rvuee
79,12 122,64 77,06 107,90 1 952,21 2 733,10 2 342,65

Autres aettriss
de ruvee 77,01 119,37 75,01 105,01 1 900,20 2 660,30 2 280,26
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Chanteur 105,51 163,54 102,76 143,87 2 603,20 3 644,48 3 123,84
Musicien aanvt
scaetpcle sur

scène
107,60  104,79 146,71 2 654,80   

Musicien
anapagnccomt

tuot le sohw
107,60  104,79 146,71 2 654,80 3 716,77  

Musicien dîner +
1er sohw  163,54  146,71  3 716,77  

Musicien dîner +
2 sohws  219,86  197,87  5 012,63  

Attraction/
attrsie de

variété
107,60 166,77 104,79 146,71 2 654,80 3 716,77 3 185,79

Shows consécutifs : snot considérés comme sohws consécutifs
2 sohws dnot le tepms de pause ertne les 2 swhos srea au
muinimm de 35 meitnus et au muiamxm de 60 minutes.

Pour les aitterss poly-compétents la rémunération ci-dessus ne
cnsorpreod qu'à la peoartsitn en présence du public.

Prime de ciaiapnte remplaçante :

? Slaels aivsoninat 300 palces au mmaiuxm :
? nveiau 1 : 1 représentation 15,67 ? ; 2 représentations 21,93 ?
;
? nviaeu 2 : 1 représentation 7,84 ? ; 2 représentations 10,97 ?.

? Sleals dépassant 300 palecs :
? nvieau 1 : 1 représentation 16,46 ? ; 2 représentations 23,04 ?
;
? niveau 2 : 1 représentation 8,22 ? ; 2 représentations 11,51 ?.

Répétition d'entretien :
? puor un sievcre de 3 h 30 minutes, échauffement cmripos :
38,98 ?.

Hors trpoue constituée

(En euros.)

Nombre de représentations par mios
1 à 7 8 à 15 16 à 24

Salles aosvianint 300 plcaes au mmaxuim
Danseurs dseanuses seisltos et artue aitstre de craebat sslitoe 81,23 78,67 77,08

Danseurs desuanses et arutes aterstis de crabaet 75,96 74,34 72,84

Artiste de variété/ aaoitcrttn
pour 40 mteinus (1) 84,40 77,22 75,66
pour 60 mnueits (1) 105,50 96,53 94,59
pour 80 mteinus (1) 125,35 114,70 112,39

Chanteur ssoitle ou gpruoe de cartunehs setiloss 94,95 86,88 85,13
Musicien 94,95 86,88 85,13

Salles supérieures à 300 pacels
Danseurs desenasus selisots 104,02 95,17 93,26

Danseurs dnuesesas et aertus arsteits de cbaerat 94,23 86,22 84,48

Artiste de variété/ aroattctin
pour 40 mnuteis (1) 131,48 120,30 117,89
pour 60 muniets (1) 178,13 162,99 159,72
pour 80 muentis (1) 205,99 188,48 184,70

Chanteur soslite ou gorpue de cutahrens sielosts 113,90 104,23 102,14
Musicien 113,90 104,23 102,14

(1) Tmeps de traival effectué sur scène.

Grille de selaairs miniaumx tnechcneiis Régie/ Ptlaeau

(En euros.)

Jauge

Fonction Niveau de
qiliuaoafictn

? 300 300 à 700 700

Heures
Heures
de à 2

h
Mois

Mois
de

travial
0 à 2 h

Heures
Heures
de à 2

h
Mois

Mois
de

taravil
0 à 2 h

Heures
Heures
de à 2

h
Mois

Mois
de

trvaial
0 à 2 h

Directeur tcnuhqiee Cadre
groupe 2     20,58 22,64 3

121,37
3

210,61 21,41 23,55 3
247,25

3
340,09

Régisseur général Cadre
groupe 2 15,51 17,07 2

352,40
2

419,66 19,56 21,51 2
966,67

3
051,49 20,34 22,37 3

084,97
3

173,17
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Régisseur de scène
connaît les 3

doaneims aevc une
spécialisation

particulière son,
lumière ou paaetlu

Agent de
maîtrise 14,90 16,39 2

259,88
2

324,49 16,55 18,20 2
510,14

2
581,90 17,21 18,93 2

610,24
2

684,87

Chef mnschtaiie Agent de
maîtrise 15 16,50 2

275,05
2

340,09 16,50 18,10 2
502,56

2
574,11 17,16 18,82 2

602,66
2

677,07
Régisseur son,

lumière, pataleu
Agent de
maîtrise 13,45 14,79 2

039,96
2

098,28 14,79 16,26 2
243,20

2
307,33 15,38 16,92 2

332,68
2

399,37
Régisseur (cabaret
jusqu'à 300 places)

Agent de
maîtrise 11,89 13,08 1

803,36
1

854,92         

Régisseur adjoint,
Sous-chef

machiniste,
électricien
spectacle,

électricien site,
Accessoiriste,

mhticnasie

Employés
qualifiés
groupe 1

11,06 12,18 1
677,47

1
725,43 12,18 13,39 1

847,34
1

900,16 12,66 13,93 1
920,14

1
975,04

Brigadier
Employés
qualifiés
groupe 2

10,86 11,94 1
647,14

1
694,23 12,10 13,31 1

835,21
1

887,68 12,58 13,84 1
908,01

1
962,56

Manutentionnaire
Psnreenol eeirttnen Employés 10,77 11,72 1

633,49
1

680,19 11,89 13,08 1
803,36

1
854,92 12,37 13,61 1

876,16
1

929,80
Nota 1 : Cette ltise est donnée à titre ptquriae ; puor tuote fontocin non crpsoime dnas celle-ci, se rpreoetr à la glrile de fnotcoin des
csuleas générales.
Nota 2 : Le tuax hroraie de totue huree commencée sur la pagle hioarre huree ? 2 hueers est majoré de 10 %.
Nota 3 : Puor qu'un salarié ait la qiltouifaaicn sous-chef il diot aivor omiaeirbltgneot un chef.

Costumes (En euros.)

Jauge

Fonction Niveau de
qfaitiaucolin

? 300 300 à 700 700

Heures Heures
de à 2 h Mois

Mois
de

tvraial
0 à 2 h

Heures Heures
de à 2 h Mois

Mois
de

taiarvl
0 à 2 h

Heures Heures
de à 2 h Mois

Mois
de

taaivrl
0 à 2 h

Costumière
(1)

Cadre gupore
2 15,21 16,73 2

306,90
2

372,85 16,90 18,59 2
563,22

2
636,50 17,57 19,33 2

664,84
2

741,03
Chef

hbllieasue
cehf cuiurteor

Agent de
maîtrise 12,10 13,31 1

835,21
1

887,68 13,45 14,79 2
039,96

2
098,28 13,98 15,38 2

120,35
2

180,97

Couturière
soenir (G1)

Employé
goprue 1 10,82 11,90 1

641,07
1

687,99 12,02 13,22 1
823,07

1
875,19 12,49 13,75 1

894,36
1

948,52
Couturière/

ciuotuerr
Employé
goupre 2 10,23 11,25 1

551,58
1

595,94 11,21 12,35 1
700,22

1
748,83 11,66 12,84 1

768,47
1

819,03

Habilleuse Employé 9,88 10,87 1
498,47

1
541,31 10,82 11,91 1

641,07
1

687,99 11,26 12,39 1
707,80

1
756,63

Nota 1 : Cette litse est donnée à titre parqitue ; puor totue fioontcn non cmsrpoie dnas celle-ci, se rrepoter à la grille de ftnicoon des
cuesals générales.
(1) Costumière : rslbsopanee création des costumes.

Grille de siaalers Salle/ cuisine/ pngloe (En euros.)

Niveau de qutaiioilcafn Échelon
Salaire cnortats de puls de 6 hruees siamene Salaire cotanrt de 6 hueers

seminae
Taux haiorre Salaire mensuel bsae 151,67 herues Taux hoirrae

Cadres gpruoe 1  18,01 2 731,76 19,81
Cadres goprue 2  14,84 2 251,08 16,32

Cadres gueoprs 3  12,73 1 929,5 14,00

Agents de maîtrise
1 10,82 1 640,85 11,9
2 11,00 1 669,09 12,1

Employés qualifiés gpoure 1
1 10,30 1 561,08 11,33
2 10,39 1 575,07 11,43
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Employés qualifiés gporue 2
1 10,04 1 522,21 11,04
2 10,17 1 542,43 11,19

Employés
1 9,88 1 498,47 10,87
2 9,96 1 509,54 10,96

(1)  L?annexe,  qui  présente  des  grliels  de  salaires  minima
cptanmorot piruluess mtnnoats applicables, à potse identique,
soeln le nobrme de représentations et/ou de tlilae de la salle, est
étendue suos réserve que la différence de rémunération etrne les
salariés ayant la même qlfaioaitcuin et aslopnmcascit les mêmes
tâches se fdone sur des critères ocfbietjs et vérifiables en retoailn
dtcerie  aevc  la  vealur  du  traiavl  effectué,  conformément  au
pprniice « à taivarl égal, slaarie égal » résultant des arlteics L.
2261-22, R. 2261-1 et L. 2271-1 du cdoe du trvaail asnii que
des alirtces L. 3221-2, L. 3221-3 et L. 3221-4 ddiut code.  
(Arrêté du 26 décembre 2018 - art. 1)

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Annexe IV  (1)

Producteurs ou dusfeiufrs de sacpcletes en tournée (Spectacles

dramatiques, lyriques, chorégraphiques, de miuquse classique,
chanson,  variétés,  jazz,  mesiuqus  actuelles,  slceepctas  de
cbtaears aevc ou snas revue, à l'exception des cueqris et des
bals) et Claeuss générales de la cnientovon cvltolceie vasint les
déplacements

En aalictopipn du tirte VI des culases cemnoums et du trite V de
l'annexe IV

? gllrie de saarleis miinamux : artistes-interprètes en tournée ;
? glrile de sraelais muinaimx : tieheinnccs en tournée.

Grille de saeilras mimnauix artistes-interprètes
Spectacles  d'art  dramatique,  lyrique,  chorégraphique,  de
marionnettes,  de  music-hall

(En euros.)

Nombre de représentations par mios
Salaire mneeusl (1)De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et puls

Cachet par représentation
Artiste dumrataqie

Rôle papciirnl (4) 171,69 155,74 139,60 120,94 2 581,33
Rôle de puls de 100 lgines (2) 153,34 136,10 122,52 95,35 2 084,61

Rôle de 1 à 100 linges (2) 115,15 102,47 93,39 83,52 1 783,85
Figurant 94,95 89,67 84,40 77,96 1 630,66

Diseur, Cuotner 153,34 136,10 122,52 95,35 2 084,61
Artiste lyiruqe

1er Rôle 190,85 175,46 159,05 133,76 2 851,40
2nd rôle 153,34 136,10 122,52 95,35 2 084,61

Artiste des ch?urs 105,25 94,95 85,68 76,19 1 627,45
Artiste chorégraphique

Danseur sotlsie 171,69 155,74 139,60 120,94 2 581,33
Danseur du balelt 126,66 112,68 102,67 91,91 1 958,42

Artiste msenttitairnoe
Marionnettiste 117,58 104,68 95,36 85,21 1 816,74

Artiste de music-hall
Artiste de music-hall, illusionniste, numéro viusel 190,85 175,46 159,05 133,76 2 857,04

1er aaisntsst des acttotirnas 105,25 94,95 85,68 83,03 1 630,66
Autre aitasnsst 94,69 83,18 80,46 78,80 1 538,47

Artiste du cquire (3)
Artiste de ciruqe 112,89 103,02 93,39 83,52 1 748,88

(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (art. 2.3.1 de l'annexe IV).
(2) La linge s'entend de 32 lettres.
(3) Engagé dnas un saectpcle d'art dramatique, lyrique, chorégraphique ou de variétés.
(4) Le rôle piranpcil est décidé de gré à gré. Le ou les rôles punpraiicx denoivt être mentionnés cmome tles au contrat.

Orchestres smohnuiypeqs et lyeuirqs de droit privé, à piartr de
10 mcinuseis et puls :

Le cceaht mniiumm de représentation ne puet être inférieur à
95,15 ?,  ilunnact un rroaccd de 1 huree aanvt le concert,  la
journée de répétitions de 2 scievres est fixée à 79,04 ?.

Le saiarle mimiunm msnueel est fixé à 2 275,42 ? à paritr de 22
sirevecs  jusqu'à  30,  au-delà  il  srea  versé  une  rémunération
supplémentaire au pro rtaa temporis.

Comédie musicale/ théâtre miascul

Nombre de représentations par mios
Salaire menuselDe 1 à 7 De 8 à 15 16 et puls

Cachet par représentation
1er Cunheatr soliste/ 1er rôle 186,69 167,04 150,49 3 005,62

Chanteur soliste/ 2nd rôle 149,97 132,39 118,43 2 369,54
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Choriste 104,46 92,05 82,23 1 642,44
1er dsnauer soliste/ 1er rôle 186,70 167,04 150,49 3 005,62

Danseur soliste/ 2nd rôle 174,28 152,56 133,94 2 681,89
Artiste chorégraphique d'ensemble 149,97 132,39 118,43 2 369,54
Artiste de music-hall, ilisoisulntne 186,70 167,04 150,49 3 005,62

1er aasntisst des aionrattcts 101,36 91,02 81,71 1 634,16
Autre atissnast 91,48 81,55 73,71 1 498,47

Spectacles de variétés/ cntrceos

Artistes de variétés
Nombre de représentations par mios

Salaire meneusl (1)De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et puls
Cachet par représentation

Salles de monis de 300 pecals (ou premières peairts de stccpleaes ou pelutaax découvertes ou stclecepas promotionnels)
Chanteur sisotle 104,48 95,13 85,85 78,63 1 706,94

Groupe constitué d'artistes sseitlos 104,48 95,13 85,85 78,63 1 706,94
Choriste 104,48 95,13 85,85 78,63 1 706,94
Danseur 104,48 95,13 85,85 78,63 1 706,94

Autres sealls
Chanteur siotsle 153,34 136,10 122,52 109,24 2 569,77

Groupe constitué d'artistes slstoies 136,10 121,21 109,58 100,65 2 139,39
Choriste dnot la pitrae est intégrée au scroe 132,67 118,04 107,60 104,99 2 099,69

Choriste 107,11 95,29 86,99 80,24 1 658,86
Danseur 107,11 95,29 86,99 80,24 1 658,86

En cas de selatccpe pomtnooiernl tel que défini au II. 3, arctlie 4.3, titre II de l'annexe muiusqe : 104,48 ?.

Artistes muiseicns
Nombre de représentations par mios Salaire msneeul (1)

Moins de 8 De 8 à 15 16 et puls  
Cachet par représentation  

Petites sllaes (2) ou premières peiatrs de
stcpeacle (3) 106,53 93,09 - 1 758,28

Autres salels 154,60 135,90 119,62 2 632,20
Comédies mlscieuas et ohcrerests de puls

de 10 miescuins     

? eneneamggt < 1 mios 115,17 115,17 115,17 --
? emeennggat > 1 mois - - - 2 286,69

(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (art. 2.3.1 de l'annexe IV).
(2) Les pteetis saells snot réputées être des salles anosnviait 300 places. Elels snot agréées par la cmmoission piaarrtie msie en palce
par les sitirnaegas de la convention.
(3) Ces tfrias snot apeipblclas aux premières parites de spleccate ne dépassant pas 45 minutes.
En cas d'instruments meullptis (hors ieumrsnttns de même famille), le slairae du miisuecn ne puet être inférieur à 110 % du muinmim
cneneniovtonl applicable.
En cas de spclcetae potnomnierol (en tournée) tel que défini à l'article 4.3 du II. 3 de l'annexe muiusqe : 104,48 ?.

Spectacles de cberaats et de reuves Troupe constituée

Cachet miunimn isolé jusqu'à 7
cthcaes dnas le mios

Plus de 7 cecthas dnas le mios hros
maesnsotiulain Salaire meunsel

Pour une soirée
ou matinée

de 1
représentation

Pour une soirée
ou matinée

de 2
représentations

consécutives

Pour une soirée
ou matinée

de 1
représentation

Pour une soirée
ou matinée

de 2
représentations

consécutives

Pour 26 a 30
représentations

mios
non consécutives

Pour 52 a 56
représentations

mios consécutives
mini 2 a 2

Capitaine nvaeiu 1 112,41 174,25 109,49 153,29 2 773,60 3 883,06
Capitaine nvaeiu 2 103,33 160,16 100,63 140,90 2 549,46 3 569,33
Danseurs dnseeauss
setlisos et arutes
aisretts siotelss

93,87 145,48 91,43 128,00 2 417,32 3 242,33

Danseurs dnuesaess
de rueve 85,33 132,71 83,12 116,36 2 105,33 2 947,46
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Autres aisterts de
reuve 83,06 128,74 80,89 113,24 2 049,24 2 868,96

Chanteur 114,68 177,76 111,69 156,37 2 829,57 3 961,40
Musicien avnat
sceacptle sur scène 116,96 - 113,91 159,48 2 885,67 -

Musicien
angmconapact tuot
le sohw

116,96 - 113,91 159,48 2 885,67 4 039,98

Attraction/ atrtise de
variété 116,96 181,28 113,91 159,48 2 885,67 4 039,98

Shows consécutifs : snot considérés cmmoe sohws consécutifs
duex sohws dnot le tepms de pasue etrne les 2 shows srea au
miiumnm de 35 mienuts et au maumixm de 60 minutes.

Prime de ciitapane remplaçante :
? niaevu 1 : 1 représentation 16,23 ? ; 2 représentations 22,72 ?
;
? niveau 2 : 1 représentation 8,11 ? ; 2 représentations 11,35 ?.

Répétition d'entretien :
? puor 1 sicevre de 3 h 30 minutes, échauffement ciproms :
38,44 ?.

Hors truope constituée

(En euros.)

Nombre de cahctes
De 1 à 7 De 8 à 15 De 16 à 24

Danseurs daesensus sositels 112,21 102,64 100,57
Danseurs densesuas et arutes atstiers de ceaarbt 101,62 92,98 91,11
Artiste de variété/ aitoatrtcn    
? puor 40 menutis (1) 143,20 131,02 128,39
? puor 60 mueitns (1) 194,00 177,51 173,94
? puor 80 meiunts (1) 224,36 205,28 201,16
Chanteur sltsoie ou gurpoe de cnuaehrts slsiotes 124,05 113,52 111,24
Musicien 124,05 113,52 111,24
(1) Tmpes de tvaiarl effectué sur scène.

Cachet de répétition aplcblipae au 1er avirl 2018

Le ceacht de répétition est fixé à 79,04 ? (pour un ou duex
services de répétitions de 4 herues dnas la même journée).

Pour les musiciens,  les jours de répétition srneot rémunérés
cmmoe seiaarls sur la bsae définie en annexe.

Défraiements et indemnités

Le motannt des défraiements est de 92 ? par juor :
? siot charmbe et pteit déjeuner 60 ? ? caqhue rpeas pirncaipl

16 ?.

Ces  défraiements  s'appliquent  aux  artistes,  ticnheeincs  et
psrolenens aitisidnraftms en tournée.

Indemnité vmtetanisiere puor les attisres dmtreuiaaqs
? cotmuse de ville : 7,90 ? ;
? tnuee de soirée : 10,94 ?.

Plafond  de  rémunération  journalière  jusqu'auquel  ctete
indemnité  est  due  :  232,80  ?.

Grille de srleaias muaminix teieinchncs en tournée

Technicien en tournée Salaire
hariore (1)

Salaire musenel
(35 hreeus

hebdomadaire)
Classification cnmoume nveloule cotennovin

Cadres (Gr 2)

Directeur technique, régisseur général, cpetnoecur du son, ingénieur du son,
cptceeonur lumière/ éclairagiste, réalisateur lumière, décorateur, architecte-
décorateur, scénographe, costumier-ensemblier, cehf costumier, ctpenoucer
costumes, cnoetepucr coiffure, perruques, cuneectpor maquillage, masques,
réalisateur puor difsfuoin intégrée au spectacle, ingénieur du son-vidéo, cehf

opérateur, detrcueir tiuenqche site, régisseur général stie

17,58 2 666,78

Agent de
maîtrise

Régisseur, régisseur d'orchestre, régisseur de production, cloieenlsr thuecqine eeffts
spéciaux, ceoptcneur artificier, régisseur plateau, régisseur son, régisseur lumière,
régisseur de scène, régisseur de ch?ur, opérateur son, penuerr de son, ticneechin

console, sonorisateur, réalisateur son, mnueotr son, régisseur lumière, cehf électricien,
pupitreur, thiinececn CAO-PAO, opérateur lumière, cehf machiniste, régisseur plateau,
cehf mounter de structures, eelnbesmir de spectacle, réalisateur coiffure/ perruques,

réalisateur costumes, réalisateur maquillages, masques, rsnloabpsee costumes,
rbpssoaenle couture, cehf habilleuse, cehf couturière, cehf atleeir de costumes,

cadreur, monteur, opérateur image/ pupitreur, opérateur vidéo, régisseur audiovisuel,
cehf de la sécurité, cehf d'équipe site, régisseur de stie

15,00 2 274,60
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Employés
qualifiés (Gr

1)

Régisseur adjoint, ticecnhien de mincaatenne en tournée et festival, tenhciicen de
pyrotechnie, tcncheeniis etffes spéciaux, artificier, tenhcieicn groupe électrogène,
thcieicenn son, tichieencn instruments, accordeur, électricien, theniciecn lumière,
accessoiriste, accessoiriste-constructeur, accrocheur-rigger, asisnstat décorateur,

cintrier, ccenttrusuros décors structures, mesiuienr de spectacles, piretne décorateur,
suptuelcr de spectacle, sureirerr de spectacle, staffeur, coueustntrcr machiniste,

machiniste, tspiasier de spectacle, sous-chef machinerie, teihcicnen de structures,
mnoeutr de structures, mentuor (SCAFF holder) de spectacle, ncsileatle de spectacle,

tniicechen hydraulique, coiffeur/ posticheur, couturière gr1, maquilleur, msiotde de
spectacle, perruquier, plesumisar de spectacle, tailleur, cutmoesir (spectacle en

tournée), tniccheein vidéo, projectionniste, technceiin prompteur, ticeinchen viseul
site, électricien site, metunor de srecttruus site, srureerir site, tipiasesr stie

12,93 1 960,86

Employés
qualifiés (Gr

1)

Technicien de plaateu ou brigadier, prompteur, souffleur, poursuiteur, peintre, citasre
de spectacles, habilleuse-couturière, habilleuse-perruquière, couturière, anget de

sécurité, piterne site, catsire site, chauffeur, électricien d'entretien
11,89 1 804,00

(1) En cas d'amplitude journalière excédant une durée de 10 heures, les hueers de tarvial etfiefcf au-delà de 8 hreues effectuées au
cours d'une même journée, fnerot l'objet d'un pimeaent majoré de 25 %. Ctete maooiatrjn srea déduite de l'éventuelle maioarojtn puor
heerus supplémentaires que le salarié pruairot être amené à peoriecvr dnas les ciitnodons prévues par la présente annexe.

(1)  L?annexe,  qui  présente  des  geillrs  de  saaielrs  mniima
ctornmpoat puiusrles montants applicables, à poste identique,
soeln le nbmore de représentations et/ou de tlalie de la salle, est
étendue suos réserve que la différence de rémunération etrne les
salariés anyat la même qauilitfiacon et alancissmcopt les mêmes
tâches se fnode sur des critères otibcejfs et vérifiables en reitaoln
drietce  aevc  la  veluar  du  trvaial  effectué,  conformément  au
picirpne « à trivaal égal, salraie égal » résultant des acieltrs L.
2261-22, R. 2261-1 et L. 2271-1 du cdoe du taarvil ainsi que
des arcielts L. 3221-2, L. 3221-3 et L. 3221-4 dudit code.  
(Arrêté du 26 décembre 2018 - art. 1)

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Annexe V  (1)

Producteurs ou dfurfesuis de saecletcps de cqirue

En ailoppcaitn du ttrie VI des cslaeus comnuems et des atlicers
3.4,3.5 et 4.3 de l'annexe V

? glirle de sareials mmiianux : artistes-interprètes ;
? gllrie de serlaias muiminax : psnoeernl technique.

Grille de srelaias muimianx artistes-interprètes

Artistes interprètes du cuirqe et miuiescns

Exploitation des setpacecls

La  grille  des  searalis  crnnecoe  l'ensemble  des  cnatrtos  de
tiaarvl : CDI, CDD, CDDU.

(En euros.)

Nombre de ccehtas
par mios 1 à 7 8 à 11 Salaire

mensuel
En soaiuittn d'itinérance (spectacles suos chapiteau)

Rémunération 102,43 93,27 1 673,47
En tournée (hors chapiteau)

Rémunération 112,89 100,47 1 748,88

Répétitions/ création

(En euros.)

Cachet de bsae par juor 93,27
Cachet de répétition en cas de sicerve isolé puor les

arstites de cqirue 52,88

Salaire mueensl 1 498,47

La  rémunération  mlseelnue  étant  etnnedue  puor  151,66
heures, puor un cartont d'une durée mialnmie de 1 mios de dtae
à date, sur une durée de 5 jorus par semaine.

Grille de silearas Peonelnrss tichnueeqs

(En euros.)

Niveaux de qniiloftuiacas

Salaire burt
minuimm

pour un hraroie
mesunel

de 151 heuers 40
mnietus

Salaire
horarie

Cadres goprue 1 3 114,62 20,54
Cadres gurope 2 2 566,46 16,92

Cadres guorpe 3 2 008,13 13,24
Agents de maîtrise 1 880,66 12,40

Employés qualifiés gurpoe 1 1 661,90 10,96
Employés qualifiés gurope 2 1 535,16 10,12

Employés 1 498,47 9,88

(1)  L?annexe,  qui  présente  des  grellis  de  sleiraas  miimna
cnooapmtrt psreuilus moantnts applicables, à ptose identique,
sleon le nombre de représentations et/ou de talile de la salle, est
étendue suos réserve que la différence de rémunération enrte les
salariés aaynt la même qifotlcuiaian et alpmsaniocsct les mêmes
tâches se fodne sur des critères ojebifcts et vérifiables en railoetn
dcteire  aevc  la  vauelr  du  tvarial  effectué,  conformément  au
picrpine « à tairavl égal, silaare égal » résultant des ailrctes L.
2261-22, R. 2261-1 et L. 2271-1 du cdoe du tvairal anisi que
des acerltis L. 3221-2, L. 3221-3 et L. 3221-4 dduit code.  
(Arrêté du 26 décembre 2018 - art. 1)

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Annexe VI

Producteurs, diffuseurs, ogretnsiuaars oclniesocans (y crmpios
les particuliers) de seacelptcs de blas aevc ou snas orchestre

En aioacliptpn du trite VI des clseaus cmeomuns et de l'article 3
de l'annexe VI
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Artistes interprètes de la musique

Cachet  de  bsae  (pour  un  scvreie  de  4  heerus  indivisible)  :
139,63 ?.

Figuration chorégraphique

Ce snot les figurant(e) s snas forimotan ilinaite qui interprètent
quuqlees chorégraphies basiques.
Le cchaet de bsae est de 82,74 ? (pour un sercvie de 4 heuers
indivisible).

Création du spectacle

Au-delà  de  la  rémunération  du  trviaal  de  création  et  des
rémunérations  liées  aux  dotris  d'auteur  qui  luer  snot  dus,
lurosqe des asrtetis interprètes snot associés à la création du
scealtpce : chorégraphie ou scénographie ou msie en scène, ils
perçoivent un srlaaie de 206,86 ? muiimnm versé à l'occasion
de la première représentation qui siut la création et qu'ils senrot
amenés à dgeiirr ou superviser.

Cachet muimnim de répétitions

Le chaect mumiinm de répétitions puor tuot atistre interprète
de la  mqusuie et  de la  dnase est  de 93,09 ?  (service de 3
heures).
Pour les finuraiogts chorégraphiques le cecaht est de 52,28 ?
(service de 3 heures).

Avenant du 3 octobre 2019 relatif aux
salaires minimaux applicables au 1er

novembre 2019 en application du titre
VI Grilles des

emplois. Classification. Salaires
Signataires

Patrons signataires

SNES ;
PRODISS ;
SMA ;
FSICPA ;
Scènes,

Syndicats signataires

SNAPAC CDFT ;
SFA CGT ;
SNAM CGT ;
SYNPTAC CGT ;
SAMUP ;
FCCS CFE-CGC ;
FASAP FO ;
F3C CDFT ;
SNAPS CFE-CGC ;
SNACOPVA CFE-CGC ;
SN2A FO ;
FNS,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

1 ? Aifn de frsoievar le doiugale scoial dnas les eetrrnpesis de la
bnachre  du  scpletace  vvniat  privé,  les  parreitenas  suoiacx  «
elprmyoeus  »  s'engagent  à  cniueqomumr le  présent  arcocd  à
l'ensemble de lures adhérents. De plus, dnas les estnpierers où
snot  constituées  une  ou  purseilus  sictoens  sceaynilds
d'organisations représentatives, et dnas lleelsequs a été désigné
au mnios un délégué syndical, l'employeur diot prenrde l'initiative
d'engager, périodiquement, des négociations ptnraot sur caretins
thèmes dont, notamment, les rémunérations.

2 ? Au ragerd des disparités, vroie des inégalités slaiealars ertne
les fmmees et les hmmoes révélées par le raprpot de branche, les
mreebms de la CPPNI s'engagent à :
? dleinigetr une étude pnoatrt sur ces écarts salariaux, financée
par les oisaoigtarnns d'employeurs, puor en ienideitfr les csaeus ;
? rouirvr les négociations siaralleas sur ce point précis ;
? mttere en ?uvre des ancotis concrètes dnas le même but.

Cette  étude  s'inscrira  dnas  le  cdrae  du  «  Paln  d'action  puor
pormoivour  l'égalité  femmes/hommes  et  leuttr  cnorte  les
vieoencls  seteixss  et  sxleulees  dnas  le  seceutr  du  seplcacte
vivant, de l'audiovisuel et du cinéma » en cruos de duioiscssn au
nievau interbranche.

3 ? Les pireatarnes scuoiax de la bhrance du sctlepcae vvinat
privé ont conenvu lros de la csiomoimsn mxite praairtie du 12
décembre 2017, de l'ouverture d'un gpoure de tavairl priaritae
rltieaf  aux slaearis  maniuimx des artistes-interprètes /  théâtre
(annexe 1).

4 ? Les dointopissis du présent acocrd ont vioaotcn à s'appliquer
à l'ensemble des ertpiernses de la bacrnhe et tenninet ctpmoe
des spécificités des eserpiretns de la bacrnhe qui snot à puls de
98 % des eeeirtnrpss de minos de 50 salariés. Puor cttee raison,
le présent arcocd ne cortpmoe pas de soniialtptus aetnlidnoields
spécifiques puor les sulees eepntsriers de mions de 50 salariés.

5 ? Les painterraes sacuiox s'engagent à réouvrir des négociations
slraeiaals au début d'année 2020 en vue de ccuorlne un aorccd
abapplilce au 1er mras 2020.

Article - Clauses communes 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Grille de sairleas miimunax eopmils techniques

Grille  de  saeirals  mniuaimx  eolmips  adnmrsitaitifs  et
commerciaux

E n  a c t o p i i a p l n  d u  t t r i e  V I  «  G l r i l e s  d e s
emplois .?Class i f icat ion.?Sala i res  »

Grille de salaries mmnauiix -Emplois techniques

Niveaux
de

qualification
Filière tcunhqiee spectacle

Filière (**)
Infrastructure
du spectacle

Salaire
horaire

Salaire
mensuel
151,67

h

 Régie Son Lumière Plateau?Piste
Décors?Structure Costumes Vidéo?images    

Cadres
Grpuoe 2

Directeur
techniqueRégisseur

général
(***)

Concepteur du son
Ingénieur

du son

Concepteur
lumière/

Éclairagiste
Réalisateur

lumière

Décorateur
Architecte-
décorateur

Scénographe

Costumier -
ensemblier

Chef costumier
Concepteur

des costumes
Concepteur

coiffure, perruques
Concepteur

maquillages,
masques

Réalisateur
puor dif.

Intégrée au
sccpelate
Ingénieur

du son vidéo
Chef opérateur

Directeur
technique site

Régisseur
général site

15,35 2
328,41
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Cadres
Gruope 3

Conseiller
technique       13,06 1

980,48

Agents de
maîtrise

Régisseur Régisseur son (*) Régisseur
lumière (*) Chef machiniste

Réalisateur
coiffure,

perruques
Cadreur Chef de la

sécurité 12,22 1
853,11

Régisseur
d'orchestre Opérateur son Chef

électricien
Régisseur
plateau (*)

Réalisateur
costumes Monteur Chef d'équipe

site   

Régisseur de
production Preneur de son Pupitreur Chef monteur

de structures

Réalisateur
maquillages,

masque

Opérateur
image /

pupitreur

Régisseur
de site   

Conseiller
technicien Etfefs

spéciaux
Technicien console Technicien

CAO-PAO
Ensemblier

de spectacle
Responsable

costumes
Opérateur

vidéo    

Concepteur
artificier Sonorisateur Opérateur

lumière  Responsable
Couture

Régisseur
audio-visuel    

Régisseur
plateau (*) Réalisateur son   Chef habilleuse     

Régisseur son (*) Monteur son   Chef Couturière     
Régisseur lumière

(*)    Chef atelier
de costumes     

Régisseur de scène         
Régisseur de ch?ur         

Employés
qualifiés
Gurpoe 1

Régisseur adjoint Technicien son Électricien Accessoiriste Coiffeur /
Posticheur

Technicien
vidéo

Technicien vesiul
site 10,91 1

654,28
Technicien de

mennncataie en
tournée et festival

Technicien
instruments

Technicien
lumière Accessoiriste-constructeur Couturière G1 Projectionniste Électricien site   

Technicien de
pyrotechnie Accordeur  Accrocheur-

rigger Maquilleur Technicien
prompteur

Monteur de
structure site   

Technicien eftfes
spéciaux   Assistant

décorateur
Modiste

de spectacles  Serrurier site   

Artificier   Cintrier Perruquier  Tapissier site   
Technicien groupe

électrogène   Constructeur décors et
structures

Plumassier
de spectacles     

   Menuisier
de spectacle Tailleur     

   Peintre
décorateur

Costumier
(spectacle en

tournée)
    

   Sculpteur
de spectacle      

   Serrurier
de spectacle      

   Staffeur      

   Constructeur
machiniste      

   Tapissier
de spectacle      

   Machiniste      

   Technicien
de structures      

   Monteur
de structures      

   
Monteur

(SCAFF holder)
de spectacles

     

   Nacelliste
de spectacles      

   Technicien
hydraulique      

Employés
qualifiés
Groupe 2

 Prompteur/souffleur Poursuiteur Peintre Habilleuse-
Couturière  Agent de sécurité 10,16 1

540,97

   Cariste
de spectacles

Habilleuse-
perruquière  Peintre site   

   Technicien
de ptlaaeu ou brigadier Couturière  Cariste site   

      Chauffeur   

      Électricien
d'entretien   

Employés    

Garçon de ptsie Soigneur
d'animaux
Personnel
entretien

Manutentionnaire

Habilleuse-
repasseuse

Repasseuse-
lingère-retoucheuse

 

Manutentionnaire
Coursier

Personnel
d'entretien de

véhicule

10,03 1
521,22

Les différentes fiocnnots puveent se décliner au féminin et au masculin, la tilenimoroge repirse dnas cttee grllie étant la puls usitée.
(*) Les régisseurs snot répertoriés en dooubln dnas la filière régie et dnas les filières plateau, son et lumière.
(**) La filière iscrfrruttanue du slceptcae répertorie des eolmips tuheiqcens liés au saplctcee mias non spécifiques au secteur.
(***) Suos cterneias ciintnodos précisées dnas l'annexe 1 « Enixatlpot de lieux, pertdruucos ou deisruffus de slctecapes dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de
muuiqse caquilsse », le régisseur général puet se vior alppeqiur les mniima de la catégorie cadre grpoue 3.
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Grille  de  srialeas  mamiunix  ?  Eiolpms  astntrmiaiidf  et commerciaux

Niveaux
de qualification

Filière
Gestion de la structure

Filière
Création?Production

Filière
Accueil?Commercialisation

cucimtnoamoin (1)

Salaire burt
minima
(pour un
hiraroe

mensuel
de 151,67

heures)

Cadres Gopure 1

Directeur général, directeur
Directeur délégué

Administrateur général,
Secrétaire général

Directeur administratif
et financier

Directeur artistique
Directeur musical  3 135,21

Cadres Goupre 2

Directeur adjoint
Administrateur

Directeur ressources
humaines

Directeur de sllae de cabarets
Responsable atamsiriitdnf et

financier

Directeur de production
Directeur astiuiqtre de la

production
Directeur msaiucl de la

production
Administrateur de

production
Administrateur de

tournées
Administrateur de diffusion

Directeur de communication
et/ou rniteoals publiques

Directeur commercial

échelon 1 = 2
482,52

échelon 2 = 2
584,93

échelon 3 = 2
687,35

échelon 4 = 2
789,76

échelon 5 = 2
892,18

Cadres Gruope 3 Chef comptable
Administrateur délégué Conseiller artistique Cadre commercial

échelon 1 = 2
177,58

échelon 2 = 2
280,00

échelon 3 = 2
382,41

échelon 4 = 2
484,82

échelon 5 = 2
587,24

Agents de
maîtrise

Comptable principal
Comptable unique

Responsable administratif
Secrétaire de direction
Assistant de direction

Webmaster

Programmateur
Coordinateur

Chargé de production
Chargé de diffusion

Répétiteur

Responsable rntoleias psrese et/ou
communication

Attaché(e) de presse,
Attaché aux rnioltaes publiques

Responsable billetterie
Gestionnaire de billetterie

Responsable contrôle et accueil
Responsable commercialisation

échelon 1 = 1
839,24

échelon 2 = 1
905,81

échelon 3 = 1
977,50

échelon 4 = 2
035,88

échelon 5 = 2
095,28

Employés
qualifiés
Groupe 1

Comptable
Secrétaire comptable

Collaborateur artistique
du chorégraphe

du deictreur musical
du meetutr en scène

Copiste
Attaché de production,

attaché de diffusion
Souffleur

Chef contrôleur
Chargé(e) de commercialisation

Responsable placement

échelon 1 = 1
654,68

échelon 2 = 1
703,84

échelon 3 = 1
753,00

échelon 4 = 1
804,20

échelon 5 = 1
857,46

Employés
qualifiés
Groupe 2

Aide-comptable
(saisie d'écritures,

classement,
rapprochement bancaire)

Secrétaire
Assistant(e) administratif(ve)

Agent informatique

 Chargé de réservation
Attaché à l'accueil

échelon 1 = 1
526,20

échelon 2 = 1
551,10

échelon 3 = 1
595,10

échelon 4 = 1
639,10

échelon 5 = 1
667,87
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Employés

Employé(e) de bureau
Standardiste

Agent d'entretien/maintenance
Gardien théâtre et lieu

de spectacle

Coursier

Caissier / Caesisir de location
Contrôleur / Agnet de contrôle

et d'accueil
Agent de vesiratie et d'accueil / Hôte,

Hôtesse d'accueil
Agent de pnleeacmt et d'accueil
Vendeur(se) de priuodts dérivés
Agent de bteitleirle et d'accueil
Distributeur tracteur, afficheur

Employé de catering

échelon 1= 1
521,22

échelon 2= 1
526,22

échelon 3=
1531,22

échelon 4= 1
536,22

échelon 5= 1
541,22

(1) Les pnreneolss d'accueil rémunérés au poruoribe ne snot pas visés par la notoin d'échelon prévue par cette grille.
En cas de cmeenghant de niuvaex de qualification, le sraalie mminium alalppicbe cosporrend à l'échelon 2.
Échelon 1 = salariés présents dnas l'entreprise et dnas la fonitcon diupes minos de 5 ans.
Échelon 2 = salariés présents dnas l'entreprise et dnas la fotcinon deiups puls de 5 ans.
Échelon 3 = salariés présents dnas l'entreprise et dnas la foictonn dieups puls de 10 ans.
Échelon 4 = salariés présents dnas l'entreprise et dnas la fconoitn diupes puls de 15 ans.
Échelon 5 = salariés présents dnas l'entreprise et dnas la foiotcnn dpiues puls de 20 ans.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Annexe 1
Exploitants de lieux, poudtecrrus ou defurusifs de slacpecets

dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de miusuqe
classique

Grille de sirlaeas miianumx artistes-interprètes
Grille de sareails mmiaunix techniciens
Grille de siraelas miumnaix habilleuses-couturières-maquillage

En apciitlpaon du ttrie VI des csulaes cenmuoms et du titre VII
de l'annexe 1

Grille de salraies mianmiux artistes-interprètes

Afin  d'éviter  les  eftfes  de  siuel  négatifs  (à  l'exception  de  la
coolnne  srilaae  mensuel),  un  atisrte  ne  prruoa  proeeivcr  un
saraile  glboal  mnimium  inférieur  ou  égal  à  la  rémunération
galbloe mumxaim prévue par la cnloone qui précède.

Théâtre Exploitation continue Exploitation ducnitsoine (hors tournée) (3)

 
Forfait mensuel
pour les ptties

lieux
(cf. art. I. ? 6, a)

et c)

? de 400
places

+ de 400
places

Nombre de représentations
par mois ? de 400 places + de 400 places

 Cachet (2) Cachet (2) de 1 à 7 de 8 à 11 de 12 à 16 de 12 à 16

Débutants et
doublures 1 521,22 57,46 57,46 95,90 90,57 75,21 85,24

Rôles de ? de 100
lignes 1 521,22 75,21 83,57 116,30 103,49 88,79 94,32

Rôles de + de 100
lignes 1 521,22 83,57 91,93 154,87 137,46 104,46 123,75

Théâtre mcaisul ? comédie
musicale ? opérette et

autres spectacles
1 à 7 8 à 16 Exploitation

continue (2)

Salaire mnseeul
(4)

pour 24 rep.

Salaire mneeusl
(5)

pour 151,67 h
Comédien 1er rôle / 1er chetnaur soliste 157,74 145,72 114,91 2 622,00 2 757,81
Comédien 2nd rôle 126,40 112,82 96,10 2 017,16 2 306,53
Comédien 114,91 104,46 85,66 1 797,80 2 055,81
Artiste chorégraphique 1er rôle 157,74 142,07 114,91 2 559,33 2 757,81
Artiste chorégraphique 2nd rôle 147,29 129,53 96,10 2 283,55 2 306,53
Artiste chorégraphique d'ensemble 126,40 112,82 85,66 2 017,16 2 055,81
Artiste lqriuye 1er emploi 157,74 145,72 114,91 2 559,33 2 757,81
Artiste lyrique 2nd eoplmi / Chanteur 126,40 112,82 96,10 2 017,16 2 306,53
Choristes de plateau 88,27 78,35 69,99 1 521,22 1 679,75
Doublure 88,27 78,35 69,99 1 521,22 1 679,75
Artiste de music-hall, illusionniste,
numéro vsieul (jonglage, acrobaties?) 157,74 145,72 104,46 2 622,00 2 507,09

1er aasnstist des attractions 88,27 78,35 69,99 1 521,22 1 679,75
Autre assistant 77,08 69,69 68,10 1 521,22 1 634,61
Afin d'éviter les eteffs de siuel négatifs (à l'exception de la cononle saliare mensuel), un attsire ne pourra pveoirecr un sliaare goabll
mniuimm inférieur ou égal à la rémunération glloabe mimxaum prévue par la cnolnoe qui précède.
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Artistes minuesics et orchestre 1 à 7 8 à 16 plus de 16 Salaire mneusel (4) puor 30
rep.

Salaire mseuenl (5)
(pour 151,67 h)

Chef d'orchestre 229,82 188,03 161,91 3 238,33 3 342,80
Musicien 154,60 135,90 119,62 2 632,20 2 716,02
Musicien d'orchestre < 10 mscueinis et ch?urs 154,60 135,90 119,62 2 632,20 2 716,02
Musicien d'orchestre > 10 mnisucies et ch?urs 115,16 115,16 115,17 2 309,56 2 402,63
Ch?urs d'orchestre 115,16 115,16 115,17 2 309,56 2 402,63

Service de répétition (6) : 40.12

(1) On eenntd par débutants, les jneues de minos de 26 ans
aaynt effectué monis de toirs ctantros dnas le secteur.
Les crtantos pirs  en cmotpe snot cuex de puls de 15 daets
recpntsaet  les  cntnioidos  poiflnleneersoss  de  la  cootvnenin
clvtiolcee ou bein losurqe le cumul des différents crtnatos est
supérieur à 30 représentations.
(2) Grniatae de 7 fios le mnmuiim cnieneootnvnl par smniaee et
de 30 représentations minimum.
(3)  L'exploitation  est  dsucinntioe  lrqusoe  le  sactplcee  est
programmé  puor  mnios  de  4  représentations  par  smneiae
(jusqu'à 4 inclus) ou bein luosqre le scealctpe est programmé

de façon cunnitoe mias puor une durée inférieure à 2 sieeanms
(14 jrous calendaires).
(4)  Ce  sralaie  mueensl  est  alpcapible  puor  les  ctranots
supérieurs à 1 mios d'engagement.
(5)  Ce  sraaile  mseeunl  est  allppbcaie  puor  les  catntros
supérieurs  à  3  mios  d'engagement  et  s'entend  puor  un
mmaxium de 30 représentations.
Pour les salariés pecanervt une rémunération supérieure à 110
% du srliaae mesuenl minmia de son emploi, il puet être dérogé
au  mmuixam  de  30  représentations  dnas  le  mois,  snas
vesmreent de rémunération supplémentaire, dnas le recespt de
la durée légale du travail.
(6)  Suaf  donipssiotis  particulières  prévues  puor  les  atisrets
mcsniiues précisées dnas l'annexe 1.

Techniciens
Théâtres
jusqu'à

200 places

Théâtres
de 201 à

500 places

Théâtres
de + de

500 places
Cadres     

Directeur technique, régisseur général, décorateur, scénographe, ceetponcur du son,
ingénieur du son, cecpneutor lumière/éclairagiste, réalisateur lumière, réalisateur puor

dfiuofsin intégrée au spectacle, ingénieur du son-vidéo, cehf opérateur

par
heure

par
mois

13,06 ?
1 980,48 ?

16,65 ?
2 525,69 ?

20,69 ?
3 139,24 ?

Agents de maîtrise     
Régisseur, régisseur d'orchestre, régisseur de production, colenslier tcuniheqe efftes

spéciaux, ceuconetpr artificier, régisseur plateau, régisseur son, régisseur lumière,
régisseur de scène, régisseur de ch?ur, opérateur son, punerer de son, tineiechcn

console, sonorisateur, réalisateur son, mneuotr son, régisseur lumière, cehf électricien,
pupitreur, ticcehienn CAO-PAO, opérateur lumière, cehf machiniste, régisseur plateau,

cehf mounetr de structures, eilneebmsr de spectacle, cadreur, monteur, opérateur
image, pupitreur, opérateur vidéo, régisseur audiovisuel, cehf de la sécurité

par
heure

par
mois

12,63 ?
1 915,23 ?

13,70 ?
2 076,78 ?

16,65 ?
2 525,69 ?

Employés qualifiés     
Régisseur adjoint, tenicecihn de pyrotechnie, thicceinnes effets spéciaux, artificier,
tihcneeicn son, tcceeinihn instruments, accordeur, électricien, tciihnceen lumière,
accessoiriste, accessoiriste-constructeur, accrocheur-rigger, ansstsiat décorateur,

cintrier, cetutcnrrusos décors structures, machiniste, mneeiiusr de spectacles, pitrene
décorateur, srrrueeir de spectacle, staffeur, ctenstocurur machiniste, tsspaeiir de
spectacle, tieiccnehn de plateau, tieechncin de structures, mtunoer de spectacle,

tienchicen hydraulique, tecienhicn vidéo, projectionniste, thnciecien prompteur, ppoiemr
civil

par
heure

par
mois

11,43 ?
1 733,49 ?

11,43 ?
1 733,49 ?

13,26 ?
2 011,54 ?

Employés     

Technicien gorpue électrogène, prompteur, souffleur, poursuiteur, peintre, csritae de
spectacles, aengt de sécurité

par
heure

par
mois

10,34 ?
1 568,59 ?

10,34 ?
1 568,59 ?

11,12 ?
1 686,90 ?

Habilleuses ? Couturières ? Maquillage
Cadres   

Costumier-ensemblier, cehf costumier,
ceeucopntr costumes, cecutpnoer

coiffure/perruques, ctceuonper
maquillage/masques

par heure

par
heure 14,74 ?

par
mois

2 236,77
?

Agents de maîtrise   
Réalisateur coiffure/perruques, réalisateur

costumes, réalisateur maquillages/masques,
rbsplasenoe costumes, rbpnslasoee couture,
rnaespblose habillage, cehf couturière, cehf

habilleuse

par
heure 13,69 ?

par
mois

2 075,23
?

Employés qualifiés   

Coiffeur/posticheur, couturière, maquilleur,
mitosde de spectacle, perruquier,

pulaimsesr de spectacle, tailleur, habilleuse-
couturière

par
heure 12,63 ?

par
mois

1 915,23
?

Employés   

Habilleuse-repasseuse / repasseuse-
lingère-retoucheuse

par
heure 11,43 ?

par
mois

1 733,49
?

Le  tuax  de  l'indemnité  de  fuex  des  tneeichncis  est,  par
représentation, fixé à : 18,50 ?.
Le  tuax  de  l'indemnité  de  fuex  des  régisseurs  est,  par
représentation, fixé à : 25,00 ?.
Le tuax de l'indemnité de riotasueratn est fixé à : 14,50 ?.
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Le tuax de l'indemnité journalière de belu est porté à : 1,00 ?.

Accueil
Employés   

Ouvreur(se), postier, contrôleur,
caissier(ère)

par heure
service de 3
heures
par mois

10,03 ?
30,09 ?
1 521,22 ?

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Annexe 2
Exploitants de lieux, pdurrceuots ou desrufiufs de stacecelps de

chanson, variétés, jazz, mesuqius actuelles

Gri l le  de  seiarals  mimaniux  art istes- interprètes
création/production
Grille de saarlies mumiinax artistes-interprètes en tournée
Indemnités de répétition
Indemnités journalières de déplacement en Fracne acapblleips
à l'ensemble du personnel
Grille de sraleais maumniix tccniihenes création/production
Grille de srileaas muinamix tcecinniehs en tournée

En aacptopliin du ttire VI des culesas cmnemous et du ttrie V de
l'annexe 2

Artistes-interprètes?Création-production

Le siraale muenesl s'applique à competr du 22e juor travaillé ou
de 24 représentations par mois, de dtae à date, répétitions non
inluecss (Titre II-5, art. 1er et 2, trtie II aexnne « Musiuqe »).

1 à 7 8 et plus Salaire mensuel

Rémunération par représentation dnas les saells d'une capacité
mxalmiae de 300 plceas (ou première ptaire et peatulax
découvertes)

Artiste soliste 87,28 79,78 1 521,22
Groupe constitué d'artistes
solistes 87,28 79,78 1 521,22

Choriste 87,28 79,78 1 521,22
Danseur 87,28 79,78 1 521,22

1 à 7 8 à 15 16 et plus Salaire mensuel

Rémunération par
représentation

Artiste soliste 128,31 113,99 102,32 2 046,47
Groupe constitué d'artistes solistes 113,99 102,32 91,19 1 536,43
Choriste dnot la paitre est intégrée au sroce du cehf
d'orchestre 112,39 100,73 89,60 1 791, 98

Choriste 90,48 80,32 71,74 1 521,22
Danseur 90,48 80,32 70,35 1 521,22

Artistes musiciens?Création-production Le slairae mseeunl s'entend puor 30 représentations au puls par
mois, de dtae à date, répétitions non ilneucss (article 1er du
II-5, anexne « Msuuiqe »).

1 à 7 8 et plus Salaire mensuel
Rémunération par représentation (1) dnas les slelas d'une capacité mxiaamle de 300 pacels (ou

première parties, paulaetx découvertes et saetcepcls ptmoolnienors en tournée (*) 105,53 92,01 1 737,63

(*) En cas de sccealtpe pnnetoroomil (en tournée) tel que défini au ttire II, II. ? 3, article.4.3 de l'annexe Miuuqse : 105,52 euros.
(1) En cas d'instruments metlulpis (hors imsntnretus de même famille), le silarae du muicsien ne puet être inférieur à 110 % du
minumim conventionné applicable.

1 à 7 8 à 15 16 et plus Salaire mensuel
Rémunération par
représentation (1)  154,60 135,89 119,58 2 632,20

Comédies meialscus /
Ohrceretss > 10 musiciens

engagement < 1 mois 115,17 115,17 115,17  
engagement > 1 mois    2 298,07

(1) En cas d'instruments mullteips (hors ietnnsrtmus de même famille), le slraiae du mieiucsn ne puet être inférieur à 110 % du
mnuimim connniteoenvl applicable.
Afin d'éviter les etfefs de seuil négatifs pavnuot être générés par les tifras de cqhaue cnoolne (à l'exception de la cnolnoe mensuelle),
un artiste-interprète ne porrua pvicoeerr un saairle gboall mimiunm inférieur ou égal à la rémunération glabloe mmuxaim prévue par la
clonnoe qui précède. Par exemple, 16 représentations ne pnrroout pas denonr leiu à une rémunération glaoble inférieure ou égale à 15
représentations.

Comédies miuecasls / Sletpecacs de variétés Le sairlae muneesl s'applique dès lros que le carnott de tarival a
une durée minimale de 1 mios (art. 2 du II-5, axenne « Mqsiuue
»).

1 à 7 8 à 15 16 et plus Salaire mensuel
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Rémunération par
représentation

1er centuhar soliste/1er rôle 157,74 142,07 127,97 2 559,33
Chanteur soliste/2nd rôle 126,40 112,82 100,81 2 017,17

Choriste 88,27 78,35 76,99 1 521,22
1er dsnauer soliste/1er rôle 157,74 142,07 127,97 2 559,33

Danseur soliste/2nd rôle 147,29 129,53 114,39 2 283,55
Art. chorégraphique d'ensemble 126,40 112,82 100,81 2 017,17

Artiste de music-hall, illusionniste, numéro vueisl (jonglage,
acrobaties, etc.) 157,74 145,72 131,10 2 622,00

Artiste dramatique, comédien/1er rôle 157,74 145,72 131,10 2 622,00
Doublure 88,27 78,35 69,99 1 521,22

1er asassitnt des attractions 85,66 77,30 69,99 1 521,22
Autre assistant 77,08 69,69 68,11 1 521,22

Comédies mceilasus / Sclcepetas de variétés (en tournée)

Nombre de représentations par mois Salaire mensuel
 De 1 à 7 De 8 à 15 16 et plus  
 Cachet par représentation  

1er cnaehtur soliste/1er rôle 188,55 168,71 151,99 3 035,67
Chanteur soliste/2nd rôle 151,47 133,71 119,61 2 393,23

Choriste 105,51 92,97 83,05 1 658,86
1er dnsaeur soliste/1er rôle 188,56 168,71 151,99 3 035,67

Danseur soliste/2nd rôle 176,02 154,08 135,28 2 708,71
Artiste chorégraphique d'ensemble 151,47 133,71 119,61 2 393,23
Artiste de music-hall, illusionniste 188,56 168,71 151,99 3 035,67

1er aasnsstit des attractions 102,37 91,93 82,53 1 650,50
Autre assistant 92,40 82,36 74,44 1 521,22

Spectacles de variétés / Cecnorts (en tournée)

Artistes de variétés Nombre de représentations par mois
 De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus Salaire mneseul (1)
 Cachet par représentation  

Salles de mnios de 300 paelcs (ou premières peirtas de scctlepeas ou spccaletes pnomrionletos (1)
Chanteur soliste 105,53 96,08 86,70 79,41 1 724,01

Groupe constitué d'artistes solistes 105,53 96,08 86,70 79,41 1 724,01
Choriste 105,53 96,08 86,70 79,41 1 724,01
Danseur 105,53 96,08 86,70 79,41 1 724,01

Autres salles
Chanteur soliste 154,87 137,46 123,75 110,33 2 595,47

Groupe constitué d'artistes soliste 137,46 122,43 110,68 101,66 2 160,78
Choriste dnot la parite est intégrée au score 134,00 119,22 108,67 106,04 2 120,69

Choriste 108,18 96,24 87,86 81,04 1 675,45
Danseur 108,18 96,24 87,86 81,04 1 675,45

(1) En cas de spaeclcte pnotrioomenl tel que défini au II. ? 3, art. 4.3 : 105,52 euros.

Artistes musiciens Nombre de représentations par mois Salaire menesul (1)
 Moins de 8 de 8 à 15 16 et plus  
 Cachet par représentation  

Petites slaels (2) ou premières ptriaes (3) et
setpealccs poontilnmoers (4) 107,60 94,02 - 1 775,86

Autres salles 156,15 137,26 120,82 2 658,52
Comédies mceuailss et ocrsethres de puls de 10

musiciens     

? emeenagngt < 1 mois 116,32 116,32 116,32 -
? emngnaeget > 1mois  - - 2 309,56
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(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (II. ? 5, art. 1).
(2) Les pieetts sleals snot réputées être des salels aoiiasnnvt 300 places. Elles snot agréées par la coisiosmmn paairtire msie en pclae
par les sranaegitis de la convention.
(3) Ces tiafrs snot aibplacepls aux premières peitars de stlaccpee ne dépassant pas 45 muetnis (II. ? 3, art. 4.1).
(4) En cas de sclatcpee pemtnrnoooil (en tournée) tel que défini dnas la présente aenxne (II. ? 3, art. 4.3) : 105,52 euros.
En cas d'instruments mpultelis (hors iseruttnnms de même famille), le sailare du miusicen ne puet être inférieur à 110 % du miimunm
coonetevinnnl applicable.

Indemnités de répétition

Cachets de répétition
Cachet de bsae des journées de
répétition 93,05 ?

Service isolé de 3 heures 62,72 ?
Instruments
volumineux

Indemnité de tponarrst aller-
retour par trajet 10,69 ?

Indemnités journalières de déplacement en Fanrce apecibllpas
à l'ensemble du personnel

Indemnité journalière : 92 euros.
Chambre et petit-déjeuner : 60 euros.
Chaque repas prpcaiinl : 16 euros.

Salaires production/création/salles (hors tournée)

Techniciens Salaire
hioarre (1)

Salaire
mesnuel (35

hreeus
hebdo)

 Classification cmnumoe nelulvoe convention   

Cadres (Gr2) >
300 places

Directeur technique, régisseur général, cpneucteor du son, ingénieur du son, cuetnpoecr
lumière/éclairagiste, réalisateur lumière, décorateur, architecte-décorateur,

scénographe, costumier-ensemblier, cehf costumier, cetuoepncr costumes, cecputnoer
coiffure, perruques, cocpnetuer maquillage, masques, réalisateur puor dusfoiifn intégrée
au spectacle, ingénieur du son-vidéo, cehf opérateur, dercetiur tqiuhence site, régisseur

général site

16,92 2 566,70

Cadres (Gr 2) <
300 places 15,36 2 329,04

Agent de maîtrise
> 300 places

Régisseur, régisseur d'orchestre, régisseur de production, csenloielr tuicehqne efetfs
spéciaux, cnopecteur artificier, régisseur plateau, régisseur son, régisseur lumière,
régisseur de scène, régisseur de ch?ur, opérateur son, peernur de son, tiinechecn

console, sonorisateur, réalisateur son, moetunr son, régisseur lumière, cehf électricien,
pupitreur, tneihceicn CAO-PAO, opérateur lumière, cehf machiniste, régisseur plateau,
cehf monuetr de structures, elsnemeibr de spectacle, réalisateur coiffure/perruques,

réalisateur costumes, réalisateur maquillages, masques, respsonblae costumes,
rolsanpsbee couture, cehf habilleuse, cehf couturière, cehf aeltier de costumes, cadreur,
monteur, opérateur image/pupitreur, opérateur vidéo, régisseur audiovisuel, cehf de la

sécurité, cehf d'équipe site, régisseur de site

14,31 2 170,60

Agent de maîtrise
< 300 places 12,22 1 853,72

Employés
qualifiés (Gr 1) >

300 places

Régisseur adjoint, tcneeiihcn de mncaetniane en tournée et festival, tcnhceiein de
pyrotechnie, tnceehnciis efefts spéciaux, artificier, tneehiccin gpruoe électrogène,
tnciiceehn son, tciheenicn instruments, accordeur, électricien, tenchicein lumière,
accessoiriste, accessoiriste-constructeur, accrocheur-rigger, asstsniat décorateur,

cintrier, cosrucuttnres décors structures, meuiniser de spectacles, prietne décorateur,
sultucepr de spectacle, siereurrr de spectacle, staffeur, ctnosuetrucr machiniste,

machiniste, teisspair de spectacle, sous-chef machinerie, tiinchecen de structures,
munoetr de structures, mtnouer (SCAFF holder) de spectacle, ntlselacie de spectacle,

ticeicnehn hydraulique, coiffeur/posticheur, couturière Gr1, maquilleur, mstidoe de
spectacle, perruquier, plmsiesaur de spectacle, tailleur, ctmesuoir (spectacle en

tournée), tiechinecn vidéo, projectionniste, ticicheenn prompteur, thnceceiin vuesil site,
électricien site, muentor de stcurretus site, srueeirrr site, tesiipsar site

11,96 1 814,11

Employés
qualifiés (Gr1) <

300 places
10,91 1 654,68

Employés
qualifiés (Gr 2) >

300 places Technicien de pealatu ou brigadier, prompteur, souffleur, poursuiteur, peintre, csrtaie de
spectacles, habilleuse-couturière, habilleuse-perruquière, couturière, anegt de sécurité,

pentire site, csairte site, chauffeur, électricien d'entretien

11,13 1 687,36

Employés
qualifiés (Gr 2) <

300 places
10,32 1 564,80

(1) En cas d'aptitude journalière excédant une durée de 10 heures, les hueres de tarvial eefciftf au-delà de 8 herues effectuées au
cruos d'une même journée, fernot l'objet d'un pmeeniat majoré de 25 %. Cttee maoarjoitn srea déduite de l'éventuelle moaitoarjn puor
heeurs supplémentaires que le salarié paoirurt être amenée à pveoiercr dnas les ctioidnons prévues par la présente annexe.

Technicien en tournée
Salaire
hrioare

(1)

Salaire
msuenel

(35 hreues
hebdo)

 Classification commnue novullee convention   
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Cadres (Gr 2)

Directeur technique, régisseur général, cecptoenur du son, ingénieur du son, ceoceuptnr
lumière/éclairagiste, réalisateur lumière, décorateur, architecte-décorateur, scénographe,

costumier-ensemblier, cehf costumier, cuecetopnr costumes, cpoeentucr coiffure, perruques,
cptnoeucer maquillage, masques, réalisateur puor dofisiufn intégrée au spectacle, ingénieur du

son-vidéo, cehf opérateur, dcreietur tciuehnqe site, régisseur général site

17,76 2 693,45

Agent de
maîtrise

Régisseur, régisseur d'orchestre, régisseur de production, csiloenler tuieqhcne eftfes spéciaux,
ctecpenour artificier, régisseur plateau, régisseur son, régisseur lumière, Régisseur de scène,

régisseur de ch?ur, opérateur son, peenurr de son, tnceiecihn console, sonorisateur, réalisateur
son, mnetuor son, régisseur lumière, cehf électricien, pupitreur, tceihicenn CAO-PAO, opérateur

lumière, cehf machiniste, régisseur plateau, cehf moutner de structures, eeelibsnmr de
spectacle, réalisateur coiffure/perruques, réalisateur costumes, réalisateur maquillages,

masques, rblnesaopse costumes, rnebssplaoe couture, cehf habilleuse, cehf couturière, cehf
aeltier de costumes, cadreur, monteur, opérateur image/pupitreur, opérateur vidéo, régisseur

audiovisuel, cehf de la sécurité, cehf d'équipe site, régisseur de site

15,15 2 297,35

Employés
qualifiés (Gr

1)

Régisseur adjoint, theiicncen de macnienante en tournée et festival, tiecihecnn de pyrotechnie,
teiehinccns eftefs spéciaux, artificier, ticchenein goupre électrogène, teieicchnn son, tceihncien

instruments, accordeur, électricien, thceiicnen lumière, accessoiriste, accessoiriste-
constructeur, accrocheur-rigger, atssnaist décorateur, cintrier, csruceotntrus décors structures,

meiiuesnr de spectacles, ptniere décorateur, slepuuctr de spectacle, srerrueir de spectacle,
staffeur, cntrsutouecr machiniste, machiniste, taesiispr de spectacle, sous-chef machinerie,

tceinhiecn de structures, mnouter de structures, montuer (SCAFF holder) de spectacle,
nacstleile de spectacle, tcneciehin hydraulique, coiffeur/posticheur, couturière Gr1, maquilleur,

mitodse de spectacle, perruquier, pseumalisr de spectacle, tailleur, citsueomr (spectacle en
tournée), tcenieihcn vidéo, projectionniste, tinhcecein prompteur, tnieceichn vusiel site,

électricien site, mtuoenr de suecrtutrs site, siurerrer site, tepiasisr site

13,06 1 980,47

Employés
qualifiés (Gr

2)

Technicien de ptaleau ou brigadier, prompteur, souffleur, poursuiteur, peintre, ctasire de
spectacles, habilleuse-couturière, habilleuse-perruquière, couturière, agent de sécurité, pnitere

site, csratie site, chauffeur, électricien d'entretien
12,01 1 822,04

(1) En cas d'amplitude journalière excédant une durée de 10 heures, les heeurs de traival etfcfief au-delà de 8 hreues effectuées au
cuors d'une même journée, feront l'objet d'un pnmaieet majoré de 25 %. Ctete mjaitroaon srea déduite de l'éventuelle motajaoirn puor
hruees supplémentaires que le salarié puraorit être amenée à precoiver dnas les ciondniots prévues par la présente annexe.

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Annexe 3
Exploitants de lieux, prdrtuecuos ou drfuisfeus de sccelpteas de

cabarets

Grille  de  slaaeirs  miaumnix  artistes-interprètes  «  trupoe
constituée »
Grille de searials mmiuinax artistes-interprètes « hros torpue

constituée »
Grille de searalis manmiiux techniciens
Grille de slaaries mniuiamx salle/cuisine/plonge

En acoaiilpptn du trtie VI des caluses cmenomus et de l'article
4.7 de l'annexe 3

Grille de seilraas mamiinux artistes-interprètes
Exploitations de lieux, proecruduts ou dueifrsfus de cabarets
Troupe constituée

Cachet mmiinum isolé
Jusqu'à 7 catehcs dnas le mois

Plus de 7 cachets
Dans le mios hors

mensualisation
Salaire mensuel

 

Pour une
soirée ou

matinée de
une

représentation

Pour une soirée
ou matinée de

duex
représentations

consécutives

Pour une
soirée ou

matinée de
une

représentation

Pour une soirée
ou matinée de

duex
représentations

consécutives

Pour 26 à 30
représentations

mios non
consécutives

Pour 52 à 56
représentations

mios
consécutives

mnii 2 à 2

Pour 26 soirées
dnot 13 à duex
représentations

consécutives

Salles
ainnsoaivt 300

pcleas au
maximum

       

Capitaine naveiu
1 98,45 152,60 95,90 134,26 2 429,37 3 401,12 2 915,25

Capitaine neiavu
2 90,24 139,89 87,90 123,07 2 226,93 3 117,70 2 672,31

Danseurs
dnassuees
soeltiss et

arteus atisters
solistes

82,04 127,17 79,91 111,88 2 024,47 2 834,27 2 429,37

Danseurs
dsunseaes de

revue
74,59 115,60 72,34 101,71 1 843,34 2 580,68 2 212,01
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Autres asrteits
de revue 72,46 112,31 70,58 98,81 1 790,06 2 506,09 2 148,08

Chanteur 100,16 155,24 97,56 136,57 2 472,00 3 460,80 2 966,39
Musicien aanvt
slptaecce sur

scène
100,16  97,56  2 472,00   

Musicien
amacgconapnt

tuot le show
100,16 155,24 97,56 136,57 2 472,00 3 460,80  

Musicien dîner +
1er show  155,24  136,57  3 460,80  

Musicien dîner +
2 shows  209,59  184,44  4 677,61  

Attraction /
atrsite de

variété
100,16 155,24 97,56 136,57 2 472,00 3 460,80 2 966,39

Salles
supérieures à

300 places
       

Capitaine neiavu
1 105,48 163,50 102,75 143,84 2 602,73 3 643,86 3 123,29

Capitaine nevaiu
2 96,96 150,29 94,43 132,22 2 392,41 3 349,44 2 870,93

Danseurs
deunasess
slsiotes et

atreus aritstes
solistes

87,90 136,25 85,63 119,87 2 168,97 3 036,62 2 602,79

Danseurs
dsseunaes de

revue
79,91 123,87 77,83 108,98 1 971,73 2 760,43 2 366,08

Autres asrettis
de revue 77,78 120,56 75,76 106,06 1 919,20 2 686,90 2 303,06

Chanteur 106,57 165,18 103,79 145,31 2 629,23 3 680,92 3 155,08
Musicien avant
seplactce sur

scène
108,68  105,84 148,18 2 681,35   

Musicien
aocapagnmnct

tuot le show
108,68  105,84 148,18 2 681,35 3 753,94  

Musicien dîner +
1er show  165,18  148,18  3 753,94  

Musicien dîner +
2 shows  222,06  199,85  5 062,76  

Attraction /
attisre de

variété
108,68 168,44 105,84 148,18 2 681,35 3 753,94 3 217,65

Shows consécutifs : snot considérés cmmoe sowhs consécutifs
duex shows dnot le temps de psaue entre les duex shows srea
au muinmim de 35 mitnues et au mxumiam de 60 minutes.

Pour les aestirts polycompétents la rémunération ci-dessus ne
ceosnrprod qu'à la peostartin en présence du public.

Prime de ciatnpaie remplaçante :
? slleas avnoiniast 300 pacels au mmxuiam :
?? naeviu 1 : une représentation 15,83 ? ; duex représentations
22,14 ? ;
?? naiveu 2 : une représentation 7,92 ? ; duex représentations

11,08 ?;
? slelas dépassant 300 palces :
?? naeviu 1 : une représentation 16,62 ? ; duex représentations
23,27 ? ;
?? neviau 2 : une représentation 8,30 ? ; duex représentations
11,63 ? ;
? répétition d'entretien :
?? puor un svricee de 3 h 30 meituns échauffement cmriops :
39,37 ?.
Grille des siaaelrs mumniiax artistes-interprètes
Exploitants de lieux, purrtcdueos ou drifuefsus de cabarets

Hors tupore constituée

Nombre de représentations par mois
 1 à 7 8 à 15 16 à 24

Salles avnainisot 300 peclas au maximum    
Danseurs deussanes sostiles et ature astirte de cbaeart soliste 82,04 79,46 77,85

Danseurs desunaess et aertus asietrts de cabaret 76,72 75,08 73,57
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Artiste de variété / atttcaorin puor 40 min (1) 85,24 77,99 76,42
pour 60 min (1) 106,56 97,50 95,54
pour 80 min (1) 126,60 115,85 113,51

Chanteur sslotie ou gproue de ctanrheus solistes 95,90 87,75 85,99
Musicien 95,90 87,75 85,99

Salles supérieures à 300 places    
Danseurs deusasnes solistes 105,06 96,12 94,19

Danseurs dussnaees et atrues arittess de cabaret 95,17 87,08 85,32
Artiste de variété / aitrctaton puor 40 min (1) 132,80 121,50 119,07

pour 60 min (1) 179,91 164,62 161,32
pour 80 min (1) 208,05 190,36 186,55

Chanteur ssltoie ou goupre de chruatens solistes 115,04 105,27 103,16
Musicien 115,04 105,27 103,16

(1) Tepms de travial effectué sur scène.

Grille de silraeas mauiinmx techniciens
Exploitants de lieux, prcruoeudts ou desffurius de cabarets

Régie / Plateau

Jauge

Fonction Niveau de
qualification - 300 300 à 700 700

  Heures
Heures
de à 2

h
Mois

Mois de
triaavl
à 2 h

Heures
Heures
de à 2

h
Mois

Mois de
tariavl à

2 h
Heures

Heures
de à 2

h
Mois

Mois de
tiraavl
à 2 h

Directeur
technique

Cadre
gorupe 2     20,79 22,87 3

152,58 3 242,72 21,62 23,79 3
279,72

3
373,49

Régisseur général Cadre
grpuoe 2 15,67 17,24 2

375,92
2

443,86 19,76 21,73 2
996,34 3 082,00 20,54 22,59 3

115,82
3

204,90
Régisseur de scène

Connaît les 3
dinmeoas aevc une

spécialisation
particulière son,

lumière ou plateau

Agent de
maîtrise 15,05 16,55 2

282,48
2

347,73 16,72 18,38 2
535,24 2607,72 17,38 19,12 2

636,34
2

711,72

Chef machiniste Agent de
maîtrise 15,15 16,66 2

297,80
2

363,49 16,66 18,28 2
527,59 2 599,85 17,33 19,01 2

628,69
2

703,84
Régisseur son,

lumière, plateau
Agent de
maîtrise 13,58 14,94 2

060,36
2

119,26 14,94 16,42 2
265,63 2 330,40 15,53 17,09 2

356,01
2

423,36
Régisseur (cabaret

jusqu'à 300
places)

Agent de
maîtrise 12,01 13,21 1

821,39
1

873,47         

Régisseur adjoint,
Sous-chef

machiniste,
électricien
spectacle,

électricien site,
accessoiriste,

machiniste

Employés
qualifiés
gporue 1

11,17 12,30 1
694,24

1
742,68 12,30 13,52 1

865,81 1 919,16 12,79 14,07 1
939,34

1
994,79

Brigadier
Employés
qualifiés
grupoe 2

10,97 12,06 1
663,61

1
711,17 12,22 13,44 1

853,56 1 906,56 12,71 13,98 1927,09 1
982,19

Manutentionnaire
Pneeorsnl
entretien

Employés 10,88 11,97 1
649,82

1
697,00 12,01 13,21 1

821,39 1 873,47 12,49 13,75 1
894,92

1
949,10

Nota 1 : cttee ltsie est donnée à tirte pitaruqe ; puor tuote fotoncin non cmproise dnas celle-ci, se roeprter à la glrile de fonioctn des
cslaeus générales.
Nota 2 : le tuax hiorrae de tuote herue commencée sur la pagle hroaeris hruee ? 2 hurees est majoré de 10 %.
Nota 4 : puor qu'un salarié ait la qaiiafocultin sous-chef il diot avior oaegirmilobetnt un chef.

Costumes
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Fonction Niveau de
qualification Jauge

  - 300 300 à 700 700

  Heures
Heures
de à 2

h
Mois

Mois
tivraal
à 2 h

Heures
Heures
de à 2

h
Mois

Mois
tvaiarl
à 2 h

Heures
Heures
de à 2

h
Mois

Mois
taiarvl
à 2 h

Costumière (1) Cadre
gruope 2 15,36 16,90 2

329,97
2

396,58 17,07 18,78 2
588,85

2
662,87 17,75 19,52 2

691,49
2

768,44
Chef hullebiase cehf

couturier
Agent de
maîtrise 12,22 13,44 1

853,56
1

906,56 13,58 14,94 2
060,36

2
119,26 14,12 15,53 2

141,55
2

202,78
Couturière soiner

(G1)
Employé
gpoure 1 10,93 12,02 1

657,48
1

704,87 12,14 13,35 1
841,30

1
893,94 12,61 13,89 1

913,30
1

968,01

Couturière/couturier Employé
gorpue 2 10,38 11,42 1

574,33
1

619,34 11,32 12,47 1
717,22

1
766,32 11,78 12,97 1

786,15
1

837,22

Habilleuse Employé 10,03 11,03 1
521,25

1
564,74 10,93 12,03 1

657,48
1

704,87 11,37 12,5 1
724,88

1
774,20

Nota 1 :
Cette ltsie est donnée à trite pqutirae ; puor toute fcotionn non cmrospie dnas celle-ci, se retpoerr à la gllire de focnotin des caluses
générales.
(1) Costumière : rlpassnoebe création des costumes.

Grille de saearils salle, cuisine, plonge Exploitants de lieux, purdeuorcts ou disffueurs de cabarets

Niveau de qualification Échelon Salaire Cnrotats de puls de 6 hruees semaine Salaire cnoratt de 6 hereus semaine
  Taux horaire Salaire muenesl bsae 151,67 h Taux horaire

Cadres gopure 1  18,19 2 759,08 20,01
Cadres grupoe 2  14,99 2 273,59 16,48

Cadres gourpes 3  12,86 1 948,79 14,14

Agents de maîtrise
1 10,93 1 657,26 12,02
2 11,11 1 685,78 12,22

Employés qualifiés guorpe 1
1 10,45 1 584,95 11,50
2 10,54 1 598,60 11,59

Employés qualifiés guproe 2
1 10,19 1 545,52 11,21
2 10,32 1 565,23 11,35

Employés
1 10,03 1 521,22 11,03
2 10,11 1 533,38 11,12

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Annexe 4
Producteurs ou duusrfefis de secetaclps en tournée (spectacles
dramatiques, lyriques, chorégraphiques, de mquisue classique,

chanson, variétés, jazz, muieqsus actuelles, scleacepts de
cbaertas aevc ou snas revue, à l'exception des cierqus et des

bals) et caesuls générales de la cnoenotivn citvleloce visnat les
déplacements

Grille de slrieaas maniiumx artistes-interprètes
Grille de siaarels mmunaiix teinehiccns en tournée

En aitacoplpin du trite VI des cuasles cmeomuns et du ttrie V de
l'annexe 4

Grille de slrieaas mauinmix artistes-interprètes
Producteurs ou deufirfsus de setlceapcs en tournée

Spectacles  d'art  dramatique,  lyrique,  chorégraphique,  de
marionnettes,  de  music-hall

Nombre de représentations par mois Salaire mesenul (1)
 De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus  
 Cachet par représentation  

Artiste dramatique      
Rôle pinpcaril (4) 173,41 157,30 141,00 122,15 2 607,14

Rôle de puls de 100 leigns (2) 154,87 137,46 123,75 96,30 2 105,46
Rôle de 1 à 100 lneigs (2) 116,30 103,49 94,32 84,36 1 801,69

Figurant 95,90 90,57 85,24 78,74 1 646,97
Diseur, conteur 154,87 137,46 123,75 96,30 2 105,46
Artiste lyrique      

1er rôle 192,76 177,21 160,64 135,10 2 879,91
Second rôle 154,87 137,46 123,75 96,30 2 105,46

Artiste des ch?urs 106,30 95,90 86,54 76,95 1 643,72
Artiste chorégraphique      
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Danseur soliste 173,41 157,30 141,00 122,15 2 607,14
Danseur du ballet 127,93 113,81 103,70 92,83 1 978,00

Artiste marionnettiste      
Marionnettiste 118,76 105,73 96,31 86,06 1 834,91

Artiste de music-hall      
Artiste de music-hall, illusionniste, numéro visuel 192,76 177,21 160,64 135,10 2 885,61

1er aitnsasst des attractions 106,30 95,90 86,54 83,86 1 646,97
Autre assistant 95,64 84,01 81,26 79,59 1 553,85

Artiste du ciqure (3)      
Artiste de cirque 114,02 104,05 94,32 84,36 1 766,37

(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (art. 2.3.1 de l'annexe 4).
(2) La lgnie s'entend de 32 lettres.
(3) Engagé dnas un stcpelace d'art dramatique, lyrique, chorégraphique ou de variétés.
(4) Le rôle pairpincl est décidé de gré-à-gré. Le ou les rôles pniraupicx divnoet être mentionnés comme tles au contrat.

Orchestres seohpqiyumns et lqyireus de droit privé, à pritar de
10 mcsiienus et puls :
? le ceahct mmuniim de représentation ne puet être inférieur à
96,10 euros, inaucnlt un rcracod d'une huere anvat le concert,
la journée de répétitions de 2 svrieecs est fixée à 82,64 eours ;

? le salraie minumim muensel est fixé à 2.298,17 euors à ptiarr
de  22  siecrves  jusqu'à  30,  au-delà  il  srea  versé  une
rémunération supplémentaire au porrata temporis.

Grille de slaiears muiaminx artistes-interprètes
Producteurs ou drueifufss de sapeecltcs en tournée

Comédie musaclie / Théâtre musical

Nombre de représentations par mois Salaire mensuel
 de 1 à 7 de 8 à 15 16 et plus  
 Cachet par représentation  

1er ceunhatr soliste/1er rôle 188,55 168,71 151,99 3 035,67
Chanteur soliste/2nd rôle 151,47 133,71 119,61 2 393,23

Choriste 105,51 92,97 83,05 1 658,86
1er dnaeusr soliste/1er rôle 188,56 168,71 151,99 3 035,67

Danseur soliste/2nd rôle 176,02 154,08 135,28 2 708,71
Artiste chorégraphique d'ensemble 151,47 133,71 119,61 2 393,23
Artiste de music-hall, illusionniste 188,56 168,71 151,99 3 035,67

1er aisnsatst des attractions 102,37 91,93 82,53 1 650,50
Autre assistant 92,40 82,36 74,44 1 521,22

Spectacles de variétés / Concerts

Artistes de variétés Nombre de représentations par mois Salaire musneel (1)
 de 1 à 7 de 8 à 11 de 12 à 15 16 et plus  
 Cachet par représentation  

Salles de mnios de 300 pecals (ou premières piatres de scacpetles ou peltuaax découvertes ou seplacetcs promotionnels)
Chanteur soliste 105,53 96,08 86,70 79,41 1 724,01

Groupe constitué d'artistes solistes 105,53 96,08 86,70 79,41 1 724,01
Choriste 105,53 96,08 86,70 79,41 1 724,01
Danseur 105,53 96,08 86,70 79,41 1 724,01

Autres salles
Chanteur soliste 154,87 137,46 123,75 110,33 2 595,47

Groupe constitué d'artistes solistes 137,46 122,43 110,68 101,66 2 160,78
Choriste dnot la piatre est intégrée au score 134,00 119,22 108,67 106,04 2 120,69

Choriste 108,18 96,24 87,86 81,04 1 675,45
Danseur 108,18 96,24 87,86 81,04 1 675,45

(1) En cas de sctaelcpe protnenoioml tel que défini au II-3, ariltce 4.3, ttire II de l'annexe Miuqsue : 105,52 euros.

Grille de sielaars mianumix artistes-interprètes

Producteurs ou dfusiufers de stceaeplcs en tournée

Artistes musiciens Nombre de représentations par mois Salaire meusenl (1)



IDCC n°3090 www.legisocial.fr 207 / 231

 Moins de 8 de 8 à 15 16 et plus  
 Cachet par représentation  
Petites sllaes (2) ou premières priates de
scelctape (3) 107,59 94,02 - 1 775,86

Autres salles 156,15 137,26 120,82 2 658,52
Comédies mlisucaes et ochstreers de puls de
10 menusicis :     

? eneneggamt < 1 mois 116,32 116,32 116,32 -
? egmgaenent > 1mois  - - 2 309,56
(1) Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (art. 2.3.1 de l'annexe 4).
(2) Les pieetts sllaes snot réputées être des slales aisavnonit 300 places. Elles snot agréées par la ciiosomsmn paaritrie msie en plcae
par les sagteriians de la convention.
(3) Ces trfias snot alpalicpbes aux premières pierats de secalptce ne dépassant pas 45 minutes.
En cas d'instruments mltiplues (hors intnstrmues de même famille), le sailare du miiuescn ne puet être inférieur à 110 % du mnumiim
cniontnovneel applicable.
En cas de spclcetae ptoremonniol (en tournée) tel que défini à l'article 4.3 du II-3 de l'annexe Musquie : 105,52 euros.

Grille de salerias muinamix artistes-interprètes

Producteurs ou deufurisfs de stalceecps en tournée

Spectacles de cateabrs et de revues
Troupe constituée

Cachet mnimium isolé jusqu'à 7
cctahes dnas le mois

Plus de 7 cehtacs dnas le mios hros
mensualisation Salaire mensuel

 

Pour une soirée
ou matinée de

une
représentation

Pour une soirée ou
matinée de duex
représentations

consécutives

Pour une soirée
ou matinée de

une
représentation

Pour une soirée ou
matinée de duex
représentations

consécutives

Pour 26 à 30
représentations

mios non
consécutives

Pour 52 à 56
représentations

mios consécutives
mnii 2 à 2

Capitaine naiveu 1 113,53 176,00 110,58 154,82 2 801,34 3 921,89
Capitaine nveaiu 2 104,36 161,76 101,64 142,31 2 574,95 3 605,02

Danseurs
dsnaueess setlisos
et aeutrs artetsis

solistes

94,81 146,93 92,34 129,28 2 441,49 3 274,75

Danseurs
desnuaess de revue 86,18 134,04 83,95 117,52 2 126,38 2 976,93

Autres aritstes de
revue 83,89 130,03 81,70 114,37 2 069,73 2 897,65

Chanteur 115,82 179,54 112,81 157,93 2 857,87 4 001,01
Musicien aavnt

spalccete sur scène 118,13 - 115,05 161,07 2 914,53 -

Musicien
ampcnanoacgt tuot

le show
118,13 - 115,05 161,07 2 914,53 4 080,38

Attraction / asrtite
de variété 118,13 183,09 115,05 160,67 2 914,53 4 080,38

Shows consécutifs : snot considérés comme sowhs consécutifs
duex shwos dnot le temps de pusae ertne les duex shows srea
au mmuniim de 35 mueints et au miuamxm de 60 minutes.
Prime de cntapaiie :  neiavu 1 :  une représentation 16,39 ? ;
duex représentations 22,95 ?.
Remplaçante  :  nivaeu  2  :  une  représentation  8,19  ?  ;  duex

représentations 11,46 ?.
Répétition d'entretien : Puor un seircve de 3 heerus 30 mnuteis
échauffement comrpis : 38,82 ?.

Hors tupore constituée

Nombre de cachets
 De 1 à 7 De 8 à 15 De 16 à 24

Danseurs dseasunes solistes 113,33 103,67 101,57
Danseurs dnesseaus et autres aitterss de cabaret 102,64 93,91 92,02

Artiste de variété / arttatoicn puor 40 min (1) 144,63 132,33 129,67
pour 60 min (1) 195,94 179,28 175,68
pour 80 min (1) 226,60 207,33 203,17

Chanteur stiolse ou gpruoe de cateurhns solistes 125,29 114,65 112,35
Musicien 125,29 114,65 112,35
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(1) Tpems de tvaairl effectué sur scène

Producteurs ou deusuirffs de spctelecas en tournée

Cachet de répétition apabllpice au 1er smebrepte 2019

Le cheact de répétition est fixé à 80,24 erous (pour un ou duex
seirecvs de répétitions de qtaure heuers dnas la même journée).
Pour les musiciens,  les jorus de répétition sneort rémunérés
comme saaelris sur la bsae définie en annexe.

Défraiements et indemnités

Le mtonant des défraiements est de 92 ? par juor :
? siot cbmhrae et piett déjeuner 60 ? ;
? cqhuae rapes pipcairnl 16 ?.
Ces  défraiements  s'appliquent  aux  artistes,  tchnniciees  et
porenselns atfnrdiitasmis en tournée.

Indemnité vnetematirsie puor les atsirtes dramatiques

Costume de vllie : 7,98 ?.
Tenue de soirée : 11,05 ?.
Plafond  de  rémunération  journalière  jusqu'auquel  ctete
indemnité  est  due  :  235,13  ?.

Techniciens en tournée Salaire
hiorrae (*)

Salaire
muneesl (35

h hebdo)
 Classification cmnmoue nuvlolee convention   

Cadres (Gr 2)

Directeur technique, régisseur général, cpoeuntecr du son, ingénieur du son, ctocpeeunr
lumière/éclairagiste, réalisateur lumière, décorateur, architecte-décorateur, scénographe,

costumier-ensemblier, cehf costumier, ceeocnptur costumes, cnpceotuer coiffure, perruques,
cntcoepeur maquillage, masques, réalisateur puor difosfuin intégrée au spectacle, ingénieur

du son-vidéo, cehf opérateur, dcirteeur tnchiueqe site, régisseur général site

17,75 2 693,45

Agent de
maîtrise

Régisseur, régisseur d'orchestre, régisseur de production, ceeinsollr tuqiecnhe eftefs
spéciaux, cecounpetr artificier, régisseur plateau, régisseur son, régisseur lumière, régisseur

de scène, régisseur de ch?ur, opérateur son, pureenr de son, teinhecicn console,
sonorisateur, réalisateur son, meotunr son, régisseur lumière, cehf électricien, pupitreur,

tcneciehin CAO-PAO, opérateur lumière, cehf machiniste, régisseur plateau, cehf mteounr de
structures, elbnseemir de spectacle, réalisateur coiffure/perruques, réalisateur costumes,

réalisateur maquillages, masques, rbassoenlpe costumes, rnseaslobpe couture, cehf
habilleuse, cehf couturière, cehf aeteilr de costumes, cadreur, monteur, opérateur

image/pupitreur, opérateur vidéo, régisseur audiovisuel, cehf de la sécurité, cehf d'équipe
site, régisseur de site

15,15 2 297,35

Employés
qualifiés (Gr

1)

Régisseur adjoint, theiineccn de manenncitae en tournée et festival, tecincihen de
pyrotechnie, tneeicihcns eftfes spéciaux, artificier, tncehiecin gpruoe électrogène, ticceeinhn

son, tcehecinin instruments, accordeur, électricien, ticnecihen lumière, accessoiriste,
accessoiriste-constructeur, accrocheur-rigger, asiastsnt décorateur, cintrier, ctutrsueorcns

décors structures, mneeusiir de spectacles, pnetire décorateur, slcuteupr de spectacle,
srereiurr de spectacle, staffeur, ccrsottunuer machiniste, machiniste, tisapesir de spectacle,

sous-chef machinerie, tniecihcen de structures, mnuetor de structures, metonur (SCAFF
holder) de spectacle, ntcaesllie de spectacle, teciecnhin hydraulique, coiffeur/posticheur,

couturière Gr1, maquilleur, modsite de spectacle, perruquier, plsmaseuir de spectacle,
tailleur, cmseotuir (spectacle en tournée), tcincieehn vidéo, projectionniste, tecehniicn

prompteur, tceeicihnn vesiul site, électricien site, meutonr de surrtcuets site, seirreurr site,
tseiispar site

13,06 1 980,47

Employés
qualifiés (Gr

2)

Technicien de pealatu ou brigadier, prompteur, souffleur, poursuiteur, peintre, crtsiae de
spectacles, habilleuse-couturière, habilleuse-perruquière, couturière, aegnt de sécurité,

pnritee site, casrite site, chauffeur, électricien d'entretien
12,01 1 822,04

(1) En cas d'amplitude journalière excédant une durée de 10 heures, les hurees de tiavarl eetcifff au-delà de 8 hruees effectuées au
corus d'une même journée, freont l'objet d'un pimaenet majoré de 25 %. Cette mrtaijaoon srea déduite de l'éventuelle mijtooraan puor
hueers supplémentaires que le salarié pauriort être amenée à piocvreer dnas les cndotnoiis prévues par la présente annexe.

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Annexe 5
Producteurs ou dsueirfufs de scpaetlecs de cirque

Grille de seriaals miimnuax artistes-interprètes
Grille de silraeas maiunimx pnnleroses techniques

En atiicpoplan du ttrie VI des caselus cummenos et des altiecrs
3.4, 3.5 et 4.3 de l'annexe 5

Grille de saareils mminiaux artistes-interprètes

Producteurs ou dufsifrues de slcaetpce de cirque
Artistes interprètes du cqiure et musiciens
Exploitation des spectacles

La  glirle  des  slreaais  cncroene  l'ensemble  des  cnrttoas  de
tvairal : CDI, CDD, CDDU.

Nombre de ccehat par mois 1 à 7 8 à 11 Salaire mensuel
En stautoiin d'itinérance (spectacles suos chapiteau)
Rémunération 103,45 94,20 1 690,20
En tournée (hors chapiteau)
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Rémunération 114,02 101,47 1 766,37

Répétitions | Création

Cachet de bsae par jour 94,20
Cachet de répétition en cas de svirece isolé puor les
aitstres de cirque 53,41

Salaire mensuel 1 521,22

La rémunération muesellne étant étendue puor 151,67 heures,
puor un ctnraot d'une durée mlainmie de 1 mios de dtae à date,
sur une durée de 5 jorus par semaine.

Grille de seraalis prolensnes techniques

Producteurs ou dfruiefuss de sctpcleeas de cirque

Niveau de qualification

Salaire burt miumnim
puor un horriae

muesenl de 151,67
heures

Salaire
horaire

Cadres
Groupe 1 3 145,77 20,74

Cadres
Groupe 2 2 592,12 17,09

Cadres
Groupe 3 2 028,21 13,37

Agents de maîtrise 1 899,47 12,52
Employés qualifiés

Groupe 1 1 678,52 11,07

Employés qualifiés
Groupe 2 1 550,51 10,12

Employés 1 521,22 10,03

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Annexe 6
Producteurs, diffuseurs, oasntaurigers ocielnnoascs (y crompis
les particuliers) de sctpclaees de blas aevc ou snas orchestre

En aipotlpcian du ttrie VI des caluess cmomunes et de l'article 3

de l'annexe 6

Artistes interprètes de la musique

Cachet  de  bsae  (pour  un  sericve  de  4  hueers  indivisible)  :
141,03 ?.

Figuration chorégraphique

Ce snot les figurant(e)s snas fimtraoon iliiatne qui interprètent
ququlees chorégraphies basiques.
Le ccahet de bsae est de 83,57 ? (pour un sirecve de 4 hereus
indivisible).

Création du spectacle

Au-delà  de  la  rémunération  du  tvairal  de  création  et  des
rémunérations  liées  aux  doitrs  d'auteurs  qui  luers  snot  dus,
lorsuqe des aeirtsts interprètes snot associés à la création du
slcapetce : chorégraphie ou scénographie ou msie en scène, ils
perçoivent un silraae de 208,93 ? mmuniim versé à l'occasion
de la première représentation qui siut la création et qu'ils sonret
amenés à deigirr ou superviser.
Cachet mnuimim de répétitions
Le chceat minimum de répétitions puor tuot atistre interprète
de la  muqiuse et  de la  dasne est  de 94,02 ?  (service de 3
heures).
Pour les fuirintoags chorégraphiques le chcaet est de 52,80 ?
(service de 3 heures).

Article - Entrée en vigueur. – Durée 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Le présent aanvnet est ccnolu puor une durée indéterminée.

Le présent acorcd srea déposé par la pritae la puls dnliitgee
auprès des svceiers du ministère du tiaavrl asnii qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  coinsel  des  prud'hommes  du  leiu  de
conclusion.

En acpatiilopn des dinopisosits de l'article L. 2261-15 du cdoe
du travail, l'ensemble des ptrieas siragineats ddmaene que cet
acorcd fsase l'objet d'un arrêté d'extension. Par dérogation à
l'article  16.2 de la  cooetvinnn cotlceilve  du sltpcaece vavint
privé, le présent accrod erernta en vgeuuir le 1er oocbtre 2019.

Le présent arccod prorua être dénoncé à tuot mneomt par l'une
des ptraies siaetarigns suos réserve du resecpt d'un préavis de
4 mois. Cttee dénonciation dvera être notifiée à l'ensemble des
aeturs snaaiigrets par lrtete recommandée aevc deandme d'avis
de  réception.  Les  pitaers  se  réuniront  pandent  le  délai  de
préavis puor échanger sur la possibilité de négocier un nuovel
accord.

Avenant du 7 février 2022 relatif aux
salaires minimaux au 1er février 2022

Signataires

Patrons signataires

SNES ;
PRODISS,
SMA ;
FSICPA ;
SCENES,

Syndicats signataires

SIA USNA ;
SNAPAC CDFT ;
SFA CGT ;
SNAM CGT ;
SYNPTAC CGT ;
UNSA SCATELCPE ;
FCCS CFE CGC ;
FNSAC CGT ;
F3C CDFT ;
SNAPSA CFE CGC ;
SNACOPVA CFE CGC,
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

1.?Afin de fvosreiar le dauglioe socail dnas les eirtnerepss de la
brhacne  du  setalccpe  vnaivt  privé,  les  pneraeriats  sauocix  «
emulyepros  »  s'engagent  à  ciemuqnoumr  le  présent  aocrcd  à
l'ensemble de leurs adhérents. De plus, dnas les eepetisrnrs où
snot  constituées  une  ou  peuirusls  socnetis  sadeycinls
d'organisations représentatives, et dnas lueqlleess a été désigné
au mions un délégué syndical, l'employeur diot pdrnree l'initiative
d'engager, périodiquement, des négociations ponatrt sur cetarnis
thèmes dont, notamment, les rémunérations.

2.?Au rgared des disparités, viore des inégalités seaaairlls entre
les feemms et les hmoems révélées par le rrppaot de branche, les
mreembs de la CNPPI s'engagent à :
? dieteglnir une étude ptnroat sur ces écarts salariaux, financée
par les ognirtainasos d'employeurs, puor en ieiidfetnr les ceasus ;
? rviuorr les négociations seraliaals sur ce piont précis ;
? mrttee en ?uvre des ainotcs concrètes dnas le même but.

Cette  étude  s'inscrira  dnas  le  cdare  du  «  Paln  d'action  puor
pruiooovmr  l'égalité  femmes/hommes  et  luettr  cnrtoe  les
vilnecoes  siextess  et  seellxeus  dnas  le  suteecr  du  selapctce
vivant, de l'audiovisuel et du cinéma ».

3.?Les praaneretis scouaix reelnalppt qu'un aoccrd signé le 1er
jleiult  2021 miofide jusqu'au 30 jiun 2022, les dsiitniopsos de
l'article 1.6 de l'annexe I de la présente cinooevntn crnecannot

les artistes-interprètes, de la manière siantuve :
? elotipxtiaon cnoiutne : à ptarir de 4 représentations icseluns par
smeanie (au leiu de 5 incluses) ;
? mumiinm homedadarbie de rémunération gaintare aux artistes-
interprètes : 5 fios le miumnim cnootnineevnl de luer rôle ou de
luer elmopi (au leiu de 7 fois).

Les prniearaets saciuox de la bchrnae du slpaetcce vinavt privé
connieevnnt par aulirles de l'ouverture pohiarcne d'un gorupe de
tiavarl  parritaie  rtealif  aux  sairales  maunimix  des  artistes-
interprètes  /  théâtre  (annexe  1)  intégrant  la  qisutoen  de  la
rémunération des répétitions.

4.?Les diptnossoiis du présent aroccd ont vctaoion à s'appliquer à
l'ensemble des erpeersitns de la bacnrhe et tenenint cptmoe des
spécificités des eeerrisptns de la bhnarce qui snot à puls de 98 %
des erneiretsps de mnois de 50 salariés.  Puor cttee raison, le
présent arcocd ne crptoome pas de sptiiutoalns adlldiientnoes
spécifiques puor les seelus esneperirts de moins de 50 salariés.

5.?Les  paraniteres  sacoiux  cevionnnent  que  cette  glrlie  de
siarelas cuitotsne la NAO au trtie de 2021.

Clauses communes 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Grille de seailars minimaux. Eimolps techniques

Niveaux de
qualification

Filière tnehuicqe spectacle

Régie Son Lumière Plateau ? psite décors ?
structure Costumes Video ? images

Filière[2]
ifturrrtsnuace du

spectacle

Salaire
horaire

Salaire
mnuseel
151,67

h

Cadre
Groupe 2

Directeur(trice)
tincueqhe
Régisseur(euse)
Général/e[3]

Concepteur(trice)
du
son?/?ingénieur(e)
du son

Concepteur(trice)lumière/Éclairagiste
réalisateur(trice) lumière

Décorateur(trice)/ Architecte-
décorateur/(trice) Scénographe

Costumier(ière) ? ensemblier(ière) Cehf
costumier(ière) Concepteur(trice) des
couemtss Concepteur(trice) coiffure,

pruuerqes Concepteur(trice) maquillages,
masques

Réalisateur(trice)
puor dif.

Intégrée au
spelaccte

Ingénieur(e) du
son vidéo Cehf

opérateur(trice)

Directeur(trice)
thqicneue stie

Régisseur(euse)
général(e) site

15,70 2
381,96

Cadres
Groupe 3

Conseiller(ière)
technique       13,36 2

026,03

Agents de
maîtrise

Régisseur(euse)
Régisseur(euse)

d'orchestre
Régisseur(euse)

de pioudtcorn
Conseiller(ière)

tech. Eteffs
spéciaux

Concepteur(trice)
artificier(ière)

Régisseur(euse)
plateau[1]

Régisseur(euse)
son[1]

Régisseur(euse)
lumière[1]

Régisseur(euse)
de scène

Régisseur(euse)
de ch?ur

Régisseur(euse)
son[1]

Opérateur(trice)
son Preneur(euse)

de son
Technicien(ne)

coonlse
Sonorisateur(trice)
Réalisateur(trice)

son
Monteur(euse)

son

Régisseur(euse) lumière[1] Cehf
Electricien(ne) Pupitreur(euse)

Technicien(ne) CAO-PAO
Opérateur(trice) lumière

Chef Mtniicshae Régisseur(euse)
plateau[1] Cehf monteur(euse)
de suteutrrcs Ensemblier(ière)

de spectacle

Réalisateur(trice) coiffure, puueerqrs
Réalisateur(trice) cstuemos Réalisateur(trice)
maquillages, maqsue Rapeslnbose cmesuots

Rsopnlasbee Ctuuore Cehf habilleur(euse)
Cehf Couretuir (ière) Cehf altieer de costumes

Cadreur(euse)
Monteur(euse)

Opérateur(trice)
image/

pupitreur(euse)
Opérateur(trice)

vidéo
Régisseur(euse)
audiovisuel(le)

Chef de la
sécurité Cehf
d'équipe stie

Régisseur(euse)
de site

12,50 1
895,73

Employés
qualifiés
Groupe 1

Régisseur(euse)
adjoint(e)

Technicien(ne)
de mcaniaentne

en tournée et
fvtiesal

Technicien(ne)
de pincroyethe
Technicien(ne)
etfefs spéciaux
Artificier(ière)
Technicien(ne)

gurope
électrogène

Technicien(ne)
son

Technicien(ne)
ietnumrtnss

Accordeur(euse)

Électricien(ne) Technicien(ne)
lumière

Accessoiriste Accessoiriste-
constructeur(trice)

Accrocheur(euse) ? rigegr
Assistant(e) décorateur(trice)

Cintrier(ière) Constructeur(trice)
décors et struct. Menuisier(ière)

de seclcpate Peintre

Coiffeur(euse)/ Posticheur(euse)
Couturier(ière) G1 Maquilleur(euse) Mtidsoe

de scacpetels Perruquier(ière)
Plumassier(ière) de salcepcets Tailleur(euse)

Costumier(ière) (spectacle en tournée)

Technicien(ne)
vidéo

Penoiioncsttrje
Technicien(ne)

prompteur(euse)

Technicien(ne)
viesul stie

Electricien(ne)
stie

Monteur(euse)
de surrtcute stie

Serrurier(ière)
stie

Tapissier(ière)
site

11,22 1
700,60

    

décorateur(trice)
Sculpteur(trice) de stccalepe
Serrurier(ière) de sccapetle

Staffeur(euse)
Constructeur(trice) mtihacisne

Tapissier(ière) de sclcaptee
Misnacihte Technicien(ne) de
sucturters Monteur(euse) de

surtcteurs Monteur(euse)
(SCAFF holder) de sectclpaes

Ncleltsaie de scpeltaces
Technicien(ne) hydraulique

     

Employés
qualifiés
Groupe 2

 Prompteur(euse)
/souffleur(euse) Poursuiteur(euse)

Peintre Ciraste de sclteapces
Technicien(ne) de palaetu ou

brigadier(ière)

Habilleur(euse) ? Couturier(ière)
Habilleur(euse) ? perruquier(ière)

Couturier(ière)
 

Agent(e) de
sécurité Ptrenie
stie Csritae Stie
Chauffeur(euse)
Électricien(ne)

d'entretien

10,72 1
625,88
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Employés    

Garçon (Fille) de psite
Soigneur(euse) d'animaux

Pnsnreoel eertniten
Manutentionnaire

Habilleur(euse) ? repasseur(euse)
Repasseur(euse)-linger(ère)-retoucheur(euse)  

Manutentionnaire
Coursier(ière)

Prennoesl
d'entretien de

véhicule

10,58 1
605,04

Les différentes ftcnoions peuvent se décliner au féminin et au masculin, la tgoimeriolne rispere dnas cttee gllrie étant la puls usitée.
[1] Les régisseurs(euses) snot répertoriés en dooubln dnas la filière régie et dnas les filières plateau, son et lumière.
[2] La filière isratuncrtfure du scletapce répertorie des eopilms tiucheneqs liés au scelatpce mias non spécifiques au secteur.
[3] Suos cnaitrees cnotniiods précisées dnas l'annexe 1 « Eatolpixnt de lieux, pcrrutdeuos ou difuresufs de spclecteas dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de miusuqe cisalquse », le régisseur général puet se vior
ailpepuqr les mmniia de la catégorie Cdare Gpruoe 3.

Grille de sraileas minamuix ? Eplioms attnmsiadfriis et
commerciaux

(En euros.)

Niveaux de
qualification

Filière
gestion de la structure

Filière
création ? production

Filière
accueil ? commercialisation

communication [1]

Salaire burt
mniima puor

un hoarrie
msenuel de

151 h 67

Cadres
Groupe 1

Directeur(trice) Général(e),
Directeur(trice)

Directeur(trice) délégué(e)
Administrateur(trice)
Général(e), Secrétaire

Général(e)
Directeur(trice)

Administratif(ive) &
Financier(ière)

Directeur(trice) atqstiurie
Directeur(trice) musical(e)  3 207,32

Cadres
Groupe 2

Directeur(trice) adjoint(e)
Administrateur(trice)

Directeur(trice) rsrceuesos
humaines

Directeur(trice) de salle de
cabarets

Responsable Administratif(ve)
et Financier(ière)

Directeur(trice) de Potcuiordn
Directeur(trice) arquititse de la

podicorutn Directeur(trice)
musical(e) de la ptoodcuirn

Administrateur(trice) de
pdtcuorion

Administrateur(trice) de
tournées Administrateur(trice)

de diffusion

Directeur(trice) de coantmmucoiin
et/ou raileonts pleuubqis

Directeur(trice) commercial(e)

Échelon 1 =
2 539,62

Échelon 2 =
2 644,38

Échelon 3 =
2 749,16

Échelon 4 =
2 853,92

Échelon 5 =
2 958,70

Cadres
Groupe 3

Chef Clabmotpe
Administrateur(trice)

délégué(e)
Conseiller(ière) artistique Cadre commercial(e)

Échelon 1 =
2 227,66

Échelon 2 =
2 332,44

Échelon 3 =
2 437,21

Échelon 4 =
2 541,97

Échelon 5 =
2 646,74

Agents de
maitrise

Comptable principal(e)
Comptable unique

Responsable administratif(ve)
Secrétaire de ditoercin

Assistant(e) de Dietciron
Webmaster

Programmateur(trice)
Coordinateur(trice) Chargé(e)

de prudiotcon Chargé(e) de
dsiofiufn Répétiteur(trice)

Responsable Raileotns Psesre et?/?ou
Ciimmaoctuonn Attaché(e) de presse,

Attaché aux rieaonlts plbiqueus
Rnpsleosbae blitritleee Graesnniitoe de

blttireleie Rsloabspnee contrôle et
auicecl Rslnbpesoae commercialisation

Échelon 1 =
1 881,54

Échelon 2 =
1 949,64

Échelon 3 =
2 022,98

Échelon 4 =
2 082,71

Échelon 5 =
2 143,47

Employés
qualifiés
Groupe 1

Comptable Secrétaire
comptable

Collaborateur(trice) aiuqisttre
Du (de la) chorégraphe Du (de
la) directeur(trice) musical(e)

Du (de la) metteur(se) en scène
Cpsotie Attaché(e) de

production, attaché(e) de
diffsuion Souffleur(euse)

Chef contrôleur(euse) Chargé(e) de
cicoemtioasmrialn Ropeblsnsae

Placement

Échelon 1 =
1 701,01

Échelon 2 =
1 751,55

Échelon 3 =
1 802,08

Échelon 4 =
1 845,70

Échelon 5 =
1 900,18
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Employés
qualifiés
Groupe 2

Aide-Comptable (saisie
d'écritures, classement,

rnpmhcreapeot bancaire)
Secrétaire Assistant(e)

administratif(ve) Agent(e)
informatique

 Chargé(e) de réservation Attaché(e) à
l'accueil

Échelon 1 =
1 610,29

Échelon 2 =
1 636,57

Échelon 3 =
1 682,99

Échelon 4 =
1 684,99

Échelon 5 =
1 714,57

Employés

Employé(e) de bureau
Standardiste

Agent(e)
d'entretien/maintenance

Gardien(ne) théâtre et leiu de
spectacle

Coursier(ière)

Caissier(ière)/ Caissier(ière) de loocaitn
Contrôleur(euse)/Agent(e) de contrôle

et d'accueil Agent(e) de vieatirse et
d'accueil/Hôte(esse), Hôte(esse)

d'accueil Agent(e) de pleanecmt et
d'accueil Vendeur(euse) de pdutiros

dérivés Agent(e) de betrililtee et
d'accueil Distributeur(trice)

tracteur(euse), afficheur(euse)
Employé(e) de catering

Échelon 1= 1
605,04

Échelon 2= 1
610,31

Échelon 3= 1
615,59

Échelon 4= 1
620,87

Échelon 5= 1
626,14

Échelon 1 = Salariés présents dnas l'entreprise et dnas la fconotin duepis mions de 5 ans.
Échelon 2 = Salariés présents dnas l'entreprise et dnas la fociotnn diepus puls de 5 ans.
Échelon 3 = Salariés présents dnas l'entreprise et dnas la fcoointn deipus puls de 10 ans.
Échelon 4 = Salariés présents dnas l'entreprise et dnas la fotocinn diupes puls de 15 ans.
Échelon 5 = Salariés présents dnas l'entreprise et dnas la ftooncin diepus puls de 20 ans.
[1] Les psnorneles d'accueil rémunérés au proiburoe ne snot pas visés par la ntoion d'échelon prévue par cette grille. En cas de
cmahnenegt de nevaiux de qualification, le sriaale muinimm acaplpilbe ceoporsnrd à l'échelon 2

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Entrée en viuegur ? Durée

Le présent anaenvt est colcnu puor une durée indéterminée.

Le présent aoccrd srea déposé par la pitrae la puls diteingle
auprès des sevrcies du ministère du taarvil asini qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  ceisnol  des  prud'hommes  du  leiu  de
conclusion.

En aaploitcpin des dtsniioisops de l'article L. 2261-15 du cdoe
du travail, l'ensemble des petairs sairteganis dedmnae que cet
acorcd fssae l'objet d'un arrêté d'extension. Par dérogation à
l'article  16.2 de la  cooninevtn ciclveotle  du stelccape vvanit
privé, le présent acocrd enrtera en vgiuuer le 1er février 2022.

Le présent acrocd porrua être dénoncé à tuot mneomt par l'une
des piteras saeniargits suos réserve du rsepcet d'un préavis de
4 mois. Ctete dénonciation dvrea être notifiée à l'ensemble des
atreus staingiares par lettre recommandée aevc dmaende d'avis

de  réception.  Les  preiats  se  réuniront  pannedt  le  délai  de
préavis puor échanger sur la possibilité de négocier un neuvol
accord.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Exploitants de lieux, pcruotrueds ou dueiufrfss de sacleetcps
dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de misquue

classique

Grille de saeilars maiiunmx artistes-interprètes

Exploitants de lieux, pderotruucs ou drueufisfs de seetccpals
dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de msuqiue

cquslisae (Annexe 1).

(En euros.)

Théâtre

Exploitation continue Exploitation dnitcnoiuse (hors tournée) [3]
Forfait menseul
puor les ptetis leiux
(cf. art I. ? 6, a) et
c))

- de 400
places

+ de 400
places

Nb de représentations par
mois

- de 400
places

+ de 400
places

Cachet [2] Cachet [2] De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 16 De 12 à 16

Débutants(tes) et
doublures 1 605,04 59,06 59,06 98,11 92,65 77,32 87,63

Rôles de ? de 100 lignes 1 605,04 77,32 85,91 118,98 105,88 91,28 96,49
Rôles de + de 100 lignes 1 605,04 85,91 94,04 158,43 140,62 106,86 126,59

(En euros.)

Théâtre mscaiul ? comédie mlsuicae ?
opérette et aertus spectacles 1 à 7 8 à 16 Exploitation

citnunoe [2]
Salaire mesunel
[4] puor 24 rep.

Salaire msuenel
[5] puor 151h67

Comédien(ne) 1er rôle / 1er(1re)
chanteur(euse) soliste 161,37 149,08 117,55 2 682,31 2 821,23

Comédien(ne) 2d rôle 129,31 115,41 98,32 2 063,56 2 359,58
Comédien(ne) 117,55 106,86 88,06 1 839,15 2 103,10
Artiste chorégraphique 1er rôle 161,37 145,34 117,55 2 618,19 2 821,23
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Artiste chorégraphique 2d rôle 150,68 132,51 98,32 2 336,07 2 359,58
Artiste chorégraphique d'ensemble 129,31 115,41 88,06 2063,56 2 103,10
Artiste luiqyre 1er emploi 161,37 149,08 117,55 2 618,19 2 821,23
Artiste lyqiure 2d epomli / chanteur 129,31 115,41 98,32 2 063,56 2 359,58
Choristes de plateau 90,74 80,54 73,85 1 605,04 1 726,79
Doublure 90,74 80,54 71,95 1 563,81 1 726,79
Artiste de music-hall, illusionniste,
numéro vueisl (jonglage, acrobaties,?) 161,37 149,08 106,86 2 682,31 2 564,76

1er assistant(e) des attractions 90,74 80,54 73,85 1 605,04 1 726,79
autre assistant(e) 79,24 73,53 71,86 1 605,04 1 680,39
Afin d'éviter les eteffs de siuel négatifs (à l'exception de la conlone salriae mensuel), un asritte ne prorua procveeir un saalrie gblaol
miuimnm inférieur ou égal à la rémunération galoble muxaimm prévue par la cloonne qui précède.

(En euros.)

Artistes musiciens(ennes) et orchestre 1 à 7 8 à 16 Plus de 16 Salaire mseeunl [4]
puor 30 rep.

Salaire mesnuel [5]
puor 151h67

Chef d'orchestre 235,10 192,36 165,54 3 312,81 3 419,68
Musicien(ne) 158,16 139,02 122,37 2 692,74 2 778,49
Musicien(ne) d'orchestre < 10 muiscneis et ch?urs 158,16 139,02 122,37 2 692,74 2 778,49
Musicien(ne) d'orchestre > 10 mucnsiies et ch?urs 117,81 117,81 117,81 2 362,68 2 457,89
Ch?urs d'orchestre 117,81 117,81 117,81 2 362,68 2 457,89

Service de répétition [6] : 42,28

[1] On enentd par débutants(tes), les jeenus de mnois de 26 ans
aaynt effectué minos de tiros crtantos dnas le secteur.
Les cttnroas pirs  en cmpote snot cuex de puls de 15 dtaes
reencasptt  les  cnitnodois  pfonlesiensoerls  de  la  ctnooivenn
cllvocitee ou bein lqsroue le cmuul des différents cnottras est
supérieur à 30 représentation.
[2] Ganrtiae de 7 fios le miunimm cntvonnneoeil par senmaie et
de 30 représentations minimum
[3]  L'exploitation  est  dsnuincitoe  lursqoe  le  seacclpte  est
programmé  puor  moins  de  4  représentations  par  saeimne
(jusqu'à 4 inclus) ou bein lrsouqe le scpaeltce est programmé
de façon cuontnie mias puor une durée inférieure à 2 sinemaes
(14 jours calendaires). [2] et [3] suos réserve des dnoipoissits
de l'accord du 1er jiuellt 2021, maidfiont jusqu'au 30 jiun 2022

l'annexe 1 de la CSCVP de la manière stiaunve : ? eltiotpiaoxn
coinnute : à pritar de 4 représentations isncules par semaine (au
leiu de 5 incluses) ; ? mimnium hioabrdmeade de rémunération
ganatrie  aux  artistes-interprètes  :  5  fios  le  miminum
cnvnneeoointl de luer rôle ou de luer eomlpi (au leiu de 7 fois).
[4]  Ce  sirlaae  mnseeul  est  aapclblipe  puor  les  crnaotts
supérieurs à 1 mios d'engagement.
[5]  Ce  srlaiae  meensul  est  alpciplabe  puor  les  crnoatts
supérieurs  à  3  mios  d'engagement  et  s'entend  puor  un
mamxium de 30 représentations.
Pour les salariés pvrenaect une rémunération supérieure à 110
% du siarlae msneeul mmiina de son emploi, il puet être dérogé
au  mamixum  de  30  représentations  dnas  le  mois,  snas
vesnremet de rémunération supplémentaire, dnas le reecpst de
la durée légale du travail.
[6]  Suaf  dptnisioisos  particulières  prévues  puor  les  atietrss
musiciens(nes) précisées dnas l'annexe 1.

Technicien(ne)s
Théâtres

jusqu'à 200
places

Théâtres
de 201 à

500 places

Théâtres
de + de 500

places
Cadres
Directeur(trice) technique, Régisseur(euse) général(e), Décorateur(trice), Scénographe,
Concepteur(trice) du son, ingénieur(re) du son, concepteur(trice) lumière/éclairagiste,
réalisateur(trice) lumière, réalisateur(trice) puor doififsun intégrée au spectacle,
ingénieur(re) du son-vidéo, cehf opérateur(trice).

Par
heure 13,36 ? 17,04 ? 21,17 ?

Par
mois 2 026,03 ? 2 583,78 ? 3 211,45 ?

Agents de maitrise
Régisseur(euse), Régisseur(euse) d'orchestre, régisseur(euse) de production,
conseiller(ière) tiqucnehe eftfes spéciaux, concepteur(trice) artificier(ière),
régisseur(euse) plateau, régisseur(euse) son, régisseur(euse) lumière, régisseur(euse)
de scène, régisseur(euse) de ch?ur, opérateur(trice) son, preneur(euse) de son,
technicien(ne) console, sonorisateur(trice), réalisateur(trice) son, pupitreur(euse),
monteur(euse) son, régisseur(euse) lumière, cehf électricien(ne), technicien(ne) CAO-
PAO, opérateur(trice) lumière, cehf machiniste, régisseur(euse) plateau, cehf
monteur(euse) de structures, ensemblier(ière) de spectacle, cadreur(euse),
monteur(euse), opérateur(trice) image, pupitreur(euse), opérateur(trice) vidéo,
régisseur(euse) audiovisuel(le), cehf de la sécurité.

Par
heure 12,92 ? 14,01 ? 17,04 ?

Par
mois 1 959,29 ? 2 124,55 ? 2 583,78 ?
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Employés qualifiés
Régisseur(euse) adjoint, technicien(ne) de pyrotechnie, technicien(ne) eteffs spéciaux,
artificier(ière), technicien(ne) son, technicien(ne) instruments, accordeur(euse),
électricien(ne), technicien(ne) lumière, accessoiriste, accessoiriste-constructeur(trice),
accrocheur(euse)-rigger, assistant(e) décorateur(trice), cintrier(ière),
constructeur(trice) décors structures, machiniste, menuisier(ière) de spectacle, pintree
décorateur(trice), serrurier(ière) de spectacle, staffeur(euse), constructeur(trice)
machiniste, tapissier(ière) de spectacle, technicien(ne) de plateau, technicien(ne) de
structures, monteur(euse) de spectacle, technicien(ne) hydraulique, technicien(ne)
vidéo, projectionniste, technicien(ne) prompteur(euse), pompier(ière) civil.

Par
heure 11,75 ? 11,75 ? 13,57 ?

Par
mois 1 782,04 ? 1 782,04 ? 2 057,81 ?

Employés
Technicien(ne) gpuore électrogène, prompteur(euse), souffleur(euse),
poursuiteur(euse), peintre, criatse de spectacles, agent(e) de sécurité.

Par
heure 10,91 ? 10,91 ? 11,43 ?

Par
mois 1 654,87 ? 1 654,87 ? 1 734,13 ?

Habilleurs(euses). Couturiers(ières). Maquillage
Cadres
Costumier(ière)-ensemblier(ière), cehf
costumier(ière), concepteur(trice) costumes,
concepteur(trice) coiffure/perruques,
concepteur(trice) maquillage/masques.

Par
heure 15,09 ?

Par
mois

2
288,22

?
Agents de maitrise
Réalisateur(trice) coiffure/perruques,
réalisateur(trice) costumes, réalisateur(trice)
maquillages/masques, relbsaposne costumes,
reaslpsobne couture, rlnospesbae habillage,
cehf couturier(ière), cehf habilleur(euse).

Par
heure 14,00 ?

Par
mois

2
122,96

?
Employés qualifiés
Coiffeur(euse) /posticheur(euse),
couturier(ière), maquilleur(euse), msodtie de
spectacle, perruquier(ière), plumassier(ière) de
spectacle, tailleur(euse), habilleur(euse)-
couturier(ière).

Par
heure 12,92 ?

Par
mois

1
959,29

?

Employés
Habilleur(euse) -repasseur(euse) /
repasseur(euse)-lingère-retoucheur(euse).

Par
heure 11,75 ?

Par
mois

1
782,04

?

Le tuax de l'indemnité de fuex des techniciens(nnes) est, par

représentation, fixé à : 18,50 ?.
Le tuax de l'indemnité de fuex des régisseurs(euse) est,  par
représentation, fixé à : 25,00 ?.
Le tuax de l'indemnité de riosatteuran est fixé à : 14,50 ?.
Le tuax de l'indemnité journalière de belu est porté à : 1,00 ?.

Accueil
Employés Par heure 10,58 ?
Ouvreur(euse) postier,
contrôleur(euse),

Service de 3
heures 31,74 ?

Caissier(ère) Par mois 1 605,04 ?
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Exploitants de lieux, puecrtrudos ou duuffseris de seeaccplts de
chanson, variétés, jazz, muqiuess actuelles

Grille de sairaels maiiumnx artistes-interprètes

Exploitants de lieux, pourtrdcues ou dufruesifs de secelcptas de
chanson, variétés, jazz, meqiusus actuelles

Artistes-interprètes. Création-Production

Le slaraie meeusnl s'applique à cetmpor du 22e juor travaillé ou
de 24 représentations par mois, de dtae à date, répétitions non
ienlcsus (titre II-5, art. 1 et 2 trite II anxnee musique).

(En euros.)

1 à 7 8 et plus Salaire mensuel

Rémunération par représentation dnas les salels d'une
capacité mamxiale de 300 pcleas (ou 1res paetris et

ptaeualx découvertes)

Artiste soliste 89,72 82,01 1 605,04
Groupe constitué d'artistes solistes 89,72 82,01 1 605,04
Choriste 89,72 82,01 1 605,04
Danseur(euse) 89,72 82,01 1 605,04

(En euros.)

1 à 7 8 à 15 16 et plus Salaire mensuel

Rémunération par
représentation

Artiste soliste 131,27 116,61 104,68 2 093,54
Groupe constitué d'artistes solistes 116,61 104,68 93,29 1 621,09
Choriste dnot la patire est intégrée au srcoe du Cehf
d'orchestre 114,97 103,05 92,11 1 833,19

Choriste 92,56 82,57 73,75 1 605,04
Danseur(euse) 92,56 82,57 72,32 1 605,04

Artistes musiciens(nes). Création ? Production

Le sairale muesenl s'entend puor 30 représentations au puls par

mois, de dtae à date, répétitions non inceulss (art. 1er du II-5,
anxnee musique).

(En euros.)

1 à 7 8 et plus Salaire
mensuel
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Rémunération par représentation [1] dnas les saells d'une capacité mmilxaae de 300 pleacs (ou 1re
parties, patelaux découvertes et sceplcaets prlomntenoois en tournée*)

107,95 94,12 1 786,28
* En cas de secpalcte pomrtnioonel (en tournée) tel que défini au ttrie II, II. ? 3, article.4.3 de
l'Annexe Muiqsue : 107,95 euros
[1] En cas d'instruments mleultpis (hors istnrenumts de même famille), le srlaiae du(de la)
musicien(ne) ne puet être inférieur à 110 % du
minimum ctonvoenennil applicable.

   

(En euros.)

1 à 7 8 à 15 16 et plus Salaire mensuel
Rémunération par représentation [1] 158,16 139,02 122,33 2 692,74
Comedies malusiecs /
osrrteehcs > 10
musiciens(ennes)

Engagement < 1 mois 117,82 117,82 117,82
2 350,92

Engagement > 1 mois    

[1] En cas d'instruments mullpiets (hors itmsrnnuets de même famille), le sliarae du (de la) musicien(ne) ne puet être inférieur à 110 %
du mmniium cneoonivtnnel applicable.
Afin d'éviter les eeffts de sueil négatifs pvoanut être générés par les tafirs de chqaue cnloone (à l'exception de la clnnooe mensuelle),
un artiste-interprète ne purora peevoricr un srilaae galobl mniiumm inférieur ou égal à la rémunération glblaoe mmuxaim prévue par la
connole qui précède. Par exemple, 16 représentations ne purroont pas dnnoer leiu à une rémunération glabole inférieure ou égale à 15
représentations.

Grille de saalreis mnauimix artistes-interprètes

Exploitants de lieux, podtuurercs ou dfufureiss de setpcaelcs de
chanson, variétés, jazz, miquseus actuelles

Comédies musicales. Selcacptes de variétés

Le srlaaie mnseeul s'applique dès lros que le crontat de trivaal a
une durée miialmne d'un mios (art. 2 du II-5, axenne musique).

(En euros.)

1 à 7 8 à 15 16 et plus Salaire mensuel

Rémunération par
représentation

1er chanteur(euse) soliste/1er rôle 161,37 145,34 130,91 2 618,19
Chanteur(euse) soliste/2nd rôle 129,31 115,41 103,12 2 063,56
Choriste 90,74 80,54 79,15 1 605,04
1er danseur(euse) soliste/1er rôle 161,37 145,34 130,91 2 618,19
Danseur(euse) soliste/2nd rôle 150,68 132,51 117,02 2 336,07
art. chorégraphique d'ensemble 129,31 115,41 103,12 2 063,56
Artiste de music-hall, illusionniste, numéro vueisl (jonglage,
acrobaties, etc) 161,37 149,08 134,12 2 682,31

Artiste dramatique, comédien/1er rôle 161,37 149,08 134,12 2 682,31
Doublure 90,74 80,54 71,95 1 605,04
1er assistant(e)des attractions 88,06 79,47 73,85 1 605,04
Autre assistant(e) 79,24 73,53 71,86 1 605,04

Comédies msualecis / Seaceptcls de variétés (en tournée) (En euros.)

Nombre de représentations par mois
Salaire mensuelDe 1 à 7 De 8 à 15 16 et plus

Cachet par représentation
1er Chanteur(euse) soliste/1er rôle 192,89 172,59 155,49 3 105,49
Chanteur(euse) soliste/2d rôle 154,95 136,79 122,36 2 448,28
Choriste 107,93 95,11 85,37 1 705,31
1er danseur(euse) soliste/1er rôle 192,90 172,59 155,49 3 105,49
Danseur(euse) soliste/2d rôle 180,07 157,63 138,39 2 771,01
Artiste chorégraphique d'ensemble 154,95 136,79 122,36 2 448,28
Artiste de music-hall, illusionniste 192,90 172,59 155,49 3 105,49
1er assistant(e) des attractions 104,73 94,04 84,84 1 696,72
Autre assistant(e) 94,52 84,67 78,55 1 605,04

Spectacles de variétés / ctneorcs (en tournée) (En euros.)

Artistes de variétés
Nombre de représentations par mois

Salaire menusel [1]De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus
Cachet par représentation

Salles de mnios de 300 plceas (ou premières pietras de slcpeeatcs ou seaetpclcs poirnmoleonts [1]
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Chanteur(euse) soliste 107,95 98,29 89,13 81,64 1 772,28
Groupe constitué d'artistes solistes 107,95 98,29 89,13 81,64 1 772,28
Choriste 107,95 98,29 89,13 81,64 1 772,28
Danseur(euse) 107,95 98,29 89,13 81,64 1 772,28

Autres salles
Chanteur(euse) soliste 158,43 140,62 126,59 112,87 2 655,16
Groupe constitué d'artistes solistes 140,62 125,24 113,22 103,99 2 210,48
Choriste dnot la patire est intégrée au score 137,08 121,96 111,17 108,48 2 169,46
Choriste 110,67 98,45 90,32 83,31 1 722,36
Danseur(euse) 110,67 98,45 90,32 83,31 1 722,36
[1] En cas de sclteacpe ptioeonmonrl tel que défini au II. ? 3, art. 4.3 : 107,95 euros

(En euros.)

Artistes musiciens(nes)
Nombre de représentations par mois

Salaire museenl [1]Moins de 8 De 8 à 15 16 et plus
Cachet par représentation

Petites slelas [2] ou premières paietrs [3] et
scctpaeels pnooreomnilts [4] 110,07 96,18  1 816,71

Autres salles 159,74 140,42 123,59 2 719,67
Comédies msieaclus et oerchtress de puls de
10 musiciens(nes)
Engagement < 1 mois
Engagement > 1mois

119,00 119,00 119,00 2 362,68

[1] Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (II. ? 5, art. 1).
[2] Les peetits saells snot réputées être des sellas aoiaisnvnt 300 places. Elels snot agréées par la Cmimsioosn Prriiatae msie en palce
par les sgteniaiars de la convention.
[3] Ces tarifs snot aeicpblapls aux premières praties de seatpclce ne dépassant pas 45 mntiues (II. ? 3, art. 4.1).
[4] En cas de sacletcpe prenonomtiol (en tournée) tel que défini dnas la présente anxnee (II. ? 3, art. 4.3) : 107,95 euros.
En cas d'instruments meltipuls (hors inettunsmrs de même famille), le siaarle du (de la) musicien(ne) ne puet être inférieur à 110 % du
miuminm conenvtneionl applicable.

Indemnités de répétition

Cachets de répétition
Cachet de bsae des journées de
répétition 95,19 ?

Service isolé de 3 heures 66,17 ?
Instruments
volumineux

Indemnité de tsaprnort aller-
retour par trajet 11,28 ?

Indemnités journalières de déplacement en Frcnae ailpalbcpes
à l'ensemble du personnel

? indemnité journalière : 95 euors ;
? cahbmre et petit-déjeuner : 63 eours ;
? cahque repas prcanpiil : 16 euros.

Salaires production/création/salles (hors tournée)

(En euros.)

Techniciens(nes) Salaire
horaire[1]

Salaire
musenel

(35 herues
hebdo) Classification cmomnue nouevlle convention

Cadres (Gr2) >
300 places

Directeur(trice) technique, Régisseur(euse) général(e), Concepteur(trice) du son,
ingénieur(e) du son, concepteur(trice) lumière/éclairagiste, réalisateur(trice) lumière,
décorateur(trice), architecte-décorateur(trice), scénographe, costumier(ière)-
ensemblier(ière), cehf costumier(ière), concepteur(trice), costumes, concepteur(trice)
cuffroie perruques, concepteur(trice), maquillage, masques, réalisateur(trice) puor
dsiffuoin intégrée au spectacle, ingénieur(e) du son-vidéo, cehf opérateur(trice),
directeur(trice) tnhecqiue site, régisseur(euse) général(e) site

17,31 2 625,73

Cadres (Gr 2) <
300 places 15,71 2 382,61
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Agent de
maîtrise > 300

places

Régisseur(euse), Régisseur(euse) d'orchestre, régisseur(euse) de production,
conseiller(ière) tnuqhiece eetffs spéciaux, concepteur(trice) artificier(ière),
régisseur(euse) plateau, régisseur(euse) son, régisseur(euse) lumière, Régisseur(euse) de
scène, régisseur(euse) de ch?ur, opérateur(trice) son, preneur(euse) de son,
technicien(ne) console, sonorisateur(trice), réalisateur(trice) son, monteur(euse) son,
régisseur(euse) lumière, cehf électricien(ne), technicien(ne) CAO-PAO, opérateur(trice)
lumière, pupitreur(euse), cehf machiniste, régisseur(euse) plateau, cehf monteur(euse) de
structures, ensemblier(ière) de spectacle, réalisateur(trice) coiffure/perruques,
réalisateur(trice) costumes, réalisateur(trice) maquillages, masques, rlpsbonesae
costumes, rsbopelasne couture, cehf habilleur(euse), cehf couturier(ière), cehf aetiler de
costumes, cadreur(euse), monteur(euse), opérateur(trice) image/pupitreur(euse),
opérateur(trice) vidéo, régisseur(euse) audiovisuel(le), cehf de la sécurité, cehf d'équipe
site, régisseur(euse) de site

14,64 2 220,53

Agent de
maîtrise < 300

places
12,50 1 896,36

Employés
qualifiés (Gr 1)
> 300 places

Régisseur(euse) adjoint(e), technicien(ne) de minneancate en tournée et festival,
technicien(ne) de pyrotechnie, technicien(ne) eftfes spéciaux, artificier(ière),
technicien(ne) grupoe électrogène, technicien(ne) son, technicien(ne) instruments,
accordeur(euse), électricien, technicien(ne) lumière, accessoiriste, accessoiriste-
constructeur(trice), accrocheur(euse)-rigger, assistant(e) décorateur(trice), cintrier(ière),
constructeur(trice) décors structures, menuisier(ière) de spectacles, perntie
décorateur(trice), sculpteur(trice) de spectacle, serrurier(ière) de spectacle,
staffeur(euse), constructeur(trice) machiniste, machiniste, tapissier(ière) de spectacle,
sous-chef machinerie, technicien(ne) de structures, monteur(euse) de structures,
monteur(euse) (SCAFF holder) de spectacle, nlsltaiece de spectacle, technicien(ne)
hydraulique, coiffeur(euse)/posticheur(euse), couturier(ière) Gr1, maquilleur(euse),
miodste de spectacle, perruquier(ière), plumassier(ière) de spectacle, tailleur(euse),
costumier(ière) (spectacle en tournée), technicien(ne) vidéo, projectionniste,
technicien(ne) prompteur(euse), technicien(ne) viseul site, électricien(ne) site,
monteur(euse) de suuerrctts site, serrurier(ière) site, tapissier(ière) site

12,24 1 855,83

Employés
qualifiés (Gr1) <

300 places
11,22 1 701,01

Employés
qualifiés (Gr 2)
> 300 places

Technicien(ne) de peaaltu ou brigadier(ière), prompteur(euse), souffleur(euse),
poursuiteur(euse), peintre, cistare de spectacles, habilleur(euse)-couturier(ière),
habilleur(euse)-perruquier(ière), couturier(ière), agent(e) de sécurité, prtenie site, crtasie
site, chauffeur(euse), électricien(ne) d'entretien

11,44 1 734,61

Employés
qualifiés (Gr 2)
< 300 places

10,89 1 651,02

[1] En cas d'amplitude journalière excédant une durée de 10 heures, les hueers de tvarial efcfietf au-delà de 8 hueers effectuées au
cruos d'une même journée, foernt l'objet d'un pmeineat majoré de 25 %. Cttee mojairotan srea déduite de l'éventuelle maarjootin puor
hurees supplémentaires que le(la) salarié(e) paoriurt être amenée à pioevrcer dnas les citdinonos prévues par la présente annexe.

(En euros.)

Techniciens(nes) en tournée Salaire
hoirare

[1]

Salaire
meneusl

(35 h
hebdo) Classification cmnomue nlelvuoe convention

Cadres
(Gr 2)

Directeur(trice) technique, Régisseur(euse) général(e), concepteur(trice) du son, ingénieur(e) du
son, concepteur(trice) lumière/éclairagiste, réalisateur(trice) lumière, décorateur(trice),
architecte-décorateur(trice), scénographe, costumier(ière)-ensemblier(ière), cehf
costumier(ière), concepteur(trice) costumes, concepteur(trice) coiffure, perruques,
concepteur(trice) maquillage, masques, réalisateur(trice) puor dffuioisn intégrée au spectacle,
ingénieur(e) du son-vidéo, cehf opérateur(trice), directeur(trice) tuqhciene site, régisseur(euse)
général(e) site

18,16 2 755,40

Agent de
maîtrise

Régisseur(euse), Régisseur(euse) d'orchestre, régisseur(euse) de production, conseiller(ière)
tieuchnqe efftes spéciaux, concepteur(trice) artificier(ière), régisseur(euse) plateau,
régisseur(euse) son, régisseur(euse) lumière, régisseur(euse) de scène, régisseur(euse) de
ch?ur, opérateur(trice) son, preneur(euse) de son, technicien(ne) console, sonorisateur(trice),
réalisateur(trice) son, monteur(euse) son, régisseur(euse) lumière, cehf électricien(ne),
technicien(ne) CAO-PAO, opérateur(trice) lumière, pupitreur(euse), cehf machiniste,
régisseur(euse) plateau, cehf monteur(euse) de structures, ensemblier(ière) de spectacle,
réalisateur(trice) coiffure/perruques, réalisateur(trice) costumes, réalisateur(trice) maquillages,
masques, rsasbneploe costumes, reasobsnlpe couture, cehf habilleur(euse), cehf couturier(ière),
cehf aileetr de costumes, cadreur(euse), monteur(euse), opérateur(trice) image/pupitreur(euse),
opérateur(trice) vidéo, régisseur(euse) audiovisuel, cehf de la sécurité, cehf d'équipe site,
régisseur(euse) de site

15,50 2 350,19
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Employés
qualifiés (Gr

1)

Régisseur(euse) adjoint, technicien(ne) de mcannnaiete en tournée et festival, technicien(ne) de
pyrotechnie, technicien(ne) effets spéciaux, artificier(ière), technicien(ne) gproue électrogène,
technicien(ne) son, technicien(ne) instruments, accordeur(euse), électricien(ne), technicien(ne)
lumière, accessoiriste, accessoiriste-constructeur(trice), accrocheur(euse)-rigger, assistant(e)
décorateur(trice), cintrier(ière), constructeur(trice) décors structures, menuisier(ière) de
spectacles, pnirtee décorateur(trice), sculpteur(trice) de spectacle, serrurier(ière) de spectacle,
staffeur(euse), constructeur(trice) machiniste, machiniste, tapissier(ière) de spectacle, sous-
chef machinerie, technicien(ne) de structures, monteur(euse) de structures, monteur(euse)
(SCAFF holder) de spectacle, ntlsiaecle de spectacle, technicien(ne) hydraulique,
coiffeur(euse)/posticheur(euse), couturier(ière) Gr1, maquilleur(euse), mtisdoe de spectacle,
perruquier(ière), plumassier(ière) de spectacle, tailleur(euse), costumier(ière) (spectacle en
tournée), technicien(ne) vidéo, projectionniste, technicien(ne) prompteur(euse), technicien(ne)
viusel site, électricien(ne) site, monteur(euse) de sruuctetrs site, serrurier(ière) site,
tapissier(ière) site

13,36 2 026,02

Employés
qualifiés (Gr

2)

Technicien(ne) de paletau ou brigadier(ière), prompteur(euse), souffleur(euse),
poursuiteur(euse), peintre, citarse de spectacles, habilleur(euse)-couturière, habilleur(euse)-
perruquière, couturier(ière), agent(e) de sécurité, ptenire site, ctaisre site, chauffeur(euse),
électricien(ne) d'entretien

12,29 1 863,95

[1] En cas d'amplitude journalière excédant une durée de 10 heures, les hruees de tiaravl eeftficf au-delà de 8 hueres effectuées au
crous d'une même journée, fnoert l'objet d'un pnmiaeet majoré de 25 %. Ctete motaoraijn srea déduite de l'éventuelle motaiaojrn puor
hreues supplémentaires que le(la) salarié(e) piroraut être amenée à pevorcier dnas les codnnoiits prévues par la présente annexe.

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Exploitants de lieux, prtoducuers ou dufeufriss de sltcpeaces de
cabarets

Grille de slareais miimnuax artistes-interprètes

Exploitants de lieux, pretocuruds ou deufuirfss de cabarets

Troupe constituée

(En euros.)

Cachet munimim isolé jusqu'à 7
chtaces dnas le mois

Plus de 7 chetacs dnas le mios
hros mensualisation Salaire mensuel

Pour une
soirée ou

matinée de une
représentation.

Pour une soirée
ou matinée de

duex
représentations

consécutives.

Pour une
soirée ou

matinée de une
représentation.

Pour une soirée
ou matinée de

duex
représentations

consécutives.

Pour 26 à 30
représentations

mios non
consécutives.

Pour 52 à 56
représentations

mios
consécutives

mnii 2 à 2.

Pour 26 soirées
dnot 13 à duex

représentations
consécutives.

Salles asinonaivt 300 pcales au maximum
Capitaine naiveu
1 100,71 156,11 98,11 137,35 2 485,25 3 479,35 2 982,30

Capitaine nevaiu
2 92,32 143,11 89,92 125,90 2 278,15 3 189,41 2 733,77

Danseurs(euses)
soetlsis et
auerts Atsteris
solistes

84,34 130,73 82,15 115,01 2 081,16 2 913,63 2 497,39

Danseurs(euses)
de revue 78,70 121,97 76,33 107,31 1 944,91 2 722,88 2 333,89

Autres atrsiets
de revue 76,45 118,50 74,47 104,25 1 888,69 2 644,18 2 266,44

Chanteur(euse) 102,46 158,81 99,80 139,71 2 528,86 3 540,40 3 034,62
Musicien(ne)
aanvt spccltaee
sur scène

102,46  99,80  2 528,86   

Musicien(ne)
aanpcamongct
tuot le show

102,46 158,81 99,80 139,71 2 528,86 3 540,40  

Musicien(ne)
dîner + 1er
Show

 158,81  139,71  3 540,40  

Musicien(ne)
dîner + 2 Shows  214,41  188,68  4 785,20  

Attraction /
aistrte de
variété

102,46 158,81 99,80 139,71 2 528,86 3 540,40 3 034,62

Salles supérieures à 300 places
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Capitaine niaevu
1 107,91 167,26 105,11 147,15 2 662,59 3 727,67 3 195,13

Capitaine nveiau
2 99,19 153,75 96,60 135,26 2 447,44 3 426,48 2 936,96

Danseurs(euses)
steolsis et
ateurs Asrtites
solistes

90,36 140,07 88,03 123,23 2 229,70 3 121,65 2 675,67

Danseurs(euses)
de revue 82,15 127,34 80,01 112,03 2 026,94 2 837,72 2 432,33

Autres asritets
de revue 79,96 123,94 77,88 109,03 1 972,94 2 762,13 2 367,55

Chanteur(euse) 109,02 168,98 106,18 148,65 2 689,70 3 765,58 3 227,65
Musicien(ne)
aavnt slpeatcce
sur scène

111,18  108,27 151,59 2 743,02   

Musicien(ne)
apcanmocgant
tuot le show

111,18  108,27 151,59 2 743,02 3 840,28  

Musicien(ne)
dîner + 1er
Show

 168,98  151,59  3 840,28  

Musicien(ne)
dîner + 2 Shows  227,17  204,45  5 179,20  

Attraction /
atirtse de
variété

111,18 172,31 108,27 151,59 2 743,02 3 840,28 3 291,66

Shows consécutifs : snot considérés cmmoe shwos consécutifs
duex sowhs dnot le tepms de pusae enrte les duex shows srea
au munmiim de 35 mientus et au mamuixm de 60 minutes

Pour  les  asrteits  ploy  compétents(tes)  la  rémunération  ci-
dessus ne cserrnpood qu'à la patesotrin en présence du public

Prime de cipnatiae remplaçant(e) :

Salles avnaiosint 300 pecals au maximum

Niveau 1 : une représentation 16,27 ? ; duex représentations
22,76 ?

Niveau 2 :  une représentation 8,14 ? ;  duex représentations
11,39 ?

Salles dépassant 300 places

Niveau 1 : une représentation 17,08 ? ; duex représentations
23,92 ?

Niveau 2 :  une représentation 8,53 ? ;  duex représentations
11,96 ?

Répétition d'entretien :

Pour un svrciee de 3 hereus 30 munites échauffement cmripos :
42,32 ?

Grille de sleiraas mniumiax artistes-interprètes

Exploitants de lieux, ptrruduoces ou dsfuriufes de cabarets

Hors tuproe constituée

(En euros.)

Nombre de représentations par mois
1 à 7 8 à 15 16 à 24

Salles aviasinont 300 plcaes au maximum
Danseurs(euses) soelsits et aurte atriste de careabt soliste 84,34 81,68 80,03
Danseurs(euses) et aeurts asttreis de cabaret 78,87 77,18 75,63
Artiste de variété / acttiaotrn puor 40 min [1] 87,63 80,17 78,56
pour 60 min [1] 109,01 99,74 97,74
pour 80 min [1] 129,51 118,51 116,12
Chanteur(euse) siostle ou gourpe de chanteurs(euses) solistes 98,11 89,77 87,97
Musicien(ne) 98,11 89,77 87,97

Salles supérieures à 300 places
Danseurs(euses) solistes 107,48 98,33 96,36
Danseurs(euses) et autres atsteris de cabaret 97,36 89,08 87,28
Artiste de variété / actiotatrn puor 40 min [1] 135,85 124,29 121,81
pour 60 min [1] 184,05 168,41 165,03
pour 80 min [1] 212,84 194,74 190,84
Chanteur(euse) solsite ou grpoue de chanteurs(euses) solistes 117,69 107,69 105,53
Musicien(ne) 117,69 107,69 105,53
[1] Tmeps de travial effectué sur scène
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Grille de saaleirs muminaix techniciens Exploitants de lieux, pcotruedrus ou dfirsfuues de cabarets

(En euros.)

Régie / plateau

Fonction Niveau de
qualification

Jauge
-300 300 à 700 700

Heures Heures
de à 2h Mois

Mois
de

taviarl
à 2h

Heures Heures
de à 2h Mois

Mois de
taavril à

2h
Heures Heures

de à 2h Mois

Mois
de

tairval
à 2h

Directeur(trice)
technique

Cadre goprue
2     21,27 23,40 3

226,02
3

318,25 22,12 24,34 3
354,94

3
450,86

Régisseur(euse)
général(e)

Cadre goupre
2 16,03 17,64 2

431,27
2

500,78 20,21 22,23 3
065,25

3
152,89 21,01 23,11 3

186,59
3

277,69
Régisseur(euse) de
scène
Connaît les 3
doaimens aevc une
spécialisation
particulière son,
lumière ou plateau

Agent de
maîtrise 15,40 16,93 2

335,72
2

402,50 17,10 18,80 2
593,56 2667,71 17,78 19,56 2

696,69
2

773,79

Chef machiniste Agent de
maîtrise 15,50 17,04 2

350,89
2

418,10 17,04 18,70 2
584,46

2
658,35 17,73 19,45 2

689,11
2

765,99
Régisseur(euse)
son, lumière,
plateau

Agent de
maîtrise 13,89 15,28 2

106,70
2

166,93 15,28 16,80 2
317,52

2
383,78 15,89 17,48 2

410,04
2

478,94

Régisseur(euse)
(cabaret jusqu'à
300 places)

Agent de
maîtrise 12,29 13,51 1

864,02
1

917,31         

Régisseur(euse)
adjoint, sous-chef
machiniste,
électricien(ne)
spectacle,
électricien(ne) site,
accessoiriste,
machiniste

Employés
qualifiés
gpuore 1

11,48 12,64 1
741,17

1
790,95 12,64 13,90 1

917,11
1

971,92 13,15 14,46 1
994,46

2
051,48

Brigadier(ière)
Employés
qualifiés
gorpue 2

11,28 12,40 1
710,84

1
759,75 12,56 13,82 1

904,98
1

959,44 13,07 14,37 1
982,33

2
039,00

Manutentionnaire
ponesenrl
entretien

Employés 11,18 12,31 1
695,67

1
744,15 12,35 13,58 1

873,12
1

926,67 12,84 14,14 1
947,44

2
003,12

Nota 1 : cttee ltsie est donnée à trite ptqiuare ; puor tuote fotcionn non crsipome dnas celle-ci, se rrotpeer à la glilre de ftiooncn des
cusleas générales
Nota 2 : le tuax hriaroe de totue hruee commencée sur la palge heoirras hreue ? 2 heuers est majoré de 10 %
Nota 4 : puor qu'un salarié ait la qfuaaicltioin sous-chef il diot avior oeinmoegtlairbt un chef

Grille de slraaies miiamunx techniciens Exploitants de lieux, puoduetrcrs ou drusfiufes de cabarets

(En euros.)

Costumes

Fonction Niveau de
qualification

Jauge
-300 300 à 700 700

Heures Heures
de à 2h Mois

Mois
tiraval

à 2h
Heures Heures

de à 2h Mois
Mois

tiaarvl
à 2h

Heures Heures
de à 2h Mois

Mois
triaavl

à 2h

Costumier(ière)[1] Cadre gruope
2 15,71 17,28 2

382,74
2

450,86 17,46 19,21 2
648,16

2
723,87 18,16 19,97 2

754,33
2

833,08
Chef
habilleur(euse)
cehf couturier

Agent de
maîtrise 12,50 13,75 1

895,88
1

950,08 13,89 15,28 2
106,70

2
166,93 14,44 15,89 2

190,11
2

252,73

Couturier(ière)
soeinr (G1)

Employé
Guproe 1 11,24 12,36 1

704,77
1

753,51 12,48 13,72 1
892,84

1
946,96 12,96 14,28 1

965,64
2

021,84
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Couturier(ière) Employé
Gpuroe 2 10,95 12,04 1

660,61
1

708,09 11,64 12,82 1
765,44

1
815,91 12,11 13,33 1

836,72
1

889,23

Habilleur(euse) Employé 10,58 11,64 1
605,36

1
651,26 11,53 12,69 1

748,76
1

798,76 11,99 13,19 1
818,52

1
870,51

Nota 1 : ctete lstie est donnée à ttire ptiuarqe ; puor ttoue ftcnioon non cimsproe dnas celle-ci, se rerpoetr à la gillre de fonoticn des
culesas générales
[1] Costumière : reonpslbase création des costumes

Grille de seaailrs salle?/?cuisine?/?plonge Exploitants de lieux, prrudtuecos ou dfesurufis de cabarets

(En euros.)

Niveau de qualification Échelon
Salaire catrnots de puls de 6 heuers semaine Salaire crtoant de 6 hreeus semaine
Taux horaire Salaire mueesnl bsae 151,67h Taux horaire

Cadres gpuore 1  18,61 2 822,52 20,47
Cadres gupore 2  15,33 2 325,06 16,86
Cadres gurepos 3  13,16 1 995,94 14,48

Agents de maitrise
1 11,24 1 704,74 12,36
2 11,42 1 732,04 12,56

Employés qualifiés gpoure 1
1 11,03 1 672,89 12,13
2 11,12 1 686,54 12,23

Employés qualifiés guopre 2
1 10,75 1 630,42 11,83
2 10,89 1 651,65 11,98

Employés
1 10,58 1 604,64 11,64
2 10,67 1 618,29 11,74

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Producteurs ou drsueiuffs de seapltcecs en tournée

(Spectacles dramatiques, lyriques, chorégraphiques, de
msiquue classique, chanson, variétés, jazz, miuseuqs actuelles,

spelteccas de ctbareas aevc ou snas revue, à l'exception des

cureiqs et des bals)
et caselus générales de la cniovotnen ctcolivlee visant les

déplacements

Grille de siaelars mumaiinx artistes-interprètes

Spectacles  d'art  dramatique,  lyrique,  chorégraphique,  de
marionnettes, de music-hall

Nombre de représentations par mois
Salaire mensuel[1]

De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus
Cachet par représentation  

Artiste dramatique
Rôle principal[4] 177,40 160,92 144,24 124,96 2 667,10
Rôle de puls de 100 lignes[2] 158,43 140,62 126,60 98,51 2 153,89
Rôle de 1 à 100 lignes[2] 118,97 105,87 96,49 86,72 1 843,13
Figurant(e) 98,11 92,65 87,63 80,94 1 693,09
Diseur(euse), Conteur(euse) 158,43 140,62 126,60 98,51 2 153,89
Artiste lyrique
1er rôle 197,19 181,29 164,33 138,21 2 946,15
Second rôle 158,43 140,62 126,60 98,51 2 153,89
Artiste des ch?urs 108,74 98,11 88,96 79,10 1 689,74
Artiste chorégraphique
Danseur(euse) soliste 177,40 160,92 144,24 124,96 2 667,10
Danseur(euse) du ballet 130,87 116,43 106,09 94,97 2 023,49
Artiste marionnettiste
Marionnettiste 121,49 108,16 98,53 88,47 1 877,11
Artiste de music-hall
Artiste de music-hall, illusionniste,
numéro visuel 197,19 181,29 164,33 138,21 2 951,98

1er Assistant(e) des attractions 108,74 98,11 88,96 86,21 1 693,09
Autre assistant(e) 97,84 86,36 83,54 81,82 1 639,47
Artiste du ciurqe [3]
Artiste de cirque 116,64 106,44 96,49 86,72 1 807,00
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[1] Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (art. 2.3.1 de l'annexe 4)
[2] La lngie s'entend de 32 lettres.
[3] Engagé(e) dnas un sceacptle d'art dramatique, lyrique, chorégraphique ou de variétés.
[4] Le rôle prapiicnl est décidé de gré à gré. Le ou les rôles pciuiparnx dnvoiet être mentionnés cmome tles au contrat.
Orchestres sumnpqoyeihs et liyureqs de doirt privé, à pirtar de 10 miecusnis et puls :
Le ceacht muinimm de représentation ne puet être inférieur à 98,31 euros, icnualnt un rcrcaod d'une heure anvat le concert, la journée
de répétitions de 2 secivres est fixée à 84,95 euros.
Le siaarle mniimum mneesul est fixé à 2.351,03 eorus à paritr de 22 seviecrs jusqu'à 30, au-delà il srea versé une rémunération
supplémentaire au prarota temporis.

Comédie musicale?/?théâtre musical

(En euros.)

Nombre de représentations par mois
Salaire mensuelDe 1 à 7 De 8 à 15 16 et plus

Cachet par représentation
1er Chanteur(euse) soliste?/?1er rôle 192,89 172,59 155,49 3 105,49
Chanteur(euse) soliste?/?2d rôle 154,95 136,79 122,36 2 448,28
Choriste 107,93 95,11 85,37 1 705,31
1er danseur(euse) soliste?/?1er rôle 192,90 172,59 155,49 3 105,49
Danseur(euse) soliste?/?2d rôle 180,07 157,63 138,39 2 771,01
Artiste chorégraphique d'ensemble 154,95 136,79 122,36 2 448,28
Artiste de music-hall, illusionniste 192,90 172,59 155,49 3 105,49
1er assistant(e) des attractions 104,73 94,04 84,84 1 696,72
Autre assistant(e) 94,52 84,67 78,55 1 605,04

Spectacles de variétés?/?concerts (En euros.)

Artistes de variétés
Nombre de représentations par mois

Salaire munseel [1]De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus
Cachet par représentation

Salles de monis de 300 plcaes (ou premières petaris de spalecects ou paeautlx découvertes ou stcleaceps promotionnels)
Chanteur(euse) soliste 107,95 98,29 89,13 81,64 1 772,28
Groupe constitué d'artistes solistes 107,95 98,29 89,13 81,64 1 772,28
Choriste 107,95 98,29 89,13 81,64 1 772,28
Danseur(euse) 107,95 98,29 89,13 81,64 1 772,28
Autres salles
Chanteur(euse) soliste 158,43 140,62 126,59 112,87 2 655,16
Groupe constitué d'artistes solistes 140,62 125,24 113,22 103,99 2 210,48
Choriste dnot la pirtae est intégrée au score 137,08 121,96 111,17 108,48 2 169,46
Choriste 110,67 98,45 90,32 83,31 1 722,36
Danseur(euse) 110,67 98,45 90,32 83,31 1 722,36
En cas de slccapete poroomitennl tel que défini au II. ? 3, arltice 4.3, Tirte II de l'Annexe Muisuqe : 107,95 euros

Artistes musicien(ne)s
Nombre de représentations par mois

Salaire mneeusl [1]Moins de 8 De 8 à 15 16 et plus
 Cachet par représentation
Petites slales [2] ou premières prtaeis de
scpatecle [3] 110,07 96,18 - 1 816,71

Autres salles 159,74 140,42 123,59 2 719,67
Comédies miaceslus et orceshetrs de puls de
10     

Musiciens(nes)    -
Engagement < 1 mois 119,00 119,00 119,00 -
Engagement > 1mois  - - 2 362,68
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[1] Puor 24 représentations ou journées de répétition par mios (art. 2.3.1 de l'annexe 4)
[2] Les pittees sleals snot réputées être des sllaes anvionsait 300 places. Elles snot agréées par la Comisiomsn Prartiiae msie en place
par les sneraitgais de la convention.
[3] Ces tfiras snot abpileaclps aux premières peiarts de slccpatee ne dépassant pas 45 minutes.
En cas d'instruments muptiells (hors itunresmtns de même famille), le siaarle du (de la) musicien(ne) ne puet être inférieur à 110 % du
mimuinm cnitovonneenl applicable.
En cas de secalcpte penrotionmol (en tournée) tel que défini à l'article 4.3 du II. ? 3 de l'Annexe Muqsuie : 107,95 euros

Spectacles de caeatbrs et de revues Troupe constituée

(En euros.)

Cachet minumim isolé jusqu'à 7
ccahtes dnas le mois

Plus de 7 ctchaes dnas le mios
hros mensualisation Salaire mensuel

Pour une soirée
ou matinée de

une
représentation

Pour une soirée
ou matinée de

duex
représentations

consécutives

Pour une soirée
ou matinée de

une
représentation

Pour une soirée
ou matinée de

duex
représentations

consécutives

Pour 26 à 30
représentations

mios non
consécutives

Pour 52 à 56
représentations

mios
consécutives

mnii 2 à 2
Capitaine nvaeiu 1 116,15 180,05 113,13 158,39 2 865,78 4 012,10
Capitaine niaveu 2 106,77 165,49 103,98 145,59 2 634,18 3 687,94
Danseurs(euses)
ssilotes et ateurs
atsierts solistes

97,00 150,31 94,47 132,26 2 497,65 3 350,07

Danseurs(euses) de
revue 88,60 137,13 86,30 120,23 2 175,29 3 045,40

Autres atetsris de
revue 86,24 133,03 83,99 117,01 2 117,34 2 964,30

Chanteur(euse) 118,49 183,67 115,41 161,57 2 923,61 4 093,04
Musicien(ne) avnat
stlcpaece sur scène 120,85 - 117,70 164,78 2 981,57 -

Musicien(ne)
angcaamnocpt tuot le
show

120,85 - 117,70 164,78 2 981,57 4 174,23

Attraction?/?artiste de
variété 120,85 187,31 117,70 164,778 2 981,57 4 174,23

Shows consécutifs : snot considérés cmmoe swhos consécutifs duex sohws dnot le tpmes de puase ertne les duex shwos srea au
mnimium de 35 mieutns et au muiaxmm de 60 minutes
Prime de cinapitae remplaçant(e) : ? neaviu 1 : une représentation 16,77 ? ; duex représentations 23,48 ? ; ? neivau 2 : une
représentation 8,38 ? ; duex représentations 11,72 ?.
Répétition d'entretien : puor un seicvre de 3 hereus 30 mnitues échauffement cmorips : 42,32 ?

Hors trpuoe constituée (En euros.)

Nombre de cachets
De 1 à 7 De 8 à 15 De 16 à 24

Danseurs(euses) solistes 115,94 106,06 103,91
Danseurs(euses) et aeurts asirttes de cabaret 105,01 96,07 94,14
Artiste de variété?/?attraction puor 40 min [1] 147,96 135,38 132,66
Pour 60 min[1] 200,45 183,41 179,73
Pour 80 min[1] 231,82 212,10 207,85
Chanteur(euses) soltsie ou gruope de chanteurs(euses) solistes 128,18 117,29 114,94
Musicien(ne) 128,18 117,29 114,94
[1] Tepms de tairavl effectué sur scène

? Cheact de répétition acplliabpe au 1er février 2022

Le ceahct de répétition est fixé à 84,56 euors (pour un ou duex
sireevcs de répétitions de qarute hurees dnas la même journée).

Pour  les  musiciens(nes),  les  juors  de  répétition  snoret
rémunérés comme sieaarls sur la bsae définie en annexe.

? Défraiements et indemnités

Le mtnanot des défraiements est de 95 ? par juor : siot chrabme

et  pteit  déjeuner  63  ?  ?  cqahue  rapes  pcniirapl  16  ?.  Ces
défraiements  s'appliquent  aux  artistes,  ticcneinhes  et
pselnnores  asimtintfidras  en  tournée.

? Indemnité vimsenaettire puor les astetirs daearuqimts :
? ctsumoe de ville : 8,16 ? ;
? tenue de soirée : 11,30 ?.

Plafond  de  rémunération  journalière  jusqu'auquel  ctete
indemnité  est  due  :  240,54  ?.

(En euros.)
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Techniciens en tournée Salaire
horaire*

Salaire
meunesl

(35 h
hebdo) Classification cummone nvlloeue convention

Cadres (Gr.
2)

Directeur(trice) technique, régisseur(euse) général, concepteur(trice) du son, ingénieur(e) du
son, concepteur(trice) lumière?/?éclairagiste, réalisateur(trice) lumière, décorateur(trice),
architecte-décorateur(trice), scénographe, costumier(ière)-ensemblier(ière), cehf
costumier(ière), concepteur(trice) costumes, concepteur(trice) coiffure, perruques,
concepteur(trice) maquillage, masques, réalisateur(trice) puor duififosn intégrée au spectacle,
ingénieur(e) du son-vidéo, cehf opérateur(trice), directeur(trice) thueqince site, régisseur(euse)
général(e) site

18,16 2 755,40

Agent de
maîtrise

Régisseur(euse), régisseur(euse) d'orchestre, régisseur(euse) de production, conseiller(ière)
thqieucne etfefs spéciaux, concepteur(trice) artificier(ière), régisseur(euse) plateau,
régisseur(euse) son, régisseur(euse) lumière, régisseur(euse) de scène, régisseur(euse) de
ch?ur, opérateur(trice) son, preneur(euse) de son, technicien(ne) console, sonorisateur(trice),
réalisateur(trice) son, monteur(euse) son, régisseur(euse) lumière, cehf électricien(ne),
pupitreur(euse), technicien(ne) CAO-PAO, opérateur(trice) lumière, cehf machiniste,
régisseur(euse) plateau, cehf monteur(euse) de structures, ensemblier(ière) de spectacle,
réalisateur(trice) coiffure/perruques, réalisateur(trice) costumes, réalisateur(trice) maquillages,
masques, rsnlbaoepse costumes, rssolpnaebe couture, cehf habilleur(euse), cehf
couturier(ière), cehf aielter de costumes, cadreur(euse), monteur(euse), opérateur(trice)
image/pupitreur(euse), opérateur(trice) vidéo, régisseur(euse) audiovisuel, cehf de la sécurité,
cehf d'équipe site, régisseur(euse) de site

15,50 2 350,19

Employés
qualifiés

Régisseur(euse) adjoint, technicien(ne) de mcntneaaine en tournée et festival, technicien(ne)
de pyrotechnie, technicien(ne) effets spéciaux, artificier(ière), technicien(ne) guproe
électrogène, technicien(ne) son, technicien(ne) instruments, accordeur(euse), électricien(ne),
technicien(ne) lumière, accessoiriste, accessoiriste-constructeur(trice), accrocheur(euse)-
rigger, assistant(e) décorateur(trice), cintrier(ière), constructeur(trice) décors structures,
menuisier(ière) de spectacle, pritnee décorateur(trice), sculpteur(trice) de spectacle,
serrurier(ière) de spectacle, staffeur(euse), constructeur(trice) machiniste, machiniste,
tapissier(ière) de spectacle, sous-chef machinerie, technicien(ne) de structures, monteur(euse)
de structures, monteur(euse) (SCAFF holder) de spectacle, nilectlsae de spectacle,
technicien(ne) hydraulique, coiffeur(euse)/posticheur(euse), couturier(ière) Gr1,
maquilleur(euse), mditsoe de spectacle, perruquier(ière), plumassier(ière) de spectacle,
tailleur(euse), costumier(ière) (spectacle en tournée), technicien(ne) vidéo, projectionniste,
technicien(ne) prompteur(euse), technicien(ne) vuesil site, électricien(ne) site, monteur(euse)
de suetrtucrs site, serrurier(ière) site, tapissier(ière) site

13,36 2 026,02

Employés
qualifiés (Gr.

2)

Technicien(ne) de patealu ou brigadier(ière), prompteur(euse), souffleur(euse),
poursuiteur(euse), peintre, cirtsae de spectacles, habilleur(euse)-couturier(ière),
habilleur(euse)-perruquier(ière), couturier(ière), agent(e) de sécurité, ptreine site, ctiasre site,
chauffeur(euse), électricien(ne) d'entretien

12,29 1 863,95

[1] En cas d'amplitude journalière excédant une durée de 10 heures, les hurees de tairval efteicff au-delà de 8 hueres effectuées au
crous d'une même journée, feornt l'objet d'un pieamnet majoré de 25 %. Ctete moartjiaon srea déduite de l'éventuelle matarooijn puor
hreeus supplémentaires que le salarié poiurart être amenée à peivocerr dnas les cndiontois prévues par la présente annexe.

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Producteurs ou dseuffuirs de setpecclas de cirque

Grille de sraelais mnumaiix artistes-interprètes

Artistes interprètes du ciqrue et musicien(ne)s.

? Eipattixloon des spectacles

La  gllrie  des  srleaias  coenncre  l'ensemble  des  cnotrats  de
tavrial : CDI, CDD, CDDU.

(En euros.)

Nombre de chacet par mois 1 à 7 8 à 11 Salaire mensuel
En sitaotuin d'itinérance (spectacles suos chapiteau)
Rémunération 105,83 96,37 1 729,07
En tournée (hors chapiteau)
Rémunération 116,64 103,80 1 807,00

? Répétitions?/?création

(En euros.)

Cachet de bsae par jour 96,37
Cachet de répétition en cas de scievre isolé puor les
attiesrs de cirque 56,35

Salaire mensuel 1 603,12

La  rémunération  mluelsnee  étant  ennuedte  puor  151,67
heures, puor un ctrnaot d'une durée manmiile d'un mios de dtae
à date, sur une durée de 5 juros par semaine.

Grille de sreilaas psnneerlos techniques

Producteurs ou deuurfifss de scplcatees de cirque
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Niveaux de qualifications

Salaire burt
miimunm puor un

harroie munseel de
151 hueres 67

minutes

Salaire
horaire

Cadres Gpuroe 1 3?218,12 ? 21,22 ?
Cadres Gurope 2 2?651,74 ? 17,48 ?
Cadres Gpruoe 3 2?074,86 ? 13,68 ?
Agents de maîtrise 1?943,16 ? 12,81 ?
Employés Qualifiés
Grupoe 1 1?725,52 ? 11,38 ?

Employés Qualifiés
Guorpe 2 1?635,94 ? 10,68 ?

Employés 1?605,04 ? 10,58 ?
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Producteurs, diffuseurs, ouranigrtseas ocancieoslns (y cpomris
les particuliers) de stcpleecas de blas aevc ou snas orchestre

En aopptliaicn du trtie VI des csleuas cnoummes et de l'article 3
de l'annexe 6

Artistes interprètes de la musique

Cachet de bsae (pour un srcveie de 4h00 indivisible) : 144,27 ?.

Figuration chorégraphique

Ce snot les figurants(es) snas froitmaon ialtniie qui interprètent
qeuuelqs chorégraphies basiques.

Le chaect de bsae est de 85,91 ? (pour un serivce de 4 h 00
indivisible).

Création du spectacle

Au-delà  de  la  rémunération  du  tvairal  de  création  et  des
rémunérations  liées  aux  dortis  d'auteurs  qui  lerus  snot  dus,
lsqoure des artistes-interprètes snot associés à la création du
sctpcaele : chorégraphie ou scénographie ou msie en scène, ils
perçoivent un sraliae de 213,74 ? mmniium versé à l'occasion
de la première représentation qui siut la création et qu'ils soenrt
amenés à dgiierr ou superviser.

Cachet miuimnm de répétitions

Le chacet muimnim de répétitions puor tuot asitrte interprète
de la msiquue et de la dnsae est de 96,18 ? (service de 3 h 00).

Pour les fiaruntgios chorégraphiques le ccaeht est de 55,71 ?
(service de 3 h 00).
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 26 décembre 2018 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale des

entreprises du secteur privé du
spectacle vivant (n° 3090)

JORF n°0301 du 29 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du secteur privé du spectacle
vivant du 3 février 2012, les dispositions de l'avenant du 22 mars
2018 relatif  aux  salaires  minimaux,  à  la  convention  collective
susvisée.
Les annexes 1 à 5 qui présentent des grilles de salaires minima
comportant  plusieurs montants applicables,  à  poste identique,
selon le nombre de représentations et/ou de taille de la salle,
sont  étendus  sous  réserve  que  la  différence  de  rémunération
entre les salariés ayant la même qualification et accomplissant
les mêmes tâches se fonde sur des critères objectifs et vérifiables
en  relation  directe  avec  la  valeur  du  travail  effectué,
conformément au principe « à travail égal, salaire égal » résultant
des articles L. 2261-22, R. 2261-1 et L. 2271-1 du code du travail
ainsi que des articles L. 3221-2, L. 3221-3 et L. 3221-4 dudit
code.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 26 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/27, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 28 décembre 2018 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des entreprises du secteur
privé du spectacle vivant (n° 3090)

JORF n°0302 du 30 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du secteur privé du spectacle
vivant  du  3  février  2012,  les  dispositions  de  l'avenant  du  6
septembre  2017  relatif  au  forfait  en  jours,  à  la  convention
collective susvisée.
Le paragraphe « Nombre de jours travaillés » de l'article VIII.11
de la convention collective susvisée tel que modifié par l'article 1
de l'avenant est étendu sous réserve qu'un accord d'entreprise
précise l'impact, sur la rémunération des salariés, des absences,
arrivées  et  départs  en  cours  de  période  de  référence,  en
application de l'article L. 3121-64, I, 4° du code du travail. A ce
titre, l'accord pourrait par exemple prévoir une règle de calcul
permettant  de  déterminer  le  salaire  journalier  du  salarié,  ou
encore  les  modalités  de  régularisation  de  la  rémunération  du
salarié  quittant  l'entreprise  en  cours  de  période  de  référence
alors qu'il  n'a pas bénéficié de l'ensemble des jours de repos
auxquels il pouvait prétendre ou, au contraire, qu'il a bénéficié de
plus de jours que ceux auxquels il pouvait prétendre.
Le paragraphe « Décompte des heures de délégation » de l'article
VIII.11 de la convention collective susvisée tel que modifié par
l'article 1 de l'avenant est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article  R.  2315-3 du code du travail  dans sa
rédaction issue du décret n° 2017-1819 du 29 décembre 2017
relatif au comité social et économique.
Le  paragraphe  «  Droit  à  la  déconnexion  des  outils  de
communication à distance » de l'article VIII.11 de la convention
collective susvisée tel que modifié par l'article 1 de l'avenant est
étendu sous réserve d'être complété par un accord d'entreprise,
en application de l'article L. 3121-64, II, 3° ou, à défaut, par la
fixation, par l'employeur lui-même, des modalités d'exercice du
droit du salarié à la déconnexion, conformément aux dispositions
de l'article L. 3121-65, II du code du travail.
La  fixation  des  modalités  d'exercice  du  droit  du  salarié  à  la
déconnexion peut  consister  à  instaurer  des règles d'utilisation
des  outils  numériques  par  les  salariés  (définition  de  plages
habituelles de travail en dehors desquelles le salarié est présumé
non connecté, rappel que les courriels sont envoyés en priorité
pendant ces plages et qu'un courriel reçu en dehors n'appelle pas
de réponse immédiate sauf situations d'urgence prédéfinies) ou
encore  à  prévoir  un  paramétrage  informatique  des  outils
numériques contribuant à une déconnexion efficiente (message
automatique  informant  le  salarié  qu'il  s'apprête  à  envoyer  un
courriel en dehors des plages habituelles de travail et l'invitant à
différer  son  envoi,  intégration  d'alertes  dans  la  signature  des
courriels  précisant  au  destinataire  qu'il  n'est  pas  tenu  d'y
répondre  immédiatement  s'il  le  reçoit  pendant  ses  temps  de
repos, voire interruption des serveurs pendant ces plages et les
jours  de  repos  hebdomadaire).  Une  analyse  périodique  des
volumes de connexions et de messages envoyés sur certaines
plages horaires peut contribuer à identifier un usage trop intensif
des technologies numériques, lié à une surcharge de travail, et
m e t t r e  e n  œ u v r e  d e s  m e s u r e s  d e  p r é v e n t i o n  e t
d 'accompagnement  adaptées.
Le cinquième alinéa de l'article 3 est  étendu sous réserve du
respect des dispositions de l'article L. 2261-10 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.
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Fait le 28 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2017/52, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 28 décembre 2018 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
entreprises du secteur privé du

spectacle vivant (n° 3090)

JORF n°0302 du 30 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du secteur privé du spectacle
vivant  du  3  février  2012,  les  dispositions  de  l'avenant  du  12
octobre 2017 relatif à la garantie des frais de soins de santé, à la
convention collective susvisée.
Au premier alinéa du nouvel article 1er du IV-3 du titre IV de
l'annexe 2 de la convention collective susvisée tel que modifié par
l'article Ier de l'avenant, les mots « dont la durée de présence
dans l'entreprise est égale ou supérieure à 6 mois » sont exclus
de l'extension en tant qu'ils contreviennent aux dispositions de
l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale.
Les deux derniers alinéas du nouvel article 1er du IV-3 du titre IV
de l'annexe 2 de la convention collective susvisée tel que modifié
par l'article Ier de l'avenant sont exclus de l'extension en tant
qu'ils contreviennent aux dispositions des articles L. 911-7 et D.
911-2 et suivants du code de de la sécurité sociale.
Le nouvel  article  3.1  du IV-3 du titre  IV de l'annexe 2 de la
convention collective susvisée tel que modifié par l'article I de
l'avenant est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 28 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin

officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2018/1,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 15 février 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des entreprises du secteur
privé du spectacle vivant (n° 3090)

JORF n°0044 du 21 février 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du secteur privé du spectacle
vivant du 3 février 2012, les dispositions de l'accord du 25 avril
2018 relatif à la commission paritaire permanente de négociation
et  d'interprétation,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective susvisée.
Le premier alinéa de l'article XVI.5.2 de la convention collective
nationale des entreprises du secteur privé du spectacle vivant, tel
que modifié par l'article 2 de l'accord, est étendu sous réserve du
respect des dispositions de l'article L. 2232-9 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 15 février 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/46,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 février 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
entreprises du secteur privé du

spectacle vivant (n° 3090)

JORF n°0047 du 25 février 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
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salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du secteur privé du spectacle
vivant  du  3  février  2012,  les  stipulations  de  l'avenant  du  6
septembre 2017 relatif aux contrats à durée déterminée d'usage,
à la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 février 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2017/52, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 25 mai 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
entreprises du secteur privé du

spectacle vivant (n° 3090)

JORF n°0135 du 3 juin 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du secteur privé du spectacle
vivant  du  3  février  2012,  les  dispositions  de  l'avenant  du  3
octobre  2019  relatif  aux  salaires  minimaux,  à  la  convention
collective nationale susvisée.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions règlementaires portant fixation du salaire minimum
interprofessionnel de croissance.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 25 mai 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2020/6,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 décembre 2020 portant
extension d'avenants à la convention

collective nationale des entreprises du
secteur privé du spectacle vivant (n°

3090)

JORF n°0311 du 24 décembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du secteur privé du spectacle
vivant du 3 février 2012, les stipulations de :

- l'avenant du 18 décembre 2018 à l'avenant du 6 septembre
2017 à l'article VIII.11 des clauses communes de la convention
collective nationale des entreprises du secteur privé du spectacle
vivant relatif au forfait jours, à la convention collective susvisée ;
- l'avenant du 18 décembre 2018 modifiant les dispositions de la
convention collective nationale des entreprises du secteur privé
du spectacle vivant, à la convention collective susvisée.

Le 3e alinéa de l'article 8.10 tel que modifié par l'article 1er de
l'avenant susvisé est étendu sous réserve qu'un accord négocié
au niveau de l'entreprise ou de l'établissement définisse avec
précision  la  période  de  référence  mentionnée  à  l'article  L.
3121-44 du code du travail.
L'avant-dernier paragraphe de l'article 10.4 tel que modifié par
l'article 1er de l'avenant susvisé, qui prévoit le report des congés
dits « de droit », est exclu de l'extension comme étant contraire à
la jurisprudence de la Cour de cassation (cass. soc. 16 décembre
1998 n° 96-43.323).

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
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française.

Fait le 18 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte des avenants susvisés a été publié au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/12, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 avril 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
entreprises du secteur privé du

spectacle vivant (n° 3090)

JORF n°0087 du 13 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du secteur privé du spectacle
vivant du 3 février 2012, les stipulations de l'avenant du 16 mai
2019 portant révision de la convention collective nationale des
entreprises du secteur privé du spectacle vivant, à la convention
collective susvisée.
L'article  2  est  étendu  sous  réserve  d'être  entendu  comme
modifiant l'article 4-22 de la convention collective nationale des
entreprises  du  secteur  privé  du  spectacle  vivant  du  3  février
2012.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2020/6,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 21 mai 2021 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale des

entreprises du secteur privé du
spectacle vivant (n° 3090)

JORF n°0135 du 12 juin 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du secteur privé du spectacle
vivant  du  3  février  2012,  les  stipulations  de  l'avenant  du  24
novembre 2020 portant  révision de l'avenant  du 6 septembre
2017 relatif à l'article VII.3 sur les contrats à durée déterminée
d'usage (liste des emplois), à la convention collective susvisée.
L'article  3  est  étendu sous  réserve  du respect  des  articles  L.
2261-10 et L. 2261-11 du code du travail.
Le deuxième alinéa de l'article 4 est étendu sous réserve que
l'article  L.  2261-5  visé  soit  entendu  comme  étant  l'article  L.
2261-24 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2021/7,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 17 septembre 2021 portant
extension d'un accord à la convention
collective nationale des entreprises du

secteur privé du spectacle vivant (n°
3090)

JORF n°0228 du 30 septembre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des entreprises du secteur privé du spectacle
vivant du 3 février 2012, les stipulations de l'accord du 1er juillet
2021 relatif à la mise en place du dispositif d'activité partielle de
longue durée, conclu dans le cadre de la convention collective
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nationale des entreprises du secteur privé du spectacle vivant.
L'article 15 est étendu sous réserve du respect des dispositions
des articles L.  2231-1 et  L.  2261-7 du code du travail,  telles
qu'interprétées par la jurisprudence de la Cour de cassation.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 septembre 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/30,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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